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PREFACE

Le présent volume comprend les années qui vont de 1660 à

1715. Ce sont des années à part et qui font époque. S'il faut, en

effet, pour qu'une portion du temps fasse époque, qu'elle nous

apparaisse avec des caractères bien distincts et que les contem-

porains eux-mêmes aient eu conscience de cette originalité, aucune

période de notre histoire littéraire ne remplit mieux que celle-ci

les conditions exigées. Longtemps proclamée unique, elle est encore

généralement considérée comme culminante; elle-même a poussé

la conscience de soi jusqu'à l'orgueil.

La date initiale n'était pas très difficile à choisir. En 1660, Mal-

herbe censuré, Corneille se remettant au goût du jour pour ne pas

être remplacé, Balzac démodé, Pascal muet et tout entier à ses Pen-

sées, Vaugelas digéré, la période de préparation était passée.

Des deux maladies qui venaient de sévir, burlesque et préciosité,

l'une est désormais guérie, l'autre a été traitée par le plus rude

médecin qui se pût rencontrer, et si les lettres n'en sont pas purgées,

elle a cessé d'être menaçante. Entre ces deux excès opposés, les

préférences vont désormais à une forme élégante où il entre encore

de la recherche, mais moins de manière, et qu'on appellera pendant

longtemps le bon goût ou le goût, sans épithète. Nulle mode
étrangère, nulle influence ancienne, nulle tradition même ne le

contrarie plus. Dans le vocabulaire, dans la syntaxe, dans la

forme de la phrase, de tout ce qui était hétérogène on s'est incor-

poré la partie assimilable, le reste a été banni et renvoyé à son

pays d'origine.

J'ai été un peu plus embarrassé pour savoir où arrêter mon
exposé. Dès avant 1700, divers symptômes font prévoir qu'un âge

nouveau va commencer, âge de prolongation sans doute, mais de

renouvellement et de réaction aussi. Je réserve, pour les joindre au

XYiii" siècle, certains faits qui l'annoncent d'assez bonne heure,

tandis que j'en signale de plus tardifs qui me paraissent se ratta-

cher à l'histoire du xvii'' siècle. Ainsi la grammaire de Buffier,

qui est de 1709, quoique dérivée de la Grammaire Générale
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de 1660, doit être, suivant moi, rapportée au mouvement d'idées

philosophiques de l'époque suivante, et au contraire le Diction-

naire de l'Académie de 1718, qui n'est guère qu'une réimpression

de celui de 1694, ne m'a pas semblé pouvoir en être séparé.

* *

Quoique la mode en soit passée, j'aurais volontiers intitulé ce

livre : Le siècle de Louis XIV, si le rôle du roi avait justifié cet hom-
mage. Mais sa « grande figure » paraîtra à peine dans les pages qui

suivent. Il portait intérêt à la pureté de la langue, il la parlait

noblement, s'y intéressait même assez pour prendre, de temps en

temps, des informations sur divers détails. Son influence indirecte

est incontestable. En inspirant, en imposant aussi l'amour de Tordre,

il a contribué à former l'esprit public, il a encouragé les uns à donner

des règles, préparé les autres à les recevoir. Mais, ces choses dites, il

peut n'être plus question de lui. Les inclinations du siècle étaient

déterminées avant son avènement, et déjà très fortement marquées.

D'autre part, les actes par lesquels se manifesta l'autorité dans la

langue, ses bienfaits et ses excès, sont indépendants du pouvoir

royal, et même, dans une certaine mesure, de l'Académie instituée

pour exercer cette autorité.

J'ai donc choisi un autre titre : L'époque classique. Je ne voudrais

pas qu'il donnât lieu à des méprises. Evidemment, le fait essentiel

de l'histoire de la langue à cette époque, c'est que Molière, La Fon-

taine, Racine, Bossuet, Madame de Sévigné, La Bruyère, ceux qui

sont aujourd'hui nos classiques ont écrit. Si l'histoire littéraire

n'était pas faite et n'était pas sue de tout le monde, j'aurais rap-

pelé ces événements qui sont capitaux et qui s'appellent VEcole

des Femmes^ les Contes, le Misanthrope, le Tartuffe, les Fables^

Britannicus, les Pensées, Phèdre, la Princesse de Clèves, le Dis-

cours sur rHistoire universelle, VOraison funèbre de Condé, les

Caractères, Athalie. Ce sont nos victoires. Par elles la gloire de

notre langue, portée encore une fois à son apogée, rayonnait de

nouveau sur le monde, comme après la Chanson de Roland, Tris-

tan, le Renard, Perceval, les Fableaux, le Roman de la Rose. Mais

il ne faudrait pas croire pour cela que la langue classique soit jus-

tement et exactement la langue de nos auteurs classiques. Sinon,

il eût convenu de faire ce livre tout autrement, d'étudier l'usage

des écrivains et d'eux seuls. D'autres s'y sont appliqués et ils ont

bien fait. On ne saurait mettre à ce travail trop de zèle et de science.
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Mais celui qui veut faire l'histoire générale de la langue ne saurait

ni s'en tenir là, ni même commencer par là. Si tant de livres ou

d'articles écrits sur La Fontaine par exemple, sont à refaire, c'est

que la méthode n'était pas bonne. Le génie des auteurs a fait croire

qu'ils avaient été les maîtres de la langue et qu'ils l'avaient été

depuis leur temps. C'est une double erreur. Ils ont été seulement

des maîtres dans la langue. Plus tard, une fois qu'il y eut des classes

de français, nos grands écrivains régnèrent sur la jeunesse. Long-

temps auparavant, ils étaient pour les amis des Lettres un objet de

piété et d'étude. Jamais, même au xviii° siècle, nous le verrons,

ils n'ont régné sur la langue
,
jamais ils ne lui ont commandé.

Le respect qu'on leur portait ne faisait même pas excuser leurs

« fautes » , comme on osait dire couramment. Un démenti donné

par Racine ou Boileau à une règle n'affaiblissait en rien l'autorité

de cette règle, toute objective, qui pour la grammaire ou la syn-

taxe, comme pour le rythme, existait en dehors des plus grands

hommes et au-dessus d'eux, A plus forte raison en était-il de même
au xvii*' siècle, avant que l'admiration universelle les eût mis au

rang éminent qu'ils occupent.

Chose étrange, mais vraie pourtant, notre langue littéraire du

xvii" siècle — et c'est pourquoi, malgré certaines critiques, je me
refuse à lui donner ce nom— n'est pas l'œuvre des hommes de lettres.

Le nom de langue écrite même lui conviendrait mal, on l'écrit

sans doute, mais on la parle surtout. Comme les libertés spéciales

à la conversation, fort peu nombreuses du reste, ont été catalo-

guées afin qu'aucun écrivain ne songe à s'en prévaloir, elle ne court

aucun risque de se corrompre dans des entretiens. Elle s'y affine au

contraire. C'est là qu'on va chercher les exemples et la matière des

règles. Les maîtres de ces entretiens sont des hommes et des femmes
du monde. Le bel usage est le leur. La langue classique, — j'ai

l'air de jouer sur les mots, mais telle n'est pas mon intention —
avant d'être la langue des classes, a été une langue de classe, créée

par le monde et pour lui. Si certains ont eu, comme toujours, un
rôle plus marqué dans cette élaboration, personne n'y a eu le pre-

mier rôle. L'œuvre est une œuvre collective de l'aristocratie et de la

très haute bourgeoisie parisienne, siégeant partout en Académie.

Un mot qu'un maître signe, ce maître s'appelât-il Molière ou

Ménage, est suspect. Il faut s'habituer à cette idée : l'influence de

nos écrivains a été tardive et conservatrice, elle n'a pas été créa-

trice.

La grammaire n'aurait pas eu plus d'action immédiate que la
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littérature, si elle eût été une science, comme à d'autres époques,

et si elle eût jjrétendu, soit à rechercher pour les comparer les formes

de langage par lesquelles les différents groupes d'hommes traduisent

les idées, soit à étudier comment naissent et se succèdent ces formes

dans un même groupe. Psychologique et logique, ou bien histo-

rique, elle fût restée sans autorité, étant placée trop loin ou trop

haut. Empirique, comme elle le demeura jusque vers 1700, ne s'em-

barrassant ni de principes généraux ni de traditions, abandonnée

au caprice de l'observation quotidienne et à l'arbitraire de déci-

sions prises au nom du goût, elle était entre les mains des Bou-
hours, des Richelet, des Académiciens de tout état, une forme d'art

où chacun, sans connaissances spéciales, s'exerçait et pouvait réus-

sira son heure, « Non nobis, Domine, sed Nomini tuo da gloriam, »

s'écriait Bouhours, après avoir trouvé une remarque qu'il croyait

fine. Chacun, à l'occasion, pouvait espérer recevoir la même ins-

piration, faire sa découverte ou tout au moins sa trouvaille,

*
* *

J'ai essayé de réunir les remarques dont on a cherché et parfois

réussi à faire des règles, sans pouvoir le plus souvent en démêler

les auteurs anonymes, car les secrétaires des cercles ou des salons

nous ont transmis comme leurs des opinions qu'ils avaient recueil-

lies, sans nous dire d'où elles venaient. Des noms obscurs rempla-

ceront ainsi des noms ignorés.

S'il ne s'était agi que de faire connaître des méthodes et des

résultats généraux, comme au xvi'^ siècle, des échantillons bien

choisis et mis en ordre eussent suffi, j'aurais su être bref. Je vois

bien l'inconvénient qu'il y a à donner à mon œuvre des proportions—
ou des disproportions — caricaturales. Un milieu si épais et si vaste

va écraser la base trop grêle, et qui sait ce que sera le sommet ?

Mais il ne s'agit point d'art ici, et le besoin de répondre à mon
objet me commande. Il s'agit non pas seulement de satisfaire des

curiosités qui, sur une époque comme celle-là, s'étendent au moindre

détail, mais d'orienter les recherches futures, et en attendant, de

suffire aux besoins d'un enseignement dont les textes classiques

forment la matière principale. Jusqu'ici, faute de savoir que faire

figure ou naguère avaient eu leurs ennemis, personne ne s'est

avisé de noter leur présence ni leur absence, de sorte que nous

ignorons si les théoriciens qui leur sont hostiles inventent ou

.suivent l'usage. Nous ignorons de même la portée qu'ont pu avoir
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leurs observations à ce sujet. Mes répertoires serviront, j'espère, de

base à des recherches ultérieures, que j'aurais voulu faire moi-

même, s'il ne m'eût fallu pour cela recommencer le livre une fois

terminé. Qu'il s'ag-isse d'étudier une œuvre, de l'annoter ou d'en

expliquer en chaire des fragments, ils permettront d'apprécier plus

sûrement dans quelle mesure l'auteur se conforme à l'usage géné-

ral, et, là où il le modifie, en quel cas, en quel sens, pour quelle

raison il le fait. La caractéristique individuelle des écrivains en

sera précisée, au grand profit des études et de la science.

La matière étant ce qu'elle est, j'y devais accommoder ma
méthode, et il me fallait renoncer à chercher des lois analogues

à celles qu'on peut découvrir dans le développement d'époques

livrées moins complètement aux actions personnelles. Au reste,

si je ne me trompe, la linguistique actuelle, moins encline que

celle des époques précédentes à se rapprocher des sciences

auxquelles elle ne peut ni ne doit ressembler, se tourne de plus

en plus vers l'histoire, pour former une branche de l'histoire

sociale. Quoi qu'il en soit, bien peu nombreux sont les faits

qui au xvii*' siècle se sont produits spontanément, ou ont évolué

librement. Les changements phonétiques eux-mêmes, cessent

d'être constants. Observés, conscients, contenus, ils prennent un

caractère tel qu'ils ne sont plus comparables, ni par leur généra-

lité, ni même par leur ampleur, aux faits des époques précé-

dentes. Partout, des interventions individuelles ou groupales se

mêlent à l'évolution normale, la précipitent et la favorisent, ou au

contraire la retardent, la contrarient, la dévient, la redressent,

en un mot la faussent

.

Il ne saurait être question de négliger ces causes de trouble,

ce qui supposerait une méconnaissance complète du sujet et de

l'époque. Mais ne leur ai-je pas donné trop d'importance ? N'ai-jepas

pris les ravaudeurs pour les ouvriers? Cette forme de la vie ne m'en

a-t-elle pas caché d'autres ? Je me suis bien souvent posé la question.

Toutefois j'ai constaté à maintes reprises le danger qu'il y aurait à

écarter un fait qui paraît être particulier. Dans un groupe social

aussi fermé et aussi étroit que celui où s'est élaboré la langue clas-

sique une opinion a si vite fait de s'imposer et de devenir loi !

La chose se produit de cent façons. Une tendance poussait à

écrire : il ne voulut pas envelopper' ce Prince comme Vavoit été Pha-

raon. Bouhours juge que le ne peut représenter que l'infinitif

exprimé envelopper, dès lors, impossible de l'employer à la place

du participe. Th. Corneille et d'autres font chorus. La logique est

invoquée. Et bientôt l'opinion de Bouhours fait loi.
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Une autre fois, c'est un auteur dissident — je choisis exprès un cas-

bien différent — qui s'obstine k employer un mot rejeté, ainsi par-

tant. La langue était en train de simplifier la double série : partant.,

parquoi, par ce que; pourtant, pourquoi, pour ce que. Partant

risquait d'être éliminé, il Tétait presque, comme parquoi et pour ce

que. La Fontaine le met dans un vers charmant, que bientôt tous

les Français cultivés sauront par cœur. 11 le sauve. Partant ressus-

cite. Un fait particulier vient encore contrarier le fait général,

Au nom de quels principes pouvait-on choisir? Fallait-il ne s'at-

tacher qu'aux décisions et aux remarques dont la suite avait con-

firmé le succès? Même si un pareil tri avait été possible, se réduire

là eût été tout fausser. Dans ce livre général, il me faut présen-

ter telle quelle la mêlée des opinions
; ne retenir que ce qui a été

ratifié, ce serait donner une idée tout à fait inexacte et des écrivains

et des théoriciens, les faire paraître infaillibles, alors que les avis et

les exemples des plus écoutés ont été souvent discutés et finalement

rejetés. Pour présenter aussi exactement que possible le mouve-

ment de la langue, j'ai donc donné des remarques fausses aussi bien

que des remarques vraies, des décisions abusives et illusoires comme
des observations positives. Elles ont eu souvent du reste sur la

langue du temps une influence passagère, qui oblige à en faire

mention.

Peut-être la masse des faits que j'accumule paraîtra-t-elle un

peu lourde, c'est que la pâte était trop épaisse pour le levain. Je

n'ai pas pu non plus, faute de recul, apercevoir toutes les idées qui

se dégagent de cette masse. Le labeur d'assembler les détails, de

les critiquer, de les mettre en œuvre ne m'a pas toujours laissé le

loisir d'en saisir les rapports.

Un jour peut-être je pourrai donner au public une courte syn-

thèse. C'est un plaisir pour moi de l'élaborer lentement dans les

leçons que je fais à PEcoIe de Sèvres, où depuis longtemps j'ai pris

le parti d'enseigner en général sans notes, de façon à mettre en

lumière les ensembles et à n'apporter en preuves que les faits stric-

tement nécessaires, tels que ma mémoire me les fournit. Ici, je

voulais imprimer les documents comme je les avais. Et il fallait

avant tout que ce livre parût. Quand l'âge de la pleine maturité

commence à passer, c'est une imprudence de prolonger trop un

travail dont l'achèvement demandera encore tant d'années.

Pour la première fois, on trouvera dans ce volume deux chapitres
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dus presque entièrement à d'autres qu'à moi. Un de mes élèves et de

mes amis : M.Th. Rosset, Professeur à l'Université de Grenoble, et

un de mes collègues étrangers, M. Salverda de Grave
,
professeur

à l'Université de Groningue, ont bien voulu m'apporter le précieux

appui de leur collaboration. Je l'ai accepté avec empressement, non

pas que j'aie l'intention de transformer le caractère démon livre et

de donner désormais une œuvre collective dont je ne serais plus que

le directeur. Mais, malgré le conseil de plusieurs de mes amis, j'ai

sacrifié la vanité de faire seul à l'espoir de faire mieux. Ce qui

importe à l'intérêt général en effet, ce n'est pas que \ Histoire de la

Langue Française soit en entier mon œuvre, c'est qu'elle approche

le plus possible de ce qu'elle devrait être. Or, comme on le pense

bien, ma compétence n'est pas universelle. M. Rosset a écrit un

très bon livre sur la phonétique du xvii*^ siècle et interprété les

témoignages jadis réunis par Thurot. M. Salverda de Grave a savam-

ment mis en lumière les rapports intellectuels de la France et des

Paj's-Bas. Leur amabilité m'offrait l'occasion de donner âmes lec-

teurs des chapitres écrits par des spécialistes, que je ne pouvais

espérer dépasser. Je leur ai passé la plume, et me suis borné à

retoucher par endroits la forme de leur exposé pour le mettre en har-

monie avec le reste du livre.

Bientôt mes lecteurs profiteront plus largement encore de l'intérêt

que divers savants ont bien voulu témoigner à cette histoire. Mais,

même pour les parties que je signe seul, j'ai trouvé de précieux

concours : M. Frey, professeur au Lvcée Michelet, Madame Bar, née

Elvire Samfîresco, ont collaboré à mes recherches, et même à la

mise en œuvre. Je les remercie de grand cœur.

Je dois ajouter que si les innombrables citations que contient

mon texte ont été vérifiées une à une sur les originaux où elles sont

prises, c'est grâce à la patience inlassable de celle dont aucun devoir,

si lourd qu'il soit, ne parvient à satisfaire le dévouement, et qui,

associée à une vie toute de science et de travail, a voulu en être

plus que le témoin.
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Principales abréviations usitées dans les citations de textes, avec

indication des éditions auxquelles ces citations sont empruntées.

(Il n'a pas été fait mention ici des textes qui sont cités d'après les dic-

tionnaires de Godefroy (G.), de Hatzfeldt, Darmesteter et Thomas

(H.D.T.), et de Littré (L.). Les signes conventionnels adoptés dans le

Lexique sont expliqués, tome III, p. 104, n. 1 ; 145, n. 1. Cf. le présent

volume, p. 460.)

A. = Académie, Dictionnaire, Péd. 1694. Voir tome III, p. ix. — A^

désigne l'édition de 1718. Quand il est question d'un avis de l'Académie

sur une Remarque de Vaugelas, se reporter à l'édition dé Vaugelas de

Chassang.

Abot de Bazinghen, Voir à Traité des monnaies

.

A. de B. = Andry de Boisregard. Voir au tome III, p. ix.

Agrém. du Lançj. = Les agrémens du Langage réduits à leurs prin-

cipes. [Par Gamache]. Paris, G. Cavelier, J. Estienne, G. Cavelier lils, 1718,

8°.

. Airs et Vaudevilles de Cour. Voir au tome ni,p. ix.

Al., Guerre civ. ou G. Cù'.= Alemand, Guerre civile. Voir au tome lll,

p. IX ;
— Nouv. Rem. = Nouvelles remarques de M. de Vaugelas sur

la Langue Françoise, ouvrage posthume avec des Observations de M***.

Paris, Guillaume Desprez, 1690, 12".

Aie. de St-Maurice. Voir au tome III, p. ix.

Amhass. de Siani = Relation de l'Ambassade de M. le Chevalier de

Chaumont à la Cour du Roy de Siam. Paris, Seneuse et Horthemels,

1686, 8°.

Angot, Instruction populaire dans la Mayenne. Paris, Picard, 1890.

Anon. de i657. Voir au tome III, p. x.

Apol. de La Bruy. = Apologie de M. de La Bruyère ou réponse à la

Critique des Caractères de Theophraste. [Par Brillon]. Paris, J.-B.

Delespine, 1701, 12°.

Apol. de Saint-Evremond. Voir à Boyer de Rivière.

Apoth. = VApothéose du Dictionnaire de VAcadémie et son expulsion

de la région céleste. La Haye, Arn. Leers, 1696, 8".

Ar. etSim. = Araspe et Simandre, Nouvelle. Paris, Cl. Barbin, 1672,

2 vol. 12°.
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Asselineau. Voir à Furetière.

Astrée. Voir à d'Urfé, tome III, p. xvn.

A. Th. fr. Voir tome III, p. x.

B[rilIon], Portraits sérieux, Galands et Critiques. Paris, Brunet, 1696,

8«.

Bachot, Err. pop. Voir au tome III, p. x.

Baldensperger, Et. Hist. Litt. = Baldensperger, Etudes d'Histoire

Littéraire, '2*^ série. Paris, Hachette, 1910,8'».

Balz. = Bal'/ac. Voir au tome III, p. x.

Barb. d'Auc, Sent. = Barbier d'Aucour, Sentimens de Cleante sur

les entretiens dWriste et d'Eugène. Paris, Pierre le Monnier, 1671, 12".

Quand je cite une autre édition, j'en avertis le lecteur.

Baro. Voir au tome III, p. x.

Baron —- Le théâtre de Monsieur Baron. Paris, P. F. Ribou, 1731,

2 vol. 8".

Bary, Rhet.fr. Voir au tome III, p.x;—La Rhétorique françoise. Lyon,

1676, 8°
;
— Espr. Cur. ^L"esprit curieux, ou les Conversations gallantes.

Amsterdam, Jacques Le Jeune, 1681, 12"; — Secrets de nostre Lang

.

= Les Secrets de nostre Langue. Lyon, Th. Amaulry, 1776, 8°.

Bayle, Œuv. div. = Œuvres diverses de M. Pierre Bayle, contenant

tout ce que cet Auteur a publié sur des matières de Théologie, de Philo-

sophie, de Critique, d'Histoire, et de Littérature ' excepté son Diction-

naire Historique et Critique. La Haye, Compagnie des Libraires, 1737, f°.

Belleg. = Belleg-arde. Voir au tome III, p. x; — Réflexions sur le ridi-

cule et sur les moyens de Véviter . . . 2° éd. Paris, Jean Guignard, 1697, 8°.

Benss., CEuv. = Bensserade. Voir au tome III, p. x.

Bér. (N.), Nouv. Rem. = Nicolas Bérain. Voir au tome III, p. xi.

Bezançon, Les Méd. à la cens. — Voir au tome III, p. xiv.

B. F. = Barharous French. Recueil ajouté par Guy Miege à son Dic-

tionnaire, 1679, et qui ne contient que des mois spéciaux, vieux, patois,

etc., empruntés à Gotgrave.

Bibl.univ. = Bibliothèque universelle et historique de Vannée 1687.

Amsterdam, 1688. (On a consulté le tome VII).

Billets Cicér. ^= Billets que Ciceron a escrit Tant à ses amis communs
qu'à Atlique son amy particulier. Avec une méthode en forme de Préface

pour conduire un Escolier dans ses Lettres humaines. [Par Thomas

Guyot]. Paris, V^e Ci. Thiboust, 1668.

Blégny (De), Orth. = Lortographe françoise ou la Méthode de VEcri-

ture. Paris, P. de Batz, 1723, 8°.

Boil. = Œuvres de Boileau, éd. Berriat-Saint-Prix, Paris, G. H.

Langlois, 1830, 4 vol. 8°. (Je cite le plus souvent par le tome et la page,
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suivis de l'indication du poème) ;
— Corr. = Correspondance entre Boi-

leau Despréaux et Brossetle, éd. Laverdet. Paris, Techener, 1858, 8°.

Boisrob. = Boisrobert. Voir au tome III, p. xi.

Boiss. = Gustave Boissière, Remarques sur les poésies de Malherbe,

par Urbain Chevreau, édition critique d'après le manuscrit de Niort.

Niort, G. Clouzot, 1909, 8°.

Bordelon. Voir k La Langue.

Bossuet, éd. Leb. Voir au tome III, p. xi; — Apec. = VApocalypse

avec une explication. Paris, Vve Mabre-Cramoisy, 1689, 8°; — Avert.

aux Prot. = Avertissements aux Protestants : 1" av. 1689, 2^ av. 1689,

3« av. 1689, 4" av. 1690, 5«av. 1690, 6« av. 1691. Paris, Mabre-Cramoisy,

Jean Anisson pour le dernier av., 1 vol. 4°; — Catech. de Meaux =
Catechismedu diocèse de Meaux. Paris, Sebastien Mabre-Cramoisy, 1687,

12°; — Catech. des festes = Catéchisme des [estes et autres solenni-

tez... Paris, Mabre-Cramoisy, 1687, 12°; — Conf. avec M. Claude =
Conférence avec M. Claude, Ministre de Charenton sur la Matière de

VEglise. Paris, Mabre-Cramoisy, 1682, 12°; — Conn. de Dieu = De
la Connoissance de Dieu et de soi-même

.^
ouvrage posthume. Paris,

Vve Alix, 1741, 8°; — Déf. des Var. = Défense de VHistoire des Varia-

tions contre la Réponse de M. Basnage, Ministre de Roterdam. Paris,

J. Anisson, 1691, 8°; — Div. ecr., ou div. ecr. sur les Max. des S. =
Divers écrits ou mémoires sur le livre intitulé Explication des Maximes
des Saints,... Paris, J. Anisson, 1698, 8°; — Doct. cath. = Exposition

de la Doctrine de VEglise catholique sur les Matières de Controverse.

Paris, Mabre-Cramoisy, 12« éd., 1686, 12°
; —Est. d'Or. = Instruction

sur les estais d'oraison. Paris, Anisson, 1697, 8°; — Explic. prophet. :=

Explication de laprophétie d'Isaïe. . . Paris, Anisson, 1704, 12°; — Expl.

Messe = Explication de quelques difficultez sur les prières de la Messe

à un nouveau Catholique. Paris, V^c Mabre-Cramoisy, 1689, 12°; —
Ilist. des Var. = Histoire des Variations des Eglises Protestantes.

Paris, Vve Mabre-Cramoisy, 1688, 2 vol. 4°; — Hist. Univ. = Dis-

cours sur l'Histoire universelle. . . Paris, Mabre-Cramoisy, 1681,4°;
— Lett. = Lettres spirituelles de Messire J.-B. Bossuet à une de ses

pénitentes. Paris, Desaint et Saillant, 1746, 12°; — Max. Com. =
Maximes et Reflexions sur la Comédie. Paris, Anisson, 1694, 12"; —
Médit, s. l'Evang. = Méditations sur l'Evangile, ouvrage posthume.
Paris, P. et J. Mariette, 1731, 4 vol. 12°; — Or. fun. ^ Oraisons

funèbres, éd. A. Rébelliau, 5« édition. Paris, Hachette, 1906, 8°; — P^
Inst. N. Test. = Instructions sur la Version du Nouveau Testament
imprimée à Trévoux en l'année 1702. Paris, Anisson, 1702, 12°

;
— Rec.

or. fun. = Recueil des Oraisons funèbres. . . Paris, G. Du Puis, 1699,

J2°; — Politique -— Politique tirée dés propres paroles de l'Ecriture

Sainte. Paris, Pierre Cot, 1709, 2*' partie, 8°. — ^° Instr. sur les

Prom. de J.-C. à son Eglise = Seconde Instruction pastorale sur les

Histoire de la Langue française. IV. B
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Promesses de Jesus-Chrisl à son Eglise. . . Paris, J. Anisson, 1701, 12<*

— ^eme Jnslr. sur le N. Test. = Seconde Instruction sur les passages

particuliers de la Version du Nouveau Testament. . . Paris, Anisson,

1703, 12°; — Tr. de la Com. = Traité de la Communion sous les deux
espèces. Paris, Mabre-Cramoisy, 1682, 12"; — Tr. de l'ani. de Dieu =
Traité de VAmour de Dieu nécessaire dans le Sacrement de Pénitence^

ouvrage posthume. Paris, Barth, Alix, 1736, 8°.

Bouh. = Bouhours. Voir au tome III, p. xi; — Imit. = Critique de

VImitation de Jesus-Christ^ traduite par lesieurdeBeuil. Paris, Savreux,

1688, 18°, citée d'après M. Rosset. Voir à ce nom,

Bourd., Œuv. = Bourdaloue, Œuvres complètes. Lyon, F. Guyot^

1821, 16 vol. 8°.

Bours., ou Boursault = Théâtre par feu M. Boursault. Paris,

Vve P. Ribou, 1725, 3 vol. 8°; — Let. nouv. = Les Lettres nouvelles

Paris, Gosselin, 1709, 8°.

[Boyer de Rivière], Apologie des œuvres de M. de Saint-Evremont,

Paris, Jacques CoUombat, 1698, 12°.

Brébeuf. Voir au tome III, p. xi.

Brettev., Eloq. delà Chaire= L'éloquence de la chaire et du barreau^

selon les Principes les plus solides de la Rhétorique Sacrée et Profane^

par feu M. l'Abbé de Bretteville. Paris, 1689, 8°.

Brossetle à Boil. Voir à Boil., Corr.

Brun, Saviniende Cyrano Bergerac. Paris, A. Colin, 1893, 8°.

Buff. = Buffet. Voira Marg. Buff., tome III, p. xi.

Buffîer, Gr. = Buffîer, Grammaire française sur un plan nouveau.

Paris, Nie. Le Clerc, Mich. Brunet, Leconte et Montalant, 1709, 8°.

Bussy-Rab., Hist. am. des Gaules = Histoire amoureuse des Gaules

par Bussy-Rabutin, éd. Livet. Paris, Jannet, 1857, 5 vol. 8°
;
je cite aussi

l'édition de Paris, A. Delahays, 1857, 2 vol. 8° dans laquelle, se trouve

à partir du tome I, p. 171, la France Galante; — Corr. = Correspon-

dance de Roger de Rahutin, comte de Bussy, avec sa famille et ses amis

(1666-1693), éd. L. Lalanne. Paris, Charpentier, 1858, 6 vol. 8°; —
Mem. =^ Les Mémoires de Messire Roger de Rabutin, comte de Bussy.

Paris, J. Anisson, 1696, 2 vol. 4°, tome l".

Cahiers = Cahiers de remarques sur l'orthographe française, éd.

Marty-Laveaux. Paris, Jules Gay, 1862, 16°.

Cam. = Camus. Voir au tome III, p. xii.

Caq. de VAcc. ^= Les caquets de l'Accouchée. Voir au tome III, p. xii.

Carneau, Stimmim. Voir à Stimmimachie, tome III, p. xxxii.

Caron, Traité des Bois. Paris, 1676, 2 vol. 8°.
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Carpenl. = Carpenieriana par M. Charpentier, de l'Académie Fran-

çoise. Paris, J.-F. Morisset, 1741, 8°.

Gayet. Voir au tome III, p. x.

Cel. et Maril. Voir à Desfontaines, tome III, p. xv.

Champmeslé = Les Œuvres de M. Champmeslé. Paris, Th. Guillain,

1696, 12°.

Chap, ou Chapel. = Chapelain. Voir au tome III, p. xii.

Chapelle, Voyage = Chapelle et Bachaumont, Œuvres^ éd. Tenant

de la Tour. Paris, 1854. Bibl. elzév., 8°.

Chappuzeau, Acad. des femmes = VAcadémie des Femmes, dans

Fournel, Les Contemporains de Molière. Paris, Firmin-Didot, 1875, 8°,

tome III, p. 210.

Charpent., Excell. de la L.fr. = De VExcellence delà Langue Fran-

çoise, par M. Charpentier, de l'Académie Françoise. Paris, Cl. Barbin,

1683, 2 vol. 8°.

Chevr. =:Chevreau. Voir au tome III, p. xii; — Chevr., Ms. Niort...,

dans Boiss. Voir à Boissière ;
— Chevraeana, seconde partie. Paris, Flo-

rentin et P. Delaulne, 1700, 12\

Chifflet, Qram. Voir au tome III, p. xni.

Choisy, Journal = Choisy (Abbé de), /ournaZ de VAcadémie françoise,

dans Opuscules sur la Langue Françoise par divers Académiciens (depuis

la page 243). Paris, Brunet, 1754, 8°.

Cinquième Dénonciation du Philosophisme... Cologne, Nie. Schouten,

1690.

Civ. ou Civil. = Nouveau traité de la Civilité qui se pratique en

France parmi les honnesles gens. Paris, Hélie Josset, 1672, 8°.

Cléobuline. Voir au tome III, p. xni.

Coeffeteau. \o'\t au tome III, p. xiii.

Cognet(Abbé A.), Anl. Godeau, évéque de Grasse et de Valence, 1605-

1672. Paris, Picard, 1900, 8°.

Colbert, Lelt. =^ Lettres, instructions et mémoires de Colhert, publiés

par P. Clément. Paris, 1861-1873, 8 tomes en 10 vol., 4°,

Coll. = CoUetet. Voir au tome III, p. xni.

Comm. de Lef. cur. et sav. = [J. Leonor Le Gallois, sieur de Grimarest],

Commerce de lettres curieuses et savantes. Paris, Cramoisy, V^^ Ghe-

villon, Guil. Cavellier, Ch. Osmont, 1700, 8°.

Conf. Ren. = Conférences de Renaudot. Voir au tome III, p. xni.

Conv . sur la Crit. de la princ. de Clèves = Conversation sur la Cri-

tiquedela Princesse de Clèves. Lyon, Th. Amaulry, 1679, 8°.

Corn. Ant. = Corneille (Antoine). Voir au tome III, p. xni.

Corn. = Corneille (Pierre). Voir au tome III, p. xni.

Corn. Th. = Corneille (Thomas). Voir au tome III, p. xni. Pour son

Dictionnaire voir le présent volume, p. 81, année 1694.

Corr. de Madame, Duchesse d'Orléans. Voir Jaeglé.

Cost., Lett. = Costar, Lettres. Voir au tome III, p. xiv.
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Cotgrave. Voir au tome III, p. 266.

Cotin, Oeuv. gai. = Oeuvres galantes enprose et en vers par M. Cotin.

Paris, Loyson, 1663, 8°, Voir au tome III, p. xiv.

Courtin, Traité de la Paresse. Paris, Elie Josset, 1677, 8°.

Crit. du Tart. = La Critique du Tartuffe, comédie en vers, réimpri-

mée sur l'édition de 1670, par M. Paul Lacroix. Genève, Gay et fils,

1868, 12°.

Cyr. =^ Cyrano, Voir au tome III, p. xiv.

D

D'[Aisy], Gén. = D'[Aisyl, Le Génie de la Langue française. Paris, Lau-

rent d'Houry, 1685, 8°,

D'Allais, Grammaire méthodique... Paris, chez l'auteur, le Sr. D, V.

d'AUais, 1681,8°.

Dancourt = Dancourt, Les œuvres de théâtre Paris, Libraires associés,

1760, 11 voL8°.

Danet, Dict. Voir ce tome, p. 80, année 1684.

D'Ass. = d'Assoucy. Voir au tome III, p. xiv.

D'Aubignac. Voir à Les Conseils d'Ariste.

D. des Bois = Diane des Bois. Voir au tome III, p. xvi.

De Gallières, Mots à la M. = François de Callières, Des mots à la

Mode et des nouvelles façons de parler. Paris, Claude Barbin, 1692, 12°;

— Du b. et mauv. us. = Du bon et du mauvais usage dans les manières de

s'exprimer... Suitte des Mots à la Mode. Paris, Claude Barbin, 1693, 12".

Decis. Voira Tallemant et p. 81, année 1698.

Def. des h. esprits = De Lerac (J. Carel), La défense des beaux esprits

de ce temps Contre Un Safyrique. Paris, Guil. Adam, 1675, 12°.

Def. Po. Her. = La défense du Poëme Héroïque avec quelques

remarques sur les Oeuvres satiriques du Sieur D... [Desmarest de S. Sor-

lin]. Paris, Jacques le Gras, 1675, 8°.

De la Chambre. Voir au tome III, p. xiv.

De la Crit. = De la Critique. Voir à Saint-Réal.

De la Croix, Guer. com. ^= De la Croix, La guerre comique, ou la

Défense de VÉcole des Femmes. Genève, Gay et fils, 1868, 12°.

Z)e Za Z)e/ica^esse := [Montfaucon de Villars^, De la Délicatesse. Paris,

Barbin, 1671, 8°.

De la Suze, Poes. = de la Suze (C®*^") et Pellisson, Recueil de pièces

qalantes en prose et en vers. Trévoux, 1741, 5 vol. 12°.

De la Thuil., Crisp. precept. ^= De la Thuillerie, Crispin précepteur,

dans les Pièces de M. de la Thuillerie. Paris, Th. Guillain, 1696, 12°.

De la Touche, L'Art de pari. = De la Touche, CArt de bien parler

français. Amsterdam, Wetsheim, 1710, 2 vol, 8°.

De la vérit. Eloq. Voir à Gibert.
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Del.de la Camp. = Délices de la, Campagne. Voir au tome III, p^ xv.

De Véducalion des Dames. Voir à Poulain de la Barre.

De TEstang. Voir au tome III, p. xv.

Desc. ^= Descartes. Voir au tome III, p. xv,

Deshoulières(M">«), Poésies. Paris, Villette, 1707, 2 tomes en 1 vol. 8".

Desmarets. Voir au tome III, p. xv; — Compar. de la Lang. = La

comparaison de la langue et de la poésie française avec la Grecque et la

Latine... parle Sieur Des-Marests. Paris, Th. Jolly, 1670, 8°.

De Visé, Lettre sur les affaires du théâtre en i 665, suivie d'une notice

sur Molière, par Jean Donneau de Visé. San Remo, Gay, 1875, 12°
;
— Les

Dames vengées ou la Dupe de Soy-mesme dans le Théâtre français,

année 1737, tome VIII, p. 345.

Dial. sur les Plais. = Dialogues de MM. Patru et d'Ahlancaurt sur les

plaisirs. Amsterdam, Louis Le Roy, 1714, 8°.

Dict. des Halles = Le Dictionnaire des Halles, ou extrait du Diction-

naire de rAcadémie française. Bruxelles, PV. Foppens, 1696, 12°.

Didot, Observations sur l'orthographe, 2^ édit. Paris, Firmin Didot,

1868, 8°.

Discours prononcé au Louvre le 2 may 1684, par M. Vahbé de

La Chambre, Directeur de VAcadémie Françoise à la réception du Sieur

de La Fontaine, en la place de feu M. Calhert, Ministre et Secrétaire

d'Etat. B. N., 4^

Doctr. = Brunot, Doctrine. Voir au tome III, p. xvi.

D'Olivet. Voir Livet, au tome III, p. xxiii.

Doncieux, Un jésuite homme de lettres au XVH"^ siècle, Le P. Bou-
haurs. Paris, Hachette, 1886, 8°.

Dorimond ou Dorimon. Voir au tome III, p. xvi ;
— Les am. de Tra-

palin =^ La Comédie de la Comédie et les Amours de Trapolin, Paris,

J. Ribou, 1662, 16°.

D'Ouv. = d'Ouville. Voir au tome III, p. xvi.

Drouhet (Gh.), Le poète François Mainard. Paris, Ghampion, 1909, 8°.

Dub. Mont. = Dubosc Montandré. Voir au tome III, p. xvi.

Duez, Vray Guidon. Voir au tome III, p. xvi.

Dupleix, Lih. Voir au tome III, p. xvn.

D'Urfé. Voir au tome III, p. xvn.

Du Truc, Le génie de la lang. fr., 1668 = Le génie de la Langue fran-

çaise. Strasbourg, 12°.

Du Vair. Voir au tome II, p. xiv.

Duvalou Du Val, L'esch. fr. Voir au tome III, p. xvii.

E

Elom. Hypoc. = Elomyre Hypocondre. Voir au tome III, p. xvii.

Eloq. de la Chaire. Voir à Bretteville.
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Enterr^ = VEnterrement du Dictionnaire de VAcadémie. Sans lieu,

1697, S\

Entr. de Cleandre = Réponse aux Lettres Provinciales de L. de

Montalte ou Entretiens de Cleandre et d'Eudoxe [par le P. Daniel].

Bruxelles, Henry Fricx, 1697, 8°.

Faret. Voir au tome III, p. xviii.

Félib. = Félibien. Voir au tome III, p. xviii.

Fénelon, Lettre à VA. = Fénelon, Lettre à l'Académie. Opuscules aca-

démiques, éd. Delzons. Paris, Hachette, 1872, 8".

Fléchier, Œuvres mêlées. Lyon, par la Société, 1712, 12°.

Fleurs de Véloq. fr. = Fleurs de Veloquence française. Voir au

tome III, p. xvm.

Fontenelle, Hist. Or. = Fontenelle, Histoire des Oracles, éd. L. Mai-

gron. Paris, Société des Textes français modernes, 1908, 8°; — Œuvres
diverses. Amsterdam, Aux dépens de la Compagnie, 1742, 3 vol. 8°.

Fornier. Voir au tome III, p. xvni.

Frain du Tremblay, Traité des langues. Voir p. 81, année 1703.

François (Alexis), La Grammaire du purisme, et l'Académie française

au XVIII" siècle. Paris, Soc. Nouv. de libr. et d'éd., 1905, 8°.

Fr. de Sales. Voir au tome III, p. xix.

Fur. = Furetière. Voir au tome III, p. xix ;
— Fact. = Recueil des fac-

tums, éd. Asselineau. Paris, Poulet-Malassis et de Broise, 1859, 2 vol. 8";

— Essais de Lettres familières Sur toutes sortes de Sujets avec un Dis-

cours sur VArt Epistolaire Et quelques Remarques nouvelles sur la

Langue Françoise. Ouvrage posthume de M. l'abbé Furetière. Bruxelles,

Jean Léonard, 1695, 12"; — Le voyage de Mercure, Satyre. Paris, Lovis

Chamhovdry, 1653, 4°; — Po. div. = Poésies diverses. Paris, Gvil. de

Lvynes, 1655, 4°; — Par. de VEvang . = Les paraboles de VEvangile

traduites en vers. Paris, Le Petit, 1672, 8°.

G

Gar. = Garasse. Voir au tome III, p. xix.

Gén. Voir à d'Aisy.

Gherardi. Voir au tome III, p. xix.

[Giberl], De la vér. Eloq. = [Gibert], De la véritable Eloquence ou

réfutation des paradoxes sur l'éloquence avancez par VAuteur de la

Connoissance de soi-même. Paris, Michel David, 1703, 12°; — Réft. =
Reflexions sur la rhétorique en quatre lettres Où l'on répond aux Objec-

tions du P. Lamy, Bénédictin. Paris, Veuve Thiboust et P. Esclassan, 1707.
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Gill. de la Tessonn. = Gillet de la Tessonnerie. Voir au tome III, p. xix.

G. Miege. Voir p. 79, année 1677. Je cite une édition de 1679.

Gobinet, Inst. s. la man. de h. étudier = Gobinet, Instructions sur la

manière de bien étudier, éd. 1746.

Godard, Voir au tome III, p. xix.

Gombault. Voir au tome III, p. xix.

Gournay (M"" de). Voir au tome III, p. xix.

Qram. Gén. Voir à Port-Royal.

Gram. méthod. Voir à d'Allais.

Grenaille = de Grenaille. Voir au tome, III, p. xx.

Grimarest (Le Gallois, sieur de). Voir à Comm. de Let. cur. etsav. ;
—

Traité sur le commerce de Lettres et sur le Cérémonial. Paris, J. Estienne

1708, 8°; — Le Discours sur l'usage dans la langue française se trouve

à la suite, p. 188.

Guerson. Voir au tome III, p. xx.

Guyon, Voir au tome III, p. xx.

H

Hamilt., Gram. ^ Mémoires du Chevalier de Grammont, par Hamilton,

éd. Gustave Brunet. Paris, Charpentier, 1883
;
je cite aussi Téd. Auger.

Paris, Firmin Didot, 1858, 8°.

Hardy. Voir au tome III, p. xx.

Hauteroche =1 Les OEuvres de M. Hauteroche. Paris, Th. Guillain,

1696,120.

Her. =: Héroard. Voir au tome III, p. xx.

Hervier, Les écr. fr. jugés p. leurs contemporains =: Marcel Hervier,

Les écrivains français jugés par leurs contemporains, t. P*", xvi^ et

xvn" s. Paris, Delaplane, 16°.

Hindret. Voir au tome III, p. xx.

Hist. de VA. = Histoire de l'Académie. Voir au tome III, p. xxi.

LIist. po. de la G. entre les A. et les M. = Histoire poétique de la

fjuerre nouvellement déclarée entre les Anciens et les Modernes. [Par

F. de Gallières]. Paris, P. Auboiiin, P. Emery et Gh. Clousier, 1688, 12».

Lluetiana. Paris, Jacques Estienne, 1722, 12°,

Hug. = Huguet. Voir au tome III, p. xxi.

Instr. meth. = Instruction méthodique pour l'Ecole paroissiale dressée

en faveur des petites Ecoles par M. I. D. B., Prestre. Paris, P. Tri-

chard, 1685, 12°.

Introd. char, en la cosm. = L'Introducteur charitable en la cosmO'

graphie. Voir au tome III, p. xxi.
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Irson. Voir au tome III, p. xxi.

Isographie = Isographie des hommes célèbres, ou Collection de fac-

similé de lettres autographes et de signatures^ par Th. Delarue. Paris,.

1843, 40.

Jacquet, Ville de Prov. = La Vie littéraire dans une ville de pro-

vince sous Louis XIV, par A. Jacquet. Paris, Garnier, 1886, 8°.

Jaeglé = Correspondance de Madame, Duchesse d'Orléans, extraite

des lettres publiées par M. de RaukeetM. Ilolland. Traduction et

notes par Ernest Jaeglé. Paris, A. Quantin, 1880, 8°.

Jard. fr. = Le jardinier français. Voir au tome III, p. xxi.

J. J. Bouch. = J. J. Bouchard. Voir au tome III, p. xxi.

Jouv., Man. d'appr. =^ De la manière d'apprendre et d'enseigner. .

.

par le R. P. Joseph Jouvency, traduction du latin par H. Ferté. Paris,

Hachette, 1892 ;
— Elève de Rhetor. = LElève de Rhétorique Au Collège

Louis le Grand de la Société de Jésus par le R. P. Jouvency, traduc-

tion H. Ferté. Paris, Hachette, 1892, (deux ouvrages en 1 vol. 8°).

K

Kolhans, Qram. gall. = Grammatica gallica

.

. .a M. J. Christophoro-

Kolhansio, Gymn. Cob. Prof... Goburgi, CIOIOG, LXVII, 8°.

La Bruy. ou La Br. = La Bruyère, Œuvres, éd. G. Servois (Coll. des^

Gr. Écrivains). Paris, Hachette, 1878.

La Ghétardie, Instr. = La Ghétardie, Instructions pour un jeune

seigneur ou Vidée d'un galant homme. La. Haye, 1683. Paris, Nicolas Le

Gras, 1702.

Lachèvre, Rib. des Recueils = Frédéric Lachèvre, Rihliographie

des recueils collectifs de poésies publiées de 1597 à 1700. Paris, Cham-
pion, 4 vol. 4°.

La Fayette, Princ. de Cl. = M*"^ de La Fayette, La Princesse de

Clèves. Paris, Picard, 1868, 8°.

La Font. = La Fontaine, Œuvres, éd. H. Régnier (Coll. des Gr.

Écrivains). Paris, Hachette, 1892,

La Langue [par l'abbé Boi'delon]. Paris, Urbain Goustellier, 1705, 12<'>

La Mesnard. = La Mesnardière. Voir au tome III, p. xxii.

La Mothe le V., ou Le Vayer. Voir au tome III, p. xxii,

Lamy, Rhélor. ^= La Rhétorique ou l'art de parler, par le R. P. Ber-
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nard Lamy. Paris, André Pralard, 1688, 3' éd. ;
— Rhétor . Irah. = La

Rhétorique du Collège trahie par son apologiste. Paris, 1704, 12°

Lanson. Voir au tome III, p. xxii ;
— L'Art de la Prose, 2''édit. Paris,

Libr. des Annales, 1909, 8°.

La Quintinie. Voir au tome III, p. xxii.

La Pretieuse. Voir au tome III, p. xxn.

La Roch. = La Rochefoucauld. Voir au tome III, p. xxii.

Vart de plaire = [Pierre d'Orlig-ue de Vaumorière], L'art de plaire

dans la conversation, 3'' et dern. éd. Paris, J. Guignard, 1698,8".

La Thuillerie. Voir à De la Thuillerie.

Laval (Antoine de). Voir au tome III, p. xxni.

L. de Templ. ou Leven de Templ. == Leven de Templery. Voir à de Tem-

plery au tome III, p. xvi ;
— Gen. et Pol. =z Le Génie et la Politesse

de la Langue Françoise. Paris, J. et P, Cot, 1703, 8°.

Le Boulanger de Ghalussay. Voira Elom. hypoc.

Le Cour, de Nuict = Le Coureur de Nuict. Voir au tome III, p. xiv.

Le Court, parf. = Le Courtisan parfait. Voir au tome III, p. xiv.

Le Flatteur . Voir à Du Verdier.

Le Gallois. Voir à Grimarest.

Le Gr. Aie. frustré = Le grand Alcandre frustré ou les derniers efforts

de l'amour et de la vertu. San Remo, Gay et Fils, 1874, 12".

Le Gras, Rhet. = La Relhorique françoise. . . Paris, Ant. de Rallié et

Th. Girard, 1673, 8°; je renvoie aussi à La Rethorique françoise... Paris,

1671, 4°.

Le Labour., Avant, de la L. Fr. = Avantages de la Langue Fran-

çoise sur la Langue Latine, par M. Le Laboureur. Paris, Guil. de Luyne,^

1669, 8°.

Le Pays, Am., ou bien Am. am. et amour. Voir au tome III, p. xxni.

Le P. Rouhours, Jésuite, convaincu de ses calomnies anciennes et nou-

velles contre MM. de Port-Royal, contenant l'avertissement sur ce recœuil

pour servir de Réponse à rApologie du P. Rouhours. S. L, 1700.

Leroux, Dict. com. == Leroux, Dictionnaire comique, satyrique, cri-

tique, burlesque. Pampeiune, 1786,2 vol. 8°.

Les Cons. dAr. à Cet. = [L'abbé d'Aubignac], Les Conseils d'Ariste

à Celimene sur les moyens de conserver sa Réputation . Paris, N. Pepingvé,

1666, 12°.

Les Vérit. princ. = Les Véritables Principes de la Langue Françoise,

pour la scavoir écrire et parler en peu de temps, 2«éd. Paris, P. de Laulne,

1683, 8°.

Let. de Phyll. = Letres de Phyllarque. Voir au tome III, p. xxiii.

Lett. dune Dame Sçav. = Troisième Lettre d'une Dame Sçavante à

une autre Dame de ses Amies. Mons, 1697, 8°
;
— Quatrième Lettre...

Mons, 1697, 8°.

Liv. des adr. = Le Livre commode des adresses de Parispour 1692 y
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par Abraham du Pradel. Ed. Fournier. Paris, Daffis, 1878, Bibl. Elz.,

•2 vol. 12°.

Livet, Voir au tome III, p. xxiii.

Loix de la galant. ^ Loix de la Galanterie. Voir Sorel, au tome III,

p. XXXI.

Loret. Voir au tome III, p. xxiii.

LOrph. de Chrys. — LOrphise de Chrysanthe par Sorel. Paris, 1625, 8°.

Voir au tome III, Errata.

M
Maintenon, Corr. = Madame de Mainlenon d'après sa correspondance

authentique, éd. GefFroy. Paris, Hachette, 1887, 2 vol. 8"
; M"'" de Main-

tenondans le monde et à Saint-Cyr. Choix de ses lettres et entretiens, éd.

Jacquinet. Paris, Belin, 1888, 8°.

Mair. = Mairet. Voir au tome III, p. xxiv.

Malh. = Malherbe. Voir au tome III, p. xxiv.

Malleville, Poes. Voir au tome III, p. xxiv.

Marg. BufFet. Voir au tome III, p. xi.

Martin, Pari. Nouv. Voir au tome III, p. xxiv.

Martin, Ec. de Sal. Voir au tome III, p. xxiv.

Manger, iV"® Gram. = Nouvelle grammaire française par Laurent

Mauger, maître des Arts de l'Université de Paris. Rouen, J. Besongne,

1705, 8°.

Maupas. Voir au tome III, p. xxiv.

Maury (Alfred). L'ancienne Académie des sciences. Paris, Didier, 1864,

8°.

Mazarin, Lettres dans la Collection de Documents inédits sur VHis-

toire de France. Paris, I. N., 1873, 4°.

Mayn. ou Maynard. Voir au tome III, p. xxv.

Mellema. Voir au tome III, p. 266.

Mémoires, fragmens historiques et correspondance de Madame la

Duchesse d'Orléans, éd. Ph. Busoni. Paris, Paulin, 1832.

Mén. ou Ménage. Voir au tome III, p. xxv.

Menagiana = Menagiana ou les bons mots, les Pensées Critiques, His-

toriques, Morales et d'Erudition de M. Ménage, recue[i]llies par ses

Amis. Paris, Florentin et P. Delaulne, 1694, 2 vol. 8".

Mercure reprouvé = Le Mercure reprouvé. S. 1., 1678, 8".

Merv. de Nat. = Merveilles de Nature. Voir R. François, au tome

III, p. XXX.

M.-L. ou Marty-Laveaux. Voir au tome III, p. xxiv.

M. L. R., Curios. de Paris = Les Curiositez de Paris, de Versailles,

deMarly, de Vincennes, de S. Cloud, et des environs... par M. L. R.,

2*^ éd. Paris, Saugrain, Quai des Augustins, 1718.

Mosant de Brieux, Les origines de... plusieurs façons de parler tri-

viales. Voir p. 79, année 1672.
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Mol. OU Molière. Voir au tome III, p. xxv.

Monet. Voir au tome III, p. 262.

Montfl. ou Montfleury. Voir au tome III, p. xxvi.

Montreuil. Voir au tome III, p. xxvi.

Morillot, Scarron. Paris, H. Lecène et H. Oudin, 1888, 8^

N

N. du Fail. Voir au tome II, p. xiii.

Nicole = Essais de Morale ou Lettres écrites par feu M. Nicole. Paris,

1733, 8».

Nin. de Lencl., Corresp. = Correspondance authentique de Ninon de

Lenclos, éd. Colombey. Paris, E. Dentu, 1886, 12°.

Nouveau Traité de la Civilité françoise. Paris, Villette, 1688.

Nouv. Rem. de Vaug. Voir à Alemand.

Obs . sur Malh. Voir Malherbe, tome III, p. xxiv.

Observations sur une comédie de Molière intitulée le Festin de Pierre,

par le Sieur de Rochemont. Paris, N. Pepingué, 1665, 12".

Opusc. div. Acad. Voir à Ghoisy.

Oud. ou Oudin. Voir au tome III, p. xxvii.

Palaprat, Les Œuvres. Paris, P. Ribou, 1702, 12^

Panég . de l'Ec. des Fem. Voir à Robinet.

Paris rid. = Paris ridicule. Voir au tome III, p. xxyii.

Parn. réf. = Le Parnasse reformé., Nouv. éd. Paris, Ch. Osmont,

1674, 8°.

Pasc. ou Pascal. Voir au tome III, p. xxvu.

Patru. Voir au tome III, p. xxvii.

Peiresc, Lettr. à Dup. Voir au tome III, p. xxvii.

Perrault (Ch.). Voir au tome III, p. xxviii ;
— Rec. = Recueil de

divers ouvrages en prose et en vers... 2« éd., 1676 ;
— Contes = His-

toires ou Contes du temps passé, éd. Lefèvre. Paris, Flammarion, 8°.

Perrot d'Abl. =: Perrot d'Ablancourt. Voir au tome III, p. xxviii.

Perr. d'Abl. vengé = M. Perrot d'Ablancourt vengé ou Amelot

de la Iloussaye convaincu de ne pas parler François. Amsterdam,

Abraham Wolfgangh, 1686, 12°.

Petit. Voir au tome III, p. xxviii.
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Pichou. Voir au tome III, p. xxviii.

Poisson. Voir au tome III, p. xxviii.

Pom. = Pomey, Le Dictionnaire royal. Lyon, Ant. Molin, 1676, 8°.

Portraits sérieux, galands et critiques. Voir à B[rillonl.

Port-Royal = [Arnaull et Lancelot], Grammaire générale et raisonnée.

Paris, Pierre le Petit, 1660, 8°.

[Poulain de la Barre], De VEducation des Dames pour la conduite de

l'esprit dans les sciences et dans les mœurs. Paris, Jean du Puis, 1674,8",

Pr.Clèves. Voira La Fayette.

Quinault. Voir au tome III, p. xxvni.

Racan. Voir au tome III, p. xxix.

Rac. = Racine, Œuvres, éd. P. Mesnard (Coll. des Gr. Ecrivains),

Paris, Hachette, 1873. Je cite le plus souvent par le tome et la page,,

suivi de l'indication du poème, avec renvoi soit au vers, soit à l'acte et à

la scène,

[Racine (Louis)], Mémoires sur la vie de J. Racine. Lausanne et

Genève, Marc Michel Bousquet et G'", 1747, 12°.

Bec. de Pièces présent, à l'A., 1689 =^ Recueil de pièces d'éloquence

et de poésie présentées à l'Académie française pour les prix de l'année

1689... Paris, J. B. Goignard, 1705,8°; — Rec. de Pièces présent, kl'A,

1681 == Id. pour 1681. Paris, chez le même, 1719, 8°.

Rec. de div. Rond., 1639 = Recueil de divers Rondeaux. Voir au

tome III, p. XXIX.

Rep. s. la poet. d'Arist. = Reflexions sur la poétique d'Aristote et

sur les ouvrages des poètes anciens et modernes [par le P. Rapin].

Paris, F. Muguet, 1674,. 1-2°.

Refl. sur la Rhelor . Voira Gibert.

Reg. de VA. = Les Registres de l'Académie Françoise, 1672-1793.

Paris, Firmin Didot, 1895-1906, 4 vol. 8".

Regnard. Voir au tome III, p. xxix.

Régnier. Voir au tome III, p. xxix.

Regnier-Desmarais, Traité de la Grammaire Françoise. 4°. Voir p. 81.

Relation véritable de ce qui s'est passé au royaume de Sophie depuis

les troubles excitez par la rhétorique et l'éloquence avec un discours sur

la Nouvelle Allégorique. Paris, Gh. de Sercy, 1659, 12°.

Ren., Man. de pari. = André Renaud, La manière de parler la Langue

française selon ses differens styles. Lyon, Gl. Rey, 1697, 8".

Req. des Dicl. = La Requeste des Dictionnaires. Voir au tome III,

p. XXIX.
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I

Ketz. Voirau tome III, p. xxix,

R. François. Voir au tome III, p. xxx.

Rich. ou Richel. Voir au tome III, p. xxx ;
— Les plus belles lettres

des meilleurs Auteurs François. Paris, Daniel Horthemels, 1689, 12°.

Richer. Voir au tome III, p. xxx.

Riches., Prise de Frib. = La. Belation de la Prise de Fribourg du

Bureau des gazettes, Mise en partition selon les Règles de la Critique...

par I. D. S., Escûier, Sr de Riche-Source, Modérateur de l'Académie des

Orateurs, 1677 ;
— Les plaisirs de la Lecture aux vives Lumières du

Camouflet ou Maximes de la Critique rectifiante raisonnée. Paris, place

Dauphine, 1681, 12".

Rigault, Quer. des Ane. et des Mod . = Histoire de la querelle des

Anciens et des Modernes par Hippolyte Rigault. Paris, 1856,8°.

[RobinetJ, Panégyrique de VEcole des Femmes, éd. Jacob. Paris,

Jouaust, 1883, 12° (Coll. Moliéresque.)

Rochemont. Voir à Observations...

Rosimond, L'avocat sans pratique, comédie, dans le Recueil des petites

comédies rares et curieuses du XVIP s. par Fournel. Paris, Quantin,

1884, 2 vol. 8°.

Rosset, 0. c. = Rosset, Entretiens, Critiques, Doutes et Remarques

du P. Bonheurs sur la langue française. Grenoble, Allier frères, 1908,8°.

Rotrou. Voir au tome III, p. xxx.

Roy, Sorel = La vie et les œuvres de Ch. Sorel, sieur de Souvigny.

Paris, Hachette, 1891, 8°.

S

Saint-Amant. Voir au tome III, p. xxx.

S' Evrem., Ver. Oeuv. = Saint Evremond, Les véritables Oeuvres,

publiées sur les manuscrits de l'auteur, 3® éd. Londres, Jacob Tonson,

1707, 3 vol. 12°; — OEuv. chois. = Oeuvres choisies, éd. Gidel. Paris,

Garnier, 12°.

S*' Evremoniana. Paris, Ant. de Billy, 1710,8°.

[S*^ Real], De la crit. = Saint Real, De la Critique. Lyon, Anisson et

Posnel, 1691,8°.

S'-Sim. = Saint-Simon, Œuvres, éd. de Boislisle (Coll. des Gr. Ecri-

vains). Paris, Hachette, 1880 et suiv. ;
— Ecrits inédits de S^-Simon, éd.

M. P. Kaugère. Paris, Hachette, 1880-1883; — Scènes et portraits choisis

dans les mémoires authentiques du duc de S^-Simon par Eug. de Lan-

neau. Paris, Hachette, 1908, 2 vol. 12°.

Samfiresco (M"""), Ménage polémiste, philologue, poète. Paris, Impr.

<le TEmancipatrice, 1902, 8°.

Sarasin. Voir au tome III, p. xxx.

Savary, Dict. du Com. = Dictionnaire universel du Commerce conte-

nant tout ce qui concerne le commerce qui se fait dans les quatre parties
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du monde. Paris, J. Eslienne, 1723, 3 vol. f°. Cet ouvrage a été cité par

H. D. T. d'après une édition antérieure.

Scaliger. Voir au tome III, p. xxx.

Scarr. ou Scarron. Voir au tome III, p. xxx.

Schenk, Table comparée des Observations de Callières sur la langue

de la fin du XVII" s. par Albert Schenk. Kiel, Robert Cordes, 1909, 8°.

Scudéry. Voir au lome III, p. xv.

Scudéry (M^"''). Voir au tome III, p. xv.

Segr, ou Segrais. Voir au tome III, p. xxxi.

Segraisiana. Amsterdam, 1723, 12°.

Sent. crit. s. les Caract. = Sentimens critiques sur les Caractères

deM.de La Bruyère. Paris, Brunet, 1701, 12°.

Sent, de Cleante. Voir à Barbier d'Aucour.

Sév. = M"'* de Sévigné, Œuvres, éd. Monmerqué (Coll. des Gr.

Ecriv.). Paris, Hachette, 1862 et suiv.

Somaize. Voir au tome lîl, p. xxxi.

Sorel. Voir au tome III, p. xxxi.

Souriau, Vers. fr. au XVII^ s. = Souriau, L'Evolution du vers fran-

çais au XVII^ siècle. Paris, Hachette, 1893, 8°.

Stimmimachie. Voir au tome III, p. xxxii.

Subi., La Folle Quer. = Sublig-ny, La Folle Querelle, ou la Critique

d'Andromaque, Comédie... Paris, Th. Jolly, 1668, 16°. Signé à la fin de

la dédicace à M™^ la Mareschale de THospital.

Tab. = Tabarin. Voir au tome III, p. xxxii.

Tachard (P. Guy), i)tc^. Fra/ifais-/a^m. Paris, 1689, 4°.

Tall. =Tallemant. Voir au tome III, p. xxxn.

Tall., Décis. ou Rem. et decis. de l'A. = Remarques et décisions de

rAcadémie Françoise, Recueillies par M. L. T. (l'abbé Tallemant). Paris,

J. B. Coignard, 1698, 8°.

Templery. Voir à Leven de Templ.

Theat. d'Eloq. = Théâtre de Véloquence. Voir au tome III, p. xxxn.

Th. liai, ou Theat. liai. = Théâtre italien, Voir à Gherardi, tome III,

p. XIX.

Théoph. = Théophile. Voir au tome III, p. xxxni.

Thoyn., Disc. =Thoynard, Discussion de la suite des remarques nou-

velles du P. Bouhours par le sieur de Villafranc. Paris, Laurent d'Houry,

1693. Voir p. 81.

Thurot. Voir au tome H, p. xxix.

Traité de la paresse. Voir à Courtin.

Traiité des Ecoles, Trailté hist. des Ecoles = Traité historique des

Ecoles episcopales et Ecclésiastiques... par M. Cl. Joly, Chantre... de

Paris... Paris, Fr. Muguet, 1678, 8°.

Traité des Bois. Voira Caron.
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Traité des monnoies et de la juridiction de la Cour des Monnoies en

forme de dictionnaire, par M. Abot de Bazinghen. Paris, Guillyn, 1764,

2 vol .
4°.

Traité du choix et de la Meth. des Et. = Traité du choix et de la

méthode des Etudes, par Cl. Fleury. Paris, P. Aubouin, P. Emery et

Ch. Glousier, 1687, 8°.

Tristan l'Herm. = Tristan LTIermite. Voir au tome III, p, xxxni.

Urbain, o. c. ^ Nicolas Coeffeteau, par M. l'abbé Urbain. Paris,

Thorin, 1893, 8°.

Vaganay, Pour VHistoire du Français moderne. Erlangen, lunge et

fils, 1911, 8°.

Vaug-elas. Voir au tome III, p. xxxin.

[Vaumorière]. Voir à VArt de plaire.

Ver. des Fab. Voir au tome III, p, xxxni.

V. H. L. Voir au tome III, p. xxxui.

Villafr. , Disc, ou Discuss. Voir à Thoynard.

Villars, Délicat. Voir à De la Délicatesse.

Voiture. Voir au tome III, p. xxxni.

z

Zelinde, Voir au tome III, p. xxxiv.





LIVRE PREMIER

THÉORICIENS ET THÉORIES

CHAPITRE PREMIER

LES GRAMMAIRIENS ET LA GRAMMAIRE

Les continuateurs de Vaugelas. Ménagea — Ménage était né à

Angers, le 13 août 1613, de Guillaume Ménage, avocat du roi, et

de Guionne Ayrault, sœur de P. Ayrault, lieutenant criminel. Il

cultiva d'abord le droit, devint avocat au Parlement, puis, après un

séjour à Paris, rentra à Angers, où son père voulut lui transmettre son

office. Mais le jeune homme se dégoûta de la chicane, et, encouragé

par l'évêque d'Angers, préféra la vie ecclésiastique. Bientôt pourvu

de quelques bénéfices, en particulier du doyenné de Saint- Pierre

d'Angers, il commença à s'appliquer à l'étude des lettres. Retz,

encore coadjuteur, l'appela ensuite auprès de lui. En 1648, il hérita

de son père, dont il était le fils aîné, et fut en possession d'une

assez belle aisance ; il l'augmenta encore en obtenant le prieuré de

Montdidier, qu'il résigna bientôt à l'abbé de la Vieuville, en

échange d'une rente de 4000 livres. Sa situation fut bientôt telle

que Mazarin et Golbert le chargèrent de faire un rôle des gens de

lettres, « comme celui qui les connoissoit le mieux, et qui avoit

correspondance, non seulement avec ceux de Paris et des pro-

vinces, mais aussi avec les estrangers ». La Requeste des Diction-

naires (Cf. t. m, 36) l'empêcha d'être de l'Académie. En 1684, la

Compagnie le rejeta encore, quoique Montmor opinât qu' « il fallait le

condamner à en être, comme on condamne un homme qui a désho-

noré une fille à l'épouser » . En revanche, l'Académie de la Crusca

l'avait reçu, et il tenait lui-même à Paris, le mercredi, une mercu-

1. Voir sur tout ce qui concerne Ménage une importante et très consciencieuse

étude de M"« Samfiresco : Ménage polémiste, philologue, poète. Paris, 1902. Imprime-
rie de VEmancipatrice.

Histoire de la Langue française. IV. 1
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riale, dont les réunions et les décisions furent célèbres. De grands

personnages : le prince de Guéméné, Montausier, étaient de ses rela-

tions. Madame de Sévigné, Madame de Lafayette furent ses élèves

et restèrent ses amies. La reine Christine l'invita et Aunt à sa ren-

contre. Ses différends avec Chapelain, d'Aubig-nac, Cotin, Boileau,

de Salo, Bouhours, Baillet, sont parmi les querelles retentissantes

de l'histoire littéraire. Mis par une chute dans l'impossibilité de

sortir, il en vint à tenir cercle tous les jours, et malgré la fréquence

des réunions, sa maison ne cessait pas de s'emplir d'une société

de lettrés et de gens d'esprit, qui venaient jouir de sa conversation,

émaillée de bons mots, d'anecdotes, soutenue par une science peu

commune, variée par une correspondance ininterrompue avec tous

les savants de l'Europe.

Ménage mourut en juillet 1692. Il laissait, imprimés ou manus-

crits, une ample variété d'ouvrages, des poésies grecques, latines

et françaises, des traités en italien, en latin, en français, sur toutes

sortes de sujets : philologie ancienne, italienne, française, histoire,

droit, belles-lettres-.

Dans cette grande œuvre, la part faite à la langue française est

considérable. Elle comprend: 1" Les Origines de la langue fran-

çaise (Paris, Courbé, 1650), dont l'édition complète ne parut

qu'après la mort de l'auteur, en 1694 ;
2" dans les Miscellanea (1652),

la Requeste des Dictionnaires
,
pamphlet publié sous le titre de

Parnasse alarmé, en 1649, sans nom d'auteur- ;
3" les Poésies de

Malherbe avec des noies {iQ&Q), dont une édition refondue parut en

1689, chez Barbin, une autre en 1698, et d'autres en 1722 et

1723^; 4" des Observations sur la langue française (Paris, 1672),

revues et corrigées en 1673; une seconde partie ajoutée à ces Obser-

vations, en 1676; 5" des ouvrages manuscrits : Origines des façons

de parler provinciales françaises, et Observations sur Rabelais.

Ménage a été longtemps considéré comme le type de l'étymologiste

ridicule, et quelques unes de ses erreurs ont jeté sur les recherches

de ce genre un discrédit dont elles ne se sont pas encore relevées en

France, même dans la partie de la société où l'on devrait savoir

1. On en trouvera l'énumération en tète du volume de M"" Samfiresco, p. x et suiv.

2. Le ms. existe à la Bib. Nat., n" 24.4i5, fol. 371-377. Il est signé Mesnage, advocat

en Parlement. Une Response au Parnasse alarmé, par l'Académie Françoise, parut en

1649 (4° de 6 pages). Elle n'était, bien entendu, pas de l'Académie. Peut-être est-elle

de Boisrobert.

3. Ménage avait commencé à imprimer en 1654. Puis il s'interrompit. Chevreau,

dans l'intervalle, fit circuler en manuscrit ses propres remarques. Ménage s'interdit

de les lire, ce qui n'empêcha pas Chevreau de crier au plagiat, surtout après la mort

de Ménage.
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qu'il est né depuis lui une nouvelle science. Je ne me propose pas

de réhabiliter sa méthode. Tirer mouton de montone, et montone de

mons, montis^ sous prétexte « que le mouton paît sur les mon-

tagnes », ajouter à au venu de a/), successivement e, puis ec, en

alléguant la raison qu'on évite ainsi la rencontre des voyelles, et

supposer que c'est par ce procédé qu'on a composé la préposition

avec, ce sont là des erreurs qui prouvent que l'imagination rempla-

çait encore chez lui la règle, et qu'il n'avait pas pris conscience des

lois véritables du langage. Il est arrivé parla aux résultats les plus

grotesques. Mais si Ménage a ignoré notre science positive, il en

connaissait du moins les conditions, je l'ai montré au tome I*"" de

cette histoire (6-7) . Il avait du reste plusieurs qualités du lin-

guiste. Sa curiosité était très grande et son érudition très variée et

très vaste. Elle a fait que ses Observations, avec leur caractère

historique, sont à part des « remarques » ordinaires. Elle eût pu et

dû faire mieux encore. Ayant des notions sérieuses de divers

patois, ami du savant Du Gange, connaissant, comme lui, la langue

des époques antérieures, non pas seulement celle du xvi'' siècle,

de Ronsard ou de Du Bellay, mais celle d'Alain Ghartier, et en

remontant plus haut encore, celle des chartes, des Lapidaires,,

de Villehardouin, Ménage eût pu apporter d'utiles corrections aux

règles que Ton imaginait de son temps, empêcher peut-être la

grammaire nouvelle de s'élaborer en dehors et souvent en dépit

de la tradition de la langue. Ménage a plusieurs fois senti combien

les décisions arbitraires de ses confrères étaient en contradiction

avec l'esprit et les tendances marquées de l'idiome. 11 en a même
parfois averti M. de Vaugelas qui lui « fesoit l'honneur de lui com-
muniquer ses Remarques devant que de les envoyer à son Impri-

meur » (0., I, 117)1.

1. A la page 70 du tome II de ses Observations, Ménage nous donne des rensei-
gnements très curieux sur ses rapports avec Vaugelas : « Si le bon P. Bonheurs s'es-

toit aperçu de toutes ces fautes, il n'auroit pas choisi M. de Vaugelas pour son Héros
en matière de Grammaire. Il ne l'auroit pas nommé son Oracle.... Mais je say que
le mot de Héros n'a pas esté fait pour un Grammairien en Langue vulgaire, tel que
M. de Vaugelas. M. de Vaugelas estoit un fort honneste homme : ce que j'estime
beaucoup plus que d'estre un savant homme : mais ce n'estoit pas un savant homme. Je
connois une personne qui lui a fourni tous les passages Grecs, Latins et Italiens, qui
sont dans son livre. Il a pourtant fait de tres-doctes, de très-belles, et de tres-
curieuses remarques sur nostre Langue, mais avecque le secours de ses amis : de
M, Chapelain, de M. Conrart, de M. Patru, et de quelques autres de ces Messieurs
de l'Académie. Je ne lui ay pas nui aussi. Je lui ay fait part de plusieurs observa-
tions que le P. Bouhours admire aujourdhuy, et qu'il se garderoit bien d'estimer^
s'il savoit qu'elles sont de moi ».

",« M. de Vaugelas au reste me fesoit bien l'honneur de m'aimer; et c'est à son amitié
que je dois cet éloge qu'il m'a donné à l'endroit où il parle du mot de bailler... De mon
costé, je Ihonnorois infiniment : et j'ay aussi parlé de lui avantageusement dans plu-
sieurs endroits de mes écrits » (Id., ib., II, 71).
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Dans ses Origines, dans ses Observations sur Malherbe surtout,

il se montre assez favorable aux archaïsmes. Il trouve que ire, paren-

tage et d'autres pourraient être conservés ; il déclare même que les

« mots anciens employez sans affectation rendent les vers et plus

merveilleux et plus majestueux » . Pour les mots réalistes ou

obscènes, il relève dans Malherbe des « ordures », depuis son

« ponant », jusqu'au verbe « puer », qui lui paraît « peu odorant »

(II, 7, 133) ; il critique connu et accouplement: mais il proteste eu

faveur de poitrine {Ib., 27). Parmi les termes réputés bas, il défend

le mot face {Ib., 27-28). Quant aux néologismes, comme on le

verra plus loin par les reproches du P. Bouhours, il resta convaincu

jusqu'au bout que ce n'était point un crime contre la langue d'oser

en risquer un qui était nécessaire, non seulement pour exprimer

une chose nouvelle, mais pour donner aux choses des noms plus

beaux et plus significatifs que ceux qu'elles avaient (O., II, 179).

Il y a dans le Menagiana (I, 374-5) des considérations fort

justes sur l'incurable faiblesse des remarqueurs à qui l'histoire de

la langue est étrangère : « On est toujours enfant dans sa langue,

y est-il dit, quand on ne lit que les Auteurs de son tems, et que

l'on ne parle que la langue de sa nourrice. On donne un tour

plus net et plus sublime à son discours quand on sait la généa-

logie des termes dont on se sert ; et comment le saura-t-on si l'on

n'a point lu les Anciens dans leur langue ? ' »

Mais ces réflexions, qui accablaient les Bouhours et les Vaugelas,

qui eussent pu et dû servir d'épigraphe à une publication dont le

caractère eût été unique, il les a gardées pour la conversation.

Jamais il n'a nettement pris position, et on ne saurait l'en excuser

en supposant qu'il s'est senti trop faible pour lutter seul contre

l'Académie et le monde. Sans doute on l'a moqué, et on s'en est

pris, comme à ses petits vers, à sa fréquentation des vieux auteurs'-*.

1. « M. de Vaugelas estoit un bon homme, mais il estoit si mauvais Etymologiste,

qu'il ne savoit pas mesme comment il faloit écrire le mot d'Elymologiste.... Il l'écrit

toujours par th » (0., II, 69-70).

2. Le P. Bouhours ne se lassait point de railler la familiarité de Ménage avec

Nicot : « Un Dictionaire est une grande autorité pour M. Ménage, et c'est pour cela

sansdoute qu'il cite si souvent Nicod. Mais je ne sçay si un autre Dictionaire que
celuy de l'Académie Françoise peut décider absolument ces sortes de questions ».

{Rem., 370, cf. 526).

Ménage répondit : « Puisqu'on m'oblige de m'e.vpliquer sur Nicod, j'avoue que je

l'estime davantage que je n'estime M. de Vaugelas, que j'estime pourtant beaucoup.
Nicod estoit un des plus savans hommes du Royaume, non seulement dans les

belles lettres, mais dans la Jurisprudence et dans la Politique ; ...et c'est ainsi qu'il ut

part aux atTaires
;
qu'il fut et Maistre des Requestes, et Ambassadeur en Portugal....

A l'égard de son Dictionnaire (de Nicod), c'est un ouvrage où Ranconnet, Prési-

dent des Enquestes du Parlement de Paris, qui estoit encore plus savant que
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Mais son autorité n'en était pas moins très grande, et il le savait.

S'il n'a pas .>oué son rôle, ce n'est pas qu'il ait manqué d'audace,

c'est qu'il ne l'a pas compris. Aussi précieux qu'érudit, il unissait

en etîet à la curiosité des vieux textes et à l'instinct scientifique un

goût raffiné de puriste, et était épris autant que personne des grâces

du jour et des conventions du beau monde. De la sorte, et quoique

ses opinions diffèrent parfois très sensiblement de celles de ses con-

temporains, il n'a pas été un homme d'opposition, mais seulement un

dissident, et encore un dissident par intermittences, qui se prend

lui aussi à légiférer avec la même Wgueur arbitraire que ceux qu'il

combat.

BounouRS. — La vie et l'œuvre du P. Bouhours sont maintenant

bien connues, grâce au travail de M. Doncieux^ Ses doctrines

grammaticales ont été très complètement exposées par M. Rosset-.

11 était né à Paris, le 15 mai 1628, d'une famille de bourgeoisie

parisienne ; il étudia au Collège de Clermont, devint en 1644 novice

chez les jésuites, dans leur maison de Saint-François-Xavier, puis,

après une année de scolasticat, commença à enseigner à ce même
Collège de Clermont. Obligé d'interrompre pendant quatre ans,

il rentra dans la vie enseignante comme régent de rhétorique à

Bourges. On le retrouve ensuite à Rouen en 1660, précepteur du

fils de M. de Longueville. 11 prononce ses vœux en 1662. La même
année, Colbert ayant sollicité de la Société deux Pères pour

les envoyer comme missionnaires à Dunkerque, qui venait d'être

rachetée à l'Angleterre, Bouhours y est envoyé, et quelque temps

après, rédige sur l'état de la ville un mémoire, qui attire l'attention

du ministre. Celui-ci l'appelle auprès de son fils aîné, le marquis

de Seignelay, et désormais le voilà fixé à Paris ; sa carrière de pro-

fesseur est à peu près terminée, il commence celle d'homme du

monde et d'homme de lettres. A ce moment, chaque salon à Paris

avait son genre, et chaque genre son salon. Celui que fréquenta

particulièrement Bouhours s'ouvrait tous les lundis, chez le prési-

dent Lamoignon ; Pellisson, Fleury, Guy-Patin, Ménestrier, et

surtout le P. Rapin en étaient les habitués. Il allait aussi chez

M"" de Scudéry, où son esprit, naturellement porté vers la délica-

tesse, trouvait à se répandre et à s'affiner encore. Ce fut en 1668

seulement qu'il débuta réellement, à propos de l'affaire de la Bible

Nicod, a beaucoup de pari : et puisque le P. Bouhours méprise cet ouvrage, il

faut qu'il n'ait pas de goùst pour les ouvrages d'érudition » (Mén., 0., II, 73 4).

1. Un jésuite homme de lettres an XVlI'siècle, Le P. Bouhours. Paris, 1886.

2. Entretiens, Critique, Doutes et Bemarques du P. Bouhours sur la langue fran-

çaise. Paris, 1911, 8".
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de Mons par la Lettre à un seigneur de la Cour et une Lettre aux
Ecclésiastiques de Port-Royal. Cette polémique le mit déjà en pleine

lumière. Quand, en 1671, il eut donné les Entretiens d'Ariste et

d'Euffène, il fut célèbre. Ce livre eut un succès immense ; les

diverses éditions de Paris, de Grenoble, de Lyon, et de Hollande,

en furent c enlevées avec avidité ». C'était un dialogue, dont le fond

très bigarré devait plaire par sa variété même aux hommes et aux

femmes du temps. Il débute par des réflexions sur la mer, et se

termine par un exposé de l'art des devises. Un des entretiens (le

deuxième) concerne la langue française, et, il faut le dire, même dans

ce sujet aride, l'auteur avait su montrer de la grâce et de l'agrément.

Ses adversaires eux-mêmes l'accordaient '. Quant à la doctrine,

elle laisse beaucoup à désirer. Non seulement Bouhours y montre

déjà ses défauts, mais le meilleur de sa science est pris presque mot

pour mot d'Estienne Pasquier; il emprunte même à Le Laboureur,

son contemporain, quelques-unes des observations qu'il avait faites

sur l'usage du temps. Barbier d'Aucour ne manqua pas de relever

ces emprunts dans la piquante critique qu'il fit du livre, sous le titre

de Sentimens de Cleante sur les Entretiens d^Ariste et d'Eugène ^,

et Montfaucon de Villars ^ eut beau défendre Bouhours de l'accu-

sation de plagiat, le succès des Sentimens balança le succès des

Entretiens. En vain le jésuite blessé essaya-t-il de faire supprimer le

pamphlet, les éditions de Hollande continuèrent à le répandre ; et

ce fut son adversaire que Colbert appela pour jouer auprès du marquis

d'Ormoy le rôle que Bouhours avait joué auprès de son autre fils.

En 1674, il donna son livre des Doutes, où un gentilhomme de

province propose à l'Académie un certain nombre de questions que

lui ont suggérées ses lectures. Cette fois ce fut Ménage qui prit

mal certaines critiques des décisions qu'il avait insérées dans

ses Observations sur la langue. Dans sa deuxième édition, il releva

vertement les erreurs de son adversaire, et une guerre acharnée

commença. Bouhours répondit à Ménage dans ses Remarques
;

celui-ci riposta dans le deuxième volume de ses Observations. Il

suffit d'en lire l'index au mot Bouhours pour comprendre à quelle

colère ces futiles discussions avaient poussé les adversaires ^. Les

1. Sentimens de Cleanle, 1671, p. 6.

2. Paris, P. Le Monnier, 1671. Les éditions postérieures sont plus complètes.

3. De la Délicatesse. Paris, Barbin. 1671 (anonyme). Pour défendre Bouhours, l'au-

teursouticnt que ce Père a montré de la largeur d'esprit en empruntante un adversaire

des jésuites; quant à Le Laboureur, il semble, dit-il, qu'il dût se trouver très honoré

d'être pillé par un homme de la valeui- de Bouhours.

4. 'Voici, à titre d'échantillon, un passage des Remarques de Bouhours (1676, 363-

364) : « M. Ménage est sans doute un des premici'S grammairiens du Royaume; carquoy-
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querelles des érudits latiniseurs n'avaient rien produit de plus vif

que ces « livres de furie », comme dit M™«' de Sévigné ^ qui n'em-

pêchèrent point du reste une réconciliation solennelle. « Et in his

pectoribus, cum vulnus ingens fuerit, cicatrix non fuit. »
'

Il y a heureusement dans les Remarques autre chose que des

injures. C'est là, avec les Doutes^ le livre essentiel du P. Bouhours,

celui où il montre le mieux sa méthode et donne sa mesure. Pen-

dant longtemps, Bouhours se reposa sur ce succès, ou du moins

réserva à des travaux de polémique religieuse les loisirs, que lui

laissait sa vie mondaine. Toutefois, il revint aux lettres, dont la

Vie de saint Ignace ne le distrayait que par ordre, et il donna la

Manière de bien penser dans les ouvrages d'esprit (1687), puis les

Pensées ingénieuses des anciens et modernes (1689). C'est, mal-

gré les désagréments que lui attira la mésaventure galante d'une de

ses pénitentes, l'époque de son apogée. Non seulement il est un

des chefs de son ordre, mais il protège Racine et couvre Boileau.

En 1692 parurent les Remarques nouvelles sur la langue française^

adressées à Régnier Desmarais. Les fautes qu'il y reprend ont pour

la plupart été rencontrées dans la version de Mons, le livre n'a

pas pour cela un caractère exclusivement polémique ^ Il est dog-

matique, aussi, et complète heureusement le volume de 1676 '*.

Bouhours mourut le 27 mai 1702.

Il a été incontestablement, quels que fussent les éloges adressés

à Ménage par quelques-uns de ses disciples, le maître de gram-

qu'il ait l'esprit universel, et que ce soit une des plus grandes mémoires du monde, il

s'est attaché toute sa vie à la grammaire : mais c'est particulièrement dans les étymo-
logiesoù il excelle; il semble avoir l'esprit fait tout exprés pour cette science... » Suit

une page d'étymologie, qui finit ainsi : « Tant il est vray que les mots, comme les

hommes, viennent d'où l'on veut. »

Ménage écrit de son côté : «Je répondray ailleurs (au P. Bouhours)... que M. de Vau-
gelas estoit le meilleur homme du monde, qu'il nofîensoit jamais personne ;

qu'il repre-

noit les fautes des Auteurs sans nommer les Auteurs, bien loin de les ridiculiser; qu'il

estoit ami fidelle; qu'il avoit de la reconnoissance; qu'il avoit de l'honnesteté
;
qu'il

avoit en effet Je la pudeur ;... qu'il n'estoit point arrogant
;
qu'il estoit véritablement

modeste ; solidement vertueux
;
qu'il n'estoit point plagiaire

;
point envieux

;
point

vindicatif; qu'il n'estoit ny médisant, ny menteur, ny imposteur, ny calomniateur »

(0., II, 80).

1. Lel., V, Gl, 16 sept. 1676.

2. Bouhours eut d'autres querelles. Dans le Dictionnaire du P. Danet, il avait

trouvée reprendre quelques mots : urbanité, canopée, hydrie.he P. Danet se défend

vivement dans l'Avis de la 2° édition, Paris, Pralard, 1680 : « Le R. P. Bouhours trou-

vera bon aussi qu'en fait de Langue Françoise, je ne m'en rapporte pas non plus à luy.

Car je ne pense pas qu'il ait le privilège de donner un caractère de pureté à tous ses

mois et à toutes ses expressions; du moins ce privilège est inconnu à de très -habiles

gens, et même à son confrère le P. Mainbourg. »

S. M. Rosset a mis à profit la Critique de l'Imitation de J.-C. Paris, Savreux,

Desprez et autres, 1688, que je n'avais pas dépouillée, et qui est très riche en

remarques utiles.

4. Il y eut une riposte de Thoynard, 1693 (voir ci dessous l'Appendice bibliogra-

phique).



8 HISTOIRE DE LA LANGUE FRANÇAISE

maire de sa génération, le successeur, sinon l'égal de Vaugelas, Les

statuts des jésuites Tempêchaient d'être de l'Académie ; il était

mieux que cela, comme le lui montra un jour un questionneur, qui,

le sentant se dérober, s'écria : a Academiam tu mihi solus facis ».

Non seulement, dans son ordre, il était considéré comme le cor-

recteur attitré, qui revoyait le style des écrits de toutes sortes, de

ceux du P. Maimbourg et de ceux du P. Bourdaloue (Doncieux, o. c,

69) ; mais de toutes les régions du monde lettré on venait vers lui

en consultation. Saint-Evremond et Bossuet s'accordaient pour faire

cas de lui. Le président Lamoignon lui soumettait ses discours d'ap-

parat. La Fontaine le reconnaissait pour un des maîtres du temps

(IX, 412). Racine lui envoyait ses pièces à correction, demandant

de marquer les fautes qu'il pouvait avoir faites dans la langue, dont

il était un des plus excellents maîtres ^

.

Et cependant l'art d'un si grand homme ne s'inspire d'aucune

nouvelle formule ; sa science ne s'appuie sur aucune nouvelle

méthode. On dit qu'ayant fait la découverte d'une belle règle, il

s'écria modestement : « Non nobis, Domine, sed nomini tuo da

gloriam ». En réalité il avait un inspirateur plus direct, c'était Vauge-

las. C'est en le suivant avec scrupule, en consultant, comme le maître

l'avait enseigné, l'usage des gens qui parlaient et qui écrivaient

bien, sauf à donner à ces derniers un peu plus d'importance que

Vaugelas ne leur en donnait, c'est en visant au même but, savoir

d'atteindre à la clarté et à la netteté parfaites, que Bouhours a trouvé

les belles distinctions et les finesses qui ont fait sa gloire. On ne

peut nier qu'il n'ait fait avancer la langue dans la voie où il la con-

duisait; il a «ijouté à Vaugelas, il a souvent substitué une nouvelle

règle aux siennes; il n'est malgré tout que son disciple. Dans l'his-

toire de la langue, il a fait époque, il ne fait pas date.

Thomas Corneille. — La vie de Thomas Corneille jusqu'en 1680,

avait été consacrée au théâtre. Ses travaux grammaticaux s'éche-

lonnent de 1 687, époque où il donna ses notes sur les Remarques de

Vaugelas, à 1704, où il servit de secrétaire à l'Académie pour l'édi-

tion critique qu'elle voulait faire du même livre. Entre temps, il

avait composé son gros Dictionnaire, dont il sera parlé ailleurs. La

1. « Voltaire, dans le Temple du goût, représente ironiquement le P. Bouhours, à

quelques pas de Bourdaloue et de Pascal, qui s'entretiennent sur le grand art de

joindre l'éloquence au raisonnement. Le P. Bouhours est derrière eux, marquant sur

des tablettes toutes les fautes de langage et toutes les négligences qui leur échappent.

Mais Voltaire oublie qu'il a écrit dans les Variantes du Temple du goût à propos du

P. Bouhours lui-même: « Ce sont les grands hommes qu'il faut critiquer, de peur que

les fautes qu'ils font contre les règles ne servent de règle aux petits écrivains. »

(Rigault, Quer. des Ane. et des Mod., 116).



LES GRAMMAIRIENS ET LA GRAMMAIRE 9

publication de FAcadémie ne peut être considérée comme son

œuvre, il ne reste donc, à proprement parler, au compte de Th. Cor-

neille que les deux volumes de 1687. L'auteur lui-même nous a

expliqué comment ils onl pris naissance '

.

Une partie de l'Avertissement - donne une idée très exacte de la

part qu'a prise Th. Corneille dans la composition de ses notes, et il

serait superflu d'y chercher la trace de ses doctrines personnelles.

Sa méthode est celle de Vaugelas : ne rien créer, s'informer seule-

ment, et décider par soi-même le plus rarement possible. Il semble

toutefois que, dès ce moment, les sources, où l'on va chercher le bon

usage, ne sont plus tout à fait les mêmes. Les courtisans et les

femmes sont beaucoup moins souvent invoqués ; ils cèdent la place

aux gens savants en la langue, qui ne sont pas, il est vrai, exclusi-

vement des écrivains, le nom de M. Miton, invoqué dans l'Avertis-

sement, le dit assez.

1. Racine écrit à ce propos son ctonnement àBoileau : « J'annonçai au P. Bouhours
un nouveau livre, qui excita fort sa curiosité. Ce sont les Remarques de M. de

Vaugelas, avec les notes de Th. Corneille. Cela est ainsi atliché dans Paris depuis
quatre jours. Auriez-vous jamais cru voir ensemble M. de Vaugelas et M. de Cor-
neille le jeune donnant des règles sur la langue ? » (VI, 609, 5 sept. 1687).

2. « Dès le temps que les Remarques commencèrent à paroître, dit-il, elles avoient

déjà quelque chose qui n'étoit pas généralement reçu, certaines phrases qui étoient

bonnes alors, ont encore vieilli depuis; et le scrupule qu'elles m'ont fait naître m'ayant
fait chercher le sentiment des Sçavans pour fixer mes doutes, j'ai lu avec un soin

très-particulier les Observations de Monsieur Ménage, et les Remarques nouvelles du
Père Bouhours, que je reconnois tous deux pour mes Maîtres... C'est sur les décisions

de ces deux excellens Hommes, que j'ai combattu quelques endroits de M. de Vau-
gelas. J'ai rapporté ce qu'ils ont écrit, et comme un mot engage quelquefois à parler

d'un autre; j'ai profité de leurs observations pour expliquer dans mes Notes ce qu'ils

m'ont appris... Je me suis encore servi d'un autre secours qui m'a été généreusement
prêté par M. l'Abbé de la Chambre. Il m'a fait la grâce de me confier un Exemplaire
des Remarques de M. de Vaugelas, sur lesquelles feu M. Chapelain à (jui cet exem-
plaire appartenoit, a écrit les siennes.... J'ai joint à tant de lumières celles que Monsieur
Miton a bien voulu me prêter. Il juge si bien de toutes choses, et il a le goût si fin et

si délicat sur tout ce qui fait la beauté de notre Langue, qu'on hazarde peu à suivre
ce qu'il approuve. Je l'ai consulté sur les façons de parler les plus douteuses, et son
avis m'a presque toujours déterminé touchant le parti que j'avois à prendre.
Ces Notes n'étoient encore qu'ébauchées,quand Messieurs de l'Académie Françoise me

firent l'honneur de me recevoir dans leur Corps. L'avantage que j'ai eu depuis ce temps-
là d'entrer dans leurs conférences, a beaucoup contribué à me donner l'éclaircissement

que je cherchois sur mes doutes. Je les ai engagez plusieurs fois à s'expliquer sur ce qui
m'embarassoit; et sans leur dire ce que j'avois envie de sçavoir, j'ai souvent appris
en les écoutant de quelle manière il falloit parler... Il est certain qu'avec la diligence
qu'on y apporte, le Dictionnaire sera en état d'être donné entier dans fort peu de
temps. Il m'a éclairci sur beaucoup de choses trop scrupuleusement décidées par
Monsieur de Vaugelas. Par exemple, parmi les phrases que l'on y emploie sur le verbe
commencer, je l'ai trouvé indifféremment construit avec la préposition de, et avec la

préposition à, commencer de faire, commencer à faire. lien a été ainsi de plusieurs
autres façons de parler; il seroit trop long de les marquer toutes. Cependant...
il y en a quelques-unes, sur lesquelles j'ai parlé de moi-même. .. Quoique j'aye tâche
de ne rien dire qui ne m'ait paru avoir l'appui de l'Usage, je ne me suis point atta-

ché à mes propres sentimens, et ne cherchant qu'à m'instruire, je ne me ferai jamais
une honte d'en changer » (dans Vaug. , 1, 3-5).
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Alemand, Andry de Bois-Regard. — On ne sait à peu près rien de

la vie de Louis-Augustin Alemand, sinon qu'il était né à Grenoble ',

après 1647, et, qu'après avoir abjuré le protestantisme, il se fit recevoir

docteur en médecine à Aix. N'ayant pas réussi à entrer dans la méde-

cine de la marine, il vint à Paris, où il fut avocat au Parlement. Il est

mort à Grenoble en 1728. 11 a écrit divers ouvrages historiques et

médicaux. C'est de lui qu'est le livre intitulé : Nouvelles Observa-

tions ou Guerre Civile des François sur la Langue, paru en 1688 2.

Il eut également la bonne fortune d'obtenir de M. l'abbé de la

Chambre, qui avait déjà donné à Thomas Corneille les notes de

Chapelain, un manuscrit inédit de Vaugelas, qu'il publia en 1690

sous le titre de Nouvelles Remarques, et qu'il accompagna de ses

observations '.

Alemand a lu les grammairiens ses prédécesseurs, qu'il se plaît

à mettre aux prises ; il a dépouillé attentivement les textes des écri-

vains, surtout depuis l'époque de Voiture, où il place la première

réforme de la langue, et il apporte sur les points en litige des

exemples curieux ; c'est par là, plus que par les solutions qu'il

donne lui-même, que ses publications se recommandent. Son érudi-

tion était si réelle, son indépendance si marquée envers les « preux

en langue vulgaire », qu'il se faisait lire avec plaisir '*.

Andry de Bois-Regard n'est autre que le célèbre doyen de la

Faculté de médecine de Paris, dont les querelles firent tant de bruit

au commencement du xviii" siècle. Né à Lyon, en 1658, il étudia

d'abord dans cette ville, puis à Paris, au collège des Grassins, où,

après avoir fait sa théologie, il rentra comme professeur. En 1689,

il se fît connaître par une traduction du Panégyrique de Théodose

le Grand, de Pacatus, et entra en lutte avec Bouhours, en publiant

contre lui les Sentimens de Cléarque sur le Dialogue d'Eudoxe et

de Philanthe, qui renferment peu de choses intéressantes pour

nous

.

En 1689, il donna sans nom d'auteur des Réflexions sur l'usage

présent de la Langue Françoise, puis il s'appliqua à la médecine.

Pourtant, avant de s'engager dans cette carrière nouvelle, où nous

n'avons pas à le suivre, il publia encore en 1693 une suite à ses

1. Nouv. Rem. de Vaiig., p. 178.

2. L'Académie en arrêta l'impression, assimilant le livre à un dictionnaire.

3. J'ai déjà eu l'occasion de dire, enparlantde Vauf^clas, que, contrairement à l'opi-

nion d'Alemand, les remarques contenues dans ce manuscrit n'était point un nouvel

ouvrage que Vaugelas préparait, mais bien, pour la majeure partie au moins, des

observations qu'il avait cru devoir écarter. Alemand na pas su, ni peut-être voulu

reconnaître ce caractère ; et il a montré là un défaut grave de critique.

4. Cf. Goujat, Bibl.fr., I, 163.
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« Reflexions ». Ces ouvrages sont de caractère dogmatique ; cepen-

dant Andry a pris soin de défendre les auteurs jansénistes des traités

de morale que le P. Bouhours avait si fort attaqués ; ce qui lui valut

une réplique de la part de Vichard de Saint-Réal, dans son livre

De laCriiique (Lyon, Anisson, 1691). Andry nous apprend moins

qu'Alemand sur la pratique des auteurs, mais il a de très bonnes

remarquas qui ne sont que cliez lui seul. La Touche, qui était bon

juge, pensait déjà qu'il avait fait d'assez bonnes découvertes [Art de

bien parler, A\^ de la 2^ partie), et il s'en est servi à plusieurs

endroits. Quiconque voudra étudier cette époque devra le faire

aussi.

Chevreau '
. — Il est impossible aussi de négliger Chevreau

dont j'ai eu souvent l'occasion de citer le nom dans le volume pré-

cédent. 11 a cultivé tous les genres, mais sans jamais abandonner

la grammaire dont ses OEuvres mêlées parlent fréquemment. C'est

un des puristes les plus rigoureux que le xvii" siècle ait connus.

Autres grammairiens. — Je ne m'arrêterai pas à la masse des gram-

mairiens d'occasion qui voulurent profiter de l'attention qu'on don-

nait au langage pour en dire à leur tour leur sentiment, et essayèrent

de marcher sur les traces des maîtres. On en trouvera la liste dans

l'Appendice bibliographique qui suit ce chapitre. Un des plus connus

est ce Nicolas Bérain, dont la première remarque, relative à la

substitution de aik oi, là où on prononçait è, est restée célèbre ~.

La partie dogmatique de son livre n'est qu'un amas de préceptes

tout à fait élémentaires relatifs à la forme des mots et à l'orthographe.

Alcide de Saint-Maurice est bien supérieur à Bérain, qu'il

précède d'un an (1674). Il y a dans ses « Remarques » peu Me
nouveauté, mais un effort réel pour mettre en ordre les règles de

la nouvelle grammaire, et plusieurs chapitres, en particulier celui

du verbe, se lisent avec fruit.

Marguerite Buffet, dont on recherche encore le petit livre (1668),

n'a fait à peu près que compiler Vaugelas. Elle enseignait aux

dames; elle a pris un soin particulier de recueillir les décisions

concernant la chasteté du langage. Madelon et Cathos eussent

encore appris (juelque chose à son école. Bary (1676), d'Aisy (1685),

1. Il était né à Loudun en 1613, il est mort en 1701. Sa vie et ses œuvres ont été étu-
diées par M. G. Boissiére en un gros volume, public à Niort en 1909. On doit encore à

M. Boissiére une précieuse publication d'un manuscrit.jusqu'ici inédit des Remarques
sur Malherbe, qui est fort différent de l'édition de 1660. et auquel j'ai emprunté
divers renseignements.

2. Bérain est d'une ignorance qui rappelle Périon. Il tire sans vergogne canif de
culter, comme couteau de gladius,el f/arant de aulor, et croit en cela suivre Ménage,
dont on a dit, non sans raison, qu'il n'était que le singe.
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ne sont non plus que des copistes. Rien de bien original dans la

Manière de parler la langue française selon ses diferens styles^

par André Renaud. C'est une poétique et une rhétorique, suivies

de quelques appréciations sur les ouvrages relatifs à la langue.

L'auteur n'a pas de doctrine propre. En réalité toutes les publi-

cations de cette sorte peuvent être négligées ici; elles ont été sans

autorité et sans influence.



CHAPITRE II

POURQUOI LA FRANGE N'A PAS EU SA GRAMMAIRE OFFICIELLE

DE L'ACADÉMIE COMME L'ESPAGNE '

.

On a remarqué que, de tous les livres cités au chapitre précé-

dent, aucun n'est à proprement parler une grammaire. C'est que

le privilège d'en rédiger une appartenait à l'Académie française.

Elle ne l'a point donnée, quoique ses statuts lui en fissent une

obligation. Ce n'est ni méconnaissance de ses devoirs, ni mauvaise

volonté, mais impuissance. La Compagnie avait pris le goût des

débats de grammaire, elle n'eut jamais la cohésion, la netteté de

doctrine, l'assurance dans la méthode, ni, il faut le dire, la har-

diesse nécessaire pour faire « un ouvrage de système ».

Il s'agissait avant tout pour elle d'achever le Dictionnaire. Une
fois qu'il eut paru, tout à la fin du siècle, on s'occupa d'organiser

des discussions et des délibérations grammaticales qui permissent

de publier des remarques et des décisions. Les bureaux furent consti-

tués en espèces de commissions permanentes ^. Le désir d'aboutir

semblait général. Les membres s'étaient offerts, on avait trouvé

des secrétaires, bref, le travail était ordonné.

Néanmoins, le résultat ne fut pas celui qu'on espérait. Le bureau,

auquel « MM. Charpentier, Perrault, Corneille, et MM. les Abbez
de Dangeau et de Choisy avaient promis assiduité », examina en

conscience les « doutes » qu'on lui proposait, et d'autres questions

encore, qui pouvaient plus tard servir de fondement à une gram-

maire ''^. L'abbé de Choisy y tint fidèlement la plume, mais finale-

ment, quand il s'agit d'aboutir, l'Académie ne jugea pas à propos

d'ordonner l'impression des décisions ; ce n'était pas qu'elle en désa-

1. Voir A. François, La Grammaire du purisme, Introd. 11 et Chap. i'"'.

2. « On a proposé que dans chacun des deux bureaux, il y eut quatre ou cinq de
Messieurs qui ne changeassent point pendant tout un quartier ; Mrs. Boyer, de Fon-
tenelle, Tourreil et Dacier offrirent de travailler avec M. l'abbé Régnier au l""^ bureau

;

Mrs. Charpentier, Perraut, Corneille et labbé de Dangeau s'offrirent pareillement au
second bureau. Et d'autant que dans ce second bureau il estoit besoin de voir qui
rédigeroit les délibérations qui s'y feroient, M. l'abbé de Choisi s'est offert de servir

pour cet effet de secrétaire pendant le reste du quartier; et M. l'abbé Tallemant
s'est oft'ert en mesmc temps d'en servir au mesme bureau, lorsque le présent quartier
seroit fini » {Reçf., I, 339-iO).

3. « On y agite des questions, qui nous serviront extrêmement, quand nous tra-

vaillerons tout de bon à la Grammaire » (Choisy, Journ., 288).
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vouât le contenu, seulement le secrétaire « l'avoit écrit de ce style

gai, libre, dont il a écrit son Voyage de Siam » (D'Olivet, Hist. de

VA., 1730, 62) ^ Nous avons conservé néanmoins l'opuscule, que

d'Olivet a publié '. Et il est des plus curieux. Aucun ne donne mieux

une idée des discussions auxquelles la plus simple phrase pouvait prê-

ter, surtout quand elle devait servir à exprimer les relations entre

gens de ce monde si soucieux des distinctions de classes et des déli-

catesses de formes. On y aperçoit même la division entre les gens de

lettres ou de goût qui n'avaient que leur instinct, et les théoriciens

qui faisaient de l'analyse. Plusieurs fois, sans doute, il y eut rencontre

et choc des deux méthodes. A chaque instant les premiers renoncent

à suivre les seconds dans la discussion, faute de connaissances

techniques ; ils ne comprennent plus ^.

La rédaction de Tallemant ne donna pas lieu à des objections du

même genre. Pourtant, on ne voulut point non plus l'avouer offi-

ciellement. L'abbé nous dit bien que son livre n'est que le procès-

verbal des discussions académiques . Il reçut néanmoins l'ordre de

se nommer et d'en prendre la responsabilité.

Après ces essais malheureux, il fallut bien convenir que des obser-

vations de ce genre n'arriveraient jamais à remplacer la grammaire

promise, œuvre collective du corps tout entier. Pourtant jusqu'en

1700, rien d'essentiel ne fut résolu, on revisait \e, Dictionnaire \ mais

cette année-là fut décisive. Le 27 mars, l'abbé Tallemant, alors direc-

1. Cf. Reg., I, 319. « Quant aux doutes qui avoient esté proposez et résolus dans le

second bureau, ceux qui les avoient resdigez par escrit pourroient les faire imprimer

si bon leur senibloit. mais seulement sous leur nom ».

2. Opusc. sur la L. Franc, par divers Académiciens, Paris, Bernard Brunet, 1751,

243 et suiv.

3. « Mais, Monsieur, a repris quelqu'un , si pour juger de la bonté d'une phrase, il est

nécessaire d'examiner, comme viennent de faire ces Messieurs, et les verbes et leurs

régimes, si c'est un participe, ou un gérondif, où en serons-nous ? J'ai bien peur que
ces Messieurs qui raisonnent tant, ne trouvent moyen de nous fournir aujourd'hui

des raisons pour une opinion, et demain d'autres raisons aussi bonnes, peut-être meil-

leures, pour le sentiment contraire » (Opusc. div. Acad., 311-312).

« Après avoir porté notre premier jugement, et avoir dit. Cette manièrede parler

me plaît, ou me déplaît, nous rentrons un peu en nous-mêmes, et nous nous disons :

Voyons un peu ce qui rend cette manière de parler vicieuse; voyons ce qui la rend

bonne. Alors ayant recours à nos participes, à nos régimes, à nos gérondifs, et à

tout cet attirail, que vous avez peur qui ne vienne du pays Latin, nous tâchons de

découvrir les raisons de notre premier goût, et nous sommes quelquefois assez har-

dis pour faire quelques petites règles générales, à l'occasion d'un sentiment particu-

lier. Un homme voit un bâtiment : du premier coup d'œil il dit, cela me plaît, cela

me déplaît. Il y a tel homme de bon goût, qui par le grand usage qu'il a d'avoir vu

des maisons, d'avoir connu celles qui plaisent et celles qui déplaisent aux connois-

seurs, dit fort à propos : Cela me plaît, cela me déplaît. Demandez-lui en la raison,

il ne sauroit vous la dire. Mais faites venir M. Perrault: aussi-tôt Vitruve en cam-
pagne, les cinq ordres d'Architecture, et tout ce qu'il sait par sa méditation jointe à

un grand usage des bâtimcns « [Ib., 312-313).
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teur, posa la question. Allait-on faire une grammaire, et comment?

<( Après avoir touché quelque chose de la difficulté qu'il y avoit

que la Compagnie en corps travaillast à une Grammaire, il

demanda si à lavenir, elle ne feroit pas bien de se partager en deux

bureaux, pour travailler dans l'un à résoudre des doutes sur la

langue, et dans l'autre à l'examen des ouvrages de quelques

autheurs ».

« Les choses ayant esté discutées quelque temps, tous les avis se

réduisirent à résoudre : que l'Académie devoit faire son capital du

travail de la grammaire auquel elle sembloit engagée par son insti-

tution, mais comme c'est un ouvrage où une compagnie ne peut

pas travailler en corps, M. l'abbé Régnier, secrétaire, seroit prié

de s'en charger, pour communiquer ensuite son travail à la Compa-

gnie » {Reff., I, 355-6),

Visiblement, une partie de l'Académie, instruite par l'expérience

du Dictionnaire, et fidèle à son instinct, qui la dirigeait fort bien,

sentait que le Corps, très propre à un travail de détail, était à peu

près incapable d'une œuvre d'ensemble. Les controverses sur un mot

et sur un tour, où la finesse, la justesse, le goût, un peu d'esprit

même remplaçaient les connaissances techniques, lui convenaient

mieux, surtout à une époque où les hommes du métier eux-mêmes

avaient jusqu'ici travaillé de la sorte. Puisque Régnier Desmarais

était occupé à un vaste corps de doctrine, un accommodement avec

lui arrangerait tout, et le 27 mars 1700, on convint que « pour rem-

plir les vuides du temps nécessaire à un travail de cette nature,

l'Académie s'occuperoit désormais dans le premier bureau aux

doutes sur la langue, et principalement à ceux qui auroient le plus

de rapport au travail de la Grammaire, dans le second à l'exa-

men de quelques ouvrages des meilleurs autheurs comme Mal-

herbe, Balzac, Vaugelas, d'Ablancourt et autres » {Reg., I, 355-6),

Le 1*"" juillet il fut encore entendu « qu'on continueroit à travailler

sur les doutes de langue qui seroient proposez par celuy de Mes-

sieurs qui en auroit à proposer » (//>., 358 ; cf. 17 juillet, //>., 359),

Pendant tout un quartier, Dangeau, Perrault, Valincour, le Pré-

sident Cousin, Dacier, prirent part assidûment à ces joutes, qui se

succédèrent presque sans interruption. On serait curieux de con-

naître avec précision la cause de cette fièvre inaccoutumée. Voulait-

on achever de convaincre et d'entraîner ceux qui eussent préféré un

travail plus suivi et plus méthodique ? S'agissait-il de montrer seu-

lement qu'on pouvait ainsi travailler sur une matière originale, et

qu'il n'y avait pas besoin de prendre pour base l'œuvre de Vauge^
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las? En tout cas, dès le l*"*" juillet, la Gompag^nie entrevit la

nécessité de se réduire à une simple refonte des Remarques de Vau-

gelas. Comme pis aller, on se résigna à refaire une édition mise

à jour de ce célèbre recueil, et la délibération du l*"'" fut confirmée

le 17 '. Toutefois, après les vacations, les partisans de la première

manière n'abandonnent pas encore la partie. A chaque séance, et

elles sont fréquentes, on examine des doutes ^. Vaugelas est pro-

visoirement laissé de côté.

Mais au commencement de décembre paraît s'être produite une

crise dernière. On avait pu jusque-là espérer que Régnier Desma-

rais communiquerait le manuscrit de sa Grammaire, et qu'ainsi

se réaliserait l'ouvrage dont il avait encore été reparlé en séance

du 8 et du 25 novembre. Le 29, il est acquis qu'il refuse.

Rien n'eût pressé malgré cela en temps ordinaire, seulement il est

très vraisemblable qu'on avait entendu dès lors parler d'une inter-

vention imminente du Roi. Elle ne tarda pas en effet. M. de Pont-

chartrain fît demander à Régnier par l'abbé Bignon des nouvelles

du travail de l'Académie. Nous ne savons malheureusement pas à

quelle date précise ; nous savons du moins que Régnier soumit le

20 décembre à la Compagnie la réponse qu'il avait préparée. Ainsi

s'expliquent les diverses résolutions prises.

Dès le 2 décembre, on résout d'organiser un travail collectif en vue

d'une grammaire, auquel on conviera ceux qui sont absents de la

séance '^. Le 9, même délibération, avec des conclusions peu

nettes, mais dans le même sens ''. Entre temps on négociait vraisem-

blablement pour faire revenir Régnier sur sa décision, mais il

1. « Au deffaut de doutes, on sattacheroit à lire les Remarques de M. de Vaugelas,

affîn que chacun de Messieurs y peust faire ses observations, lesquelles seroient

recueillies par M. Corneille pour les donner ensuite au public, si la Compagnie le

jugeoit à propos » [Reg., I, 358).

17 juillet noo..." la lecture des Remarques de M. de Vaugelas feroit le sujet du
travail de la Compagnie suivant ce qui avoit esté arresté le 1" de juillet » {Ib., 359).

2. Voir les Registres SO août, 2, 4, 6, 9 et 13 sept. 1700 (I, 361) ; 18, 20, 23, 25, 27,

30 sept. et 2 oct. {Ib., 362); 4, ', 14 oct. (Ib., 363) ; 27 oct. {Ib., 364); 30 oct. {Ib., 365) ;

5 nov. {Ib., 366) ; 13 et 15 nov. {Ib., 367) ; 25 nov. {Ib., 370); 13 déc. {Ib., 373).

3. « La Compagnie a résolu de travailler à la grammaire par parties, qu'elle distri-

buera à ceux de Mrs qui voudront bien s'en charger, et M: l'abbé Tallemant a promis

d'aporter les différentes divisions et subdivisions des parties de l'oraison, et après

qu'on en aura eu la lecture, chacun prendra sa portion de l'ouvrage. Il a été résolu

d'avertir ceux de Mrs qui sont absens de la présente délibération, afin qu'ils soient

receus à travailler comme les autres » {Reg., I, 371-2).

4. « On a délibéré... et résolu qu'on travailleroit à la grammaire toutes les fois

que M. le Secrétaire auroit quelque chose ù communiquer ».

A la première de ces séances il y a treize membres présents, à la seconde douze.

Presque tous sont grammairiens, ou s'intéressent à la grammaire : Charpentier,

Valincour, Tallemant, Corneille, Cousin, Ghoisy, Régnier.



POURQUOI LA FRANCE NA PAS EU SA GRAMMAIRE OFFICIELLE 17

maintint fermement ses prétentions à l'indépendance ; et jusque

dans la réponse qu'il fit au Roi, il était facile de A'^oir que l'accord

avec lui était impossible K Dès lors, comme on ne voulut ni lui

donner carte blanche, ni travailler en corps à une grammaire avant

qu'il eût produit la sienne, l'ouvrage fut abandonné provisoire-

ment. Du moins les procès-verbaux que nous avons n'en parlent plus.

Il s'agissait donc pour l'Académie de trouver le moyen de

publier une œuvre grammaticale ; et le plus court comme le plus

honorable parut être définitivement de se mettre à l'examen des

Remarques de Vaugelas. 11 avait commencé le 13 décembre. Les

« Doutes » furent abandonnés aussitôt, et on poussa le travail avec

une hâte fébrile '.

On voulait tenir la promesse faite au Roi. Dès février 1701,

1. « Ce qui en demande encore d'avantage (du temps) c'est une Grammaire fran-

çoise que le Public semble estre en droit d'exiger de l'Académie.

On s'est assemblé diverses fois pour délibérer des moyens de satisfaire à cette obli-

gation, et l'Académie auroit bien voulu s'en acquitter en y travaillant en corps. Mais
enfin ayant considéré qu'un ouvrage de système et de méthode, comme une Gram-
maire Françoise ne peut guère estre entrepris et conduit que par une personne
seule, elle a jugé qu'il falloit en donner le soin à quelque Académicien qui,

communicant ensuite son travail à la Compagnie, profitast si bien des avis qu'il en
recevroit, que par ce moyen l'ouvrage, quoyque d'un particulier peust avoir dans le

Public l'authorité de tout le corps.

Il est arrivé en conséquence de cela que la Compagnie ayant plus d'égard à ma
charge de Secrétaire et à mon zèle qu'à toute autre chose, a souhaité que je m'enga-
geasse à travailler à la Grammaire Françoise, et je m'y suis engagé à condition que
comme on ne peut travailler que suivant ses propres idées, je serois quitte de cet

engagement, si la Compagnie, lorsque je luy ferai voir les commencements de mon
ouvrage, n'approuve pas celles sur lesquelles je l'aurai establi et le plan que je me
serai fait.

Je n'oublierai rien. Monseigneur, pour me bien acquiter de la commission qu'on

m'a donnée » {Reg., I, 374).

2. Voir les séances des 16, 18, 20, 23, 24, 29, 30 décembre 1700, et ensuite du 4 janvier

J701, puis des o, 8, 13, 15,17,20, 21,24 du même mois. Jusqu'en septembre, on travaille

plus que régulièrement : 17, 20, 21, 24 Janvier; 3, 7, 10, 12, 14, 19, 21, 26, 28 Février; 3,

5, 10, 12, 14, 19, 21, 22, 30, 31 Mars ; 5, 16, 18, 21, 25, 30 Avril ; 2, 4, 7, 9, 14, 18, 19,

21, 23, 25,28, 30 Mai; 1"^, 4, 6, 11, 13, 18, 20,25, 27, 30 Juin ; 30 Juillet ; 1", 4, 6, 8, 13,

27 Août; 5, 7,10, 17, 19, 22, 24, 26, 28 Septembre.
Voir la suite de la lettre de Régnier du 20 décembre 1700: « Cependant l'Acadé-

mie, pour avoir dequoy s'occuper le jour de ses assemblées, s'est proposé d'y examiner
soigneusement les Remarques de M. de Vaugelas sur la langue, pour les faire ensuite

imprimer avec les observations qu'elle y aura faites. M. Corneille qui en a déjà fait

de très bonnes sur le mesme sujet, et qui est très capable de bien rédiger celles que
la Compagnie fera à chaque séance, s'est chargé de les recueillir toutes, et quand
elles seront rassemblées, cela pourra faire un ouvrage très utile en ce genre pour le

Public » (fier/., I, 375).

Cf. « Rien n'estoit plus nécessaire que de revoir exactement les Remarques de
Vaugelas... Le sçavant et laborieux Académicien {M. de Corneille) qui de son chef
avoit desja fait sur ce livre des notes tres-judicieuses qui ont esté imprimées... ayant
esté prié de rédiger par escrit les Observations de l'Académie sur cet ouvrage de
Vaugelas, en a fait un recueil que l'on donnera incessamment au Public. (Suite du Dis-

cours de M. Viihbé Gulloi/s en response an Discours de M. de Chamillart, 1 septembre
1702, Recj., I, 412-13, note).

Histoire de la Langue française. IV. 2
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Th. Corneille, qui avait déjà publié ses observations personnelles sur

les Remarques, était chargé de recueillir celles de la Compagnie

(12 février 1701, Req., I, 380). Le 18 août, il apporte son manus-

crit, dont on commence la lecture (//)., 395). Cette lecture se conti-

nue pendant les mois d'août et de septembre. Nous ne savons rien

de la suite, mais, en décembre 170i, l'ouvrage était terminé et

imprimé. 11 avait été fait en quatre ans. Ce fut lui qui provisoire-

ment remplaça tant bien que mal la Grammaire attendue.

La Compagnie, en « réimprimant un ouvrage né dans son sein w,

voulait, disait-elle, « marquer les changements arrivez depuis cin-

quante ans ». Rien de bien original ni de nouveau dans la méthode,

c'est toujours, comme si Vaugelas eût encore été présent, l'usage

qui règne en maître ; la logique, qui jouera bientôt si grand

rôle, lui est encore résolument sacrifiée, et on voit revenir de temps

en temps le refrain de Vaugelas : i< Il faut avouer qu'on ne peut

gueres donner de raison de l'usage ». Encore est-il qu'on se sert, pour

constater cet usage, d'une méthode bien singulière. Elle consiste à

recueillir les voix. Je n'insiste pas sur l'ignorance grammaticale

de certains de ces grammairiens jurés, quoique les deux livres, sur-

tout celui de Tallemant, en fassent voir des exemples surprenants.

Mais, même si tous ceux qu'on appelait à voter eussent été compé-

tents, comment la seule présence d'une minorité qui doutait n'aver-

tissait-elle pas que ce qu'on condamnait était, sinon bon, au moins

tolérable ? Quelquefois, il est vrai, l'opposition de quelques-uns a

amené la compagnie à dire qu'elle approuvait ceci sans blâmer cela '.

Et c'est par là sans doute que s'explique ce libéralisme relatif que

l'Académie montre dans ses décisions. Mais sa supériorité sur

les grammairiens, à cet égard, eût pu et dû être beaucoup plus

grande. Le remarqueur isolé était constamment exposé à prendre

pour loi ses propres préférences, et à croire que ceux-là parlaient

mal, qui parlaient autrement que lui et que ses connaissances, tandis

que la Compagnie constituait une société, aux réunions de laquelle

on venait peu nombreux, c'est vrai, assez nombreux 'cependant pour

qu'il n'y eût pas toujours unanimité.

Les livres de l'Académie ont, en outre, le grave défaut d'être, même
réunis, très incomplets. Dans le troisième, dont Vaugelas est la base,

ne sont naturellement traitées que des questions déjà posées par le

célèbre grammairien. Le premier, le seul qui ait été publié à l'époque :

les Remarques et Décisions, est un mince opuscule de 171 pages,

1. Voir dans Tallemant, p. 137, sur c'est eux et ce sont eux. Cf. les Observations

dans l'édition de Vaugelas par Chassang, l. I, 413.



POURQUOI LA FRANCE n'a PAS EU SA GRAMMAIRE OFFICIELLE 19

d'une grosse impression et d'un très petit format. Une partie de la

place y est prise aussi par ces mêmes questions K Le bureau en a

examiné d'autres, relatives à toutes les parties de la g-rammaire,

dont plusieurs sont tout à fait intéressantes, mais elles sont en

petit nombre. Evidemment nous n'avons là que des fragments. Les

registres perdus renfermaient une foule de discussions qui eussent

été bien curieuses pour nous -.

Régnier Desmarais. — L'ouvrage personnel dont l'Académie

n'avait pas voulu prendre la responsabilité sans avoir le droit de

l'examiner, et que l'auteur avait tenu au contraire à exécuter en

pleine liberté, parut enfin en 1706. A ce Traité de la grammaire fran-

çaise^ Régnier Desmarais avait employé, suivant ses propres expres-

sions, tout ce qu'il avait pu acquérir par cinquante ans de réflexions

sur la langue, par quelque connaissance des langues voisines, et par

trente-quatre ans d'assiduité dans les assemblées de l'Académie, où il

avait presque toujours tenu la plume. Son premier volume devait

être suivi de trois autres, dont deux tout grammaticaux. L'auteur se

proposait d'y faire voir de quelle sorte « il faut lier ensemble toutes

les parties du Discours pour en faire une construction régulière »,

ensuite de parcourir les diff'érentes façons de parler que l'usage a

affranchies des règles de la grammaire. Mais les suites promises ne

parurent pas. Le Traité de Régnier Desmarais, pour épais qu'il

soit, est donc très incomplet. La première partie, la moins con-

sidérable (p. 1 à 136), étudie la prononciation et l'orthographe;

la seconde (p. 137 à 746) est « divisée en autant de Traitez qu'il y
a de parties d'Oraison » ; dans chaque traité, l'auteur, « après qu'il

a examiné la nature et les proprietez de chaque partie d'Oraison,

entre dans le détail de tout ce qui en regarde l'employ, soit par rap-

port aux règles de la Grammaire, soit par rapport à l'usage » (p. 2-3).

Dans toute cette étude des parties du discours, dont Régnier s'efforce

de pénétrer et de définir la nature, l'inspiration de Port-Royal est

très sensible ^
; mais l'analyste a manqué de profondeur et d'origi-

1. Voir, p. 27, sur : c'est un des plus grands parleurs qui fut jamais
; p. 66, sur :

ont-ils pas fait; p. 70, sur : recouvert et recouvré; p. 82, sur : vesquit ou vescut;
p. 98, sur les participes; p. 106, sur : lors de, etc.

2. Alors que tout le monde sollicite l'Académie de donner une grammaire, on entend
une voix discordante. L'auteur des Sentimens critiques sur les Caractères s'indigne
qu'on ait pu féliciter l'Académie de se livrer à un travail de ce genre : « il y a tant de
choses à dire en faveur de l'Académie, que je ne pardonne pas à un Orateur de placer
la Grammaire dans un discours où il pouvoit s'étendre sur les avantages de l'histoire,

la noblesse de la poésie, la perfection de nôtre langue, etc. » (584). L'apologiste de La
Hruyère défend avec vigueur la Grammaire {ApoL, 463).

3. Régnier critique cependant son modèle, p. 241 etsuiv. Cf. p. 267, éd. 4°.
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nalité, quelquefois même de justesse d'esprit. Il eût, en outre, pu

gagner beaucoup de place en supprimant une foule de rapproche-

ments inutiles ; il s'embarrasse de vieilles classifications qui n'ont

point de lieu en français, comme celle des cas des noms ; il revient

sur des sujets déjà traités ; s'égaie dans des digressions anecdo-

tiques, comme l'histoire de la princesse Margot, s'attarde dans des

discussions, pour conclure ensuite lui-même qu'elles sont plus

curieuses qu'utiles, et que la langue n'y peut être intéressée

(p. 246, 4°) ^. Bref, je ne serais point étonné que Fénelon ait surtout

pensé à lui, quand il demandait qu'on se bornât à une méthode courte

et facile. L'inconvénient le plus grave de ce développement, c'est

qu'il est inégal. Dans le traité du verbe, les formes sont à peu près

étudiées seules, la syntaxe étant réservée au livre de la construc-

tion, qui n'a pas été achevé. En somme, il est certain qu'on a dit,

à la suite du P. Buffîer, trop de mal de l'œuvre de Régnier, dont

certains chapitres, celui des pronoms, celui des prépositions, par

exemple, sont très substantiels. Mais telle qu'elle était, elle ne réa-

lisait pas le dessein qu'on s'était proposé. Après comme avant elle,

une grammaire complète de la langue restait à faire. Malgré tant de

théoriciens on n'avait pas abouti, et c'était fâcheux. Car on avait

si fort poussé aux subtilités qu'il devenait souhaitable qu'Un travail

d'ensemble fixât officiellement celles qu'on acceptait, de façon à

arrêter ceux qui seraient tentés d'en chercher d'autres.

La grammaire et les « occupations de l'Académie ». — Les

Registres de l'Académie, pour les années 1705 et 170G, ne sont

malheureusement guère autre chose que des feuilles de présence.

De l'emploi des séances, pas un mot. C'est aussi par ailleurs que

nous savons comment en octobre 1712, on recommença à délibérer

sur les occupations de la Compagnie. Le discours prononcé à

ce sujet par l'abbé de Saint-Pierre, a été retrouvé et signalé ~.

Le 12 janvier 1713, on délibère sur le travail commun. Le jeudi

23 novembre, la discussion reprend encore, mais cette fois il est

ordonné que « chacun de Messieurs envoyera son projet, les pré-

sents pour le l^"" de janvier 1714, les absents pour le l"*" d'avril » '.

La suite est bien connue, grâce aux recherches de M. l'abbé Lrbain

et de M. A. François. On finit par accorder un délai jusqu'au 1'"' juin

1. Voir d'autres excuses à la fin du chapitre des pronoms, p. 340.

2. Reg., I, 549. Il est à la B. N. sous la cote X. '3819. En ce qui concerne la gram-

maire, l'auteur déclarait qu'il préférait des observations sur les textes. On en trouvera

l'analyse dans A. François, La Grammaire du purisme, 35 et suiv.

3. Reg., I, 567.
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à ceux qui se trouvaient en retard. Mais dès le 26 mai, le secrétariat

était en possession de la plupart des avis. Les membres se trou-

vaient encore une fois presque « uniformes sur la nécessité de

tenir les engagements que les fondateurs avoient pris ^
.

»

Nous n'avons plus le texte des communications. Nous savons

cependant que les opinions divergeaient toujours sur ce que devait

être la grammaire promise. Valincour, comme l'abbé de Saint-Pierre

en 1712, est pour des Observations sur les meilleurs auteurs ~. L'abbé

Genest souhaiterait, au contraire, qu'on prît la résolution de com-

poser une grammaire française dans toutes les formes, « à l'exclu-

sion des Observations ». L'abbé de Saint-Pierre, chercha à concilier

les deux opinions et proposa que de trois jours de la semaine, on en

prît deux pour la grammaire..., un pour les observations critiques -K

L'Académie avait été si particulièrement frappée de l'avis de Féne-

lon qu'elle lui demanda la permission de l'imprimer à quarante exem-

plaires. Fénelon pria qu'on lui laissât le temps de le revoir, et de ses

Réflexions, fit l'opuscule célèbre sous le nom de Lettre à VAcadémie.

Dans ce texte revu, comme dans le premier, publié par M. l'abbé

Urbain, il exprimait son opinion sur la nécessité de donner une

grammaire académique ^. Mais Fénelon était loin, ignorant des habi-

1. Reg., I, 576.

2. Le mémoire de Valincour, dont l'Académie vota l'impression, le 22 février 1714,

non retrouvé jusqu'ici, n'est autre, comme l'a prouvé l'abbé Urbain, que celui qu'on

a vingt fois réimprimé en tète des éditions de la Lettre à VAcadémie de Fénelon. Il y
proposait que : « tous les Académiciens qui sont à Paris seroient obligés d'apporter par

écrit ou d'envoyer chaque jour d'assemblée une question sur la langue, telle qu'ils

jugeroient à propos, sans même se mettre en peine de savoir si elle aura déjà été trai-

tée par le P. Bouhours, par Ménage, ou par d'autres... La meilleure manière de trouver

aisément des questions et d'en rendre l'examen doublement utile, ce sera de les cher-

cher dans nos bons livres, en faisant attention à toutes les façons de parler qui le méri-

teront, ou par leur élégance, ou par leur irrégularité, ou par la difficulté que les étran-

gers peuvent avoir à les entendre ; et en cela je ne propose, dit Valincour, que l'exé-

cution du vingt-cinquième article de nos statuts. Les académiciens qui sont dans les

provinces ne seront point exempts de ce travail, et seront obligés d'envoyer tous les

mois ou tous les trois mois à M. le Secrétaire perpétuel autant de questions qu'il y
aura de jours d'assemblée. De ces remarques mises en ordre, on pourra aisément for-

merle plan d'une nouvelle Grammaire françoise, et elle sera peut-être la seule bonne
qu'on ait vue jusqu'à présent» {Opusc. ac. de Fénelon, éd. Delzons, p. 14-15).

.3. Le discours de l'abbé de Saint-Pierre n'existe plus en édition originale, mais
l'auteur le réimprima avec le premier, de 1712, probablement en 1714, après la mort de
Fénelon

.

4. On connaît assez le second texte. Voici un extrait du premier : « Il serait fort à
désirer, ce me semble, que quelque académicien voulût bien se donner la peine de
faire une grammaire française. Elle soulagerait beaucoup les étrangers, que les conju-
gaisons et les phrases irrégulières de notre langue jettent dans des embarras conti-

nuels. Les Français mêmes auraient besoin de consulter cette règle. Il y a un grand
nombre de personnes, d'ailleurs très polies, qui ne savent leur langue que par le

simple usage, et qui, n'y ayant jamais fait assez de réflexions, ne la parlent point d'une
façon assez pure et assez correcte. Les Grecs, qui ne se donnaient guère la peine d'ap-

prendre les langues étrangères, et les Romains qui commencèrent si tard à apprendre
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tudes, et son mémoire, demandant qu'on fît trop, n'obtint pas qu'on

fît quelque chose. On se tourna vers un nouveau Régnier, un nou-

veau sauveur, l'abbé de Dangeau.

Dang-eau n'est pas un grand homme, mais il ne méritait nulle-

ment les railleries des chansonniers ^ . Les bagatelles de l'ortho-

graphe, dit Saint-Simon, et de ce qu'on entend par la matière des

rudiments et du Despautère, furent l'occupation et le travail sérieux

de toute sa vie. Certes, il devait plaisanter, quand à un porteur de

mauvaises nouvelles politiques, il répondait : il arrivera ce qu'il

pourra, mais j'ai dans mon portefeuille deux mille verbes bien

conjugués. Qui eût pu en effet se rendre compte de la joie intime

qu'éprouvait Dangeau à avoir distingué dans les pronominaux les

identiques, les réciproques, les neutrisés et les passives? C'était

cependant une découverte, et il en a fait bien d'autres. Il était

fort instruit, savait la plupart des langues vivantes de l'Europe :

l'italien et l'espagnol, et aussi le portugais, l'allemand, l'anglais et

le suédois ; la comparaison qu'il faisait de ces idiomes avec le sien,

lui avait singulièrement ouvert les yeux, de sorte qu'influencé par

la méthode logique, il ne s'abandonnait pas à elle entièrement, mais

observait et rapprochait. Ce n'est pas seulement à la prononciation

et à l'orthographe qu'il a occupé ses réflexions, c'est aussi à l'ana-

lyse, si délicate pour le temps, du verbe français ; il y montre un

esprit hardi et exempt de préjugés.

Dangeau, remarque M. A. François (p. o0-51), s'était révélé

comme un zélé pourvoyeur des séances académiques. Il avait débuté

vers 1694, par y donner lecture de ses deux Discours sur les voyelles

le grec même, ne se contentaient pas d'avoir appris pendant leur enfance leur langue

naturelle, par le simple usage. Us l'étudiaientdans un âge mûr par la lecture des livres

des grammairiens, pour connaître les règles et les exceptions, pour observer les éty-

mologies,Ies sens figurés, l'artifice de toute la langue, son analogie et ses variations.

Une bonne grammaire faite avec une méthode simple et facile soulagerait les étran-

gers, corrigerait certaines négligences des Français mêmes qui ont du génie avec une

vraie politesse, et mettrait la postérité en état d'entendre plus finement toutes les

délicatesses des bons livres qui ont été faits en France. Cette grammaire ne pourrait

pas fixer une langue vivante, mais elle servirait peut-être à diminuer les changements
capricieux qui altèrent une langue au lieu de la perfectionner » [Les premières réduc-

tions de la n Lettre à VAcadémie », Rev. d'IIist. Litt. de la France, 1899, .375).

1. Je suis les Dangeaux à la piste.

J'arrange au cordeau chaque mot,
Je sens que je deviens puriste,

Je pourrois bien n'estre qu'un sot.

Louis de Courcillon, abbé de Dangeau, était frère du marquis, auteur du célèbre jour-

nal. Il était né en 16i3.Il fut de l'Académie en 1682; il en rassemblait une autre chez lui,

et c'est presque au milieu d'uneséance qu'il mourut en 1723. D'Alembert a fait son éloge,

et, de nos jours, Jullien a donné une réimpression (mais très infidèle) de ses Opus-

cules grammaticaux, quiJ a fait précéder d'une notice (Hachette, 1849, 8").
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et les consonnes, auxquels il ajouta longtemps après un supplément

réclamé par ses confrères. En 1700, on le voit parmi les plus

empressés à fournir des « Doutes » sur la langue. Il propose notam-

ment des « Remarques sur les noms et les comparatifs » et parle

pendant deux séances sur les « pronoms moieije, tu et toi, il et se ».

De la sorte, il habituait peu à peu ses collègues à compter sur

lui pour traiter des questions de grammaire dans leurs assemblées

.

Dans son premier Discours, l'abbé de Saint-Pierre fait un appel

direct à sa bonne volonté. Il était donc tout désigné pour collabo-

rer d'une manière particulière à la grammaire académique, du jour

où l'on se déciderait à l'entreprendre ; et en effet, ses Opuscules,

surtout ceux qui sont réunis dans le recueil de 1717, peuvent être

considérés comme autant d'études préliminaires de ce grand travail ^

Toutefois ses collègues s'égaraient en l'engageant à leur donner

des études comparatives des langues. Ce n'était pas non plus en

le poussant à publier les notes détachées qu'il avait lues en séance,

qu'on allait préparer un traité dogmatique.

L'année 1718 vit l'apparition de la nouvelle édition du Diction-

naire et aussi l'échec définitif du projet de grammaire -.

Des hommes qui formaient le projet d'accoupler la grammaire

de Rob. Estienne et celle de Buffîer pouvaient avoir sincèrement

1. Quand Goignard présente le livre imprimé (16 décembre 1717), on jugea que cet

ouvrage, fruit d'une longue méditation, pourra estre d'une grande utilité pour la

composition d'une grammaire [Reg., II, 38).

2. « Aujourd'huy, disent les Registres, à la date du 17 janvier 1718, la Compagnie
s'est rendue au Louvre. M. le Directeur a dit que le Dictionnaire estant achevé, elle

estoit assemblée pour délibérer sur le travail dont elle devroit s'occuper, et pour

prendre sur cella une dernière résolution, qui n'avoit pas encore esté prise dans les

assemblées qu'elle avoit desjà tenues sur le même sujet, et a demandé les avis.

« Le premier qui a opiné a dit qu'il n'estoit pas permis de délibérer
;
que nostre

establissement nousengageoit de donner une grammaire et que nous estions indispen-

sablement obligés de payer cette dette contractée par nos devanciers et d'obéir à nos

statuts. Cella a passé tout d'une voix. Quelques uns de Mess" ont adjouté qu'attendu

que le travail d'une grammaire est sec, espineux, et sans aucun agrément, il falloit

l'égayer par un travail plus agréable, et qu'ils croyoient qu'on devoit employer un des

trois jours de la semaine à examiner quelques uns des meilleurs auteurs de nostre

langue et y faire des observations et des critiques, dont on pouvoit donner de temps en
temps un volume considérable, qui amuseroit et instruiroit le public en attendant la

grammaire qu'on luy faisoit espérer.

« Cet avis a esté rejette à la pluralité des voix... Cette occupation estant plus

agréable attireroit la plus grande attention des Académiciens et les éloigneroit des

cstudes et de l'application que la grammaire demande; en outre elle retarderoit la

publication de cette grammaire, qui doit estre présentement nostre unique objet.

" On a délibéré ensuite sur la manière dont on devoit se prendre pour travailler à

cette grammaire et on a résolu qu'on lira d'abord la grammaire raisonnée de Port-

Royal, qu'on lira ensuite celle de Rob. Estienne, qu'on prendra celle de M. l'abbé

Régnier, qu'enfin on lira celle du P. Buffier, et que de toutes les observations qui

aurontesté faites sur ces ouvrages on composera une nouvelle grammaire » {Reg.,

II, 40).
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les plus honnêtes intentions du monde, ils parlaient comme des

enfants, et se montraient par leur déclaration même incapables de

jamais aboutir. Malgré l'engagement solennel de ce jour-là, mal-

gré la promesse encore renouvelée dans la Préface de la seconde

édition du Dictionnaire, le 11 mai 1719, le secrétaire dut consta-

ter qu'après avoir lu les meilleurs grammairiens, on a reconnu

qu'il était très difficile de « faire un ouvrage de système ». Au milieu

de l'embarras général, Valincour intervint et entraîna l'assemblée.

Elle signa sa déclaration de faillite. La grammaire fut abandonnée

au profit de 1' « examen des auteurs » ^

.

1. « Ceux qui ont opiné les premiers ont dit qu'il n'y auroit rien de plus utile que de
reprendre le Dictionnaire, de l'enrichir d'exemples tirés de nos meilleurs auteurs, et

de marquer l'usage des termes non seulement dans le style familier et dans le style

soustenu, mais encore dans le style poétique, ce qui manque au Dictionnaire. Ils ont

adjousté que ce nouveau travail pourroit en quelque façon tenir lieu d'une grammaire,
d'une rhétorique, et d'une poétique, car on pourroit insérer dans cet ouvrage les règles

les plus nécessaires et les préceptes les plus importants sur tout ce qui concerne ces

trois arts, et que par là ce Dictionnaire seroit un ouvrage tout nouveau, et d'une uti'

lité infinie : mais d'autres ont représenté qu'il falloit avoir égard au génie de uostre

nation, qui estant inconstante et avide de nouveautés, ne gouteroit pas d'abord l'impor-

tance et l'utilité de ce travail, et seroit blessée de Aoir l'Académie tousjours occupée
à un Dictionnaire

; Que l'exemple de l'Académie de laGrusca,qui ne s'applique depuis

tant d'années qu'à cet unique travail, ne nous mettroit pas à couvert de la censure et

des railleries du public; Que d'ailleurs ce nouveau Dictionnaire estant un travail de

plusieurs années, l'Académie seroit regardée comme un corps inutile pendant qu'il

n'en verroit rien sortir qui pust l'instruire et l'amuser; Qu'il faudroit donc faire tous

les efforts possibles pour surmonter les difficultés qui se trouvent à la composition de

la grammaire, et que cella ne seroit pas impossible si quelqu'un de Mess" les Aca-

démiciens vouloit bien se charger de faire le plan, et de le porter à l'Académie où tout

se décideroit à la pluralité des voix ; Que cela seroit mesme d'autant plus aysé que
nous avions desjà le travail de M. l'abbé de Dangeau, qui a fort médité sur cet art, qui

y a fait des réflexions très judicieuses qu'il a communiquées à la Compagnie, et qui

si ses autres occupations ne luy permettent pas de se charger du travail entier, ne

refusera pas de luy faire part de ce qu'il a encore, et qu'il n'a pas imprimé. Enfin il y
a eu un troisième avis, on a dit qu'il vaudroit mieux entreprendre l'examen des meil-

leurs auteurs de nostre langue pour en marquer les beautés et les défauts, que tout ce

qu'il y a de plus considérable dans la grammaire, dans la rhétorique et dans la poé-

tique entreroit dans ce travail qui rempliroit en quelque sorte nos premiers engage-

ments, et que par là le public verroit de temps en temps quelque ouvrage qui satis-

feroit sa curiosité et rempliroit son attente. Ces trois avis ont partagé la Compagnie
et l'heure ayant sonné avant qu'on ayt pu prendre une dernière résolution, on a

remis à une autre assemblée qui sera convoquée à céteflet » ijieg., II, 75-76). — Le

13 juillet le débat recommence : « Les trois avis qui avoient partagé la Compagnie
dans l'assemblée du onze de may ont esté repris et débattus avec beaucoup de zèle,

et enfin d'une commune voix on s'est rangé à celluy cy qui semble les réunir tous

en quelque sorte : on a résolu que l'on entreprendroit l'examen des auteurs »

(fiegr., H, 79).



CHAPITRE III

LES LEXICOGRAPHES ET LE LEXIQUE DE 1660 A 1694

AvAMT RiCHELEï. — Daiis le nombre des œuvres lexicolo^iques

publiées de 1660 à 1680, il en est peu qui méritent une mention. Je

citerai le petit livret de Montmeran sur les synonymes, qui a le

mérite d'être aussi peu puriste que possible ^, mais ensuite et sur-

tout le travail du P. Gaudin : Trésor des deux langues française et

latine, présenté à M. Montausier, gouverneur du Dauphin. L'au-

teur, s'il g-arde quelques mots suspects d'être vieux, bas, dialectaux,

techniques, etc. ~, est en général assez informé des exigences de

l'usage '. Seulement il est très incomplet. Il donne decampement,

décolorer, défroque, dissertation, discernement , district , épistolaire

,

grade, grisaille, plénipotentiaire, et en revanche omet des mots

acceptés par l'Académie : anecdote (qui est dans Balzac), barioler,

bénéficiaire, bijoutier, bombarder, bondissant, bridon, caracoler,

chafouin, clairière, clientèle, colossal, croupier, deblay, dessaisisse-

ment, difficultueux, douanier, entresol, explicitement (signalé par

M. Vaganay au xv'^ siècle), globule, etc.

Le Dictionnaire royal du P. Pomey est une œuvre considérable et

sérieuse ', surtout telle qu'elle se présente en 1676, remaniée et

augmentée d'un tiers. D'une « fille de village toute crasseuse et

grossière, l'auteur a voulu faire une fille de maison, également belle

et bien mise ». Sans métaphore, ayant lu et coté tous les maîtres de

la langue, il a tâché de ne laisser passer aucune belle expression et

en a recueilli ainsi deux ou trois mille, sans compter un millier

de mots « effectifs », qui ne sont, dit-il, ni dans la première édition,

ni dans aucun dictionnaire antérieur.

1. Synoniines el epUhetes françoises. Paris, 1661, in-lS" (Maz., 20216*).

•2. Il ^"^arde : chichetë, chiffrer, chartre, escarpolette, etc.

5. Il exclut : s accagnarder , arroi, atourner, aumaille, besson, bigne, brode,
cagnard, cahute, caiitele,cheoir, cognefestu, cossu, s'épouffer,erafler, exultation, etc-

i. La 1" édition est de 1664, la seconde de lO'G. Lyon, Ant. Molin.
L'auteur est un Jésuite. Une liste de ses œuvres, théologiques ou scolaires, se trouve

<lans l'Extrait du Privilège du Roy de l'édition du Dictionaire, donnée en 1701 par
Horace Molin, à Lyon.
La seule qui soit intéressante pour nous est un petitin-12° qui a pour titre: Les par-

ticules reformées, sorte de stylistique franco-latine, où il y a beaucoup à glaner pour
la connaissance de la syntaxe française du temps.

/
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Mais il n'est pas assez difficile sur le choix des mots '
: il semble

même désapprouver timidement les puristes : « Il n'appartient pas

à toutes sortes de ^ens de s'ériger en juge sur les controverses des

langues vivantes qui croissent et changent tous les jours. » Ce
n'était pas là un miyen de se recommander aux Aristarques du
temps, et sa curiosité ne valut au P. Pomey que le reproche d'en-

tasser sans discernement et sans choix. C'était le pire qu'on pût lui

faire aune époque où il s'agissait moins d'abondance que de goût -.

En 1677, fut imprimé au château de Duillier et mis en vente à

Genève, chez Jean Hermann Widerhold, un nouveau dictionnaii'e

français-italien et italien-français. 11 est anonyme. C'est, d'après

l'Avis au Lecteur, l'œuvre de trois personnes. La préface est peu

ambitieuse, et il semblerait, d'après elle, que le seul avantage du nou-

veau recueil fût de présenter un grand nombre de mots ^
; en réalité,

on se trouve en présence du premier dictionnaire de la langue épu-

rée et classée. Un astérisque marque les mots (( qui ne sont souf-

ferts, que dans le stile bas ou burlesque, et l'on a mis une croix

au devant des mots surannez, qui ne se trouvent plus que dans

les vieux Goutumiers, dans les vieux Romans et les vieux Poètes

et devant ceux du Barreau et du stile des Notaires ». Bien entendu,

on ne peut se fier aux distinctions faites par la croix et l'astérisque-

Qui eût vu dans la plupart des cas si un mot était plutôt bas que

vieux ou vieux que bas? Si on tient compte des deux signes réunis,

ils devaient constituer un précieux avertissement^.

Ce n'est pas ici le lieu de discuter la valeur des indications ainsi

1. Il en donne lui-même la raison : « Parmy un si grand nombre de Phrases et de
mots François, dont ce livre est remply, il ne se peut qu'il ne s'en trouve plusieurs

qui ne seront pas avouez de tout le monde, et qui passeront ou pour surannez, ou
pour trop nouveaux. Sur quoy je n'ay que deux clioses à répondre. La première que
j'ay pris un soin tout particulier de ne rien apporter, que je n'aye lu dans nos plus

fameux Ecrivains... La seconde, que mon dessein n'ayant pas esté de faire un Dictio-

naire, pour enseigner la Langue Françoise, mais seulement pour enseigner à rendre

en Latin le François, je n'ay pas dû me soucier que ce François fust pur, et du bel

usage, parce que tout vieux et tout décrié qu'il puisse estre en ce temps, on peut se

trouver quelquefois en peine de sçavoir comment est-ce qu'il le faut tourner en

Latin. » (Avis au Lecteur.)

2. Il y a dans Pomey des mots qui manquent à Cotgrave, Monet, Oudin. Danet,

Richelet, Furetière et à l'Académie, par exemple, conventionnelleinent. Il en con-

tient beaucoup d'autres qui ne sont pas chez Richelet : caracoler . discernement, dis-

parate, district, grisaille, etc.

3. On y trouve en efTetdes termes tout à fait nouveaux, tels que rit>auté (Molière a

créé rivalité), factotum (déjà dansOud., 1642, 1660, Duez, 1660, 1671). Livet dans son

Lex. de Molière s'est beaucoup servi du dictionnaire de Duillier. où il a trouvé un

certain nombre de mots qui apparaissent pour la première fois.

4. Mots marqués d'un * pour la lettre A seulement : abdication, abonner, s'accoin-

ter des cjens de bien, accointance, accniser, accnstable. accoster, s'accoster de quel-

qu'un, s'accoter, acertener, achopper, achoppement, addouher, adoubeur de mau-
vaise cause, adjoindre, adonc, adulateur, adulation, adulatoire, affectueux, affec-
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données, ni leur justesse, en les comparant à celles du dictionnaire

de Richelet ou de l'Académie . J'ai voulu faire voir seulement que

désormais les dégoûts des contemporains sont connus et com-

mencent à faire loi. Le français classique va être distingué, même
pour les étrangers, du français tout court.

Un autre témoignage de ce changement est le dictionnaire de Guy

Miege K L'œuvre est suivie d'une Collection of barbarous french,

c'est-à-dire d'une liste de mots obsolètes, provinciaux, déformés,

pris à Gotgrave, pour la satisfaction de ceux qui lisent les anciens

auteurs. On comprend la raison qui a guidé Guy Miege, si on jette

les yeux sur la préface extrêmement curieuse, où l'auteur explique

pourquoi et comment il a fait son choix dans le vocabulaire fran-

çais 2.

tueusement, affiner, affiqiiet, affluer, affolé, affriolement, affrioler, affubler, affu-

blement, agacer par lettres, agacer avec injures, aguet, aguetter, ahan^ ahaner,

aheuri, aheurir, aheurter, de fil en aiguille, aiguillonnement, ainçois, ainsi comme,
par ainsi, ajoutement, aisance, aisément, alangori, alibi forain, alléchant, alleche-

ment, allécher, aller grand erre, je vousferay bien aller, aloiier, altercat, alterca-

tion, alterquer, amadouer, amadoiieur, amadoiiement, amarrage, amarri, ambage,
ambitionner, améliorer, amener, (= citer), aménagement, aménager, amignotement,

amont, monter amont, ancienneté, angoisse, anicroche, annihiler, annoncement,
annoter, s'annonchaloir, antan, anuiter, anxiété, apeau, il apert, apertement, apié-

cer, appareiller , apparent (les plus — d'une ville), apparenté de quelqu'un, bien

apparenté, il ne fappartenoit pas de faire cela, faire comme il appartient, appâtisser,

appeler, cela luy est bien appliqué, chargé d'appointement '=z bien hallu), bien appris,

mal appris, il est appris f= accoutumé), il apprêtera bien à rire, il est après d'ache-

ver ses lettres, apte, aptitude, acquiescer, à qui mieux mieux, ardre, cousu d'argent,

il a force argent, argenté (= qui a de l'argent), argoter (= quereller), argoteur,

arguées, arguer, arguer, arrachement, arraisonnement, arraper, mettre en arrest,

estre en arrest, arracher, arroy, ars, asaisonner un discours de beaux mots, asnon-

ner, asperger, assener, assermenter, assoler, astuce, atifer, atouché, atoucher, atour,

atourner, atrape, atraper {=^ tromper, atteindre ou gagner), aire, atrempance, atrem-
per, s'atrûander, a val, avalage, avaler du vin\en cave, avaler la teste (= décoller),

aubain, aucune fois {^= quelque fois), aucunement [= quelque peu), aveindre, avenant,

à Vavenant, avertin, aviser (= avertir, délibérer, s'apercevoir), avoir (= richesse),

avoisinement, avoisiner, avoutre, avoutrie, donner un mois d'avril, il nest pas
autrement riche.

Dans toute cette lettre, il n'y a pas une seule -f • Mais on en trouve ailleurs : lam-
bruche (= vigne), lointain (= éloigné), macule, maintefois, je ne puis mais, mais que,

mal venant, mal talent, mal traitement, maupiteux, mauvaistié, nuisance, pertuis,

pertuiser, se remembrer, rememoration, sauveté, serieuseté, signifiance, sonëf,

tiirge, ténuité, vitupère, vitupérer, vouloir {= volonté).

1. A NewDiclionaryFrench and English, tvith Another English and French, Accor-
ding to the présent Use of the French. London, Thomas Basset, 1679, 8°.

2. Guy Miege vante le travail de correction fait par l'Académie et reproche à la

dernière édition du dictionnaire de Gotgrave de n'en avoir pas tenu suffisamment
compte: « Il fourmille de mots qui sentent le rance et de phrases hors d'usage. Très
utile pour la lecture des vieux livres français, il ne peut servir ni pour lire les auteurs
récents, ni à apprendre le langage de la cour: et c'est le but que je me suis proposé.
Voici la méthode que j'ai suivie: il y a deux sortes de mots, les mots usités et les

mots non usités. Les premiers se divisent en mots communs employés par tous, en
mots savants, et de haut choix, pour les érudits et les personnes instruites, et en
termes techniques, spéciaux aux professionnels. G'est la partie la plus importante du
langage et j'ai pris soin de ne pas en omettre et de noter ceux qui sont récents. Pour
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Guy Miege paraît en g-énéral avoir été bien renseigné ; son

recueil est moins riche en néologismes que ne le seront Furetière

et l'Académie ', en revanche il en présente un certain nombre qui

ne seront pas encore dans le Dictionnaire de Richelet ~. C'était

évidemment la partie délicate de son œuvre, car sur quoi s'appuyer

pour décider qu'un mot nouveau avait des chances d'entrer dans

l'usage? Sur les mots vieillis, l'auteur n'est pas toujours d'accord

avec les dictionnaires qui suivront. Il est intéressant de comparer

l'opinion des uns et des autres au sujet d'un certain nombre de

mots ^. De cette comparaison il résulte que les tendances puristes

de Guy Miege étaient très accentuées. Au reste, comme les Anglais

ne trouvaient pas son dictionnaire assez ample, il le compléta par

l'addition, dont nous avons parlé, d'une Collection of Barharous

Fi'ench '', extrait de Cotgrave, qui, imprimé à la suite et en dehors

de l'ouvrage, n'en altère pas la nature. Ce complément doit servir

à ceux qui ont à interpréter des textes de toute nature, par

les termes techniques, surtout les ternies juridiques, le livre en est abondamment
pourvu. Les mots non usités sont ou des termes vieillis ou des termes de fabrication

toute récente : j'ai omis volontairement ces vieux mots qui ne sont qu'une moisissure

de la langue, sauf ceux qui peuvent être trouvés chez les auteurs récents. Ceux-là

ainsi que ceux des mots nouvellement frappés qui selon toute probabilité entreront

dans l'usage, je les ai admis, mais en les marquant d'un signe pour les distinguer des

mots courants... J'ai enrichi ce dictionnaire de beaucoup de locutions et de proverbes,

ce qui en rend la lecture non moins agréable qu'utile. Je dois beaucoup au Diction-

naire royal du P. Pomcy, mais j'y ai apporté beaucoup de changements, d'additions,

de suppressions... V. l'Avis au Lecteur, dont j'ai traduit et résumé le texte anglais.

1. Il n'a pas admis les mots suivants: anecdote, barioler, bénéficiaire, bijoutier,

hridon, brusquer, chafouin, clairière, claustrer, commandite, croupier, déblai,

dépendamment, dissertation, effervescence, entresol, épistolaire, état-major, explici-

tem.ent, globule, historiettes, satiriser, etc.

2. Par exemple : caracoler, décampement, décolorer, dessaisissement, discerne-

ment.
II est seul avec Duillier à donner incirconcis.

•i. La liste qui suit comprend tous les mots de la lettre A qui sont marqués d'une

-|- dans le Dict. de Guy Miege. J'y joins l'opinion de Richelet (R.), de Furetière (F.)

et de l'Académie (A) : acariâtre (+ R., * F., * A.), accort (* R., * F., ^ A.),accravan-

<er(e R.. * F., * A.), affadir (* R.,* F., * A.), s'affoler {= se blesser, * R. -f, * F.

(vieux), © A.), affourager (O R., * F., O A.), agacer (* R -f , * F., * A.), agasse

(O R-, * F-, O A.), agrélir (O R-, O F-, O A.)', agreste (G R-, * F.. * A., (de peu
d'usage), s'alangourir (O R., F. donne alangouri, O A.), alberge (*R., *F.,* A.),

altérquer (O R-, O F., O A.), alumelle (* R., * F., * A.), ambages (O R- * F..

* A.), amignoter (OR., * F., O A.), apathie (O R-, *F., * A.),' apologue (*R.,
P., * A.), averlance (O R.. O F., o A.). Je rappelle que * signifie se trouve

dans ; O signifie manque à.

4. On jugera de la nature de la Collection of Barbarous French par la liste des mots
compris dans une colonne de la lettre A. qui en contient 54. Ils sont tous dans

Cotgrave : agalloche, agamber, agannir, agart, agasse, agasser, agassin, agay,
agemher, agenouillon, agesimos, aggere, agglué. aggUier, agglutinalif, agglutine-

ment, agglutiner, aggraffe, aggravante, aggravanter, s'aggraver, aggressé, aggres-
sement, aggresser, aggripper, agiar, agiers, agiographe, agios, agiotare. agnafile,

agneletle. agneliere, agnelin, agohilles, agonarque, agoranome, agoubilles, agoué,
agoure de lin.agousler, agoutler. agouttis, agrailir.
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exemple, des textes anciens. C est le corps de Fouvrage qui con-

tient les mots d'usage.

Le PREMIER DICTIONNAIRE FRANÇAIS. RiCHELET. — Richelet ' avait

déjà publié son Dictionnaire de rimes, lorsqu'il entreprit de donner

un Dictionnaire français proprement dit '. Une lettre de Patru à

Maucroix -^ nous apprend comment ce gros ouvrage put être achevé

en quinze ou seize mois. Patru fut prié de crayonner des exemples

dans ses propres plaidoyers, pendant que Richelet dépouillait

d'Ablancourt. Cinq ou six auteurs vivants, « pour avoir le plaisir

et l'honneur d'être cités eux-mêmes », fournirent des extraits.

Rapin et Bouhours, en particulier, « s'y jetèrent à corps perdu ».

Et on eut ainsi les exemples du bel usage qui font l'originalité de ce

dictionnaire et ont assuré son succès. Patru en fit une révision.

Richelet eut vraisemblablement pour sa part la définition des mots

et la mise en œuvre du tout, de sorte que, malgré les collabora-

tions, c'est bien à lui que reviennent les éloges, et sur lui que

retombent les critiques que son livre a provoquées. Je n'insisterai

pas ici sur les gaillardises qu'on lui a reprochées, et qui sont en

assez grand nombre, surtout dans la première édition. H ne s'est

pas refusé non plus d'avoir de l'esprit aux dépens des gens qu'il

n'aimait point : abbés, moines, chanoines, témoin la définition du

prédicateur. Les Normands, les Dauphinois ne lui agréaient pas

mieux. Enfin certains confrères sont visés dans divers articles.

Voyez plutôt au mot épicier. Mais ces malices, peut-être déplacées,

tout en donnant au livre de Richelet le caractère d'un « livre

satyrique », je n'irai pas jusqu'à dire « contraire aux bonnes

mœurs », ne lui ôtent pas le mérite qu'il doit à des qualités très

sérieuses.

En 1681, on le réimprima à Lyon, en 1693 à Genève, etc. Plus

tard, le P. Fabre, de l'Oratoire, en fît une édition, qu'on dénonça

comme suspecte d'hérésie, si bien qu'une lettre de cachet ordonna

au P. Fabre de sortir de sa congrégation, et qu'une autre supprima

le livre incriminé (1709)^. Mais la destinée de l'ouvrage ne finit pas

là.

1. Né en Champagne, à Cheminon-la-Ville, en 1631, mort le 22 novembre 1698. Ont
paru de lui, outre la Versification f'rançoise ou VArt de bien faire et tourner les

vers (Paris. 1671, in-12) : Commencements de la langue f'rançoise^ on Grammaire
Urée de l'usage et des bons auteurs (Paris, 1698. in-12) ; Connaissance des genres

français (Paris, 169i, in-12). Je ne cite qucles ouvrages d'un caractère grammatical.

2. Il parut à l'étranger parce que, comme nous le verrons, l'Académie s'était fait

donner par privilège un monopole.

3. Elle a été publiée par M. Livet, dans sa réimpression de ['Histoire de l'Acadé-

mie de Pellisson et d'Olivet (II, 50).

i. Voir Corr. admin., IV, 6i5 et Corr. de Boileau et Brossette, 301.
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Richelet a commis des oublis ; toutefois le recueil contient

l'essentiel ; les auteurs les meilleurs ont été dépouillés ', les

définitions sont en général assez justes, accompagnées souvent de

remarques utiles; Tordre, à l'intérieur des articles, est le plus natu-

rel, l'auteur commençant par les sens propres pour passer aux

figurés ; enfin les exemples dont il a été parlé plus haut éclair-

cissent l'emploi des mots et olTrent des modèles de style choisis

en général avec beaucoup de discernement. Quelques notions

grammaticales, ajoutées dans les cas difficiles, sur la forme ou la

syntaxe des mots, complètent cet ensemble, dont un contempo-

rain a pu dire qu'il « est excellent » [Manière de parler, 543) 2.

Le même ouvrage ajoute qu' « il n'en est pas de plus propre à

la pureté et à l'exactitude du français ». Ce qui a valu à Riche-

let cette appréciation si flatteuse, c'est la rigueur qu'il a montrée

dans l'examen des mots qu'il entendait recevoir. Evidemment sa

méthode n'est pas inflexible. Il accepte des mots, les uns techniques,

les autres vieux, les autres triviaux, que l'Académie et Furetière

rejetteront '^
:

brode, chaufeur, chifler, contractuel (Patru, Plaid., 12), culotin, démeuble-

ment, dissecteur, dogmatiseur, s'entrerépondre (Perr, d'Abl., Apopht., 189);

s'entreplaider (Id., ib., 266).

Il en accepte aussi d'autres, qui sont nouveaux, et qui manquent

pareillement à ses confrères:

* le bien-dire (Boss., Par . de Dieu, 2, H. D. T.); * cagotisine (Saint-Evrem.,

Ib.) ;
* capricieusement (Oud., 1640); * censurable (Pasc, Prov., 3); complai-

sanment ;
•]- critiqueur (Colgr.) ;

* cronologue (Perr. d'Abl., César, Préf.
;

le mot est aussi dans l'A.) ;
* débrutaliser (Mad. de Rambouillet); * déchaîne-

ment (Bourd., Pas., 3«, l""" p.) ;
* déisme (Pasc, Pens., 22) ;

-J-
dépedantiser ;

1. La Table cite Arnaud, Balzac, Boilau, Bois-robert, Chapelain, Costar, Desina-

rais (l'auteur clés Visionnaires),, du Rier, Giri, Godeau, Goniberville, Gonbaud,
Habert. La Chambre, Le Maître [Plaidoiez) , La Mote le Vaier, Malherbe, Mainard,

Molière, Pascal, Racan, Régnier, M""" de la Suze, Saint Amant, Saint Ciran, Sarasin,

Scaron, Teophile, Vaugelas, Voiture. Ajoutez des savants : Bélon, Dalechamp [His-

toire des plantes), Degori [Dictionnaire des mots de Médecine), Fournier [Hidrogra-

phie), Pulvinel ( Ecuier François), Rondelet [Histoire des poissons), Rohaut [Phi-

siqué), Sanson [Géographie), elc. — Les références sont données, malheureusement
trop souvent de façon incomplète.

2. Furetière prétend qu'à l'Académie on était jaloux, et qu'on essayait de s'opposer

au débit du livre qu'on qualifiait de misérable [Fact., I, 9).En tous cas on se refusa à

autoriser le libraire de l'Académie à imprimer une édition de Richelet, comme il en

avait fait assez naïvement la demande [Reg., I, 368, note 1, 18 nov. 1700).

3. Les mots marqués d'un astérisque sont ceux dont on ne connaît pas d'exemple

avant le xvii' siècle, les mots imprimés en grasses n'ont pas été signalés avant

Richelet.
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* déposteur '
;

' docilement (Oud., 1642) ;
* drôlement ;

* explicatif (1617, Guil-

lebert, H. D. T.)
;
/Uc et flac {Scarr., Jod. duel., V, 1).

Aussi ne faut-il pas tirer de conclusions trop serrées des faits

que je vais signaler. Toutefois il est certain que Richelet a fait un

choix.

\^ Il omet ou exclut tout à fait des mots donnés comme vieux

ou bas par Furetière et l'Académie, ou au moins par l'un des deux :

arroy, atourner, besson, higne, cadene, cagnard, cautele, chartre, chatonner,

chevir,chicheté, chinfreneau, contumelie, contunietieux, destourber, encharger,

(s') espouffer, exultation.

Il omet ou exclut aussi des mots anciens, triviaux, patois, que ces

deux recueils conservent sans observation :

s'accagnarder, augée, aumaille, blanc-signé, boute tout cuire, brouée, cas

(adj.), cahuette, caillehotte, cavillation, chevalier d'industrie, chicheté, cogne-

festu, consulairenient, cossu, degobillis, delinquer, encharger, érafler, escar-

polette, exultation
,
fiancer quelqu'un (dans le sens de se fiancer à quelqu'un),

etc.

2° Il rebute ou ignore des néologismes qui seront acceptés par

les mêmes lexiques :

a). Les uns sont signalés par le Dictionnaire général avant 1680 :

* anecdotes (Balz., Mél. hist., I, 509); * barioler (voir H. D. T.) ;
* bénéfi-

ciaire (Ib., 1609) ; bijoutier (qui aime les bijoux, Retz, Méin., III, 143) ;

* bombarder [Cotgr., 1611) ; 'bondissant (Boss., Or. fun. de Condé) ;
* bridon

(Cotgr., 1611);* brusquer (se dit tous les jours, d'après Bouh., Suit., 334);
* caracoler (Oud., 1642);* chafouin (Cotgr., 1611);* chaumine (Ib.);* clai-

rière (La Font., Psyché, 2) ;
* clientèle (Cotgr., 1611) ;

* cloîtrer (Coût, de

Lux., 1623) ;* coiossaZ (Cotgr., l&ll) ;* commandite (Ordon., xix, 96, 1673);

"croupier (Scarr., Boni, com., II, 1) ;
* déblai (Oud., 1642) ;

* décampement

i^Perr. d'Abl., Apopht., 1664, 230); * défroque (Cotgr., 1611); * dépendamment
(Boss., Con. de Dieu, 4, 11); * dessaisissement (Oud., 1642); * di/ficultueux (mot

de la conversation, dit Bouh., Suit., 294); 'discernement (Corn., Cin., II,

1); * disparate (Chap., Let., II, 468) ; 'dissertation (Balz., Voir mon tome III,

218);' district (Cotgr., 1611) ;
* douanier (Ib.); * effervescence (Sév., Let., IX,

146); 'entresol (Oud., 1643) ,

* épistolaire (Balz., I, 554); état-major (Guillet,

Art milit., 1678); explicitement (Boucher, Tr. de la rel. chr., 1628) ;
* grade

(Cotgr., 1611); * grisaille (Monet, 1636); * griveler {Chron. bord., 1620) ;

* globule (Pasc, Pens., Hav., XXV, 10) ;
* historiette (d'après Bouh., Suit., 292,

« fait depuis quelques années ») ;
* satiriser (Mol., Imp. de Vers., se. 3).

Les autres ne sont pas signalés avant Furetière (1690), qui en

donne le premier exemple :

1. Le mot porte cette note : « Le mot de « déposteur >> n'est pas bien établi, et il

ne se dit que parmi les gens de guerre, mais comme il abrège et qu'il est commode,
on espère qu'il s'établira. « D'autres sont précédés d'une croix.
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chacone, * charmille, * charronnage, * cloisonnage, * concluant, * concurrein-

inent, * contestable, * continuateur, contre-ordre, * controversisle, * convulsif,
* coulamment, * coupole, * crédibilité, * débâcle, dépareiller, * déposant, * depos-
session, * desincorporer, * desinfatuer, * diffamant, * duperie, " effervescence,

"élastique, * élision, éraflure, "excédent, "exhumer, 'factice, ' factionairc,
* inaction, * incontestablement, etc.

3" Enfin il néglige ou refuse d'accepter dans le beau lang-ag-e des

mots qui étaient incontestablement en usag-e, mais qu'il jugeait ou

trop techniques, ou trop latins, ou simplement trop rares, et qu on

trouve dans les dictionnaires de Furetière et de l'Académie :

ambulatoire, baldachin, balourde (également omis par Nicot et Monet) ; bar-

long, * baroque, " battologie, blastier (marchand de blé), boucanier, * clandes-

tinité (l'A. dit qu'il est du Palais), confabulation, dedicatoire, érafler, escarpo-

lette, exigu, factorerie, idéal, identité, idiome, idiotisme, ignée, iliaque, illu-

minatif, illusoire, immatériel, immiscer, impassible, implicite, inclus, incom-

préhensibilité, indigeste, inhumation, inscrire, inspecteur, instiller, intègre,

intellect, intercaler, intervention.

Le caractère du lexique de Richelet se marque, il me semble, assez

bien par ces différents traits. Il y a dans ce livre bon nombre

d'omissions, involontaires sans doute, mais les auteurs en ont rejeté

avec soin tout ce qui ne leur paraissait pas suffisamment conforme

au bon usage. Ils ont moins voulu donner quelque chose de com-

plet que donner quelque chose de choisi. L'esprit de l'œuvre n'est

pas très différent de l'esprit académique, peut-être même est-il

plus exclusif K

Le Dictionnaire de Furetière. — Furetière était né en 1620, à

Paris, il fut avocat, puis procureur fiscal de l'abbaye de Saint-

Germain, devint abbé de Chalivoy et prieur de Pruines. En 1662,

il entra à l'Académie. Tout le monde connaît son Roman bourgeois.

Sa grande tâche fut cependant son Dictionnaire, auquel il travailla

plus de quarante ans, mais qu'il n'eut pas la joie de voir paraître,

car il mourut en 1688, et l'ouvrage ne fut imprimé qu'en 1690 -'.

Il lui causa de terribles démêlés avec ses confrères, du jour où,

en 1684, il eut obtenu un privilège lui permettant d'imprimer un

Dictionaire universel contenant généralement tous les mots Fran-

çois, tant vieux que modernes, et les Termes de toutes les Sciences

et des Arts. L'Académie se crut menacée dans la jouissance du mono-
pole, qu'elle s'était fait donner le 28 juin 1674, portant défense à

1. On notera que rédition de 169» a été expurgée encore, et qu'on n'y retrouve

plus un certain nombre de termes conservés par la première.

2. Il publia du moins son Essai d'un Dictionaire universel contenant générale-

ment tous les mots François tant vieux que modernes, et les Termes de toutes les

Sciences et des Arts, spécifiez dans la page suivante. Paris, 1685, in-12"'.
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tous imprimeurs et libraires d'imprimer aucun dictionnaire nouveau

•de langue française, sous quelque titre que ce pût être, avant la

publication de l'Académie française, ni pendant les ving-t années qui

suivraient cette publication. Le débat commença le 22 décembre

4684. On reprochait au confrère infidèle d'avoir frauduleusement

obtenu d'insérer dans son ouvrage tous les mots, tant anciens que

modernes, alors que Charpentier, nommé rapporteur, avait appuyé

sa demande de privilège, parce qu'il ne s'agissait que d'un diction-

naire « des arts et des sciences, qui n'estoit d'aucun préjudice à

celui de la Compagnie » [Reg,^ I, 236). Il semble qu'à ce moment
un sérieux essai de conciliation ait été tenté par Furetière, qui

offrait soit de fondre son œuvre dans celle de la Compagnie, soit

«. de se restreindre aux arts et sciences, relations, étymologies »,

à l'exclusion des termes communs de la langue [Extr. des reg. du
conseil privé, dans Asselineau, Fac/., II, 7). Mais l'Académie voulut

poursuivre juridiquement la suppression du privilège, et elle exclut

Furetière le 22 janvier 1685 (d'OliA^et, Hisé. de VA., éd. Livet, II, 42)

à l'unanimité moins une voix, — sans doute celle de Racine, — sur

vingt présents *.

Le condamné se vengea par des pamphlets très alertes, où ses

adversaires furent cruellement malmenés. L'Académie ne crut pas

de sa dignité de riposter, mais certains de ses membres ne gar-

dèrent pas autant de calme. On connaît les épigrammes de La
Fontaine ;

Charpentier publia de son côté un Dialogue de M. D. de

VAcadémie françoise et de M. L. M., avocat au Parlement . Fure-

tière y est accusé d'avoir dérobé l'exemplaire de Mézeray, après

sa mort, et aussi les premières feuilles imprimées par Petit, en
1672. Toutes ces invectives ne nous apprennent à peu près rien

de sûr. Le résultat de tant de colères fut que les volumes de Fure-
tière durent paraître à l'étranger, mais ils parurent, chez Arnout
et Reignier Leers, à la Haye et Rotterdam (1690). Furetière était

mort auparavant.

Furetière n'est pas un puriste. D'après la Critique (325) « c'es-

toit le moins poli de tous les hommes. » Son dictionnaire est

A^raiment « universel », riche en faits et en renseignements de toutes

sortes, si bien qu'il a servi de base au vaste recueil qui s'appelle le

1. Assistaient à la séance : de Chaumont, Régnier, Charpentier, Tallemant aîné,
Le Clerc, Testu, Tallemant jeune, Boyer, Quinault, Peri-ault, Racine, Gallois'
de Benserade, Huet, président Rose, de Lavau, Dangeau, D'Aucour, La P'ontaine
Thomas Corneille.

Histoire de la Langue française. IV. 3
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Dictionnaire de Trévoux, et qu'il fut, au xviii^ siècle, pour un autre

camp, une sorte d'Encyclopédie. Il ne s'agit donc pas de l'apprécier

ici dans son ensemble, mais seulement comme œuvre et comme
instrument lexicologique. Même sous ce rapport, on ne saurait

nier qu'il ne soit d'un grand intérêt. Je ne crois pas qu'on puisse le

considérer comme tout à fait personnel. Furetière s'est inspiré en

plus d'un endroit des cahiers de l'Académie ; il n'en reste pas moins

qu'il a fait autre chose qu'elle K

D'abord, soit qu'il ait vu le défaut essentiel du plan adopté par

ses confrères, soit que l'extension même de son livre l'y oblig-eât, il

a adopté l'ordre alphabétique. En outre, ses définitions, tout en

laissant souvent à désirer, sont soignées et assez justes. Les mots

anciens, généralement signalés comme tels, ne sont pas exclus; les

mots modernes sont expliqués par des étymologies, qui, si elles

empruntent beaucoup à Ménage, viennent ailleurs de Du Gange, et

dont la masse est moins ridicule qu'on ne pourrait croire.

Ce sont déjà là des avantages. Le Dictionnaire de Furetière en a

un autre, c'est d'être très complet : je veux dire qu il réunit les

mots d'art aux autres, il ne mutile pas la langue -. En outre il ren-

ferme beaucoup de mots assez courants qui ne sont pas dans l'Aca-

démie, et il n'est pas rare de trouver à l'intérieur de ses articles,

des expressions, des phrases, des proverbes, voire des acceptions

propres ou figurées des mots, que l'Académie a omises, et qui sont

utiles ou même nécessaires à connaître •^. On verra la preuve de ce

1

.

Je ne puis entreprendre de démontrer ici cette proposition, qui me paraît devoir
être acceptée par tous ceux qui ont pratiqué les deux ouvrages, et ont eu à se repor-
ter constamment de l'un à l'autre. Il y a une foule d'articles où le texte de l'Acadé-

mie a été conservé par Furetière, presque sans changement.
2. Furetière a très nettement conscience de la valeur littéraire des mots tech-

niques : Le principal mérite du Dictionnaire de l'Académie, dit-il, sera sa pureté et

son exactitude: Il apprendra aux Française parler correctement la langue tandis quelle

sera en un même état... mais « il est certain qu'un Architecte parle aussi bon Fran-
çois, en parlant de plintes et de stilobates, et un homme de guerre, en parlant de case-

mates, de merlons et de sarrasines, qu'un Courtisan en parlant d'alcoves, d'estrades

et de lustres... Cette ignorance de la plupart des mots de la Langue est ce qui a donné
une grande étendue au mot de chose, dont on se sert pour expliquer tout ce dont
on ignore le nom. Cependant il n'y a rien dans la nature et dans les ouvrages de
l'art qui n'ait son nom propre... Ainsi quand un Bourgeois veut parler de ces grosses

sepax'ations de pierre qui se voient dans les vieux bâtimens, s'il ne sçait pas le nom
de mangea ua; que les Architectes leur donnent, il dira grossièrement : les c/ioses de

l)ierre... un Mathématicien, pour parler de l'appuy d'un levier, a recours au Grec et

l'appelle hypomochlion, parce qu'il ne sçait pas le nom François que lui donnent
les ouvriers qui l'appellent orgueil et ainsi des autres » (Facl., I, 188-9, pagination

exacte (il y a une autre page 188 i)lus loin.)

3. Dans l'édition de 1701, donnée par Basnage, on a prétendu mettre Furetière

à la mode, et on en a enlevé beaucoup de mots qui sans doute étaient considérés

comme faisant tache.
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que j'avance ici dans l'étude comparative que je fais plus loin du

Dictionnaire de Furetière et du Dictionnaire de l'Académie ^.

1. Il y a des ombres à ce tableau. L'Académie donne des mots qui ne sont pas
dans Furetière. Celui-ci a même laissé de côté d'autres mots, qui se trouvent jusque
chez Richeîet : dame, exclamatif, déchirement (désapprouvé par Bouhours, mais
soutenu par Barbier d'Aucour), défmiloire (que H. D. T. cite comme trouvé pour la

première fois chez Richeîet), étourderie. Mais la liste de ses oublis est fort courte, et

il s'agit souvent de mots ou très spéciaux ou très contestés.



CHAPITRE IV

LE DICTIONNAIRE DE L ACADÉMIE

On a raconté, dans le précédent volume, pourquoi ce laborieux

ouvrage avait été entrepris, et comment il n'avait pu être ter-

miné avant la mort de Vaugelas. Ces lenteurs, par une suite de cir-

constances fâcheuses, faillirent tourner à une totale impuissance.

Vers 1670 surtout, il est très visible que le travail, à peu près

abandonné depuis vingt ans, avait cessé d'intéresser la plupart

des académiciens. Les séances étaient souvent interrompues, et

attiraient peu de membres. A chaque instant on délibère sur

la manière d'avancer le Dictionnaire. Le 26 janvier 1673, on rejette

encore une fois la proposition de s'assembler les jours de fête [Reg.,

I, S8). Mais le 28 janvier 1675, le 30 mai 1676, nouveaux débats.

Il est décidé qu'on tiendra séance en remplacement des jours de

fête, et qu'on formera trois bureaux [Beg., I, 142); toutefois ces

séances sont désertées, et dans le mois qui suit, c'est à peine si

quatre ou cinq fois le minimum de douze membres peut être atteint

pour les trois bureaux.

En outre, une nouvelle interruption est causée par la discussion

des Cahiers de l'Orthographe {Beg., I, 122). On l'abandonne bientôt

et on revient au Dictionnaire proprement dit, mais de révision eji révi-

sion, les progrès sont si lents que le 2 janvier 1676, deux bureaux

reprennent en main l'un la lettre A, le second la lettre B [Beg.^ I,

132).

Colbert s'était inquiété. On le calma, dit-on, en le faisant assis-

ter à une discussion sur le mot ami ^. Le public, qui n'assistait à

rien, se morfondait et s'impatientait. Arlequin, « empereur de la

lune », raillait ce Dictionnaire auquel on travaille depuis 70 ans,

et qui ne sera pas encore achevé de deux siècles [Th. ital., I, 161).

Arlequin était un revuiste, à qui le Dictionnaire importait peu.

D'autres, plus intéressés, sollicitaient ~.

1. Dicl. Préface.

2. « Ilseroit à souhaittcr que le Dictionnaire auquel Messieurs derAcadcniie tra-

vaillent avec tant de soins, allât plus vistc qu'il ne fait : Cela nous releveroit d'une

grande peine, et mettroit nostre esprit en repos. Je ne sçay quand nous joiiirons des

fruits d'un travail si précieux, et j'appréhende qu'avant qu'il soit achevé, nous
n'ayons plus besoin d'apprendre la Langue Françoise, nous trouvans en estât de par-

ler celle des Anges, dont les expressions sont bien plus pures et plus délicates que
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On n'avançait pas, parce que la méthode de travail était mau-

vaise. « Au lieu qu'on devroit proposer chaque mot en une séance

précédente, dit Furetière, auquel il y a tout lieu de se fier ici, et invi-

ter les particuliers à méditer dessus et à rechercher dans leurs Livres

ce qui lui seroit convenable, pour le rapporter â la Compagnie : ils

viennent seulement écouter la lecture que fait le secrétaire du

canevas qu'il a fait. Chacun pointillé sur chaque article, et le ju^çe

bon ou mauvais, selon sa connoissance ou son caprice ;
très-souvent

on le reforme au pis, ou on ne fait que changer peu de chose dans

l'expression. Mais cela se fait avec tant de bruit et de confusion,

que les plus sages se taisent, et que l'avis des plus violents l'em-

porte. Celui qui crie le plus haut, c'est celui qui a raison ;
chacun

fait une longue harangue sur la moindre bagatelle. Le second répète

comme un écho tout ce que le premier a dit, et le plus souvent, ils

parlent trois ou quatre ensemble. Quand un Bureau est composé de

cinq ou six personnes, il y en a un qui lit, un qui opine, deux qui

causent, un qui dort et un qui s'amuse à lire quelque Dictionnaire

qui est sur la table. Quand la parole vient au second, il faut lui

relire l'article, à cause de sa distraction dans la première lecture.

Voilà le moyen d'avancer l'ouvrage. Une se passe point deux lignes,

qu'on ne fasse de longues digressions
;
que chacun ne débite un

conte plaisant, ou quelque nouvelle, qu'on ne parle des affaires d'Etat

et de reformer le Gouvernement » [Fact., I, 183, â^pagin").

« M. Patru, ajoute le même pamphlet, qui étoit une des lumières

de l'Académie, s'en bannit volontairement long-tems avant sa mort,

parce qu'il fut scandalisé de la longueur énorme du tems qu'on fut

à disputer si la lettre A devoit être qualifiée simplement voyelle, ou

si c'étoit un substantif masculin. Cette question dura cinq semaines

sur le bureau, et fut traitée avec grande chaleur entre lui et Meze-

ray ; les bureaux furent partagés et départagés plusieurs fois, les

opiniâtres se dirent plus d'injures que de raisons, et elle ne fut ter-

minée que par la lassitude des combatans, en faveur de celui qui

eut la meilleure haleine » (//>., I, 186, 2*'pagin"). Furetière pousse

au noir sans doute, mais le tableau est exact. Des discussions sans

ordre se poursuivaient interminablement sur des vétilles.

Il faut dire aussi que la besogne était longue et minutieuse. S'il

convient de faire la part de la paresse et du désordre, il convient de

faire aussi celle des scrupules. Aux hésitations de la Compagnie,

celles de la nostre. Il faut pourtant toujours vivre en espérance ; et si nous sommes
frustrés de nostre attente, ne nous en tourmentons pas davantage « (Aie. de Saint-

Maur.,iîem.,219, 167i).
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à ses retours successifs vers des lettres déjà rédigées, il est visible

qu'on se rendait compte de l'imperfection de l'oeuvre ; on la voulait

bonne, digne du corps. Ainsi, le 13 février 1677, l'A et le B étaient

revus, les cahiers arrangés par M. de Mézeray, et le 13 mai de la

même année, on discutait de nouveau sur la forme à donner au Dic-

tionnaire.

A partir de 1680 commence l'impression; elle se poursuit

presque aussi péniblement que la rédaction, avec laquelle elle se

confond du reste en partie. On ne sait à qui confier la révision. Six

ans après, on imprime toujours, et il est décidé que quatre de Mes-

sieurs examineront hors séance les épreuves '.

En 1687, une partie de l'œuvre était tirée ^. Le Chancelier eût

voulu qu'on la donnât au public. C'était chose à peu près impos-

sible, étant donné l'ordre qu'on avait adopté. On prit de nouvelles

résolutions, ou plutôt on reprit les anciennes ^.

En 1689, Coignard fils ayant succédé à son père, 1 impression con-

tinua. En mars 1691, on touche enfin au but. Un bureau spécial est

formé; les feuilles, remises au secrétaire, seront confîéesà ce bureau,

composé de Barbier d'Aucour et de Th. Corneille, qui ont charge

de procéder aux dernières corrections. Mais défense leur est faite

de faire aucun changement notable sans prendre l'avis des autres

1. Le S janvier 1680, Rose et de liensserade sont nommés pour « repasser la veue
sur les cahiers qui s'imprimeront » {lieg., I, 202).

Ensuite de quoy sur ce qui a esté représenté qu'on ne pouvoit apporter trop de
soin et trop d'exactitude à la révision des feuilles déjà imprimées du Dictionnaire,

tant pour en su|)pleer les obmissions, que pour en corriger les fautes qui peuvent s'y

estre glissées, il a esté résolu que quatre de Messieurs tous les jours d'assemblée

reverront lesd. feuilles après l'heure du travail ordinaire de la Compagnie (l" avril

1686, Reg., I, 267).

2. Depuis longtemps les premières feuilles étaient composées et tirées. Partie de

ces feuilles a été conservée. (Voir à la Bib. de VArsenal, B. L. 816 a.) En 1687,

sous prétexte de faire le public juge du différend avec Furetière, on en publiait en
Allemagne une reproduction in-i" : Le grand Dictionnaire de VAcadémie française

(Première partie), suivant la copie imprimée à Paris, ciiez Petit. Francfort, Fré-

déric Arnaud, 1687. Sur les tirages et réimpressions, on consultera avec fruit dans

la Bihl. de VEc. des Chartes, XLIX, 1H88, un article intitulé : La première édiliondu

Dictionnaire de VAcadémie française.

3. lOMay 1687. « M, le Chancelier avoit tesmoigné qu'il eust extrêmement souhaitté

que l'Accademie donnast dés à présent au public la partie de son dictionnaire qui est

desja imprimée
L'abbé Testu fut chargé «de remercier M. le Chancelier et de luy dire que

pour satisfaire à ce qu'il souhaitté, elle a résolu de faire touts ses efforts pour don-

ner au plustost non seulement la partie du Dictionnaire qui est desja imprimée, mais

mesme tout le Dictionnaire, et que pour cet effet elle s'y alloit appliquer avec toute

sorte de soing et de diligence. Ensuite on a délibéré des moyens d'accélérer le tra-

vail, tant à l'csgard de la partie desja imprimée qu'à l'esgard de l'autre, et il a esté

résolu que touts les jours d'assemblée, et aprez l'assemblée finie, trois accademiciens

cxamineroient avec soing les feuilles imprimées, et marqueroient ce qu'ils y auroient

trouvé à retrancher ou à adjouster » (/îe</., 1, 278).
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bureaux {Reç/., I, 305). Cette restriction en dit long. Tout le

monde sentait que l'œuvre n'aboutirait qu'une fois confiée à une

commission. Et en même temps on ne voulait point la lui aban-

donner. C'était le travail collectif de la Compagnie, elle avait sur

lui un droit auquel elle tenait. Un procès-verbal du 2 juin est très

significatif à cet égard i. Il ne faut pas que personne accapare la

peine ni la gloire, et pour éviter ce résultat, le 2 juillet on distri-

bue des feuilles à chacun pour les revoir -. Ce ne fut pas seulement

La Fontaine qui oublia de s'occuper de sa tâche. On lit en note

dans les Registres, au bas de cette délibération : « Cette distribu-

tion a esté ensuite négligée par la pluspart de ceux à qui elle avoit

esté faite, ainsi que celle qui a esté faitte depuis, des lettres J, K,

L, M, Q et R. »

Un an après, l'impression était définitivement achevée. Il ne

restait avec l'errata et les cartons ^ que la Préface et l'Epître dédi-

catoire à rédiger. Le secrétaire Régnier paraissait tout désigné pour

composer ces deux pièces. Il présenta en effet son travail, et deux

Commissions furent chargées de l'examiner ^. Mais l'honneur de

1. « L'accélération de l'impression du Dictionnaire ayant esté remise sur le

tapis, et la Compagnie s'estant trouvée quelque temps partagée sur les moyens
les plus propres pour y parvenir, on s'est enfin déterminé à vouloir que doresenavant

à mesure que l'on continueroit l'impression de la lettre S qui estoit déjà avancée jus-

qu'au mot Sainte, les feuilles imprimées seroient reveues tous les jours d'assemblée

par trois de Messieurs tels que le Directeur ou celuy qui présideroit la Compagnie en

sa place voudroit choisir, et qu'à chaque jour d'assemblée on changeroit les réviseurs

qui n'auroient droit que de revoir les feuilles, le plus succintement qu'il seroit pos-

sible, sans y pouvoir faire aucun changement ny aucune correction ou addition

notable que par le consentement et de l'advis de toute la Compagnie » {Reg., I, 308).

2. « On a reiglé qu'on donneroit des Lettres du Dictionnaire à revoir à chacun
<le Messieurs qui voudroient bien s'en charger, et pour cet effet on a remis l'A

entre les mains de M. Dancourt, le B entre les mains de M. l'abbé Tallemant, le

C à M. labbé Renaudot, le D à M. Boyer, l'E à M. Le Clerc, l'F à M. de la Fontaine,

le G à M. Fontenelle, l'H à M. l'abbé de Lavau, et l'N à M. l'abbé de Choisi, les

autres lettres estant demeurées sans estre distribuées {Reg., I, 309).

3. Reg., I, 315.

4. 2 janvier 1693. « Après cela on a parlé de l'Epistre dédicatoire du Dictionnaire,

de laquelle la Compagnie avoit chargé M. l'abbé Régnier Secrétaire » {Reg.,l, 322).

16 mars 1693. «Comme on est sur le point de donner le Dictionnaire au public, on a

agité ce qu'il y auroit à faire, tant pour l'examen de l'Epistre dédicatoire que pour la

Préface. Et après que la chose a esté mise quelque temps en délibération, il a esté

dit qu'à l'égard de l'Epistre on suivroit la résolution qui avoit déjà esté prise là dessus,

selon laquelle M. l'abbé Régnier secrétaire avoit distribué des exemplaires imprimez
<le cette Epistre à tous ceux de l'Académie qui en avoient demandé... A l'égard de
la Préface, on a résolu pareillement qu'il y seroit travaillé dans la mesme forme...

la Compagnie a exhorté M. l'abbé Régnier Secrétaire de la tenir preste le plustost

<iu'il seroit possible » {Reg., I, 323-24).

15 octobre 1693. « La Compagnie convoquée et assemblée au nombre de dix huit a déli-

béré sur la manière dont on procederoit à l'examen de l'Epistre dédicatoire et de la

Préface du Dictionnaire dont M. l'abbé Régnier avoit esté charge et qu'il a mises sur
le bureau : il a esté résolu à la pluralité des voix qu'on nommeroit avec luy quatre
commi.ssaircs pour examiner l'épistre, et quatre autres pareillement pour examiner la

préface » (//>., 1,331).
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composer pareil morceau était envié. Des flatteries éloquentes et

adroites pouvaient attirer l'attention du Maître et faire la fortune de

celui qu'elles mettraient en lumière. Régnier ayant eu l'imprudence

de s'absenter, on se jeta sur la proie. Charpentier obtint de faire

imprimer une autre préface, qui passa après corrections. L'épître

de Régnier fut également abandonnée ^.

Enfin le 24 août 1694, le Dictionnaire fut présenté au Roi.

Il est étrange, dit M. Marty-Laveaux, qu'il ne soit pas question^

dans les Registres, de la présentation du Dictionnaire de l^Académie

faite au Roi. Le Mercure d'août la raconte en ces termes : « Enfîn^

Madame, toute la France va estre contente. Cette Académie qui tra-

vaille depuis tant d'années à un Dictionnaire, attendu et souhaité de

toutes parts, est prête à le publier, et vous n'en douterez point

quand je vous auray dit qu'elle eut l'honneur de le présenter au

Roy le 24^ de ce mois, jour de la Feste de Saint Barthélémy, et

veille de celle de S. Louis... M. de Tourreil dit au Roy que l'Ou-

vrage que Sa Majesté vouloit bien leur permettre de luy présenter

avoit esté achevé dans son Palais, par son ordre et sous sa protec-

tion ; à quoy il ajouta: « Pourrions-nous, Sire, n'avoir pas réussi?

Nous avions pour gage de succès le zèle attentif qu'inspire l'ambi-

tion de vous satisfaire, et la gloire de vous obéir. Il nous est donc

permis de nous flatter que nostre Ouvrage explique les termes^

développe les beautez, découvre les délicatesses que vous doit une

Langue qui se perfectionne autant de fois que vous la parlez, ou

qu'elle parle de Vous ».

Le Roy ayant écouté ce compliment, répondit tout haut en ces

propres termes : a Messieurs, voicy un Ouvrage attendu depuis

longtemps. Puisque tant d'habiles gens y ont travaillé, je ne doute

point qu'il ne soit très-beau et fort utile pour la Langue. Je le

reçois agréablement; je le liray à mes heures de loisir, et je tâcherai

d'en profiter. » [Beg., 1, 334, note.)

Il est fort difficile de savoir ce qu'on en pensait dans la Compa-

gnie. Furetièreprétend que Racine, trouvant à l'ouverture du Diction-

naire imprimé des choses qui ne lui plaisaient pas, s'écria en plein

1, Mém. de la vie de M. VAbbé Regn. Desmar., p. xxv, cité dans Reg., I, 331,

note 1. On trouvera dans cette note les indications nécessaires sur les divers projets

de préface. Quanta l'^pi^re dédicatoire, il paraît, ditdAlembert, qu'elle « avoitétc pour

les Académiciens un grand objet d'émulation ; car sans compter celle de l'abbé Régnier

qui n'existe plus, et celle qui est imprimée à la tête de la première édition, je trouve

encore deux autres Epîtres qui furent composées en ce temps là, lune par Charles

Perrault et l'autre par ce même M. Charpentier qui avoit déjà fait la Préface de l'Ou-

vrage » {Hisl. des membres de l'A. fr. dans Reg., I, 331, note). La note indique où on
peut trouver ces morceaux.
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bureau : Bon Dieu ! où nous fourrerons-nous quand ce Livre viendra

à paroître ? le Public nous jettera des pierres! [Faci., I, 223). De

fait, il en parle avec une extrême modestie. Il écrit à Boileau

le 28 septembre que, pendant que, M. de Tourreil présentait l'œuvre

de l'Académie au roi et à la reine d'Angleterre, à Monseigneur et

aux ministres, Leers, introduit par M. de Croissy et M. de Pom-

ponne, apportait au roi une nouvelle édition de Furetière, et qu'elle

avait été bien reçue. Il lui semble qu'il y a là « un bizarre contre-

temps », et que le Dictionnaire de l'Académie ne paraît pas avoir

tant de partisans que l'autre. Il ne dissimule pas qu'il a conseillé à

son libraire Thierry de faire quelques pas pour avoir en France le

privilège de Furetière, que peut-être il serait encore temps de l'ob-

tenir. C'est là évidemment sa pensée secrète, car il demande à son

ami de n'en parler qu'à Thierry (VII, 124). Elle contraste singulière-

ment avec l'orgueil naïf et officiel d'un Charpentier ^
. Mais elle est

probablement plus près du sentiment général. Si on avait eu grande

confiance dans l'œuvre, on n'eût pas en 1690, couru au Roi, au

Chancelier, au lieutenant de police pour faire arrêter et saisir les

volumes de Furetière [l^eg., I, 298-9).

Dans le public, le succès fut fort médiocre. « Jamais livre n'a été

plus universellement désaprouvé que celui-là », dit un adversaire.

Divers pamphlets parurent, qui contenaient d'assez justes cri-

tiques 2. En général, on paraît avoir reçu l'œuvre si longtemps

1. « L'Académie, dit-il, nous donne une image de la Langue Françoise, en son

estât de perfection ; non point comme elleestoit autrefois; C'est pourquoy elle rejette

les Mots qui sont entièrement hors d'usage, ny comme elle est dans la bouche des

Artisans ou de ceux qui enseignent les Sciences ; C'est pourquoy elle rejette les Mots
d'Arts et de Sciences, la pluspart desquels mesme ne sont pas François; mais Grecs
ou Arabes. Elle s'est retranchée à la Langue commune, telle qu'elle est dans le com-
merce ordinaire des honnestes gens, et telle que les Orateurs et les Poètes l'em-

ployent. Par ce moyen elle embrasse tout ce qui peut servir à la Noblesse et à l'Elé-

gance du Discours. Elle définit les Mots les plus communs, dont les Idées sont fort

simples, ce qui est infiniment plus mal-aisé que de définir les Mots des Arts et des

Scienceè dont les idées sont fort composées. Ainsi il est bien plus aisé de définir le

mot de Télescope, qui est une lunette avoir de loin, que de définir le mot de Voir.

Chacun en peut faire l'expérience. Cela laisse à juger quelle prodigieuse entreprise a

esté celle de l'Académie quand elle s'est chargée de définir tous les mots communs
de la Langue Françoise ; et quand elle n'auroit pas reiissi en tous, ne luy est-ce pas

une grande gloire que d'avoir réussi en plusieurs ? Le Dictionnaire de l'Académie
n'est pas seulement estimable par les Définitions de tous les mots, mais par la quan-
tité de belles façons de parler, où chaque mot est employé, et par l'explication des
divers sens qu'il peut recevoir {Rec. de pièces présent, à VA., 1689, Disc, de Charpen-
tier, 283-5). Ces phrases sont reprises textuellement dans la Préface du Dictionnaire.

2. L'Apothéose du Dictionnaire de VAcadémie et son expulsion de la région céleste.

Ouvrage contenant cinquante Remarques critiques sur ce Dictionaire. Ausquelles on
en a joint cinquante autres sur divers célèbres Auteurs. La Haye, Arnout Leers,

imprimeur, 1696 (c'est dans cette maison qu'avait paru l'œuvre de Furetière).

Le Dictionnaire des Halles ou Extrait du Dictionnaire de VAcadémie françoise.
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promise avec une grande froideur et une indifférence presque com-
plète. L'abbé Boisot, ce puriste de province, était très impatient de

voir l'œuvre, quoique cinquante francs, ce fût beaucoup pour lui. Dès
novembre 1694, l'abbé Nicaise le désabuse, et Boisot lui répond tris-

tement : « Ce que vous me mandez du Dictionnaire m'en donne mau-
vaise opinion. Est-il possible que tant d'habiles gens aient laissé pas-

ser des choses si ridicules? Il faut toujours revenir à ce que dit Fra

Paolo que, dans une compagnie nombreuse, quelque choisie qu'elle

soit, il y a toujours du peuple. Le malheur est que le peuple

fait le plus grand nombre et l'emporte par là » [Corr. Nicaise, III, 42,

dans Jacquet, Vill. de Prov
.

, 97). De son côté La Monnoje écrit

à Soyrot en novembre 1697 : « Je n'ai pas encore acheté

le dictionnaire de l'Académie... Je veux, avant de faire emplette

du vocabulaire académique, le voir, l'examiner à loisir... On
en parle peu avantageusement, et d'habiles gens m'écrivent

de Paris qu'assurément il n'enchérira pas » (B. N, ms. 10.433,

p. 51, Ib., 96). Ce n'est que plus tard que le Dictionnaire de

rAcadémie fit autorité, et ce n'est point sa valeur qui l'imposg.

1° Le défaut le plus apparent est dans le plan même : les mots sont,

comme on sait, rangés par « racines )>. Le 13 mai 1677, Quinault

avait bien, avec quelques autres, fait remettre en question cette dis-

position, déjà adoptée *. On se décida à la conserver pour plusieurs

raisons: d'abord parce que ce plan était celui de Mézeraj et deVau-
gelas, et qu'après « trente-sept ans de travail uniforme on ne pou-

voit donner semblable marque de légèreté »
;
puis parce que « cet

ordre fait voir la richesse de la langue » ; ensuite parce qu'il épargne

beaucoup de peine, et de définitions, qu'il faudrait répéter aux com-
posés et dérivés ; en outre qu'il faudrait recommencer tout, et que

l'ouvrage « seroit une toile de Pénélope »
;
qu'enfin « une si célèbre

Compagnie devoit prendre une route nouvelle qui ne fust point

frayée par des gents du commun, ce qui distingueroit son ouvrage

Bruxelles, Fr. Foppens, 1696, in-12. L'auteur est un puriste intransigeant, qui eût
voulu voir disparaître non seulement les expressions inconvenantes, mais les fami-

lières : rire dans sa barbe, prendre la balle au bond, être comme Voiseaa sur la

branche.
L'Enterrement du Dictionnaire de VAcadémie. Ouvrage contenant la Réfutation de

la réponse de M. de M. et deux cents quinze Remarques Critiques, tant sur l'Epitre et

la Préface, que sur les trois premières Lettres du Dictionnaire, A, B, C. 1697. Ces cri-

tiques exaspéraient Huet, qui les attribuait, non sans raison, aux réfugiés.

1. Furetière disait de son côté: «Quant au dessein qu'ils ont pris de faire un Diction-
naire par racines, au lieu de suivre l'ordre alphabétique, il ne leur sera volé par per-
sonne. L'usage en fera voir les inconveniens. Cette méthode est bonne dans les

Langues Orientales et matrices, qui prennent tous leurs composés et dérivés dans
leur même fonds : mais elle ne vaut rien à l'égard de nos langues vivantes, qui sont
mêlées avec celles de nos voisins » {Fact., I, 221).
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de tant de petits Dictionnaires qui sortent tous les jours en foule des

collèges » {Reff., 1,165).

Qui ne voit la faiblesse de ces arguments ? Les deux seuls qui

aient quelque apparence, le deuxième et le troisième, ne résistent

pas k l'examen, et ce qui a vraiment décidé l'Académie, c'est

le désir d'en finir. Il est impossible de ne pas juger qu'elle lui a

sacrifié une des seules qualités que le Dictionnaire pût avoir : la

commodité. Obliger tous ceux qui avaient à s'en servir à faire

chaque fois un petit travail grammatical pour rapporter les mots à

leurs primitifs, ou réduire les chercheurs k ne trouver jamais qu'au

moyen de la table, et k condition souvent de passer d'un volume

à l'autre, c'était exclure le livre de l'usage courant. Qui irait cher-

cher prevost k la suite déposer^ destroit derrière estreindre, invalider

à valoir ou quintessence kestre^l Les critiques du temps ont eu

beau jeu à compter les déconvenues. De dep à det 300 mots ren-

voyés, de ini k ing 193 ^ !

On est de ces renvois tellement ennuyé

Qu'on maudit le Dictionnaire,

Et qu'après l'avoir bien payé.

On voudroit l'avoir renvoyé

Dans la boutique du libraire {Apothéose^ 112-113).

On pense bien aussi que la science étymologique de l'époque

étant quelque peu téméraire, il y a dans ces familles de mots

quelques membres qu'on est étonné d'y trouver. Bran de vin par

exemple est rapporté à hran ! et écrit pour la circonstance en trois

mots. Je n'insisterai pas sur ces méprises, amusantes pour nous,

mais que les contemporains ne pouvaient guère apercevoir.

2" 11 est incontestable aussi que les définitions sont souvent peu

exactes. Ex. : « anémone : fleur printanniere qui vient d'oignon. »

« Voici, dit VEnterrement, de ces définitions riches qui sont

1. Il s'en faut bien que ce plan soit suivi avec une rigueur absolue. Ainsi atourner

est à sa place alphabétique, et non au simple tour. Carreau, carrelaç/e^ etc., renvoient

kquarré, non carrefour Enclin renvoie à incliner, et incliner à déclin. Il ne

semble pas qu'on ait vu leur parenté avec clin, cligner. Excrément n'est pas reporté

à croître, sous lequel se trouve excrescence.

2. Les exemples amusants fourmillent. Cherchez nieusnier, vous lisez « voyez

'moudre » A moudre, « voyez meule ». D'encanailler, on doit se reporter à canaille ;

de canaille à chien, et à chien on ne trouve pas trace d'encanailler. D'appas on
est renvoyé à paistre, où il n'y a rien. Le mot a été oublié. Mais il est relevé dans la

Table générale, et on le rencontre dans les additions du tome I. A anlistrophe, l'Aca-

<iémie renvoie à strophe, où l'on cherche en vain. La table des additions dit : effacer

ce mot. (Il est pourtant dans les Visionnaires, de Desmarets, comme l'a remarqué
l'Enterrement du Dictionnaire, 211).

/
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bonnes, en ce qu'elles se communiquent à d'autres choses qu'à

celles qui sont définies. J'ai ouï dire, ce me semble que la tulipe

est une fleur printanniere qui vient d'oignon. » Il n'était pas suffi-

sant non plus de dire que le goujon est un petit poisson qu'on

prend ordinairement à la ligne
;
qu'une boîte est une espèce de vase

à couvercle, et un cas un terme de grammaire ^.

3" Il s'en faut bien que le Dictionnaire de l'Académie passe en

revue toutes les acceptions d'un mot. Ainsi à gouvernante, il oublie

de mentionner que le mot se dit d'une femme ou servante qui a

soin du ménage d'un homme veuf ou garçon, au lieu que Furetière

l'observe. Qu'on compare les deux recueils au mot hauteur^ on

verra que celui de l'Académie néglige l'emploi figuré de ce mot au

sens de profondeur. Furetière donne avec raison un exemple :

qu'on ne peut pas sonder « la hauteur des jugements de Dieu,,

les secrets de la providence, qu'il se faut contenter d'en admirer la

hauteur ». Au mot lutte^ je ne trouve pas mention de l'expression

c?e/)o/ine iu^^e, expliquée dans le livre rival, et qui méritait de l'être

dans ces phrases ; « Vous avez perdu de bonne lutte, vous êtes roi

de la fève de bonne lutte. » A marmousets, on a négligé cette

1. Furetière s'en est fort égayé « Que M. Quinaut ne croye pas que je lui reproche
cela en haine de la grande querelle que j'eus avec lui à lAcademie sur le mot contract ;

lorsque je soutenois avec tous les Jurisconsultes, que c'étoit un Acte qui portoit une
obligation réciproque, et qui naissoit du consentement de deux ou de plusieurs parties,,

tandis qu'il soutenoit, au contraire, qu'il n'y avoit point de contract qui ne fût en
parchemin et qui ne fût fait pour un mariage, ou pour une constitution de rente. Je

lui ai pardonné les emportemens qu'il eut là dessus contre moi, et depuis j'ai vécu
avec lui avec tant de discrétion, que je ne l'ai point combattu quand il a dit que la

cire n'estoit pas une matière combustible, et qu'espnlmer une Galère estoit l'orner de
palmes. Je me suis contenté d'en rire sous cape >> (Fat<., 1, l'4).

« Mais je sçai principalement que vous ne favoriserez pas les fautes grossières qui

montrent l'ignorance de mes adversaires en toutes sortes de Littérature. Il suffira de
faire voir icy de petits échantillons en chaque genre de science. Par exemple en Juris-

prudence, ils définissent ic franc nlleii, une terre ou héritage qui appartient incom-
mutablement à une famille. Ils donnent pour maxime qu'un brevet ne dure qu'un an,

et le confondent ainsi avec une expédition ordinaire de Chancelerie.
- EnPhysique, ils disent que l'airain est une espèce de cuivre, au lieu que le cuivre

est une espèce d'airain. Voilà une belle exactitude de confondre le genre et l'espèce.

En Médecine, ils définissent une glande une tumeur dans l'aine, quoiqu'il y en ait par

tout le corjis, sans tumeur. En Chronologie, ils définissent VEpacte un moyen de trou-

ver l'âge de la Lune, au lieu que ce n'est que la différence de l'année solaire d'avec la

lunaire. En Géographie, ils définissent une Généralité, une étendue de Jurisdiction :

voilà une belle division de la France en Généralités !

«En Astronomie, ils disent que le globe Céleste est celuy où sont descrites les

étoiles et les planettes, ne sçachant pas la différence qu'il y a des étoiles errantes d'a-

vec les autres. Dans l'Art Militaire, ils appellent un aide de camp un adjoint au General,

quoy qu'il ne soit que le porteur de ses ordres. En Musique, ils disent qu'accorder les

instruments, (^"estles mettre toussons un même ton; ce seroit le moyen de faire un
beau charivari. Et dans les Arts, ils donnent lieu de croire que la Poésie, la Sculpture,

et la Peinture sont des Arts Mechaniques, parce qu'ils ne les mettent point dans la liste

dwArts Libéraux » (//>., 11,81).
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manière de dire proverbiale : il sera demain [este, les marmousets

sont aux fenestres. Et il en est ainsi fort souvent ; c'est dans ce

genre d'expressions surtout que l'énumération de Furetière est plus

complète, peut-être parce que l'Académie a voulu exclure des façons

de parler réputées trop basses.

4" Un fait plus grave et plus intéressant pour nous, c'est qu'on

trouve dans le Dictionnaire des phrases contraires à ce bon usage

dont il s'agissait de donner le code. On y a relevé : arpenter le terroir

de tel village, alors que l'Académie distingue ailleurs, après Vauge-

las : terrain, territoire et terroir. Quoi est défini : particule qui tient

lieu du pronom relatif lequel, laquelle, dans les cas obliques, tant

au singulier qu'au pluriel. Or il était déjà de doctrine à ce moment
que quoi ne s'employait qu'en parlant de choses inanimées, et, en

outre, que quoi ne pouvait pas tenir lieu de pronom relatif au plu-

riel. Ressembler, avec un régime direct, comme dans il ressemble le

chien dujardinier , est un tour archaïque, etc. Ces fautes, légères en

soi, étaient graves, parce que la Compagnie semblait donner de l'au-

torité aux tours qu'elle acceptait. Certaines allusions de Boileau

attestent qu'il ne se dissimulait pas les fautes commises par l'Acadé-

mie contre le bon usage. Ainsi il parle dédaigneusement de F « amas

de proverbes qu'elle a entassés » [Corr. av. Bross., 76).

5** Enfin, ce qu'il importe de constater surtout, le tableau du voca-

bulaire français dressé par l'Académie est très incomplet '
. Assuré-

ment, on ne serait pas embarrassé de citer des mots qu'elle a recueil-

lis et qui ne se trouvent ni dans Richelet ni dans Furetière. Tels

sont :

* affectif (blâmé par Bouh., Suit., 26), * bagatelier (Racine, Let., IX, vi,

400), balsamique, cailloutage, *caïque, * carabinier, * cenobitique, * champignon-
nière, chirurgical, * décomposition," dégradation (de la couleur), * enthousiasmer,
* episodique, 'espièglerie, ' estourderie (donné comme nouveau par Bouh., Rem.,

350), * exaggerateur, * exprimable, *fadeur, * galanteries (= petits présents,)
* héroïsme, ignoble, * inefficacité, invalider, *perceptible (encore blâmé par A.

d. B., Suit., 238); * rivalité, verglacer.

Mais, cette liste pût-elle s'allonger beaucoup, et cela n'est pas,

les concurrents de l'Académie, Furetière du moins, n'en repren_

draient pas moins encore l'avantage. D'abord admettons ]3our un
moment la méthode de l'Académie, et considérons le recueil de

Thomas Corneille comme faisant le complément inséparable de

1. L'Enterrement compte 69 omissions dans les trois premières lettres. Et il en est

vraiment qu'on ne pouvait oublier : aguets, amputation, anabaptiste, anfractueux,
appendice, etc.

/
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l'œuvre de la Compagnie ^ . Assurément il répare beaucoup d'omis-

sions ou d'exclusions ~. Thomas Corneille, qui semble avoir travaillé

assez vite, a travaillé consciencieusement. Et il se rencontre qu'on

trouve dans les quatre volumes que forment son Dictionnaire et

celui de l'Académie réunis ce que Furetière ne donnait pas ^. Mais

combien ce cas est rare auprès du cas contraire! C'est dans Furetière

seul que je relève :

blanc-seing (provincial), 'bouderie, *capon (terme de collrg'e}, casse-

feste, *catalectique, *chorus, * coinpotation (Chap., Let., II, 304), *contrejour,

'contreporte,, * convergent, * créole, crevaille, 'cristallisation, crochuer,

'déficit, 'défricheur, 'déicide, 'delarder, ' départager, ' deplorablement,

'dépolir, * diffusion, * divergent, * domesticité, * dulcifier," epO]^ée,* failli,

* ferrailleur, *gaz, * générique,* idiopathie, * ignition, iléon, immanent, imperi-

tie, impropriété, inauguration, tncinera^ joai, mctofence, 'incompressible, incre-

dibilité. increé, indéchiffrable, insciemment, insolation, insolite, "instigatrice,

isnel, intégrant ; intentionnel, intersection, invulnérable, 'polémique, * ruda-

nier.

Aucun de ces mots ne se trouve ni dans l'Académie, ni dans

Thomas Corneille, J'en dirai autant de ceux qui vont suivre, et que

cependant Richelet, avant Furetière, contenait déjà :

bibus, * botanique, boucan, * boudeur, "bouffissure, * capitan, *cartonnier,

(fabi'icant de cartons), * casse-noisette, "copropriétaire, "dada, "débarrasser,
" debredouiller; "decousure," dégringoler, * divertissant, gasconisme, humaniser,
* impénétrabilité,* inapplication, inobservation, * sournois ''.

Or ici il ne saurait être question de principes. Ce n'est pas parce

que cristallisation était technique, capon populaire, caver vieux,

1. Dans certains exemplaires il est numéroté à la suite de l'Académie, t. III et IV.

2. On retrouve chez lui des mots, qui n'étaient pas dans l'Académie, et que don-

naient Richelet et Furetière :
* appresteur, * belandre," berme, " bidon, brandebourg,

brisant, calquer, "caramel, "carénage, "coloriste, "comparse, * corporifier, 'delu-

ier, "demaigrir, "esquisser, "évolution, * filtration, "homonyme, horaire.

En voici d'autres que ne donnait pas Richelet, mais que Thomas Corneille donne

comme Furetière: "bambouc, '^ bazar, "berne, * biez, "hivoye, "bleuir, "boyer, "bran-

chies, "bronches, "caecal, calamité, calenge, "cambiste, capsulaire, "carguer,cassaille,

catafalque, ceintes, *cetacée, chambrer, charcutis, chevance, clergie, " colorant,

"comité, * contact," decanat," déficit, * délestage, 'delicoter, dentale, déplantoir, "deso-

'pilatif, "détonation, * devers, "dispensaire, "équipement, "elhopée, 'excentricité,

'fécule, "flibustier, "granulation, "hygromètre.

De façon générale, on ne peut se passer de le consulter, c'est là qu'on retrouve des

mots aussi usuels que berge, blette, botanique, bruine, cadastre, capilation, cata-

combes, chambrée, etc.

3. Je citerai comme exemple les mots : bordoyer, bossoir, brassoir, bretler, "bri-

quet, caniveaux, casilleux {verre cassant), chantourner, chevanton, chlorosis, contre-

pente, dame-jane, delardement, etc., qui ne sont pas dans Furetière.

4. A ces exemples on pourrait en ajouter d'autres, de mots recueillis par Oudin, ou

par Monet, et qui ne figurent pas dans les recueils académiques :/jredo«ineHr (0.)ca«er

(ih.), desentraver {ib.), entrechat {ib.), fratricide {ib.), deraidir{ib.), dévoilement (M.),
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qu'ils pouvaient être exclus du recueil de Thomas Corneille. Il était

fait précisément pour les mots dans ces conditions. Ils paraissent

avoir été simplement oubliés. On avait bien oublié cavalerie, qui

fut ajouté dans les additions, sans doute sur les observations de

Furetière [Fact., I, 347).

La deuxième édition. — Dès janvier 4693, l'Académie décida de

se mettre aune révision [Reg., I, 335 ; cf. 339), et en janvier 1698,

il fut convenu qu'on y travaillerait sans interruption. Le 20 mai

1700, Régnier et Corneille sont chargés de revoir les feuilles au fur

et à mesure qu'elles s'imprimeront {Reg., I, 357). Pendant tout le

mois d'octobre, on s'occupe à introduire des mots omis (/j&., 363-

365). En mars 1701, les séances ont encore le même objet. Mais

à partir d'octobre, il y a des cahiers terminés ^ et on les examine

avec une extrême diligence.

Sur la suite, les Registres sont muets ; ce n'est qu'en 1717, le

4 janvier, qu'on y trouve des renseignements sur l'état de l'impres-

sion. Le premier volume est alors prêt à être tiré. L'abbé Renaudot

et Valincour acceptent de soulager le Secrétaire {Reg., II, 18-19).

Le 29 décembre, la Compagnie achève la révision, et les nouveaux

volumes sont bientôt en état d'être mis en vente (//)., 39).

Aucune différence essentielle ne sépare cette édition de 1718 de

la précédente, sinon qu'on a adopté l'ordre alphabétique. On y
constate cependant des modifications de détail assez nombreuses,

ainsi qu'on pourra s'en rendre compte dans le chapitre du Lexique.

Le vocabulaire de l'époque et les Dictionnaires. — Je dois avertir

mon lecteur que, même dans les dictionnaires réunis, il n'est pas sûr

de trouver tous les mots, qui s'employaient. Je citerai en exemple

le substantif catholicité . Le Dictionnaire général l'a relevé dans

les Mémoires de d'Aubigné(153). Il est dans une lettre de Guy Patin

du 17 novembre 1662. Aucun dictionnaire ne le connaît. Et ce cas

n'est pas isolé. Ruisselet est aussi ignoré. Mettons que ce diminutif

fût «insupportable», ainsi que dit Bouhours [Entr., 44) ; il existait

néanmoins. Il en est de même de câlin, camaraderie, cantonade,

capricant, cati, etc.'^.

1. Voir les séances du 3, 6, 8, 10, 13, 15, 17, 20, 22, 24, 27, 29, 31 Octobre; 4, 5,

7, 10, 12, 17,24 Novembre; 1", 5, 7, 10, 12,15,22, 29, 30 Décembre 1701 ; cf. 2, 5, 7 jan-
vier 1702.

2. Voici pour la seule lettre I une liste de mots que ne donnent ni Gaudin,
ni Pomey, ni Guy Miege, ni le Dict. de Duillier, ni Richelet, ni Furetière, ni
l'Académie: impayable {Songe du Vergier, dans Godef. CompL, H. D. T.);
implexe ;Corn., Ctnna, Exam., Ih.); impolitesse {VaLUg., Bem., Ib.) ; imporlantis-
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La lexicologie n'en avait pas moins fait un pas énorme. Enfin il

existait des dictionnaires français, où la langue était recueillie, où

elle figurait pour elle-même et non plus en fonction d'une autre

langue, ancienne ou étrangère ^ Ces dictionnaires eussent-ils été

beaucoup plus mauvais qu'ils ne sont, c'était un progrès significatif.

Gomme l'italien, le français méritait donc d'être étudié et l'avait été.

Gela faisait beaucoup pour sa gloire d'abord et pour sa diffusion,

pour son développement intérieur ensuite.

Tous ceux qui ne suivaient et ne pouvaient pas suivre la Gour,

pouvaient maintenant avoir en main des recueils de bon usage,

recueils incomplets sans doute, où manquaient bien des détails de

grammaire, des règles et des conseils, mais où il y avait des mots

assemblés en phrases et des exemples-. La leçon théorique était

absente ou écourtée, la définition était maladroite ou fausse, mais

des modèles pratiques y suppléaient. Dans Richelet l'autorité des

écrivains cités garantissait la correction et l'élégance des exemples
;

dans l'Académie, c'était la compagnie elle-même qui était caution

sime (Chapel., Lett., II, 432); inadversion {Scarr
.

, Virg. trav., II, i6) ; incarcérer

(texte de 1392 dans Du Gange, H. D. T.); incomplaisant (Malh., IV, 23) ; incorporé

= sans corps (Ghapel., Lett., I, 690); incurie {IQll, Gotgr., H. D. T. ; ex. de Boss.

dansL.); indestructible (Leibn. dans Trévoux, H. D. T.); infatuation (Saint-Sim.,

II, 58, Ib.) ; inflexibilité (Arthus Thomas, Comm. sur Apoll. Thyan. dans Delb., flec,

Ib.); initiative (1567 dans Delb., Rec, Ib.) ; in-quarto (Boil., Lutr., 5, Ib.) ; insépa-

rabilité (XlV^dans Godef., CompL, Desc, Médit., 3, Ib.); insondable (1578, J. de Léry,

Voy. au Brésil dans Delb., Rec, Ib.) ; inspectateur (Mol., Fach., III, 2, Ib.) ; insul-

tant {Boss., Élév. sur les mysl., Yl, H,lh.); intact (Saint-Sim., VII, 341, Ib.); inter-

médiaire (Ph. Bornier, Conf. des nonv. ord. de L. XIV, art. 7, titre 3, de l'ordon. de

1667, Ib.) ; interpolateur (1671, Us. et coût, de la mer, dans Godef., Ib.); interrupteur

{La Br.,b,lh.); introuvable {B&h., Lett., XVI, 25, Ib,); inversable (Gherardi, Th.

ital., III. 571, Ib.); invisibilité (Balz., Lett. inéd., 142, Tamizey, Ib.).

1. En présence des grands lexiques, que je viens d'étudier, les autres travaux lexi-

cologiques peuvent être négligés. Je signalerai cependant un curieux livret : la Porte

des sciences ou recueil des termeset des motsles plus dificiles à entendre, par D. G. S.

D. S. S. Paris, Goignard, 1682 (Bib. Maz., 44 657). G'est un recueil de termes souvent

barbares: acicrologie (diction impropre), consintion{disco\irs mal construit), parelion

(qui ne sert de rien au sujet), mictonisme (ce qui se fait par la risée amère et le

geste), etc.

Le Dictionaire gênerai et curieux, publié à Lyon, en 1685, chez P. Guillimin, par

de Ilochefort, est une encyclopédie, qui n'a rien d'intéressant pour nous.

Au contraire, le Nouveau Dictionnaire François-Latin, de Danet, Paris, de Laulne,

1683, est à consulter. L'auteur dit dans sa Préface : « J'ai tasché d'éviter les mots
barbares, de distinguer en diverses significations ceux qui sont équivoques, de marquer
ceux qui sont vieux et hors d'usage, et ceux qui sont si nouveaux que l'usage n'en est

pas encore assez établi. » Tout cela est exact. Les remarques de Danet sur la pro-

nonciation, sur le caractère élevé ou familier des mots, les éclaircissements qu'il

fou.nil d'un certain nombre d'expressions montrent que, tout en s'appliquant au
latin, il avait profité des travaux faits sur le français.

Mcnlionnons encore le travail du P. Guy Tachard : Dictionnaire françois-latin,

Paris, 1689, in-4''. Il est très inférieur au précédent.

2. Furetière, pour les besoins de sa cause, les a comparés entre eux {Fact., I, 30 et

«uiv.).
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de ceux quelle avait créés •. Les lacunes importaient peu. Nous

sommes, nous, obligés de les signaler, mais, en général, en ajoutant

le travail de Furetière et celui de Th. Corneille à celui de Richelet

et de l'Académie, on trouve à peu près tous les mots qui existaient :

l'inventaire du français n'est pas complet, mais il est très étendu.

Dans ces conditions, peu devait importer aux contemporains

que Richelet ou les académiciens se fussent montrés trop enclins à

exclure certains mots, on avait où les chercher ailleurs. J'imagine

qu'on se félicitait plutôt, là où on ne pouvait pas connaître autrement

le travail d'épuration du lexique, d'être guidé dans son choix, et

d'apprendre quels étaient les mots courtisans. On voit bien aux

railleries des pamphlétaires que le reproche qu'on fait généralement

à la Compagnie, c'est de n'avoir pas été assez sévère.

Les lexiques de Richelet et de l'Académie apportaient aux

puristes l'appui le plus puissant. Ils étaient le tableau de la mode
du jour. Aucun recueil d'observations détachées ne pouvait entrer

en comparaison avec eux ~.

1. Reçf., I, 324, note. Disc. deM. Bergeretàla réception de l'abbé Fénelon.

2. C'est pour cette raison que j'ai joint ici les lexicographes aux grammairiens,
contrairement à ce que j'avais fait dans le volume précédent. Monet ne collaborait

pas avec Vaugelas. Bouhours et Richelet sont inséparables.

Histoire de la Langue française. IV,



CHAPITRE V

LES PRINCIPES. LES DOCTRINES. LES AUTORITÉS.

UN NOUVEAU MAITRE « LA RAISON ».

L'usage; la Cour ; les écrivains. — Sauf pour Ménage, la tradi-

tion française n'existe pas, ou du moins elle ne remonte pas au delà

de Malherbe. Les observateurs partent de Vaugelas, ses remarques

sont le Symbole des puristes. A prendre à la lettre leurs déclarations,

ils n'auraient même rien changé à ses principes : l'usage continuait

à commander en maître ^.

Bien entendu, il ne s'agit pas de l'usage général du pays, qui

est comme s'il n'existait pas. Celui de Paris même compte à peine.

On le voit bien par exemple lorsqu'il s'agit des nombres du sub-

stantif; les habitudes du commerce qui parle au pluriel des matières

n'empêchent pas de décider que les noms de matière n'ont pas de

pluriel. Il s'agit de l'usage de la Cour. Comment eût-elle perdu son

prestige, à l'époque du « Grand Roi» ? Sitôt que lui-même veut

bien se servir d'une façon de dire, la courtisanerie régnante oblige

à considérer cette parole comme sacrée ~. Toutefois cette autorité

absolue semble lui avoir été personnelle. La Cour, malgré son

prestige, n'est plus à elle seule l'oracle infaillible du beau langage.

Sans doute, on l'allègue souvent, et, pour les besoins de la polé-

mique, on l'oppose soit aux savants dans la langue, soit aux

écrivains. Girard, au commencement du xviu® siècle, revendiquera

encore pour les dames de la Cour le droit de donner leur avis 3. Res-

pirer l'air de Versailles valait mieux, pensait-on, qu'étudier Vauge-

1. « En fait de Lang^ape,... le seul Usage, à proprement parler, est le Roi, ou plutôt le

Tyran, qui commande impérieusement selon son caprice et sa bizarrerie, même sou-

vent contre les loix fondamentales de la Grammaire et de la Raison » (A. Renaud,

3fan., Pref., 10).

2. «M. de Langres...m'a dit que tous les joïieurs de distinction disent : perds-je mon
argent, et non pas perdé-je. Et si j'osois prendre la liberté de me servir d'une authorité

au-dessus de toutes les autres, je vous dirois... qu'il m'a assure que le Roy, qui

parle mieux que l'Académie dont il est le Protecteur, disoit ces jours passez : Depuis
six ans que j'ay tant d'ennemis sur les bras, perds-je un seul pouce de terre ? »

{Roursault, Letl. Nouv., 1, 28i).

.3. n Quand il s'agit de langue françoise, lés dames ont leur voix, surtout celles de
la Cour ; leur autorité en cete matière n'est pas au dessous de celle des Savans »

{Orth., 47, dansThurot, I, en).



LES PRINCIPES. LES DOCTRINES. LA RAISON. 51

las. « Je connois, dit Perrault, des Provinciaux qui sçavent par cœur

les Remarques de Vaugelas, et toutes celles du P. Bouhours, de

M. Ménage et de M. [Thomas] Corneille, et qui parlent fort mal

François, pendant que tous les enfans élevez à la Cour parlent très-

juste et très correctement, sans avoir jamais appris un seul mot de

Grammaire » [Paraît, des Ane. et des Modernes, II, 39-60) '.

Mais en général, les théoriciens commencent à considérer que

pour avoir le secret du bon usage, il faut observer aussi la pratique

des bons écrivains. Bouhours, par exemple, est très ferme là-dessus.

Dès les Entretiens, ils nous dit : « Je dois le peu que je sçay au

commerce des honnestes gens, et à la lecture des bons livres. Ce sont,

à parler en gênerai, les deux voyes qu'il faut tenir, ce me semble,

pour sçavoir bien la langue Françoise : l'une ne suffît pas sans

l'autre » (p. 130).

Et à divers endroits, il répète ce jugement : « Pour en avoir

l'éclaircissement (de mes difficultés), je ne me contentay pas de lire

les Livres, et de consulter les Maistres
;
j'observay le plus exac-

tement que je pus comment parloient les personnes qui parlent

bien... Si je semble quelquefois décider, ce n'est pas de mon chef

que je décide ; ce n'est qu'après avoir observé l'usage, et avoir

consulté les personnes les plus habiles dans la Langue, ce n'est que

sur le témoignage des bons Auteurs que je prononce » [Rem.,

Avertissement). Il n'y a point de doute, auteurs signifie bien ici

•écrivains. Ces « bons Auteurs » ne sont pas, comme bien on pense,

ceux que nous choisirions. Molière, La Fontaine, etc., ne figurent

pas parmi eux ^. Mais peu importe.

1. Le privilège des œuvres de Bensserade attribue une partie de ses mérites à

l'influence de la Cour : « Louis. . ., etc. Nostre amé Ch. de Sercy, Marchand Libraire

de nostre bonne Ville de Paris, Nous a fait remontrer, que les œuvres du feu Sieur de
Bensserade, de l'Académie Françoise ont un certain air de galanterie, qui ne se trouve
point ailleurs, et quelque chose de si naturel et de si fin tout ensemble, qu'on sent

bien qu'il en estoit plus redevable à la Cour et au commerce du grand monde, qu'à ses

Livres et au Cabinet. » Il est curieux de trouver une semblable opinion dans une
pièce administrative.

2. Peut-être trouvera-t-on quelque utilité à savoir quels ouvrages ce maître
<;onsidère, en 1671, comme des modèles de beau langage. (Je nomme les ouvrages qui

sont simplement désignés par allusion.) Ce sont, d'après les Enlrel., 131 et suiv. :

Yaugelas, Remarques et Quinte-Ciirce, Balzac (qu'il ne faut pas trop imiter). Voiture
(quoique son style ne soit pas toujours fort e.xact ni fort châtié), Costar, Défense de
Vot7jjre, d'Ablancourt, de La Chambre, Patru, Lettres et Plaidoyers, Pellisson, Hist. de
VAcadémie Françoise, la Préface des Œuvres de Balzac, celle de la nouvelle traduc-

tion de l'Enéide, les Réflexions ou Maximes morales, les Conversations du Maréchal
de Cléramhault et du Chevalier de Méré parues en 1670, les Observations sur Homère
et Virgile, les Paraphrases sur les epistres de saint Paul, les Actions publiques d'un
Prédicateur célèbre {'.^), la Guide des pécheurs de Grenade, traduite par Girard, l'His-

toire Sainte du Nouveau Testament, la Morale du Sage, VImitation de J.-C. de la tra-
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Alemand, comme Bouhours, oppose plusieurs fois aux re^ratteurs

de métier les écrivains: Sarrasin, d'Ablancourt, Pelisson (v. p. 59).

Charpentier disait, paraît-il : Ce sont les g'ens de Lettres qui font

le bel usag-e, selon Quintilien [Carpenteriana, 167) K

L'Académie commence à apparaître comme le corps des gens de

Lettres. C'est à elle que Bouhours soumet ses Doutes, comme à un
tribunal suprême. On veut lui déférer le Testament de Mons. L'abbé

de Bellegarde témoigne du respect qu'il a pour elle, en lui dédiant

ses « Réflexions, » et professe que c'est une « restitution qu'il lui

fait ». Quand elle aura publié son Dictionnaire, malgré Furetière et

les pamphlétaires, malgré l'œuvre elle-même, son prestige grandira

encore, elle s'acheminera peu à peu vers le rôle qu'elle a tenu si

longtemps d'arbitre de la langue. Or, à l'Académie les écrivains

comptent, s'ils n'ont pas la « pluralité ». Les notes d'audience de

l'abbé Choisy nous montrent qu'on allègue Racine en son absence

[Journ., 251). Présent, on dut quelquefois au moins l'écouter.

Contre l'usage. Pour la « raison ». — Fidèle à la doctrine

de Vaugelas, Andry écrivait encore en 1689, en tête de ses Réflexions :

« L'usage est l'unique régie qu'on j a suivie, et bien qu'il ne s'ac-

corde guéres avec la raison dont il franchit souvent les loix, il a

semblé néanmoins que la raison vouloit qu'il fût suivi dans une

matière où il est le maistre » (Préf.). C'était là une formule

traditionnelle, on la répétait, mais personne ne la considérait plus

comme absolue.

Un des plus obscurs, mais des plus vigoureux adversaires

de la tyrannie de l'usage, est Courtin. Dans son Traité de la

paresse (Faris, Elie Josset, 1677)^ il aperçoit tout ce qu'il y a, dans

les prétendues lois des auteurs de remarques, d'imagination per-

sonnelle, là où on prétend énoncer des lois objectives : « S'ils

disent quelque chose d'avantage (que ce que les autres ont dit

avant eux), ce n'est qu'en les censurant, et alors mesme ce n'est

que l'opinion, ou peut-estre la vision d'un seul homme qu'ils

opposent à l'imagination d'un autre homme.

ductionde Port-Royal, les Confessions de saint Augustin et la Vie de D. liarthelemi

des martyrs (malgré les longues périodes).

Dans ses Remarquas, Bouhours cite souvent Racine, et aussi Fléchier, Bossuet,

« dont le talent est au dessus des louanges » {Suite, 101), Rodriguez, Pratique de laper-

feclion chrétienne, traduite par Régnier, les Méditations, traduites par Dupont, le P.

Cheminais «excellent Predicateurque Dieu n'a fait que montrer au monde [Suite, 101).

1. En revanche Andry ne se fie point à eux: « Il n'y a rien qu'on ne dût recevoir,

s'il suffisoit pour justifier une expression, que d'habiles Ecrivains l'eussent employée;:

il faut déférer à l'autorité des grands hommes, mais il n'y faut pas déférer par tout

et sans discernement» (Sui<e, 412).
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(( Ceux qui ne veulent que l'usage disent que c'est ce qui se pra-

tique par la plus saine partie de la Cour ;' et comme on leur repré-

sente que cette saine partie de la cour mène bien loin, les autres

qui se tiennent uniquement à l'autorité, soutiennent pour eux que

cette saine partie se doit entendre de celle qui parle et écrit selon

la plus saine partie des auteurs. Que si on leur demande qui sont

ces auteurs, ce seront, selon eux, les auteurs des Remarques sur la

Langue françoise... Et si on leur fait voir qu'ils ne s'accordent pas

entre eux, chacun répond hardiment : c'est moi qui suis l'ortodoxe,

qui ay trouvé le fin, le délicat, qui veux desabuser le public » (I,

144 et s.). Ce qu'il faudrait consulter, ce serait la raison, « à savoir

le rapport que l'esprit trouve qu'un terme ou une expression ont

avec des principes établis, certains et immuables » (//)., 156).

La grammaire générale. — Ce qui avait ébranlé les convictions,

c'était la Grammaire générale et raisonnée de Port-Royal. L'année

même où les petites Ecoles étaient fermées, paraissait un livre fait

pour elles, dont la portée fut énorme. Encore une fois le mot de

Pascal se vérifiait. La force avait le dessous dans son duel contre la

pensée.

La (( Grammaire générale » est du nombre des chefs-d'œuvre qui

sont l'œuvre de plusieurs. Lancelotl'a écrite, mais Arnauld l'a pensée,

et on sait ce qu'il pensait K Le titre dit: Grammaire générale et rai-

sonnée. 11 ne faut pas comprendre par là que la grammaire d'Arnauld

fût polyglotte, ni qu'elle fournît pour la morphologie et la syntaxe

l'équivalent du Lexique de Calepin. Port-Royal a fait pour les langues

latine, grecque, italienne, espagnole, des méthodes séparées. Celle-ci

n'en est ni un amalgame ni un résumé. C'en serait bien plutôt l'intro-

duction. S'il est fait allusion à des faits appartenant aux langues

savantes ou vulgaires ; hébreu, grec, latin, italien, espagnol, voire

allemand (p. 126-134), c'est que de toutes Fauteur s'efforce de déga-

ger des principes communs, et les définitions des parties essen-

tielles du langage. Raisonnée, l'œuvre d'Arnauld l'est doublement,

d'abord en ce qu'elle cherche à expliquer les faits au lieu de les expo-

ser ; et en outre parce qu'elle tâche de retrouver au terme de son

analyse, derrière les formes variables des langues, la raison univer-

selle réglant les principes du langage.

1. On peut cependant constater des taches dans son œuvre. C'est une imagi-

nation puérile que de considérer l'invention du pronom de la première personne
comme inspirée par le désir de ne pas se nommer soi-même, « ce qui eût eu mauvaise
grâce» (59). C'est une inadvertance que d'afllrmer qu'on commande fort rarement au

singulier. Dans les « petites écoles » de Port-Uoyal peut-être, les élèves étant de

Petits Messieurs, à la Cour aussi, mais ailleurs?
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Ce genre de recherches n'avait rien d'absolument nouveau. Les
anciens s'y étaient déjà livrés. Plus hardis même, ils avaient posé

tout entier le problème des rapports de la parole et de la pensée
;

ils avaient agité la question de l'origine du langage et de la valeur,

naturelle ou conventionnelle, nécessaire ou arbitraire des signes L
Au xvT" siècle, J.-G. Scaliger consacre aux « causes » de la

langue latine ~ un ouvrage en treize livres (Lyon, 4540). Sanctius •'^,

qui lui emprunte ses idées, n'hésite pas davantage à mettre de

force les faits linguistiques en accord avec ses conceptions philoso-

phiques : ainsi, il avance d'abord que la langue grecque, « comme
toutes les langues », doit avoir un ablatif, parce que la nature a

donné à tout nom six parties ; il ne cherche qu'ensuite des preuves-

a posteriori, et naturellement il en trouve ''. Scioppius, grand admi-

rateur de Sanchez, qu'il annota, et auteur d'une Grammaire philo-

sophique ^', ne se contente pas de justifier par des raisons intrin-

sèques la préférence de Cicéron pour telle construction plutôt que

pour telle autre *^
; il va jusqu'à reprendre des fautes dans le modèle

avéré de la bonne latinité, et, au nom de la logique, cet Allemand

du xvii' siècle en remontre à l'orateur romain sur le latin de ses.

oraisons '.

On voit que la méthode grammatico-philosophique, qui devait

bientôt prendre tant d'importance, s'était déjà produite avec tous-

ses excès, quand parut la Grammaire de Port-Royal. Aussi Lance-

lot ne croyait-il donner l'exemple d'aucune nouveauté, lorsque^

travaillant « aux Grammaires de diverses langues », il se prit à

rechercher les raisons de plusieurs choses qui sont ou communes-

1. Aristote, avant Port-Royal, avait fondé l'analyse du langage sur celle de la pen-

sée et s'était appliqué à définii" le rôle et la nature du nom et du verbe {Hermén.,
premiers chapitres). Les écoles stoïciennes se signalèrent par leurs efforts pour déter-

miner le nombre des « parties du discours » et pour établir une nomenclature dont
chaque terme exprimât avec une parfaite justesse la nature de son objet. Les gram-
mairiens, s'y employant à leur tour, mirent la langue dans la dépendance des con-
ceptions philosophiques. ApoUonios d'Alexandrie se sert plus d'une fois de l'analyse

logique pour rendre raison des règles en usage, et même pour en imaginer de nou-
velles.

2. Au nom de la i-aison, Scaliger condanme assez rudement les fantaisies de l'usage:

interest philosophi placitis humanisanleponere ralionein {Caus., II, ch. 63).

3. Minerva, seii de causis linguae lalinae. Salamanque, 1587.

4. Minerva, I, 6.

5. Granimatica philosophica, sive instUutiones gi'ammaticae lalinae. Milan. 1628,

6. Par exemple, on doit dire, selon lui, avec Cicéron, mihi latet plutôt que me lalet

parce que le verbe latere marquant une action interne, on ne peut y joindre qu'un

accusatif essentiel et formel, comme disent les logiciens, de même sens que le verbe

(De veteris ac novae grammaticae lalinae origine, dignilale et nsii, en tête de la

Grammatica philosophica).

7. Ib. L'auteur y renvoie à ses Paradoxa.
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ù toutes les langues, ou particulières à quelques-unes ». « Mais,

ajoute-t-il, y ayant trouvé des diffîcultez qui m'arrestoient, je les

ay communiquées, dans les rencontres, à un de mes Amis, qui,

ne s'estant jamais appliqué à cette sorte de science, n'a pas laissé

de me donner beaucoup d'ouvertures pour résoudre mes doutes.

Et mes questions même ont esté cause qu'il a fait diverses

reflexions sur les vrais fondemens de l'Art de parler, dont

m'ayant entretenu dans la conversation, je les trouvay si solides,

que je fis conscience de les laisser perdre, n'ayant rien veu

dans les anciens Grammairiens, ny dans les nouveaux, qui fust

plus curieux ou plus juste sur cette matière. C'est pourquoy

j'obtins encore de la bonté qu'il a pour moy, qu'il me les dictast à

des heures perdues » ^. Ainsi, ce qui détermina Lancelot à mettre

en ordre et à publier les pensées de son ami, ce ne fut point, en un

sens, la nouveauté de la méthode, ni celle des questions traitées ; ce

fut la nouveauté et la haute valeur des solutions proposées

.

La Grammaire de Port-Royal marque donc une date dans l'his-

toire de la lang-ue française, parce qu'Arnauld appliqua, le premier,

à notre langue la méthode philosophique d'Aristote et d'Apollonios,

de Scaliger et de Scioppius. Dans l'histoire générale de la gram-

maire, son importance est due, en outre, au mouvement des esprits

qui en suivit la publication. Elle est due aussi à l'originalité des vues

qu'elle expose ~.

Cette originalité éclate dès que l'auteur entre dans sa véritable

matière, et s'efforce de démontrer avant tout que la diversité des

mots qui composent le discours repose sur la diversité des opéra-

tions de l'esprit ''•. Les définitions particulières, obtenues le plus

1. Grammaire générale et raisonnée, préface.

2. Les Grammairiens du .wiii" siècle ont souvent cité Bacon comme un de leurs

précurseurs. Il a placé en effet, parmi les sciences à créer, la Grammaire philoso-

phique, Grammatica philosophans (De augm. scient., liv. VI, chap. i). Cette science

devait, selon lui, avoir pour objet l'analogie des mots avec les choses, et pour résul-

tat final la création d'une langue parfaite qui emprunterait ses cléments à toutes les

langues en choisissant dans chacune les mots dont l'analogie avec les idées expri-

mées serait jugée satisfaisante.

On voit que, si les conceptions de Bacon ont quelque rapport avec celles des gram-
mairiens, ou d'un certain nombre de grammairiens du .wni" siècle, elles n'ont rien de
commun avec l'œuvre de Port-Royal. Arnauld applique en effet sa philosophie à

expliquer l'usage plutôt qu'à le corriger.

3. L'esprit, dit Arnauld, conçoit, juge et raisonne. Cette troisième opération
n'étant qu'une extension de la seconde, il suffit de considérer les deux premières. Or
l'homme ne parle guère pour exprimer simplement ce qu'il conçoit, mais pour dire

ce qu'il juge. La proposition la plus simple, la terre est ronde, est un jugement.
Cette proposition enferme un sujet, terre, dont on affirme ; un attribut, ronde, qui

est ce qu'on affirme, et de plus la liaison entre ces deux termes, est. Les deux pre-

miers termes sont des conceptions, le troisième est proprement l'action de notre
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souvent par l'examen du rôle des mots, sont en général remar-

quables aussi, même quand on peut les contester. La plus connue

est celle du verbe : un mot qui signifie rafïirmation ou l'affirmation

de quelque attribut avec désignation de la personne, du nombre et

du temps. Il y en a d'autres qui valent la peine d'être relevées,

comme celle de l'article, celle de l'infinitif, celle du relatif, « dont

la fonction propre, parmi les autres pronoms, est de faire que la

proposition dans laquelle il entre puisse faire partie du sujet ou de

l'attribut d'une autre proposition » (67). Arnauld ne se borne pas à

donner ces définitions ; il les établit, quelquefois longuement, en dis-

cutant ses prédécesseurs (p. 93), et c'est même là le principal de

son livre : arriver à faire comprendre le rôle permanent et essen-

tiel des parties d'oraison et de chacun des éléments qu'elles ren-

ferment. Il est vrai que chemin faisant il a expliqué quelques règles,

mais c'est encore pour définir. Ainsi, dans le très remarquable

chapitre où il a examiné la règle de Vaugelas « qu'on ne doit pas

mettre le relatif après un nom sans article » (p. 73 et s.). Il y
trouve, et ne s'en cache pas, « l'occasion de parler de beaucoup de

choses assez importantes pour bien raisonner sur les langues, en

particulier sur l'indéterminé et le déterminé ». Au reste les règles

ainsi examinées ne sont pas nombreuses, pour la raison que la

grammaire d'Arnauld n'a pas de syntaxe. En somme, c'est surtout

une logique du langage ; une sorte de guide philosophique pour

l'étude des langues particulières ; ce n'est pas une grammaire pro-

prement dite.

Sur beaucoup de points, Arnauld dépasse ses prédécesseurs,

J.-G. Scaliger et Sanchez ; il voit plus juste et plus loin, et son

petit opuscule porte l'empreinte d'un esprit extraordinairement

puissant, habitué aux raisonnements abstraits et exercé à la

méthode philosophique. Arnauld voulut savoir si les grammairiens

officiels avaient fait quelques réflexions sur ces questions de haute

doctrine. Une correspondance rapportée par Sainte-Beuve nous

conte qu'il consulta l'Académie. Sur les points d'usage, il lui fut

répondu. Sur la nature du verbe, du relatif, de l'infinitif, on lui laissa

esprit et la manière dont nous pensons. Il n'y a ainsi à proprement parler dans la

pensée que deux sortes d'éléments: les objets de nos pensées, et les manières de

notre pensée, dont la principale est le Jugement, mais auquel il faut ajouter les autres

mouvements de notre âme : désirs, commandement, interrogation, etc. D'où la dis-

tinction générale des mots, dont les uns signifient les objets de nos pensées, les autres

la forme et la manière de nos pensées, quoique souvent ils ne la signifient pas seule,

mais avec l'objet. Les mots de la première sorte senties noms, les articles, les pro-

noms, les participes, les prépositions et les adverbes. Ceux de la seconde sont les

verbe*, les conjonctions et les interjections (Voir p. 89 et suiv.).
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voir qu'on rej^ardait comme définitives et entièrement satisfaisantes

les explications données par ses prédécesseurs ^.

Influence de la grammaire raisonnée. — Après une courte

période, où la méthode de Vaugelas régna seule, l'influence de Port-

Royal commença à se faire sentir. Le Cartésianisme entra dans la

grammaire. Si cette influence est nulle sur Bouhours, elle agit de

temps en temps sur Thomas Corneille. Il suit le texte de Vaugelas,

reste fidèle à son esprit, et cependant il lui arrive d'insister sur cer-

taines oppositions entre la raison et l'usage, et de montrer des pré-

férences fondées sur la logique "2.

Le P. Lamy emprunte presque tout à Port-Royal ^. Manger en

est tout pénétré 4. Régnier Desmarais, s'en inspire conLinuelle-

ment ^. Buffier, lui, proclamera que « si la métaphisique contribue

à démêler nettement des points essentiels à la Grammaire, celle-ci

bien aprise ne contriburoit peut-être pas moins à éclaircir les

discours les plus métaphisiques » (G/*., § 340, p. 166). Le Discours

sur Vusage dans la langue française de Grimarest marque une date.

C'est la négation de tous les principes proclamés par Vaugelas, une

révolte nette et complète contre les courtisans « qui jugent et ne

possèdent que le quart de la Langue », à la fantaisie desquels il faut

substituer les rigueurs de la Logique ^.

1. «Peut-être que ces Messieurs ont cru que les demandes qu'on leur faisoit sur la

nature du verbe, du relatif, de Yinfinitif, etc,... n'avoient point de difficultés consi-

dérables, et que tant d'habiles gens, comme entre autres Scalijjer le père, ayant fait

des livres entiers pour expliquer ces choses selon les principes de la philosophie, et

d'une manière plus relevée que le commun des grammairiens, il n'y avoit point d'ap-

parence qu'elles eussent besoin d'une nouvelle explication. Mais vous saurez, Madame
que c'est particulièrement ce que je désirois savoir, s'ils étoient dans ce sentiment?
Car je vous avoue que j'en suis fort éloigné. .. » (Lettre à M"» de Sablé, du 21 novembre
1659, citée par Sainte-Beuve, Port-Royal, liv. IV, ch. m).

2. V. la fin des observations sur la remarque de Vaugelas relative au pronom le

(éd. Ghassang, I, 88). Cf. aussi sur que les observations de l'Académie (Ib., I, 257-58).

3. « Les langues ne se polissent que lorsqu'on commence à raisonner, qu'on bannit
du langage les expressions qu'un usage corrompu y a introduites, qui ne s'apperçoivent

que par des gens sçavans, et par une connoissance exacte de l'Art que nous traitons »

.

{Rhétor., 1688, 73-74).

4. Nouv. Gr. fr. Rouen, 1705. Mauger est un maître es arts de Paris.

5. Régnier critique cependant son modèle. Parfois il lui oppose des observations
touchant l'usage (place des pronoms lui, le, se, accompagnant un impératif, p. 241 et s.

;

emploi des pronoms personnels pour représenter des noms de choses, p. 271 et s.).

D'autres fois il discute les « principes» assignés à l'usage (absence de la 1"^° personne
du singulier à l'impératif, p. 164 ; accord des participes, p. 519, 528).

Le savant Huet, reconnaît, lui aussi, que l'usage est le maître des langues. Il ajoute

cependant : Cette maxime doit avoir ses bornes, et il ne faut pas attribuer à l'usage

tous les abus que la grossièreté et l'ignorance introduisent de jour en jour. Ces abus
doivent être corrigez par la raison, tant qu'ils ne sont pas homologuez par un usage

saint, constant et uniforme du monde poli [Hueliana, 149-150).

6. 279. Cf. « Nos petits Critiques... s'ils n'entendent point une expression,ce n'est pas

qu'elle soit nouvelle, mais que leur ignorance est ancienne; qu'ils ne connoissent point
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Bientôt toutes les recherches tourneront de l'observation à la spé-

culation philosophique déductive. L'école historique de Ménage et

de Du Gange, vaincue, cédera à l'école rationaliste. Ce cartésianisme

linguistique a été certainement une cause de retard pour le dévelop-

pement de la science.

En ce qui concerne la langue elle-même, on pouvait s'attendre à

ce qu'une méthode qui ramenait tous les faits linguistiques à une fin

raisonnable, et qui était ainsi aux antipodes de celle de Vaugelas,

en balancerait heureusement l'influence, en essayant d'arracher la

langue aux caprices sans raison, ou contre raison, deTusage courti-

san. 11 n'en fut rien. Lancelot s'est plaint que Vaugelas eût trouvé

souvent nos façons de parler d'autant plus belles qu'elles sont con-

traires à la grammaire et à la raison ; malgré cela la Grammaire

Générale n'entreprend nullement de soutenir celles-ci contre lui.

A un ou deux néologismes près : connotation^ desembarrasser, le

style en est châtié. Les règles, là où il y en a, sont conformes à

celles des « Remarques » ; on refuse d'accepter une exigence de

Malherbe, mais c'est que Vaugelas ne la considère pas comme
nécessaire (p. 136).

Il est visible qu'Arnauld s'est pénétré de la doctrine courante et

qu'il entend s'y conformer. Il conteste à Vaugelas des explica-

tions incomplètes ou erronées (62, 63, 76), il ne lui conteste nulle

part ce qu'il eût pu ou dû lui contester, sa conception même de la

langue et de la grammaire. Il y a plus. Comme il admet pour le

français les règles promulguées, et qu'il explique tout, il en arrive

à expliquer et à justifier des règles qui existaient à peine en fait ^. On
en verra un frappant exemple dans le chapitre des participes. Arnauld

fait effort pour démontrer que le rôle logique du participe passé est

différent da.nsj'ay aimé la chasse, et dans la chasse qu'il a aymée;

dans le premier cas aimé étant gérondif, tandis qu'il est participe

passif dans le second (133).

l'étendue de la Langue » (/6., 280-1). « Tant qu'on donnera pour règle de notre Langue
de suivre l'Usage, un chacun de ceux qui s'imaginent être de grands Hommes, sur tout

les Poètes, introduiront dans cet Usage des façons de parler tres-vicieuses •> (//>., 212) ;

» C'est donc mon sentiment que l'on doit bannir l'Usage dans la construction, parce

qu'on ne devroit admettre aucune manière de parler sans en avoir une raison »

(//)., 272); « J'aurai recours alors à la Logique, qui m'apprcndà penser, afin de déve-

loper la raison pour laquelle on se sert d'une expression plutôt que d'une autre »

(Ib., 246).

1. Port-Royal semble toujours supposer les langues inventées suivant un plan

déterminé, en vue d'une fin (voir p. 39, 42, etc.). On y trouve des phrases comme
celle-ci : « Les hommes ont trouvé qu'il estoit bon d'inventer encore d'autres

inflexions »(107).
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Ces erreurs n'étaient rien i, mais les conséquences en devaient être

très malheureuses. Car elles allaient créer un état d'esprit plus

fâcheux encore que celui de l'âge précédent. Avec Vaugelas et les

siens la fantaisie grammaticale, ne dépendant que de l'usage,

restait sujette au changement. Bientôt on la raisonnera, et sans en

rien retrancher là où elle paraîtra contraire à la raison, on la fon-

dera en raison partout où on le pourra, par des subtilités plus ou

moins spécieuses ^
; de sorte que l'instrument qui eût pu arracher

la langue à de sottes tyrannies, manié par l'école grammatico-philo-

sophique, servira dans le siècle qui suivra à l'asservir tout à

fait 3.

Déjà les grammairiens de la deuxième moitié du xvii^ siècle sont

incontestablement plus prétentieux que leurs devanciers. On sait

comment Bossuet leur donnait imprudemment le droit de l'être :

« Vous êtes, disait-il à l'Académie, un conseil réglé et per-

pétuel dont le crédit, établi sur l'approbation publique, peut répri-

mer les bizarreries de l'usage et tempérer les dérèglements de cet

empire trop populaire». Les livres qui se publient n'osent pas

encore, en général, se nommer autrement que Remarques ou Obser-

vations ; en réalité chaque auteur sent bien qu'il y a dans son

(Euvre une part de création personnelle, et il n'en impose pas

moins ses « remarques » comme des lois. Même ailleurs que dans

les publications académiques, les mots de « décidé, décision »

reviennent à chaque instant. On vote et l'opinion de la majorité

est réputée règle de la langue. Le plus célèbre de ces votes est

celui par lequel l'Académie décida qu'on ne déclinerait plus les

participes actifs. Il y a d'autres exemples analogues. A partir

de cette époque commence en réalité une nouvelle période dans

l'histoire de la langue, celle où des hommes, tout en jugeant les

questions en scolastiques, bien moins d'après l'usage que d'après

1. II y en a d'autres. Lancelot ne se pique pas de cette exactitude scrupuleuse
<(ue priseront tant les f,''ranimairiens du xviir siècle et ceux du xix" siècle commen-
çant. Au chapitre VII, après avoir dit que les articles n'ont point de cas, l'auteur

parle à chaque instant du génitif, du datif, de l'article. Fromantse plaint de « l'obscu-
rité inconcevable que le docte Lancelot a répandue sur les idées du savant Arnauld »

{Supplément à la çfranima ire générale et raisonnée, 2" partie, chap VII, fin). « Obscu-
rité I) est excessif ; mais il y a bien évidemment, par endroits, défaut de netteté et de
suite.

2. Voir p. 37, sur le pluriel des noms
; p. 86, sur la distinction des adverbes et des

prépositions
; p. 75, sur qui commençant une période.

3. Sainte-Beuve a déjà fait la critique de la Grammaire générale {P.-R., III, 469) :

« Cette façon de tout traduire en raison, si elle sert la philosophie,court risque de frapper
dans une langue bon nombre de locutions promptes, indéterminées, qui, bien qu'elles

aient leur raison, ne l'ont qu'insensible et secrète, et en tirent plus de grâce. »

/
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la tradition et les textes, sont reconnus et sacrés interprètes de

l'usage. En un siècle, l'empire de la langue a passé à des théori-

ciens professionnels. 11 est facile de montrer et de blâmer l'abus

qu'ils ont fait de leur autorité. Mais ces excès étaient inévitables.

Il n'est pas une classe d'hommes qui, se voyant déférer du consen-

tement général un empire sans contrôle, ne soient portés bientôt à

le rendre tyrannique. Les professeurs de cette nouvelle science, les

prêtres de ce nouveau culte n'ont pas échappé à la loi générale. Ils

ont une autre excuse, ils ont voulu immobiliser ce qui est de sa

nature mobile. C'est qu'une grande littérature une fois née, les der-

niers défenseurs de la supériorité du latin ne pouvaient plus guère

reprocher au français qu'un certain manque de fixité. Ses défenseurs

ont voulu lui donner ce qui lui faisait défaut. La valeur de l'idiome

se fût sans doute fait reconnaître sans ce sacrifice. Mais un vague

instinct disait au public qu'on avançait ce moment si désiré au prix

d'un peu de liberté . On paya avec goût la rançon.



CHAPITRE VI

ATTITUDE DES ÉCRIVAINS ET DU PUBLIC

Les PROTESTATAIRES. HoRS deFrance. — Petit, dans ses Dialogues

satyriques et moraux^ discute non pas simplement les œuvres des

remarqueurs, mais les principes même sur lesquels ils s'appuyaient,

principes qui, à la Cour, semblaient définitivement établis. L'un des

interlocuteurs soutient contre Gléante que le progrès est illusoire, et

que toutes les prétendues améliorations apportées à la langue ne

l'ont pas fait avancer dans la perfection. Les mots de Monstrelet

qu'on dit si vieux paraissaient fort bons de son temps. « S'il revenoit

au monde, il trouveroit que nous aurions si biengasténostre langue,

qu'il auroitde la peine à la reconnoistre, et mesme il nous accuse-

roit d'en avoir fait une toute nouvelle ... il n'y a que l'habitude

de parler de nostre manière qui nous la fait trouver belle » . Poussé

par son adversaire, Cléante en vient même à énoncer des vérités

plus hautes : « Ils ne viendront jamais à bout de la mettre à son

point de perfection... Ils ignorent ce point de perfection. Bien loin

d'en venir à bout, il ne faut pas plus d'un demi-siecle pour renverser

tout leur travail. Cela a été dés la naissance de nostre Langue et dans

son progrés, il ne faut pas estre grand Prophète pour assurer que

cela sera jusqu'à sa mort. C'est par cette raison que je soutiens

qu'elle est aussi éloignée de sa perfection qu'elle le fut jamais ; ou

qu'elle a esté également parfaite en tous les temps, et mesme dés le

point de sa naissance » [Dial., 126-128).

Mais c'est là un livre d'Amsterdam. Le calviniste Leclerc, pro-

teste à son tour, d'Amsterdam encore. Rendant compte de l'édition

de Vaugelas donnée par Thomas Corneille, il se demande si à tous

ces travaux la langue française n'a pas plus perdu que gagné *.

Contrairement à ce qui s'est passé à Rome, en France, dit-il,

quand on a commencé à cultiver la langue française, on ne s'est

pas mis à étudier plus qu'auparavant. Ils ont fait consister le bel

esprit à entretenir agréablement une femme dont les lumières bor-

nées se trouvaient à peu près de la même étendue que les leurs.

Cependant l'usage de ces gens-là n'a pas moins été la règle de la

1. Bibl. univ., 1687, t. VII, p. 182.
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langue française, que s'ils avaient été très savants, et qu'ils se

fussent appliqués avec soin à l'étudier. Les auteurs les plus esti-

més ont cru les devoir imiter, particulièrement en notre siècle, où

l'on s'est fait une règle d'écrire comme on parle. Cette conduite de la

nation française a ôté à notre langue l'abondance des mots, et

des phrases, la force de l'expression, et la cadence majestueuse

des périodes que l'on remarque dans les langues grecque et latine '.

Ce n'est pas quon veuille nier qu'elle ne se soit embellie à

quelque égard, ou blâmer ceux qui suivent l'usage moderne. Mais

on soutient qu'à tout compter elle a plus perdu qu'elle n'a

gagné.

Saint-Evremond, avec des phrases plus prudentes, insinue qu'il

a pour l'avenir des craintes qui semblent bien, malgré toutes les

réserves, inspirées par le présent :« J'avoue qu'on n'a pas le même
droit contre MM. de l'Académie ; Vaugelas, Ablancourt, Patru,

ont mis notre langue dans sa perfection; et je ne doute point

que ceux qui écrivent aujourd'hui ne la maintiennent dans

l'état où il l'ont mise. Mais si quelque jour une fausse idée de

politesse rendoit le discours foible et languissant;... si un trop

grand attachement à la pureté produisoit enfin de la sécheresse
;

si pour suivre toujours l'ordre de la pensée, on ôtoit à notre langue

le beau tour qu'elle peut avoir, et que la dépouillant de tout orne-

ment, on la rendît barbare, pensant la rendre naturelle, alors ne

seroit-il pas juste de s'opposer à des corrupteurs, qui ruineroient le

bon et véritable stile, pour en former un nouveau aussi peu propre

à exprimer les sentimens forts, que les pensées délicates? »

{OEav., éd. 1753, IV, 188.) Quelques pages plus haut, il est plus

net, sur un point au moins : « On peut disputer à MM. de

l'Académie, dit-il, le droit dérégler notre langue comme il leur plaît.

1. Pour reconnaître combien elle est appauvrie il suffit de lire Amyot. Et Leclerc

continue : « Ceux qui écrivent s'apperçoivent souvent qu'ils àuroient besoin de ces

mots qui ont vieilli, ou qui vieillissent, quoi que dans la conversation on ne s'en

apperçoive point, parce qu'on ne fait pas difficulté de redire plusieurs fois le même
mot... Il en est de même des phrases que des mots. Il étoit autrefois permis d'en trans-

poser un peu l'ordre, de mettre le verbe à la fin, et de retrancher les articles... Outre

cela nous n'osons pas prendre la même hardiesse à l'égard des Métaphores, que l'on

remarque dans nos bons Auteurs du Siècle passé... Nôtre Langue est devenue à cet

«gard non seulement c/iasfe, mais même précieuse, sijose m'exprimer ainsi. J'avoue

<{ue nous avons quelques mots et quelques phrases, que l'usage a introduites, depuis

quelques années, mais on reconnoîtra que ces phrases et ces mots sont en très

petit nombre, en comparaison de ceux que nous avons perdus, comme on le verra

d'abord en comparant un de nos vieux Dictionnaires avec les nouveaux... » Enfin si on

doute encore, il n'y a qu'à essayer de traduire quelques pages d'un dictionnaire

grec ou italien. « Ce qu'on appelle l'ordre naturel d'une Phrase,... rend souvent nôtre

Langue platte et languissante, » comme l'a montré l'abbé Danet. Vossius nous l'a déjà

reproché. Mais dames et cavaliers n'entendraient rien à la moindre transposition.
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Il ne dépend pas des Auteurs d'abolir de vieux termes par dégoût,

et d'en introduire de nouveaux par fantaisie. Tout ce qu'on peut

faire pour eux, c'est de les rendre maîtres de l'usage, lorsque

l'usage n'est pas contraire au jugement et à la raison » (//>., 186).

Bayle ne pouvait guère ne pas être avec les protestataires. Il s'en

est expliqué plusieurs fois. Admettant sincèrement certaines

réformes qui allaient en effet à rendre la langue plus nette et plus

sincère ' , il insère au contraire dans sa préface même, des réserves

très significatives ~. Puis, dans les notes très développées des

articles Poquelin et Gournay, dont j'aurai à reparler, il dit nette-

ment ce qu'il pense du régime auquel on soumet la langue. Après

avoir prononcé, lui aussi, que Molière se donnait trop de liberté

d'inventer de nouveaux termes, et de nouvelles expressions, qu'il

lui échappait même fort souvent des barbarismes, il ajoute : « Pre-

nez bien garde qu'on ne blâme ici que l'excès de sa liberté ; car au

fond, l'on ne nie pas qu'il ne s'en servît bien souvent d'une

manière très-heureuse et qui a été utile à notre langue. Il a

fait faire fortune à quelques phrases, et à quelques mots qui

ont beaucoup d'agrémens. »

En France. La grammaire et les partis religieux. — Pendant

qu'au dehors on pèse et on examine la réforme de la langue, qu'on

en voit les défauts comme les avantages, à l'intérieur, l'idolâtrie

grammaticale n'a guère que des fidèles. L'équivalent de M'^^ de

Gournay, voire même de La Mothe le Vayer ou de Dupleix n'existe

plus. Tout le monde accepte en gros les théories de Boileau et du

P. Rapin : « Quoy qu'on puisse dire de grand, d'exquis, d'admirable,

il devient méprisable et odieux dés qu'il n'est pas pur : et les plus

beaux sentimens du monde n'ont point de grâce dés que la cons-

1. Bayle a eu soin d'cviLer les vi-aics fautes : savoir les équivoques, les vers, et

l'emploi dans la même période d'un on, d'un t7, de pour, de dans avec difl'érents

rapports : il prend soin de faire qu'un i7 au commencement dune période se rapporte
non à un cas oblique, mais à un nominatif de la précédente, etc.

2. « L'oserai-je confesser? Le style est une autre cause de ma lenteur ; il est assez
négligé ; il n'est pas éxemt de termes impropres, et qui vieillissent, ni peut-être
môme de barbarismes; je l'avoue, je suis là-dessus presque sans scrupules. Mais en
récompense je suis scrupuleux jusqu'à la superstition sur d'autres choses plus fati-

gantes. Les plus grans Maîtres, les plus illustres sujets de l'Académie françoise se
dispensent de ces scrupules, et nous n'avons guère que trois ou quatre Ecrivains qui
ne s'en soit pas guéris. C'est donc pour moi une grande mortification, de ne me pou-
voir mettre au-dessus de ces vétilles qui font perdre beaucoup de tems, et qui gâtent
même quelquefois les agrémens vifs et naturels de l'expression, quand on la corrige
sur ce pied-là. Je suis si peu capable de secouer ce pesant joug, qu'au cas qu'on
réimprime ce Dictionnaire, mon principal soin sera très-assurément de rectifier, selon
les Loix rigoureuses de notre Grammaire, toutes les fautes de Langage qui sont demeu-
rées dans cette Edition » (Préf. de la 1" éd., p. iv).
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traction leur manque. Cette pureté d'écrire s'est si fort établie

depuis quelque temps parmj nous, que c'est estre bien hardy que

de faire des vers dans un siècle aussi délicat que le nostre, sans

sçavoir parfaitement la langue ». [Rejl. s. la Poet. dArist., 68-9,

1674).

Assurément les uns sont plus enthousiastes que les autres. Dans
le parti jésuite, on est très porté aux subtilités de la grammaire
française. Les contemporains eux-mêmes l'ont remarqué. Racine

trouve que les jésuites ont une pureté grammaticale qui va jus-

qu'à l'affectation (IV, 440, Port-Royal). 11 y a peut-être un peu de

Port-Royalisme dans ce jugement. En tous cas, leurs adversaires

n'ont pas un Bouhours ni personne qui lui ressemble. Or Ogier,

Ghifflet, Pomey, Danet sont aussi des Jésuites. Toute la congré-

gation charge le P. Bouhours de corriger le style et le langage

des œuvres qu'elle publie*. Il n'est que de lire la critique que le P.

Daniel fait des Provinciales, pour se convaincre de la passion avec

laquelle les Pères se jettent dans le purisme. Tout un chapitre de

son pamphlet est consacré à démontrer qu' « on a bienpardonné à

Pascal ))2, sous le rapport du style. La campagne contre le Testa-

ment de Mans est aussi vive. Sans doute, plusieurs grammairiens

ont fait quelquefois des réserves sur la méthode jésuite-^. Mais

il est significatif que la société en ait eu une, et que dans certaines

de ses maisons d'éducation, toutes latines pourtant, on ait jugé des

questions de grammaire 4.

Les Jansénistes, au contraire, ne cédèrent jamais à la mode. Ils

ont fait la Grammaire (générale ; ils n'ont pas eu, que je sache, un
vrai puriste. Jamais, les scrupules de langue ne furent propre-

ment leur fait. Sans doute ils n'en étaient plus à l'ignorance de

Saint-Gyran disant : (( Je ne sais qui est ce M. de Vaugelas qui

1. Doncieux, o. c. 69. Cependant Bourdaloue s'émancipe de son autorité.

2. « Ho ! dit Gleandre, vous m'avez fait peur en me menaçant de l'Académie Fran-
çoise. Mais je jurerois bien que ce que vous venez délire n'en est jamais sorti. C'est

quelque extrait des Lettres du Secrétaire à la. mode. L'agréable jeu! J'exterminerais

de tout mon pouvoir ce pouvoir qui fait tant de bruit. Ce pouvoir Académique, qui
n'est qu'un pouvoir éloigné. Que ce dernier mot qui ne signifie rien, est bien placé-là,

tout exprés pour faire l'antithèse avec le pouvoir prochain ! Je suis marry que tout

m,on petit pouvoir ne sçauroit m'acquitter envers vous : L'heureuse cheute! l'ingé-

nieux galimatias, que ce pouvoir prochain qui fait tant de bruit pour rien et sans
sçavoir autrement ce qu'il demande ! Sérieusement il faut avoiier qu'on a bien par-

donné à Pascal. » {Entret. de Cl. et d'Eudox., 214-5).

3. « Les P. Jésuites accoutumés à raisonner sur les Langues dans* leurs Classes

veulent tout mettre dans les régies sans trop examiner si l'usage se soumet à leurs

leçons aussi aveuglément que le font leurs écoliers » ( Alem., A^. Rem. de Vaug., 58).

4. Arrest prononcé en la Cour grammaticale des Jésuites de la Ville d'Aix, cité par
La Chèvre, «ec, III, 155.
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'VOUS écrit '. N'empêche que M. de Saci refusa de se soumettre aux

observations de Bouhours. Gomment y eût-il consenti, lui qui se

•demandait si, en traduisant l'Ecriture en un style à peu près clair,

il n'avait pas été contre les volontés divines 2? On verra plus loin

Barbier d'Aucour et Nicole défendre résolument ceux qui se croient

lie droit de faire un mot dont ils ont besoin.

Ainsi, les inclinations ne sont point égales, mais elles sont

pareilles, et c'est un fait très significatif qu'entre hommes si

profondément divisés, les divergences n'aillent pas à une com-

iplète opposition de principes. Loin de là. D'un des partis à

l'autre on dispute, on se dénonce. 11 arrive souvent qu'un examen de

•doctrines s'accompagne d'un examen de langage. Or de chaque côté on

•tâche de prendre l'adversaire en faute, on signale ses solécismes.

'C'est une façon de lui nuire et de le compromettre. L'un des camps

n'est pas pour la règle, l'autre contre elle, mais chacun tache de

prouver que les écrivains du parti adverse l'ont violée. Rien ne

marque mieux le respect qu'elle inspire aux deux combattants.

Entre écrivains, entre grammairiens on a fortement bataillé

aussi. Il y a eu des jalousies, des coteries, des cabales, Cotin

<!ontre Boileau, Pradon ou Subligny contre Racine. Bouhours et

Ménage, Andry et Bouhours ont rompu du bois. Un titre en dit long:

Guerre civile des François sur la Langue. Toutefois dans cette guerre

civile, il ne s'est jamais agi de renverser le trône de Vaugelas,

mais seulement de l'occuper.

La grammaire et le public. — Que sert, dit le Mercure

réprouvé (14), la pureté de langage, si elle n'est accompagnée de

quelque trait d'esprit qui chatouille l'oreille du lecteur, à qui l'on

doit s'étudier de plaire plutôt qu'aux grammairiens -^ ? Sans doute.

Mais le trait d'esprit eùt-il suffi sans la pureté de langue ? Le
monde d'alors ne l'eût point goûté, il était plus que jamais pas-

1. Cité par Sainte-Beuve, P. /?., 1. II, ch. viii, t. II, i9.

2. « Et Dieu jusqu'ici a voulu que sa parole fût enveloppée d'obscurités. N'ai-je donc
•pas sujet de craindre que ce ne soit résister aux desseins du Saint-Esprit que de don-
ner comme j'ai tâché de faire, une version claire, et peut-être assez exacte par rap-
port à la pureté du lanj^aj^e? Je sais bien que je n'ai allecté ni les agréments ni les

curiosités qu'on aime dans le monde, et qu'on pourroit rechercher dans l'Académie
Françoise : Dieu m'est témoin combien ces ajustements m'ont toujours été en horreur;
mais je ne puis me dissimuler à moi-même, que j'ai tâché de rendre le langa{,'e de
l'Ecriture clair, pur, et conforme aux règles de la grammaire : et qui peut m'assurer
que ce ne soit pas là une méthode diflérente de celle qu'il a plu au Saint-Esprit de
choisir? {Enlrelien de M. de Saci avec Fonlanes, cité par Sainte-Beuve, r.-li., 1. II,

cliap. xviii, t. II, 36i.

.'5. Voir dans La Chèvre, Bih. des Recueils, III, 133, diverses piécettes dont une
lettre critique sur les mots hoslilemenl, payen, cl chiourine.

Histoire de la Langue française. IV. 5
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sionné de grammaire . La multiplicité des Remarques et Observa-

tions de toute sorte est déjà un symptôme. Il y en a vingt autres.

La grammaire entre dans les recueils de pièces à la mode. La pureté

devient une forme de la politesse. Philaminte la demande à s»

servante, nous en rions, et Chrysale s'en indigne. Mais, vingt ans.

plus tard, des maîtres de belles manières enseigneront qu'elle fait

partie de la civilité ^. On raille Alcidor, le pédant de grammaire^

mais qui le raille? un puriste renforcé, labbé de Bellegarde -. Ce
n'est pas au grammairien qu'il en veut, c'est à l'homme qui étale

son savoir à propos et hors de propos. Evidemment un Dangeau
n'était pas l'idéal qu'on se proposait, et Saint-Simon se moque d'une-

vie consacrée aux rudiments et à Despautère •'. Mais un homme du
monde, sans rien affecter, devait pouvoir dire comme La Roche-

foucauld : « je possède assez bien ma langue » (1, 7). Lamoignon,

autant que don Felibien, éprouve le besoin d'avoir l'imprimatur

de Bouhours,

Les femmes en particulier sont enragées de purisme. Les raille-

ries de Molière ne les arrêtent point ^. Pour être « précieuses » ou
« illustres », elles ne craignent pas un peu de ridicule. Vers les.

autres sciences elles n'ont qu'un penchant, des velléités. En gram-

maire elles savent, elles discutent et tranchent. La doctrine qui fondé-

tout sur l'usage les a habituées à s'en donner le droit. Il est hors de

doute que certains chapitres de grammairiens se sont inspirés direc-

tement des cercles. Rien de plus curieux, par exemple, que de voir

le genre de certains noms se régler par galanterie, si bien qu'où

pourrait écrire un piquant article : Les femmes et le genre des.

noms ^. Nous verrons d'autres effets de leur influence, quand nou.s.

1. Voyez le Nouveau Traité de la civilité française, Paris, Villette, 1688, 219 (ch,

VIII, sect. xvi) : « l'a enfant doit-il se servir de mauvais mots? Non, il ne doit se
servir que de ceux qui sont honnestes, ordinaires, intelligibles, non afl'ectez et

propres au sujet, dont on parle. Il doit principalement éviter les expressions
impropres et qui sont meslées de barbarismes, comme il allit, il parla, fallions au
lieu dédire il alla, il partit, nOus allions, clc. Il doit encore éviter le patois des.

provinces, qui est un François corrompu, comme j'ay tombé mon gand, sortes^

ce cheval de l'écurie, au lieu de dire fay laissé tomber mon yand, faites sortir ce-

cheval ».

2. « On ne peut pas faire la moindre faute devant Alcidor, qu'il ne vous la

reproche niaisement, s'il vous échappe quelque mot contre la justesse de la langue,,

il éclate de rire, et relevé cette incongruité ; il vous cite Vaugelas, Ménage et le-

P. Bouhours, jiour achever de vous convaincre ; et se tournant vers ceux qui com-
posent le cercle, il témoigne à l'assemblée que vous lui faites pitié, et qu'il est fort

content de soi » (Belleg., Reflexions sur le ridicule, 58;.

3. L'abbé de Dangeau, dit Mat. Marais (janv. 1723), n'a jamais rien écrit de bon ;

c'était un diflicultueux ridicule sur la pureté de la langue [Journ., Il, 399, éd. de
Lcscurc). Sur l'Académie de son frère, la Martiale, où il jouait un rôle très impor-

tant, voir le Livre îles Adresses de Paris, 1, I2S.

i. Doncieux, o. c. 62 et 27 i.

5. Ménage lui-même donne dans ces fadeurs : Les femmes qui disent une
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parlerons de l'épuration du lexique. Toute une partie du travail

fait sur la langue est due à leur présence et quelquefois à leur pression ^

.

Les écrivains. — Les petits ont le fanatisme de la grammaire.

Desmarets, Pradon, rappellent sans cesse Boileau à la règ-le. Un
censeur s'attache à Madame de La Fayette, un autre à Pascal, un

autre à La Bruyère; chaque fleur a ses pucerons.

Les g-rands écrivains, qui auraient pu avoir un mouvement de

révolte, gardent une attitude plus que déférente. L'on chercherait

vainement, je crois, chez les classiques, une page contre Vaugelas

ou contre Bouhours, dans laquelle leur méthode soit discutée, où

l'on se plaigne même de leur tyrannie. Plusieurs ont fait des réserves

sur les excès des raffineurs. Molière a marqué plusieurs fois son dédain

pour le pédantisme grammatical, il était tout de même pour Vau-

gelas. 11 ne raille pas, parce qu'on « perfectionne -» le langage, mais

seulement parce qu'on a la prétention d'imposer des raffinements à

des gens qui n'en ont que faire. Bossuet, après avoir communiqué à

Bouhours son Exposition de la Doctrine de VEglise^ proteste qu'il

« n'auroit osé espérer qu'un homme dont la plume est si correcte

et si délicate, loin d'être rebuté de la simplicité de son style, lui

donnât autant de louanges ». Si à chaque instant, dans ses Ser-

mons, il vante la rusticité des orateurs chrétiens qui osaient discuter

avec les maîtres de la rhétorique, s'il a l'air de vouloir comme eux

renoncer à tout ornement, c'est que la tradition impose cette attitude.

11 ne sacrifie pas le fond à la forme, sans doute ; il ne néglige pas

pour cela son style ou son langage. A l'occasion, il discutera des

expressions de Richard Simon, comme le ferait un puriste.

Boileau aussi a senti à certains jours qu'on abusait. Il lui parais-

ouvrage devroient être libres (0.,I, 158); Richelet aussi : « Comme les dames qui
s'expriment bien, et qui entendent le teàtre, disent presque toutes une Episode
inçfenieuse . . . je ferois quelquefois et pour l'amour d'elles, Episode féminin [Genres^

n'i) !

1. « Certaines petites pelées sous prétexte qu'on les a mises dans le Grand Dic-

tionnaire des Précieuses, pour se moquer d'elles par une fine ironie qu'elles n'on
pasl'esprilde connoistre, pensent qu'il y va de leur honneur de maintenir l'empire delà
préciosité ridicule. J'en sçay une qui est devenue tellement enflée de s'estre viieen

ce dictionnaire, avec des loiianges qu'on ne luy donnoit que pour l'entester à lafaire

devenir encor plus ridicule, qu'elle croid être la surintendante des Précieuses, et

devoir régler tout ce qui les concerne. Elle a tant de vanité qu'elle appelle sa ruelle

le « polissoir des esprits », et tient que c'est chez elle seulement qu'on leur peut don-
ner le beau tour. Elle affecte de ne parler qu'en termes qui soyent de sa façon, et

veut que les autres s'en servent à l'exclusion de tous ceux qui ont esté inventez par
les sectatrices de la Préciosité. Elle a substitiié « irrision » en la place de « Risée »;

elle use fort du terme de « Pruderie », et de celuy de « Ridiculité », et l'on m'a dit que
depuis peu elle appelle le vitrage le «Transparent de la maison » ; le lit « le Domicile
du sommeil et des songes » ; le miroir, le « Fidelle Conseiller du visage», et les autres

choses par des noms aussi saugrenus. — O la ridicule jarécteuse! » (Robinet, Panégy-
rique de l'Ecole des femmes, 1664, éd. Jacob, 27-28).
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sait injuste que l'Académie ne trouvât dans l'Aristippe de Balzac que

des mots à éplucher', mais il a, comme ses confrères, travaillé au Dic-

tionnaire, et rien ne nous autorise k supposer qu'il ait eu des idées plus

libérales qu'eux. Le fond de sa pensée est bien dans les vers célèbres :

Surtout, qu'en vos écrits la langue révérée

Dans vos plus grands excès vous soit toujours sacrée.

En vain vous me frappez d'un son mélodieux.

Si le terme est impropre, ou le tour vicieux,

Mon esprit n'admet point un pompeux barbarisme.

Ni d'un vers ampoulé l'orgueilleux solécisme.

Sans la langue, en un mot, l'auteur le plus divin.

Est toujours, quoi qu'il fasse, un méchant écrivain.

{Art Poétique, ch. I""-, v. 155-162).

L'humilité de Racine était parfaitement sincère, quand il écrivait

au P. Bouhours : « Je vous envoie les quatre premiers actes de

ma tragédie et je vous envoierai le cinquième, dès que je l'aurai

transcrit. Je vous supplie, mon Révérend Père, de prendre la peine

de les lire, et de marquer les fautes que je puis avoir faites contre

la langue, dont vous êtes un de nos plus excellents maîtres )>

(VI, 51S-6)~. Bayle lui-même, à certains jours, fait la grimace sur

un mot de Molière''. A dire vrai, si tous n'ont pas la superstition de la

grammaire, ils en ont au moins le respect.

Au reste, presque tous les écrivains de marque ont fait partie de

l'Académie. Ils assistent peut-être irrégulièrement, comme les

autres membres, aux séances où on achève l'œuvre du Diction-

naire, où on discute sur des points de grammaire. Nous ne savons

pas ce qu'ils ont proposé ou accepté, mais nulle part ils ne nous ont

dit ni leurs répugnances, ni même leur ennui. 11 semble tout au

contraire qu'ils aient docilement pi'is leur part de l'œuvre commune.

Peut-être souffraient-ils, à certains jours, ainsi que l'affirme Char-

1. « Ces M" y examinent présentement VAristippe de Balzac, et tout cet examen se

réduit à lui faire quelques misérables critiques sur la langue » [Corr. de Boil.

et Bross.,XX, p. 43).

2. Cf. « Je vous envoie, mon Révérend Père, trois exemplaires de nos harangues

académiques. Je vous prie de tout mon cœur d'en vouloir donner un au R. P. Rapin,

et un au R. P. de la Baune. J'ai bien peur que vous ne trouviez sur le papier bien des

fautes, que ma prononciation vous avoit déguisées ; mais j'espère que vous les excu-

serez un peu, et que l'amitié que vous avez pour moi aidera peut-être autant à vous

éblouir que ma déclamation l'a pu faire. Je suis de tout cœur votre très humble, etc »

(Id., Janvier 1685, VI, 526-27).

3. « On voit dans le même poëme Marquis repoussable, terme barbare. On y voit

prévenant a/nas, autre terme barbare; car le mot /)ret'e/ian< nest en usage qu'au

figuré, et ne signifie pas un homme qui est passé devant d'autres » (Bayle, Diclionn.
,

art. Poquelin).
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pentier, devoir l'excès de sévérité où Ton tombait^. Us avaient toute-

fois conscience que leur temps créait une chose qui n'avait pas encore

existé: une lan^^ue réglée d'un commun accord entre les grammairiens

qui légiféraient, les auteurs qui s'en servaient et le public qui la lisait.

Les RÉsisTANCivS tacites. Quelques indépendances. — Ce qui pré-

cède ne tend pas à prouver que la soumission aux arrêts des puristes

a été uniforme chez tous les écrivains. Sans cela on n'eût pas fait

de nos jours les études ou les lexiques qui ont paru, ou bien ils ne

seraient pas ce qu'ils sont, car, à l'analyse, le dépouillement des

textes eût donné un résultat identique, ce qui n'est pas. Entre La

Fontaine et M""' Deshoulières, Molière et Racine, Bossuet et Saint-

Simon, il y a non seulement une différence de style, mais certaines

différences de langue, qui consistent en autre chose qu'en un emploi

variable d'un fonds commun.

C'est que d'abord plusieurs auteurs se sont affranchis, sans

en rien dire, des prescriptions qui pesaient sureux. Quelques-uns y
étaient dans une certaine mesure autoriséspar les grammairiens eux-

mêmes ; c'étaient d'abord les écrivains « comiques, satiriques et

burlesques », que Vaugelas avait déjà mis hors de cause. Quand le

genre eut produit Molière, quand il fallut reconnaître qu'il avait sa

noblesse, on s'avisa— fort injustement— de reprocher au poète de

n'avoir pas évité le jargon et le barbarisme. Mais Molière eût eu

les textes pour lui. Gela est si vrai que Racine lui-même n'a pas

gardé, dans Les Plaideurs, les scrupules qu'il montrait ailleurs. La

Fontaine eût pu exciper d'une tolérance analogue ; il composait dans

un genre non classé, qui ne commença d'exister qu'après lui et par

lui. Comme Molière, et plus que lui, il eût sans doute été indépen-

dant par caractère ; il se trouvait être en outre, par profession, à peu

près libre. Aussi sa langue est-elle justement le contraire de la langue

poétique du temps ; une grande partie de son charme est fait de

toutes les audaces que l'on condamnait. Il faut en dire autant des

Lettres que des comédies ou des fables. Faites ou non pour le public,

elles participent des libertés de la conversation. Et cela explique

que Chapelain lui-même s'en donne librement, et emprunte ou com-

pose des mots comme M'"'" de Sévigné ou Bussy, avec le goût seule-

ment et la grâce en moins. Voilà déjà un certain nombre de gens

1. « Elle (la langue françoise) n'est que trop severe. Elle n'est que trop chastiée, et

nos Escrivains s'en plaignent tous les jours, dans les difiicultez qui naissent de sa

grande exactitude. C'est une langue toute naturelle, toute de bon sens » (Charpent.,
Excell. de ia L. Fr., 377-8).
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en marge des règles ! Et il faudrait mettre avec eux les auteurs

de mémoires, les érudits, les écrivains scientifiques. Un Saint-Simon

eût désespéré, je ne dis pas Bouhours, mais même Vaugelas.

Or à cette première classe viendrait s'ajouter encore celle des

hommes qui, ayant plus souci des choses que des mots, ou tout au

moins, ayant des choses à dire, se sont un peu élargis, quand les

règles leur paraissaient trop étroites. Nous en avons vu quelques-

uns en revendiquer le droit. D'autres, comme Bossuet, se sont

licenciés sans en rien dire, lorsqu'il le fallait. Les archaïsmes sont

très nombreux dans certaines de ses œuvres, les latinismes ne le

sont pas moins. Et Massillon, Bourdaloue ne se sont pas plaint non

plus, à l'occasion, un mot dont ils avaient besoin. Malgré la cen-

sure de Bouhours, le style jésuite prenait parfois les licences du style

janséniste.

On comprend pourquoi je ne puis pas poursuivre cette revue. Il

est hors de mon sujet d'étudier quel usage chacun de nos écrivains

a fait de la langue ; c'est affaire à ceux qui analysent leur talent

d'analyser aussi leurs moyens d'expression. Je voulais marquer seu-

lement que, pour des causes diverses, un certain nombre de ceux

que nous comptons comme les plus grands ne se sont pas astreints

à une régularité toute passive.

En outre, parmi ceux que leur genre et leur tempérament portait

à accepter la contrainte, encore en est-il que leur génie a défendus

au moins de la servilité. Marty-Laveaux a démontré [Lex. de

Rac, Préf.) que le plus considérable d'entre eux. Racine, s'il n'est

pas un inventeur de mots, a du moins conservé dans ses tragédies

des termes familiers, qui paraissaient d'un emploi hardi, et qu'il a

créé beaucoup d'expressions neuves, d'alliances de mots et de tours

de phrase inconnus. Il y a mieux, et je citerai plus loin des mots

ou des expressions condamnés par des grammairiens, qui ont réussi

malgré eux. Une quantité de vocables nouveaux, ignorés de l'Aca-

démie, de Richelet, et même de Furetière, se rencontrent dans des

textes qui ne sont ni des lettres, ni des bouffonneries.

Tout ce que les remarqueurs ont déclaré hors du bon usage, pour

être familier ou vieilli, ne s'en est pas trouvé perdu sans recours. Des

mots, soi-disant supprimés, sont parvenus à vivre, sans toujours

reprendre cependant le rang qu'ils avaient. Les irrégularités gram-

maticales pullulent de même, comme on le verra par la suite.

Ces réserves ne vont pas à nier l'immense inlluence des gram-

mairiens. Si elle avait été moindre, il eût fallu faire ce livre autre-

ment. Je devais observer seulement que leur autorité n'avait pas été
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absolue, parce qu'elle ne pouvait pas l'être. Mais elle ne fera que

grandir, et si la langue de 4660 à 1715 n'est pas encore tout à fait la

leur, le plus souvent ce n'est pas qu'on prétende s'émanciper de leur

•doctrine, c'est que cette doctrine n'est pas assez nette ou assez ferme

pour qu'on puisse la suivre en toute sûreté. En somme beaucoup de

péchés d'omission et d'ignorance, peu de péchés d'intention.

Cependant, à la fin du règne, pendant cette période où tout le

bel édifice se lézarde désastreusement, quelques symptômes de lassi-

tude, quelques velléités d'indépendance se marquent chez certains

•écrivains. La Bruyère n'est point contre la règle, ce serait lui faire

tort que de le poser en révolté. Parmi les mérites qu'il reconnaît

à Richelieu, ne le félicite-t-il pas d'avoir su quelle est la

nécessité de la grammaire, base et fondement des autres sciences

{Disc, à VA.^ II, 459)? N'a-t-il pas exprimé ses regrets que les

femmes ne soient pas toujours correctes, et que Molière n'ait pas

«vite le jargon et le barbarisme (I, 128)? On pourrait citer d'autres

textes, dont celui-ci, qui est la reconnaissance du travail accompli :

L'on écrit régulièrement depuis vingt années ; l'on est esclave de

la construction ;... l'on a mis enfin dans le discours tout l'ordre et

toute la netteté dont il est capable : cela conduit insensiblement à y
mettre de l'esprit (éd. 4,1, 147). Un autre est plus formel encore :

<( L'on doit avoir une diction pure, et user de termes qui soient

propres » (éd. 4, I, 146).

Mais ailleurs combien de fois sent-on un regret, et comme un

blâme réservé ! Le célèbre passage du chapitre De quelques usages

•conclut bien que la raison veut qu'on suive l'usage, mais il énumère

les pertes subies, et laisse apercevoir les inconvénients du système

qui empêche les forces créatrices de faire leur œuvre et de donner

satisfaction aux besoins K La Bruyère voit l'étroitesse de certaines

règles: « L'on peut en une sorte d'écrits hasarder de certaines expres-

sions, user de termes transposés et qui peignent vivement, et plaindre

ceux qui ne sentent pas le plaisir qu'il y a à s'en servir ou à les

«ntendre » (I, 149-150). Quand il constate ailleurs qu'il est peut-être

moins difficile aux rares génies de rencontrer le grand et le sublime

<jue d'éviter toutes sortes de fautes (I, 125), n'est-ce pas une façon

<le se plaindre de la contrainte? Enfin, une fois au moins il a dit leur

fait aux puristes. « Ils sont comme pétris de phrases et de petits tours

1 . « Est-ce donc faire pour le progrès d'une langue, que de déférer à l'usage ? Scroit-

il mieux de secouer le joug de son empire si despotique? Faudroit-il, dans une
langue vivante, écouter la seule raison, qui prévient les équivoques, suit la racine

tles mots et le rapport qu'ils ont avec les langues originaires dont ils sont sortis, si la

raison d'ailleurs veut qu'on suive l'usage? » (éd, 7, II, 215).
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d'expression, concertés dans leur geste et dans tout leur maintien;

ils sont puristes, et ne hasardent pas le moindre mot, quand il devroit

faire le plus bel effet du monde; rien d'heureux ne leur échappe,

rien ne coule de source et avec liberté : ils parlent proprement et

ennuyeusement » (I, 223).

Il me paraît hors de doute qu'il n'avait point pour F « art » la condes-

cendance sans limite de certains autres, il sentait que l'homme dont

l'esprit est vaste, sort de cet art pour l'ennoblir, et s'écarte des règles,

si elles ne le conduisent pas au grand et au sublime, <( toujours,

sûr et confirmé par le succès des avantages que l'on tire parfois de

l'irrégularité » (I, 147). Mais il n'a formellement dit nulle part que

cette indépendance à l'égard de la rhétorique ovi de la poétique pou-

vait être étendue à la grammaire.

Seul Fénelon, avec la hardie originalité de son esprit, s'avoue

nettement hostile aux superstitions régnantes. Il n'y a point à

essayer d'affaiblir la portée de la doctrine contenue dans le « Pro-

jet d'enrichir la langue ». C'est la négation même des théories-

reçues sur le néologisme, et ne nous étonnons point qu'elle ait

été tenue pour une des plus chimériques productions de. cet

esprit hasardeux. Il convient toutefois de rapprocher ce passage de

plusieurs autres, qui en marqueront exactement le caractère. 11 n'y

est question que des mots et non de la manière de les assembler.

Au reste, même dans ce chapitre, il ne s'agit point de supprimer

toute autorité. Comment cette idée se concilierait-elle avec le projet

de faire une grammaire française? N'y est-il pas dit que la plupart

des Français auraient quelquefois besoin de consulter la règle ? « Ils.

n'ont appris leur langue que par le seul usage, et l'usage a quelques,

défauts en tous lieux. Chaque province a les siens ; Paris n'en est

pas exempt. La Cour même se ressent un peu du langage de Paris,.

où les enfants de la plus haute condition sont d'ordinaire élevés.

Les personnes les plus polies ont de la peine à se corriger sur

certaines façons de parler, qu'elles ont prises pendant leur enfance

en Gascogne, en Normandie ou à Paris même par le commerce des.

domestiques » [Let. à VAcad., ch. II). Les Grecs et les Romains s'ap-

pliquaient dans un âge mûr à la lecture des grammairiens. Il faut les.

imiter pour « remarquer les règles, les exceptions, les étymologies,

les sens figurés, l'artifice de toute la langue, et ses variations » (//>.) ^.

C'est là le ton d'un homme qui n'est point d'accord avec les gram-

1. Le texte primitif, donné par M. l'abbé Urbain dans un très curieux article,

R.H.L., 1899, p. 367, n'est pas essentiellement difl'érent, quant aux idées. Valincour,.

lui, cherche tous les moyens de donner à la grammaire une autorité plus {j:rande. Les.
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mairiens sur tous les points, mais qui ne leur conteste nullement le

droit déjouer un rôle, et d'exercer leur autorité.

Observations publiées sur les Remarques de Vauf^elas sont de « sa^cs décisions »,

auxquelles il se faut tenir et dont l'Académie devrait accroître le nombre. « Il i'au-

droil convenir que tous les académiciens (|ui sont à Paris seroient obligés d'apporter

par écrit ou d'envoyer chaque jour d'assemblée une question sur la lang^ue, telle

qu'ils jugeroient à propos, sans même se mettre en peine de savoir si elle aura déjà

été traitée par le P. Bouhours, par Ménage ou par d'autres. » A chaque séance on s'en

occuperait, après avoir donne une heure au Dictionnaire ; ces remarques porteraient

sur des textes qui présenteront des façons de parler qui le mériteront, ou par leur

élégance, ou par leur irrégularité, ce sera pour les Français un moyen sûr de déve-

lopper le fonds de notre langue, qui n'est pas encore parfaitement connue. « De ces

remarques on pourroit aisément former le plan d'une nouvelle (irammaire françoise :

et elle seroit peut-être la seule bonne qu'on ait vue jusqu'à présent. » Ces remarques

publiées dans l'intervalle des éditions du Dictionnaire seraient « le journal de notre

langue, et le dépôt éternel de tous les changements que fera l'usage. » Ce journal pour-

i"ait paraître tous les trois mois {Mém., ch. I).



CHAPITRE VII

LA LANGUE LITTÉRAIRE ET L'ESPRIT GÉNÉRAL DU TEMPS

La raison d'une soumission si unanime et si complète à des

règles si épineuses, est dans Tesprit général de l'époque, toute de

centralisation et d'autorité. Le régime auquel est soumis la langue

est le régime de tout l'Etat.

La Cour seule compte ; la France, Paris même ne compte plus.

Du temps de Louis XIII, il se produisait encore des contacts. On
avait beau isoler le Louvre, chaque fois qu'un cortège en sortait, il

fallait rencontrer le peuple et l'entendre. Par la portière du car-

rosse arrêté, les femmes disaient leur mot à Anne d'Autriche. Or
quand un jour une mère, dont les travaux de Versailles avaient

tué le fils, insulta Louis XIV, il ne comprit pas, et demanda
si les injures s'adressaient à lui. Les liens étaient coupés. A
Versailles, il n'y a que des courtisans, le peuple habite au

delà du parc et des bois, dans les lointains de la perspective.

Le bruit qu'il fait, les plaintes qu'il crie, la langue qu'il parle ne

parviennent pas au château. Un mot qui lui est renvoyé est comme
un gentilhomme qui est exilé dans ses terres, il a cessé d'exister,

on le traite comme un mort.

Le langage, dont la nature est de faire naître des plantes de toute

essence, ne donne plus dans cet enclos de terre sassée, sarclée,

ratissée, qu'une végétation choisie, variée sans doute, mais dont les

espèces sont comptées et triées avec soin. Jadis, au xii® siècle, le fran-

çais avait été très homogène aussi, mais d'une homogénéité natu-

relle, due à l'absence d'éléments étrangers. Au xvii*' siècle, toutes

sortes d'éléments étrangers font partie de la langue classique, mais

ils ont été assimilés, digérés, fondus dans une unité voulue, dans un

dialecte qui est le dialecte de la Cour, ([ue tout le cercle réuni

autour du maître s'efforce de parler sans faute et sans accent.

Le désir de s'exprimer librement, qui semble presque aussi

incoercible que celui de penser ou de vivre librement, a été étouffé

par un appétit d'ordre toujours croissant. Sur toutes choses règne

un pouvoir presque divin, indiscutable et indiscuté. On ne subit

. pas sonjoug, on le célèbre. L'usage, mis en code par les autorités com-
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pétentes, règne souverainement sur la langue. La grammaire, fondée

sur lui, polit les langues, pense-t-on. Des maîtres en ont fait, sinon

une science, du moins un art. Les plus grands esprits s'accordent

à lui obéir, et trouvent tout naturel de limiter leurs besoins

suivant la règle, au lieu d'établir la règle d'après leurs besoins.

Aucun d'eux ne semble apercevoir que la langue est une matière

que l'artiste a, partiellement au moins, le droit de créer. Ils se

font une loi de la prendre telle qu'elle existe autour d'eux, déjà à

demi façonnée par d'autres. Ils acceptent qu'on ne leur laisse qu'un

droit d'assemblage et d'arrangement. Suivant un mot que

La Bruyère a appliqué à d'autres choses, ils rendent au public ce

que le public leur a donné.

On sait ce que ce public aimait ; comme tous les publics, il s'ai-

mait avant tout lui-même, et modelait inconsciemment son lan-

gage sur ses goûts. Sa langue était, je n'ose pas dire une langue

de classe, non pas que le mot me paraisse trop moderne, mais

surtout parce qu'il est trop large encore, et que, malgré tout, une

partie considérable de l'aristocratie ne vivait pas à la Cour, mais

la langue d'un groupe pris dans une classe. Dans l'impossibilité

où on était de la mettre tout à fait à part de la langue générale,

on s'efforçait au moins de l'en distinguer autant que possible. Le

nombre des mots importait peu, il s'agissait de n'admettre que des

mots de qualité, qu'on articulait, comme on les arrangeait, d'une

façon particulière.

Tout ce qui sentait la terre, la mécanique, la boutique, le Palais,

l'Ecole, était rebuté ou tenu pour suspect; on en préservait les

livres comme les salons. Une pudeur discrète couvrait des mœurs
assez libres. Une délicatesse aussi raffinée, qui chez beaucoup

devenait de la pruderie, enveloppait de périphrases décentes les

réalités grossières de la vie.

Longtemps après que l'astre du siècle avait commencé à baisser,

on continua à croire ou à feindre de croire que son éclat était

immortel, et que l'heure du zénith durerait toujours. Le gouver-

nement, qui avait réalisé une forme idéale, était inaltérable. La

langue fut ordonnée, elle aussi, avec cette persuasion que « par-

venue à son point de perfection », elle devait y rester toujours.

Un sentiment d'orgueil faisait dire que les révolutions passées ne

se produiraient plus, et qu'on allait sinon « fixer » le français pour

jamais, du moins le mettre en tel état que des détails seuls pour-

raient y être modifiés par la suite. On avait en tout x\n « état par-

fait ». Dès lors on oubliait que vivre, c'est changer, et on organi-
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sait l'idiome à l'image d'une langue morte, avec l'idée qu'il ne pou-

vait plus mourir ^.

Cette organisation avait ses maîtres des cérémonies. Elle avait

aussi ses principes, analogues à ceux de la vie de Cour. A l'armée,.

Louvois avait transformé des bandes disparates en compagnies uni-

formes qu'il avait contraintes à marcher au pas. A la Cour chacun

avait son numéro d'ordre dans la hiérarchie. C étaient autour du

roi et de la reine de grandes disputes sur un fauteuil, un tabouret

ou un strapontin. Les mots ne marchaient ni ne s'asseyaient non plus

comme il leur plaisait et à leur guise. Ils avaient leur rang, leur

place et leur rôle. L'Académie, corporation de d'Hoziers officiels,

était chargée de les porter, après recherches, sur son état, qui

était le Dictionnaire, puis de les investir de leurs fonctions et de

leur assurer leur service, suivant qu'ils convenaient aux divers

genres et aux divers styles. Une compétition se réglait dans le&

formes et après exposé de titres. Au besoin, si une confusion ris-

quait de se produire, on affectait à chacun des concurrents son cos-

tume ou sa livrée. Appast et appas mis à part sovis deux ortho-

graphes, avec défense pour chacun de varier en nombre, n'avaient

plus de possibilité d'empiéter l'un sur l'autre.

Dans les cérémonies ou les processions, la majesté de l'ordre dégé-

nérait parfois en raideur. Les allées de Versailles, k trop

s'aligner, faisaient d'un jardin une construction abstraite et géo-

métrique. La logique mit aussi parfois dans la langue quelque chose

de rigide et de compassé. La phrase, trop bien ordonnée, prit une

marche où il entrait moins de grâce que de calcul et de science.

Le style se guinda.

Enfin la vie de société détourna de la vie. Des fenêtres du salon

des glaces, ce qu'on voyait, ce n'était pas la nature, mais un

1. Bouhours est persuadé que la langue est arrivée à son point de perfection. W
fait l'histoire de la réforme, et montre quel a été le rôle de A'augelas et de Balzac.

« Les changements qui se sont faits depuis trente ans ont servi de dernières dispo-

sitions à cette perfection où la langue française devait arriver sous le règne du plus

grand monarque de la terre ». {Enlr., 122) Cf. : « Encore que nous n'ayons

rien à craindre du côté des causes étrangères, le seul caprice des hommes est capable

de faire quelques changements dans le langage. C'est la nature des choses vivantes,

de changer de temps en temps, et s'il y a quelques langues modernes qui ne changent
point, elles doivent être comptées entre celles qui sont mortes. Je ne prétends donc
jjoint que la nôtre ne change point du tout, mais je prétends que les changements;

qui s'y feront dans la suite des siècles ne seront ni plus essentiels ni jjIus remar-

quahles que ceux qui s'y sont faits depuis trente ans. Je veux dire (juils n'altére-

ront point le fonds de la langue. Il y aura toujours la même na'iveté, la même clarté,

le même ordre et le même tour dans le style. Quelques mots et quelques façons

de pailer pourront s'établir selon la bizarrerie de l'usage ;. . . le nervèze, le galimatias

et le phebus ne reviendront point » (/h., 127-128). Cf. «nôtre langue françoise, que
l'on peut, dire être diins sa jierfcction à cet égard » {Menaginna, II, '-M2).
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ïirrangemeiit de hi nature, un parc créé, dont les avenues, même
vides, restaient pleines des imag-es de la veille, et de la presse

des courtisans. Au reste les yeux n'allaient g-uère vers le dehors,

ni vers le présage fâcheux du soleil qui se couchait
;
ils se retour-

naient vers le spectacle du dedans, et se concentraient sur le

maître qui n'avait point de soir. On l'y observait, et en même
temps on s'y voyait, soi et les autres, dans la ioule réfléchie

par les miroirs sans nombre et serrés de la g-alerie. Le monde

n'était point dehors, le monde était intérieur. Etrange destinée d'un

mot qui pour le savant désigne l'univers, et qui, pour les hommes et

les femmes de salon, se réduit au petit groupe dans lequel ils vivent

et qui borne leur vue ! Par quels canaux la langue de cette société

€Ût-elle senti monter en elle la sève de la vie universelle ? Dans

quelles contemplations eût-elle pris le goût du pittoresque ? Elle se

ferme aux images de cette nature, que les courtisans dédaignent ou

ignorent. Seules, les splendeurs clignotantes des candélabres et des

lustres éclairent les regards ; les grandes clartés simples et pro-

fondes ont cessé de luire. On s'épie entre soi, on se pénètre, on

s'analyse dans le demi-jour des attitudes imposées ou calculées, au

bal, au spectacle, aux réceptions, au lever. L'acuité de cette vision

s'exaspère, et, pour exprimer d'imperceptibles nuances, trouve des

finesses inconnues. Jamais raffîneurs de langage ne dépassent le but,

tant l'esprit et la parole se complaisent et se jouent dans les plus

fines analyses et les plus subtiles distinctions. Travail délicat et pro-

fond, qu'aucune école n'eût pu produire, qu'aucun écrivain n'eût

fait admettre, s'il eût été son œuvre propre, mais qui fut le pro-

duit naturel de la collaboration de toute une société, où les femmes

ont joué un grand rôle, et où beaucoup d'hommes, sans avoir ni

génie ni talent même, avaient du goût, de l'esprit et des loisirs.
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LISTE DES PRINCIPAUX OUVRAGES DU XVII^ SIÈCLE RELATIFS A LA GRAMMAIRE

ET AU VOCABULAIRE DE LA LANGUE FRANÇAISE

{Les ouvrages exclusivement consacrés à Vorthographe sont exclus.)

Je réunis ci-dessous, dans un ensemble, les principaux ouvrages relatifs à la

langue française, qui ont paru en France entre 1660 et 1706. Ce catalogue

n'empêchera pas de se reporter au Chronologisches Verzeichniss de Stengel,

déjà cité, où on pourra chercher les ouvrages parus h Vétranger, mais d'où

l'auteur a exclu beaucoup de ceux que je mentionne ici, qui n'étaient pas des

grammaires à proprement parler ^.

1660 2. [Lancelot et Arnauld], Grammaire générale et raisonnée, contenant

les fondemens de l'art de parler; expliquez d'une manière claire et naturelle.

Paris, P. Le Petit, in-8 (Privil. du 26 août 1659 ; achevé d'imprimer le

28 avril 1660). S.

1661. A. DE MoxTMERAN, St/nonimcs et épithètes françaises, recueillies

et disposées selon Vordre de l'alphabet, 2" édit., reveuë, augmentée et corrigée

de nouveau. Paris, chez Jean Guignard, in-12. Bib. Mazar., 20216 A.

1662. *. Delaunay (Joannes), Linguae gallicae Tyrocinium... Aureliae,

Aegid. Hotot., in-8. S. — * Piatus (Joh.), Atrium linguae Gallicae, Argentorati

in-8. S.

1663. CoppiER, Lyonnois, Essays et définitions de mots, où sont comprises

plusieurs belles et élégantes Dictions Latines et Grecques. Lyon, Guich. Jullièron

in-8.

1664. Raillet (Philippus), Triumphus linguae gallicae. Lugduni, in-8, in

platea des Terreaux, apud ipsum authorem. Bibl. Nat., X, 1239, in-12 ^ —
PoMEV (Le P.), Dictionnaire royal des langues française et latine. Lyon, in-4.

Bibl. Mazar., 10172. — * Telles (S.), Gallicae linguae gramniatica singulari

methodo.... conscripta. Argentorati, in-8. S.

1665. * De Mirabeau (J.-A.), Gramniatica gallica brevis quidem et succincta.

Argentorati, G. Andr. Dolhopfius et Joh. Eberh. Zetzner, in-8. S.

1667 *^. Richelet, Dictionaire de rimes dans un nouvel ordre. Paris, in-12.

SoREL (Ch.), La bibliothèque française, ou le choix et Vexamen des livres

français qui traitent de Véloquence... Paris, Compag. des Libraires, in-12.

1668. JuLiANi, La nomenclature et les dialogues familiers, enseignans parfai-

tement les Langues Française, Italienne, et Espagnole. Paris, Est. Loyson, in-12.

Bibl. Nat., X, 1413. A la suite les Proverbes divertissans, et les heures de récréa-

tion — Buffet (Marguerite), Nouvelles observations sur la langue fran-

çaise.... avec les Eloges des Illustres Scavantes. Paris, J. Cvsson, in-12. Bibl,

Mazar. 20223 A. — Du-Truc (Louis), Le génie de la langue française. Stras-

bourg, in-12. Bibl, Brunot.

1669. FiLz, Méthode courte et facile pour apprendre les langues latine et fran-

1. Je marque d'un astérisque les livres queje n'ai pas vus. Quand je n'ai pas trouvé

le livre dans une bibliothèque publique, si je le possède, je marque : Bib. 13runot. S.,

dont je fais suivre un titre, signifie que le livre est cité dans Stengel.

2. A cette date paraît le grand Dictionnaire des Précieuses, bientôt suivi de la

Clef des Ruelles, dont j'ai parlé dans le volume précédent.

3. Dans mon exemplaire, le litre est en français, mais l'ouvrage est en latin.

4. A celte date parait le livre de Le Laboureur : les Avantages de In langue fran-

çaise sur la latine; je le néglige ici, comme tous les livres apologétiques qui sont du
même genre.
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çoise.... Paris, J.-B. Coignard, in-8«. Bibl. S"=-Genev., X, 281. — [J.-M.]*Les

deux Visages de Nosire Langue. Pour la rendre facile aux Estrangers. Paris.

S. — *Mey(A1ox.), Grarninatica gallicana, Lyon, in-8°, S. — Delbhun (le P.),

Le grant apparat français. Paris, Henault, in-4''. Bibl. Nat., X, 1394,

1671. BouHouRS (Le P.), Les Entretiens d'Ariste et d'Eugène. Paris, Seb.

Mabre-Cramoisy, in-4''. — [Barbie» d'Aucouu], Les sentiniens de Cleante...

Paris, P. Le Monnier, in-12. — [Montfaucon de Villars], De la délicatesse.

Paris, Cl. Barbin, in-8°. — Sorel (Ch.), De la connaissance des bons livres

ou examen de plusieurs autheurs (Paris, And. Pralard, in-12. Bibl. Nat.,Z, 316

A.) — Chaulmer (C), Nouveau dictionaire des langues latine et française dans

leur pureté. Paris, Soc. des imprimeurs, in-4. Bibl. Nat., X, 139o. —
RicMELET (P.), La versification française ouVart de bien faire et de bien tourner

les vers. Paris, Est. Loyson, in-12. Bibl. S^^-Gen., Y, 996, Rés. Bibl. Nat., Y,

4331 B.

1672. MosANT DE Brieux, Les origines de quelques coutumes anciennes et de

plusieurs façons de parler triviales, Caen, J. Cavelier, in-12. Bibl. S'^-Genev.,

X, 402, Rés. — Ménage, Observations sur la langue française. Paris, Cl. Barbin,

in-12. —[A.non.], La grammaire française donnant Vintelligence Decette langue,

pour la sçavoir parler et écrire, sans autre étude précédente que d'avoir appris à

lire. Paris, Fred. Léonard, in-8°. Bibl. de l'Ars., 717 '\ Bibl. S'^-Genev., X, 341.

— [Alc. de S'-Maurice], /îemaryues sur les principales difficullez que les estran-

gers ont en la langue française. Paris, Est. Loyson, in-8°. Bibl. Nat., X, -j- 1312.

1673. Macé (J.), La politesse de la langue française pour parlerpuremant et

écrire netlemanl. Paris, in-12. Bibl. Mazar., 44767.

1674. D'AiSY (Fr. ), Nouvelle méthode de la langue française.... Paris, Est.

Michallel, in-8°. (Le nom est dans le privilège.) Bibl. Nat., X, 1205. — Bou-
nouRS (Le P.), Doutes sur la langue française proposez à Messieurs de

VAcadémie française par un gentilhomme de province. Paris, Seb. Mabre-Cra-
moisy, in-12. — Besnier (Pierre), La réunion des langues. Paris, in-4. Bibl.

Mazar., A. 11362.

1675. BouiiouRS, Remarques nouvelles sur la langue française. Paris, Seb.
Mabre-Cramoisy, in-4''. — N.[icolas] B.[erain], Nouvelles remarques sur la

langue française. Rouen, in-8o. — Jobard (J. B.), Exercices de l'esprit, pour
aprendre l'art de bien parler, et de bien écrire. Paris, chez Fauteur, in-8". —
[Gaudin], Nouveau Dictionnaire français et latin Limoges, Martial Barbou,
in-4'>. (Le privilège porte que le livre est composé par le P.l.G.D.L.C.D.l.)

1676. Barv (René), Les secrets de nostre langue. Seconde partie delà rhéto-

rique française. Lyon, in-12. Bibl. Mazar., 20235. — Ménage, Observations,
2" partie. Paris, Cl. Barbin, in-12.

1677. Nouveau Dictionaire français-italien et italien-français, imprimé au
Château de Duillier, Genève, J. Herman Widerhold, in-S". — Guy Miege,
A new Dictionarij French and English, with another English and French.
Londres, Th. Basset, in-4''. Bibl. Bodl.

1678. [Mauconduit], Nova grammatica gallica quâ quivis alienigena Latinae
Linguae peritus, gallicam facile poterit assequi possunt addiscere. Paris, in-8''.

Bibl. Brunol. — Du Ci.oux (Louys Ch.), Vocabulaire Français... pour L'usage
de la Jeunesse de Strasbourg. Strasbourg, Frid. Wilh. Schmuck, in-8''. Bibl.

Net., X, 1417 A.

1680. RiciiEUET (P.), Dictionnaire français.... Genève <, Widerhold,
in-4. — Thomasini (J. B.), TripUcis grammalicne pars prima. Lib. L theariam
linguae Gallicae complectens. Paris, chez l'auteur et chez Nicolas le Gras,
in-8. S. Cf. Bibl. Ste-Genev., X, 434.

1. Quoique cel ouvraf^e ait été imprimé à Genève, il a été fait à Paris ; ii est

entièrement franvais, comme on l'a vu ci-dessus.
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1681. Patru, Remarques sur les Remarques de Vaugelas. Voir ses Œuvres,
1714, Paris, in-4, tome II. — D'allais( Denis Vaiuasse), Grammaire méthodique.
F'aris, chez l'Auteur, au bas de la rue du Four, in-12, S. Bil)l. Nat., X, 1206 A.

1682. D.C.S.D.S.S., La porte des siences, ou receuil des termes et des

mots les plus dificiles à entendre... Paris, in-8. Bibl. Mazar., 44657.

1683. Cathekinot, Les doublets de la langue française. Bourges, in-4°. Bibl.

Mazar., 19075, 27* pièce.

1684. [Anon.], Les véritables principes de la langue francoise pour la scavoir

écrire et parler en peu de temps. Paris, P. de Laulne, in-12. Bibl. Nat., X, 1207.

— Thresor des trois lengues, françese, espagnol et basque. Bayonne, Ant.

Fauvet, in-8. Bibl. Nat., Rés. X, 1940 E. — Fuuetière (Ant.), Essais d'un diction-

naire universel, in-4°. Bibl. Nat., X, 1345. — Danet (labbé P.), Grand dic-

tionnaire françois et latin. Paris, Vve de Cl. Thiboutet Pierre Esclassan, in-f".

Bib. Nat., X, 1396.

1685. [D'AiSY (Franc.)], Le génie de la langue francoise, par le sieur D***.

Paris, Laurent d'Houry, in-12. Bibl. Nat., X, 1299. S. — Rocuefort (César

de), Dictionaire gênerai et curieux, contenant les principaux mots, et les plus

usitez en la langue francoise. Lyon, P. Guillimin, in-l", Bibl. Nat., X, 1335.

1686. Recueil des pièces du S^ Furetiere et de Messieurs de VAcadémie fran-

çaise. Paris, in-12. Cf. éd. Ch. Asselineau. Paris, Poulet-Malassis, 1859, 2 vol.

in-12.

1687. Percer (Antoine), Volkommene franzôsische Grammatig. Parfaitegram-

maire francoise expliquée en langue allemande... Paris, Th. Guillain, in-8°. Bibl.

Nat., X, 1243. — [Ruau], La vraye méthode d'enseigner la langue francoise aux
étrangers expliquée en Latin. Paris, in-8. S. Bibl. Mazar., 44564. — [Jean] jHin-

dretj, Uart de bien prononcer et de bien parler la langue francoise. Paris,

Laurent d'Houry, in-12. Bibl. Nat., X, 1269. — Corneille (Thomas), Remarques

sur la langue francoise de M. de Vaugelas,... avec des notes de Th. Corneille.

Paris, 2 vol. in-12.

1688. [Alemand (Louis-Augustin)], Nouvelles observations ou Guerre civile

des François sur la langue. Paris, J.-B. Langlois, in-12.

1689. [Andry de Boisregard], Reflexions sur Vusage présent de la langue

française. Paris, Laurent d'Houry, in-12. (L'édition de 1692 contient de nou-

velles remarques et un index).

1690 ^. [Alemand], Xouvelles remarques de M. de Vaugelas sur la langue

française, ouvrage posthume. Paris, Guil. Desprez, in-12. — Furetiere ^ (Ant.),

Dictionnaire universel, La Haye et Rotterdam, chez Arnout et Reinier Leers.

3 vol. in-l". — Essais de lettres familières... et quelques remarques nouvelles

sur la langue française. Paris, J. Le Febvre, in-8.

1691. [VicHARD de Saint-Réal (César)], De la critique (Réponse à Andry de

Boisregard). Lyon, Anisson et Posuel, in-8.

1692. Mauger (Claude), Petit Dictionnaire ou dialogues français et anglais.

Rouen, in-12. Bibl. Brunot. — Richelet (Pierre), Dictionnaire de rimes dans

un nouvel ordre. Paris, Florentin et P.Delaulne, in-8. Bibl. Nat., Y" 32175.— [De

Callieres (François)], Z)es /no/s à la mode et des nouvelles façons de parler...

Paris, Cl. Barbin, in-12. — Milleran (René), La nouvelle gramaire française

avec le Latin.... Marseille, Henri Brebion, in-12. Bibl. Nat., X, 1208. —
BouiiouRS (Le P.), Remarques nouvelles sur la langue française. Paris, in-12.

1. C'est sans doute en 1689 que parutà Berlin, « nach deni Parisischcn Exemplar >>,

in-8, la Grammaire royale française et allemande de Des Pcphers, qui a eu une

multitude d'éditions jusqu'au commenceinent du mx' siècle. V. Slengel, o. c, p. 58.

2. Je mentionne Furetiere pour le motif que j'ai donné au sujet de Richelet. On a

vu quelles raisons empêchaient que cette œuvre, toute française, parût en France.
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i693. I^De Gallikhes (François)], Du bon et du mauvais usage dans les

manières de s'exprimer. Des façons de parler bourgeoises. El en quoy elles sonl

différentes de celles de la Cour. Paris, Cl. Barbin, in-12. — De Villafuanc (nom
porté au privilège et pseudonyme de Nie. Thoynard), Discussion delà suite des

Remarques nouvelles du P. Bouhours, in-12. Bibl. Mazar., 20238 f.

1694. [Dangeau], Essais de gramaire, contenus en trois lettres d'un Aca-

démicien. Paris, J.-B. Coignard, in-4. Bibl. Nat., X, 1209. — Académie fran-

çoise, Dictionnaire. Paris, Vve J.-B. Coignard, 2 vol. in-f°. — M. D. C. (Tho-

mas Cohneille), Dictionnaire des Arts et des Sciences. Paris, V^e J.-B. Coignard,

2 vol. in-f°. — A. D. B. , Suite des réflexions critiques sur l'usage présent

de la langue française. Paris, in-8.

1695. [Mallemans de Messanges], Reponseà une critique satyrique intitulée

l'apothéose du Dictionnaire. Bibl. Mazav. 20234*^, in-12. — L'enterrement du Dic-

tionnaire de l'Académie, s. 1., in-12. Bibl. Brunot. — L'Abbé de Bellegarde,

Reflexions sur Velegance et la politesse du style. Paris, in-12.

1696'. L'apothéose du Dictionnaire de l'Académie, et son expulsion de la

région céleste. La Haye, Arnout Leers, in-8.— [Anon.], Dictionnaire des Halles

.

Bruxelles, Foppens, in-12. Bibl. Nat., X, 1376.

1697. [Benaud André], Manière déparier la langue française selon ses diferens

styles ; avec la critique de nos plus célèbres Ecrivains, en prose et en vers ; et vn

petit traité de l'Orthographe et de la Prononciation Françoise. Lyon, Claude

Bey, in-12.— "De Templery, seigneur duLeven-lès-Bcvre, Entretiens sur la lan-

gue française à Madonte. Aix, Guil. Le Grand, in-8.

1698. Bichelet, Les commencements de la langue française ou grammaire
tirée de l'usage et des bons auteurs. — Suite du génie de la langue française.

Paris, Laurent d'Houry, in-12. Bibl. Ste-Genev., X, 383. -=-M. L'[abbé] T[alle-

mant]. Remarques et décisions de l'Académie française. Paris, J.-B. Coignard,

in-12.

1701. Maunory. Grammaire et dictionnaire français et espagnol. Paris, V^e Cl.

Barbin, in-12. Bibl. Brunot.

1702. * [Anon.], Explication deVart de la grammaire. Strasbourg. S.

1703. [De Lionnière.], Le sort de la langue française. Paris, Vve Cl. Bar-

bin, in-12. Bibl. Nat., X, 1319 (c'est une première ébauche informe d'une

histoire de la langue). — [Pmo^ .\ Inslitutio linguae gallicae. Lugduni, 1703.

Bibl. Brunot. — Frain du Tremblay, Traité des langues, ou l'an donne des

Principes et des Règles pour Juger du mérite et de l'excellence de chaque
Langue, et en particulier de la Langue Françoise. Paris, J. B. Delespine,

in-12. Bibl. Nat., X, 1191.

1704. Observations de VAcadémie française sur les remarques de M. de Vau-
gelas. Paris, J.-B. Coignard, in-4.

1703. Mauger (Laurent), iVouue//e grammaire française contenant les prin-
cipes et les Régies que l'on peut donner à l'Usage et à l'Orthographe de la langue
Françoise. Bouen, Jacq. Besongne, in-12. S. Bibl. Nat., X, 1210.

1706. Regnier-Desmarais (François-Séraphin), secrétaire perpétuel de l'Aca-

démie françoise. Traité de la grammaire française. Paris, in-4° et in-12. S.

1707. [Ant. Xwî'iAVLD], Règles pour discerner les bannes et les mauvaises cri-

tiques des traductions de l'Ecriture sainte en François, pour ce qui regarde
la langue. Paris, Iluguier, in-12.

1. C'est en 1696 qu'un réfugfié français, de La Touche, fit paraître à Amsterdam,
in-12, son A ri de bien parler français, ouvrage très important, dont la première
partie forme une grammaire, dont la seconde est une compilation méthodique des
observations faites par les contemporains. La première édition se trouve à la Bibl.

Ste-Genev., X, 366.

Histoire de la Langue française. IV. 6
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1709. BuFKiER (Cl.), Grammaire française sur un plan nouveau. Paris,

in-8°, N. Le Clerc. S. — Cf. Suite de la Grammaire française ou traité phi-

losophique..., pratique iVéloquence (Ib., in-12°, 1728).

1712. Ghimarest, Eclaircissemens sur les principes de la langue française.

Paris, in-12°. Flor, Delaulne S. Bibl. Brunot.



LIVRE II

LA FORME EXTÉRIEURE DE LA LANGUE,
L ORTHOGRAPHE.

CHAPITRE II

AU TEMPS DE MALHERBE

Au XVI® siècle, les imprimeurs avaient réussi à faire repousser

les projets de réforme orthographique, ils n'étaient pas parvenus à

s'accorder sur un usage commun. Le pédantisme avait prévalu en

principe ; l'orthographe pédante ne pouvait réussir néanmoins à se

maintenir intégralement et elle se corrigeait plus ou moins vite,

suivant les tendances des divers ateliers. De sorte que, sous le nom
de tradition, continuait en réalité à régner un véritable désordre et

une perpétuelle instabilité.

Aussi, dès le rétablissement de la paix publique, les critiques et

les essais recommencèrent-ils. Les réformateurs d'alors n'ont pas la

hardiesse d'un Meigret ni la puissance d'esprit d'un Ramus ; leurs

noms méritent pourtant d'être cités ici, dans la liste assez longue des

hommes qui ont tenté d'affranchir l'orthographe française de la rou-

tine, avant qu'elle fût complètement formée.

L'année 1609 fut particulièrement féconde. Elle vit paraître

VAlfabet de Poisson- et VAprenmolire de Le Gajgnard. Le pre-

mier de ces deux livres est dédié à Henri IV, auquel il fut présenté

le 2o août. Les idées générales sont celles des prédécesseurs-'.

Notons seulement que Poisson espérait engager Henri IV en sa

1

.

Je donnerai, au fur et à mesure que je citerai les livres du xvii" siècle, les indica-

tions nécessaires. On pourra se reporter aussi à l'ouvrage, si consciencieux, de
F. Didot, Observations sur l'orthographe, 2* édit. Paris, 1868, 8°. Cf. G. Paris, Mél.

/mf/«is<.,IV,63l.

2. Alfabel nouvemi delà vrée et pure ortografe Fransoize et modèle sus iselui en
forme de Dixionére, dédié à Henri IIII. Paris, Jeremie Perier, S".

3. « On doit simplement écrire comme on parle bien pour écrire correctement et

même pour avoir été Aristote pcredes lettres et Icil delà Filozofie de set avis et aiant

<lit q'une lettre ne peut avoir q'un son, non plus q'uncors deusàmes » (5;.
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querelle et l'amener k tenter cette i*éforme-lk avec d'autres '. Le
roi ne devait g-uère avoir d'opinion en ces matières, si on en juge

par son propre usage. Eùt-il vécu longtemps que Poisson n'eut

sans doute pas réussi à l'éclairer'-. Le Gaygnard est plus audacieux

encore que Poisson, comme l'indique déjà le barbarisme qui sert de

titre à son livre : Aprenmolire (apprendre-mot-lire) ^. Il connaît les

théoriciens du xvi*' siècle et reprend leur doctrine '^

Simon, médecin, pour faire passer des nouveautés analogues,

dont il sait la témérité, invente d'échelonner les réformes^. Le pre-

mier mois on se bornerait à retrancher les lettres superflues et à

corriger celles qui sont faussement employées, mais ce serait pour

arriver à un résultat final, jamais atteint encore : la distinction des.

brèves et des longues, celles-ci devant être marquées par un
redoublement : falee (j'allai), il clUt (dist), Arnood (Arnaud),.

reluumes. De cette façon, le nom de Laocoon deviendrait : Laao-

cooon. Un vers donne idée de ce système absurde :

L'un meurt an bon printans, l'ootre atand la vieelheesse.

La seule idée intéressante à relever dans ce fatras, c'est que, sui-

vant Simon, comme suivant Poisson, la réforme doit être « receue

soubs l'autorité royale ». Le chancelier Brulart, auquel il s'adresse,

devrait « l'imposer dans les écritures publiques » , comme autrefois

ses prédécesseurs ont imposé le français. C'était là de la clair-

1. « Je sete persuazïon qe puisq'il a pieu au treshaut, vous inspirer se bon
vouloir, au grand bien de toute la Franse : de reformer entièrement se qi se treuve

réformable, Vous ne devez poin néglijer d'entendre à notre ortogralie » (Au Roi).

On trouvera dans Didot (o. c, 209-212) des quatrains sur ses diverses réformes.

Son système est assez hardi. Il écarte les lettres étrangères {filosofie), introduit les

lettres ramistes j et v, en laissant à t, n le son voyelle, ôte les lettres superflues, par-

ticulièrement h, s : omme, état. 11 remplace aussi s par z entre voyelles : asize, etc.

Il crée une lettre pour ch : g (p. 9), ger (cher), réservant ch à écho, écholier.

2. J'ai cité ailleurs cet autographe : Mon cousyn, lauoys depesche a pluuyers.

deuers nous sur lauys que Ion mauoyt donne que uous estyes an ces quartyers la,

mays ce jantylhomme ma resyouy d'une mylleure nouuelle quy est de nre arryuee

a Corbeyl dont je suys tresayse et uous puys dyre que uous soyes le tresbyen uenui

pour uous trouuer a la bataylle des bons frances contre cens quy ont quyte ce beau
nom pour ce fayre espagnols.

XX août 1590. — Or. autogr. d'Henry IV. Bibl. Nat., fonds Béthune, ms. 9109, f°-4.

Cf. Let. mis., III, 24;v

3. Paris, Berjon, 8°. Bibl. Nat., X. 1260 ; Maz., 20242.

4. Il distingue t et u de jf et v, écrit oé au lieu de oi, œu au lieu de eu. Il substitue-

/"à ph, c à (fu : vacant; s à c,j à g : jenisse, etc. Outre les accents ordinaires, il eui

accepte un « de conjonction » : don^ra et un de « division » : séante, pais. La nomen-
clature qu'il emploie est aussi d'un pédantisme naïf. Il distingue des sonnantes, des

forsonnes de plusieurs espèces, des sonnottes ou syllabes. La première espèce est dite

parson. la seconde primaide, la troisième présonne, la quatrième tonhonaide.

5. La vrayeet ancienne ortoijraphe restaurée. Paris, Jean Gesselin, 4». Bibl. Nat.,.

-X, 1273.
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vovance. L'orthographe archaïque des corps judiciaires influençait

les maîtres écrivains, et par eux les enfants, ainsi qu'on le verra

par la suite.

C'est encore en cette même année 1 609 que Cl. Garnier publie son

œuvre maîtresse : « L'Amour victoriens », dans l'avant-propos de

laquelle il défend l'orthographe qui lui est propre * et que ses éditeurs

ne reproduisaient pas toujours. Ce n'est pas un théoricien de la

réforme, c'est du moins un réformateur décidé.

Ant. de Laval avait choqué la tradition en écrivant dans la

seconde édition de ses Desseins le mot antandemant par des a ~. On

lui avait remontré « qu'il se faisait du tort ». Pour s'en expliquer,

il met en tête de sa deuxième édition des Psaumes (1613) une

Lettre apologétique qu'il écrit à M. Hinselin, trésorier de France,

général des finances à Moulins (10 déc. 1612). « 11 respecte, dit-il,

l'antiquité et les usages, mais désire répandre le français au dehors

parmi les étrangers qui l'appellent langue de cuisine et de ménage ».

D'Italie, des Flandres, d'Allemagne, on lui a écrit au sujet de ses

ouvrages. Il veut leur faciliter la tâche et se met sous la protection

de la Régente. C'est une niaiserie de vouloir écrire « Latin an Fran-

çois, invantion du Pedantisme "^ ». Son essai est un de ceux qui

1

.

« Quant à l'ortografe, je ne la pratique sans authoritc, Ronsard la demande telle

en son Art poétique, du Bellay s'y range et l'ay vùë assez de fois aprouver à Des-

Portes, qui devoit en parler s'il eût vécu : puisqu'elle se lit, elle est reçevable, et

^luis qu'elle sépare les fleurs d'avec les chardons; quant au reste, j'ay mon garant dans

Jes authcurs de toutes langues ».

Voici un spécimen de sa graphie :

L'an dix et huit de mon âge, arété,

J'écri ces vers acueilli de tristesse,

En la prizon d'une jeune Métrcsse,

Cruelle et fîère à ma captivité.

Mais quoy ! le pris de sa rare beauté,

Qui rand sans pris la plus belle Déesse,

Et tant d'esprit en si tandre jeunesse.

Me font chérir mon infélicité.

Celuy vraymant a les grâces dun Ange
Qui meurt pour elle, épris de sa loiiangc.

Bien que de glace elle couvre ses feus :

Qui la regarde, il regarde en sa vue
Tous les efets de nature et des Gieus,

Et toute choze à son œil est connue.

(Voir : Fréd. Lachcvre, Le procès du poêle Th. de Viau, II, p. 150-152; cf. Les

Am. d'Lsabelle, 1631, 8°. Arsenal, 91 il B. L.).

2. Dessein des professions nobles et publiques, in-4", 1612.

3. « Il viendra vn jour quelqu'un plus hardy qui suivra Baïf, Maigret et Rapin, et

nous ôtera la lettre s des lieus où elle n'a que faire, et h de même ; on s'an passeroit

bien pour dire habile, habillé... mais elle sert aus haies, au haranc... et n'amployera
plus les i pour e : voir, soir, cônoitre, paroilre ».

Le système d'Antoine de Laval est d'une remarquable netteté ; il distingue
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eurent le plus de retentissement. Proposé par un hom me qui comptait^

il fut examiné et, cinquante ans plus tard, on citait encore l'auteur^

soit pour le critiquer, soit pour le louer.

Godard est un poète comme Garnier
; il est poète jusque dans le

livre qu'il a écrit sur la langue française, dont le style rappelle beau-

coup la prose figurée deNervèze. Ainsi qu'il l'avoue lui-même, sans le

croire peut-être, il n'a pas été au nombre des favoris de notre langue,

mais seulement de ses serviteurs '. Pour ridicules que soient ses.

images, les idées de Godard ne laissent pas d'être pénétrantes. Il

est le premier, je l'ai indiqué ailleurs, qui ait demandé qu'on organisât

l'enseignement du français. En orthographe comme en pédagogie, il

voit clair et juste. Il est revenu plusieurs fois à la question de l'ortho-

graphe dans son Discours en prose sur l'h [Lyon, 1618), à la fin de

la Nouvelle Muse (1618, 8°), dans sa Langue françoise. S'il n'a pa&

de système à proprement parler, il simplifie néanmoins avec beau-

coup de décision ; ainsi il écrira : ^7 et bien tans que nous antrions flan&

la maison^ ou nôtre langue françoise nous attancl de pic ferme -.

De même que Garnier s'en rapporte à Ronsard, Godard s'appuie,,

lui, sur l'opinion de Desportes •^.

les voyelles \on'j;ues elhr^vai : avilit, âçfe, opiniâtre, in.ilin. Un accent circonflexe

marquera cette différence.

De même pour e : honnêteté, cf. état.

De même pour i, ô, ù : regilre, fine ;
plût à Dieu qu'il me vit, il me vit naguère^

apôtre, donc; je voudroy qu'il fut, il fut icy.

Lorsque i et u sont consonnes, il faut les figurer par J, v. Quant à ce qu'on trouve
rude un a pour un e, je trouve ridicules ceux qui s'en rient. Pourquoi pas lamanter
comme hanter; cela est si naturel d'écrire anfant et famé par a, que les simples.

famés et anfans ne le scauroient autrement écrire.

1. Voir La langue françoise, A Mgr. du Vair, garde des sceaux. Lyon, Nie. Jullie-

ron, 1620, 8° (Maz., 20243). Voici un échantillon du style : Ces Courriers, que l'Esprit

anvoye par l'Univers porter le paquet des Artz et des Siances, il faut tous qu'ils,

prennent langue, pour apprandre les chemins. L'esprit leur baille leurs passepors :

mais, c'êt la Langue qui les scelle. Cet auec cette main, que l'Esprit tire du fourreau,

s'il faut ainsi dire, l'epee qui tranclie et tue l'ignorance. C'est cette Langue qui luy sert

d'outil en toutes besognes. Cet la glace de son miroir, l'email de son orfèvrerie, la

sage famme de ses anfantemfts (p. 43).

2. Godard, dans sa Langue françoise, propose de remplacer s muette par un accent
circonflexe ; de supprimer h dans théâtre, cholere. Mais son audace a des intermit-

tences : il accepte factieux, ambitieux et second, tout en prononçant segond. Il ne
croit pas du reste à la possibilité d'une écriture phonétique « à cause de la variété de
voix et de sons dont notre langue abonde ».

3. Je peux ancore apporter ici l'autorité de plusieurs bôs Auteurs françois, même
celle de Déportes, l'un de nos bons Poëtes, et peut être l'un de ceux, qui sont tout

ansamble les plus nayfz et les mieux antandus en la Langue Françoise. Car, si je ne
me trompe, il a usé de cette ortografe-là, même eu sa version des Pscaumes, ouvrage
dutout nayf, et que nos Delicatz, qui sont si friandz des pointes, s'il faut ainsi dire,,

iugeroicnt du tout assaisonné à leur goût, s'il eût mis un peu plus de ce sel-là dedans
sa sausse. Mais si son pinceau n'a pas assez rehaussé son colori de cette laque et de
cet asur-là : les traitz pourtant y sont hardis, naturelz, et proportiohez jusques à

un souverain accomplissement. La nayveté a, dans ce tableau, sa vive image : et son
relief tout antier, dedans celte niche-là [La l. franc., 183).
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La réforme n'avait pas cessé d'avoir pour elle des hommes de

lettres. Est-ce en regardant à la rime que les poètes apercevaient les

défauts de la graphie? La chose est possible. En tous cas, les dic-

tionnaires de versification ne se sont pas fait faute de protester, eux

aussi, contre cette fâcheuse écriture qui cachait des rapports d'homo-

phonie pourtant simples et réels. Les poètes souffraient de ces

incohérences ^.

Une réforme, pour laquelle on invoquait l'ombre de la Pléiade,

pouvait-elle avoir Malherbe pour elle? Sans aucun doute, puisqu'une

fois assuré de la victoire, il donna des vers à l'édition monumentale

de ce Ronsard dont il avait jadis biffé l'œuvre entière. Mais le tyran

qui régissait tout ne paraît pas avoir eu d'opinion bien arrêtée sur

la question orthographique. En 1606, il n'avait pris parti que sur

des points particuliers, et avec des idées contradictoires. Le d de

nid ou de niid lui paraissait de trop, malgré rét\mologie, et inver-

sement la rime innocence : puissance le choquait. 11 semble depuis

avoir regardé la dispute avec indifférence. Son rôle dans l'histoire

de l'orthographe est nul ~.

C'est ailleurs qu'il faut chercher les traditionnalistes. Mais il y
en a, et de fort emportés. Sans parler du livre de Palliot, qui appar-

tient encore au xvi" siècle, on ne serait pas empêché de citer des

gens que l'idée de changer la physionomie de la langue ^ portait à

toutes les violences. Aucun n'a eu l'éloquence plus indignée qu'un

Français établi en Saxe : Abraham de la Paye. Il déclare déjà

indigne du nom de Français ceux qui veulent « se rendre esclaves »

de l'étranger, sans motif sérieux, et au risque de provoquer des

confusions aussi dangereuses que celles de je toy et de festoy

1. Voyez le Dict. des rimes franc, de 1624, 2" pagin., 87 : Quel remède? (dira-

on). Les remèdes se pourroyent trouuer qui les recercheroit. (Il s'est guari autrcsfois

de pires maladies), mais on est fort mal dispozé pour les receuoir. Et n'y a point
longues années que de doctes et habiles homes s'en sont meslez, qui n'ont reporté de
leur labeur quasi autre fruit que de la moquerie de beaucoup de gens, lesquelz tou-
tesfois se deuroyct plustost moquer d'eux mesmes, d'estre si aueuglés en vne chose
si claire. . . Il me semble donc, qu'il est grand besoing de retrancher nostre quatriesme
e & de distinguer les trois autres de quelque remarque, comme aussy nos deux i.

Receuoir le K au lieu du (J et du C.
Introduire vne nouuelle lettre qui représente la double l espagnole pour escrire

Souille, Soleil, & les semblables.
Retrancher VS liquide entre deux voyelles pour se servir du z.

Oster les consonantes doublées, pour escrire Foie, non Folle, Nule, non pas Nulle,
Plateau lieu de Plalte, etc.

Et en fin receuoir vne marque pour vn accent long, sans lequel nostre Orthographe
est sujette à beaucoup d'ambiguitez.

2. Voir Doclr., 51S-19.

3. Le vray Orthographe françois. Paris, Roussel, 1608, 4». Cf. Didot, o. c, 207.



88 HISTOIRE DE LA LANGUE FRANÇAISE

(estois). Rien n'est beau que ce qui est difficile et l'idée que n'im-

porte quel homme du peuple pourrait écrire correctement lui cause

une telle indignation qu'il ne juge pas utile de pousser plus loin sa

philippique *.

1. Voir Horae subcisivâe, Witebergae, 1611, iii-S", p. 6-7 : At certè vituperio digni

sunt isti Francici, qui rêvera non sunt Franci"/. liberi, tum seipsos aliorum faciunt

niancipia, quando vel in graliam illorum moduni scribendi in sua lingua antiquitus

approbatum, temerè improbatum nunc eunt, nuUo moti rationum moniento. Quid

enim absurdius esset, quidve maiorem in hac lingua confusionem pareret, quani si

eodem modo hœc ut efferuntur scriberentur ,Je toy, pro festoyj. eram ; Je toy enim

significat Ego, Tu ; Sic et primas personas cum sccundis et tertijs confundes, ut Tu

etoy, Tu eram, pro Tu estois, tu eras. IL etoy, ille eram, pro II estait, ille erat.

Demùm cum apud Exoticos, tum apud Gallos ipsos haec lingua minoris œstimare-

tur, si ad normam et formam pronunciationis formaretur scriptura : quandoquidem
quivis è plèbe probe tune scribere posset Gallicè. Difficilia autcm quae sunt, illa

pulchra, et facilia ut vilia nemo non aspernare solet. Et tantum de pulcella hac quœs-

one praîfari nobis visum est.



CHAPITRE II

DE MONET A VAUGELAS

Au moment où le français commençait à s'infiltrer dans l'enseï

gnement, les pédagogues ne manquèrent pas de s'apercevoir des

difficultés sans nombre que faisait naître l'orthographe usuelle. Le

P. Monet, jésuite enseignant, ne se borna pas à s'en plaindre. Dès

1620, dans YAbrégé de son Parallèle^ il annonça son intention de

s'émanciper de la coutume en considération des étrangers et des

enfants '. Bientôt, dans ses Dictionnaires, il appliqua sa réforme. Elle

est moins téméraire que ses préfaces ne le feraient attendre, elle est

surtout peu systématique, sauf sur un point : la substitution de an

-à en ~. La polémique que lui valurent ces innovations fut néanmoins

très âpre, et donna occasion à Monet de plaider la cause tout au

1. « Il restoit vn poinct pour rendre mon ouurage beaucoup plus facile, & fruc-

Cueux aux enfans, & aux estrangcrs, qui apprennent nostre lanj^ue en France : c'es-

toit d'escrire chasque mot en la mesme sorte qu'il se prononce, comme font toutes les

autres nations, & comme la raison nous obligeroit à faire, si nous ne nous laissions

plus gouuerner par la vitieuse coustume particulière à vn Royaume, que par les plus

raisoimables façons de tout le reste du monde. le me déporte à ce coup de telle façon

•descriture, pour euiter le retardement de mon édition : mais si Dieu me donne vie,

ie le feray vn iour, & croy, que par ce moyen i'obligcrai beaucoup la ieunesse Fran-
çoise, sur ses premiers commenceniens d'estudes, qui en seront grandement facilitez,

le ne veux pas croire aussi, qu'aucune personne de bon sens, en ce suiet me vueille

taxer de nouueautc vaine et ennuyeuse : plustost espcrai-ie, qu'on m'en sçaura gré,

pour auoir releué les enfans d'vne grande & iournaliere perplexité...

« Et ne seroit-il pas plus honorable à nous, et à nostre langue, qu'elle ne payast
aucun tribut ni recognoissance d'origine à Testranger, & ne fust semante d'autrui, ains

Dame de soi-mesmes, comme ayant tout de son creu?... Somme, & le parler, & l'es-

crire sont institués pour se faire entendre : or la parole et l'escriture sont tant plus

idoines à cet efl'ect, comme plus elles sont claires chacune en son endroit, et ont plus

•tie rapport l'vne auec l'autre. Si doncques vostre parole est bien intelligible à

l'fjreille, pourquoy voulez-vous obscurcir l'escrire, de mesme substance que vostre
•dire;, en le figurant aux yeux différent de celuy, que vous auez ietté dans l'oreille : &
par ce moyen sembler à vn (Kdipus par la bouche et à vn Sphinx par la plume ? le

conclus doncques, que si Dieu me donne la vie et santé, ie fourniray à la ieunesse

Françoise & estrangere vn Dictionnaire, qui parlera à leurs yeux en mesme ton, qu'on
parle à leurs oreilles » (Monet, Ab. du Parai, des Lang. Franc, et Latine, Avis au
Lecteur, 10-12).

Très souvent le P. Monet double les consonnes : gaulloise, donner, opposition,

-iiccoutami, iipprantis, attandre, lettre, à côté de cumbatre, afranchir, maternele. Il

laiss subsisterpaix, tout en écrivant mieus, cens. Il garde des lettres grecques : or</io-

gra/j/ie, des consonnes superflues : tost, escole; il abuse d'y: abyme; il ne distingue

même pas constamment t dej, ni u de t» : ioie, moien, clairitoiant, préualoir, releuer,

vne, uouloir.
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long. Dans le Parallèle, dans ÏInvantaire, il s'attacha à réfuter les

objections de doctrine ^

Nous aimerions à connaître les adversaires, que Monet malheu-

reusement ne nomme pas. Un des plus résolus en tous cas fut

Antoine Oudin. Dès 1632, il avertit ses lecteurs de se garder des

suggestions dangereuses. « le m'estonne de quelques modernes, qui

sans aucune considération se sont meslez de reformer, mais plustost

de renuerser nostre orthographe : et bien que leurs escrits, dignes

d'admiration, tesmoignent vn grand iugement, ce défaut quienrab-

bat vne bonne partie, nous descouure de la présomption ou de la

broûillerie.

« le ne m'attache pas à vn seul. Il y en a trop qui pèchent mainte-

nant en cela, mais ie rougis pour des Pédants, qui sortis des fron-

tières où le parler n'a point de raison establie, nous donnent à

connoistre qui sont plus habiles en Latin qu'en leur propre langue.

« Qui sera ce d'entre-eux, qui bannissant les lettres radicales,

vray fondement de l'origine de nos dictions, nous tirera des confusions

où nous iette leur impertinente façon d'escrire qu'ils accommodent

à la prononciation? Gomment discernera-on an (annus), d'avec en

(in), préposition : amande (amigdala), et amende (muleta), etc., etc. ?

« Il est bien]vray que les habiles qui sont ennemis desnouueautez,

et de telles ignorances, escriuent indifféremment plusieurs paroles

Françoises, comme connoislra et cognoistre, proufit et profit, sous-

crire et souhscrire, etc., etc.

« Ne vous arrestez donc pas aux nouuelles escritures : car ie vous

asseure que les plus renommez du temps n'ont point d'autre opinion

que celle que ie vous mets icy '*. »

1. Voici les principales :

Les anciennes et générales coutumes, de toute vne grande nation, comme la Gaul-
loise, doiuent être obseruées, de chaque particulier, an tout et par tout, et sans rien

innouer.

Les vestiges formels de la langue primitiue, et originele, doiuent tousiours paroitre,

et être conserués soigneuseniant, an celle qui an est extraite, et an toutes les paroles

de cete extraction verbale.

Monet répond : Cete conuenance de ton an l'écriture, et an la parole de notre langue,

doit être formée vniuerselemant sur tous les mots, et non particuliereniant, sur

quelques vns : et vous aués dcu la dresser toute antiere, ce que vous ne scaurics, ou
ne pas vous an mêler.

Les ieunes anfans, et les étrangers, accoutumés à votre façon d'écrire, an pran-

dront 1 liabitude, pour le reste de leur vie, et sèmeront cete nouueauté, au long, et

au large de la France, et pour les Siècles suiuans.

Après auoir repondu à toutes les oppositions, qu'on m'a sceu faire, dés la première

édition de mon Parallèle, et de quelques autres miennes pièces, ie conclus, et ose

asseurer : Que, d'auoir contrevenu à vne assés ancienne coutume d'écrire an France,

créée des principes, que i'ai exposés : continuée par des moiens, conformes ausdits

principes : ne métré beaucoup arrêté à l'etymologie de ce peu de mots François, que
nous tenons du Latin

2. Que s'il arriue ([u'on retrenche Vs des mots où elle ne se prononce point, ie no
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A l'époque de Vaiigelas le choix commençait k se faire. Lente-

ment, mais sûrement, on allait vers une simplification. J'imagine que

l'influence étrangère y devait être pour beaucoup '. Monet nous le

dit, il avait reçu du dehors des félicitations et des encourage-

ments ~. On eût pu s'attendre à ce que Vaugelas prît vivement parti

contre les nouveautés. Il n'en fut rien. C'est après sa mort seule-

ment que l'Académie choisit une orthographe pour son diction-

naire. Et on aura beau parcourir les Remarques, on n'y trouvera

pas d'adhésion formelle à la thèse des traditionnalistes. Aucune

théorie générale, ni pour ni contre. Si même on relève les quelques

observations de détail qui se rapportent à l'orthographe,— il y en a

fort peu— on demeure assez perplexe. Sans doute Vaugelas accepte

l'idée de distinguer par l'écriture le sens des mots. Il veut écrire

parallèle au sens géométrique et paralelle au sens littéraire (I, 193).

Il préfère expressément p/i à /"dans les mots grecs (I, 202). Mais

on pourrait rapporter des décisions d'une autre inspiration. Son

usage général est archaïque, comme en témoignent estranger (I, 310),

demesler (I, 208) et cent autres. En revanche il écrit stile (II, 309)

et exent (I, 208), préfère bienfaiteur k bicnfaicteur (II, 10), ainsi

de suite.

Il y a plus. S'il émet quelques principes, ils ne sont pas en

faveur de l'étymologie, tant s'en faut. « L'Vsage ne s'attache point

aux étymologies, et il n'en dépend qu'autant qu'il luy plaist. D'al-

trouue pas à propos de mettre vn e accentué à sa place, dautant qu'il oblige les estran-

gers à le faire sonner fermé où naturellement il est ouvert
;
par exemple, estre qui

se lit aitre, estant escrit être, doit bien prendre vn autre son selon la force du dit e.

Et toutes ces raisons nous doiuent faire tenir à la plus commune façon d'escrire, qui

est la plus seure (Oudin, Gram., 1615, 316-318).

1. Certains livres sont remarquables, par exemple les Lettres de Phyllarque à

Ariste, II" part., où on trouve des orthographes aussi simplifiées que les suivantes :

vu (p. 6), tems (7), sis ans {ih.), voiage (10), côté (ib.), cors {ib.), eaus {ib.), pardo-

nable (11), triomfer (11), deus (13), à Ions trais (l i) et môme de Ver (129). Elles ne sont

pas constantes, mais elles se rencontrent. Sont-elles dues à l'auteur ou à l'imprimeur

(Nicolas Buon) ? Il est à noter en tous cas que le livre est de 1629, et que l'ortho-

graphe de Balzac est beaucoup plus compliquée.

2. Ils me repi'esantent l'équité du dessein, que iai eu, lors de ma première édition

du Parallèle, de suppléer à l'incapacité de la tandre ieunesse de ce Roiaume, et de

même, a celle des personnes de dehors, qui cherchent et aprenent les mots François,

dans les Diclionaires, et les désirent au même ton que tousiours on les leur iete dans

l'oreille : lesquels mots, et an ce ton, ils ne peuuent reconnoitre, dans les Liures de

vulgaire orthographe : mais, dans mon Parallèle et Invantaire, ils les decouurent

d'abord, et expédient soudain leur besogne, auec égal plaisir et profit {Invantaire des

deux Langues fr. et latine, 1636, au Lecteur, 1" page).

/
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1er au contraire, ce seroit vouloir monstrer que Ton ne sçait pas sa

langue maternelle , mais que l'on sçait la Grecque ; et il est sans

comparaison plus honteux d'ignorer l'une que l'autre » (I, 194).

« Nous avons mille exemples de mots Latins pris du Grec où l'on

s'écarte bien dauantage de leur origine » [Ib). Il va en un endroit jus-

qu'à reproduire le principe des phonéticiens. « L'escriture n'est

qu'vne image de la parole, et la copie de l'original, de sorte que

l'Vsage se prend non pas de ce que l'on escrit, mais de ce que l'on

dit et que l'on prononce en parlant » (II, 201).

Je ne veux pas tirer de ces textes des conclusions qu'ils ne com-

portent pas, et représenter Vaugelas comme un novateur. Ma pensée

est plutôt qu'il inclinait naturellement vers la tradition, mais il

n'aura pas osé contrevenir à son principe, qui était de s'en rappor-

ter à l'usage. Or il a dû avoir l'impression que l'usage ici n'était

pas déclaré, et que, dans les salons où il fréquentait, comme partout,

on était très enclin à faire des changements sérieux.

Les décisions prises au début des réunions académiques n'encou-

rageaient ni ne contrariaient ces velléités. Elles étaient contradic-

toires. Le projet de Chapelain disait bien « qu'on s'en tiendroit à

l'orthographe reçue, pour ne pas troubler la lecture commune, et

n'empêcher pas que les livres déjà imprimés ne fussent lus avec

facilité. Mais il ajoutait : qu'on travailleroit pourtant à ôter toutes

les superfluités qui pourroient être retranchées sans conséquence »

(Pell., éd. Liv., I, 103). En outre l'opinion de Chapelain, essen-

tiellement conservateur, ne peut être prise pour celle du corps tout

entier.



CHAPITRE III

NOUVEAUX PROGRÈS DE L'IDÉE DE RÉFORME.

PORT-ROYAL. P. CORNEILLE

Arnaud et Lancelot étaient des penseurs trop puissants pour ne

pas apercevoir la correspondance étroite qui devrait exister entre

l'écriture et la prononciation ; ils ont marqué fortement leur doc-

trine dans un premier chapitre de la Grammaire Générale : suivant

eux il « auroit fallu observer quatre choses pour mettre l'usag-e des

lettres en sa perfection (19) :

l** « Que toute figure marquast quelque son, c'est à dire, qu'on

n'écriuist rien qui ne se prononçast.

2" « Que tout son fust marqué par vne figure, c'est à dire, qu'on ne

prononçast rien qui ne fust écrit.

3" « Que chaque fig-ure ne marquast qu'vn son, ou simple, ou

double. Car ce n'est pas contre la perfection de l'écriture qu'il y
ait des lettres doubles, puis qu'elles la facilitent en l'abrégeant.

4** « Qu'vn mesme son ne fust point marqué par de différentes

figures ».

Toutefois, dans la pratique, les solitaires ne partagent pas les

illusions des révolutionnaires, et ils considèrent une réforme géné-

rale comme utopique ^. Ils accepteraient un programme assez large :

1. « Quelques-vns se sont inia{çinez qu'ils pourroient corriger ce défaut dans les.

Langues vulgaires, en inuentant de nouueaux caractères, comme a fait Ramus dans
sa Grammaire pour la Langue Françoise, retranchant tous ceux qui ne se prononcent
point, et écriuant chaque son par la lettre à qui cette prononciation est propre,

comme en mettant vne s, au lieu du c, devant Te et Vi. Mais ils deuoient considérer
qu'outre que cela seroit souuent des-auantageux aux Langues vulgaires, pour les rai-

sons que nous auons dites, ils tentoient vne chose impossible. Car il ne faut pas
s'imaginer qu'il soit facile de faire changer à toute vne Nation tant de caractères aus-
quels elle est accoustumée depuis long-temps, puis que l'Empereur Claude ne pût
pas mesme venir à bout d'en introduire vn, qu'il vouloit mettre en vsage. Tout ce
que l'on pourroit faire de plus raisonnable, seroit de retrancher les lettres qui ne
seruêtde rien ny à la prononciation, ny au sens, ny à l'analogie des Langues, comme
on a déjà commencé de faire, et conseruant celles qui sont vtiles, y mettre des
petites marques qui fissent voir quelles ne se prononcent point, ou qui fissent con-
noistre les diuerses prononciations d'vne mesme lettre. Vn point au dedans ou au
dessous de la lettre, pourroit seruir pour le premier vsage, comme temps. Le c, a

déjà sa cédille, dont on pourroit se seruir deuant l'e, et deuant l'i, aussi bien que
deuant les autres voyelles. Le çf, dont la queue ne seroit pas toute fermée, pourroit

marquer le son qu'il a deuant l'e et deuant l'i. Ce qui ne soit dit que pour exemple »

(Grammaire générale et raisonnée, p. 21-23).
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« retrancher les lettres qui ne servent de rien ny à la prononcia-

tion, ny à l'analogie des Langues, comme on a déjà commencé de

faire ». Mettre à celles qui sont utiles, mais qu'on ne prononce pas

de « petites marques », un point en dedans ou en dessous, comme
on fait en mettant une cédille sous le c. Ils accepteraient même
qu on créât un g dont la queue ne serait pas toute fermée pour

marquer le son qu'il a devant l'e et Yi. Encore ceci n'est-il dit que

«pour l'exemple ». Nos Messieurs, on le voit, auraient touché, le cas

échéant, à l'alphabet.

Des écrivains considérables, tel d'Ablancourt, étaient partisans

de la simplification K Irson, dans un passage curieux de sa « Nou-

velle Méthode » (p. 118-121), cite parmi eux Balzac, Vaugelas,

du Ryer, Pelisson, Chapelain, de Scudery, Calprenelle (stc), Priezac

et Gomberville. L'affirmation me paraît fort hasardée. En tous cas

aucun d'eux, pas même ceux qui ont écrit de grammaire, n'a pris

soin de mettre en doctrine ce qui n'était sans doute que tendance.

Pierre Corneille, peut-être sous l'inspiration de son frère Thomas,

avait été plus dogmatique, et en tête d'une édition de ses œuvres

(16G3), il a placé un avertissement qui contient un programme

véritable 2. Non seulement, à l'exemple des Hollandais, il sépare Vi

et le y, r« et le v, mais il propose d'utiliser les deux formes d's : s et

/", à des usages divers.

Au commencement des mots : si'e/î, sauver, k la fin, où s ne fait

1. Voir la Préface de la Traduction de Thucidide, 1662 : « Je suy l'ortografe

moderne, qui retranche les lettres superflues, et je ne mets qu'un t à ci<a(/uer ni à

ateindre, pour empescher qu'on ne s'abuse à la prononciation; Et ceux qui sous-

tiennent l'opinion contraire ne sçauroient nier que l'ortografe ne soit purifiée peu-

à-peu, puisque les langues ne sont jamais plus parfaites que lorsqu'elles s'éloignent

le plus de leur origine, & quelles ont perdu, s'il faut ainsi dire, les marques de leur

enfance. Mais pour retrancher les lettres inutiles ou superflues, je ne retranche pas

celles qui ne le sont point. Comme l'on fait tous les jours par un abus manifeste.

Car si vous ostez Vs d'estre ou de tesle, qui marque que c'est un e long, on le

prononcera, comme celuy de bonté, ce qui causera une prononciation vicieuse; si

vous lostez d'empescher, Sade 'depescher, on confondra le Pécheur avec le Pes-

cheur. Je ne garde ni Vse, ni l'œ des Grecs, parce qu'ils ne servent que d'embarras

en nôtre langue, qui ne les distingue point des e simples ; Pour empescher mesme
qu'on ne prononce Charés, & Chersonése comme on fait charge & cherté, j'oste à

l'un l'/i & je change l'autre en un q, écrivant Cares et Quersonése comme caractère &
Plutarque ; J'en ay fait de mesme en Chio, où j'ay mis un k pour en marquer la pro-

nonciation, à cause qu'autrement elle estoit trop désagréable ».

2. On le trouvera dans le Corneille de l'édition des Grands Ecrivains (I, 5). Mais l'or-

thographe suivie n'est pas celle que préconise le réformateur : « L'usage de noftre langue

cft à prefent fi épandu par toute l'Europe, principalement vers le Nord, qu'on y voit

peu d'Eftats où elle ne foi t connue ; c'eft ce qui m'a fait croire qu'il ne feroit pas mal à pro-

pos d'en faciliter la prononciation aux Eftrangers, qui s'y trouvent fouvent embarrassez

par les divers fons qu'elle donne quelquefois aux mefmcs lettres. Les lioUandois

m'ont frayé le chemin, et donné ouverture à y mettre diftinction par de différents

Caractères, que jufqu'icy nos imprimeurs ont employé indifféremment. »



NOUVEAUX PROGRÈS DE L IDÉE DE RÉFORME 93

qu allonger la syllabe devant consonne, où elle sonne :; devant

voyelle ; au milieu des mots, car entre voyelles elle vaut toujours :; ;

présumer^ entre consonnes elle « aspire toujours » : consumer; dès

lors il n'y a pas de confusion possible. Inutile donc d'y pourvoir.

Mais il ne convient plus de souffrir que refte, fempefte, vous eftes

s'écrivent de même : Corneille veut donc « orthographer » reste,

peste avec s ronde, mais tempefte, hafte avec f longue ; dans vous

êtes, arrêter, il faut la remplacer par un accent.

Quant aux e, il faudrait user de e (simple) dans aspres, de ê

(aigu) dans vérité, de è (grave) dans après. Si les imprimeurs

gardent le z du pluriel dans veritez, on peut se passer d'accentuer

l'e. Dans le corps des mots, il serait bon aussi d'étendre l'usage de

e et d'imprimer : sévérité. L'auteur a fait observer cette règle par

ses imprimeurs. E grave doit toujours porter Taccent à la fin des

mots : succès, sauf devant U ou l : belle, appel.

Cette double II peut-elle se réduire à l simple? Après a, o, u,

pareille simplification est sans inconvénient, baler, affoler, annuler;

elle troublerait après l'e: fidèle, et risquerait après i de créer des con-

fusions : vile. Comme on le voit, la réforme ne porte que sur

quelques points, mais il ne faut pas oublier que Corneille ne se borne

pas à la recommander, il l'applique; en outre les mots par lesquels

il justifie son dessein en disent long: « Si cette ébauche ne déplaist

pas, elle pourra donner jour à faire un travail plus achevé sur cette

matière et peut-estre que ce ne sera pas rendre un petit service à

nostre Langue et au Public » (I, 7).



CHAPITRE IV

LA RÉFORME DANS LES SALONS ET LES CERCLES.

UNE CAMPAGNE PHONÉTISTE.

Les Précieuses, —A en croire Somaize^, les Précieuses auraient^

elles aussi créé leur système ; l'idée en serait née un beau jour dans

un salon, de la fantaisie d'une conversation. Ce fut Roxalie (Madame

Le Roy, nous dit-on), qui se mit à penser en présence de Claris-

tène (M. Le Clerc?), qu'il « falloit faire une nouvelle ortographe,

afin que les femmes peussent écrire aussi asseurement et aussi cor-

rectement que les hommes. » Silenie qui était présente (M"" de S"

Maurice, paraît-il), et Didamie (M"^ de la Durandière), s'écrièrent

que la chose était faisable et même facile ; on se mit à l'œuvre.

Glaristène tint la plume, et on décida « que l'on diminueroit tous les

mots et que l'on en osteroit toutes les lettres superflues. » Somaize

nous donne à la suite de ce récit une longue liste de mots corrigés.

Si on les remet en ordre systématique, voici les corrections faites.

1° Suppression de consonnes muettes :

s dans teste, prosne, hostel, supresme, mescliant, troisiesme,.

etc., qui deviennent fête, prône, hôtel, suprême, etc.

c — deffiinct, faicts, qui deviennent défunt, faits;

d — advis, reprend, attend, qui deviennent avis, repren,

atten ;

p — nopces, indomptable, sçavoir, qui deviennent nôces^

indontable, savoir.

2° Suppression de voyelles muettes :

extraordinaire'^ extraordinaire, seuretê > seûrté.

3" Réduction de doubles consonnes:

deffunct >> défunt, souffert >» soûfert. Cf. êfarez, éfets ;

accommode ^acomode;
pressentiment >> prêsentiment

;

mettre >• mètre.

1. Dicl. des Préc, éd. Livet, I, 178.
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4" Réduction de diphtongues apparentes :

ai > e, raisonne ]> résonne '

ei >> e, treize > trézc

;

eu ^ II, veii > vu ; Jeiisner ^Jû/ier;

aa >> a, aage >• '"îS^^e;

o/ >> c, ou af : paroistre > parétre
;
gastoit >> gâtait. Cf.

reconnétre^ rédeiir, frcdeur.

o** Assimilation de consonnes :

solemnité > solennité.

6° Suppression de lettres grecques
;

//i >> /, autheur 'fauteur. Cf. trésor.^ entousiàme.

ph >> /, trionfans.

Telle est la légende. Ni M. Francis Wey, que la colère a pu

aveugler, et qui a épuisé contre le « trio de pimbêches », toutes les

formules de l'indignation, ni M. Didot ne l'ont contestée. J'avoue

qu'elle me paraît des plus suspectes. Comment Le Clerc et ces trois

femmes inexpérimentées auraient-ils découvert tout d'un coup les

corrections qui avaient chance d'être adoptées, et s'en seraient-ils

tenus à celles-là ? Ces dames sont si ignorantes que, lorsqu'elles se

mettent à l'œuvre, elles se préparent « aussi bien à ajouter qu'à dimi-

nuer ». Malgré cela aucune erreur. Pas même une tentation de propo-

ser des modifications dont les théoriciens s'occupaient, par exemple

la substitution de an k en\ Chose plus remarquable encore, voilà

un groupe qui légifère, et nulle part, il ne propose une formule géné-

rale ; il applique des règles comme sans les voir, il les dégage

sans les énoncer, car c'est moi qui ai groupé en un tableau des

faits jetés pêle-mêle, mais cependant concordants

.

Toute cette scène n'a guère de vraisemblance. Qu'on ait conversé

sur l'orthographe, je n'en doute point. Qu'on ait voulu la simplifier,

j'en doute moins encore. Mais Somaize n'a-t-il pas procédé par sa

méthode ordinaire, c'est-à-dire choisi dans des livres nouveaux des

échantillons des simplifications qui se faisaient ? De là cet accord si

surprenant avec l'usage. Les prétendues inventions du cercle ne

sont sans doute que des observations.

Il reste vrai qu'on les a adoptées et prônées dans les salons fémi-

nins. Les reproches adressés aux Précieuses en font foi. Et la

•chose était bien naturelle. Les Dames, qui « n'avaient point étu-

dié aux langues, soulFraient avec peine l'embarras des lettres

étymologiques ». Quoi de plus naturel que d'avoir cherché à s'en

désempétrer, à un moment où leur autorité était grande en matière

Histoire de la Langue française. IV. 7
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delangag-e ? Roxalie, si Roxalie il y a, ne faisait que mettre en pra-

tique une idée, qui nécessairement devait se produire dans la société

mondaine du temps. Elle y fut propagée quelques années plus tard

par L'Esclache.

L'EscLACHE. — Bien obscur aujourd'hui, Louis de L'Esclache eut

de longues années de vog-ue et d'autorité. Ses conférences philoso-

phiques et religieuses en français lui valurent un succès très grand

dans Paris. En 1668, il hasarda d'écrire ses Véritables régies de

Vortografe francéze^ ov VArt daprandre an peu de taras à écrire

côrectemant^

.

Ce professeur qui enseignait à des gens du monde, à des dames en
particulier, fut-il entraîné par sa clientèle ? Obéit-il à quelque sug-

gestion de son esprit naturellement hardi, qui le porta toute sa vie

à rompre avec les routines de la pédagogie officielle, et faillit le

mettre en conflit avec l'autorité religieuse, dont il bravait les pré-

jugés? Je ne sais. Mais celui qui voulait vulgariserjusqu'à l'enseigne-

ment de la théologie devait en effet souffrir de voir l'orthographe caba-

lisée et réservée, comme un mystère, à la connaissance de quelques,

initiés masculins. Je dois dire que les raisons qu'il nous donne lui-

même de son intervention sont banales : « Cens qui ne savent pas

la Langue Latine, et qui ont de l'esprit, dizent que nous devons,

écrire comme nous parlons : . . . quelques Savans soûtiénent que^

céte metôde, nous faizant perdre l'origine des paroles nous ampé-

cherét d'an conétre la propre signification . . . , il faut plutôt suivre

le santimant deceus qui n'ont point d'étude. . . la Langue Francése

et trés-parfaite » et par conséquent u la prononsiasion des mos.

qui la compozent, doit être la régie de l'Ortôgrafe » (p. 4-5).

Dans son système, il n'apporte non plus aucune idée nouvelle.

Mais il s'attaque hardiment aux plus graves des objections ordi-

naires. A la première, savoir que les enfants ne pourront plus lire

les livres imprimés à l'ancienne mode, il répond : « cens qui auront été

instruis selon céte metôde, n'auront point de pêne à lire les livres...

car l'Ortôgrafe ï et an partie conforme à la prononsiasion ; et on leur

fera conétre les defaus de l'autre partie, an leur montrant à lire comme
l'on parle. Ajoutons à ces raizons que ces livres... sont ou bons ou

mauvais. S'ils sont bons, on an fera bien-tôt une segonde imprésion,

côrijera les defaus de la première ; mais s'ils sont mauvais, le tams,

qui nous doit être très cher, ne doit pas être amploïé à leur lecture

1. VoirBihl. Nat., Inv. Rés., X, IftSô. L'Esclache, s'il a été malli-ailé par Goujct

{liibl. fr., I, 95-96), a eu l'honneur d'être nommé par La Bruyère (1,284). C'est le-

Lisippe de Somaise. Voir l'abbé Ch. Urbain dans la /{. H. L., 1894, p. 353.
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(p. 39). » A ceux qui prétextent les équivoques qui vont naître,

L'Esclache riposte qu'on les écartera par la suite du discours

(p. 44-45). Aux tenants de l'étymologie, il oppose l'argument de

Meigret, qu'une lettre n'apprend rien à ceux qui savent, et encore

moins à ceux qui ne savent pas (51-52) : « Les cauzes des fautes

que nous pouvons faire, viénent du déréglemant ordinaire des

hommes et du grand atachemant que les Grammairiens ont à la

Langue Latine, et à la Gréque » (p. 24, cf. 27, 28-29, etc.).

L'Esclache, avec des principes si absolus, n'est pourtant pas un

révolutionnaire intransigeant. Quand on analyse son livre, on s'a-

perçoit que son programme se réduit en somme à quelques propo-

sitions •. L'Esclache n'ose pas proposer un signe nouveau; il attaque

l'usage, mais seulement pour le corriger « come il faut côriger les

defaus d'un portrait par son original ». Et il conserve, malgré les

contradictions, des lettres diverses pour marquer les mêmes sons,

quand elles représentent bien la prononciation. 11 admet ainsi cierge,

ciboire^ ciel^ ciliée, cité, cinq à côté de signe, siège, etc. ; célèbre,

certificat, auprès de secrétaire, secours; acsent, à côté de axion. Il

se sert des « acsans » pour éviter les équivoques : bâtirent, bâtirent,

la bouche, il bouche. Ce n'est pas un esprit absolu. Il est à la fois

logique et inconséquent, hardi et timide. Il serait curieux de savoir

si L'Esclache fit des disciples parmi ses élèves. Mais ceux-là n'impri-

maient pas.

C'est en 1668 que le S"" des Isles, lecteur ecleziastique et

prédicateur de sa Majesté pour les Controverses fait paraître sa

Réponse à la requête prezantée au roi par les ecleziastiques qui ont

été à Port Roial, anvoiée à une personne de mérite. (Paris, Floren-

1 . 1° Emploi régulier de l'accent aigu sur é: écriture (22), et de an pour en : inteli-

jance, violance (29).

2» Réduction de la diphtongue oi à è : faimés (23).

3" Extension de l's à tous les pluriels: bontés, vousavés, lois, animaus, ceus (25).

Gomme corollaires : a) Emploi de la; ainsi réduite à sa valeur véritable au lieu du
groupe et: axion, traduxion (26-29).

b) Emploi du z, réduit aussi à sa valeur, là où on entend un s entre voyelles: choze,

dezirer (25)

.

c) Emploi de s, mise à l'abri de toute confusion, au lieu de ss, et ç : pasage, sajese,

prononsa, fason.
4° Remplacement de fe, et de qu par c devant a: calité, catrième.
5° Remplacement de ge par j : juja, gajure (32).

6" Remplacement de i/par i (14-15).

1" Remplacement des consonnes grecques ph et th par /"et t : filosofie (31) méiode.
8» Simplification des consonnes doubles partout où on ne prononce qu'une simple :

conésance, ocuper, coriger (32-33).

Il ne faut pas pourtant retrancher toutes les létres doubles ; car il faut retenir

cèles qui se prononsent, comme dans ces mos: honneur, homme, guerre, terre,

donner, couronne, commandemanl, travailler, etc. Il faut même les doubler contre
l'uzaje ordinaire, cand la prononsiasion le demande (33).

/
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tin Lambert). L'orthographe est très curieuse, mais ce n'est pas

celle de L'Esclache ^ Il convient de citer aussi un livre anonyme

que Barbier attribue à de Rouvière : Nouveau Cours de Médecine.

de l*0n6grafi France:^. 35
îlï aquel<jites années que j'antandis

un plaizani Dialogue, antre une Dame
<Je calité et le Précepteur de Tes anfans.

Apres qn ele lût prié de lui anfegner

rOrtôgfafe Franccze , il lui fit conétre

pariecnanjemancdefon vi^je , que la

propozifion qu'éle lui fezét ne lui étét

pas agréable : Ele fe perfuada que Ton

fîlance etet un éfét de la crainte qu'il

avét de n*étre pas bien recompanfe : ce

qui Toblija à lui dire qu'il ne travail-

lerétpas inutilemant. le n'an doute pas

Madame ( lui répondk-il ) mais vous

nie demandés une choze trés-dificile.

Vous panfés ,
peut-être ,

que je n ai

pas âfcs de lumière pour bien profiter

de vos lefons (ki dit-éle avec douceur)

il lui replica brufquemant ,
que la

conéfance de la Langue Latine , et de

la Gréque étét necéfaire pour favoir

rOrtôgrafe Francéze.

Si vous me réduizés à la necéfite d'a-

prandrele Grec , et le Latin ,
pour la-

voir écrire la Langue Francéze ( reprit-

ële an riant) je ne vous donnerai pas la

pêne dem'inftruire.

Spécimen de l'orthographe de L'Esclache (o. c, p. 35).

OH, se„„, .Aon -Us principes de la nature et des Mécaniques expU,,ués

par mm: Descartes, Hogclande... onaprend le Cors de l Home,

,..,.„ ,r.„ titre et le dé.ein .ene,.! de céte Re,uae nj^onUcut „ ^^^V^^^^;,

e.t prcxantéo a,. Uoy pour répondre a la .''=<1'''''° ^''°, "°"',
^^^ ires-évidant par la

^1r;'rtr?"Ï.:t:d:°%.n. ,.-^. o„t .,.0 ,es Catol^u- -. .^
-
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avec les moieufi de conserver sa Santé . . . Paris, Fr. Glouzier et

Pierre Aubouvn, 1669, in-12'> (Bib. Ec. Pharm., 25084) K L'auteur

fait une réforme aussi, mais à sa manière.

Lartigaut — Quoi qu'il en soit, L'Esclache fut bientôt suivi par

un homme qui crut le dépasser. Dès 1669, Lartigaut publiait un

petit livret anonyme, intitulé Les progrés de la véritable ortografc

(Paris, Laurant Ravenau, in-12") -.

L'auteur tient qu'une orthographe commune est nécessaire [Av.

import., X-XI), mais qu'on doit apporter à celle que l'on emploie de

profondes modifications. « Je ne doute paz, dit-il dans l'Avis impor-

tant, que si l'on pouvêt treuver le moyen de randre l'écriture con-

forme à la parole avec une tèle modèracion qu'on put suivre des

principes asurés et des règles constantes, sanz tonber danz aucune

absurdité, et sanz rien changer inutilement; il faudrêt sanz doute le

prandre pour pluzieurs rêzons : 1° afin de savoir l'Ortografe avec

pluz de facilité, et avec pluz de certitude. 2" afin de ne paz être

obligé d'aprandre le Grec et le Latin, pour seulemant ortografier
;

3° parce que c'et une choze indubitable que tout le monde an lira

mieuz, et que l'on ne poura prononcer mal ;
4° Pour randre la

Langue Francêse pluz universèle par la facilité que tous les étran-

gers treuveront danz la lecture de nos Livres. » 11 n'a pas peur des

nouveautés. Peut-être faudra-t-il une nouvelle impression de toutes

les Bibliothèques. Mais cette perspective n'effraie pas notre novateur.

Toutefois ses hardiesses théoriques se tempèrent dans la pratique. Il

ne propose qu'un signedestiné à marquerr(( axantmèdiocre » : écrit

(7). 11 n'aime pas les accents, qui sont difficiles à mettre. C'est dans

ture exacte que i'ai faite de céte Requête, i'ay trouvé qu'ils ne répondoient à rien

moins qu'a celé de l'Archevêque qui les avoit si clairemant convaincus, et si juste-

mant condamnés. I'ay vu qu'ils tâchoient seulemant adonner le change, par l'examen
de la question, s'ils sont hérétiques sur le fait de lansenius ; et anfin i'ai conû qu'ils

se contredizoient eus mêmes dans céte pièce, an voulant faire juger une segonde fois

leur cauze devant le Roy, qui avoit déjà autorizé contre eus le jugemant de l'Eglize,

et lui reprochant néanmoins an même tams, qu'il pouvoit être surpris, et que sa Maiesté
s'estoit trompée an éfet dans les Ares qu'éle avoit randus contre leur dézobeïsance
au S. Siège » (5-6).

L'Esclache appliqua ses principes dans VAbrejé des fondemans de la relijion

créliéne Ou les ordres de Dieu, qui font reluire sa sajèse è sa bonté. A Lion, Daniel
Gayet. Se vant chès Gabriel Richart, 1670, 12°, avec Priviléje è Approbasion. B. N.,

Inv. D. 41521.

1

.

Les principales réformes sont la suppression des lettres doubles : apèleni, home,
excélent, hone, ocasion, etc. ; la suppression deVx au pluriel : aus, nouveaus, chevaus,
et au singulier : chois ; la suppression de fausses diphtongues : ensegnent ; la suppression
de lettres superflues : et, être, cors ; la notation de i {l mouillée) par Ih : vielhards,
melheure.

2. B. N., X, 1278. Maz., 43993. Ce livre a été réédité l'année suivante, sans aucun
changement, sous le titre de : Principes infallibles et les règles asvrées de la jvsle

prononciacion de nôtre Langue {P&ris,J. d'Houry, 1670).
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l'e sourd final surtout qu'il s'écarte de la tradition. Il le retranche

à la fin des noms : ffeni, até^ à la fin des adjectifs : inpi, fidél,

util, quand ils sont au masculin (168-9). Il écrit Corneil (178).

Même liberté avec les consonnes, dans les mots qui ne font qu'un :

avan-propos, toutefoiz, gran-chambre (197).

Ailleurs il montre bien de la timidité. 11 garde qii devant e, i

(p. 23, 140, 144), écrit vous tuez, vous louez, à côté de bontés, pros-

pérités (p. 162). Outre ces contradictions, il fait toutes sortes de

concessions sur la doctrine. S'il n'a pas la superstition de l'étymo-

logie ', il se résigne à divers moyens termes, dont quelques-uns

n'étaient pas nécessaires. 11 commet de singulières inconséquences,

écrit poura, coriger, mais garde guerre, terre (184).

Pourtant, ce qui caractérise son œuvre, ce n'est pas cette fai-

blesse logique, c'est le sentiment qu'il a, et qui est très intéressant

à trouver, qu'il existe un phonétisme tempéré qui peut s'accommoder

de lettres inutiles conservées pour l'expression des rapports gram-

maticaux : il accorde qu'on garde tout ce qui sert aux flexions, par

exemple n des troisièmes personnes du pluriel. « Si c'est un mal, il

est sanz remède ; car celui que l'on y pourêt aporter, serêt toujour

pir que le mal même » (200).

Un autre principe, et qui porte bien la marque de l'époque, c'est

que la prononciation qu'il s'agit de reproduire n'est pas la pronon-

ciation populaire. Loquendum ut multi, scribendum ut pauci, dit

une devise insérée dans son livre. Quand on dit qu'il faut écrire

comme l'on parle, cela se doit « antandre come l'on parle parmi

les savans ; non paz, comme on parle danz les haies ou danz la place

Maubert... il s'ansuivrêt que, . . il faudrêt dire : Je fré sla devant

vous. Un ome docte peut-il s'imaginer des absurdités si grosières? »

[Au lecteur Dezintérêsé, xiu-xiv).

Alors, dira-t-on, les gens du peuple ne profiteront pas de la

réforme. Quelle nécessité y a-t-il, répondent les réformateurs, qu^un

Artisan en sache autant qu'un Académicien ? L'orthographe est

fort nécessaire à l'un, et assez inutile à l'autre. Peut-être croyait-on

répondre ainsi à l'argument toujours ressassé qu'une orthographe fon-

dée sur la prononciation changerait de province àprovince etd'homme

à homme. Il est plus probable que d'instinct on modifiait les prin-

cipes traditionnels pour les accommoder aux idées générales que le

1. "Je ne hê paz la Langue Latine, mes j'cnie la Langue Francéze, cant il elqueslion
d'écrire du Francês je défandrês la Langue Latine, si on la vouièt écrire an Fran-

cés ;
par la même rézon je me treuve obligé de défandrc la Langue Francéze, lorsqu'on

la veut écrire an Latin contre sa prononciacion naturélc... je ne change point notre

Langue..., je tache de l'afermir par la conformité de l'écriture avec la parole » (225).
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purisme avait répandues en matière de langage. Mais ces concessions,

il faut le dire, ne vont pas bien loin.

XiX

a lefé introduire pîmienrs oBuSt cet an-*

fin qu kle a. été prèqtte toujoitt hor fes

principes : les chozes arachées de leur

iantre , font toujour vagabondes,

n'ont point de fermeté , & font fu-

jêtesàune asitacion continuèle.

FI' Pour bien treter de l'Orto^afe

Franche j il et êon de fayoir ceus de U
Gramere Latine s mes cela et inutil pour

écrire > ^ pour bien ortografier le Tran-r

tes: au contrer y il n'y^a rien deplur

dan^ereu que de fy atacher trop ; Cr c€t
un zel indiferet <> dénaturé de yeuloir

fayorizer des Langues étrangères aus

dépans de cèle de fin pet ; de ftre tafir

la Langue Franceze corne l' efclaye de

la Crèque Ksr de la Latine ^ dr àe vou-

loir anfin par cete honteuze ofiinacion

réduire toutes les famés à chercher des

Racines Créques j à fayoir le Latin pour

écrire Frances j ^ à anplèyer le cart de

leur yie peur fayoir feulemant BIEN
LIRE; car pour lesfiances 3 il ne faut

point douter que les Langues Grèque <>
Latinefont nècèferes s mes non pa\ pour

bien Ortografier»

Spécimen de l'oithographe de Lartigaut (o. c. xix).

Echec du système. — Les protestations contre L'Esclache furent

nombreuses et très vives, et plusieurs opuscules, ainsi « La Véri-

table ortO(jraphe », ^ font penser à certaines diatribes, écrites de nos

1. La véritable orlographe française opposée à Vortographe imaginaire dv sievr

<le Lesclache {Paris, Cottin, 1669). B. N., X, 1277.

Cf. Traité de Vorthographe; Dans lequel on établit, par une méthode claire et facile

fondée sur Vusage et sur la raison, les règles certaines d'écrire correctement.

Et où l'on examine par occasion les règles qu'a données M. de Lesclache (Paris,

Jacq. Talon, 1669). B. N., X, 1276,8°; S'»-Genev., X,363.

/



104 HISTOIRE DE LA LANGUE FRANÇAISE

jours. Ce sont les mêmes imprécations dramatiques et burlesques.

Gomme il arrive chez les pamphlétaires, de faciles calembre-

daines tiennent lieu de raisonnement, de savoir et d'esprit : « Pourquoi

L'Esclache qui ôte Ys muette ne retranche-t-il pas ïs de son nom ? » ^

.

On en appelle contre ce sacrilège au bras séculier, on demande le ban-

nissementd'un audacieux qui a osé mettre la réforme orthographique

au nombre « des grandes choses dont le règne pourrait s'honorer et

des victoires de la Majesté sacrée » (16). Seulement, L'Esclache

n'est pas renvoyé aux pédants, on le renvoie aux gens du monde et

aux précieuses ; « son orthographe ne réussira jamais que dans leurs

ruelles » (Au Lecteur, et page 7). L'excuse de ces A'iolences,

entassées dans un livret où il n'y a ni méthode, ni style, ni con-

naissance du sujet, c'est que l'auteur est sincère. Il ne dut pas faire

grand tort aux réformistes.

Il est difficile de savoir à distance, si le débat provoqué par les.

hardiesses de L'Esclache nuisit à la cause de la réforme. L'homme
avait eu du succès, de l'autorité même, mais, à cette époque, la

vogue l'abandonnait. Il est possible que l'occasion qu'il fournissait

de le combattre ait été mise à profit, et que l'on ait du même coup

réussi à effrayer l'instinct conservateur du public. Avouons toute-

fois que c'est là une pure hypothèse. Rien ne prouve que l'Aca-

démie eût accueilli des propositions plus modérées, et aucun témoi-

gnage n'atteste qu'il faille attribuer à la peur d'une révolution le

refus d'examiner ou d'essayer des améliorations plus modestes ~.

1. Dans un factumde M. André Beaunier, un Annamite dit de même : « C'est un
précieux Occidental que ce Brunot, mais pourquoi met-il un t au bout de son nom ? »^

{Contre la réf. de Vorthogr., Paris, 1909, p. 36). L'argument est en effet sans réplique.

2. En 1672, l'imprimeur d'un livre quasi officiel l'Etat de la France, applique cer-

taines nouveautés, distingue le j, le v, se sert de l'e accentué, etc. Voir t. I, le début

(non paginé) : « Pour éviter quelques inconvéniens dans la lecture, et pour plusieurs

raisons qu'il seroit trop long de déduire en cet endroit, on a observé les V et les t

consonnes »....

« Nous avons aussi fait observer les e accentués, apelés communément des é acut,

même au milieu des mots, pour aider à la prononciation : et où cette lettre se doit

prononcer comme nu ai, on y a mis un ê circonflexe ou marqué d'un chevron. »



CHAPITRE V

L'OPPOSITION DE L'ACADÉMIE

Depuis longtemps les étrangers, s'en fiant aux promesses des

Statuts, et incapables d'imaginer que la réforme de la langue fran-

çaise pût se faire sans une réforme de l'orthographe, dont le

désordre et la complexité les gênaient plus que tout le reste, espé-

raient en l'Académie.

Elle aborda en effet la question. 11 le fallut bien, quand le travail

du Dictionnaire fut définitivement repris ^
. A l'instigation de Per-

rault, le lundi 8 mai 1673, — la date mérite d'être notée — la

Compagnie décida d'adopter une orthographe unique, obligatoire

pour ses membres, qu'on tâcherait ensuite de faire recevoir par le

public . Restait à procéder à l'élaboration de cette orthographe offi-

cielle 2. C'est Mézeray qui fut chargé de rédiger le projet de traité ^,

Rapporta bientôt son travail, et on put s'occuper de la révision, du

14 août au jeudi 12 octobre de la même année. Corneille, Fléchier,

Chapelain ne l'ont pas lu. Mais Perrault, les deux abbés Tallemant,

1. L'édition de Cotgrave, donnée en 1660 par J. Ilowell, chezW. Ilunt, présente la

réforme comme une des œuvres de « l'Académie des esprits» à Paris, qui retranche les

lettres superflues dont le français est plus plein qu'aucune autre lanj^uc, et il donne

un spécimen de cette orthographe comparée à l'autre.

Guy Miege est convaincu qu'on doit à la Compagnie les progrès accomplis : The
Frenchorthography, formerly stulfed with so many superfluous letters, they brou^ht

as near the Pronunciation as could in reason be aik)\\'ed (Pref. to the Reader. Lon-
don, Th. Basset, 1679).

2. Chorier [xidvers., II, H, trad. Grozet, cité par Latreille, Bull. A. Delph., 1900.

438), dit que la première partie du Dictionnaire une fois achevée par Mézeray,

on voulut le publier, mais que Quinault entraîna les membres à s'y opposer, parce

qu'il fallait auparavant convenir entre tous de l'orthographe, afin que leur

décision fût observée comme une loi par les hommes de lettres. Cf. : « M. Per-

rault, chancelier, a proposé qu'il seroit bon que la Compagnie convinst et demeu-
rast d'accord autantqu'il se pourroist de l'orthograpiie, qui depuis 40 ou 50 ans avoit

esté fort corrompue par des demy sçavants et esloit devenue presque arbitraire. La
Compagnie ayant trou^é la proposition fort raisonnable et mesme nécessaire, sur-

tout pour le dictionnaire, a chargé M. de Mézeray de dresser des observations, et des

règles les plus exactes qu'il pourra sur l'orthographe. Elle a aussy résolu que chaque
particulier de la Compagnie sera tenu et obligé de suivre l'orthographe dont elle sera

demeurée d'accord, et que l'on se servira des voyes d'insinuation qui seront jugées les

plusproprespourlafairerccevoirparle public. "(SignéConrart; Reg., I, 62-63).

3. Le texte primitif de Mézeray est conservé à la Bibliothèque nationale, les deux
rédactions des cahiers le sont également. M. Marty-Laveaux a publié la seconde, sous

ce titre : Cahiers de remarques sur Vorthoçfraphe française. .. Paris, Jules Gay, 1863.

Cette édition renferme tout ce qui peut être utile pour comparer les trois te.vtes

et étudier les remaniements successifs de l'œuvre.
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Boyer, Serrais, Doujat, Régnier, Pellisson et Bossuet rexaminèrent,

avec plus ou moins dattention. Le dernier y mit un soin scrupu-

leux. Non seulement il a lu le projet en détail, mais il motive forte-

ment la résolution qu'a prise la compagnie : 1° « de suiupe l'usage

constant de ceux qui scauent écrire ;
2° de tascher de rendre

autant qu'il se pourra l'usage uniforme ;
3** de le rendre durable »

[Cahiers, XV). Il fait une critique très vive de « la fausse règle qu'on

a voulu introduire d'écrire comme on prononce », justifie le maintien

des lettres dites étymologiques, de celles qui servent à distinguer

les mots, enfin de celles même qu'on est habitué à voir, en donnant

pour raison qu'on ne lit point lettre à lettre, mais que la figure

entière du mot fait son impression tout ensemble sur l'œil et sur

l'esprit, de sorte que quand cette figure est considérablement chan-

gée, les mots ont perdu les traits qui les rendent reconnaissables

(//>., XIV).

Il est juste d'ajouter que Bossuet n'accepte pas pourtant l'autre

ortographe {sic), qui s'attache à toutes les lettres tirées des langues

dont la nostre a pris ses mots [nuict, ecriplure). Celle-là blesse les

yeux d'une autre sorte. C'est là ce qui s'appelle l'ancienne ortho-

graphe vicieuse. Ce sont deux extremitez entre lesquelles on veut

tenir un juste milieu [Ib.].

Restait à déterminer ce milieu. Bossuet ajoute : « L'Académie a

dessein... de retenir les lettres qui marquent l'origine de nos

mots, surtout celles qui se uoyent dans les mots latins, si ce n'est

que l'usage constant s'y oppose ; comme la langue latine ne change

plus, cela servira à fixer nostre orthographe ; ces lettres ne sont

pas superfliies, parce qu'outre qu'elles marquent l'origine, ce qui sert

mesme à mieux apprendre la langue latine, elles ont diuers autres

usages comme de marquer les longues et les breues, les lettres fer-

mées et ouuertes, la différence de certains mots... La Compaignie

prétend retenir non seulement les lettres qui marquent l'origine,

mais encore les autres que l'usage a conseruées, etc. » [Ih., XIV).

En somme, le cahier manuscrit circula, sans qu'aucun de ceux

qui le virent proposât de simplification sérieuse. Certains membres
même, appliquant à l'orthographe le déplorable procédé dont on

usait en grammaire, prétendaient distinguer par l'écriture des mots

en réalité uniques, mais qui avaient plusieurs sens. Doujat voulait

qu'on écrivît dauphin, poisson, et daufln, homme. Il trouvait aussi

qu'on pourrait retenir le c pour faire différence entre un lict et il

lity etc. Les Cahiers proposaientphantaisie (imagination) et fantaisie

(caprice) (p. 7).



l'opposition de l'académie 107

Le texte de Mézeray, avec les annotations, revint à son auteur,

qui fut chargé d'en faire une première édition. Elle fut ensuite sou-

mise à l'Académie. Une commission la revisa, et présenta enfin les

Cahiers de remarques à la Compagnie. Après un dernier examen,

ils devaient constituer les Observations de l'Académie française tou-

chant Vorthographe. L'opuscule,' tel qu'il nous est parvenu, est

très important : depuis l'époque où il fut distribué, les règles qu'il

donne ont subi bien des modifications, beaucoup ont été abrogées
;

il n'en est pas moins la première ébauche du code de l'orthographe

française.

Dès le début, dans une sorte d'avant-propos général, l'Académie

décide nettement en faveur de la tradition : « Généralement parlant,

la Compagnie préfère l'ancienne Orthographe, qui distingue les gens

de Lettres d'avec les Ignorans, et est d'avis de l'observer par tout,

hormis dans les mots où vn long et constant vsage en a introduit

vne différente » (p. 2). L'ancienne orthographe pèche quelquefois

en lettres superflues, quand elle conserve des lettres originelles, déjà

représentées dans le mot par une autre lettre. Par exemple, on

ajoute à tort une l à faulx, à aulne^ qui ont déjà un u représentant

cette l. Mais cet abus ne va point contre l'emploi des lettres qui

servent à marquer l'origine. Ainsi le
ff

de vingt, encore qu'il ne se

prononce pas, doit se conserver ; on ne saurait « appeller » ces sortes

de lettres « superflues » (p. 3).

D'après ces principes, elle garde le ph : philtre, phase, phana-

tique, cosmographe ; le ch : chœur, charactere ; Yy : dynastie, gym-

nastique, hydre, mystère. Après avoir hésité, elle écarte, malgré

Bossuet, le système de Corneille (XXV). Elle rejette le circonflexe

pour représenter s, et maintient : fresle, gresle, troisiesme (69-70).

Elle tient au z de prez, cruautez, aimez (94), à l'e de veu, veuë, teu,

cheute (66 et sv.), au d d'advocat, advis (16), à Vs de mesdisant,

mesprendre (23-24). Mais ce n'est pas seulement à l'étymologie

grecque et latine que l'Académie se montre favorable, c'est aussi à

la tradition purement française, ou à ce qu'elle croit être la tradi-

tion. Elle estime nécessaire Vy de toy, finy, celuy, et les semblables

(93) ; le sç de sçavoir et de sçavant, « quoy que plusieurs croient

qu'ils viennent de sapere. Quand mesme cette origine seroit vraye,

l'vsage l'a emporté » (78). De même, encore que la lettre finale des

noms, soit singuliers, soit pluriels, en aux, en eux et en oux, se pro-

nonce comme une s, « néantnioins il les faut escrire par une x » (92).

On serait plus indulgent pour ce système, si l'Académie, au lieu

de se montrer conservatrice, se fût nettement déclarée réactionnaire.
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et, allant jusqu'au bout de la doctrine, eût hardiment restitué par-

tout où c'était possible l'écriture primitive, ou prétendue telle. Passe

pour X finale, si cette x eût été généralisée, si on eût écrit aussi

foux, coux, moiix, je faux, je vaux, je meux. Mais partout ici c'est

s qu'il est prescrit d'employer. Qu'attendre en effet en ce sens d'une

Compagnie dont toutes les décisions devaient s'autoriser de l'usage?

Dans la déclaration même qui est en tête du volume, je l'ai rappelé

tout à l'heure, l'exception est faite : « On suivra l'orthographe

ancienne, hormis dans les mots où un long et constant vsage en a

introduit une différente. » Et les rédacteurs se mettent courageuse-

ment à déterminer ces cas spéciaux. Gomme on peut le penser, il y
en a à foison, et chaque article prend la forme que devra prendre

désormais toute grammaire française : on écrit tous les mots d'une

telle sorte, sauf cependant les suivants qu'on écrit d'une autre. Ex. :

Il faut conserver le ph dans les mots qui viennent du grec. Excep-

tez fiole, faisan, parafe, frénétique (7).

On garde aussi ch aux mots qui en grec ont un chi, comme chiley

chœur, choriste. On ne met cependant plus une h à colère, escole,

escalier, camomille (8-9).

Toute autre consonne que le g ou Vm se double après la prépo-

sition a. Exemples : abhattre, accabler, addresser, affriander, allai-

ter, annexer, appaiser, arranger, assaisonner, attacher... Exceptez :

aborder, aboucher, aboutir, adosser, aligner, anéantir (12 et sv.).

Quand la préposition e est devant toute autre consonne que

devant une f, on met après elle une s devant la première lettre du

mot simple : eschancrer, eslever, esmerveillé . . . Exceptez : edenter>

emonctoire, cmousser, énerver (17-18).

L est double « à tous les temps et personnes presens » des verbes

en eler '.j'attelle, je sautelle. Il en faut néanmoins excepter quel-

ques-uns, comme celer, révéler, geler, qui font au présent :je celé.,

je révèle (37) ', l ei t sont ordinairement doubles dans la dernière

syllabe du mot finissant en e féminin : il y a néanmoins quelques

mots qui n'ont qu'une / et qu'un t : eresypele, zèle, epithete, sque-

lete, assiete, empiète, interprète (38-40).

Nulle consonne n'est double après l'o dans les mots radicaux,

soit au commencement, soit ailleurs. Exemples : bestiole, consoler^

capriole, désoler, démolir, drôle, folie... (o3). Exceptez : follement ,^

molle, amollir, banderolle, bricolle, colle, coller, collet, collier, col-

lerette, décoller (56).

Item n ne se double pas dans acrimonie, admonester, consonance,

dissonant, démoniaque, cône, colonie... Mais il se doublé dans don-
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ner et ses composez, estonner et les siens, honneur, honneslc et ses

dérivez, sonner et ses composez, tonner, personne, et tous les mots

qui se forment des noms terminez en on : bonne, bonnace , actionner

,

empoisonner, etc.

La Compagnie n'ignore pas, elle voit même le plus souvent ce

qu'il faudrait faire, et elle s'y refuse : Video meliora proboqiie,

Détériora scqiior. Il y a des chapitres qui sont des chefs-d'œuvre en

ce genre : « 11 ne devroit y avoir de grandes lettres qu'au commence-

ment des périodes et aux noms propres; neantmoins, pour délasser

la veuë et pour orner rescriture(!), on en a introduit au commence-

ment de tous les vers, aux noms de dignité et de charge, comme :

Pape, Empereur, Roy, Gonnestable, Duc, Cardinal, Evesque, Mar-

quis, Président... et à ceux des assemblées et compagnies, comme :

Concile, Sénat, Parlement... et à ceux des lieux célèbres, comme :

Palais-Royal, Palais où l'on plaide, Pont Neuf (96-97). Qui déter-

minera la liste des charges, des compagnies, des lieux célèbres, le

livret oublie de l'indiquer.

Si une question méritait d'être traitée à fond, c'était celle des

accents. Voici ce que nous apprenons de l'aigu. C'est « vn petit tiret

de droit à gauche, qui se met sur les voyelles, comme sur l'e

masculin final : beauté, formé ». Quelques-uns le veulent à ces

mots : (( prés, cyprès, progrés ». C'est tout.

Quant au grave, c'est « vn petit tiret de gauche à droit, et qui se

met sur les voyelles, et particulièrement sur l'article datif à (pour

le distinguer de la troisième personne du verbe « avoir »), sur l'ad-

verbe « là » (pour le distinguer d'avec « la », pronom), et sur « où »,

adverbe de lieu, pour le faire différer d' « ou », adverbe disjonctif.

De son usage pour la notation des voyelles ouvertes, pas un mot.

Enfin, en quelques lignes, le circonflexe est gâché pour toujours :

« Mis sur vne syllabe, il marque bien qu'elle est longue ; mais ce n'est

pas pour cela qu'on l'y met, c'est pour montrer qu'on y a retranché

une voyelle : « âge, blessure
, fay pu ». Ce n'est plus un signe dia-

critique, c'est un hommage de la piété des générations, l'accent du

souvenir (98-99).

En somme, pas une fois, d'un bout à l'autre des écrits acadé-

miques, ne se montre le moindre désir d'apporter dans le chaos

orthographique un peu de clarté et de logique. On refuse de s'enga-

ger même dans les voies déjà frayées. Certains membres visible-

ment n'étaient pas fâchés que l'orthographe fût à ce point difficile.

Régnier et. Pellisson critiquèrent la phrase citée plus haut, où il

était dit que l'orthographe distinguait « les gens de lettres d'avec

/
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les ignorants » ; ils la trouvaient un peu offensante, et jugeaient

que « si on ne se distinguoit que par là, ce seroit peu de chose ».

On se contenta de supprimer les mots et les femmes^ qui venaient

après, par politesse. Mais le reste fut accepté (p. 2), et la formule

traduit bien la pensée de cette aristocratie. Une orthographe com-
pliquée devait être, pour ceux qui la posséderaient, une marque d'élé-

gance; on ne s'occupa guère qu'elle fût une gêne *.

Dans ces conditions je fais peu de cas, je l'avoue, du libéralisme

que l'Académie montre à quelques endroits : il est bien vrai qu'elle

admet assez souvent qu'on puisse orthographier de deux manières.

Ainsi elle donne toute une liste de dérivés, qu'il est permis d'écrire

avec ou sans s : desbander ou débander^ etc. (22; cf. p. 65). Elle dit

ailleurs : « Quelques-uns orthographient sujet et sujection, soupir

et soutenir, à côté de subjet, souspir (29-30. Cf. 62, 86, 87, etc.).

Le livret débute même par cette phrase : « La première observa-

tion que la Compagnie a creu devoir faire est que, dans la Langue

Françoise, comme dans la pluspart des autres, l'Orthographe n'est

pas tellement fixe et déterminée qu'il n'y ait plusieurs mots qui se

peuvent escrire de deux différentes manières qui sont toutes deux

esgalement bonnes ; et quelquefois aussi il y en a vne des deux qui

n'est pas si vsitée que l'autre, mais qui ne doit pas estre condam-

née. »

Mais qu'importe cette réserve, dont les effets ne pouvaient être

que minimes et passagers? On allait promulguer une règle, et au lieu

de la faire aussi simple que possible, au lieu d'accepter tout au

moins les progrès réalisés par l'usage, dont certains étaient presque

consacrés, on reculait de cinquante ans. Cette règle, destinée à

l'avenir, on la prenajt à un passé déjà vieilli. C'était la victoire du

pédantisme, plus complète que ne le demandaient ses partisans les

plus attardés. Je voudrais pouvoir dire que l'erreur était de Boyer

ou de Doujat. Mais parmi les sept académiciens auxquels nous

devons ces déplorables décisions, il y avait aussi Perrault, le

moderniste, uni ce jour-là au latiniste Bossuet ^.

1. Il y a d'autres défauts dans l'opuscule que j'analyse, et d'abord des inadver-

tances : p. 20, desmonter, desnoiiër; p. 21, démonter, dénouer. Mais elles eussent pu
ilisparaître dans une publication définitive. D'autre part on a cédé quelquefois à la

manie de Doujat. On écrit lacs et las d'amour, tout en se rendant compte que le

mot est le même dans les deux cas (88). Toutefois je n'insisterai pas sur ces défauts,

bien petits auprès des autres.

2. Chapelain (^1674) était aussi un des plus résolus parmi les conservateurs. Il

ne voulait tenir aucun compte des besoins du grand public. Th. Corneille nous ren-

seigne à propos de chariictère (Vaug., I, 3î0). « M. Chapelain a écrit ce qui suit : M. de

la Chambre dans son livre intitulé : Les Charactercs des Passions, conserva Vh par
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mon avis en ce mot, characlere, pour n'estre pas le premier qui dérogeast à l'or-

lliofîraphe receuo, de ce mot, pour la considération des idiot s, qui ne doivent pas

moins apprendre à lire les mots extraordinaires quand ils se meslcnt de lire, que les

François doivent apprendre la prononciation des mots Italiens, quand ils veulent

apprendre à lire en Italien. Si le raisonnement de M. de Vaugelas en ceci avoit lieu,

quoiqu'il Tait appuyé avec beaucoup d'adresse, il faudroit oster l'/i d'hyperbole, de

peur que les ig^norans ne l'aspirassent, ne voyant point de différence entre l'ortlio-

graphe de ce mot et celui de héros, qui est aspiré, ou ajouster une marque aux h

aspirées, afin qu'ils ne la prononçassent pas comme des h muettes. »



CHAPITRE VI

L'ORTHOGRAPHE NOUVELLE GAGNE DU TERRAIN

MÉNAGE, POMEY, RICHELET.

Ménage. — J'ignore si les décisions académiques furent dès 1673,

connues dans le public. Elles ne pouvaient en tous cas rester

ignorées des gens de lettres et des grammairiens. Mais elles n'ar-

rêtèrent ni ne retardèrent en aucune façon le mouvement.

Les grammairiens les plus autorisés nous apportent, il est vrai,

peu de lumières. Le P. Bouhours n'a pas de doctrine bien arrêtée,

il est conservateur, mais ne fait point de manifeste ; on devine seu-

lement sa pensée à certaines méchancetés qu'il décoche à Ménage,

ce qui donne à celui-ci l'occasion démontrer que son adversaire res-

semble à beaucoup de partisans de l'orthographe étymologique,

c'est à dire qu'il ignore l'étymologie. Ménage, lui, avait écrit un

Traité de Vorthographe^ auquel il renvoie plusieurs fois (0., II,

67, 328). Pourquoi l'a-t-il ou supprimé ou négligé d'imprimer?

Peut-être par faiblesse de caractère ; car, à en juger par les ten-

dances nettement réformatrices qu'il montre à plusieurs endroits

de ses œuvres, il était de ceux qui pensaient que : « les lettres ont

esté inventées pour représenter le son des paroles » (0., 1" éd.,

438, sur cet et cest). Dans le second tome de ses Observations (328),

il nous donne des indications très nettes sur ses idées vraies

en cette matière : « Je prie mes Lecteurs, dit-il, de ne point juger

de mon orthographe par celle de mes livres. Car outre que les

Imprimeurs, comme je l'ay dit ailleurs, ne représentent pas l'ortho-

graphe de ma copie, je ne suy pas dans ma copie mon orthographe.

J'écry pour suivre la coustume, beautez, bontez, vous avez, vous

aimez, et cette orthographe est tout-a-fait ridicule, comme je le

feray voir dans mon Traité de VOrthographe. Celle de Dieux,

.

cieux, animaux, au lieu de Dieus, cieus, animaus, que je suy aussi

toujours, pour suivre la coustume, ne l'est pas moins, comme
je l'ay fait voir au chapitre 106 de la première partie de ces Obser-

vations » ',

1. Du Canj;;c lui avait rapporté que clans les manuscrits français qui sont au-dessus

<lc iOO ans, il n'y a guère que ces sortes de mots qui soient écrits par un x (0.,

1,2 57).
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Ce serait donc un travail assez vain que de ramasser une à une

dans les livres publiés par Ménage les simplifications qu'ils pré-

sentent. Didot l'a fait en partie (o. c, 236-7). Il y a des choses

intéressantes : des suppressions de consonnes étymologiques ou

inutiles : savoir (0., 1'' éd., 91), fai u (fréquent). Mais ce sont

les doctrines générales surtout qui importent chez un homme de ce

genre. Or ce que nous en devinons est très significatif. Il y a d'abord

le chapitre sur l'abus de x qu'il voudrait réserver pour repré-

senter es ou gs : vexation^ exercice (O., I, 238 et sv.). « Ce n'est

point un abus d'oster une l » en certains mots : niveler, e'peler,

appeler, malgré leur étymologie latine (0., II, 65). « Ceux qui

suivent dans l'orthographe la prononciation plustost que l'étymo-

logie écrivent toujouTs paralelle ». Selon lui, il faut toujours écrire

paralelle {Ib., 64-5). « Ce n'est point une faute de ne point mettre

d'/ien plusieurs mots qui en devroient avoir parleur origine, comme
en caos, caractère, Cléante » [Th.-, II, 309). « Il ne peut y avoir d'in-

convénient à écrire segond, et segret : car il n'y a personne de ceux

qui savent tant soit peu le Latin, qui ne voye que ces mots écrits

de la sorte viennent de secunclus, secretum : et il peut y en avoir à

écrire second, secret, acause des Etrangers qui pourroient pronon-

cer ces mots comme ils seroient écrits » [Ib., II, 307). Donc, il n'y

a point de doute, comme tous les vrais étymologistes, l'auteur des

Origines de la langue françoise était l'adversaire des « lettres

étymologiques ».

N. Bérain.— N. Bérain ne traite point d'autre question que celle de

ai, auquel il substitue ai, non seulement dans sa théorie, mais en pra-

tique : les Français, etrait, LaCourdesMonnaies,je lecrais, un homme
drait. » II ne voit « rien qui s'opose à céte ortographe qu'un ancien

usage qui doit blesser la vue et la raison dans l'écriture, comme il

blesserait l'oreille, si on l'étendait jusqu'à la prononciation » (1-7) ^

Autres réformateurs. — Le P. Pomey, dans son Dictionnaire

(1676, Avis au lecteur, §§ VIII et IX), est aussi embarrassé. Il se

décide à mettre à leur place à la fois répondre et respondre, avec

leurs semblables. 11 a sacrifié le p de dompter et Vh de colère,

puisqu'aussi bien on écrit monarque, logique, etc.. mais en général

1. C'est la première remarque de son livre : Si l'on peut écrire comme on parle.
La notation ai se trouve déjà au xvi" siècle. Elle est dans l'édition de Maupas, donnée
en 1638 (p. 31 sv.). Nous avons vu que les Précieuses écrivaient : gâtait.
On trouve chez Bérain d'autres simplifications : étimologie, apelez, une bonne eiivre,

un heuf, nous remercirons, etc. (p. 24-25). Ces idées sont remarquables chez un homme
qui appartenait au Palais.

Histoire de la Langue française. IV. g

/
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il garde les lettres grecques th^ pli, y. Ne le croyez pas pour cela

étymologiste. Il a ôté le ç de sçavoir, « parce qu'il l'a veu écrit de

cette sorte, dans plusieurs livres du temps tres-corrects », et il juge

qu'il « seroit à souhaiter qu'on rejettât tous ces ç, qui ne peuvent

servir qu'à donner de la peine à ceux qui étudient nôtre Langue ».

En 1681 parut à Paris une œuvre hardie, dont le permis d'im-

primer est du 17 nov. 1681, mais le privilège du 20 août 1677 ^

Ce livre, que son auteur développait au fur et à mesure qu'avan-

çait l'impression, c'est la Grammaire méthodique de D[enis]

V [airasse] d'Allais. Les innovations orthographiques y sont assez

nombreuses. L'auteur, remontant à la source du mal, la trouve

dans la nécessité où furent placés nos ancêtres, obligés de se servir

de l'alphabet latin ~. Ce désordre est si grand, qu'après « de

longues et sérieuses méditations », d'Allais s'est persuadé qu'il

était impossible d'y remédier sans le secours « d'un nouvel alpha-

bet, plus ample et plus méthodique que le Romain, qui avec si peu

de letres ne sauroit représenter les trente sons très simples et très

distincts dont les mots de la langue Françoise sont composez » (6).

Et fort de cette conviction, ayant remarqué d'autre part qu'on

s'est accoutumé à des changements que tout le monde condamnait

d'abord, comme la distinction duj^' et de Fi, de Yu etdu v (p. 8),

l'auteur a formé un Alphabet méthodique^ qui représente les trente

sons du français, sans rien changer à l'étymologie des mots... Il le

propose comme un moyen assuré pour réformer notre orthographe

et la rendre facile et raisonnable (6-9) ^.

1. Grammaire methodiqve contenant en abrégé les principes de cet art... dans un
ordre clairet naturel, avec de nouvelles observations et des caractères nouveaux pour
en faciliter la prononciation, sans rien changer d'essentiel dans l'orthographe ni

dans l'étymologie des mots (Paris, 1681, chez l'Auteur).

2. « Cependant nos Ancêtres n'ayant point d'Alphabet propre à leur langue natu-

rele furent contraints de se servir de celui des Romains quand ils commencèrent à

écrire en langage vulgaire, mais trouvant dans la suite qu'il ne suffisoit pas pour
représenter tous les sons dont la langue Françoise etoit composée, ils se servirent

de quelques voyes indirectes pour suvenir au défaut de l'Alphabet Latin. Ils fii'ent

servir une seule letre pour représenter un, deux, trois, et jusques à quatre sons dif-

férents, et ils se servirent en certaines rencontres de deux, trois, et quelquefois de

quatre figures différentes pour exprimer un son très simple ; et c'est là sans doute la

principale source du desordre de notre Orthographe >> (p. 5).

3. On remarque parmi les voyelles un a long à côté de a bref ; un e représente e

ouvert, un epsilon accentué figure é fermé ; un e italique etgrcle, renversé à gauche
notée féminin : un e surmonté d'un point marque a nasal (comme dans entendement).

L'auteiu- remarque que au, eu sont des voyelles simples, que l'a de homme est

intermédiaire entre o et ou, et pourrait bien former « une dixième voyelle ». Peut-

être même, dit-il. o fermé est-il distinct de au dans : H se prévaut de l'absence des pré-

vosts (iO-il).

Parmi les consonnes, il s'ingénie à distinguer par deux caractères h muette et h
aspirée, l sèche et l mouillée, n de règne et n (ronflante) dcgarçon, r douce de orai-

son et r rude de raison; c/iest ligure par un digramme spécial çh.
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On pourrait penser qu'un homme qui invente si délibérément va

s'en tenir aux innovations nécessaires. Ce serait mal comprendre

son propos. Il ne veut rien changer à l'étymologie, dès lors non

seulement il garde y : syntaxe, ch: chœur, ph: philosophe^ il accepte

ç à côté de s : façon ; mais il inventera un g, avec une forme spé-

ciale pour figurer j dans généreux. De la sorte, il représente la pro-

nonciation, et reste fidèle au latin. De même pour por~ion, où un

vague z barré rappelle le t et Ys à la fois. Je n'insisterai pas davan-

tage sur les idées de ce singulier réformateur, qui ose ce qu'il y
a de plus hardi: l'invention de caractères •, pour sauver la tra-

dition, sans comprendre qu'il complique ce qu'il fallait simplifier.

Voici son alphabet :

ALPHABET
M E T H O D I Q^U E.

F"oyelles.

a e c i e o eu ou u.

uifpiration h. iî.

Confortantes.

gc, I f, 11 jn i},r r, z s,

j
çh 5 d t V f b p m.

RiCHELET. — En 1680, Richelet publie son Dictionnaire. J'en ai

montré ailleurs l'importance. Ce n'était pas l'œuvre d'un homme,

inais d'un groupe où entraient Patru, Rapin, Bouhours, \\ est fort

possible que ni l'un ni l'autre n'ait été consulté sur la question

d'orthographe, et que Richelet, laissé à sa propre initiative, se soit

surtout abandonné à l'influence toute puissante sur lui, semble-t-il,

de feu Perrot d'Ablancourt. En tout cas, l'orthographe de ce recueil

si important est singulièrement rajeunie. Elle n'innove rien, elle

ost au courant: « Touchant l'Orthographe, dit l'Avertissement, on

a gardé un milieu entre l'ancienne, et celle qui est tout à fait

1. On le voit au contraire répudier le procédé déjà vulgarisé de raccentuation.

Dans un chapitre sur la prosodie, d'AUais, en parlant des diflerents accents pour dis-

tinguer les e muet, masculin et ouvert, dit : « On ne laisse pas de commettre toutes

ces erreurs grossières, et même on voit des Ecrivains et prétendus Reformateurs de

rOrthographe Françoise, qui ont crû avoir trouvé un rare secret pour marquer la

différence de l'e masculin, du féminin, et de l'ouvert, en les distinguant par des

accens. Ils en chargent si grossièrement les lignes, qu'ils les rendent désagréables

à la vue et renversent par-là, sans y prendre garde, les maximes les plus sacrées de
la Prosodie » (50).
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moderne, et qui défigure la Langue. On a seulement retranché de-

plusieurs mots les lettres qui ne rendent pas les mots méconnois-

sables quand elles en sont otées, et qui, ne se prononçant points

embarassent les Etrangers et la plu-part des Provinciaux. On a
écrit avocat, batistere, batême, colère, mélancolie, plu, reçu, revul'\

tisanne, trésor, et non pas advocat, baptistère, baptême, cholere^

melancholie, pleu,receu, reveue, ptisane, thresor. Dans la même vue

on retranche Vs qui se trouve après un c clair et qui ne se prononce-

point, et on met un accent aigu sur le clair qui accompagnoit cette

s : si bien que présentement on écrit dédain, détruire, répondre,

et non pas desdain, destruire, respondre. On retranche aussi Vs quii

fait la silabe longue, et qui ne se prononce point, soit que cette s se

rencontre avec un e ouvert, ou avec quelque autre lettre, et on

marque cet e ou cette autre lettre d'un circonflexe qui montre que

la silabe est longue. On écrit Apôtre, Jeûne, tempête, et non pas

Apostre, Jeusne, tempeste. Cette dernière façon d'ortographier est

contestée^. Néanmoins... j'ai trouvé à propos de la suivre, si ce n est

à l'égard de certains mots qui sont si nuds lorsqu'on en a oté

quelque lettre qu'on ne les reconnoit pas. A l'imitation de l'illustre

M. d'Ablancourt, Préface de Tucidide, Apophtegmes des Anciens^

Marmol, etc. et de quelques Auteurs célèbres, on change presque

toujours Vy grec en i simple. On retranche la plu-part des lettres

doubles et inutiles qui ne défigurent pas les mots lorsqu'elles eni

sont retranchées. On écrit, afaire, ataquer, ateindre, dificulté, et,,

non pas affaire, attaquer, difficulté ~. » De même acord, acoufu-

mance, acourir. Les doubles consonnes ne doivent être conservées:

que là où elles se prononcent : innombrable, immense, illégitime.

Au reste Richelet ne prétend convertir âme qui vive. « Chacun se

conduira là dessus comme il le trouvera à propos, dit l'Avertis-

sement. Je ne prétens prescrire de loix à personne. Je raporte-

seulement ce que j'ai vu pratiquer par d'habiles gens, et ce que j'ai

appris de feu Monsieur d'Ablancourt, l'un des plus excellens Esprits,

et des meilleurs Ecrivains de son siècle ».

1. A lie, il renvoie à isle^ tout en conseillant de prononcer ile.

2. Il y a plus. Dans les remarques sur la lettre o, dès la première édition, au mot
ortographe, on trouve la note suivante : « J'etois autrefois pour la nouvelle orto-

graphc et je suis présentement pour celle qui n'est ni vieille, ni tout à fait moderne,
parce que c'est la plus i-aisonnable et la plus-suivie. .T'écrirois donc abbé, abhaïe,

ahbaisser. En vérité, l'esprit de l'homme est bien changeant. Mais ce défaut est encore
plus-suportable qu'une sote opiniâtreté ! »

Ce demi-repentir servit aux contrefacteurs pour justifier des changements dans,

l'orthographe du Dictionnaire. Mais dans les éditions reconnues (ainsi dans celle de-

.1. J. Dentand, Genève, 1694) l'orthographe de l'original resta intacte.
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Indifférence des grammairiens de cette époque. — Ni Margue-

rite BufPet, ni Alemand, ni Alcide de S'-Maurice ne discutent la

question de l'orthographe. Ils paraissent avoir été conservateurs,

mais sans scrupule exagéré d'étymologie. L'Auteur des « Véritables

principes » est également fidèle à la tradition, comme la plupart des

grammairiens. Toutefois lui aussi semble manquer de doctrine K

La période est une période de calme, je dirais presque de rési-

gnation. Ceux qui débattent encore sont des comparses ~
;

et

il n'y a rien d'essentiel à tirer de leurs livres. (Il faudrait cepen-

•dant mettre à part Milleran, de Saumur. Mais c'est un professeur

pour étrangers ^). On attendait peut-être l'apparition du Diction-

naire tant souhaité ^. Peut-être aussi était-on las. Chacun avait son

siège fait.

1. Il accepte i et j, u el v. Il met au pluriel vous êtes aimés et vous aimez. Il

aiicntionne même l'opinion de personnes judicieuses qui mettent s en place de x,

et déclare qu'il ne s'y opposerait pas sans le danger de confondre poix et pois.

Il fait des accents un emploi tout à fait moderne. C'est non seulement l'e qui porte

im signe, mais l'è : procès (28). Et après avoir réfléchi au système qui consisterait à

économiser les accents, il maintient longuement la nécessité pour plus de clarté et

d'exactitude d'en faire un emploi régulier : mené., je mène, je mènerai {Obs. siir la

<jr. de Chifflet, 214).

2. Ainsi du Soûle. Je n'ai vu que la seconde édition de son Traité de l'orthographe,

Paris, Et. Micliallet, 1698 (S'^° Genev., X, 365). Il tient pour la tradition. Mais les rai-

sons qu'il en donne sont toutes connues : Sans l'autorité orthographique autant de

iangues que de villages. Des dissemblances monstrueuses dans les produits d'une

même racine : /"ricin ïcrail frianise. exen';> exenion. Les Anglais, les Elamands, les

Allemands prononcent difl'éremment le latin, ils ne l'écrivent pas moins d'une seule

•manière. Si les Dames se plaignent de la difficulté, elles n'ont qu'à faire comme les

hommes et à mettre en pratique les règles des Sciences dont elles prétendent se

•servir.

Pour donner un échantillon de ce que deviendrait la langue, si on se conformait à

(la prononciation, du Soûle imagine la transcription suivante :

Moussieu,
Gm'etés ci fort plonjé dans un sentiman quontrere o votre touchan l'Ortograf qe

rgu toute les pciae du mond a m'an détaché : vo rezon neanmoin m'on paru ci just e ci

'conveinquante, q'elle mon forsé à lez aprouvé. g ne vcu don pluz écrire qe celon

vo Uegle : qar on ce gette pluto dan la qonfuzion, qon ne ce retire d lepesceur des

ténèbre qe g qroiés évité fabricant un Ortograf à ma fantezie... (p. 20).

3. La Nouvelle Gramaire françoise. Marseille, 1' éd., Henri Brebion, 1692. « Les

femmes, dit l'auteur... prononcent le plûsouvent toutes les letres qui se mangent et

•c'est pour celaqu'ellesn'entendentpasce quelles lisent » (Préface).

Milleran est tout à fait un révolutionnaire. Il n'a pas trop osé pour cette fois toucher

•aux voyelles superflues, mais il retranche les consonnes et les remplace par des

•Ticcents.

Il écrit : savans, être, aliré, inover, exenples, même, afecté, pu, raport, corect;

Tiujete, conii. acompli, apris, conprendre, sintaxe, senble, apostroj'e, frase, aquises,

coc, tens.

Son livre forme un Manuel de prononciation tout à fait intéressant, où les lettres

nnuettcs sont imprimées en italique dans les mots en romaines, en romaines dans les

mots en italiques. Cf. du même, un Recueil de Letres choizies. Rome, 1706, avec un

Avis sur ht vraye prononciation selon la plus nouvelle orlografe de l'auteur. C'est

nnc 16° édition.

i. En 1693, un Bisontin, .\ugustin Nicolas, (jui n'est guère connu cpie par un ouvage
contre la torture, adresse à M. l'Abbé de la Chambre, secrétaire de l'Académie, un
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Dans cette indifférence, il semble qu'on laissât l'usage s'établir,

un usag-e plein de concessions réciproques, et où se marquaient

peu h peu de réels progrès. En tout cas, c'est un fait fort digne de

remarque que cette trêve des théoriciens. A un moment décisif,

alors que notre langue classique se fixe, comme je vais le montrer,

au prix d'un labeur acharné, au milieu de controverses, auxquelles

tout le monde prend part, ni un grammairien ni un écrivain de

quelque valeur n'est tenté de partir en guerre pour ou contre la

réforme de cette orthographe à laquelle, au xix" siècle, on a donné

tant d'importance. Le problème n'existe pas plus pour Bouhours

qu'il n'avait existé pour Malherbe ou pour Vaugelas. Racine ou

Boileau ne paraissent pas en avoir été préoccupés davantage. « Les

Auteurs, dit un contemporain, traittent l'Orthographe de bagatelle,

estimant cela beaucoup au-dessous deux » (V. Du Soûle, Traité de

Vortographe^ 1698, 23). Les gens de lettres ne revendiquent en

effet aucun droit. Jusqu'aux journalistes qui ne s'arrêtent pas à

l'orthographe, « laissant cet employ aux Maîtres Ecrivains » [Mer-

cure réprouvé, 23). Ceux-ci, en revanche, se jettent sur la proie

qu'on leur abandonne. L'exemple des Orateurs, proclame un

maître écrivain juré, « n'est pas une loy pour les Maîtres Ecrivains,

et leur autorité ne s'étend point sur l'Ortografe » (De Bleigny, Or/.,

Au Lecteur) . C'est une affaire entre praticiens : maîtres d'écriture

et imprimeurs. L'orthographe classique est vraiment née de tradi-

tions d'atelier.

Discours sur Vorthographe. Il se trouve imprimé à la suite d'une Disserlalion sur le

génie poétique {liaançon, Benoît, 1693, 8°, p. 71). Nicolas est très hardi. Il attaque
les lettres superflues, les pluriels en x, en pour an, voudrait conformer à la pronon-
ciation pays, temps, souvent, répond à l'argumentation de ceux qui veulent conserver
aux mots leur aspect, et aux auteurs anciens la possibilité d'être lus. C'est un court,

mais substantiel plaidoyer, qui montre que la question n'avait pas cessé d'intéresser les

esprits un peu modernes. Nicolas savait l'italien, l'espagnol, l'allemand. Je dois le

plaisir d'avoir fait connaissance de son livre à l'obligeance de M. Georges Gazicr,

bibliothécaire delà Ville à Besançon (Voir dans le Bulletin de l'Ac. des Se. B. L. et A,
de Besançon, 1911, 2° trim., p. 188-199, la notice qui est consacrée à Nicolas par
M. G. Gazier).



CHAPITRE VII

LE CENTRE DE RÉSISTANCE. L'IMPRIMERIE

Il faudra, un jour ou l'autre, faire l'histoire de l'orthographe, au

xvii^ et même au xvni*' siècle, au moyen des imprimés, comme

M. Beaulieux a entrepris de la faire pour le xvi'' siècle. C'est un

fait que les Estiennes ou Mabre Cramoisy ont eu sur notre manière

d'écrire plus d'influence que Malherbe et Vaugelas. Je n'ai pu entre-

prendre cet immense et minutieux travail. Je me garderai donc de

toute assertion hasardée. Néanmoins il est certain que, de façon

générale, les imprimeurs étaient conservateurs. Il est probable qu'ils

redoutaient d'être embrouillés dans le travail de composition et de

correction des épreuves. Les ateliers, à défaut d'une règle, avaient

des habitudes ; ils ne voulaient pas entendre parler de les aban-

donner.

S'il faut en croire certains passages de ses préfaces, le P. Monet

aurait été sollicité un peu « de tous les quartiers de France » de

revenir à la commune façon d'écrire. Dans ses dictionnaires, la sub-

stitution de an à en dérangeait en effet une foule de mots de leur

ordre ancien. Mais il dit très nettement que ce sont les imprimeurs

et les libraires surtout qui protestaient
;
particulièrement, paraît-il,

ceux qui, voulant contrefaire le livre, s'étaient vus obligés k un cer-

tain travail pour y rétablir l'orthographe vulgaire '.

Il estpossible que dans les imprimeries il y ait eu parfois deux ten-

dances, celle des compositeurs et celle des correcteurs. J'en ai même
trouvé un curieux indice. Dans une des réponses faites par les

Jésuites aux Provinciales, l'auteur avertit son lecteur de ne point se

scandaliser de certaines nouveautés : « Dans l'intention que j'avois

1. n On excepte du rang: de cens qui m'autorisent, Messieurs les Libraires, et Impri-

meurs de Paris, Rouen, et d'ailleurs, qui continuent de croire, et dire, que i'entretiens

l'ignorance, et l'erreur, parmi la ieunesse des Escoles, an m'ecartant de l'etymologie

Latine; et pource ils ont remis la vulgaire routine d'écriture, an cens de mes Paral-

lèles, qu'ils ont tres-mal contrefaits. On adioute, qu'ils minutent vn Ecrit contre moi,

sur ce suiet, lequel j'attans an bonne deuotion, et cepandant, leur dis à l'oreille, qu'on

pourroit, au suiet dont il s'agit, leur obiecter, qu'ils samblent être de la Confrérie des

Quinze-vints, et que, côme tels, leur est permis d'être aueugles, mais non de s'ingé-

rer à conduire les clairuoyans, auec danger de les précipiter dans l'abymc des

ténèbres » (Monet, Parallèle des Lang. fr. et Latine, au Lecteur).
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d'observer exactement l'ancienne ortographe etluy de la suivre, dit-il,

il (l'imprimeur) a esté contraint d'abandonner beaucoup de choses à

ses compositeurs à qui la nouvelle plaisoit davantage » K Les com-
positeurs étaient des ouvriers, les correcteurs des demi-savants.

Les imprimeurs des Pays-Bas. — Toutefois les usag-es des impri-

meurs français furent singulièrement troublés par les tendances

de leurs confrères étrangers, grands producteurs de livres, et con-

currents de tous les jours. 11 serait à souhaiter que quelque érudit

belge ou hollandais, à même de fouiller les bibliothèques et les

admirables collections que fournissent des établissements comme
le Musée Plantin, nous fît l'histoire détaillée de tous ces essais. Si

l'orthographe a fait alors quelques progrès, c'est aux efforts des

étrangers qu'ils sont dûs pour la plupart. Aux Pays-Bas, on s'appli-

quait en effet de plus en plus à perfectionner l'écriture française, et

en particulier à régulariser les accents . La distinction de j et de v

était acquise-. On prétendait à mieux, on voulait distinguer les

longues des brèves et sans doute aussi les fermées des ouvertes.

Dans la série des dictionnaires français-flamands en particulier,

le désir de corriger l'orthographe, de noter différemment i et y, ii

et V, apparaît de bonne heure. En 1643, Louis d'Arsy met en tête

de sa réimpression une préface qui a la portée d'une déclaration,

où il donne brièvement, mais fortement, ses raisons pour suppri-

mer les consonnes superflues : chan, cors, devoir, pour substituer

é à es, dans escrire, respondre, une voyelle avec circonflexe à as,

is, os, dans baston, disner, osier. 11 ose même toucher à la flexion,

et propose de remplacer : faimois, Hz aimolent, par j'aimais, Hz

aimêt. Dans une « Instruction », un continuateur de d'Arsy, van

den Ende, expose à cet efîet tout un système 3.

Diverses impressions portent la trace de ces tendances . Je cite-

rai la curieuse plaquette qui contient la Rome ridicule de Saint-

1. Response cfenerale à Vauleiir des Lettres pur le Prieur de Sainte-Foy (le P. Morel).

Lyon, Guil. Barbier, 1656, 4^. Je dois la communication de ce curieux document à

l'obligeance de mon collègue M. A. Gazier.

2. Dès 1630, les Elzévirs l'appliquent à VArgents de Barclay (sauf pour les majus-
cules). A Bruxelles, on l'introduisit jusque dans la réimpression de César Oudin {Tré-
sor, V. l'édition de 1660). A Strasbourg, depuis 1633, lesZetzner se servaient à pi-opos

de j et de u dans les capitales.

3. Le Gazophylace De la Langue Françoise el Flamende. Rotterdam, 1654 4".

Il écrit âge, dame, appiis. Il ne marque d'un accent ni e plein ni e sourd: seulement
sous l'e sourd de Zeçon, il met le signe des muettes : de ce que, leçon. Il accentue

èsvèillér, frapper, belle, héste, pierre.

Il surmonte i long d'un tréma : brin, lit. et u sont écrits comme e, s'ils sont

longs, rose, soi, nùd, abus.

Système étrange, sans doute, puisqu'il a pour cHct de permettre de maintenir
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Amant, que Simon Moinêt, Parisien, fait paraître à Amsterdam, en

1660, et dont je reproduis le titre et une page en fac-similé.

L AROME
RIDICULE
DU Sieur.

DE SAINT-AMANT:

Travejiië â la NouveJe Ortografe-y

Ture Invantton de

Simon Moinêt, Parifun.

ÀAMSTREDAN,
Aus dêpans é de l'Inprimerië de S i M o K

.

M P I N Ê T , dans la ruêle de la Scrviéte^

vulgairemant Servet-Jiêg.

M DG LXIIl

Il s'agit ici d'un livret spécial, d'une sorte de spécimen. On en

découvrira beaucoup d'autres '. Mais la masse des impressions hol-

rortho;,'raphe telle quelle. Mais les lettres superflues étant marquées d'un signe parti-

culier, elles auraient disparu tôt ou tard : féiile ayant son e distinct et son s noté

comme nul, eût },'ardc un sij^ne et perdu l'autre. L'auteur lui-même ne suit d'ailleurs

pas toujours dans le corps du dictionnaire, les indications données dans son Instruc-

lion Nécessaire.

1. Ainsi, un voyageur français, La Peyrère, imprime sa relation de l'Islande, datée

de Copenhague, le 18 décembre 164 î, en orthographe réformée, et justifie sa hardiesse

par un avis détaillé. 11 écrit un pour en : comniùncemànt, contànteniànl, mais pas
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landaises intelligemment simplifiées, à voyelles accentuées, agissait

sans doute plus que ces livres à systèmes. Par elles, les yeux

l^dicuîe. ^ j

7 8. De-là nous nous an irons boiji'e

(AÏans prisNicandrean chemin)

L'aigre-de-cêdre élejafmin ,

où la fraîcheur et an Çà gloire :

Ha! que dira le Roi dès Pos,

quand il antandra ces propos ?

É rhoi de même, que dii-e'-je ?

Ma raifbn abiin un bandeau
De fuivre des plailirs de nêge

,

É d'aime'r un breuvage d'eau.

79. Qu'iferoit-on? c'êt la coutume:
on et forcé de vivre ainfi :

i,e plus Sain fè coront ici,

É tout s'i change an apofturae :

Mais Ibrtons fans tant devifé"
^

sije voulois moraliler

,

je'n'aurois pas befogne faite :

jamais l'objet ne manqueroit

,

E dans une fi longue traite

pêgafe anfin le lafferoit.

80. Toutefois, puiicp'ilaclês ailes,

il peut biin alér plus avant,

É de fês plumes écrivant

,

j'an puis biin conter de plus bcles :

Mêtons-an donc une à la main ;

Adieu, Tirfis,jufqu'à demain ,

1 1 faut obéir au caprice

,

il faut q u'à ce Démon folêt,

clion faite an grofle Nourice

,

Donc del'ancreau lieu de lait.

Page 33 de la Rome ridicule.

s'habituaient à la réforme, et on apprenait à constater qu'elle faci-

litait la lecture comme l'écriture.

dans tous les mots. II supprime les lettres doubles, et marque la longueur des

voyelles par un accent circonflexe, supprime ft, sauf dans Christ et Chreslien,

change ph en /"(Voir \e Recueil des Voïages au Nord. Amsterdam, Frédéric Ber-

nard, 9 vol. in-12, 1715. I, Avis, 19-24).
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Les Français. — A la longue, les Français se résignèrent k mettre

les accents « à la Hollandaise » et à prendre exemple à Amsterdam ^

La concurrence d'éditions plus lisibles et qui devaient se vendre

bien décida-t-elle leur esprit de négoce, ou l'exemple arriva-t-il à

convaincre leur raison? Peu importe. Le fait est que la routine céda,

et il est de première importance. L'orthographe publique était en

effet alors à peu près tout entière entre les mains des imprimeurs.

Ils le savaient bien, et se considéraient comme maîtres en ces

matières. L'un d'evix l'a dit avec force, si bien que je voudrais rap-

porter ici quelques passages de son livre, qui est médiocre, mais fort

curieux. Il est intitulé (d'après l'ouvrage de Bouhours ?) Doutes

sur Vortographe franceze^ et signé Jrilodrad (anagramme de J. Rodi-

lard) 2, imprimeur à Paris. Par les contradictions même où aboutit

ce praticien, on imaginera dans quelle indécision devait vivre une

corporation à laquelle le code essentiel manquait.

L'auteur affecte d'être tout à fait ignorant, même des termes de

grammaire -^ « S'il raisone quelque peu sur l'Ortographe, dit-il, ce

n'est que par un long usage et par une grande aplication au travail,

pour voir et faire les choses lui-même ». Mais il est épris de son

art, et se scandalise qu'il y ait « autant de diferentes Ortographes »

que d'imprimeries. Les ouvriers, eux, sont négligents. Ils mettront

à tort et à travers es au lieu de es, parce qu'ils n'ont pas la place

nécessaire à un s au bout de la ligne, ou au contraire ils abusent de

e et de 3 parce que ces lettres sont plus faciles à prendre, plus à portée,

et qu'ils ont peur de manquer de, quoiqu'on en mette dans les

cassetins en abondance (29). Mais les maîtres doivent y veiller.

Avec une amusante naïveté, Rodilard déclare que c'est la forme

des livres qui importe avant tout. Or la forme, c'est la correction

typographitjue et orthographique. L'orthographe est l'honneur de

la profession. Rodilard tranche le mot, c'est la « profession

même ' ».

1. M. A. Schinz a commencé dans la Revue de philologie française, 1911, l'histoire

des accents dans l'écriture française.

2. Ce livre, auquel Didot (o. c, 240) ne me paraît pas avoir prêté une attention

suffisante, m"a été ofl'ert par M. Henri Becker, ancien professeur de l'Université,

docteur ès-lettres, que.je tiens à remercier ici publiquement.
3. «S'ils se servent de masculin, féminin, ou neutre; nom, pronom, verbe, adverbe,

substantif et adjectif, et de quantité d'autres termes qui me sont inconus, je leur

déclare que c'est du haut Alemand pour moi » (Épître). C'est là uneattitude, Rodilard
emploie lui-même ces termes, mais visiblement il veut raisonner en imprimeur.

4. « On doit faire plus d'état d'un bon Imprimeur que dun bon Compositeur, parce-

que cet (sic) l'Imprimeur qui couronne l'œuvre ; et quand le Compositeur auroit faille

mieus du monde, si son ouvraj,'e n'est pas bien imprimé, tout cela ne vaut rien, et

ne lui fait aucun honeur, ainsi tout dépend de l'Imprimeur, duquel on ne sçauroit

corriger son ouvrage, lorsqu'il est fait, comme l'on peut faire celui d'un Compositeur «

(449-150).

/
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Aux imprimeurs de la maintenir contre les auteurs^ contre les

grammairiens même, u qui ne sauraient entreprendre de la corrig-er...

sans Taide d'un hal)ile Imprimeur : l'expérience des choses l'em-

porte sur la science qui est sans pratique » (6-7). A eux aussi de

l'enseigner au public, qui ne l'apprend que par le moyen des

impressions, non des manuscrits (10) K

Malgré le désordre de l'exposé, on démêle les idées qui dominent

dans ce traité des Doutes. L'auteur n'est pas ennemi des réformes,

tant s^en faut, il propose même des changements assez hardis, quand

il est libre. Ainsi il remplace ez par es, même dans les verbes : vous

Jouïrés (27-32), il écrit religieus, ceus (61), etc.-. Sa préface a

même fait illusion à Didot. Mais il pose en principe qu'on ne doit

pas suivre l'usage, issu du caprice des « ignorants et des femmes »

(65). Alors qu'il règne sur toute la langue, l'orthographe lui

échappe : elle s'impose à lui. Il est seulement question de trouver

tme règle

.

Ceux qui copient ou qui écrivent ne peuvent pas la fournir. Ils

orthographient trop mal. Pour avoir une orthographe fine et claire,

d'abord il faut tâcher d'y mettre un peu de suite et de cohésion.

Exemple : on rétablira partout Vi dans (jaigne, J3retaigne, puisqu'on

!e garde dans baigneur (o2) ; on écrira neantmoins pour garder sa

généralité à la règle que n ne se met pas devant m (S5).

Il faut éviter les équivoques : feriez est mauvais, à cause de Jours

feriez (40), de même dédierai k cause de dédirai (4.j). Ecrire chœur

d'église et cœur d'homme (34), cents et cens (56), hoû (il bout), le

bout, forest (péys) forêt (bois), eX foret (terebellum), ognons, nous

oignons, pris, prix [S^-] OS). Je fai aurait l'avantage de distinguer

la première personne de la seconde (58).

I. « (rest une méchante raison de dire que les Auteurs la veulent ainsi ; il faut plu-

fôt dire que ce sont les Maîtres Imprimeius qui ne sçavent pas leur profession ; car

si une personne aloit trouver un Maître de quelle Profession que ce fut, et qu'il lui

dit: Mon Maître, il faut que vous fassiez cet ouvrage de cete maniere-là ; mètre
eetc pièce avec celle-là, joindre celle-ci à cet autre ; n'est-il pas vrai que ce Maître
Tui répondroit, Monsieur, je sçai ma Profession, cependant je fairai ce que vous
Toudrez, mais cela sera ridicule » (Epître, p. 4-5).

Ailleurs il proteste contre les ouvriers et môme les « Maîtres qui suivent mot à

mot, la copie qu'on leur baille, comme on a dit ci-devant, n'étant pas capables
«l'autre chose » {M, cf. encore p. 71-72).

2. Cf. S3- 115

baj^uete au lieu de bapruettc

coline colline

cajoler cajoller

ehardoneret chardonneret
chansonete eiiansonnette

cliifre chiffre

dificile * dillicile

rchap«r échapper

balai au
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Il faut garder les lettres qui aident à la dérivation : trafic serait

mieux avec un q à cause de trafiquer (40), le / doit se conserver

devant s ; intendants est mieux qnintèndans à cause d'intendante.

Au contraire il faudrait adopter rcligieus ou reliqieu, à cause de

religieuse (o6-64).

Mais ce ne sont là que des précautions. Le principe suprême et

dernier, c'est de suivre le latin. On ne peut trouver de fondement

solide que dans l'étymologie. « Il est impossible (d'avoir une bone

et solide ortographe) si on s'écarte de l'étymologie des mots

suivre l'usage, c'est fonder son Ortograplie sur du sable mouvant...

l'étymologie est inébranlable » (70) ^.

Ce n'est pas à dire que l'auteur reste lui-même fidèle à ce principe..

Comment le pourrait-il, en voulant retrancher des lettres qui

« empêchent de bien prononcer » ? A divers endroits, il raille la

vieille orthographe, qui cependant était latine, advocat, soubmis^

nepveu, iousiours lui paraissent ridicules (69). Mais il n'en est pas

arrivé là du premier coup. (( J'ai été longtèms, dit-il, à me pouvoir

persuader qu'il fut permis de retrancher aucune letre dans le Fran-

cez, lorsqu'elle venoit du Latin, (jue les « ». Il ne pouvait se résoudre

à réduire les doubles lettres bh, ce, dd, ff, mm, nn, pp, et autres

« qui sont dans le latin » (10). Il a dû faire réflexion et s'imposer ua

effort. Cet effort l'a libéré en partie de sa propre doctrine. Il est

partisan de la suppression des lettres doubles inutiles : aporter^

aquerir, aprocher (23) sont mieux écrits ainsi. Mais ce sont là des

détails. En général il referait la langue, comme autrefois Sylvius,

pour la calquer sur le latin 2. Pour une fois qu'il incline l'étymolo-

gie, à cause des obscurités et des confusions qu'elle entraîne 3, dix

fois il lui donne la préférence.

1. « Comment ce sçavant pourra-t-il convaincre cet ignorant, s'il n^a recours au
Latin ?... Qu'un Parisien soit avec un Bourguignon, ou d'une autre Province; ou biea

que ce soit deux personnes de diférèntes Provinces de France qui parlent ensemble,

on conoîtra fort bien à leur parler qu'ils ne sont pas d'un même lieu On void donc

par-là qu'il est d'une nécessité absolue de ne point s'éloigner de l'origine des mots.,

afin de ne pas renverser entièrement l'ordre; si cela êtoit permis, un chacun fairoit

une Ortographe à sa mode » (66). Humainmènt, président ou présidant seraient bons,

mais le second ne conviendrait que dans des mots qui ne proviennent pas du latia

(46) ; hypoteque ferait de la peine à trouver dans un Dictionaire (50) ;
précieux ne

vaut rien, puisque le latin dit preliosus (60). Ecrire aiguille, aiguière, phénomène,

inventaire, lancequenet (il peut venir de lance de soldat), rheumatisme, septième

(n-iu).
2. « Il nous semble quil y a une grande diferènce entre verd et vert ; du «erd c'est

une couleur ; et du vert c'est une chose qui n'est pas en maturité, ou qui n'est pas

sèche : car on dit du bois vert, un fruit vert, du vin vert, il a la tête verte ;
ainsi o»

devroit distinguer ces mots, et mètre ceus de couleur ou qui en dérivent avec un <t,

car aussi-bien il vient du Latin viridis, et dire cire verde et non pas verte >> (42).

3. Ainsi dans archange le h fait équivoque (cf. rechange, 53-4).
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Malgré ses incohérences, l'état d'esprit de cet imprimeur m'a paru

typique. Ses réformes importent peu, sa façon de concevoir la ques-

tion est tout à fait intéressante. Le but pour lui, c'est d'arriver à

l'ordre et à la régularité, le moyen c'est le latin. Or nous avons à

faire à un homme sans grande instruction, qui a peu étudié, ses

préjugés ne sont que plus significatifs. La corporation qui faisait de

l'orthographe sa chose, ne voyait de règle et de salut que dans le

calque servile de l'orthographe latine.



CHAPITRE VIII

LA DIFFUSION DE L'ORTHOGRAPHE

L'ORTHOGRAPHE ET L'ENSEIGNEMENT

C'est ici le moment de montrer quand, comment et pourquoi la

connaissance de l'orthographe a commencé à se répandre. La ques-

tion est fort obscure ; on s'en rend d'autant mieux compte qu'on

s'est donné plus de peine pour étudier ce qu'étaient les petites

écoles de cette époque. J'aurai à reparler de ces écoles par la suite ^.

Mais en tous cas, qu'il s'agisse des écoles des chantres et écolâtres,

des écoles dites de charité, des écoles fondées par des congréga-

tions, tout le monde convient que l'objet essentiel de l'enseigne-

ment était l'instruction religieuse, et que, si on appi^enait assez

généralement à lire, on apprenait beaucoup moins régulièrement à

écrire.

D'abord une corporation jeune, mais puissante à divers endroits,

avait fait son possible pour garder le monopole de l'enseignement

de l'écriture, c'étaient les écrivains jurés. Après avoir habilement

manœuvré, ils étaient parvenus, en 1570, à former une corpora-

tion, non régulière encore, mais avec laquelle il fallait compter.

Chargée de la vérification des écritures litigieuses, ils eussent bien

voulu l'être de l'enseignement de l'écriture. Dans certains pays,

comme Rouen, ils étaient à peu près parvenus à leurs fins ~. A
Laval, ils paraissent aussi avoir été nombreux, et assez forts pour

obtenir la modification d'un règlement d'écoles, qui instituait l'ensei-

gnement de l'écriture et nuisait à leur privilège ^. Ailleurs, à Mont-

fort l'Amaury par exemple, on les voit s'associer à un maître

d'école pour tenir une école ^.

1

.

Voir plus loin, au chapitre : Le Français et l'enseignement.

2. En 1625, ils font condamner une veuve qui enseigne à écrire à des enfants. Un
règlement de Georges II d'Amboise, daté de 1520, interdisait en elîet aux ecclésias-

tiques d'enseigner l'écriture et l'arithmétique, hormis dans les villes où il n'y avait

pas de maîtres jurés (Robil. de Beaurepaire, Bech. sur VInst. pub. dans le dioc. de
Rouen, II, 275 et suiv.i.

3. V. Abbé Angot, Inst. populaire dans la Mayenne, Paris, Picard, 1890.

4. « Autre sentence dudit prévost, du i"' février Tan 1586, par laquelle exécutant
ladite sentence de règlement, il aurait ordonné que Jacob Leblanc, escr ivain, demeu»
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A Paris, la lutte fut longue et très âpre. Les maîtres-écrivains

avaient pour eux le prévôt, tandis que le chantre, pour maintenir le

privilège de ses écoles, s'appuyait sur le Parlement. Ce fut un de

ces procès de l'ancien régime qui duraient cent ans. Quand il y avait

lieu de faire tête à un ennemi commun, comme les frères des Ecoles,

la querelle s^assoupissait, on s'alliait même, puis les hostilités

recommençaient. En 16S9, il y avait dix procès en cours. En 1661,

une sentence renvoyait les parties dos à dos, cependant elle défen-

dait entre autres choses aux maîtres et maîtresses d'école de mettre

plus de trois lignes dans les exemples qu'ils donnaient à leurs éco-

liers. Bien entendu ceux-ci en appelèrent et le débat continua K

Le chantre ne prétendait point que ses maîtres fussent grands

clercs en orthographe, puisqu'ils ne savaient point le latin. Mais

quelle est la prétention des maîtres-écrivains, qui, eux, n'ont jamais

que la routine, comme les femmes ^ ! Et comment pouvait-on leur

permettre « de monstrer l'orthographe », en leur interdisant d'ensei-

gner à lire ^. « La doctrine de l'Orthographe est le fait d'un fort bon

Grammairien : dont il s'ensuit que les Escrivains Jurés ne peuvent

pas l'enseigner, puis qu'ils ne sont point du tout Grammairiens »

,

dit le Traitté hist. des Ecoles, 481, Le débat ne fut terminé qu'en

1714, par un arrêt du 23 juillet. Il permettait aux petites écoles

d'enseigner la grammaire, la lecture, l'écriture, et de prendre des

rerait sous et à l'aide dudit Perrot pour enseigner l'art d'escripture » (A. de Dion.

Les Ecoles de Montfort VAmaury, Rambouillet, 1880, p. 22).

" Seront tenus à huit heures du matin aller en la principale escole et y conduire leurs

pensionnaires ; et y demeureront jusqu'à l'heure de onze heures et pendant ce temps
enseigneront, ledit Leblanc tous les enfans en l'art d'escripture qui s'olïriront à lui

pour être enseignes, et ledit Arnault tous les ABCdaires » (Id., ib., 23).

1

.

Voir en particulier le Traitté hist. des Ecoles, 474-5, Jourdain, Hist. de V Univ. de
Paris, 215, Preuves, Félibien, Hist. de Paris, Preuves, III, 447.

2. « On demandera pcut-estre pourquoi le Chantre de Paris reçoit des Maistres

d'Eschole sans étude, et qui ne peuvent pas monstrer l'Orthographe, puis que ne
sçachant point de Latin ils n'en sont pas capables, et que neantmoins l'Orthographe

est de leur profession.

« A cela lé Chantre répond qu'il n'entend point que les Maistres d'Eschole se

mêlent d'enseigner autre chose que ce qu'ils sçavent

» Ainsi c'est une illusion, que les Maîtres Escrivains se vueillent mêler d'enseigner

l'Orthographe, qui est de apicibus Grammaticse, ne la sçachans pas eux-mêmes suffi-

samment pour l'enseigner, quoi qu'ils en puissent sçavoir quelque chose par routine,

comme il arrive aux femmes dont les unes sçavent orthographer passablement »

{Traitté hist. des Ecoles, 482-4).

3. « C'est... pourquoi les Maistres d'Eschole se sont pourveus... contre l'Arrest du
2 Juillet 1661 qui porte, que les Escrivains pourront avoir des écrits ou des livres

imprimez pour monstrer Vorthographe, sans que pour ce ils puissent aucunement
monstrer à lire; car cette seule permission qui leur a été donnée est une destruction

entière des Petites Ecoles, parce qu'en même temps que l'Arrest leur deffend de mons-

trer à lire, il leur permet en effet de le faire, en disant qu'ils pourront avoir des escrils

etc.. Car de cette façon il n'y a point dEscrivain qui faisant lire ses écoliers dans ces

escrits... ne puisse dire que c'est pourl'orthograplie » [Traitté hist. des Ecoles, 485-6).
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pensionnaires. Les maîtres écrivains ' pouvaient enseigner récri-

ture et l'orthographe, mais ne devaient avoir chez eux ni alpha-

bets, ni rudiments, ni grammaires ~.

Je dois ajouter, avant de terminer ces éclaircissements préalables,

que ce ne sont point ces revendications seulement qui empêchaient

l'enseignement de l'écriture de se généraliser. Quelque bizarre que

cela puisse paraître aujourd'hui, l'écriture était une spécialité. On
trouvera la chose moins étrange, si l'on se souvient qu'il j avait un

art de la calligraphie, et que la pratique de la ronde, de la bâtarde,

des fioritures et des pataraphes étaient une forme et non des

moindres, la seule scolaire en tous cas, de l'art du dessin. Bien

des maîtres ou maîtresses y étaient tout à fait étrangers, et nombre

d'instructions font allusion à cette insuffisance : « Si le Maiti^e ne

se sent pas assez fort pour montrer lui-même à bien écrire, il se

servira d'exemples imprimez, ou encore mieux de celles qui sont

faites à la main, lesquelles il colera sur de petites Cartes » [Lettre

pastorale de Mgr VEvesque de Bayeux, p. 67). En 1684, un règle-

ment de l'évêque du Mans pour une école de filles dit : « On pourra

même aussi apprendre à écrire à quelques-unes, qui y seroient plus

propres, en se servant pour cela des livres d'exemples qu'on leur

aura envoyez » 3. La phrase est significative, surtout qu'elle vient

après une autre où il est dit « qu'on ne doit rien négliger pour

l'instruction des enfants » . L'art de l'écriture était un luxe, dont

les éléments même ne s'enseignaient pas partout, et ne faisaient pas

partout partie intégrante du programme d'éducation.

Là où les maîtres, quels qu'ils fussent, enseignaient à écrire, ils

s'efforçaient d'enseigner aussi les rudiments de l'orthographe, du

moins ce qu'ils en savaient. Une chose n'allait pas sans l'autre. En

1. Leur corporation avait été reconnue et les statuts avaient été confirmés en 1696.

2. « Arrest de la Cour permettant de mettre aux portes des tableaux avec l'inscrip-

tion : Céans petite école, et le nom de celuy qui voudra mettre le dit tableau, et

ensuite^ Maiire d'Ecole, ayant droit et faculté d'enseigner à la Jeunesse le Service, à

Lire, Ecrire et former les Lettres, la Grammaire, iArithmélique et Calcul, tant au jet

qu'à Li plume, et de prendre des Pensionnaires ». On ne doit rien ajouter, ni orne-
ments, ni traits de plume ; ils peuvent prendre des sous-maîtres, même pour donner des
exemples d'écritures de trois lignes seulement, mais ces sous-maîtres ne peuvent ni être

l'éservés à cet enseignement spécial, ni en tenir école séparée, mais ils doivent donner
l'instruction générale. Les maîtres écrivains sont autorisés à se servir « de leurs

Imprimez et Manuscrits pour enseigner l'Orthographe seulement, sans qu'ils en
puissent abuser, et sans que lesdits Maîtres Ecrivains puissent avoir chez eux, Alpha-
bets, Rudimens et Grammaires » (23 juillet 1714 dans Anciens Statuts, Ordonnances
et liegleinens. 1725).

3. Art. 20. Angot, o. c, 173. A S'^-IIaon-le-Chatel, on tire les exemples de l'Abrégé
des Actions des Saints, imprimé pour ce sujet. Un livre sert fréquemment à cet usage,

le Manuel de civilité. De là les caractères spéciaux dont on y fait usage.

Histoire de la Langue française. IV. " 9
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général, l'enfant copiait, et c'est sur l'imitation fidèle de son modèle

qu'il avait à se guider. L'instruction de l'évêque de Baveux dit r

« Pour leur apprendre FOrtographe, on aura soin de voir d'abord

s'ils imitent fidèlement ce qu'ils coppient. On leur montrera en suite

comme se font les lettres Majuscules, les Initiales et les Finales ; et

où il s'en faut servir, comme aux noms propres, au commencement
de chaque période et de chaque vers en Poésie : de même les Accens

Aigus et Graves et Circonflexes, que l'Accent Aigu se forme de la

droite à la gauche'; le grave de la gauche à la droite 'et le circon-

flexe des deux joints ensemble*, en leur montrant où il les faut

appliquer (69-70) ». Le rédacteur ajoute ensuite naïvement : « Si

on les juge capables, on leur marquera ce que c'est qu'un Mascu-

lin, un Féminin, un Singulier, un Plurier, etc. ^ ».

Ailleurs les moyens sont moins mécaniques, et l'enseignement,.

tout pratique, eût été fort bon, s'il eût été un peu poussé^. Mai&

toutes sortes d'indices nous montrent que les connaissances des

maîtres étaient assez courtes. L'imprimeur Rodilard se moque de ce

« chetif écrivain, qui, à grand peine sçait-il lire, nous enseigne

rOrtographe » (o. c, Ep.^ 10).

J'ai publié jadis •^, et je redonne ici un placard retrouvé à la

Bibliothèque Mazarine, qui est des environs de 1655. Il nous fait

assister à une sorte de tournoi, ouvert dans une école de charité. On
y défie à deux contre un les élèves des autres écoles. Le document

est très curieux, mais il est unique, je crois. Cette école paraît avoir

été une vraie école spéciale. Irson compose pour elle une méthode

de français, qui est certainement le premier bon ouvrage de gram-

maire fait en notre langue pour des écoliers '^.

1. Lettre pastorale de Mgr. L'evesque de Bayeux, 1690, p. 69-70. Caen. chez Moriu
Yvon

.

2. « Les escrivains liront et escriront à part, prendront exemple après les premières,

leccons, lesquels exemples leur seront baillés sur leurs leccons, s'ils lisent de g^rani-

maire ou aultres choses ; lesquels escrivains seront tenus rendre leurs exemples et les.

dire par cœur pour apprendre le francoys, et mesme dire enépelant par cœur,commc
chacune diction et mots de l'exemple est escrite orthographiée, pour appx-endre ledit

orthographe, sur quoy le régent les interrogera, remarquera leurs faultes, les leur

remontrera et souvent leur conduira les mains en escrivant pour leur apprendre dès

le commencement à bien former leurs lettres » (V. Angot, o. c, p. 14-15). Uéglement

de Laval enl606.

3. H. de la l. et de la l. fr. de P. de Jull.. IV, 770.

4. Irson a écrit sa méthode pour ceux qui ne savent pas le latin : « L'ordre que j'ay

observé dans cet Ouvrage n'est fondé que sur la Fin que je me suis proposée de sou-

lager ceux, qui pour n'auoir pas appris le Latin ny le Grec, n'espèrent pas de j)ouvoii^

jamais parler correctement, soit dans les Entretiens ordinaires, soit dans les Lettres,

qu'ils écrivent » (A'oi/v. méth., Paris, 1656, pref.). Ce livre est une vraie encyclopédie

française, contenant grammaire, écriture, orthograpiio, étymologie, style épisto-

laire, bibliographie.
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Seulement c'est là ce que nous appellerions un Cours supérieur,

et il est seul de son espèce. En général, les manuels étaient loin

d'avoir cette valeur. C'étaient de petits livrets, fort secs, où se

trouvaient réunis méthode de lecture, d'écriture, éléments de gram-

maire, d'arithmétique, prières et instruction chrétienne ^ A partir

de 16S0, ils se multiplient. La part qui y est faite à l'orthographe

grandit et devient assez importante. Il n'est pas rare que l'exposé

des règles essentielles soit suivi d'un petit recueil d'homonymes,

qui souvent même étouffe le reste, pour lequel on s'en fie à la pra-

tique '^.

Un des manuels en usage chez les maîtres écrivains a eu de nom-

breuses éditions, c'est celui qu'a donné de Blégny. Reçu maître

en if)67, il paie sa dette par un traité d'orthographe-^ : « Si le

caractère est le corps de l'écriture, l'orthografe en est l'âme »,

dit-il (Au Lecteur), et il embrasse toute la matière, orthographe de

règles comprise. Mais il a donné plus tard un livre d'ensemble :

Les Elcmens ou premières instructions de la Jeunesse. Paris, 1691.

On peut lire dans l'épître des mots qui étonnent et indiquent une méthode toute
particulière, bien éloignée de celle qu'on suivait alors : « Vous avez ordonné que
les Maîtres de vôtre Ecole suivroient vôtre Méthode, qui est raisonnée et sensible

tout ensemble. Et parce que vous voulez que la mémoire soit réglée par le jugement,
et soutenue par l'imagination, vous donnez des Maîtres, qui en suivant la méthode de
Socrate, sçavent adroitement les interroger, pour en tirer des réponses conformes aux
demandes qu'on leur fait ».

1. L'école d'Irson avait les siens, quiavaientétécomposés par le fondateur: Le Grand
Alphabet François non encore veu ... pour apprendre à bien lire, prononcer, écrire et

Orthographer. Paris, 1637, chez M. Santeul, rue Bourg-l'Abbé, à l'Ecole de Charité
de S' Leu, S' Gilles; Le Grand Alphabet ov la Grande Croix de Par-Diev. A Paris,

chez M. Santevl..., où le livre se distribue, Aux Pauvres pour rien ; Aux Riches à prix

honneste et raisonnable (S" Genev., liés
.

, X, 35 i). Cf. Seconde partie de Valphabet roial

Où et traité de Vortografe, de la prononciation, des letres superflues, et suprimées,
pour bien parler Françès ; Dont se seruent aujour-dui les meilleurs Auteurs. Paris,

J.dela Caille, 1657 (S'^° Genev., X, 353, in-S"). Voici ce qu'en dit Irson:« Le Livre que
vous avez fait de l'Orthographe a esté tellement estimé, qu'il a esté receu avec applau-
dissement jusques dans les Villes étrangères. Cet Ouvrage ne pourra paroître petit

qu'à ceux qui n'en sçavent pas l'importance... Pour sçavoir comme vous avez rendu
intelligibles les Principes de la Lecture, de l'Orthographe, de l'Ecriture, et enfin de
toutes les Beautez de nôtre Langue, il ne faut qu'entrer dans l'Ecole que vôtre Cha-
rité a fondée tres-avantageusement pour les Pauvres, où vn grand nombre d'En-
fans, qui y viennent pour estre enseignez gratuitement, nen sortent (pour ainsi

dire) que Philosophes. Vous avez fait voir par expérience, qu'il y avoit vne Philo-

sophie propre aux Enfans ;. . . vous faites de ces Enfans des Personnes vtiles au Public
dans toute sorte d'emplois et de conditions de la vie civile » (Epistre a iij).

2. A S*^' Geneviève (Ités.X, 355), on a conservé un Alphabet contenant les mots qvi

ontenvne même prononciation diverse signification. Paris, Jean Promé, 1661. C'est un
vi-ai petit dictionnaire d'homonynes.

3. L'ortographe françoise ou l'unique metode contenant les Règles qu'il est néces-

saire de sauoir pour écrire correctement. Paris, Gilles André, 1667, in-12» (B. N., X,
1302). L'ouvrage est adressé au syndic, doyen et maîtres experts et jurés écrivains.
— La préface leur demande d'en conseiller la lecture à la jeunesse. Il y a des édi-

tions pendant cinquante ans.
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L'orthographe y figure à sa place, immédiatement derrière le traité

d'écriture ^.

Il existe beaucoup d'autres manuels, mais ils m'ont paru moins

importants, et ils ont dû être moins répandus. J'aurais voulu pou-

voir suivre, dans des éditions successives du célèbre Traité de

V Ecole paroissiale^ le développement des instructions relatives à

l'enseignement orthographique. Malheureusement je n'ai pu retrou-

ver un seul exemplaire de l'édition originale de ce livre, que tout

le monde cite et que personne n'a vue.

Ce qui est sûr, c'est qu'en 1687, le livre contenait des Instruc-

tions familières qui ont dû être d'un usage général*. L'auteur rend

hommage aux deux manuels d'Irsonet de de Blégny, qu' « il essaie

seulement d adapterunpeu mieux aux besoins denfants sans latin ».

Les principes exposés dans l'Avant-propos se résument ainsi :

Enseigner surtout par des exemples. — Accoutumer les enfants

à observer l'orthographe de leurs livres ; on les interroge ensuite et

on les fait disputer sur leurs observations. — Donner à copier ou

dicter. Le maître corrige, ou les enfants se corrigent l'un l'autre.

L'exposé des règles qui suit commence par un petit résumé des

faits essentiels de grammaire: les articles, noms, verbes..., où on

ne touche même pas aux distinctions de personnes dans les verbes

(259-262). On explique les treize distinctions (prononciation et

accents (262-266). A partir du chapitre III, commencent les règles

des mots classés d'après leur terminaison : 1° ceux en a, e, i ou ie,

{avocat^ parti, surpris, écrit), u, eu, uc, eux (eur), 2° ceux en h, c

(où on donne quelques explications sur les difficultés d'écrire ce

son), 3" ceux en (j (avec explication des difficultés qui regardent le

1. Ce Livre a huit Parties. « La première contient la Métode de bien écrire. La
seconde des Exemplaires de toutes les sortes d'Ecritures d'usage. La troisième les

Règles de l'Ortografe. La quatrième un Traité d'Aritmétique... Les cinq et sixième ren-

ferment de petites Instructions concernans les bonnes mœurs. La septième contient

un Essai de Lettres convenables à de jeunes gens. Et la huitième un Formulaire de

Billets, et autres sortes de petits Actes qui se font ordinairement sous signatures

privées.

« Les quatre premières de ces huit Parties étant composées de choses qui regardent

la Profession que j'exerce, ont fait le dessein de ce Livre, ne m'étant proposé les

quatre autres, qu'afm que copiant leurs discours, vous puissiez mettre en pratique

les Régies de l'Ortografe que vous aurez aprises ».

2. Inslruclions familières comprises en IV. traitez, pour enseigner aux Enfans :

1. L'Orthographe Françoise, sans la connoissance de la Langue Latine. 2. Les prin-

cipales Règles de l'Arithmétique. 3. Les Maximes et les Pratiques fondamentales

de la Religion chrétienne.... 4. Les Pratiques plus faciles de la Civilité. Extraites de

la IV. partie du Livre de l'Ecole Paroissiale, pour l'usage des petites Ecoles. Paris,

Simon Langronne, 1687. L'approbation est de 1669. Ce précieux livret se trouve

au Musée pédagogique, n» 35579, derrière le volume intitulé: Instruction méthodique

pour iEcole paroissiale. . . par M. L. D. B. Prestre, éd. de 1685.
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g), 4° ceux en /, II, n (avec explication des adjectifs et participes

en ent, ant. en, des noms en an, ain, un, on), 5" ceux en p, r, t,

X. Suit la règle du pluriel touchant l'emploi de s, z, x. (278-280).

Le chapitre IV traite de la conjugaison des verbes en er, ir, or

[clorre], oir. On insiste surtout sur les passés. Les auxiliaires sont

donnés tout au long, puis quelques observations sur les particula-

rités des verbes réguliers, ou plutôt de leurs désinences. Viennent

ensuite les principaux verbes irréguliers. C'est seulement à la

fin de cet exposé tout empirique qu'on fournit quelques rensei-

gnements sur les personnes pour les enfants « qui sont assez avan-

cez » (298). Le tout forme quarante pages. L'auteur s'en est tenu

là, parce qu'il a fallu « s'étudier à la breveté », et que « les Enfans,

et les autres personnes qui n'ont pas étudié la Langue Latine,

ne sont pas capables » d'instructions plus étendues, enfin parce

qu'on a toujours remarqué que les enfants s'avançaient plus quand

on les attachait « à remarquer l'Orthographe de leur Leçon » (299).

A partir de ce moment, l'orthographe est devenue une chose impor-

tante à l'école '. Des livres qui ne renferment aucune indication

sur aucune partie des études, comme celui de Joly : Avis chrétiens

et moraux pour V institution des enfans (Paris, Savreux, 1675)

contiennent un traité rudimentaire d'orthographe, et cela est signi-

ficatif.

Il sera intéressant de recueillir les documents qui nous feront

voir le prix qu'on attachait à une orthographe correcte chez les

secrétaires. On en rencontre un de-ci de-là. Ainsi M'"® de Sévigné

écrit à M™® de Grignan pour lui recommander Pauline, « qui a une

main toute rompue et une orthographe correcte » {Let., IX, 48, 11

mai 1689). Celle-là n'était point une mercenaire. Mais ailleurs Bou-

hours présente à M"'*' de Sablé un maître écrivain. 11 ne dit rien de

ses capacités
; toutefois comment eût-on chargé Bouhours de fouiller

le quartier latin, s'il ne s'était agi de trouver un homme qui sût

orthographier congrûment ~.

Il se peut que les maîtres aient porté de ce côté les goûts des

1. VoirJ.-B. 3oh&vA, Exercices de Vesprit pour apprendre Vart. de bien parler et

de bien écrire. Paris, 1675. (B.,N., X. 1325) ; J. Mercier, /eu ou méthode curieuse pour
apprendre Vorthographe en jouant avec un Dé ou un Tôton, très utile pour les

jeunes demoiselles. . . — Lyon, Ant. BaujoUin et Et. Baritel, 1685, 12". (Bibl. Brunot);
du Soûle, Traité de Vorthographe françoise. Paris, Michallet, 1697 (S" Gen., X, 365).

Il n'entre pas dans mon dessein d'étudier où ceux-là ont pu apprendre l'ortho-

graphe, qui ont étudié dans les Universités, ou bien ont reçu des éducations particu-
lières. Il est bien certain cependant qu'une étude complète de la question devrait
comprendre les gens de qualité comme les autres.

2. Let. autogr. inédite. Coll. V. Cousin. Je la publie plus loin, à l'appendice de ce
livre.

/
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enfants et des familles ; les maîtres écrivains en particulier grossis-

saient ainsi leur importance et leur situation. Mais l'inverse me
paraît au moins aussi probable. Savoir écrire était un signe concret

d'éducation; c'étaitaussi un moyen de faire et d'assurer sa vie. Une
bonne orthographe était le complément d'une belle écriture. En
possédant l'une et l'autre, on était certain de trouver un emploi

dans le commerce, certaines familles l'avaient compris. Dès 1609,

Le Gaygnard parle de pères et de mères qui n'ayant pas « de

moyens d'entretenir leurs enfants aux estudes des artz et sciences

libérales, veulent au moins qu'ils scachent l'orthographe » [Apren-

molire, 165). Et d'autres textes font allusion à des enfants qui ne

peuvent passer par les études latines avant d'être mis aux métiers,

et cherchent une instruction pratique [Traitté hist. des Ecoles, 322)»

Les former à ces connaissances réelles et rétribuées était un moyen

d'assurer le succès d'une école. De là l'âpreté avec laquelle on s'en

dispute le droit. De là aussi le succès de concours tels que celui

dont on a vu le programme . C'est en bas, dans les classes pauvres,

chez les commis de boutique qu'on a commencé à s'attacher à l'or-

thographe, pour le profit qu'elle assurait. On eût d'ailleurs bien voulu

qu'elle fût plus simple.



G HAPITRE IX

DÉSIR GÉNÉRAL DE RÉFORME CHEZ LES MAITRES

En France. — Il serait faux d'affirmer que les maîtres avaient un

programme de réforme. Praticiens, ils devaient se conformer à la

pratique, et enseigner l'orthographe usuelle. Mais presque tous nous

ont marqué qu'ils n'en étaient pas satisfaits.

Quelques-uns, comme Le Loyeur, auraient volontiers demandé

qu'on acceptât plusieurs façons d'écrire ^
. J'en dirai autant de

d'Argent, qui, sans sourciller, pose en principe qu'il y a deux ortho-

graphes, l'une ordinaire, qui compose un mot de toutes les lettres

qu'on prononce, l'autre « extraordinaire » qui c écrit beaucoup

plus de lettres qu'on n'en prononce » ~. Mais, en général, on com-

prend qu'il est d'intérêt public d'avoir une orthographe unique et

commune, et on la souhaiterait plus facile, c'est à dire plus proche

de la prononciation.

Jean Macé, en religion, P. Léon de Saint-Jean •^, proteste fort

1. Alphabet contenant les mots qui ont en une mesme prononciation diverse signi-

fication. Paris, Jean Promé, 1661, p. 133. Il accepte cognoistre, congnoistre et con-
noistre, hesoigne et besogne, ceulx, ceux, ceus, benoît, benoict, benoist, et « un mil-

lion d'autres, qui se peuvent orthographier en deux ou trois façons, toutes bonnes et

fondées sur quelque raison. Les repreneurs se trompent, s'ils « estiment qu'il n'y ait

qu'une orthographe pour chaque diction, comme s'il n'y avoit qu'un seul chemin
pour aller en un seul lieu, comme si l'on ne pouvait cuisiner des œufs que d'une
manière.. ., les autheurs approuvez n'orthographient pas tous l'un comme l'autre ».

2. Voir d'Argent, Traité de VOrtografe françoise dans sa perfection, dédié à

M. Colbert fils, Sgr. de Seignelay. Paris, Florentin Lambert, 1666, in-12» (13. N.,X,
127 i). — L'auteur fait allusion à une Grammaire françoise, écrite par lui en 1642, qui
serait tombée dans le commun, et il signe : Dargent, grammairien. Je n'ai trouvé
aucune trace de ses ouvrages.

3. Il publia d'abord sous le nom de Du Tertre, une Méthode universelle pour
apprandre facilemant les Langues, Paris, 1650 (lîibl. de l'Univ., L. P. f. 23;. Je cite une
édition de 1632, c'est la troisième. Puis, sous le nom de Noël François, il fit paroître
La politesse de la langue françoise pour parler puremant et écrire nettemant, 1656,
in-12. L'ouvrage a été souvent réimprimé par la suite (Cf. Thurot, Pron. fr., I, LIX).
J'ignore pourquoi Didot a déclaré la Méthode dépourvue de tout intérêt. Il a dû faire

confusion.
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vivement contre le désordre orthographique *
. Il sait quels ont été

les obstacles où ont choppé les réformistes ; il persiste cependant :

'< Les difficultez qu'il y a d'escrire tout ainsi que l'on prononce n'em-

pêchent pas qu'il ne faille tâcher d'en venir là. Mais peut-estre

doucemant, et petit à petit : comme on fait lorsqu'on veut monter

la corde d'un lut, ou le ressort d'vne monstre (77)^». Au reste la plu-

part des écrivains contemporains donnent l'exemple. « A ces grans

Hommes deuroient se joindre, dit du Tertre, tous ces principaus

Maistres de la Librairie... et ceux mesmes qui ont charge du Public.

S'il y auoit de véritables Mecenas des Lettres, ils affectionneroient

sans doute ce dessein : et donneroient à quelqu'un de sçauant, zélé

et exact, l'Intandance de cete correction » (79-80) ^ a 11 n'y a, dit

à son tour Irson, p. 118, que les gens du Palais qui s'intéressent

plus opiniâtrement à retenir les lettres superflues pour faire leurs

expéditions plus longues de quelques lignes ^. Mais ils ont beau

s'opposer à ce retranchement : l'on se plaît aujourd'huy à écrire les

mots de la même façon qu'on les prononcé '' ».

On retrouve à peu près les mêmes idées jusque dans le livre plus

1. « Nous renuoyer precizémcnt à l'vzage et à la coutume, c'est après tout nous

donner vne refile de Plomb; qui se plie selon la fantaizie, je ne dis pas du Vulgaire,

mais des plus habiles, et des plus polis Auteurs. Non seulemant il n'y en a pas deux

dans cet illustre nombre, qui suiuent vne mesme fasson d'écrire: mais encore il ne

s'en treuue pas vn seul, qui s'accorde auec soj'-mesmc. Cepandant ce seroit vn notable

profit tant à la France, qu'aux Nations Etrangères, que quelqu'vn nous dressast vne

règle, en laquelle on peust conuenir.

« Manquer en cela, est en vérité l'vne des plus fâcheuses difficultez que sentent les

Enfans qui commancent à lire : et l'un des plus grans empéchemâs, qu'ayent les

Etrangers à apprandre nostre Langue. le sçay que les derniers ont remercié quelques

Auteurs, qui ont tâché de randre la manière décrire conforme à celle de prononcer. »

(60-61) « Car pour moy je 'ne puis m'accorder auec ceux qui soutiennent qu'on peut

indifferammant orthographier tous les mots en deux, ou trois façons. Au moins si

cela se peut auec raison, il ne se doit pas pour la perfection de nostre Langue, ny pour

l'vtilité publique » (86).

2. « De vray, tous les Polis qui sont en si grand nombre... se retirent generalemant,

qui plus, qui moins, de l'ancienne fasson d'escrire la Langue Françoise. Plusieurs d'en-

tr'eux escriventcefe ville, non plus cesle ville : connoitre, non plus cognoislre, besoin,

non plus besoinçf. effets, non plus effects, etc., etc.

« En particuler l'vn de nos Ecriuains modernes, qui se montre plus curieus en

cela, comme il est très-exact en tout le reste : est le judicieus Auteur, de l'Instruction

Dauphine. Car il escrit. . . Dauphin, non pas Dnulphin : caractère, non pas charactere :

eus, cens, cieus ; coniwiteus,amhitieus; non pas eux, ceux, etc. .., écoulé eiélevé, non

pas escoulé, eslevé; néanmoins, non pas neanlmoins, lui, non pas luy . . . Rois et l'em-

ploi, non pas les Roi/sel iemploy: les frnicts parfaits, non pas frnicts parfaiets, et

mille samblables diuersitez » (77-78).

3. Il est à noter que du Tertre tient pour les distinctions graphiques : il dit, il disl

(93), pris, prix (9 5).

-i. Nouvelle méthode pour apprendre facilement les principes et la pureté de la

langue française. .. Paris, chez l'auteur et chez Gaspar Meluras. 1656, 8».

b. Il donne comme exemple « d'Ablancourt, Balzac, Vaugelas, du Rier, Pelisson,

Chapelain, de Scuderv, Priezac, Calprenelle, Gomberville, Arnaud-dAndilly, le

P. Léon, le P. Lemoine, qui rclranchenl grand nombre de consones inutiles » (119).
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humble de Santeul i. Jobard est partagé. Il sait bien qu'il n'y a

plus que quelques praticiens, qui « écrivent de même qu'on faisoit il

y a cent ans » {Préf., G). Mais les témérités des phonéticiens l'ont

elFrayé, et il préférerait .so^Môrne ou coffnoissance, à l'étrange nou-

veauté que M. de L'Esclache et quelques autres encore ont voulu

introduire {ïb., 6-7). C'est, dit-il naïvement, « une matière dificile à

traiter à cause des diferens sentimens sur ce sujet. Les uns

retranchent toutes les Lettres superflues ;
les autres ne les

retranchent qu'en partie ; et d'autres ne veulent aucun retranche-

ment de lettres ; Ceux qui retranchent les lettres superflues sont en

assez grand nombre, et sont pour la pluspart des personnes sça-

vantes et polies, et qui ont beaucoup d'autorité parmy les gens de

Lettres ; ils apellent leur manière d'observer l'Ortografe, le bel

vsage d'écrire (Ib., 4-o) ». Sa pratique à lui ne nous intéresse pas,

elle oscille entre des retranchements « qui lui paraissent beaux » et

des timidités conservatrices. Mais même un esprit débile comme

celui-lk accepte certains progrès. Il se résout à supprimer les s de

mesme ou d'estourdi, à mettre un circonflexe sur vous portâtes ou

vous receûtes, sur prêtre et sur j'ay pu (160-161). C'est « le bel

usage » ".

Mauconduit avait trop violemment attaqué L'Esclache pour se

convertir. Toutefois, s'il ne veut pas réformer l'orthographe, il

entend du moins la perfectionner ^. Il considère comme acquise la

distinction de Vi et duj, de Vu et du v ''. Il ne peut pas consentir au

sacrifice de Vx pour s', mais abandonne le z**. C'est que, malgré

1. " Avant toutes choses, je pose pour nécessaire (/u'i7 faut écrire comme nous pro-

nonçons et quil faut prononcer comme nous écrivons : Réservé quelques voielles qui

s'écrivent et ne se prononcent point dans les Diftongues impropres ;
Quelque change-

ment du cdur, en ç mol. Quelque E que l'on entremet après vn G qui précède ci, o, u,

pour adoucir sa prononciation: et n qui s'écrit et ne se prononce point aus troi-

sièmes persones du plurier des Verbes » {Alphah., p. 7-8).

2. En 1672, paraît de Dumas : Remarques sur la belle orthographe française a la

mode. Bordeaux, J. Séjourné, 1672, in-12" (13. N., X, 1.3026). Le livre est insignifiant.

C'est un exposé très élémentaire, dont l'auteur n'a aucune doctrine arrêtée. Il accepte

connoistre, connaistre et cOneslre, repousse filosofie, ne sait s'il doit conseiller je li/

ou je lis, tient pour le z derrière e fermé, pour s derrière e ouvert: prés (sic). Il est

opposé à ant dans les adverbes. En somme aucune doctrine propre.

3. \ova grammalica gallica. Paris, Th. Joly, 1678.

i. >• Puisqu'il y a un « i et un u voyèles et deux autres lettres de même nom, qui sont

de véritables consones, lesquelles se distinguent par ces figures différentes j et v, il

est juste de faire place à ces deux dernières dans l'ordre de l'Alphabeth. Et pour la

même raison je marque six voyèles, comptant y pour la sixième dans les mots où
elle ne tient point la place de l't double » (préf., aiij).

5. « A l'égard de la lettre a;, j'ai trop de respect pour les personnes que j'ai veu la ban-

nir de la fin des mots, et mettre une .s en sa place, pour blâmer cette manière, quoique
je ne la suive pas ; le motif que j'en ai est que cette lettre sert a ôter l'équivoque de quel-

ques mots, comme entr'autres, de/)0((i.s,/)ot.s cl poix, pondus, pisa et pix» (Préf. , è, ij).

6. Mauconduit le retranche A la fin des noms et des participes terminés au singulier

par un é ferme, il écrit majestés, bontés, jugés, etc. {Ib., v°).

/
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sa foi étymologique, malgré son respect pour la tradition ',il s'est

convaincu de l'utilité des accents 2.

11 ne veut point en abuser. Au commencement des mots [édit],

devant une autre voyelle, le, toujours masculin, pourrait se passer

d'accent ; mais ailleurs les accents sont un excellent moyen de dis-

tinguer les quatre e '^\ précieuses pour tout enseignement, ces nota-

tions le sont particulièrement pour l'enseignement des étrangers.

Ainsi, sur un point particulier, fort important, Mauconduit, qui

repousse l'idée de la réforme, en accepte cependant le principe, à

savoir qu'une lettre étymologique inutile gagne à être remplacée

par une notation qui est un témoin plus clair et plus fidèle de la

prononciation.

Le Traité extrait de VEcole, paroissiale est de tendance tout à

fait réformiste. On y eût volontiers admis, cela se lit entre les

lignes, une orthographe simplifiée. L'on a cru, est-il dit p. 2o7,

« qu'il étoit plus avantageux aux enfans de suivre l'ortographe la

1. « Je viens à Vf-, dont quelques uns se servent au lieu de ph, pour écrire les mots
qui sont Grecs dans leur origine. Je demeure d'accord que lya la même prononcia-

tion que le ph, mais ce qui me porte à me servir plutôt de celui-ci que de l'autre, c'est

que les Romains avoient ime /"aussi bien que nous, et qu'ils n'écrivoient point ces

mots autrement que par le ph, ce qui marque la vénération qu'ils avoient pour la

Langue Grecque.
Je « dis la même chose du th, dont on veut retrancher l'/i pour la raison de son inu-

tilité » {Préf., 6 v).

2. « Je ne parlerai qu'en passant de Vs qui a été retranchée des lieux où elle ne se

prononce point, parce que c'est une chose assez établie ; Et en effet y avoit-il rien de

plus incommode à ceux qui vouloient apprendre nôtre Langue, que de trouver dans

les Grammairiens douze ou quinze cens mots, dans lesquels une s étant écrite, ne se

prononçoit point: et ce qui étoit encore plus embarrassant, c'étoit de trouver un mot
simple où l's se prononçoit, ou quelquefois se supprimoit, et que tout le contraire se

pratiquoit dans son composé » (//)., 6 V, ê ij).

Il est incontestablement mieux d'écrire blâme, blême, pâle, Jérôme, etc., que
blasme, blesme, pasle, Jérosme (Ib., 14" page).

.3. « Etant constant que nous avons quatre sortes d'e dans nôtre Langue, qu'y a-t-il

de plus juste que d'en marquer la différence? La maniéi'e en est facile de la façon

qu'on la propose, puisque nous avons trois accens sur des e, l'aigu, le grave, et le cir-

conflexe, et un autre e qui est sans accent.

« Cet e simple et sans accent a toujours été l'e féminin : l'e masculin se divise en trois,

le fermé, l'ouvert, et le plus ouvert, à chacun desquels on donne un accent ; à l'e

fermé, l'accent aigu ; à l'e plus ouvert, l'accent circonflexe ; cela n'est pas nouveau
;

au contraire il se pratique dans toutes les Imprimeries; il ne restoit donc plus qu'à

donner à l'e ouvert l'accent grave, pour en même temps marquer exactement les

quatre dilïérens sons de cette voyèle, afin de lever toute ambiguïté ; et en eflct,

comment reconnoître autrement le féminin d'avec l'e ouvert, s'ils demeurent tous

deux sans accent? » [Ib., a i i i j, et v°).

« La distinction de cette voyèle en quatre prononciations a été reconnue pardes per-

sonnes tres-habiles. Le P. Chiffletne parle que de trois, mais il divise la troisième en

deux. M. de Lesclache les a marquées toutes quatre.. . . Le sieur Irson les a bien mar
quées avec leur diflerence, sans néanmoins s'être servi de celle qui a un accent grave.

Et M. Corneille est le premier que je sçach'^, qui l'ait mise en usage ; et je me per-

suade que sa seule authorité suffit pour me tirer d'affaire sur ce point •> {Ih.,& iij v").
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plus commune, que d'en choisir une qui ne fut pas approuvée par

l'usage ordinaire ; à cause du danger qu'il y auroit de jetter quelque

confusion dans leur esprit, si on leur enseignoit dans la pratique une

Ortog-raphe différente de celle qu'ils rertiarquent dans les livres

François les plus corrects, qu'ils ont continuellement entre les

mains. L'on fera voir néanmoins en quoi consiste toute la nouvelle

Ortographe, quand on parlera des accens ».

La question vient à la page 265. On y enseigne de retrancher « le

plus qu'on peut les lettres qu'on ne prononce point, particulièrement

les s », et de les remplacer par un accent aigu sur les voyelles brèves

[étendre, aporter), par un circonflexe sur les longues [nous parlâmes^

être). Et l'auteur va plus loin, il ajoute : « 11 est constant qu'il seroit

fort commode de retrancher ainsi toutes les lettres inutiles, que

l'on ne prononce pas dans les mots ; ou même aussi d'écrire comme
l'on parle, et assurément l'Orthographe Françoise en deviendroit

beaucoup plus facile, si elle étoit conforme à la parole ». Si on n'en-

seigne pas à des enfans ces nouveautés, c'est qu'on attend que u les

Maîtres de nôtre Langue aient mis en lumière un nouveau Diction-

naire, qui soit universellement suivi, et approuvé par l'autorité

publique ». (cf. p. 300).

Demia, lui aussi, le grand réformateur des écoles lyonnaises,

prescrivait au maître de garder « un milieu entre l'ancienne Orto-

graphe, et celle de quelques Modernes, qui défigurent la Langue ».

Il n'était pas du tout d'avis qu'on conservât pieusement les vieux

usages. L'on ôtera, dit-il, « les lettres qui ne se prononcent jDoint, et

qui ne rendent pas les mots méconnoissables, comme le p dans

Baptême et Ptisane, Vs qui se trouve après un e clair, au lieu de

laquelle on met un accent au dessus de l'e, comme dédain ». Il

remplace aussi Ys par un circonflexe, dans apôtre, jeûne, supprime

les lettres doubles et inutiles comme Vf d'affaire, change y en /

simple, etc. [Réqlemens pour les écoles... de Lyon, André Olyer,

p. 24).

Les MAITRES ÉCRIVAINS. —• J'avais cru longtemps, sur la foi de

leurs adversaires , trouver chez les maîtres écrivains une opposition

obstinée. Il est vraisemblable en effet qu'ils étaient attachés à ce

qui dans l'écriture faisait queue et paraphe, les y, les z. L'Esclache

fait encore allusion à cette passion (p. 14), Rodilard aussi ^ Mais n'y

1. « Ceus qui écrivent metent toutes ces sortes de mots avec un z {bontez). parce
qu'ils font l'e et le z tout d'une tire, au lieu que s'ils metoient un e et une s ensuite, il

faudroit mètre un accent sur Te, et cela leur fairoit perdre du tcms, ce qui l'ait qu'ils

font l'é et le z tout ensemble » (p. 29; cf. 49-50). De nos jours, le docteur Javal Lévy,
si passionnément épris de la réforme de l'orthographe, était pour la même raison hos-
tile à la substitution dcèle à elle.

I
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a-t-il pas là quelque dépit ? Assurément des gens du métier avaient

pu être opposés à des écritures qui dérang-eaient la main, obligeaient

à mettre sur Vi un point, sur l'e un accent, au lieu « d'écrire tout

d'une tire ». D'autre part, écrivains publics, appelés à coucher sui-

le papier des pièces destinées aux tribunaux, il était tout naturel

qu'ils se laissassent influencer par les habitudes de la chancellerie

et du greffe, et par l'orthographe très archaïque en usage dans les.

milieux judiciaires.

Mais on voit par le traité de de Blégny que certains maîtres écri-

vains, comme les autres maîtres des écoles sont, autour de 1690,.

gagnés à la cause d'une simplification progressive. Son Traité d'or-

thographe^ dont j'ai parlé plus haut, était très résolument conser-

vateur. « Ceux qui ont écrit estret, j'aimès, n'ont point fait de secte,,

dit-il, et ont été abandonnez de toutes les personnes raisonnables ».

Et c'était là une allusion très directe aux « folies » de L'Esclache.

Au contraire dans ses Eléments [Règles de VOrt., 15), il signale le

même changement sans aucune réprobation, il estime même que

des corrections rendraient l'orthographe aisée, et qu'elles lui ôte-

raient cette « désagréable marque de dépendance des langues étran-

gères » (15-17).

Au reste, déjà dans le Traité^ il accepte j consonne, différent de

i voyelle, et aussi u, au commencement des mots : voir, vrai. Il

tolérerait le remplacement de y par i à la fin des mots : j^aimerai,

aussi; il marque l'accent grave sur à : il ira à Paris. 11 supprime s,.

dans étude. 11 simplifie des doubles voyelles ou consonnes : âge, abé..

Il préfère même filosofie à philosophie, et écrit orthografe.

Dans ses Eléments, il devient assez hardi, surtout sur le chapitre

des diphtongues. Il se conforme à l'usage des « personnes con-

nues pour bien ortografier, qui retranchent sans aucune altération

ni sans causer d'équivoques les lettres des mots où elles leur paroissent

superflues, et où il semble que les Anciens ne les ont emploïées

que pour écrire comme ils prononçoient, ou afin de marquer une

étimologie Grecque ou Latine, à laquelle peu de gens s'arrêtent à

présent ». J'ai rapporté, ajoute-t-il, « en quelques endrois de ce

Traité, le sentiment de quelques personnes qui voudroient qu'on

se servît des Lettres suivant leurs sons naturels, qu'on rejetât les

diflongues de tous les mots où une seule voïelle pouroit sulire, et

qu'enfin on écrivît les sillables [sic] et les mots, ainsi qu'on les pro-

nonce, en les prononçant de la bonne manière » [Avis,]

Les MAÎTRES pour étrangers. — Les étrangers, en général, étaient

tout acquis aune simplification, surtout dans les Pays-Bas, comme
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je le montrerai par la suite. Il faut cependant faire des exceptions.

Ainsi, en Allemagne, Duez est plus que réservé, il est franchement

hostile à la réforme '. Dans la Préface du Dictionnaire français-

nlleniand de 1663, il combat trois des changements les plus généra-

lement proposés; 1" la réduction des consonnes doubles : miene,

ilisiper, excelent, car elles ont pour effet de donner une prononcia-

tion particulière à la syllabe précédente ;
2*' la suppression de s.

Cela confond le masculin avec Te ouvert ;
3" le remplacement de

7/ par i. Il y a là une confusion, car y est nécessaire entre deux

voyelles : ayant, et même au début des mots yvrongne. En présence

des témérités de quelques-uns, il pense même qu'il ne devroit être

loisible à personne de toucher à l'orthographe pas plus qu'aux

monnaies, « sans la commission des princes » ; « il faudroit que cer-

tains personnages fussent commis et ordonnés pour cela, et que

défense expresse fut faite à tout les autres de s'en mesler » -. L'idée

de faire intervenir l'Etat dans cette affaire, où on m'a accusé d'avoir

introduit le « socialisme grammatical » a, on le voit, une certaine

ancienneté. Les adversaires se rencontraient à la proposer à ces

socialistes qui s'appelaient Richelieu et Louis XIV.

Quelques Français établis à l'étranger sont conservateurs, eux

aussi, ainsi le P. Ghifflet •'. Il ne voit pas l'intérêt qu'il y aurait à

régler l'orthographe sur la prononciation ^, on créerait inutilement

de ridicules équivoques (orc?, or ; os, aulx, eaux
;
poids, poix, pois),

et on mettrait une fâcheuse dissemblance entre des paroles qui

naissent d'une même racine '. « M. de Laval, le P. Monet en son

Dictionaire, et d'autres prétendus reformateurs de l'Orthographe

Françoise, ont travaillé en vain, quoy que leur intention ait esté

bonne. Aussi voyons-nous, que pour trois ou quatre semblables cor-

rupteurs de nostre écriture, tout le reste des Sçavans a tenu bon, et

s'est conservé dans la modération, sans se laisser emporter k ces

1. Dans \e Diclionnaire italien et françoix, imprimé chez Jean Elzevicr, Leide, 1660,

Duez est moins ré trofi^rade; peut-être faut-il voir dans cette contradiction un effet de
l'induence des imprimeurs. Néanmoins l'auteur déclare aussi qu'il ne veut suivre une
ortiiographe « ny trop ancienne, ny trop capricieuse, comme est celle de plusieurs

modernes, lesquels voulans mieux faire que les anciens, font beaucoup plus mal ».

2. Genève, J. Ant. et Sam. de Tournes, 1663, 8". Au Lecteur.

3. Grâce à la complaisance de mon collègue M. le Prof. Ilaas, j'ai pu consulter la

1" édition de cette Gmm maire, conservée à la Bibliothèque de Gœttingen. La doc-
trine de Chifïlet est la même que dans l'édition de 1680, du reste à peu près identique
à la première.

•i. « Si l'on veut bien étudier les Règles de la Prononciation, il ne sera pas néces-

saire de chercher les moyens d'écrire comme l'on parle. Car outre que c'est ime entre-

prise impossible, elle toinberoit en de grands inconveniens ».

5. « Par exemple, granl el (fraudeur ; car il faudroit dire grantear ; tams et tempo-
rel ; car il faudroit dire lamsorel. Enfin ce seroit une laide discorde entre la pluspart
<lcs Primitifs et de leurs Dérivez » (1675, 194).

/
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fades nouveautez » (198). « L'usage des bons Ecrivains est tou-

jours préférable aux extravagances de quelques particuliers » . Les

plaintes des étrangers ne doivent pas toucher les Français i, une

orthographe simple n'empêche pas les nations d'articuler le latin

chacune à leur manière ^.

Ce n'est pas à dire pourtant qu'on ne puisse rien améliorer. Un
vaut mieux que ung et devoir que debvoir. Ghifïlet écrit médisanSy

ajouter^ avertir^ aveu, avocat, effet, respet, instint, omettre, sou^

mettre, sujétion, montagne, lit, fait, colère, Baccus, estomac^

arcange, flame, consone. Ailleurs, devant l'embarras oii il se trouve

d'enseigner quand il faut prononcer Ys, l'auteur va plus loin :

« C'est maintenant une bonne coutume de plusieurs Sçavans,

dit-il, de ne point écrire Vs, en beaucoup de mots, où elle ne se

prononce pas, principalement en ceux qui sont composez de des, es,

mes ; se contentant de mettre un accent aigu sur Te, comme défier^

écrire, mécroire. On n'écrit plus deuxiesme, etc. Mais, à dire vray,

tout cela n'est qu'un trop petit remède à la bizarerie qu'il y a en

nostre Orthographe, au sujet de Vs, s'il la faut prononcer, ou non ».

Et dans cet embarras, Chifïlet devient à son tour réformateur, mais

au lieu de retrancher des lettres, il en ajoute : « Je ne vois autre

moyen d'en faire une parfaite distinction, que d'écrire une double

ss au lieu d'une simple, quand elle doit se prononcer devant les

consones, par ex. : escrire avec une seule s, puisqu'elle est muette,

et desscription avec deux s, pour signifier que Vs y doit estre pro-

noncée » (Id., ib., 270-1). Ainsi cet adversaire, sur un des points

essentiels, n'ose pas défendre la tradition. Il ne trouve pas le remède,

mais il en cherche un. La résistance en était là.

J'ai voulu rapporter ici l'opinion de ceux qui enseignaient le

français et l'orthographe, où qu'ils fussent. Mais il est bien clair

que c'est l'opinion des maîtres français surtout qui importe. Or il

résulte de tout ce que j'ai exposé que, du jour où l'orthographe

a commencé d'être enseignée, ceux qui avaient la charge de la mon-
trer aux enfants se sont plaints plus ou moins vivement, selon leur

tempérament, de la bizarrerie et de la complexité de cette ortho-

graphe et en ont demandé la réforme.

1. « Il est bien vray que plusieurs étrangers se plaignent de ce que nostre langue

ne se prononce pas comme elle est écrite ; et ils se vantent qu'ils ne sont pas sujets

au mesme reproche >> (Id., ib., 196).

2. « Faites lire une mesme page de quelque livre Latin, à un Allemand, à un Italien,

à un François, à un Anglois ; vous verrez que chacun d'eux la prononcera à sa mode,
fort difTeremment des autres. Et comment ferez-vous donc pour écrire d'une telle

manière, qu'ils prononcent comme vous ?

« La Prononciation des langues ne se peut apprendre que par l'oreille, les yeux n'y

suffisent pas » (ld.,ib., 19i-19a).



CHAPITRE X

LE DICTIONNAIRE DE L'ACADÉMIE. L'ANCIENNE ET LA NOUVELLE

ORTHOGRAPHE RESTENT EN PRÉSENCE.

j

En 1694, l'Académie porta au roi son Dictionnaire. Lai; Compa-
gnie, dit la Préface, « s'est attachée à l'ancienne Orthographe receuë

parmi tous les gens de lettres, parce qu'elle ayde à faire ctnnoistre

r Origine des mots. C'est pourquoy elle a creu ne devoir pas authori-

ser le retranchement que des Particuliers, et principalement les

Imprimeurs ont fait de quelques lettres, à la place desquelles ils ont

introduit certaines figures qu'ils ont inventées, parce que ce retran-

chement oste tous les vestiges de l'Analogie et des rapports qui

sont entre les mots qui viennent du Latin, ou de quelque autre

Langue. Ainsi elle a écrit les mots Corps, Temps, avec un P, et les

mots Teste, Honneste, avec une S, pour faire voir qu'ils viennent du

Latin Tempus, Corpus, Testa, Honesius ^ ».

(( Il est vray qu'il y a aussi quelques mots dans lesquels elle n'a

pas conservé certaines Lettres Caractéristiques qui en marquent

l'origine, comme dans lès mots Devoir, Février, qu'on escrivoit

autrefois Dehvoir, et Febvrier, pour marquer le rapport entre le

Latin Debere, et Februarius. Mais l'Usage l'a décidé au contraire
;

Car il faut reconnoistre l'Usage pour le Maistre de l'Orthographe

aussi bien que du choix des mots » [Académie, Préf. êi j).

Cette déclaration donne une idée très exacte des résolutions adop-

tées. L'orthographe du Dictionnaire est telle que la faisaient attendre

les Cahiers, volontairement et systématiquement archaïque, avec

quelques concessions à l'usage. Pendant ces vingt ans, où tant

de progrès s'étaient réalisés au dehors, on n'avait presque rien

1 . « C'est ce qui a rendu inutiles les diverses tentatives qui ont este faites pour la

reformation de l'Orthographe depuis plus de cent cinquante ans par plusieurs parti-

culiers qui ont fait des règles que personne n'a voulu observer. Ce n'est pas qu'ils

ayent manqué de raisons apparentes pour dell'endre leurs opinions qui sont toutes
fondées sur ce principe, Qu'il faut que l'Escriture représente la Prononciation ; Mais
cette maxime n'est pas absolument véritable; Car si elle avoit lieu, il faudroit retran-
cher l'R finale des Verbes Aymer, Céder, Partir, Sortir, et autres de pareille nature
dans les occasions où on ne les prononce point, quoy qu'on ne laisse pas de les

escrire » (Académie, préf., ê i j.)
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appris ^ Sans doute quelques lettres fuient sacrifiées : rheiime

devint rhume, charactere = caractère. Des lettres doubles furent

réduites aux simples dans banderole, bricole, bonace ; desprendre,

descourager, d'autres encore perdirent leur s. En revanche on y
rencontre dauphin, chyle, recepte, aggrandir, tandis que les Cahiers

donnaient daufîn, chile, recette, agrandir. Les améliorations ne

sont ni systématiques ni fort nombreuses. Et rorthograjjhe du

Dictionnaire est, à de minimes diiîérences près, celles des Cahiers.

De toutes les améliorations déjà en usag-e, l'Académie n'a guère

accepté que la distinction de J et de i, de v et de u.

Elle ignore l'emploi de l'accent circonflexe ou de l'aigu pour rem-

placer s : apostre, tost, teste, descouvrir.

L'aigu n'est pas utilisé comme il aurait dû l'être : collège.

L'accent grave est absent de procez, où se maintient le z. De
sorte que toutes les notations employées ailleurs dans la conjugai-

son d'un verbe comme vous amènerez, vous amenez, semblent

encore ignorées.

Les lettres grecques sont conservées avec soin : chymie, phlegme.

A tisane le lecteur est renvoyé à ptisane ! Des consonnes étymolo-

giques hérissent une foule de mots où on n'avait déjà plus l'habi-

tude de les voir : sçavant, raffraischir, obmettre, oinct, poulmon.

Il faut dire que le plan même qu'avait adopté l'Académie la con-

damnait à ces archaïsmes. Puisque sous écrire, il fallait réunir, en

vertu de l'ordre par racines, toute une famille disparate, escrire et

escrivain se trouvaient mieux en rapport avec scribe ou description

que ne l'eussent été écrire, écrivain. Pour la même raison manu-

script était rapproché, grâce au p, de inscription.

Il n'en est pas moins vrai que la langue se trouvait ainsi affu-

blée d'un vêtement qu'elle avait reçu de Robert Estienne, mais

qu'elle n'avait déjà plus l'habitude de porter, et qui lui allait

comme allaient à nos mariées de village, les vêtements des grand'

mères pieusement conservés, dont on avait rafraîchi quelques orne-

ments. Si encore le système eût été simple et régulier ! Mais diverses

concessions à l'usage s'étaient imposées. De là l'absence de tout

principe fixe et des inconséquences d'une famille à l'autre, ainsi

que je l'ai montré plus haut.

Ce n'était pas un fait sans importance que l'Académie eût pris

parti dans le débat orthographique. Si son autorité nesimposa pas,

il n'en est pas moins vrai que le Dictionnaire laissait croire, ce qui

1. Dans les Observations sur Vauj^elas on énonce des principes comme ceux-ci :

o» dit la plus rfrand'chère&u superlatif, mais il faut écrire la plus grande ! (Vaug., I,

279;.
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n'était pas, à savoir que les gens de lettres et les grammairiens

avaient réglé la forme de la langue, comme la langue même, et dans

les mêmes débats. Ailleurs usage avait une valeur bien déterminée,

le mot représentait réellement l'opinion des cercles aristocratiques ;

ici il prenait un tout autre sens et c'était équivoquer que de

dire, comme la Préface « l'usage est le maître de l'Orthographe

comme du choix des mots ». L'usage orthographique, pour reprendre

l'expression de Vaugelas, n'était point « déclaré », il n'avait en

tout cas point été reconnu par les mêmes autorités que le reste,

c'était un usage d'imprimeurs, non d'auteurs, de gens du monde

ou de grammairiens. L'existence d'une orthographe dite de l'Aca-

démie et qui n'était en réalité celle d'aucun de ses membres, allait

obscurcir ce fait que j'espère avoir mis en lumière. Elle créait une

équivoque, dont les conséquences à l'époque furent minimes, mais

dont la langue ressentit les effets par la suite. Car on en viendra à

proclamer que le peuple, maître tout puissant des langues, n'apoint

de droits sur l'écriture, et bientôt, d'erreur en erreur, on préten-

dra que c'est l'écriture qui règle la langue parlée. Pour le moment,

d'autres inconvénients se voyaient déjà. Il était fâcheux que l'Aca-

démie prît la suite du mouvement au lieu de le conduire. Il eût pu

désormais y avoir une orthographe officielle. Il n'y eut qu^une ortho-

graphe académique, sans autorité. Ce n'était pas ce que Richelieu et

Colbert avaient voulu. Le public y perdait, la Compagnie aussi,

puisqu'elle fut par la suite obligée de se déjuger.

Déjà l'année même où parut le Dictionnaire, elle était désa-

vouée par le plus compétent de ses membres. « L'abé Dangeau »,

comme il signait lui-même sur les Registres, donnait au public une

Lettre sur Vortografe ^. Sa doctrine et sa pratique sont aussi loin que

possible de celles de ses confrères. Il « respecte quelquefois les

usages anciens sans les aprouver » (15), mais sur presque tous les

points son indépendance est complète. Aussi hardiment que Monet

il substitue an k en : amployer, anfin, ansuite. Même dans l'usage

qu'il fait des accents, il montre de la décision et de la hardiesse.

L'è et l'e lui servent non seulement à distinguer des timbres de

voyelles près, prés, mais, comme on le verra par la suite, à écono-

miser des consonnes (8-9). Il n'est pas moins judicieux dans

l'emploi du circonflexe, qu'il refuse d'étendre à tous les cas où une

consonne a disparu, et dont il surmonte les longues seules, pour

1. Cette lettre est reproduite dans les Essais de grammaire, publiés au xviu" siècle

par d'Olivet {Opuscules sur la l. fr. par divers Académiciens) et au xix' par Jullien.

L'édition originale (1694) esta la Bibl. Nat. (Inv. X. 2375).

Histoire de la Langue française. IV. 10
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remplacer la lettre qui servait à marquer la quantité *. Il a gardé

Vy là où on prononce deux i : royaume
;
partout ailleurs il Ta

remplacé par f, même dans les mots d'origine grecque '^. Dangeau
retranche enfin les lettres étymologiques : savant, savoir, crono-

logic, teorie, fdosofe, tout ce fatras dont les Italiens et les Espa-

gnols se sont défaits et qui « ne fait qu'embarasser le lecteur »

(15) 3.

Peut-être le bouleversement est-il cependant plus sensible encore

dans les remarques qui font suite au Discours sur les consones. Il

ose une suppression générale des doubles consonnes qui ne se pro-

noncent pas ^. Il ne fait grâce qu'à ss, nécessaire tant que Ys sera

1. « Je répons que je ne l'ai ôtée (la lettre sdeplusieurs mots où on a accoutumé de
l'employer) que de ceux où elle ne se prononce pas. Mais, dites-vous, il y a quelques-

uns de ces mots où elle scrvoit à alonger la voyelle après laquelle elle ètoit, comme
dans Evesqiie, Prestre, oster, etc. . . c'est pourquoi afin de faire connoître que ces

voyelles sont longues, j'y ai mis un accent "
, Evêque, Prêtre^ ôter. II y a déjà beau-

coup de gens qui sont de même avis que moi, et qui retranchent des lettres inutiles :

mais au lieu de ne mettre des accens " que dans les lieux où la longueur de la silabe

ètoit marquée par les lettres qu'ils ôtent, ils en mettent dans tous les mots dont ils

retranchent quelques lettres, et ils écrivent, il a crû, il a prèvù... parce qu'ils ont
retranché de ces mots ou un e ou une s. C'est une faute qui peut induire en erreur, et

qui peut doner une prononciation longue aux silabes qui doivent être brèves.

Ceus qui écrivent des s dans les lieux où on ne les prononce pas, embarassent fort

ceux qui lisent; Vs ne se prononce pas dans respondre, elle se prononce dans corres-

pondre; éle ne se prononce pas dans respondant, elle se prononce dans responsable,

elle ne se prononce pas dans destruire, elle se prononce dans destruction. Gomment
peut faire un étranger, un enfant, etc. pour deviner de quelle manière il doit pronon-
cer ? » (p. 7-8).

2. Dangeau essaie d'expliquer les origines de cet abus de l'y. « La lettre que les Grecs
nommoient upsilon, et qu'ils écrivoient ainsi Y, avoit une prononciation qui apro-

choitfortde notre iz Fransois; et comme les Latins n'avoient point de lettre qui répon-

dît précisément à cette prononciation, ils se servoient du caractère Grec dans les mots
qu'ils avoient pris de la Langue Grecque. . . cependant on est venu à s'en servir dans

des mots purement Fransois, voici comme cela est arrivé. Quand dans l'écriture il se

trouvoit deux l'de suite, et qu'ils étoient joints par une liaison, comme les écrivains

ont accoutumé de joindre la pluspart des lettres d'un même mot, il y avoit à craindre

qu'on ne les prît pour un u. Afin d'y remédier on alongea la queue du second t, et l'on

trouve encore beaucoup de livres Latins soit manuscrits, soit imprimés, où les der-

niers i. . . sont plus Ions que les autres. On en usa tout de même dans les mots de la

Langue Fransoise où l'on prononce deux i comme moyen, loyal, el. . . cette figure

d'y... a passé dans la suite... à la fin des mots... moy, loy, etc. Cet y introduit

dans la fin des mots où il est inutile, puisqu'on n'y prononce qu'un seul i, a passé

depuis dans des lieux où il est non seulement inutile, mais même vicieus » (11-12).

3. Voici un spécimen emprunté à la page 7: « Vous voulez, Monsieur, que j'écrive

quelque chose pour justifier mon ortografe, et pour rendre raison des nouveautés

qu'on dit que je veux introduire. Je vais tâcher à répondre à une partie desdificultés

que vous m'avés proposées, j'en viendrois bien plus aisément à bout de vive voix

que par écrit. Ces prétendues nouveautés vont à rendre l'écriture plus conforme à la

prononciation, et ces raports des caractères avec les sons dont il s'agit ici, se com-
prendroient bien mieux par la conversation que par la lecture ». Eu 1722, l'ortho-

graphe est bien plus simplifiée encore.

4. « Quand deus consones samblablcs se prononcent come s'il n'y en avoit qu'une, je

n'en écris qu'une; par exemple j'écris aprundre, ahalu, ocasion, adoner, afaire,

èfacer, exagérer, agresseur, vile, halet, foie, unie, ampoule, comander, comerce,
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employée en fonction de z. Il a « été tante d'écrire uzage^ plu-

zieurs », mais il n'a pas osé, quoique hardi en cette matière (i). Il

hésite aussi à proposer granmaire, ardenment (p. 7), bien qu'il s'en

serve (11). Mais ailleurs il rompt avec l'usage. De terre et tère,

de rejette et rejeté, j'appelle et j'apèle, il choisit les plus simples et

écrit avec les accents (8-9).

Je n'entrerai pas plus avant dans l'examen du système. Ce que

j'en ai dit suffit à mesurer la distance qui sépare l'orthographe de

Dangeau de l'orthographe académique. Or l'opuscule était adressé à

Pontchartrain par le principal grammairien de l'Académie, Et c'est

là un indice suffisant que même aux yeux de certains membres de la

Compagnie, l'orthographe adoptée par elle était provisoire. Nous le

savons d'ailleurs d'autre source. Sur des questions aussi essentielles

que la conservation de ez comme flexion du verbe : vous menacez,

on discutait dans les bureaux sans pouvoir se mettre d'accord. L'o-

pinion, très suivie dans le publie, qui voulait partout es, avait ses

représentants (Choisy, Jo«r/i., 305).

Au dehors, l'ancienne et la nouvelle orthographe, comme on con-

tinuera à dire pendant cinquante ans, restèrent en lutte. Le Dic-

tionnaire de l'Académie contribua à maintenir la première, cela est

hors de doute, mais son action fut moindre qu'on ne pourrait croire.

Il fut accepté sans enthousiasme et sans colère. L'ouvrage, trop

incommode, n'eût pu influencer le public qu'indirectement, par

les imprimeurs, mais ils ne paraissent pas l'avoir suivi, ou bien par

les faiseurs de traités et de manuels, mais ils l'ont complètement

dédaigné.

A l'étranger même, où on attendait beaucoup de l'Académie, le

dépit fut grand. Le meilleur ouvrage de l'époque est incontestable-

ment \Art de bien parler français, du réfugié De la Touche (1696).

C^est un recueil excellent, clair et méthodique des remarques

faites depuis cinquante ans sur la langue. L'auteur s'incline devant

les Vaugelas et les Bouhours. Mais au sujet de l'orthographe aca-

démique, il le prend de très haut. « Ce que j'ai dit sur la manière

d'ortographier n'étant pas conforme au sentiment de Messieurs de

l'Académie Françoise, comme je l'ai remarqué dans les Préfaces

de Messieurs Charpentier et Régnier, je me sens obligé de répondre

ici en peu de mots à deux raisons qu'ils aléguent pour soutenir

conoilre, panenii, oposer, aviver, alirer», etc. Supplémcntau 5' article du Dt'.sr. sur lea

Cons., p. 1 de l'édition de 1722. Ce supplément, dans l'exemplaire de la Bib. Nat.
Inv. Rés. X. 1931, vient immédiatement à la suite du Discours, sans même en être

séparé par un titi-e.
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l'ancienne orthographe. Ces raisons sont prises de l'usage, et de

l'étymologie des mots. Pour ce qui est de l'usage, j'avoue qu'ils

pourroient s'en prévaloir, s'il étoit général et que tout le monde
écrivît comme ils prétendent; mais il est si partagé qu'il ne favorise

ni leur opinion ni la mienne. S'il y a d'habiles gens qui soient

encore religieux partisans de la vielle erreur, il y en a d'autres,

qui prennent la liberté de retrancher les lettres inutiles qui ne

servent qu'à embarasser les enfans et les Etrangers qui apprennent

notre Langue » [Préf., 8).

« J'ajoute à cela que quand l'usage seroit tel que ces Messieurs

le disent, ils devroient être les premiers à s'y oposer
;
puis que non

seulement cet usage n'est point nécessaire, mais qu'il est même
très incommode à toutes les personnes qui ne savent pas la manière

de bien prononcer. Si l'on s'éloit toujours ataché inséparablement

aux loix de l'usage, nous parlerions encore comme on parloit il y a

cinq cens ans ; mais grâces à notre bon destin, il s'est trouvé d'heu-

reux téméraires qui nous ont afranchis de la barbarie du vieux Gau-

lois. L'Usage est un Tyran dont nous devons secouer généreusement

le joug, lors ({ue la raison et l'utilité nous y obligent.

(( A l'égard de l'étymologie des mots, je réponds que le retranche-

ment de quelques lettres inutiles n'empêche point du tout qu'on ne

reconnoisse aisénient d'où ils viennent. Quand on orthographie,.

répondre, écrire, avenir, dette, promt, sujet, etc. au lieu de res-

pondre, escrire, advenir, debte, prompt, subject, etc. a-t-on plus de

peine alors à découvrir que ces termes ont été formés de respondere,

scribere, advenire, debitiim, prompfus, subjectus? De plus, si l'éty-

mologie est une si forte raison pour retenir toutes les lettres super-

flues et embarassantes, pourquoi ces Messieurs mêmes les retranchent-

ils dans une infinité de mots ? et pourquoi écrivent-ils, par exemple,

dette, fruit, pronostiquer, neveu, semaine, poumon, etc. aulieu de,

debte, fruicf, prognostiquer, nepveu, sepmaine, poubnonl W faut

en ces sortes de choses user d'une honnête liberté ; mais d'un autre

côté on ne doit pas donner dans le caprice d'un l'Esclache et dé

quelques autres fous qui vouloient rendre notre orthographe telle-

ment barbare et monstrueuse qu'on né reconnoissoit plus les

mots.

« Ce que je viens de dire sutit pour faire voir que l'on ne conserve

que par coutume les lettres absolument inutiles. On a apris en sa

jeunesse à écrire les mots d'une certaine manière, on se feroit de la

peine de les écrire autrement. Si les Maîtres d'écriture embrassent

quelque jour la nouvelle orthographe. Messieurs de l'Académie per-
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dront d'abord leur procès, et l'usage général leur sera bien-tôt

contraire » {Ibid., 8 ^«-9),i.

La prédiction était quelque peu irrévérencieuse . Elle se vérifia

•cependant, comme on le verra au xviii® siècle.

1. Le Dictionnaire du Voiageur, Genève, Krauscret Tcraschon(1695), dit: «Pour ce

qui est de l'Orthographe Françoise, on a ordinairement observé celle des Livres mo-
dernes, qui est la plus aprochantedela véritable prononciation, pour aller au devant des
vieilles plaintes des Etrangers; par exemple, on n'a mis en aucun endroit la lettre S
•devant T, ou les autres consones, lorsqu'elle ne se prononce pas : Les mots donc que
vous ne trouverez pas par as, es, ts, os, us, comme on écrivoit autrefois, cherchez les

par â, ê, i, ô, ù, comme ils se doivent prononcer : Ceux que vous ne trouverez pas avec
Ph, Th, cherchez les avec F et un simple T. Quelquefois nous avons aussi employé I

au lieu d'Y : ù est aussi mis souvent au lieu d'eu, lorsque laprononcialion le requiert «

(Au Lecteur, 3 v). ,
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Je donne ci-dessous une petite collection de spécimens, qui permettront de
constater quelle a été l'orthographe d'hommes ou de femmes dont le nom est

demeuré célèbre. J'ai relégué ces documents dans un appendice, pour que
personne ne soit tenté de leur attribuer plus d'importance qu'ils n'en ont.

On l'a vu par mon exposé, ce n'est ni Bossuet, ni Bouhours, ni Louis XIV^, ni

l'Académie même qui ont contribué au xvii« siècle à constituer l'orthographe.

Ce sont les imprimeurs. Les hommes les plus considérables dans l'État ou
dans les Lettres ont été ici des élèves, non des maîtres.

Ils ne pouvaient naturellement pas s'accorder, puisque les théoriciens eux-
mêmes différaient de doctrine. On ne suit point une règle qui n'est encore ni

fixe ni uniforme. Les écrivains du xvii*^ siècle non seulement n'avaient point

notre orthographe, mais ils n'avaient pas la leur; d'une page à l'autre ils se

contredisaient, n'ayant pas grand souci d'écrire d'après des principes inva-

riables. Quelques uns de mes fac-similés montrent des inconséquences à

quelques lignes de distance.

Il est incontestable néanmoins que de 1600 à 1700 l'orthographe est en pro-

grès ; à mesure qu'on avance, le nombre des hommes et des femmes qui

évitent les absurdités augmente ; évidemment l'attention qu'on y donne s'ac-

croît, l'éducation de l'œil, fondée sur des impresssions qui diffèrent de moins
en moins se perfectionne aussi, la règle n'est pas faite, rien ne l'impose, et

pourtant on sent qu'on avance vers le temps où la liberté d'écrire à son gré

aura complètement vécu, où il y aura une correction, et où on y attachera du
prix.

J'ai mis à part les femmes et les hommes, pour qu'on puisse juger si la supé-

riorité des uns était telle qu'elle justifiât leur dédain, si souvent affiché»

pour l'orthographe des femmes, qui, faute d'avoir appris le latin, étaient décla-

rées incapables d'apprendre à écrire, « sauf par routine ».

l'® SÉRIE. — Hommes d'État

Henri IV :

mon belange sy a toutes heures yl mestoyt permys de uous ynportuner la

memoyre de u[ost]re fydelle sujet, le croys que la fyn de chaque lettre seroyt le com-
mancemant dunautre et aynsyn cyncessanimant ie vous antretelyendroys, puys que
labsance me pryue de le fayre autremant, mays les afayres ou pour myeus dyre les.

ynportunytes, sont an plus grant nombre quyls nestoj'cnt a Chartres, ils marestent
ancores demayn que ie panssoys partyr Dieu scayt les benedyxyons que ma scur

leur baylles souuré nous fayt anuyt festyn, ou seront toutes les dames, ie ne suys.

uetu que de noyr, aussy suys ie ueuf de ce quy me peut aporter de la Joye...

(Let. autogr. à Gabr. d'Estrées, 2i fév. s. a.; Bib. Nat.»

N. acq. fr., 48 i, p. 17.
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Armand i>e Iîoihbon, prince de Conti :

Les estais finirent dimanche et comme ie leur tesmoigné le mescontentement que

iauois de ce que contre la parolle que iauois deux ils nauoient pas faict monter la

somme du don gratuict a dix huict cent mille liures cella a oblige Mr de narbonne

a faire hier une assemblée particulière de quelques prélats barons et des plus consi-

dérables du tiers estât ou ils ont dun commun consentement donné pouuoir a Mr
de la vaur et au marquis de Castres qui sont députés a la cour d'emprunter

encore cent mille francs pour faire monter la somme iusques a dix sept cent mille

liures et tous ces M" se chargent de faire agréer la chose aux estais prochains.

(Autogr., Bib. V. Cousin.)

Le roi Louis XIII :

Mon Cousin je treuvay ier en arivant a La Charité M'' le Prince lequel me temoi-

(gna) avoir une grande joye de me voir en si bône santé que je suis, je luy fis fort bône
chère, il me dit tous les biens du mode de vous, il ne ma parlé daucune affaire ny de

son voyage de Paris, je ne luy en ay rien dit aussi, il atandra la Reine ma mère, et

vous au mesme lieu de la Charité pour vous voir en passant voila pour ce qui est de

M' le Prince, jai ausi trouvé au mesme lieu Monsigot avec une lettre de mon frère

pour ce rejouir de ma convalessance, en suite il me dit que Ion avoit escrit de Lion

au Coigneux et à Puilorens que je les voulois mettre en prison et arivant à Paris, je

nie moquay de cela et luy bailé parolle que ils pouvaient venir me voir en toute seu-

rcté et que il leur mandast, il me dit que ils ne manqueraient pas de venir avec mon
frère, qui viendra au devant de moy vers Milly avec 7 ou 8 seulement ensuite je luy

parlé de vous côme il faut, je ne vous en diray davantage sur ce sujet, pour ma
santé elle va toujours de mieux en mieux, je vas a pied un cart de lieue sans minco-
moder la chaize et le brancart sont licenties je monteray sil plait au bon Dieu
demain à cheval et seray à Versaille mardy de bône heure et le tout du consentement
des médecins. Je finiray donc celle cy en vous assurant de mon aff°" qui sera toujours

telle que vous la pouvés désirer. Louis. — A Briare ce 25""' octobre 1630.

(Lettre à Richelieu, dans Charavay, L'amat. d'autogr., 1901, p. 5.)

MouK :

Monseigneur, Je receus hier seulement les informations qui ont esté faictes a
Bordeaux contre Madaillan. V. E. recognoistra par les dattes depuis quel temps on
y a trauaillé. Il reste de scauoir ce quil luy plaist quil soit faict. Si les tesmoins estant

confrontez persistent, l'horreur' dun tel crime mérite des peines tres-seueres. On a

essayé d'arrester la fille mais elle sest absentée : quant aux premières accusations
V. E. a veu sa recognoissance, il y a persisté encore depuis : sil luy plaist que cet
affaire soit traicté au Parlement, il ny a qu'a faire expédier une com°" avec attribu-
tion du premier et second crime. Le filz est tousiours arresté encores quil ne se
trouue coulpable : il pourroit destourner les tesmoings quil fauldra f* venir de
Bordeaux en cette ville. Jattenderay ses cômendemens pour les exsecuter avec la

fidélité dcue par celuy qui est de V. E, tres-humble tres-obeissant et tres-obligé
seruiteur.

(Autogr. du 15 mars 1642, Bib. V. Cousin.)

d'Estrées :

lay pris dcsja des mesures pour cela; dont ie vous rends conte, par une petite rela-

tion que iay enuoyé Aussy a paris a Mr. leMareschal. Mais comme il y a deux choses
en cela qui est lefond de lafaire et la déférence quelon doit aux ordres ie ne veux
Autres chose que de faire rendre ce que Ion me doit, faites moy Ihoneur de me man-
der ce que vous iugez apropos et me croire Monsieur vostre... — Ce 16 may 1660.

(Autogr., Bib. V. Cousin.)

Prince he Condé :

Monsieur Je ne vous puis dire les impatiences que iay dauoir Ihonneur de vous
voir pour vous entretenir de plusieurs choses qui me regardent et que ie ne puis vous

1
. Ici, pour des raisons typographiques, nous séparons les lettres Ih qui sont

jointes dans le manuscrit, mais entre lesquelles l'auteur a mis une apostrophe. Nous
ferons de même dans tous les cas analogues.



132 HISTOIRE DE LA LANGUE FRANÇAISE

escrire aiant laissé vostre cliifre a paris a mr de la croisette. Je croy pourtant
qui vous les aura mandé. Jespere que la prise de tortone nous donnera liientost ce
plaisir de vous voir. Je latens auec des impatiences incroiables et cependent Je vous
coniure de me conserver vostre amitié et croire que ie suis Monsieur Vostre très

humble et très aflectioné frère et serviteur. Lotus nEnouiiitox. — a diion ce
20 novembre 1642.

(Autogr., Bib. V. Cousin.)

. TURE\>E :

Vous aurés Monsieur receu mes l"""" par lesquelles je vous mandois denuoier
ici jentens a sauerne sans perdre de temps toutes les troupes de larmee de M. le

prince qui viennent pour cette armée, voiant la nécessité quil y a dauoir de linf : a
sarbourg ji ai enuoié deux cent mousquetaires, je vous suplie de voir si de vos gar-

nisons vous ne pouries pas promtement les faire releuer.

sil vous plaist de ne point discontinuer votre application pour la diligence des
conuoiset pour leur donner toute lescorte que vous pouvés les ennemis sont présen-
tement a une heure et demie dici et font attaquer derrière eux vaselon (Wasselonne)
qui est un château ou jai cent mousquetaires.

(Autogr., Bib. V. Cousin.)

FOUQUET :

Corne ie n'ay aulcunes nouvelles de quoy que ce soit de ce qui sest passé depuis le

iour de ma prison, ie nesçais si on aura doné quelque ordre a mon domestique et si

ma femme y a pourveu mais conie elle se mesle peu dordinaire de toutes ces choses

et sen repose sur nioy, si on nâ rien fait, ie crois que vous voudrez bien y doner
quelque soin, et pour cet effet vous transporter en toutes mes maisons et empescher
quil ne sy face deppense quelconque, congédier tous les valets qui ne sont pas abso-

lument nécessaires, payer leurs gages, iusques au dernier iour de cette année et que
des a présent ils se pouruoyent, si ie me trouve quelque iour libre ie songeray a leurs

recompenses. — Du chasteau d'Angers ce 28 sept. 1661.

(Coll. Morrison. D'après le fac-similé du Catalogue, Londres, 1891, planche 76.)

COLBERT :

ccst une maxime constante et reconneiie genéllent dans tous les estais du

monde que les finances en sont lapins importante et lapins essentielle partie, c'est

une matière qui entre entoutes les affaires soit q"»' regardent la subsistance de

Testât en son dedans, soit q"" regardent son accroissemen et sapuïssance au

dehors, par les différends effects q"" produit danles esprits des peuples p'° dedans

et des princes et estât estrenger p'" dehors.

Il est presque certain que chaque estât aproportion desa grandeur et deson eslendue

est auffisamment pouruéu de moyens prsubsister en son dedans pourueu que ses

moyens soient bien et fidell""' administres maïs pr saccroistre il ny a queles deux

courronnes de france et despagne qui ayent paru jusqu'à présent en leurope avoir

assez de force et assez dabondance dans leurs finances pr entreprendre des guerres et

des conquestes au dehors.

(Bib. Nat., f. fr. 7755, f" 1. Cf. Clément, Lettres, inslriicl.

et mém. de Colhert, II, 1°, p. 17-18.)

Louvois :

Les' dauburier m'a donné une liste des noms des comp".' que vous desiriez qui

montast sur chaque gallere ; ie vous enuoye lord" que jay expédié ensuite affinque

si elle est dans vostresenz vous la fassiez exécuter sinon preniez lapeinc de me la

renuoyer, leroy vous en ayant laissé l'entière disposition et ne m'en ayant commande
lexpedition quesurceque i'ay eulhonneur de luy dire qu'elle estoit sollicité de

vostre part Monsieur trouuez bon Monsieur que ie profite de cette occasion pour vous

renouueiler les assurances demes respectz.

(Post-scriptum d'une Lettre à Vivonne du s mai 1665 ;

Bib. Nat., N. acq. fr., 2481, f 58 v°.)
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Louis XIV :

Les roys sont souuent obligés afaire dcschoscscontre leurjnclination et quiblesse

leur bon naturel ils doiuent aimerafaireplessir etil faut quils châtie souuent et

perdedesgens aqui naturellementils veulent dubien linterestdelestat doitmarcherle-

premieron doit ibrser son jnclination et ne ce pas mettreenestat decereproclicr dans

quelque chosed'importantquonpouuoit faire mieux maisquequelques jnterestparti-

culiers en oulempesché etondestourné lesueues quon deuoit auoir pourlagrandeur

lebien et lapuissancedelestat souuentouilyades androits quilsfontpeines ilyenade-

delicatsquil estdificileadesmesler onadesjdees confuses tantquecelaeston peut

demeurersansce dcsterminer mais desque loncestfixé lesprit aquelquechoseet quon
croituoir le meilleur partyil lefautprendre riennaistsi dangereux quelafoi-

îîlesse de quelque naturequellesoit pourcommender auxautres il fautsesleveraudessus

deux etapres auoirentendu ce qui uient detous lesandroits oncedoitdesterminer par

le jugement quondoitfaire sanspreocupation etpensant toujoursa nerien ordonner
nyexecuter qui soit jndigne desoy du caractère quonporte ny delagrandeur délestât.

Jay souferplusieursennees desafoiblesse de sonopiniastreté et desonjnaplication

il men acousté deschosesconciderables je naypas profite de tous les auantages queje

pouuoisauoiret toutcela parcomplaisance etbonté enfin il a falu quejeluyordonnon-

nase deceretirer parcequetout cequipassoit parluy perdoitdelagrandeur etdelaforce

quondoitauoir enexecutantles ordres dun roy defrance quinaist pasmalheureux
et jaiujis pris leparty delesloigner plustostjaurois esuisté lesjnconueniens quime
sontarriues etjenemereprocheroispas quema complaisance pourluya pu nuirea

lestât jayfaitcedestail pourfaire uoirune exemple qui (sic) de ceque jaydit cy deuant.

(Louis XIV, Mémoires. Bib. Nat., f. fr., 10331, p. 125-130
;

cf. éd. Ch. Dreyss, II, 518-521.)

Lauzun :

Sire trans porté de ioye et de gratitude des effets de la clemance quil plait A
^'ost^e Maiesté de répandre sur moy ; ie demeure confondeu Sire dans leinpuisance

où, ie suis danpioyer des paroles a des grâces qui me sont aussi sansible les actions

du reste de ma vie vous parleront de latachement que Vostre Majesté me trouuera

pour sa sacré personne et vousfairont connoistre que nul subiet ny domestique nest

plus avons que Lausun.
(Autogr., Coll. Morrison, pi. 102.)

Barbezieux :

J'ayreceu lalettre qucvous auez pris lapeine dem éscrire le 13° de cemois, Lebriga-

dier qui doit seruir pendant cet hiver ensauoye sous mons' delaiioguette, cest

m" dernoy, et j'aurois volontiers proposé m' defamechon, si sama.^f n'auoit pas résolu

de n'yenpoint mettre denouueaux, jesuis Monsieur Vostretres humble ettres affne

Seruiteur DeBarbesieux.

(Lettre à Gatinat du 20 nov. 1691, Bib. Nat., f. fr., 7887, î° 258.)

Catinat :

le t'adresse a cachet uolant la response que ie fais a M" La duchesse de Nauaille,

sur les propositions quelle me fait, ie ne trouue rien a redire sur ce quelle me mande,
•et ie n'ay contre cette affairres qui çertainemetseroit sortable et auantageuse, qu'une
ferme resolution de ne me point enchaisnér des liens du mariage, lequel i'cnuisage

sans aucun plaisir ni satisfaction future et iy uoi cent occasions de troubler un repos
désprit dont ie ioûis touttes les considérations que Ion peut me représenter la des-

sus me sont conniies, mais en uerité elles regardent plustost les successeurs que les

uiuans.

(Lettre à son frère, du 13 sept. 1692; Bib. Nat., f. fr., 7887, f» 27 i.)

De Tounvii.LE :

Je leur ay laissé Vostre moitié Entre les mains Et Je Vous aduoïie Madame Ma très

chère Cousine que Jay Creu que Vous auies donné ordre a quelqun pour Cette petite
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affaire, lors quelle Est morte Jestois Comme Je Vous mai-que auec le Roy au Voyage
de Strasbourg le Viquaire S^ paul a Exécuté ses dernières Volontés Elle a donné ses

hardes aux pauvres Et Ses meubles qu'il a Vendus ou faict Vendre publiquemant nont

seruy que pour les frais funéraires a mon Retour Jay tant trouué de gueuserie dans

tous Ces procédés que Je n'en ay parlé En Rien d umonde Voyés Madame Ma chero

Cousine En quoy Jepuis Vous Estre propre Et ordonnés absolumant Car Jene Seray

Jamais satisfaict que Jenaye trouué Une occasion de Vous Rendre seruice.

(Autogr., Bib. V. Cousin.)

Fabebt :

M', du Montai ma mandez queles espagnols ont laissez a M'" lePrince les canons et

les munitions quils auoyent dans Rocroy et il me prie de receuoir cella icy ou il a

ordre de la enuoyer. Je viens deluy faire response que sy cella y vient quon en

aura le mesmesoing que dece qui y est desja...

(Lettre du 13 janv. 1660, d'après le fac-similé des Œuvres
de Louis XIV, éd. Grimoard. Paris, 1806, 8".)

CaÉQUY :

dun moment a Lautre Lon atent quelqun de vos Couriers qui aportera La nouuelle

de cequi aura este ataqué Linquietude des Serviteurs de Monseignieur le duc et des

nôtres augmente de moment en moment...
{Ib.)

Fr. de Vaisdosme, duc de Beaufort (descendant d^Ienri IV) :

Monsieur.

venant daprandre par vn courier que Monsieur de lisieus ades pesche a Madame
mamesre les instances que vostre esminanse a faites au roy pour obliger sa maieste a

oublier toutes les prosesdures faistes contre Monsieur monfresre ie ne pas voulu difFes-

rerplus lontans avons an randre mes très humble remersimans auquels Monsieur ia

ioutere que la modesrasion dont vous vses en vos propres instesres et en vne afaisrc

qui vous touche de si près doit estre non seulemant estimer mais admirer de tout )e

monde et de moy partiquliesremant qui la ressans infînimant et qui suis auec baucoupt

de vesrite et de respect Monsieur Vostre très humble et très obesisant seruiteur fran-

çois devandosme '.

(Autogr. Bib. V. Cousin.)

F. d'Harcourt, marquis de Beuvron (ambassadeur d'Espagne):

Vous serés surpris qu'habitant la capitalle d'un aussy grande monarchie on ny puisse

rien apprendre et tout le monde le seroit comme vous, mais quand on en fait l'expé-

rience on ne l'est plus, les gens dece pays icy sont peu curieux de voyage et on ne

sçait pas seulement ce qui se passe a quatre lieues dicy, le voyage le plus long est au

pardo a deux lieues ou l'on va se promener une fois ou deux, et quand ie veux m'ins-

truire de quelque chose ie recours a vos instructions et vous en sçaués plus des indcs

que tout ce quil y a d'espagnols en espagne ceux qui y sont n'ont garde d'en rien decou-

urir a ceux cy, de plus vous croyés peut estre qu'on se parle icy non, monsieur, on

ny parle pas dauantage qua la trappe et les seuls discours qu'on fasse sont aux dames

par les doigts une chambre entre deux vous croirés peut estre que cette nation nest

reseruée que pour les ambassadeurs il ne se communiquent pas dauantage entre eux,

il y a peut estre dix ans que deux grands d'espagne n'ont disné ensemble, il en est

de mesme de la promenade a pied et a cheual du icu et de la chasse de manière que

1. L'auteur a du reste conscience de son ignorance. Il écrit à Colbert, le 4 mars

1662 : Voilà bien hasarder nombre de choses pour un écolier ; comme tel et méchante

orthographe, vous lui pardonnerez et lirez mieux au Roy que j'écris, s. v. p.
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si ie ne fais pas bien les alTaires de s. m. ce n'est pas que i'en sois détourné par

aucun plaisir, au reste ne croyés pas perdre beaucoup en if^norant les manières de ce

pays icy vous ny fériés aucun profit, ny sur la manière de {ijonuerner les finances ny
sur la nauigation ni sur la discipline des trouppes la iustice ny la police ne prenés

aucune leçon de cette monarchie, il y a de fort bonnes testes dans le conseil mais

elles ne sont pas ecouttécs ie croy Monsieur qén voila assés pour vous dej^ouster de

vostre curiosité, les sciences mesme les manufactures ny lagriculture ny sont pas

dans leur lustre en vn mot i'auray plus tost fait de vous dire quil ny a rien du tout

qui meritte vostre curiosité.

(Lettre de Madrid, 9 octobre 1698 ; Bib. Nat., ms. Clairam-

bault, 1164, f° 93-97.)

D'Argenson (1' de police) :

M. Le curé de S' Sulpice et des personnes de pieté de La même parroisse m'ont fait

plusieurs plaintes contre vn grand nombre de Blanchisseuses etdeLauandieres qui

Battent et Lauent publiquemant Le"^ Linges soit dans Les Batteaux soit sur Les hors

même de La Riuiere, les festes et dimanches : Jay vérifié en elTet que ces plaintes

estoient bien fondées ; mais pour ne pas donner lieu a vn conflict auec m. Le preuost

des marchans et ne pas manquer a la paroUe dont vous aucz bien voulu vous rendre Le
dépositaire; Jen'ay pas voulu quon fit assigner aucune de ces femmes pardeuant moy.

(Lettre du 30 septembre 1699; Bib. Nat., N. acq. fr., 4814, f° 43.)

De IIablay (Président) :

Lamaniere enlaquelle on a conduit L'affaire Dont V. A. m'a fait L'honneur dem'es-

crire en faueur dem : delà Bonneruille : en ayant Retardé le Jugement, Je n'ai pointfait

De Response a lalettredeV. A. Jusquesa ce que Je pusse luy rendrecompte dusucces
qu'elle auroit eu ; Je me Resiouis Monseigneur qu'il ait eu satisfaction, et Jesupplie
V. A. D'estreassurée que Je m'estimerai fort heureus de Rendre a tous cens qui sont

soussa protection tousles seruices quelajusticeme permettra, et deluy marquer en

toutes occasions leRespect avec lequel Je suis. .

.

(Lettre du 30 Aoust 96 ; Bib. Nat., N. acq. fr., 4814, f» 318.)

Vauban :

Il nia heure dans la journée que vous ne Soyez fort bien traitée chez moy ; nen
Soyes point Scandalisée Cella ne vous fera point daffaire et tout Ce qui Ce passe chez
moy A vostre Egart demeure dans le fond de mon Ceur et ne sort point dellà adieu

ma belle Reine je vous aime et honoré de tout mon Ceur et tout Ce qui Ce peut Ima-
giner au délia Vauban.

(Lettre du 12 octobre 1701 à M"" de Ferriol d'après le fac-similé de Vau-
ban. Sa famille et ses écrits, par le L' Colonel de Rochas. Paris, Ber-

ger-Levrault, 1910, I, 103.)

Louis, duc de Bourgogne :

le prestre de baccus auoit ordonné que toutes les femmes célébrassent la feste

de ce dieu que les maîtresses et les semantes quittassent les trauaux quelles cou-
urissent de peaux leurs poitrines quelles déliassent leurs cheueux quelles prissent

des thirses. verds dans leurs mains et il déclara que la colère du dieu qui auoit ete

offense seroit très grande les mères obéissent les filles laissent leurs ouurages leurs

corbeilles leurs laines et ce quelles auoient a faire elles lui offrent de lencens et lin-

uoquent parces diuers noms dont les grecs lapellent.

(Page de son cahier de Versions meslees ; Bib. Nat., f. fr., 1758, f» 80-81
.)

La Feuillade :

je merejouis auec uous monsieur de la mauuaise manœuure que M' de Sauoye a
fait quand il a ueu que uous ne balancics point a l'attaquer, j'espère qu'il n'osera
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s'opposer a l'entreprise de ucrme ou que s'il en a la hardiesse nous le battercs bien

je suis très fasché dene pouuoir fauoriser uos mouuemens par une diuersion M'" de
grif^^nan a retardé desa propre aucthorité ledepart des troupes qui estoient en pro-

uence il a fallu luy enuoyer un second courier et luy marquer l'extrême conséquence
de les enuoyer promptement uous pouués cependant conter quemalgré ce delay je

commenceray lesiege de Suze le dix de juin auplus tard en cas que M' de Sauoye n'y

l'v.rmc point d'obstacles inuincibles je désire toujours monsieur auec la mesme pas-

sion l'honneur de uostre amitié et uous suis très respectueusement acquis.

(Lettre autogr. du 12 mai s. a. ; Bib. Nat., N. ac([. fr., 4815, f"> 21).

Le duc de Tresmes :

uostre letre me flate monsieur que nous orons Le plesir de uous reuoir bientost

isy et que uostre lait uous a fet des merveilles dont ie uous fes milles etmilles com-
pliniens de ioy par advanseenatandant que iay le plesir de uous uoir ie uous ay
manday quau moins uous auies doublée uostre argan ilya desca quelque temps et

comme cela augmente uous ores fet un profitconsiderable pour moymes meschantes
afferes fet que ie nyay pu mètre les gens qui mauent uoulu aduanser y ont mis sur

leur conte etcomme cela ien ay estee frustrée il faut prandre patiense.

(Lettre autogr., s. d.; Bib. Nat., N. acq. fr., 4816, f» 68.)

Des.maretz (contrôleur général) :

J'ay leu au Roy la reponsedont vous m'auez honnoré le 24 du mois passé sur la

lettre que je vous ay ecritte au suiet des emprunts que leDiocesede Reims pourroit

faire pour le rachat delà Capitation, Sa Maiesté m'ordonnaaprcs l'auoir entendi'ie

de vous dire qu'elle connoissoit vostre attachement pour sa personne, et vostre

zèle pour son scruice, et qu'elle estoit persuadée que vous feriez plus qu'aucun autre

dans des conjonctures si pressantes etsi dificiles.

(Lettre à l'Arch. de Reims. 1" février 1710; Bib. Nat., N. acq. fr.,

4814, f°219.)

2*" SÉRIE. — Hommes de Lettres.

Malhehhe :

Je continue de soufl'rir, Madame; c'est pourquoy vous ne deuez pas attendre que ie

cesse de me plaindre. Mon malheur yroit iusqu'au desespoir, si a la contrainte q[ue]

iay de cacher mon mal a tout le monde, il me faloit adiouster celle de ne vous en ozer

entretenir. Ce n'est pas sans vu deplaysir extrême que ie vous tiens des discours si

mal agréables, mais en ce pitoyable moment que ie fus séparé de vous, ou pour mieux
dire que ie fus arraché a moimesme, la tristesse s'estant emparée de mon esprit, s'y

est tellement fortiffiée, et s'y fortiffie encore d'vn jour a l'autre aueque tant d'opi-

niastreté qu'a moindre condition que de vous reuoir, il ne faut pas que i'espere de

l'en pouuoir faire sortir.

(Bib. Nat., N. acq. fr.,5168, f" 149 r". Cf. Œuv., IV, 185.)

Mainard :

Diuines Sœurs pour trouuer la finesse

De ce bel' art dont uous charmés les Uoys,
J'ay prodigué les ans de ma jeunesse

Et racoiu'cy mes uignes et mes bois

Et tous les biens que iéus de mes Ayeux,
Mes uers sont nets, la france en est rauie

Mais iay subjet de croire que ma uie

Aura de maux qui seront infinis

Si le grand Roy qui régit nos prouinces
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Ne fait pour nous ce quo/it fait tant de princes

Qui sans ronfler dorment à S' Denys
Qui nuit et jour
Quon a portés du louvre a S' Denys.

(Dans Ch. Drouet, Fr. Ménard, 522-3.)

Théophile de Viau :

Je n'a}' rien quy m'oblige acraindre

que tes desdains me facent plaindre

Je scay que tu me fais l'honneur

de me tenir en quelque fc]stime

comme Je croy, bien légitime

l'espérance de ce bonheur
Je trouue vn soing bien ridicule

de trauailler ason renom
deubt on Vaincre le nom d'hercule

dont Je doutte s'il feustou non
après nous II ne faut attendre

que la pourriture et la cendre
achille dont le Vieux tombeau
Est de sy freische renommée
quand sa paupière feut fermée
ne se Vit ny Vaillant nyBeau.

(D'après un fac-similé, dans Lachèvre, Le procès

de Théophile, I, 93.)

GODEAU

Monsieur, J'ay remarqué dans les feuilles quel'on m'a cnuoyees, qu'a l'Eloge de
Grégoire de Nazianzc ilya le tiltre d'Euesque de Nazianze que j'y ay mis par
inaduertence. Il nefut jamais E. de cette ville mais seulement Coadjuteur de son
père et Euesque de Sazyme esleu E. de Constantinople. Jecroy donc qu'il faudra chan-
ger ce carton mais comment estes vous d'aduis de mettre, E. de Sazime ou E. esleu

de Constantinople, ou E. Coadjuteur de Nazianze. j'en attens vostre Sentiment que
je veux suyure. Il faudra refaire quelque autre carton, où mon copiste a fait faire des

fautes considérables, je suis de tout mon cœur...

(D'après un fac-similé, dans Cognet, Godeau, Appendice.)

Descartes :

Mon Révérend Père Je n'ay pas beaucoup de choses a vous mander a ce voyasge a
cause que le nay point receu de vos letres, mais ie nay pas voulu différer pour cela

de vous envoyer le reste de ma response aux obiections de M"' Arnaut. Vous verrez

que i'y accorde tellement avec ma Philosophie ce qui est déterminé par les conciles

touchant le S' Sacrement, que ie pretens qu'il est impossible de le bien expliquer par
la Philosophie vulgaire, en sorte que ie croye qu'on l'auroit reietce coiïie répugnante
a la foy si la miene avoit esté connue la première et ie vous iure sérieusement que
ie le croy ainsy que ie l'escris. Aussi fiayie pas voulu le taire affin de batre de leurs

armes ceu.x qui meslent Aristote avec la bible, et veulent abuser de l'authorite de
l'Eglise pour exercer leurs passions, j'entends de ceux qui ont fait condamner Galilée,

et qui feroient bien condamner aussy mes opinions sils pouvoient en mesme sorte,

mais si cela vient iamais en dispute ie me fais fort de monstrer qu'il n'y a aucune
opinion en leur Philosophie qui s'accorde si bien auec la foy que les mienes... Du iour

de Pasques 16 51.

(D'après le fac-similé du catalogue de la collection Bovet.)

La Rf)(:HEFOi;cAUi,i) :

Vous voudres bien quejevous donne encore celle cy. Jevous demande encore
desirepersuadee de mon respect etdemarecognaissance etquejesuis plus quhomme
du monde v'« treshumble et très obéissant seruiteur.

(Coll. Bovet, n» 673.)
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Vaugelas :

Monseigneur Les grands et signalez bienfaits que mon Père et tous les siens ont
receus et reçoiuent continuellem^ de v[ost]re Grandeur donnent la hardiesse à mon
frère et ù moy de uous faire tousiours quelque supplicfton, ayants appris que les faueurs
desPrinces aiment a se respandre là où elles ont une fois pris leur cours, et que c'est

en certaine façon remercier les grands des gratifîcaôns qu'ilz ont faites par le passé,
que de leur en demander de nouvelles.

(D'après le fac-similé de l'édition Chassang.)

Cybano de Bergerac :

Monseigneur, Quoy que cette dedicasse nous soit glorieuze puisqu'elle vous fait mar-
cher à la teste des hommes Illustres, et vous choisit, pour estre l'arbitre des éloges,

qu'on doit à leur vertu ; notre dessein n'est pas (toutefois) de vous les égaler, en vous
les comparant... Mais nous voulons, en vous métant au frontispice de notre panthéon,
que vous aiez à votre suite, des personnes qui ont laisse derrière eux, les plus augustes
princes de la terre.

{Let. au Chancel. Séguier, dans Brun, Snvinien de Cyrano Bergerac, 361.)

R.\CAN :

Monsieur Si mes chevauLx me pouuoit traîner ie me serois donne Ihonneur de
uous aller uoir et uous suplier de faire uoir mon procureur fiscal de brion présent

porteur au curateur honorere de Messieur Seruien pour faire avecque luy le nantisse-

ment delà moitié de brion dont Je luy ay fait le foy et homage après quelle ma este

adjujee par arrest sur les héritiers de feu Mon' le conte Maran ainsi que mond pr"^

fiscal luy fera entendre ie suis honteus de tant de pein que vous prenes pour moy.
et encore plus destre si longtemps sans vous rendre mes deuoirs. estant comme ie

suis. Monsieur, Vostre très humble et tresobessant serviteur.

Mendes moy si uous aues acheué les notes que uous faites sur les (cuures de M de

Malherbe.
(Autogr., Coll. Morrison, p. 215.)

Pascal :

Ils croyent que dieu est seul digne d'estre ajmc edestrc admiré, et ont désiré

d'estre aymer et admirer des hommes. Et ils ne connoissent pas leur corruption Sils

se sentent pleins de sentimens pour l'aymer eladorer et quils y trouuent leur joye,

principalle, quils sestiment bons ala bonne heure. Mais sils se trouuent répugnants sils

n'ont aucune pensée qu'a se vouloir establir dans lestime des hommes et que pour

toute perfection ils facent seulement que sans forcer les hommes ils leur facent

trouuer leur bonheur a les aymer. Je diray que celte perfection est horible.

(D'après le fac-similé des Pensées, éd . Brunschvieg, f" 191 . )

Voiture :

Tout Le monde ence pays Se plaint de vostre Silence, et moy ie vous enlouë, mais

il est temps De le finir, et detesmoignér que vous n'auézpas oublié vue prouince où-

vous estes Si parfaitement honorée, Si j'eusse creu que mes lettres ne vous eussent

pas desrobé quelques momens que vous estimiez Si chérs, ievous aurois fait con-

noistre par mes soins, que la qualité de vostre seruiteur inutile, est vu reproche

respectueux, qui vous oblige àvous souuenir que iesuis tousjours la mesme per-

sonne, qui na perdulhonneur devos bonnes grâces quepar injustice.

(Lettre autogr. s. d. Bib. Arsenal, Ms. 5132, f" 43,)

GtiEz DE Balzac :

Puisque vos Livres sont vos amours et que je suis cause d'une absence de dix huit

mois, Les ayant gardés icy durant ce tems la : Je m'imagine que vous avés fait des

vœux pour Leur retour, et quils arriueront chés vous, sur Le point que Vous allés
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faire des imprécations contpc moy. Vn si lonj? séjour hors de Leur demeure, et L'opi-

nion quon a a Paris, que tout est Gascoigne au deçà de Loire, vous ont peu randre

suspecte ma fidélité : et vous avés pu craindre auecque raison, que des Romains
auroient bien de La peine a se sauner des mains des Barbares. Les voicy néanmoins
Monsieur, aussi sains et aussi entiers, que je Les reçeus de Monsieur Giraud : et je jure

que j'ay eu pour eux un tel respect, que s'il meust esté possible, je neusse voulu Les
toucher qûauec des doigts de satin. Tout ce qui me vient de vous et qui porte La
Liurée de vostre Bibliothèque, me persuade d'abbord de son pris et de son mérite. .

.

(Autogr. du 2 Juin 1642, Bib. V. Cousin.)

SCARRON' :

Je vous enuoye vue manière de Madrij^al des plus grans qui se fassent que je vous
prie de'faire voir au Patron pour le faire resouuenir de son treshumble et tresobeis-

sant seruiteur l'homme du Monde qui comme Inutilissime peut estre le plus tost

oublié. Je ne vous veus pas detourner-dauantage de vos sérieuses occupations. Jesuis

tout a vous...

(Autogr, du 11 avril 1660, Coll. Bovet.)

P. Corneille

Dans le malheur qui m'accable depuis quatre ans de n'avoir plus de part aux gra-

tifications dont sa Majesté honore Les gens de lettres, je ne puis avoir un plus juste

et plus favorable recours, qu'à vous. Monseigneur, â qui je suis entièrement redevable
de celle que j'y avois. Je ne l'ay jamais méritée, mais du moins j'ay tasché à ne m'en
rendre pas tout a fait indigne par l'employ que j'en ay fait. Je ne l'ay point appli-

quée â mes besoins particuliers, mais à entretenir deux fils dans Les Armées de sa

Majesté, dont lun a esté tué pour son service au Siège de Grave, Lautre sert depuis
quatorze ans et est maintenant Capitaine de Chevaux Légers.

(Lettre à Colbert, s. d., environ 1678 ; Bib. Nat.,

f. fr., 1276;i f" 151 r» et v°.)

Chapelain :

NostreAmi vous doit auoir mande les mesmes choses et ilestpcrsuadc quevous
vous estes osté cePortrait delesprit. LEpistre Dedicatoire ouvous lepeindres de plus
viues couleurs y supplera auantageusement alhonneur du Peint et du Peintre. l'ay

fait rendre a Mess" Perrault, Caraui, Iluggens etCassini vosExemplaires delObser-
vationdela Comète dont M. Bouliaud mauoit charge aussi bienquedela lettreaM. Cas-
sini. Ils vous sonttous tresobligés devostrcpresent etdevostresouvenir. lenelesuis

pas moins queux delà part quevous men aués voulu faire. Mon âgeestgrandetma-
santé fortalterée mais enquelquecstat quejesois jeseray jusqualamort plein destime-
pour vcstrevertuetdezelepour vos intereits.

(Autogr. du 20 nov. 1672, Bib. V. Cousin.)

BossuET :

Pardonnez nous si nousentandonssi mal vôtsrc grandeurs, etayezagreableces iddées
grossières que nous nousformons denotre félicité durant l'exiletla captiuité de cestc

uie. nous auezpassé parles misères, ou nous sommes, nous atandons lafelicité que-
uouspossedez, vous estes dansleport nous louons dieu de nous auoir choisis, de
uous auoir soutcnuparmi tantdeperils, de uous auoir comblé d'une si grandegloire.

{Serm., II, Toussaint, J6i9, daprès le fac-similé

de léd. Lebarq, I, p. 62.)

BoURDALOLE :

le f. Maillard a entre les mains la démission de L'abbé de Broglie ; elle est m'atil

dit conceuë en trois lignes. Si uous aués sur cela quelque ordre à lui donner, il L'éxe-

cutera ponctuellement, le refus confirmé et réitéré me cause un double chagrin par
La raison de celui qùil uous cause à uous même. Mais uous sçaués mieux que moy
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qu'en ce pays La plus qu'en tout autre, il faut posséder son ame dans La patience, ne
se rebuter de rien...

(D'après Ylsographie.)

lioUHOIRS :

Quelques diligences queiaye failles Madame pour trouuer un escrivain, ie n'ayiJÛ

uous en enuoyer un-plustost, ils sont plus rares que le nepensois, ces messieurs la,

mesme dans le pays latin ou ils deuroicnt estre fort communs, ie ne sçais si uous
serez contente de ccluy cy mais iesçais bien Madame qu'il doit estre fort content de
moy et qu'il seroit un mal habile homme s'il ne mesçauoit bon fjré de l'honneur que
ie luy procure, en mon particulier Si iestois bon escrivain i'aimerois millefois mieux
escrire sous uous que sous leplus grand docteur de l'uniuersité ie uous donne lebon

iour et iesuis plus queiamais Madame vostre très humble et très obéissant seruiteur.

(Autogr. d'oct. 1667 ; Bib. V. Cousin.)

MÉNAGE :

Il n'y a pas moyen de viure plus long temps sans vous voir, et particulièrement

sachant que vous estes indisposée. Quelque resolution que i'eusse prise de passer icy

le reste du mois, ie m'en retourneray donc demain à Paris, et seray chez vous sur les-

quatre heures au plus tard. J'ay aussi bien de l'impatience d'embrasser nostre illustre

Ami, et ie vous prie de le luy bien témoigner, si vous le voyez auant moy. Mille

baisemains a Agelastre. adieu iusqu'a demain. .

.

(Autogr. de Vichy, s. d. ; Bib. V. Cousin.)

HuÈT :

Mons' du four m'apprend, Monsieur, lenouuel accident qui vous est arriué (J'en

suis allarmé et affligé plus que je ne vous lesaurois dire) Je vous conjure par n|ost]re

ancienne amitié de me faire escrire dans ces Mémoires que je reçois si ponctuelle-

ment de v[ost]re part. Testât ou vs estes, et le progrez, ou plustost la fin de v[ost]re

mal.

Phoebe faue, laus magna tibi tribuetur, in uno
Corpore servato restituisse duos.

Je vous remercie très humblement de l'auis que vous m'auez donné des plaintes

obligeantes que Monsieur de Montausier a faites de n'auoir point receu de mes
nouuelles depuis que j'estois a Bourbon (Il ne se souvient pas que je me suis donné
l'honneur de luy escrire de fonteuraud) Depuis mon retour en ces quartiers, j'ay

fort peu escrit, par ceque j'ay mis tout mon tems a quelques estudes, et quelques

affaires indispensables. J'espère vous rendre compte detout dans peu de jours-et

en vous embrassant très tendrement vous assurer que je suis auec vne fidélité a

toute epreuue, Monsieur vostretrés humble et très obéissant seruiteur.

(Autogr. d'Aunay le 2 octobre 1689 ; Bib. V. Cousin.)

Racine :

L'vn trauaille heureusement a soustenir la gloii'e delà nauigation. L'autre se signale

dans les premiers emplois de la guerre. L'autre donne tous ses soins a la paix, et ren-

uerse tous les obstacles que quelques désespérez vouloient apporter a ce grand
ouurage. Je ne finirois point si je vous mettois deuant les yeux tout ce qu'il y a d'il-

lustre dans vostre maison. Vous entrez Monsieur dans une Compagnie que vous

trouuerez pleine de ce mesme esprit de ce mesme zèle. Car je le répète encoi'e nous

sommes tous riuaux dans la passion de contribuer quelque chose a la gloire dvn si

grand Prince, Chacun y employé les différons talens que la nature lui a donnez. Et ce

trauail mesme qui nous est commun ce Dictionnaire qui semble de soi mesme vne
occupation si sèche et si espineuse, nous y trauaillons auec plaisir. Tous les mots de

la langue, toutes les syllabes nous paroissent pretieuses parce que nous les regardons

comme autant dinstrumens qui doiucnt seruir a la gloire de nostre auguste Prolec-

teur.

(Bib. Nat., f. fr., 12887, 100 r" et v°.)
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BoiLEAi:

Monsieur Racine est présentement tout occupé a finir sa pièce qui sera vraisembla-

blement achevée cette semaine II vous prie donc Monsieur de remettre a la semaine

qui vient le récit que vous souhaittés qu'il fasse a Madame De La Moignon et au

p. De la Rue Pour Auteuil il netiendra qu'a vous de l'honnorer quand il vous plairu

•de vostreprésence Jcserois bien aise néanmoins que vous le vissiés dans tout sou

•éclat, c'est a dire avec un Soleil digne du mois de Juin et nonpas dans unejournéo

de pluies etde frimats comme celle d'aujourdui Jesuis vostre très humble et trô

obéissant serviteur.
(Autogr., Coll. Bovet.)

MOLIÈKE :

J'ay rcccu de Monsieur le seig thresoricr de la bourcc des Estais du languedoc la

somme de six mille liures a nous accordez par messieurs du Bureau des comptes di-

laquelle somme ic le quitte faict a Pezenas ce vingt quatriesme iour de feburici-

J656.
{Rapport sur la, découverte d'un autographe de Molière, par

M. de la Pijardière. Montpellier, 1873.)

Lafoxtaixe :

Je vous promis par le dernier ordinaire la description du chasteau de Richelieu ;

assez légèrement pour ne vous en point mentir, et sans considérer mon peu de

mémoire, ny la peine que cette entreprise me deuoit donner : pour la peine, ie n'en

parle point, et tout mari que ie suis ie la veux bien prendre : ce qui me retient, cVst

le défaut de mémoire
;
pouuant dire la pluspart du temps que ie n'ay rien veu de et-

que i'ay veu, tant ic sçais bien oublier les choses, auec cela, ie crois qu'il est bon de
ne point passer par dessus cet endroit de mon voyage sans vous en faire la relation,

quelque mal que ie m'en acquite, il y aura tousiours a profiter : et vous n'en vaudrez

que mieux de scauoir, sinon toute l'histoire de Richelieu, aumoins quelques singu-

laritez qui ne me sont point eschapéés par ce que ie m'y suis particulièrement arresti'-.

(Let. autog. non signée, de Limoges, 12 sept. 166:5 :

Bib. Arsenal, ms. 5132, f" 123.)

Th. Corneille :

Je suis fâché, Monsieur, que vous ayez sujet de vous plaindre de M''. Brunet. qui m'a
paru auoir toujours des procédez d'honneste homme. S'il a fait Imprimer a vostre

Insccu vos fables d'Esope, il a tort, et Je l'aurois beaucoup dauantuge si J'auois eu la

moindre pensée de vous chagriner, ayant une véritable estime pour vous. Je vois bien

cependant, Monsieur, qu'il est bon de vous apprendre comment J'ay eu connoissance
<le vostre livre.

(Autogr. à l'abbé de Bellegarde du 13 sept. 1702
;

Coll. Morrison, pi. 55.)

La Bruyère :

Monseigneur, Comme mon unique application est d'avancer les études de Monsieur
le duc de Bourbon, et que je travaille à cela à Versailles du matin au soir sans nul

relâchement, ma plus grande joie aussi est d'en rendre compte à Vostre Altesse Séré-
nissime.... J'entrerai demain dans l'histoire de Charles VIII; la vie de Louis XI
nous a mené [sic] au delà de ce que je pensois, soit par le nombre et l'importance
des événements, soit aussi faute de temps, que je partage avec bien des maîtres.

(Let. dans l'éd. Servois, II, 477.)

Abbé Delavau, directeur de l'Académie :

La Compagnie ayant esté avertie de bonne part que le dictionaire de F'uretiere estoit

achevé d'imprimer en Holande, et qu'au mespris de son privilège, de ses arests confir-

matifs, et mesme des deffenses expresses du Roy d'avoir commerce avec les Holau'-

Histoire de la Langue française. IV
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dois eneniis déclarez de l'Estat, un libraire de Paris intéressé à cette impression se

préparoit à le faire entrer dans le Royaume pour le débiter, il fut jugé à propos de

tâcher à empescher une chose aussi injurieuse que celle là à l'Académie, et aussi pré-

judiciable aux interests de son Imprimeur. Plusieurs moyens furent proposez, mais

on s'aresta à deux seulement. . . L'autre fut d'aler au Roy qui a joint à tous les avan-

tages qu'il a accordez à l'Accadémie celuy de vouloir estre son protecteur et de luy

faire l'honneur d'en prendre le filtre. On jetta les yeux sur mons. le Président lîose

pour une fonciion si importante et si délicatte. . . Deux jours aprez on fut surpris que
mon dit S'" le Président raporta qu'il avoit non seulement pressenti la volonté du

Roy, mais que l'ayant informé du fait, il avoit receû ordre de Sa Majesté d'aler trou-

ver de sa part monsieur le Chancelier et M"^ de la Renie, et de leur dire que son inten-

tion estoit qu'ils envoyassent chercher le seindic des libraires et ses adjoins..

(Reg. de l'Académie, 28 nov. 1689, signé de l'abbé Delavau,

directeur, éd. Marty-Laveaux, I, p. 298-299.)

Perr.^ult :

....mon dialogue de Leloquence est asheué je le reuois et me dispose a le faire

imprimer incessamment. Je voudrois bien monsieur pouuoir vous mander quelques

nouvelles de Lacademie, mais l\ ny a rien de nouveau a son égard. Demain expire la

magistrature de M y Corneille le plus débonnaire de tous les Directeurs qu'a jamais eu

lacademie et celle de M y Rose le plus vigoureux et le plus rigide des chancelliers

qu'elle aura jamais, on trauaille a L S. dans vn bureau et on fit hier le mot de sien et

sienne pronom possessif relatif et dans lautre bureau on trauailla au mot de tâsclier.

on a beau faire le trauail ne va pas plus viste qu'a lordinaire et II ira toujours de

mesme la difficulté et le retardement sont dans la chose qui demande du temps et

mesme a proportion de Ihabileté des ouuriers qui nuit plus a laccelaration de lou-

urage qu'elle ny sert. Je suis avec passion, Monsieur Vostre...

(Autogr. du l"juil. 1689, Bib. V. Cousin.)

M.\I.EBRANCHE :

Il n'est pas facile Madame, dexpliquer comment la Substance divine est représen-

tative de tous les êtres Mais le fait est certain car Dieu ne tire que de lui même les

idées qu'il a des créatures de toute éternité. Cest une propriété de Linfini, incompré-

hensible par conséquent a tout esprit fini, quil est un et simple et quil contient en lui

toute la realite de la multiplicité infinie des êtres créez et possibles. Jai dit sur cela

plusieurs choses qui seroient trop longues a écrire, dans mes deux premières réponses

a M Arn. et jaurai Ihonneur de vous en entretenir. Jaurai aussi Lhonneur de voir

Mad^'* votre fille a la conception puisque vous le souhaittez. Je suis avec bien du
respect Madame Votre très humble et très obéissant serviteur.

(Autogr. s. d., Bibl. V. Cousin.)

FÉNELON :

a cette demande de son anneau Acante paslit et fut embarrassé. Telemaque dont

les yeux étoient toujours attachez sur lui l'apperçût. il prit cet anneau, je m'en vais,

lui dit il, l'enuoyer a Adraste par les mains d'un Lucanien artificieu.x nommé Poly-

trope que vous connoissez et qui paroitra y aller secrettement de vôtre part. Si nous
pouuons decouurir par cette voye vôtre intelligence auec Adraste, on vous fera périr

impitoyablement parles tourments les plus cruels. Si au contraire vous auouez des

apresent vôtre faute, on vous lapardonnera, et on se contentera de vous enuoyer

dans une isle delà mer ou vous ne manquerez de rien.

(Bib. Nat., f. fr., 14944, f» 369.)

Bayle :

. . . .J'ai parcouru depuis peu quantité de lettres de feu M. Bigot à M. Nicolas Hein-

sius, et i'ai remarqué dans quelques unes qu'il lui avoit demandé quelle ville s'etoit

qu'Ursellae, ou l'on voit quelques livres imprimes ; il lui en cotte quelques uns ; i'en

ai remarqué et i'en remarque tous les iours plusieurs autres ; cependant c'est uhe
Yille dont aucun dictionnaire géographique ne fait mention, je ne sai pas si M. Hein-
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SUIS april où elleetoit ef quclestson nom viilf^aire, car peutetre eslce un nom
déguisé. ..

(Autour., Bib. Y. Cousin.)

Saint-Simon :

11 y a douze ans, Sire, que vous en essayez avec une persévérance que rien ne
rebutte, essayez d'un abandon plus seur et Vostre Majesté mesme sera surprise de la

facilité du succès d'une cheutte qu'elle ne peut pas ne point désirer, puisque sa gloire

ny sa maison ne peuvent avoir une plus dangereuse ny une plus ingratte ennemie.

(Mémoire pour être remis au Roi, autogr. dans A. Bas-
chct, Le Duc de Saint-Simon, Paris, 1875, p. 417.)

l""^ SÉRIE. — Dames de la Cour.

Gai». d'Esthées :

Je meurs de peur a surez moy je vous supplie en me di sant comme se porte le plus
braue du monde je crains que son mal ne soit grand puis que aultre cause ne me
deuoit priuer de sa presanse au jourdny diman des nouuelles mon caualie puis que
tu sais combien le moindre de tes maus mest mortel conbien que par deux fois jaye
seu de vostre état au jour duy je ne saurois dormir sans vous en voier mile bonsoir :

car je ne suys pas douée dune ladre constanse. je suis la prinsesce constante et

sansible pour tout ce qui vous touche et in sansible a tout ce qui reste au monde soit

))ien ou mal.

(Lettre autogr. à Henri l'V, s. d. ;Bib. Nat., N. acq. fr.,

484, p. 45.)

M""' de Rouan :

Madame Linpacience que iay devoir v[ost]re Majesté me fait preuenir ce bonheur
par ce pettit témoignage pour luy en donner une entière asseurence et puis Madame
la Raine vous rendent ceste preuue de son affection par lenuoy de ce gentilhomme
ieussecreu auoir mauuaise grâce de menquer a ce deuoir par luy mesme pourasseu-
rer v[ost]re maieste que personne ne receura dens ceste entremiçe plus de contente-
m[ant] que moy et dens ceste impacience ie la suplie treshumblement de ne douter
que nulles de celles qui sont honorées de ses bonnes soyt plus que moy Madame...

(Autogr. d'août 1620, Bib. V. Cousin.)

Marg. de Lorraine, dichesse d'Orléans:

Madamoiselle ma belle fille dans lés continuelles ennuis que cettevie maporte, iay

resceu vne ires grande consolation cette sepmaine par la réception de vostre belle

peinture vous maué autant obligé comme ie la souhaittois et vous asfecfione de tout

mon coeur le vous rendrois volontiere la mienne, mais ma triste assiete demende
plus tost que dieu mappelle de ce monde y laissant la mémoire de mes souffrances

que dy faire veoire ma peinture en vie, croyé néantmoins sil vous plaist ma très

chère fille quen quel lieu ou condition il plaira a la diuine prouidence me mettre ie

seray touiours vostre vous ayment et estiment très parfaictement. le vous recom-
mande Monsieur vostre bon papai et prie den continuer le parfaict soing que ie ne
doute quen aué qui sera le plus grand seruice que me pouuez rendre qui suis Mada-
moiselle ma belle fille Vostre tresaffectionnee belle mère Marguerite.

(Autogr. de Bruxelles 16 juillet 1639, Bib. V. Cousin.)

M"" DE LONOUEVILLE :

Monsieur sy vous n'aués pas perdu le souuenir de léstime particulière que Jay
tousiours eiie pour vous et de la part que jay touiours prise a tout ce qui vous a

regardé vous croirés aysement que vostre afliction mést Ires sensible, mais comme
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de longs compliments neradouciroicnt pas Je pense qu'il vaud mieux que J'acourcice
le mien et que Je vous proteste seulement que Je suis Monsieur Votre très affec-

tionnée a vous faire seruice 11. de bourbon. debourdeaux ce 28 Mars 1632.

(Autogr., Bib. V. Cousin.)

M"« DE MONTPENSIEH :

Si ie voules mexcuser il me seret difisille cet pour coy il vot mieux auouer ma fote

et es perer que la confusion dans la quelle ie suis de lauouer en est vime ases rude
penitanse pour en es perer le pardon iay este tout afaict fâchée de la mort de M'^

Girard setet unhoume de mérite et pour qui iaues de lestime et ien suis fâchée et

pour luy et pour vous car set vnne grandeperte de perdre vnne sosiete pareille âla

siene dans vnneprouinse ou on nentrouue pas souuant ni de gans fais comme luy.

(Lettre autogr. du 25 mars 1662 ; Bib. Nat., N. acq. fr.

,

4815, f* 204.)

Henriette de France:

Mon cousin ranuoyant le s' de montegue auec tout pouuoir de conclure si vous
aues enuie de continuer une amitié la reponce quil porte estant ossybonne quil se

peut ne doutant point que vous ycontribueres par v[ost]re soing a acheuer une affeire

que vous aves mise en vn sybon chemin je conffesse que nust estte le désir que
jauois de montrer que se que jentreprand je Le peux acheuer jusse lesse alambassa-
deur aavoirsa reponce car il a pressée auec trop de soing pour ne luy estre envoyé
que comme vous me mandes par la lettre que je viens de reseuoir de vous.

(Autogr. de 1632, Coll. Morrison, pi. 86.)

M"' de Montmorency ;

... vous sachant ancore dan des périls continuels don ie prie dieu vous retirer

auec la gloire et lauantage que ie vous souete mes il fault ausi que ie vous coniure

de ne vous exposer pas si souuan vous êtes trop nesesere au seruise du Roy et au
oontanteman des personnes qui vous honoret conme moy ie vous coniure de le

crere et de me conseruer vos bonnes grascs puis que ie suis vostre. .

.

ma fille est vostre seruante elle ma priée de vous an asurer ma belle fille ne se

porta iames mieus dieu merci.

(Autogr. du 1" janvier s. a., Bib. V. Cousin.)

M""' de Beauvilliers :

Mabone et chère sr Je croy q[ue] vous aurez reçeu vne lettre q[ue] ie vous ay
escritte depuis quelques Jours, Jadiouste ce petit mot pr vous supplier treshumble-

mentde mobtenir vne faueur de vos Mrs pr mes petits nepueux de st Aygnan lesquels

souhaittent vne méthode francoise pr lelattin quils ont pr la ieunesse vous moblige-

rez parfaictement ma boneet chère sr de ceste grâce q[ue] ie vous demande auec

instance et celle de me croire parfaitem[en]t Mabone et chère sr Vostre. .

.

(Autogr. de Montmartre, 6 novembre s. a., Bib. V, Cousin.)

M""* DE COMBALET, DUCHESSE d'AiGUILLON :

encore quil ne soit pas besoin de vous suplier de ne point parler des choses q[ue]

1 on vo confie vo'aues tant de bonté q[ue] vo naures pas désagréable q[ue] ie vous

coniure de ne parler a persome de ce qfue] ie vo ai dit ny tesmoigner en scauoir

rien en cas qfue] quelqu'un vo le dit ie vo dirai pour quoi ie vo faits cette suplication

quand iauray l'honner de vo voir ce Lundi a minuit.

(Autogr., Bib. V. Cousin.)
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M"° DE LA Vaixiérf. :

ns sauons((uil n'est trop nécessaire de vs presser et que vs faite les choses dans

lordre auoc soin mais comme elle ns est recommendée par vne personne que ns

estimons baucoup ns n'auons pas cru deuoir ns dispenser de vs témoigner linteret

que ns y prenons ayant desja eu des marques de vrê honesteté !

(Aiitogr. à d'Hozier, 28 janvier 1693; Coll. Morrison, pi. 103 v°.)

M"" riE MONTESPAN :

M' colbert est a versaille et ie me disposest a li aler chercher an sortant de

table mest comme ie parlest de mon voiasgele roy adit qui li menest lareyne

aprest dinay et quil ni alet que se qui scret dans son carosse ou vrest samblable-

raent ie devrais auoir plasse mest il nest point dérègle sur se quy a raport amoy
insy il i'ault atandre iusque a demain au soir.

(Autogr.de 1682 à M"« de Montpcnsier, Coll. Morrison, pi. 127.)

M'"" i>E Maintenon :

Ma plus grande consolation après la soumission a la volonté de dieu est ma gande
vieillesse. Mon estât seroit bien triste sil pouvoit durer longtemps Notre Mère
receuthier nostre seigneur, elle nest ni hors de danger ni désespérée vous auez trop

de charité Monsieur et trop damilié pour moy pour moublier dans vos prières.

(Autogr. du i janv. 1716, Coll. Bovet.)

Duchesse de Bourgogne :

Je ne puis estre plus longtemps ma chère grand niere sans vous écrire mais tous

ces temps icy ne mon pas donne un moment de repos car Ion estoit tousjours dans
des inquiétude continuelles et avec toutes ces agitations jay eu une fluction dans la

teste et sur les dans qui ma fait beaucoup soufrir et le tout joint ensemble a bien

trouble ma santé mais jespere a Iheure quil est que je vais estre plus trenquille et

me remettre ie souhaitte que la vostre ma cherc grand merc soit telle que ie vous la

désire et que vous me continuyes tousjoiu" vostre presieuse amitié.

(Autogr. du 17 septembre I70S; Coll. Morrison, pi. 18.)

2'' sKRii:;. — Femmes m: lkttkes.

La mjîre AMiÉi.iyuE :

Mon H. Père I C. se douant a nous vous sanctifie pur sa grâce, nous avons reccu
vos secondes (lettres] avec beaucoup de joyc ne nous étonnant pas des dilicultes bien
<(ue jay bien compassion de vous qui les soutenes mais jespere (|ue .1 C. la gloire

duquel seule vous regardes En cette negossiassion vous fera sentir son assistance très

particuliei-e nous avons distribue vos lettres celles de M' vincenta luy même et liiy

-celle de M' du val qui la receue de très bon coeur mais qui trou\ ant beaucoup de
dificultes a lafeire En veut parler au R. P. de Condren avent que den esrrire Ce qui
ne cest peu faire avent que ce courier partit ce sera dieu aydant pour le premier
M' Vincent a une alTection pour lafeire tout entierre et dit que desia II jouit des
frnitz quelle aportera.

[Let. autogr. du 2,i mars 1627, dans Gazier, l.'orlho(jrni>lie

(le nos pères, 1890, 13.)

Catherine i>e Vivonne M"" ue Ram roui i.let :

Monseigneur Jauois desia essaye par une lettre de laquelle M' daticlii a voulu
estre le porteur de vous dire auecq combien de respecq et de sentiment iapprens
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les lioiinciirs et los boulez qui- mon fils recoil de vous mais la lellrc de Monsei};neiir
que vous m'auez (aicl riionneur de mescrire mobliffc a vous en rendre de nouuelles
grâces...

( D'après Vlsoifraphie.)

M'"" Dli MoTTKVII.I.E :

il ne vous ariuera jamais rien Monsieur soil de bien ou de mal que ic ny i)rennc

vue part toutte entière ie me rejouis donc Monsieur de voii- (jue vous vous estes enlin

destiné, alordinaire destinée des [iiomnes ie prie dieu quil bénisse votre Mariag^e et

quil NOUS rende aussy heureux que vous mérites de lestre iey subjet de men rejouir

doublement car Madame lauocat est despuis lonj^temps vne de mes meilleures amies.

(Let. autojjr. du 22 may, s. a ; Bib. Arsenal, Ms. 6626, f" 408 r».)

M"" i>E Sci i>KRY :

Je nous remercie, Monseigneur de mauoir ajjris ([ue nostre Ami a eu beaucoup de
voix ie ne le sauois pas.M'pauillonest fort honneste homme et pardessus cela cousin
germain de M° de ponchartrain, il est certain qu'il n'y pensoit pas ie le scay de certi-

tude si M' de Meaux et M"^ Danjeau eussent esté a l'Accademie ie croy que M"^ de la

Loubere l'eust emporté ce sera pour ime autre fois il se porte assez bien jjour voir

une autre occasion, ie suis bienaise Monseigr que vous conties ma voix pour quelque
chose mais si vous connaissies bien mon C(eur vous me mettries du moins au premier
rang de vos Amies et peutestre a coste de vos premiers Amis car pei'sf>nne nest plus

que ie le suis vostre très humble et très obéissante semante.

(Autogr., Hib. V. Cousin.)

>Ji>"o\ ni; Lanci.os :

Quand vous songes a moy creies bien que vous ne songes pas a vne ingrate j'auois

niesme quekjue petlit dépit dauoir appris que vous esties venu chez M"''' de Scudery.

(Autogr.; Coll. Bovet.)

M"" nE L.M'AYETTE :

11 ny a jour que Ion ne parle iey de vous escrire toutes les soirées se finissent en

disant mon dieu escriuont donc a ce pauure M"^ de Pomponne mandons luj' combien
nous nous ennuyons de ne lauoir plus et lenuie que nous auons quil reuienne cela

ce dit touts les soirs et ce remet toujours au lendemain et le plaisir de la conuersa-

tion ou le raissonnement sur les nouuelles fait qu'on ne lexecute non plus le lende-

main que Ion lauoit fait le jour auparauant.

(Let. autogr. du 2i mars s. a. Bib. Arsenal, Ms. 6626, f° 3S3 r».)

M"" I>E SÉVIGi\É •

Monsieur vous me permettres de souhaittei' la paix car ietrouue auec vostre per-

mission quune heure de Conuersation vaut mieux (pie cinquante lettres, quand vous

seres iey etque iauray Ihonneur devons 'voir ievous feray demeurer dacort quela

guerre est vne fort sottechose ien souhaitte la fin auec passion et la Continuation de

vos bonnes grâces dont iefais une estime toute exti'aordinaire et suis avec vérité

Monsieur Votre très...

Let. ù Lenet, du 25 mars 16 i9, signée M. de Uabutin Chantai, Bib. N'at.

ms, Lcnet, t. XXVII. fonds français, n" 6729, f" 6, imprimée dans l"éd*"

des Grands Ecrivains, I, 397. et reproduite dans VAlbum.)

M"" !>E i-A Saulière :

Je suis sy touciiéedela lettre que j'ay reveuë de uous, mon reucrcnd pcre que sy

jâuois peu uous en aller remercier moy mesme je laurois fait mais par ce temps la

je nay peu (juilter le coin démon feu je \'oy dens se <jue uous me meudés une bonté
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et une vrayc pieté qui est sy rare que le ne la croy prequ'cn personne parce quelle

ne se trouve poingt se que nous me dittes est bien plus capable de me toucher que

tous les controoUemens des autres ie nous auoi'ie auec ma bonne foy ordinaire que ie

voudrois bien estre devotte mais que ie ne la suis guerejày une sy grande idée des

dcuoirs d'une véritable pieté que je nây pas la force dy songer par la quantité de

choses qu'il me paroit qu'il faut abendonner et d'un autre causté quand on a de

bonne mœurs comme je puis je croy sens orgueil vous dire mon reucrend perc que

j'en ai...

(Autogr. au P. Rapin, s. d.; Coll. Morrison, pi. 100.)

M"" Deshoilièhes :

Que de chagrins j'aurois si ce retard deuoit vous en causer, mais je me flatte que non

et ((ue les argonautes pourront l'entendre avant leur départ, qui je crois n'est pas si

près que vous pensez, nous aurons samedy une lecture nouuelle d'un acte tout entier,

l'auteur, yi' le duc de Neuers, et moy, nous comptons sur vous : la compagnie ne sera

pas nombreuse mais elle vous plaira, ainsy, ma chère et belle heroync, ne nous man-
ques pas et me croyes vostre bonneamye.

(Autogr. du !<" déc. s. a., à M"" de Scudéry
;

Coll. Morrison, pi. 63 v°.)

M°" Dacieh :

...vous ni'aués fait la grâce dt me promettre de représenter a Mons' de Montausier

que ce sont deux Aucteiirs, et ie suis persuadée, Monsieur, que si vous aués la bonté

de le faire je serai payée sur ce pied là. Je vous assure, que s'il enestoit autrement, je

ne pourrois que faire, et que je n'aurois pas dequoi payer la moitié de la despense

qu'il m'a fallu faire en attendant l'Impression de cet ouvrage.

C'est ce que je vous conjure de vouloir bien représenter à Mons' de Montausier,

comme aussi qu'il me faudra encore tenir ici sur mes cofres pour faire imprimer Aur.

Victor.

J'espère que vous m'accorderés cette faneur, mais au nom de Dieu, Monsieur,

accordés la moy promptemcnt et me pardonnes lembarasqiie je vous donne, surtout

soyés bien persuade que personne n'est auec plus de i"espect que moy, Monsieur...

(Autogr., Bib., \. Cousin.)





LIVRE Iir

LA PRONONCIATION

CONDITIONS NOUVELLES DE L'ÉVOLUTION PHONETIQUE

CHAPITRE PREMIER

GÉNÉRALITÉS

Importance de cette époque. — Pour l'histoire de la prononcia-

tion, comme pour toute l'histoire de la langue, le xvii^ siècle est une

époque de première importance. C'est alors en elîet que se sont fixés

les principes et que se sont élaborées les règles d'après lesquelles

s'est établie la prononciation du français littéraire et officiel.

Les théoriciens du xv!*" siècle dont j'ai raconté les efforts, avaient

bien essayé d'unifier et de régulariser la prononciation, mais ils n'y

avaient pas réussi. En se reprochant mutuellement des erreurs, ils-

avaient contribué à distinguer les caractéristiques dialectales, ils

n'avaient pas déterminé le type qui en était exempt et qui devait

être considéré comme le modèle incontesté du bon usage. La pro-

nonciation de Paris commençait à prévaloir et à avoir la précel-

lence, mais non l'autorité. Au reste les théoriciens eussent-ils été

I. Comme je l'avais annoncé au tome III. p. 81, noie 1, je traite ici de l'évolution

phonétique du siècle tout entier. Mon lecteur doit presque entièrement ce chapitre

à mon élève et ami M. Th. Rossel, professeur à l'Université de Grenoble. Dans son
livre : Les origines de la prononeialion moderne (Paris, 1911), se trouvent en effet

expliqués et interprétés les textes de grammairiens réunis, il y a trente ans, par Thu-
rot ; les éléments de l'histoii-e phonétique y sont transformés en une histoire, où je

n'avais qu'à puiser. Non seulement l'auteur m'y a autorisé, mais il a bien voulu
extraire lui-même les faits qu'il a jugés essentiels, et en préparer un exposé auquel
je n'ai guère fait que des modifications de forme, en ajoutant toutefois un certain

nombre d'exemples à ceux qu'il avait donnés. Ce n'est point la première fois que
M. Rosset m'apporte sa collaboration, soit dans la rédaction de cet ouvrage, soit dans

le dur labeur de la révision des épreuves. Ici, il s'est presque complètement substitué

à moi.
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unanimes à vouloir lui donner cette autorité, qu'ils n'en avaient point

le pouvoir. Des hommes de lettres, des grammairiens isolés étaient

capables d'influencer d autres écrivains ou d'autres g-rammairiens,

non le public, encore étranger à l'idée de discipline grammaticale.

Il fallait laisser venir des temps nouveaux où la Cour, la ville, la

province elle-même allait éprouver des besoins d'ordre, grâce aux-

quels ceux qui parlaient de règle devaient s'assurer du prestige, et

se faire reconnaître une fonction dans l'organisation de la police des

esprits.

Le rôle des salons. La langue parlée. — Ce fut le rôle des

salons. Comme je l'ai montré au tome III, du jour où Madame de

Rambouillet ouvrit dans la « chambre bleue » une école de politesse,

on vit se former à son exemple d'autres cercles, dont chacun avait

bien entendu, sa marque propre, mais où régnaient les mêmes goûts

et où se débattaient les mêmes questions. Le beau langage était

une des passions de cette société choisie, et une belle prononcia-

tion était la première pièce et la plus importante d'un beau langage,

puisque tous ces arbitres du goût n'écrivaient guère, et parlaient

seulement. Plus tard la langue ainsi élaborée devint la langue lit-

téraire et écrite, mais ce fait postérieur ne doit point cacher le

fait initial. Le français courtisan de 1620 est écrit par quelques

hommes, par Malherbe ou par Balzac, il est avant tout la langue

parlée, telle qu'elle s'entend dans les réunions. Vaugelas le dira

encore : « La parole qui se prononce est la première en ordre et

dignité, puis que celle qui est escrite n'est que son image, comme
l'autre est l'image de la pensée » (I, 13).

On comprend dès lors l'importance qu'on attachait à une articu-

lation élégante et conforme aux préférences reconnues ou supposées

des maîtres et des maîtresses du langage, qui faisaient loi dans les

ruelles. Le Sati/rique de la Cour (1024) dit :

Il faut, quiconque veut estre mif^non de court,

Gouverner son langage à la mode qui court
;

Qui ne prononce pas il disel, choiise, vandre^

Parest, contanlemans, lut-il un Alexandre,

S'il hante quelquefois avec un courtisan,

Sans doute qu'on dira que c'est un paysan.

Et qui veut se servir du françois ordinaire,

Quand il voudra parler sera contraint se taire.

(V. //. /.., III, 262.)
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Il y avait toujours eu des modes de ce genre, mais cette fois il ne

s'agissait plus d'un de ces caprices passagers qui affectent un son

ou une articulation isolée, ou qui ne se répandent point hors d'un

certain cercle. Il était question de démêler, de choisir le bel usage

dans tous les cas où la prononciation était douteuse, et de l'impo-

ser à la société polie tout entière.

Ox VEUT FIXER LA l'ROîNONCiATioN. — Lidéc d'avoir une pronon-

ciation fixée paraissait aussi simple a cette génération que l'idée

d'avoir une orthographe invariable. En fait, elle s'est même réalisée

plus vite. La raison en est claire. Pour enseigner aux hommes et

aux femmes de la société, qui lisaient peu, et qui écrivaient moins

encore, une façon d'écrire uniforme, il ne suffisait pas d'en adopter

une et de la faire adopter aux imprimeurs ; il fallait j habituer les

yeux et les mains, et, en l'absence d'écoles françaises, c'était là un

travail très difficile et fort long. Enseigner à prononcer uniformé-

ment, s'il se fût agi d'effacer les accents des provinciaux, eût été

impossible ; on n'y est point enco^'e parvenu. Mais ce n'était point

lace qu'on prétendait. Le programme était plus modeste; il consistait

seulement à adopter entre gens habitant tous Paris, et de condition

voisine, c'est à dire ayant un fonds de parler commun, une manière

uniforme et régulière de prononcer, puis à répandre cette manière

et à l'imposer au monde élégant.

Or ces hommes et femmes de la Cour, qui fréquentaient en mêmes

lieux, avaient mille motifs de ne pas se singulariser par un « accent »
;

d'autre part les occasions de corriger leurs fautes, de s'instruire et de

s'exercer, se présentaient tous les jours d'elles-mêmes, puisqu elles

se répétaient chaque fois ({u'ils ouvraient la bouche en compagnie.

Une prononciation unique pour chaque mot. — A l'Hôtel de Ram-

bouillet, (m discutait s'il fallait dire serge oxasarge. Les deux façons

avaient leurs partisans. Il ne semble pas au contraire que personne

ait soutenu l'idée qu'on pourrait dire aussi bien serge que sarge. Il

fallait choisir ; et ainsi partout. On en était arrivé à penser qu'il n'y

avait qu'une manière de prononcer comme il n'y avait qu'une façon

d'écrire un mot et que toute autre manière était vicieuse. L'esprit

du temps, acquis sans réserve à l'unité, y portait naturellement'.

I. De là ratteiiLioii infatigable de tout ce monde à pourchasser les doublels. La

prononciation hésitait entre reil (capilotade, matelas, morue, etc.), entre les formes
savantes et les formes demi-savantes (fuselier et fusilier, habileté et habilité, caste et

chaste, etc.), entre i et a [venin et velin, liveau et niveau, etc.), entre deux formes
ducs A la transposition d'un r ou d'un l: border et broder, formage et fromarje
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On eût été plus prudent si on avait eu quelque connaissance de la

vie des langues, et des causes naturelles qui permettent d'hésiter

entre un a et un c. Mais gens du monde et «grammairiens en

étaient là-dessus à peu près au même point. Ils nimaji^inaient

même pas les raisons profondes qu'on eût pu opposer à leurs aspi-

rations vers une unité établie par la mode, c'est à dire fondée sur

l'arbitraire.

La part des grammairiens. — Il n'y a aucune raison de reprendre

ici, pour l'appliquer spécialement à la prononciation, l'exposé ([ue

j'ai fait de la façon dont le travail fut conduit. Peut-être les g-ram-

mairiens auraient-ils dû avoir plus de part, semble-t-il, à l'élabora-

tion d'une règle de syntaxe ou à la fixation d'une forme de conju-

gaison, qu'au choix de la prononciation des mots. Dans le premier

cas en effet, leurs éclaircissements théoriques paraissaient plus

nécessaires, même parmi des gens qui prétendaient tout fonder sur

l'observation empirique. Si l'on voulait entendre comment s'articu-

lait un mot, il ne fallait au contraire qu'une oreille fine et attentive.

Pour prononcer si cet usage était le bon, il ne fallait qu'un peu d'as-

surance. Les dames atfectaient d'ignorer même le mot de voyelle^

cela n'empêchait point leur oreille d'en discerner exactement le

timbre '
. En aucune matière donc, Vaugelas n'avait autant de rai-

son d'écouter modestement et de prendre note. Malgré cela, l'exa-

men des faits montre que là non plus les théoriciens ne sont pas

restés purement passifs. Alléguant des étymologies, des analogies,

essayant de faire des règles, ils ont agi, et beaucoup agi. 11 n'y a

peut-être que les livres imprimés qui aient eu plus d'influence que

leurs doctrines.

hreline et berline, calfreter cl calfeutrer, calvacude et cavalcade, saint Snipice et

saint Siiplice, etc.. On choisit également entre les doublets doriginc éLranffére:

bizarre, et non plus higearre ; chicorée et non plus cicorée : postiche et non postice.

A la fin du xvii* siècle, le choix est fait partout; le bel usag-e est fixé, souvent avec

beaucoup d'arbitraire.

]. « Une femme de qualité, dit par hazard (dans le Cercle de la Heine Mère) le mot
lie voyelles; toutes les autres s'écrièrent dabord : Ah Madame, des voyelles: et elles

s'entredemandoient, s(;avez-vous ce que c'est que des voyelles; ce pauvre mot fut renié

par toutes les Dames de l'assemblée, qui n'osèrent dire (inelles l'entendnient ; et il

n'y eut que Madame de Montausier qui entassez de courage pour avoi'ier qu'elle s^a-

voit ce que c'étoit » (de Callièrcs, Du bon et du mauv. usaye, 12(5-7).



CHAPITRE II

LE BON USAGE

Proinonciation parisienne et prononciation PROViNciALt:. — Le pre-

mier objet qu on se proposa, le premier qu'on devait se proposer,

fut visiblement d'écarter toute prononciation provinciale. Les cas

où Ton peut observer ce parti pris, ne manquent pas. C'est ainsi

par exemple, qu'on s'est décidé à choisir entre œ et e, leçon,

secousse, ou leçon, secousse ; opéra ou opéra; ou bien entre e et /

rédicule ou ridicule, église ou iglise. On a écarté les formes qui

paraissaient gasconnes ou normandes. On a de même rebuté ivro-

nerie, companie, deshabiler, gentile, crocodille, volatille ^, chucre,

torche (pour torse), qui étaient considérés comme venus de Picar-

die ou d'ailleurs. On trouvera dans Thurot toute une liste de ces

provincialismes exclus '-.

Le fait le plus caractéristique en ce genre est la distinction faite

entre les mots écrits par eu, dont les uns doivent être prononcés œ
et les autres u. Depuis Malherbe, on sent que l'usage ne va plus

s'accommoder longtemps de la confusion du xvi^ siècle (Cf. t. II,

p. 264). « Diminue, queue, rime qui ne vaut rien. Elle est de

Chartres », dit-il (IV, 462). Les Angevins disaient meure, meurier,

et c'est sans doute ainsi que prononçait Racan, malgré Malherbe '^.

1. Les textes comiques ou burlesques confondent souvent les rimes ile et ille : La
Maîtresse du domicile, Matrone encor assez gentile (Loret, 10 Mars 1657) ; Ny d'autres

telles volatilles Ny des tourtes de héaiilles (Loret, 9 Août 1639) ; Je rôtis, je brûle et

je grille. Ah ! petite crocodille (Poisson, Foux divcrl. a. I, 1" interm.).

2. Voir l'Index aux mots: Provinces, Angevins, Auvergnats, Avignon, Beauceron,
Blois, Boulogne-sur-Mer, Bourges, Bourguignons, Bretons, Champenois, Ghartrains
Dauphinois, Flamands, Franc-Comtois. Gascons, Genève, Gévaudan, Hainaut, Lan-
guedociens, Liégeois, Lorrains, Lyonnais, Manceaux, Nantais, Narbonnais, Normands,
Orléanais, Périgourdins, Picards, Poitevins, Provençaux, Saintonge, Savoyards,
Thérouane, Toulousains, Tourangeaux, Tournai, Vendômois, Vermandois, Wallons.
On voit que toutes les provinces ont été soigneusement surveillées, et que les traits

dialectaux furent également condamnés, quelle que fût leur provenance.

3. Un chacun admiroit la douceur de ses mœurs,
Et la Mort, dont la faux toute chose moissonne,
Voyoit de sa vertu naistre des fruits si meurs
Qu'elle prit de ses jours le printemps pour l'automne.

(Racan, I, 215).
Les beaux visages de Saumeur
Vont obeyr à ton humeur.

(Id., ib., 217; cf. 6-7).
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Les Parisiens disaient au contraire iz pour ce', A partir de ce moment
les condamnations se renouvelèrent (Th., 1, 445 et s.).

11 fallut assez longtemps pour déraciner l'usaj^e, qui paraît avoir

été très répandu et qui était fort commode pour les poètes, de

rimer e« et « -, Oudin donne encore nœud et nu. On disait couram-
ment munier^molinarium), tout aussi bien que meunier. Mais Unale-

ment la règle l'emporta. L'écriture eu se lut œ partout où elle sub-

sista, même parfois là où cela était contraire à Tétymologie et à

l'évolution phonétique normale. Ainsi dans heur, qui ne provenait

pas du développement de o, les badauds de Paris avaient raison de

dire ur et non cer [augurium'^aguryo^eûr^ur). Mais Ménage
jugea ur provincial, quoiqu'on l'entendît aussi à Paris, au dire

d'Hindret ; toutefois c'est plus tard que la prononciation en eu

triompha dans heureux (Th., 1., olo)^.

Prononciation élégante et prononciation populaire. — Ce qui

précède ne veut pas dire que le dialecte adopté fût le parisien. On
choisit dans la prononciation de Paris, comme on avait choisi dans
les mots de Paris. 11 s'agissait toujours du beau langage, et ce beau

langage ne pouvait pas être celui des gens de banlieue qui fréquen-

taient les marchés, ni celui des « mécaniques », ni celui des bour-

geois. Aucun « accent » ne fut si étroitement surveillé et dénoncé

que l'accent parisien ; dès qu'il se séparait de celui des salons, il était

condamné aussi sévèrement que celui des provinces. A la fin du
xvii*' siècle, la défiance restait encore telle que S' Real reprochait k

Andry de Boisregard, d'avoir en qualité d'étranger et d'homme de

collège, été trop indulgent aux parisianismes : « Il fallait, opinait-il,

se défier encore de la prononciation des Parisiens plus qu'il n'a fait,

je n'entends pas du peuple, j'entends des honnêtes gens de Paris » ''.

1. Par exemple fu pour /eu, hure pour heure, etc.

2. Naturellement les burlesques et les comiques conservèrent u, écrit «, e ou eu r

blessure : heure (DOuville, Espr. fol., II, 3); humeur : meur (Loret, Po. burl., 100 et

Boisrob., Foll. ga.g., Il, 6j ; veu : desaueu (P. Garneau, Stimmim., ii); berlue: bleue
(Id., ib., 38); seur : peur (Richer, Ov. bouf., 175).

3. Dans les mots suivants, qu'on lisait des yeux sans les avoir appris par l'oreille,

ou pour lesquels on ne voulait pas suivre la prononciation populaire, œ et u hésitèrent

longtemps : Eucharistie, euchologue, eunuque, rheume, leudesque, Eucher, Eude,
Eudoxe, Eugène, Euphrate, Euripide, Europe, Eustache, Polyeucle ; on les a souvent
prononcés avec u, jusqu'au début du xix' siècle. Rhume et tudesque, triomphèrent
à la fin du xvir siècle (Richelet). Pour les autres, c'est Domcrgue qui déclara que la

seule bonne prononciation était œ.

4. Les étrangers ne manquent pas de le noter. « Proptereàscparanda est pronuncia-
tio vulgaris ab ea, quam literati probant, qvi suavitati consultum volunt. Plebeia mul-

titudo, volubilitati sermonis assueta, sœpiùs corruptè et non articulatè loquitur... »

(J. G. Kolhans, Qram. Gall., Préf., 6).
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J'aurai loccasioii de marquer bien souvent comment la pronon-

ciation officielle fut soigneusement distinguée de la prononciation

populaire. J'en voudrais donner ici un exemple,

^et.4. —- Au xvi" siècle, on constatait k Paris deux tendances

contradictoires : les dames et les courtisans prononçaient e au lieu

de a (sans doute è au lieu de à), le peuple prononçait a au lieu de e.

Ce passage de è àà n'était pas nouveau. Devant r, dès le plus

ancien français, en un certain nombre de mots, è avait passé à à (Cf.

t. I, 407). Ce mouvement prit une grande importance au xv'- et au

XYi" siècle, et même il avait gagné les è placés devant une con-

sonne autre que r où cependant il ne fut jamais aussi prononcé.

Cette transformation était par son origine et par son extension

exclusivement populaire.

Thurot a donné de longues listes; en écartant les témoignages

douteux, M. Rosset p. 98) a compté : 18 mots fixés en a ou en e

avant Oudin (1632); 4i mots fixés en a ou en e après Oudin ; 6 qui

ne seront fixés que de 1740 à nos jours. On peut donc considérer

que c'est bien au xvu*' siècle que s'est définitivement établie la dis-

tinction de è et de à. Des 44 mots où elle se fait, 28 ont fini par con-

server leur forme traditionnelle ; 20 ont gardé a ; ars (membres d'un

cheval), barlong, boulevard^ carquois, charretier , charrette, chariot

charme, éparvin, équarrir, harceler, harpail, jargon, marri, sar-

cler, sarcelle, sarment, targette, tarière tnadame, 8 ont gardé e .•

apercevoir, créneau, érené, ergoter, herce, merrain, serge, tertre;

16 mots ont été transformés, A est devenu e dans 10 mots : asperge,

berlue, cercueil, ergot, gercer, guéret, guérir, guérite, serpe et ser-

pillière '
; 6 mots ont changé e en a : dartre, hargneux ~, marquer,

parpain, tarière et tarin. Naturellement, ces chiffres n'ont qu'une

valeur d'indication ; mais ils font voir que le mouvement de trans-

formation a eu en somme peu d'effet, puisqu'il n'a déformé que le

tiers environ des mots menacés, 16 sur 44.

Comment s'expliquent ces résultats ? Il est toujours fort délicat

de chercher à démêler des causes. Qui ne voit cependant que parmi

les mots qui ont abouti à la forme populaire en a, et qui sont au

nombre de six, la majorité fait partie du langage technique : par-

pain, tarière, etc.. les autres : dartre, hargneux, sont des mots

mal sonnants, et qui ne se disent pas en société. Sauf marquer,

tous ont un caractère particulier.

1. L'orthographe ordinaire est en e ; on trouve cependant quelques exemples de
gaarir, guarizon (Loret, 13 Sept. 1653, v. 35, etc.).

2. Hargne est dansScarron, Virg. Irav. II, 112. L'Académie, 1694, écrit /lerjrne.
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Ceci posé, comment la mode courtisane n'a-t-elle pas emporté

tous les autres vers e? C'est précisément que cette mode agissait

surtout sur la langue parlée tous les jours. Dans le discours

soutenu, elle se heurtait à certaines traditions. Ménage nous l'in-

dique spirituellement: « Le P. Bouhours... a dit M. le Curé de

S. Barthelemi. Il est certain qu'il faut dire M. le Cure de S. Ber-

thelemi. Et c'est ainsi que parleroit M. Patru dans le discours

familier. Mais s'il plaidoit pour M, le Curé de S. Berthélemi, il se

donneroit bien de garde de l'appeler autrement que le Curé de

S. Barthelemi » (Th., I, 12). Puis, comme il arrive souvent, la

mode de e pour a ayant eu trop de succès et se généralisant en

dehors du monde qui l'avait créée, on s'en dégoûta. Dès l'époque

de Vaugelas la réaction s'annonce. « E dit Vaugelas, est plus

doux que a, mais il n'en faut pas abuser, comme font plusieurs »

{I, 391). La petite bourgeoisie, en effet, imitant la Cour, se

mettait à dire boulevert^. Il n'en fallait pas plus pour qu'on se

récriât, et qu'on préférât boulevard. Ce n'est pas la seule fois que

des gens du monde renoncent à leurs opinions préférées, sitôt qu'ils

les voient partagées.

1. La petite bourj^eoisie de Paris, selon Ilindret, disait chaisrette, c/iatsreau, au
lieu de charrette, chariot, et c'était même parfois un trait populaire. « Le peuple de
Paris dit houlevert, affirme Ménaj^e, mais l'usage des honnêtes gens est pour boule-
vard » (Th., I, 9 et 10). Que l'on prenne garde, observe Grimarest en 1712, en voulant

imiter le Courtisan, de tomber dans le précieux, ce qui n'arrive que trop souvent,

comme à ces Marchandes du Palais, qui au lieu de Madame, Boulevart, prononcent
Medeme, Botileverl.



CHAPITRE III

CONTRADICTIONS DE LA MODE ET INFLUENCES SAVANTES

O et OU. — Les résultats de rintervention des « autorités »

aboutissent souvent aux contradictions les plus singulières. Je vou-

drais le faire voir. J'ai parlé au xvi'' siècle (t. II, 252) de la

longue confusion entre o et o«. Elle prend fin au xv!!** siècle, après

de vives querelles entre ouistes et non-ouistes. Ce qui permet ce

résultat, c'est d'abord un fait naturel. Le timbre o se distingue plus

nettementdu timbre u{ou). Le témoignage de Duval (1604, Th., I,

243) montre qu'on entendait désormais un o bref, probablement

moyen, et un o long fermé, écrit o et au; mais que cet o fermé

long n'était plus si voisin de ou. Il s'agit dès lors de fixer les cas

où l'on doit écrire et prononcer o fermé, et les cas ou l'on doit

écrire et prononcer ou. Pour 8 mots, la prononciation restait encore

indécise après 1718 ; 60 autres ont été l'objet d'une décision entre

Oudin et le Dictionnaire de l'Académie ; c'étaient pour plus d'un

tiers (exactement 22), des mots étrangers ou d'origine inconnue.

Voici les décisions prises :

En syllabe tonique, sont fixés en o, tous les mots discutés, et

même, après un peu d'hésitation, Pentecoste, où l'on a entendu

You jusque vers 1660 (Th., I, 247).

En syllabe atone, sont fixés en ou, conformément à l'usage

général : aujourd'hui, fournaise, fourniture, goulet, pastoureau,

poulie, pouliot, souris, qui proviennent de o long, libre ou entravé.

Sont fixés en o : arroser, froment, portraire, profil, profit, prome-

ner, et le suffixe orer [colorer) où o provient de o long libre
; fro-

mage, ormeau, rossignol provenant de o long entravé.

Sont fixés en ou : Couleuvre, couronne, moulin qui proviennent

de o bref libre.

Sont fixés en o: colombe, colonne, où oa la même provenance, et

en outreprovende.

Sont fixés en ou : coussin, fourbu, fourmi, qui proviennent de o

bref entravé.

Sont fixés en o : corvée, côté, poireau, poteau où o avait la

même provenance.

Histoire de la Langue française. IV. 12
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Ont pris en outre o : les mots italiens : corridor, escarpolette,

golfe,porcelaine, porphyre; provençaux: rnoraille, cocon, hobereau;

tandis que se fixaient en ou des mots espagnols : bandoulière,

roupille ; italiens : bouton, ritournelle; un mot anglais: bouline ; un

néerlandais: houblon, un arabe: goudron; et des mots d'origine

inconnue : bistouri, mouron, poupelin, sournois, touret, tourillon.

On voit par la liste ci-dessus comment la question s'est résolue

entre ouistes et non-ouistes : l'évolution phonétique a fourni la

matière : un o et un ou distincts. La mode et l'empirisme ont réparti

arbitrairement les mots entre ces deux timbres K

Influence de l'écriture. — J'ai dit plus haut que la langue qui

servit de règle pour la formation du bel usage fut la langue parlée.

Gela ne signifie pas que l'écriture fut sans influence sur la pronon-

ciation, loin de là. Au xv!*" siècle l'homme qui a le mieu.v connu et

décrit les sons du français, Th. de Bèze, se laissait lui-même éga-

rer par l'autorité de la lettre. Entendant prononcer fesant ce qu'on

écrit faisant, il considère cela comme un barbarisme, car ai doit

être lu è et non pas ce. On peut mesurer par là combien la forme

écrite en devait imposer à des juges moins avertis. Lorsque Vau-

gelas observe qu'on dit cheuz vous, cheuz moi pour chez vous, chez

moi, il ne peut « comprendre d'où est venu cet u dans ce mot »

(Th., I, 467). Cette erreur lui apparaît visiblement non comme un

changement de timbre de l'e, mais comme l'introduction fau-

tive d'une lettre, comme une erreur graphique qui se répercute

1. Je donne ci-dessous un certain nombre d'exemples des g^raphies et des pronon-

ciations qui n'ont pas prévalu :

Aroiiser : Hélas! les pleurs dont son Epouze Les lis de son visage arouze (Luret,

10 juin 1656, v. 35 ; cf. 24 janv. 1660, v. 135 et 20 sept. 1664, v. 173) ; bandolier : On
mande en cette ville-cy Que Marsin et ses gens de guerre Plus redoutes que le ton-

nerre Et pire que des bandoliers (Loret, 10 Dec. 1651, v. 50; cf. 11 Janv. 1653, v. 133

et 16 mai 1654, v. 47) ; Tantost ion revoit au monde, Faits comme des bandoliers

Artus et ses chevaliers (S'-Amant, II, 464; cf. d'Ass., Ovide en belle humeur, in-4'',

1650, p. 128 et La Mesnardière, Poésies, in-4°, 1656, p. 97); bandolière : C'est ainsi

que fait maint fripon Qui meriteroit tout de bon Qu'avec sa belle bandolière, On les

jetât dans la rivière (Loret, 19 fév. 1651, v. 67 ; cf. 16 mai 1652, v. 22 et 7 juillet 1652,

V. 117 ;
1" août 1654, v. 119 et 3 oct. 1654, v. 139 ; 24 avril 1655, v. 153 ; 14 sept. 1658,

V. 47; 31 déc. 1662, v. 145; Scudéry, Poés. div., in-4'>, 1649, p. 296 et .303 ; Richer,

Ovide bouffon, 1662, p. 53); bistori : ...si le Turc ne leur promet Une augmentation

de pAye, Ils exerceront la Zazaye Les poignards et les bistoris (Loret, 25 mars 1662,

V. 250) ; courvée : Si elle trouvoit bon que je ne la visse plus, elle m'éviteroit une
grande courvée (d'Urfé, VAstrée, 1614, II, 242; cf. Scarron, Virg. trav., 1705, I, 310) ;

forbu : Quoy ! pour envisager la trogne Du chef tronqué d'une carogne. Vous demeu-
rez ainsi forbus ! (Richer, Ovide bouff., 1662, p. 533); fourment : De tout ce que leur

pompe a d'honneur et d'appas. Il eust paistri son pain du fourment de leurs terres

(Racan, II, 219; cf. II, 171); pourcelaine : Pourcelaines, bassins et vazes (Loret,

!•' avril 1651, v. 145 ; cf. 25 août 1652, v. 127); pourmenoir : Il fait ses pourmenoirs
de nos terres désertes (Malleville, Poésies, 1649, p. 233).
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dans la lecture. Peu à peu et inconsciemment se forme cette idée,

qui règne encore, que les mots n'ont point d'existence phonétique

propre, et que, ce qu'on fait entendre en les disant n'est que la tra-

duction de l'écriture par la voix, une forme orale du type réel,

qui est le type écrit, pour tout dire en un mot, une prononciation.

Déplorable préjugé qui en se répandant a depuis lors contribué à

déformer notre langue 1

Peut-être est-ce déjà par lui qu'il faut expliquer la préférence

qu'on eut pour les prononciations : voisine, brune. On avait dit

ivczèn, brœn. Les voyelles^, œ, en se dénasalisant, passaient aux

voyelles è, œ, ; ivezèn, hrœn. On les rencontre écrites voisaine,

breune, mais c'est fort rare. Il est possible que la contradiction

entre l'écriture courante et ces prononciations ait fortement con-

tribué à les faire considérer comme populaires et k assurer le suc-

cès des formes modernes i.

La prononciation étymologique. — Les cas où l'on voit le plus

nettement l'influence de la langue écrite sont ceux où l'étymologie

amène des restitutions soit de voyelles, soit de consonnes nettement

étrangères à la phonétique populaire, et la chose est si fréquente

qu'il y a lieu d'y insister. Elle a agi par l'orthographe, par les

grammairiens aussi, mais surtout par le latin appris au Collège, et

elle a fait naître une nouvelle phonétique toute latine, à côté de la

phonétique proprement française.

En voici deux exemples : Vaugelas tenait pour sarffe, auquel était

acquise d'abord la grande Arthénice. Serge triompha néanmoins;

M""" de Rambouillet elle-même changea d'avis : l'étymologie

iserica)- favorisait cette prononciation, dit Ménage (Th., I, 8).

Le verbe savoir faisait à la 3*^ personne de l'indicatif présent ; ils

»event. Depuis le xv'^ siècle apparaît une autre forme : ils savent.

La tendance phonétique était pour elle. Mais l'analogie générale des

formes du verbe était contre. D'habitude le français assimile la 3® per-

sonne plurielle aux trois personnes du singulier, fortes comme elle :

ils demeurent, ils lèvent, etc. Les grammairiens furent néanmoins

pour ils savent, parce qu'il leur paraissait plus près de sapiunt.

Un ou deux siècles plus tôt, l'action du latin n'eût été ni égale,

ni semblable. Le latin était alors prononcé à la française, d'où les

calembours que répète encore un Tabourot: omnia tentate: on y a

tant tasté. Mais au xvu" siècle, la prononciation érasmienne avait

1. Dans le monde, on affectait de dire pourcelines (Call., B. et m. lis., 43).

2. C'est Ménage qui a rapporté serge à serica, ; avant lui on le faisait venir de sarjca.
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vaincu : on articulait en général om, ten, et non plus à, ta, etc.

Or il ne faut pas oublier que tous ceux qui apprenaient à lire

apprenaient à lire d'abord en latin, et beaucoup s'en tenaient là,

comme on le verra dans les chapitres de ce volume consacrés a l'his-

toire externe de la langue. Ainsi, dès l'enfance, la suggestion de la

prononciation latine invitait à lire à la latine les mots français, la

présence des lettres étymologiques dans l'orthographe continuait à

y convier.

// INITIALE. — L'histoire de h initiale ofl're un bel exemple de

l'inlluence latine. Au xvi" siècle, on avait commencé à vouloir

reprononcer h aspirée, qui était muette dans la prononciation popu-

laire. Scaliger nous conte que des gens instruits s'observaient et

s'efforçaient de prononcer h, quelquefois avec affectation, et que

les ignorants, venant à leur suite, la faisaient entendre hors de pro-

pos et semblaient aboyer (Th., 11, 397, note 1).

Au xvii*^ siècle, se fît le compromis entre la tendance populaire et

l'autre, tel qu'il existe encore. Des textes soignés du commen-
cement du siècle font encore l'élision : Je ne puis l'hayr [Fleutide

Véloq. fr., 32 v°) ; il ne faict pas bon shazarder {Ib., 34 v°) . Mais

bientôt, dire fais, allebarde, arangue fut considéré comme une

marque de peu d'éducation (Hindret, 1687). Pour éviter ce reproche,

ceux ({ui apprenaient le français étudiaient des listes de mots où li

est muette, et d'autres où h est « aspirée ». 11 y a des listes de cette

sorte, même dans des livres très élémentaires. Palsgrave en avait

déjà donné une. On y changea peu de chose. 11 fut seulement

établi au xvii^ siècle que harmonie, hélas, ortolan, n'auraient pas

d'/i aspirée, mais qu'il fallait la donner à harceler, houblon, hurler

(Oudin), haïr, héros (Vaugelas), hallebarde (Marg. Buffet), houle

(Th. Corneille), halener, hideux (Académie).

Quant à la nature de cette h, la description qu'on en fait varie
;

mais il est bien sûr que ce n'était pas une consonne, ni aspirée, hi

autre. Hindret disait bien qu'elle consistait en « un souffle qui se

fait dans la bouche sans aucune articulation ». Il ajoute même que

dans lès mots comme le harnois, la hache « on entend » l'aspiration

sensible de h. Mais comme il recommande aux Bretons de l'aspirer

un peu moins fort, il y a là une indication que cette h, aussitôt qu'elle

se faisait vraiment entendre, comme chez les Bretons ou les Lorrains

il'aujourd'hui, le choquait. Lartigaut, en 1670, a très bien vu ce

qu'il en était; il dit que le rôle de h, c'est d'empêcher soit l'élision

de la voyelle précédente, soit la liaison avec la consonne, soit les
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deux à la fois ; c'était aussi l'opinion de Richelet, On disait crini{c)

affreux en réunissant m et c7, mais crime honteux, comme de nos

jours, en séparant m de ô.

En tout cas, c'était l'écriture seule qui décidait de l'existence

ou de l'absence de h dans un mot. Lorsque, au xvii® siècle, on dis-

cuta sur halte (qui venait de l'allemand halt^ mais que l'italien alta.

avait transformé en alte au xvi^ et au xvii^ siècle), Vaugelas, pour

soutenir alte, déclara « que dans tous les liures et dans toutes les

relations qui se sont faites en ces dernières guerres, on n'a

point veu alte imprimé ny escrit auec vne h » (Th., 11, 405). L'Aca-

démie écrivit halte en 1694, et conséquemment déclara, en 1704, que

h s'aspirait. L'usage s'imposa ; au contraire on est en droit de pen-

ser que, si la graphie alte eût prévalu, on n'eût pas dit la alte, les

altes, sans élision ni liaison K

Evidemment il était impossible qu'on cédât toujours et partout à

l'influence étymologique. La parole corrigeait la lecture. D autre

part la foule des mots français héréditaires, à jamais éloignés du

type latin, était grande. Jamais l'orthographe estre n'eut amené à

articuler \s. Mais les mots savants n'étaient pas dans le mêrrie cas.

Beaucoup d'entre eux n avaient pas de tradition orale ni d'existence

véritable. C'étaient des mots de livre, on les prononça à la latine :

« Verba latina in nostram linguam immédiate redacta. Latinorum
non Gallorum pronuntiationem fere sequuntur » (Van der Aa, 1022,

Th., I, xcii)2.

1. Lorlhographe alte est très commune : on fait aile (Loret, 29 sept. 1657, v. 1.3'i)
;

Alte là, s'il vous plall, ne parlez que pour vous (Regn., Democr., III, 4, cf. Lét/at.,

V,8).

2. Ces explications ne seraient pas complètes, si je n'ajoutais que l'italien contri-

bua à habituer les Français à certains groupes : contraste, leste, disculper, fresque,
gigantesque, lanspessade, cent autres fournissaient des modèles.

D'autre part, en français même, certains mots perdant l'e, qui séparait autrefois

les consonnes, des rencontres allaient se produire, qui n'avaient pas lieu aupara-
vant : boul{e)verser, grand{e)menl.



CHAPITRE IV

LES CONSÉQUENCES. NAISSANCE DE NOUVEAUX GROUPES

DE CONSONNES

s+ CONSOA'NEA LAMEDIALE. — Le français moderne articule

des groupes de consonnes que l'ancien français avait réduits par

le jeu des lois naturelles. Les premiers grammairiens se sont déjà

aperçus du fait et de la cause. Sylvius note maître, écuelle, en face

de domestique, scolastique, et l'idée lui vient que ces derniers ont

été empruntés récemment, et introduits dans l'usage des savants-

(Th., II, 317, n. 2). Henri Estienne a développé cette doctrine

dans une page très intéressante des Hypomneses, dont Thurot ai

donné le texte (II, 318) K

Ce fut un des points sur lesquels se porta l'attention de tous,,

depuis un spécialiste qui y prit l'idée d'étudier les « doublets » •',.

jusqu'aux simples maîtres de lecture française, soit français, soit

étrangers. 11 faut considérer que l'écriture était ici, comme ail-

leurs, une souveraine maîtresse d'erreur. On écrivait /'este, et il eût

été ridicule de prononcer s. On écrivait festoyer, et là il valait

mieux la faire entendre. Nul moyen de s'y retrouver sans guide.

Ceux qui enseignaient dressèrent des listes. Il y en a dans presque

tous les ouvrages, depuis Palsgrave ; elles se perpétueront (k peu.

près identiques après Oudin), jusqu'au jour où l'Académie se

1. « Je crois que cela est arrivé parce que ces mots qui ont conservé l"s soiitl>eau-

coup plus récents que les autres, et ont commencéà être usités après seulement qu un
long usage avait, dans les autres mots, en quelque sorte usé ou plutôt broyé cette

lettre s. Démonslration est beaucoup plus récent que démonslrer, bestisl ou bestia-

lité que teste, tempeslatif que lempeste ; l& preuve en est que le vulgaire comprend
demonstrer, hesle, lempesle, mais non pas les autres, ni surtout ilémonstration, bes-

tial ou bestialité. Le mot tempestalif esl connu du j^euple en quelques endroits, en

particulier à Paris, quoiqu'il n'y ait aucun doute que ce mot ne soit d'un usage très-

récent. Quant au mot />as<eu7', il est inconnu au peuple; ce (jui me porte à Iccroire,

c'est que nos ancêtres disaient pa-sfourean, encore usité aujourd'hui; il était pro-

noncé sans doute avec s muette comme de nos jours. Si pasteur est inconnu au a ul-

gaire, à plus forte raison pastoral. Bastonnade était un mot encore plus inconnu au.

peuple ; c'est probable, ou mieux c'est certain, car encore aujourd'hui le peuple ne

le comprend pas, sinon par conjecture ; il l'emploie peu, car il est de formalioiii

italienne, étant venu de la langue italienne ».

2. Catherinot, Les doublets de la lamjue (Paris, I6sa, îklaz.. 1!)0'.). i"* p.;„
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décidera à supprimer la difficulté, en rayant Vs non prononcée de

l'orthographe. Mais ce jour ne vint qu'en 1740.

Au xvi" siècle, s, après hésitation, avait fini par s'imposer dans

certains mots : bosquet, démonstration, lester, j-este et ses dérivés,

sophistne, transmettre et tous les composés de trans. Au con-

traire, elle avait cessé de se faire entendre dans alebastre, appres-

ter, autrusche, honnesle, jesuiste. Après 1630, elle gagna encore un

peu de terrain. Il est décidé qu'on la prononce dans ajuster, bas-

tonnade, blasphème, correspondre, destruction, destrier, isnel,

pastoureau, resplendir, satisfaction, senestre, souscrire, tarabuster.

Rîchelet et l'Académie l'imposent dans casuiste, presbytère, rescrit,

restreindre, soustraire (en échange, on à\i juridiction).

Certains mots héréditaires furent même atteints par la conta-

gion : yM^Hc, lorque, preque, puique, devinrent jusque, lorsque,

presque, puisque '.

S+ CONSONNEA UINiriALE. — Au début des mots, les groupes

de consonnes sont également d'origine savante. On sait comment

la phonétique populaire avait transformé stato et spata en esté,

été, espée, épée. La tendance à faire précéder un groupe d'un e

existait toujours, et n'était nullement propre à Paris et à sa ban-

lieue, comme le prétend H. Estienne (Th., I, 216). Pendant tout

le xvii" siècle, elle agit encore. On disait espadassin ; Richelet et

Saint-Simon écrivaient estrapontin '. Ou bien on laissait tomber

la première consonne, tockfisch (Th., II, 324).

Aux yeux des grammairiens, on l'imagine facilement, s^a^ue avait

l'avantage d'être latin, et estalue l'inconvénient d'être vulgaire.

1. M. Rossct (o. c, 3i4), donne les dates :

Pour jusque. Duval est le premier auteur qui indique que s se fait ouïr (1(504) ;

mais, en 1659, Chifllet dit que cette prononciation est indifférente (Th., II, 32i). C'est

donc après 1660 que la prononciation moderne est devenue générale.

Lorsque est transcrit lorke par Martin (1032) : Vs dut se prononcer dans la seconde

moitié du xvn' siècle, car. en 1733, Dumas reproche aux Parisiens de donner à s une

articulation trop forte; mais il fallait la prononcer (Th., II. 20).

Danspresr/^i/e, Lanoue admettait les deux prononciations; au temps de Ménaj^e,

beaucoup de personnes ne prononçaient pas .s; c'est en 1694 que la rèj;le devint

impérative. L'Académie, en 1694, déclare que s se prononce.

Puisque eut la même histoire. Lartigaut, qui habitait Paris, allirmc encore en 1669

que le bel usaf^e défend de prononcer s : il n'y eut pas de prescription formulée expli-

citement ; mais, au xvni« siècle, s devait êti-e prononcée, sous peine de gasconisme

(Mauvillon. 1754, Th., 11,19).

2. Des vers troj) superbes, qui ne sont r/u'à l;i loûanije des espndassins

(Sorel, Poly., I, i36, cf. 409 el 471). Cf. (Test vn bois espongeux d^vne tendresse

tousiours altérée m. François, Merr. de nature, ^ll); Vesquelette el le fantùme de

lu Rochelle (Har. du s'^ de Lescale, Théâtre d'Eloq., 188); celte matière est trop

espatieuse pour eslre comprise dinis vn seul (La Pretiense de l'abbé de Pure, i73) ;
il

Ix faut escoûer et passer par le lumis (R. François, Merv. de Nature, 266^,
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Leur choix était fait. Ils eurent pourtant du mal k 1 imposer ; ces

groupes répugnaient, Stampe^ scorte, qui n'avaient pas le prestige

du latin, mais de l'italien seulement, ne parvinrent pas k passer.

S+ CO.\SONi\E A LA FINALK. — A la fin des mots, les groupes

de consonnes sont aussi d'origine savante. Le mot Christ montre

bien les deux tendances, l'une populaire, l'autre érudite. Dans

l'usage traditionnel on disait Jésus-Christ, s et / étaient muets.

Au contraire le nom Christ est un mot savant entré en français

par les traductions du Nouveau Testament; on prononce Krist '.

GROUPES COMMENÇANT PAR C, P, G. D. — L'histoire des autres

groupes de consonnes est sensiblement la même que celle des

groupes commençant par s. Leur prononciation s'explique par les

mêmes raisons.

C. — Au milieu des mots, il n'y eut pas de règle générale for-

mellement édictée ; la plupart des mots savants, dès l'époque d'Ou-

din, faisaient entendre le c. Toutefois, lorsqu'il était précédé d'une

voyelle nasale [sanctifier, ponctuel), c resta muet pendant tout le

xvii" siècle (Th., 11, 314, 335-6) \

Dans le groupe ce ou xc, lorsque le deuxième c était articulé s,

le premier se fît entendre avec le son k. Maupas est le premier qui

indique cette prononciation nouvelle, et Oudin pose la règle.

« Double c se prononce séparément, quand suit une voyelle qui lui

donne le son de \s : accent, accident, accès » (Th., II, 331, Rosset,

352).

Pour X entre voyelles, les efforts des grammairiens n'ont pas

réussi k le faire prononcer ks ou gz dans les quelques mots popu-

laires [deuxième, soixante), où l'orthographe avait conservé x ; mais

ils ont imposé leurs règles aux mots savants. Ce ne fut pas sans

résistance. Alexandre, exemple, exercer, maxime, étaient encore

prononcés au xvi^ siècle : Alessandre, ezemple, ezercer, massime

(H. Estienne). Au xyii*^^ siècle même, Vaugelas semble bien préférer

ezemple k exemple. Mais la prononciation ks ou gz finira par l'em-

porter, même au début des mots. Entre Maupas et Ghifllet la pro-

nonciation moderne de maxime, exercer est adoptée.

Les mots d'origine savante faisaient quelquefois suivre dans l'écri-

ture le groupe de consonnes d'un e sourd [compacte. Th., I, 189).

1. Il faut ajouter du reste que le mot est <> tabou » aux yeu\ des protestants. On
n'y peut changer aucun son. De là leur usage de dire Jésus-Christ, en faisant

entendre les consonnes.

2. Il était aussi tombé dans l'écriture : /ioH.s .irons approché de ce sanluaire

(Flcch., (IHiir. mél., iP;.
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Dans la plupart des cas, ou avait troussé la queue aux mots latins,

comme disait H. Estienne, et on écrivait : contracta exact ^ intact,

tact, abject^ aspect^ circonspect, correct, direct, infect, respect,

suspect, strict, défunct. On articulait une seule des consonnes,

tantôt la première ', tantôt la seconde . Ainsi Richelet était pour

cf/zat, Mourgues (1685) pour egzakK Tous les mots en cet hésitaient

(le même entre quatre prononciations ekt, eh, et, é. Dès la fin

du xvi" siècle, le groupe kt se faisait entendre dans direct et incor-

rect. Mais, en g-énéral, au xvii" siècle on était plutôt enclin à faire

sonner le A, et à laisser tomber le t (Th., II, 103-106) '*.

P. — La finale ption est fort commune dans les mots savants.

Le/? paraît s y être prononcé depuis le xvi® siècle.

Après voyelle nasale, il y a eu cependant de grandes hésitations,

et ce n'est qu'à la fin du xvii*' siècle que la règle de faire entendre le

/ est fixée pour assomption, somptuosité (Richelet), présomptueux,

présomption (Académie, 1694).

Au début des mots, on disait saume, sautier. Mais psalmiste, psal-

modie et l'orthographe psaume ont entraîné une restitution. Riche-

let est pour psaume, que cependant beaucoup persistaient à pronon-

cer encore à l'ancienne manière, au commencement du xviii'" siècle.

(i. — Il ne donna pas lieu à de grandes difficultés. Dans les mots

tout savants apophtegme, diaphragme, énigme, il se prononçait

dès le xvi'' siècle. Au xvii", on le prononça dans augmenter, dogme,

suggérer (Oudin), flegme (Richelet, Thurot, II, 344).

Lue tentative pour restituer gn dans les mots français échoua.

11 y avait trop longtemps qu'on avait un îï dans agneau par

exemple
;
gn prit cependant sa place dans lès mots calqués sur le

latin : stagnant.

1). — Le d des mots savants faillit entraîner la modification d'une

foule de mots, qui s'étaient toujours prononcés a, mais s'écrivaient

1. El n'êlre plus si. circonspec. Miiis,ô Princesse.' lerespec Quej'uy (Loret, li fév.

U)5i, V. 9-10).

2. Tiii dû craindre en si r/rand siijel De ne rien faire que d\ihjel (Scai-r., Œuv.,
I. 362 ; cf. Loret, 13 août 1651, v. 141).

3. Je le crois fort exact
;
Quand on a sa parole, elle vaut un contrai (Boui>., Méd.

vol., se. 19); M. Rosset ajoute (350) : Au temps de Domergue il n'y avait plus que deux
prononciations, l'une savante, egrca<, l'autre populaire, egza, et Domergue conclut:
« Celte dernière prononciation me paraît devoir l'emporter, parce que ces deux
mots étant dans la langue usuelle, le besoin de les émettre souvent en abrégera
l'émission. >. Il n'avait pas prévu que les F'rançais se contraindraient à parler gram-
maticalement. Jù^zakt cslla. prononciation académique et officielle depuis 1835 ; mais
lin entend encore eçfza (Micliaelis et Passy, Dicl. phonét.).

i. C'est par là que s'explique la tradition qui prescrit encore de prononcer en liai-

son im ,is/;e/i- admirable, le respek humain. Suivant Lesaint, il faudrait même dire
suspek à son parti.
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acL Vaugelas en était si effrayé, qu'il eût voulu faire abandonner l'or-

thographe étymologique. On n'osa pas le suivre. De la sorte, des

femmes pouvaient encore s'y tromper, et articuler adversion pour

aversion.

Mais, comme pour s, on lit des listes, et la langue ne fut vrai-

ment guère troublée. M. Rosset (p. S^îl) a dressé le catalogue des-

mots où d s'imposa. Ils sont presque tous savants : adverbe (Mas-

set, 1606), adjurer^ admirer (Maupas, 1607), administrer, adjacent

(Martin, 1632), adjectif (Oudin, 1632), adjonction, admonester,

admonition, administration (Vaugelas, 1647), coadjuteur, inad-

vertance (Richelet, 1680), adjoindre (Acad., 1694), adverse, adver-

saire, adversité' (Acad., 1718).



CHAPITRE V

RÉSISTANCE DE L INSTINCT POPULAIRE

Résistance de l'instinct populaire. — Ce qui précède ne va pas^

à dire que désormais l'évolution phonétique soit arrêtée. Les faiseurs

de règles n avaient pas un pouvoir assez étendu pour empêcher

les forces naturelles d'agir ; la graphie même était impuissante à

résister à certaines tendances. On peut citer des faits de diverses

sortes qui l'attestent. Ainsi l'esprit de distinction ne put empêcher

in {fin) de finir de se confondre avec ain et ein {pain, plein) •. Je

rappelle en outre ce qui s'est produit pour ier et ien.

VER PRONONCÉ lEH. — Toutes les prescriptions et la tradition ne

vinrent pas à bout d'arrêter la transformation qui amenait le son

y à i voyelle dans bouclier, meurtrier, et partout où, comme dans

ces mots, ier était précédé de consonne -|- r ou /. Jodelle avait déjà

compté en pareil cas ier pour deux syllabes, Mathurin Régnier

aussi; Corneille, dans Le Cid, le fît après eux, L'Académie con-

damna cette audace (Th., I, i-92). La prononciation censurée l'em-

porta néanmoins. Le groupe consonne -|- / ou /• -[" // devait ou

bien se diviser en deux articulations consonnantiques /•• -|- li/y

séparées par un œ faible, écrit ou non : houk [ce) li/e, ou bien voca-

liser 1/ en i : houklie, comme il le fit.

La versilication conserva longtemps, bien entendu, trace de ior

monosyllabique :

Célébrer les (frandeurs de l'œuvre et de l'ouvrier (Racan, II, 94).

Mais Racine n'hésitait plus :

Les f/laiues meurtriers, les lances homicides {Ath., v. I 193) ;

Et je m'en vais pleurer leurs faveurs meurtrières {Phèd.,

V. 1613).

1. Déjà Bèze (IJourjïuignoir, les coiitondait au xvi" siècle. Mais Tabourot les dislin-

f^uail encore à la rime, coutrairemcnl, à la prononciation des Parisiens : Deimier,
Oudin firent de même. Sorel se nioquail de ces contentions sur la rime main, chemin
(Francion, liv. V, t. I, 280) ; cf. de (lourn., ().. 991-2. Mais Kiclielet, d'Aisy même,
essayèrent encore d'interdire les rimes in: ain (Th., II, 1X8). L'usage courant, tout vul-

gaire qu'<jn l'accusAt d'être, l'emporta et fut reconnu à partir de 168.) (Mourgues, Ilin-

«Iret, 1687, A. de Boisregard. 1689. Cf. Th., II, 190).
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Déjà La Mesnardière en 16r5G avertissait son lecteur qu'il n'en

userait pas autrement ^

.

lEN ET lAN. — Un autre exemple de cette impuissance est la tenta-

tive infructueuse pour faire prononcer et écrire an les mots savants

qui, devenus d'usage courant, étaient écrits ien et prononcés 7/è,

comme s'ils eussent été populaires. On disait quotidien, Arrien,

Claudien, Cyprien, Lucien, Quintilien, Priscien, TertulUen. Les

grammairiens essayèrent, par souci étymologique, de restituer dans

l'écriture et dans la prononciation les lettres an et le son à ; ils

n'y réussirent pas. Régnier, en 1705, dut reconnaître que ien se

prononçait ye (Th., II, 463).

EvoLLïiONs RETARDÉES. — Plusieurs évolutions furent retardées

par ces efforts. C'est ce qui s'est produit dans la réduction de / à

y. La tendance à abandonner l'ancienne articulation était très nette.

D'une part les badauds de Paris disaient allieurs en trois syllabes

ou mellieur. Ménage et Bérain l'attestent (Th., II, 298 et 300). De

l'autre, ils articulaient des i où il n'en fallait pas : faillance [faience).

Et cette double confusion serait déjà un grand signe de trouble en

ce qui concerne l'articulation de i. Mais nous savons directement

par Hindret qu'on faisait entendre y au lieu de i : ayeurs. Malgré cela

les théoriciens luttèrent longtemps avec succès contre ce « badau-

disme ».

Un type DE CONTRADICTIONS. L'ÉVOLUTION DE 01. — De toUS IcS Cas

où des influences savantes vinrent contrarier le jeu des lois phoné-

tiques, il n'en est point de comparable à l'évolution de oi. J'ai déjà

marqué au tome II (p. 254-7), qu'au phénomène ordinaire dewé se

réduisant à e, commençait à s'en ajouter un autre : ive passait à iva
;

j^estives >> f estes ; les rwés ^ les rivas. Aujourd'hui la contradic-

tion est complète, on a fini par dire les Suédois et les Anglais, Fran-

çois et Français. \\ ne s'agit pas pourtant d'une bifurcation phoné-

tique, mais d'une évolution contrariée.

We passait à e, et, dans certains cas, Vaugelas lui-même renonça

à s'y opposer. Ainsi il acceptait que les désinences des verbes o<,

I . « J'ay cscrit dans tout le corps de ce volume selon la prononciation d'aiy'our-

d'hui ; employant, par exemple, ces mots hier, ancien, meurtrier, et les autres à peu

prés de mesme sorte, selon que l'Académie et la Cour les font sonner à l'oreille, quand
elles s'en servent dans le discours » (Poesî'e.s, in-'i", 1656, prcf. sur les iniit., 22).

Partout ailleurs, au contraire, c'est le mouvement inverse qui a lieu i, u, u devant

voyelle passent aux semi-consonnes correspondantes : y, w, w. Cf. t. II, 26".

Cette prononciation est acceptée en prose, mais on maintient l'ancienne en vers: pas-

si-on, peri-ode, joii-ïr (Th., I, 531).
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oie, ois, oit, oient, fussent prononcées en è : j aimés (Th., I, 379).

On accepta également e dans l'infinitif des verbes : connoistre,

paroistre, et dans quelques substantifs : monnoie, cloie, ivroie, roie,

mortoise, enfin dans l'adjectif foible.

Mais ailleurs, on prétendit maintenir ive dans le discours soutenu

et la déclamation. Orcet?oe avait changé son e fermé en un e ouvert.

La prononciation ordinaire, dès le début du xvu" siècle, était wè. Cet

(' était fort voisin de a, surtout devant /', nous l'avons vu. En
maintenant icè, on préparait donc le succès de iva, car on allait

être incapable d'empêcher la transformation de è en à, comme on

l'avait empêchée ailleurs. En effet l'orthographe oi ne servait ici de

rien, elle n'écrivait ni e ni a, et ne pouvait contribuer par conséquent

à faire triompher la prononciation académique we. Bien entendu,

.tous les grammairiens qualifiés déclarèrent que cette prononciation

iva était bonne pour des gens ignorants de toute règle (Hindret,

1687, Th., I, 398). Ils furent écoutés pendant le xvu*' siècle, ce qui

fait que les lettres oi avaient alors trois prononciations è, ive et wa K

Conclusion. — Telles sont les conditions dans lesquelles se déve-

loppe, à partir de cette époque, la phonétique française. Elle ne s'ar-

rête pas, elle évolue, en opposition fréquente avec une tradition

graphique qui la cache, l'altère et la contrarie ; sous le contrôle

d'hommes qui prétendent non seulement l'observer, mais la diriger,

la contraindre, ou même l'arrêter. D'où un trouble profond dans les

lois générales. L'application s'en trouve ou suspendue ou limitée
;

il s'y substitue même, pour toute une catégorie de mots, qui

échappent à l'action populaire, des décisions arbitraires, indivi-

duelles et parfois contradictoires. Les faits qui se produisent sont

encore nombreux et importants. J'en ai cité, je vais examiner ceux

dont je n'ai point parlé; mais il m'a paru utile tout d'abord d'étudier

le caractère de quelques-uns, pour montrer sur quels faits s'appuient

ceux qui considèrent qu'à partir du xvii'' siècle il n'y a plus de

phonétique française, mais seulement une histoire de la prononcia-

tion.

1. Devant voyelle, oi, écrit oy, hésita entre la prononciation populaire oy et la

prononciation savante wey ou mi-savante way.
Devant n, oi n'était pas la diphtongue wa, mais la voyelle o suivie de la consonne

nasale palatalisée n, écrite in, ign, gn. Seulement dès le xvii" siècle, le groupe de
lettres oign est décomposé en oi et gn au lieu de o et ign. C'est ce qui explique les

doubles prononciations comme o-gnon et oi-gnon. Les premières, considérées comme
populaires depuis le xvii° siècle, disparaissent peu à peu.
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CHAPITRE VI

LE FÉMININ MODERNE

C'est au XATi® siècle que se fixe la prononciation moderne de e

féminin (œ), qu'on appelle souvent et à tort e muet. Dans certains

cas il devient muet ; dans d'autres il continue à se prononcer, soit

nettement, soit faiblement, avec le son de œ moyen; dans d'autres

enfin, il se change en e.

I) E FÉMININ A LA FIN DES MOTS 1. (Cf. t. II, 248).

i» APRÈS CONSONNE + R OU L. — Lorsqu'il était précédé de con-

sonne -[- r ou /, dans la prononciation populaire ou même bour-

geoise, on réduisait le groupe de consonnes et on laissait tomber œ
(Th., II, 268 et 283). Il en était ainsi depuis longtemps, ce qui

explique arbalèt{e) à côté à'arbalétrier, thériaq[ue) et triacleur,

tempe et temple.hes poésies burlesques disent ?;o/' ville (Fr. Colletet,

Tracas de Paris, Paris rid., 233 ; de même not\ aut'
,
fenêf) ~.

Les grammairiens protestèrent ; ils affirmèrent (\\x attendre, et les

mots semblables, faisaient entendre un œ sourd. Le groupe de con-

sonnes se trouva du même coup restitué et la prononciation offi-

cielle garda tre, dre^

2° APRÈS SEMUCONSONNE Y. — La versification embrouille les

faits à nos yeux, parce que les poètes comiques et burlesques

se sont permis de compter e pour une syllabe, quand cela leur con-

1. E précédé de voyelle ne compte plus (cf. t. II, 24«). Mais la versification des

burlesques et des comiques «uit longtemps encore la vieille tradition : Vos léares

de cora.1 et vos joues pourprines (Saras., Œuvres, 1656, II, 93) ; /ai vu venir Carlos

Sépée toute nue (Montfl., Ec. d. fil., II, 8).

2. Les exemples sont très nombreux : ...défricher la tarte. La Cloris, fine comme une
martre {Espad. sat., 39 ; cf. D'Ass., Ov. en b. hum., A", 80) ; s'il perdoit tout son Bien
jtuxCarles...S'il luy venoit quatre oa cinq Dartes {Scan., Œuv,, 1,224). René François

imprime le meurte {Merv. de Nat., 299).
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A-enait : Plus ils s en croyenf près et plus ils en sont loin (Montfl.,

^c. (/./., I, :•>).

Mais, en général, dans la versification classique, on n'emploie plus

guère que aient, soient, et les formes verbales, où les désinences

sont en oie..., oient dans lesquelles y avait disparu; jamais, dans

aucun de ces cas, on ne compte plus Ve pour une syllabe devant

un mot commençant par consonne. Ce fait semble indiquer que,

sous l'apparence d'entendre e final après //, c'était en réalité y

seul qu'on entendait et qu'on comptait comme une syllabe dans la

conjugaison du verbe payer, dans le substantif la paye, l'adjectif

yaye, et quelques autres mots comme haye, taye : Mais elle hat

ses fjens et ne les paye point (Mol,, V, S04, Mis., v. 940) ^

3" APRÈS CO.\SOi\i\E. — Ve, après les consonnes prononcées,

s'amûissait de plus en plus. Si bien que de fins observateurs se

demandaient déjà si la distinction des rimes féminines et des rimes

masculines était aussi vraie pour les oreilles que pour les yeux. Le

P. Mourgues acceptait l'idée que les consonnes finales ne peuvent se

faire entendre que par le secours d'un petit e final, écrit ou non.

Mais il existait, à son avis, aussi bien dans bal que dans baie, dans

encor que dans encore, dans vis que dans vice. Chifflet disait qu'au

bout de / d' animal, il y avait un petit reste d'e, et qu'il était un

peu mieux exprimé dans animale. On ne saurait discuter à dis-

tance ces assertions. Il est certain qu'aujourd'hui encore, surtout

dans la diction et devant consonne, certaines personnes appuient

diverses consonnes finales sur un reste de, même là où le mot ne le

comporte point. Quoi qu'il en soit, la quasi disparition de e féminin

eut, comme nous le verrons plus loin, de grosses conséquences, pour

la voyelle de la syllabe précédente. La consonne aussi s'en trouva

affectée. Toutefois, après les consonnes sonores : v, J, etc., sie ne se

maintint pas, il en subsista assez pour que le français continuât à

vocaliser les sonores en les appuyant sur ce débris de voyelle : vive

garda son v, qu'il eût changé autrement en f. Collège garda son j,

qu'il eût changé en ch~. Et par suite, le français conserva des varia-

tions précieuses pour la morphologie du féminin, déjà si mutilée 'K

1. Pour balaye, il y a doute ; on conjuguait souvent balie. D'autre part, Cha-

pelain écrit à Brieux, le 17 septembre 1661 : « il faut escrire balaye et non balée ».

Clette dernière orthographe est un indice qu'on prononçait sans y.

2. Comparer ce qui s'est passé en français parlé, dans certaines régions, où de

bonne heure e tomba complètement, par exemple en Lorraine. On dit aujourd'hui

•elle est vif (vive), elle est neuf (neuve). La finale sonore est passée à la sourde.

3. « E à la fin des mots ne se fait presque point entendre dans la prononciation, ce

qui a donné lieu de l'appeler aussi e muet, comme père, excite, qui se prononcent à peu
près comme si on écrivoitper,exci<; et quand cet e seroit suivi d's ou d'nt pour mar-
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4» APRÈS VOYELLE. — E sourd cessa de se prononcer : la lettre

(/liefai reçu (e). Mais quand la syllabe qui précédait e se trouvait à la

lin d'un « mot phonétique », devant une pause, la voyelle s'allongea,

se modifia peut-être aussi dans son timbre. C'est pour cela que le

P. Bouhours donne une règle différente pour l'accord du participe

dans : la lettre que mon frère a reçue, et dans la lettre qu'a reçu

mon frère. On verra le détail de ces règles à la Syntaxe, je n'y

insiste point ici. Mais pour qu'elles aient pu être proposées, il faut

que le féminin ait encore été entendu autrement que le masculin.

Au reste plusieurs pays du centre de la France ont conservé cette

prononciation jusqu'aujourd'hui, et nous font sentir encore ce que

devait être la différence entre le coup que fai senti et la peine que

fai sentie, de même entre un ouvrage fini, une tâche finie.

II) E FÉMININ A l'intérieur DES MOTS. — Si Vaugelas, Richelet, et

quelques autres voulaient garder e dans remerciement, saluerions,

c'était pour l'orthographe seulement ; e n'avait plus là aucune

valeur (Th., I, 145) ».

Entre consonnes il disparut aussi, dans des mots comme
chartier, demander, Vçon, aim'rai, partagerai. Oudin enseignait

déjà qu'il se mangeait là tout à fait. D'autres théoriciens ne s'en

consolaient pas. Nous avons vu au chapitre de l'orthographe, des

réformateurs qui s'indignaient à l'idée d'écrire : Je frai sla (p. 103).

Ghifflet élève aussi contre cette vulgarité une protestation éloquente,

dont les échos s'entendent parfois encore ~. Elle ne pouvait pas res-

tituer e dans la prononciation courante. Néanmoins, l'opposition

empêcha peut-être les poètes de rompre avec la tradition et de suivre

« l'usage ». On trouvera dans Thurot toutes les décisions d'espèces,

trop souvent contradictoires.

quer le plurier nombre, cela n'en changeroit point le son obscin- en clair ; on prci-

nonceroit les pluriers pères, excitent comme les singuliers » (Manger, iV"* Gram., 14).

A comparer une curieuse transcription de Kohlans, qui trouve du reste cette pro-

nonciation vulgaire et rude. Il s'agit des phrases : « Faites cela, Tu manges trop de

cela, Parle-je bien, Quelque autre chose. Comment vous portez-vous ? he vulgaire,

dit-il, prononce : Fàt sla / TU mangsch trodsla / Parschbiing j Kàck otschos J
kmangf porte vu ? au lieu de : Fàlb sala / Tu mangsch tro d^ s^la/ Parlôsch^ hiing j

Kalkôtro schoso / Kumang vu porte-vu? » {Gram. Gai., Préf.,8).

t. Cf. t. III, 336. Toutefois les prononciations spéciales de gage, paye par

semi-consonne y entraînent : gayeté, payerez en trois syllabes (cf. Sour., Vers. fr. an

XVII' s., 24) ; Non, non, point de chagrin, vive la gayeté (Hauter., Crisp. mus., III, 7).

2. « Je dis de cette prononciation affectée qu'elle est fausse, injurieuse à noli'C

langue et totalement pernicieuse à la poésie françoise. Elle est fausse, parce qu'elle

anéantit des syllabes entières, qui ont droit d'ettre distinguées des autres, quoy que

i'avouë qu'elles sont fort courtes, et qu'il les faut prononcer brièvement. Elle est

injurieuse ànostre langue, d'autant qu'elle la rendroit dure, scabreuse et frémissante,

à cause du choc des consonnes, contre l'extrême inclination qu'elle a à la douceur.

Enfin elle ruineroit toute la poësie, estropiant les vers du nombre des syllabes qui'

est requis à leur mesure » (Th., I, 147).
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E se maintint aussi lorsqu'il séparait une consonne d'un groupe

antérieur de deux consonnes, dont la seconde était une liquide :

prenez, tremblement. Il se maintint également lorsqu'il séparait deux

consonnes identiques : honne[s)teté, surtout lorsque la première de

ces consonnes était déjà précédée d'une autre consonne : chasteté. Il

est possible d'ailleurs qu'à cette place e n'eût pas une valeur voca-

lique très nette, et qu'il marquât seulement que le t double devait

être prononcé autrement que le t simple.

Ces observations expliquent pourquoi dans les mots où deux e se

trouvaient en syllabe consécutive, ils n'ont pas pu disparaître tous

deux. Soit un mot comme chevelu. L'amiiissement des deux e eût

entraîné un groupe chvl imprononçable. Un des deux s'est con-

servé très ferme, généralement le premier : chev[e)lu, échev[e)lé,

gen{e)vois. Dans les formes verbales, une transformation s'est faite,

et cet e est devenu è : chancel[e^rai > chancèlerai. C'est là vrai-

semblablement un phénomène d'analogie morphologique, dont j'ai

traité au chapitre du futur '.

Quand il y avait plusieurs proclitiques, l'un d'eux conservait e

féminin prononcé ; on choisissait en général celui qui, par sa place,

permettait à lui seul de prononcer le groupe des consonnes accumu-

lées : i nme V dira pas, tu te l'fais accroire, i nie croit pas, eVne V

veut pas, je sais ce qu cest, etc., (Duez, 1662, Th., I, 208-9).

Tout ce qui précède apparaîtrait avec un caractère beaucoup trop

phonétique et trop régulier, si je n'ajoutais que dans beaucoup de

mots, e qui eût dû tomber, s'est conservé, et s'est changé en e sous

l'influence de diverses analogies. Tantôt des formes atones de

verbes ont pris le radical des formes toniques, qui était en même
temps celui des substantifs correspondants : caresser a unifié son

radical en è : caresser. De même aléser, regretter, quereller, receler,

étrener. Tantôt elles ont simplement pris le radical des substantifs :

assujettir, endetter, trompetter, d'après sujet, dette, trompette ~.

III) E FÉMININ AU DÉBUT DES MOTS. — En syllabe initiale, e fémi-

nin, dit M. Rosset (p. 14o), tantôt persista, tantôt disparut : [ploie

1. C'est éj^alement par analogie du verbe que les dérivés ont subi le même change-
ment. C'est achève qui amène achèvement aussi bien que fachèverai. La preuve en

est que les substantifs en eterie. non appuyés sur des verbes correspondants, gardent
e: grenelerie, lonveterie, paneterie, pelleterie; au contraire coquetterie, boniietterie

ont subi l'influence de coquet, bonnet, et même de je coquette (Th., I, 141).

De même les mots en èlerie appuyés sur un radical nominal ou verbal en èl

ont passé à èierie (écrit ellerie] : sellerie, chandellerie, hôtellerie, etc.. (Ib.).

2. C'est certainement aussi à l'analogie qu'il faut rapporter la transformation d'ad-

verbes tels que confusément en confusément. Voir t III, 347. Il semble qu'il naisse

alors une sorte de suffixe ément, venu d'adverbes tels que nommément, etc. (Th.,

I, 127).

Histoire de la Langue française. IV. 13
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et pelote (Richelet), plure et pelure, pluche et peluche, blouse et

helouse. E prit aussi le timbre c : trésor, prévôt, pépie, gésir, gésier

lézarde, guéret, guérite, quérir, séjour, etc. Et il ne faut pas croire

que le son e n'apparaît pas entre b et l : le même mot belitre s'est

prononcé blitre, belitre et bélitre (Th., I, 134).

La première idée qui vient à l'esprit pour expliquer le change-

ment de e en é, est que e féminin ne pouvant pas disparaître,

puisqu'il était dans une syllabe tonique secondaire, et n'ayant plus

d'autre part assez de sonorité pour porter l'accent secondaire de

l'initiale, il s'est transformé naturellement en é par simple délabia-

lisation K Cette hypothèse ne semble pas résister à un examen

approfondi des faits.

Si l'on regarde de près les listes de mots que Thurot a rassem-

blées, on voit d'abord qu'un certain nombre de verbes ont pris e au

lieu de e par extension aux formes atones du radical tonique : téter,

péter, seller, etc.

Des mots dérivés ont pris une voyelle plus ou moins semblable à la

voyelle des mots primitifs : lévrier, grénetier, grégeois, grésil, chérir

s'expliquent par l'action de lièvre, graine, etc.

En outre, il faut écarter les mots qui commencent par le préfixe

de, comme défendre, détenir, découper, débattre, débuter, débouter,

défaillir, dévaler, délaisser, délivrer, démanger, démener, décevoir,

etc. ;,il y a eu là substitution de préfixe, et c?e savant, qui repré-

sente ou dis ou de latin prononcé par e, a remplacé de popuhiire.

Il y a eu de même échange entre le préfixe savant ré et le préfixe

re; par suite quelques mots commençant par re sont devenus ré :

réconforter, réduire, rébarbatif, réfléchir 2.

L'influence savante s'est encore exercée sur beaucoup de mots qui,

écrits en latin et en français par la même lettre e, ont pris en fran-

çais la prononciation latine : péril, séduire, désir, prévôt, férir,

métal, quérir, présure, trésor, résine, périr, bénin, rétine, séduire,

séton, trépan, bénir, pélican.

Un certain nombre de mots commençant par tre sont devenus

tré, sous l'influence populaire d'une fausse analogie avec très ou

avec trois : trémie, trépied, trépointe, etc.

Quelques mots étrangers ont conservé en français la prononcia-

tion é : lésine, vétille, brésil, etc.

1. Voir un article de M. Rosset, dans les Mélanges Brunot. Paris, 1904. p. 440 et

suiv., et dans la Hevue de Philologie française, 1907, tome XXI, p. 228.

2. En échange, ré savant a été remplacé par re dans quelques mots savants

(Th.,I, 115) comme redonder, rebelle (à côté de rébellion), relapse, reléguer, refluer,

relation, etc.
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D'autres mots sont d'origine incertaine, et l'on ne sait rien du

timbre primitif de la lettre e : crécelle, pépie, pépin, frétiller, sébile,

luiton. Dans ces mots, les grammairiens ont pu donner à e la

valeur phonétique œ ou e.

Quelques mots ont présenté l'alternance é et œ, mais c'est par

affaiblissement de la voyelle e en ce ; lézard, lézarde, chétif, bélier,

félon, chêneau, etc.

Sans doute, ces observations faites, il reste finalement quelques

mots où les raisons précédentes ne semblent pas expliquer la trans-

formation de e[œ) en e : déluge (Corneille), débonnaire (Richelet),

bélître, génisse (Danet), créneau (1740), gésir (1740), gésier (1740),

séjour, béton (Trévoux), sémillant (1835). Mais ce sont en tout huit

mots dont quatre seulement ont changé op en e au xvii*^ siècle ; il

ne semble pas que l'on puisse s'autoriser de leurs transformations

pour émettre l'hypothèse que œ féminin tonique secondaire tendait à

se délabialiser '. Il importe malgré tout de remarquer que, sauf

chevelu et les dérivés de cheveu, tous les mots qui ont à la syl-

labe initiale la voyelle œ, suivie d'un second œ qui s'amûit, ont trans-

formé œ en e (écrit e, è, ou e ; séneçon, sénevé, chevecier, chènevis,

pèlerin, vénerie, mézeline. Toutefois la voyelle é n'est attestée que

depuis le xviu® siècle).

La voyelle e(cp) est encore devenue e dans les mots cet, cette, les, ces,

mes, tes, ses, des. Antérieurement les, article défini et pronom per-

sonnel relatif, se prononçait /e devant une consonne et lœz devant une

voyelle. 11 en était de même de des, ces, mes, tes, ses (Godard, 1620).

Mais bientôt plusieurs estimèrent qu'il était plus à propos de pronon-

cer ces monosyllabes devant des voyelles de la même manière qu'on

les prononce devant des consonnes. Et les grammairiens Maupas,

Oudin, puis Th. Corneille, Andry de Boisregard, Hindret, tout

en reconnaissant qu'en conversation on dit mé plumes et mœz amis^

discutèrent. Mourgues et Th. Corneille se prononcèrent pour é par-

tout, au moins dans le discours public et la récitation des vers

(Th., I, 21 1-212). Peu à peu l'analogie unifia mœz et mé en méz, mé.

La question ne fut plus que de savoir si e devait être ouvert ou

fermé.

IV) E FÉMININ EN SYLLABE TONIQUE. — Lcs proclitiqucs le, de, ce,

que peuvent en certains cas devenir toniques k la fin des mots

phonétiques : prenez-le, sur ce, etc. C'est une prononciation qui ne

1 . On trouve dans des textes populaires des u remplaçante {u):jusier. Ainsi:
on la mettra bouillir avec les Jusiers (Dél. de la Camp., 23^). Bérain recommande de
prononcer pépin, non pupin (21 i, non cité par Th. ; cf. I, 131).
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semble pas très ancienne, car jusqu'au xvi^ siècle on pouvait faire

rimer échelle et peschez-le •.

Il faut noter toutefois que la voyelle œ a tendu en plusieurs cas à

se changer en e. Nous savons par Bérain qu'on disait dites-le-moi,

mais dites-lé. Hindret préférait même cette façon de parler, mais

elle fut abandonnée au commencement du xvin*' siècle'^ (Th., I,

207).

Œ! passait aussi à e dans chanté-Je. Le fait est très ancien '^.

Mais j'ai marqué les raisons qui empêchèrent la fortune de cette

forme d'interrogation. Si le parler populaire tendait à l'étendre à des

verbes comme perdre : perdé-Je, d'autre part il se servait plutôt

pour interroger, au moins dans la conversation, des formules com-

posées avec c^est, est-ce : Est-ce que je perds? (Voir t. 111, 306).

Hormis les deux cas dont il vient d'être question, e féminin,

même tonique, est toujours resté œ. C'est pourquoi je serais assez

enclin à penser que jamais il n'y a eu de tendance véritable à une

transformation purement phonétique de e'œ) en e. En réalité, ou

bien e(œ) devient muet, ou bien il conserve le timbre œ moyen (en syl-

labe tonique), ou bien il devient une voyelle atténuée, dont le timbre

est œ, mais dont l'intensité est juste suffisante pour qu'elle sou-

tienne les articulations consonnantiques auxquelles elle est néces-

saire.

1. On trouvera dans la thèse de M. Rosset, p. 150, une niasse d'exemples où des

poètes du XVII" siècle ont encore clidé cet e sur une voyelle suivante : Honorons-le

en tous lieux du cœur et de la bouche (Racan, 11,255).

2. Prononcer diles-lé, est un fait de corruption du à la succession de deux e muets,

(Tallemant, Décis., 1698, p. 34).

3. Je l'ai noté au xvi" siècle. A. Thomas et Bourciez ont constaté qu'il est anté-

rieur.



CHAPITRE VII

LA VOYELLE E

L'histoire de la voyelle e est très significative. Elle met nettement

en lumière le caractère de l'activité phonétique dans la prononciation

moderne. E ne devient pas à, e ne devient pas i, mais à l'intérieur

du timbre e, et sans en sortir, d'une part un timbre è et un timbre

é se précisent et se fixent ; d'autre part, entre ces deux e, des varié-

tés nouvelles apparaissent, que les observateurs rassemblent sous

le titre commun de e moyen. On rencontre ces e moyens en syllabe

atone et en syllabe tonique, et ils semblent dûs à la nature de l'ar-

ticulation qui suit la voyelle e.

Il est vraisemblable que toutes les voyelles ont subi, plus ou

moins, les mêmes transformations dans leurs timbres, avec cette

réserve déjà sig-nalée au xvii" siècle par les grammairiens, que i, u,

u (ou) et a se prêtent à moins de variations que o, e, ou œ. Mais nous

ne connaissons à peu près l'histoire de ces transformations, pour ainsi

dire internes, que pour la voyelle e, parce que c'est la seule voyelle

oîi l'existence des accents grave, aigu, et circonflexe ait permis aux

grammairiens de noter dans l'écriture d'une façon très inexacte sans

doute, utilement malgré tout, les variétés du timbrée.

É ET È. Naissance de E moyen. — Sans doute la langue distinguait

depuis longtemps e et è en syllabe tonique. Cependant tous ceux

qui ont observé d'anciennes écritures ou d'anciennes impressions se

sont demandé comment des mots prenaient l'accent aigu, alors

qu'ils auraient dû avoir le grave. C'est non seulement que l'usage du

premier signe était plus commun, mais que la prononciation hésitait

en certains cas. Maupas, Oudin déclaraient bien que es était ouvert

dans après on progrès. Jusqu'à la fin du xvi*' siècle pourtant, on y
avait souvent fait entendre un e, et Noël François confondait encore

dans une même liste aimé, louché avec après. Les provinciaux fai-

saient facilement cette faute (Th., I, 33).

Inversement, dans la désinence verbale ez, jusqu'à la fin du

xvii® siècle, on faisait, à Paris, entendre un e ouvert, au moins dans

le peuple et la petite bourgeoisie. Mourgues, Andry, Tallemanl,
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protestent contre cette faute, qui demeura commune jusqu'au

xviii'' siècle (Th., I, 50).

Entre les deux e, un e moyen a dû apparaître dès le xvi" siècle.

C'est déjà un indice de son existence que la différence des graphies.

Meigret, Saint-Liens écrivent lève^ Peletier léve^ H. Estienne pro-

nonce belle avec è, Baïf avec e. Divergences dialectales, pensera-t-on.

Mais comment un même observateur entendrait-il deux timbres diffé-

rents dans chef et nef, ainsi que le fait Lanoue, alors que l'origrine

et l'histoire de e dans ces deux mots est identique ? N'est-ce pas

plutôt que les deux mots ont un e dont le caractère est assez peu

net, pour qu'on puisse le qualifier tantôt d'ouvert, tantôt de fermé ?

Peu à peu du reste, le caractère de cet e se révèle directement,

les grammairiens le distinguent et lui font sa place, arrivent même
à lui donner son nom. « Il se présentait à leur oreille, dit M. Rosset

(p. 117), avec des nuances diverses et multiples qui le rapprochaient

insensiblement de è, ou de é. Buffier, en 4709, l'appelait tantôt

« e tant soit peu ouvert », tantôt <( e tant soit peu fermé ». Boin-

din, vers la même époque, le déclare formellement intermédiaire

entre è et e (Th., I, 88). De la Touche, dès la fin du xvii® siècle

(1 696), était incapable en certains cas de décider si cet e était ouvert

ou fermé, et il aurait voulu accorder toutes les opinions en l'appelant

e mitoyen. Il observait qu'en écrivant, on le marquait ici d'un

accent grave, là d'un accent aigu, bien qu'il ne dût avoir ni l'un ni

l'autre (Th., I, 65). Il commençait même à délimiter son domaine :

« II ne se trouve jamais à la fin des mots, mais dans les syllabes qui

précèdent la dernière ^ Et il se forme souvent d'un e ou fermé ou

muet. Par exemple, nous prononçons par deux e fermés cédé, ^^ÇJ^^i

péché; mais si le dernier e devient féminin, alors le pénultième se

change en e à peu près demi-ouvert : cède, règle, il pèche. Comme
il est difficile à ceux qui ne sont pas accoutumés à une prononcia-

tion aussi délicate de bien distinguer cette sorte d'e mitoyen et que

d'ailleurs il n'est guère facile de donner sur cela des règles précises,

je n'entreprendrai pas de le faire », ajoute De la Touche. « Je dirai

seulement ici que j'ai marqué cet e d'un accent aigu ou d'un accent

grave, .selon que j'ai cru qu'il approchait le plus du son de l'un ou de

l'autre de ces deux e (Th., I, 65-66) ».

La difficulté est fort grande pour nous de fixer quel pouvait être

au XYii*^ siècle le domaine de cet e qui venait d'être reconnu, et de

marquer les dates où il a gagné de nouvelles syllabes. Cependant

I . Il faut entendre la dernière syllabe écrite, constituée par un e muet, ce qui

montre bien que ce timbre nouveau est dû à l'action de laconsonne finale prononcée.
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en observant — avec une grande prudence — les changements de

l'écriture, on peut arriver à quelques approximations.

Les querelles orthographiques des grammairiens à ce sujet sont

aussi particulièrement instructives. Quand les novateurs comme
Andry veulent marquer è, et que les conservateurs comme Saint-

Réal s'y refusent, en alléguant que è n'est pas assez ouvert pour

troubler la tradition graphique, on a des chances d'avoir affaire

à e moyen. On trouvera dans l'ouvrage de M. Rosset (p. 118-119)

les indications nécessaires pour user de ces divers moyens, et pour

fixer une chronologie relative. Je ne saurais y insister ici.

E EN SYLLABE TONIQUE

E SUIVI DE CONSONNE SONORE. — Dès le xvi'' siècle, les grammai-

riens donnent le timbre è aux désinences écrites : elle [belle), eme,

[sème). Ailleurs, dans les désinences écrites : ene [forsene), ère

[père), ede [remède), egue [collègue), eve [achevé), ege [abrège), le

e n'a été couramment écrit è qu'après le xvii^ siècle. On peut donc

le considérer comme moyen à cette époque.

E SUIVI D'AUTRES CONSONNES. — Sont moyens : 1« Les e toniques

suivis de deux consonnes différentes prononcées : peste, terrestre.

2"* Les e suivis d'une consonne sourde seule ou bien qui précède soit

l soit r : chef, lèpre. 3° Les e suivis de la semi-consonne y.

On peut, d'après le témoignage des grammiairiens, préciser à peu

près l'époque de ces transformations.

1" Les e suivis de r -|- consonne sont considérés comme ouverts

dès le XVI® siècle. Au contraire, les mot terminés en elque sont notés

élque par tous les grammairiens du xvi® siècle, sauf Baïf (Th., I,7S)
;

les grammairiens n'en disent rien après le xvi*' siècle. Les motsenec^e

ont encore e au xvi'' siècle ; Péletier les écrit encore avec e, [afécte)

(Th., I, 80). Les mots en este [modeste) sont écrits, au xvi" siècle,

tantôt é, tantôt è ; au xvii° siècle les grammairiens n'en parlent pas
;

on les écrit sans accent ;
il est probable que c'est un indice que

le timbre est moyen. Les mots en estre [terrestre) ont pris l'e moven
à peu près vers la même époque ; Péletier, le seul qui en parlât au
XVI* siècle, leur reconnaissait encore le timbre é. Les mots en épie

ont évolué au cours du xvii" siècle ; Palliot, en 1608, écrit précepte.

Th. Corneille supprime l'accent aigu dans les mots en eptre [sceptre).

Enfin les mots en exe ont fixé leur timbre à la fin du xvii* siècle
;

Hindret est le premier qui les note avec è [sexe)

.
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2'* E suivi d'une consonne sourde prononcée ou seule, ou suivie

de Z, r. — Pour les mots en op [cep), on n'a pas de témoignage

(Th., 1,54) i.

Dès le XVI® siècle, quelques mots en ef étaient moyens, mais le

timbre moyen ne fut général qu'après Oudin ; avant lui, Lanoue

notait chef avec e et nef avec è. Greffe a è ouvert, suivant Duval

(Th., I, 69). Les mots savants comme synalephe étaient écrits e au

XVI® siècle (Id., 83). Oudin donne à tous l'accent grave: donc le

timbre n'est plus fermé ; il est moyen dès cette époque et l'est resté

jusqu'à nos jours (Id., 54) '.

Les mots terminés en ete^ ette et en être sont encore écrits au

xvii" siècle, tantôt e, tantôt è ; en 1762, l'Académie conserve athlète
;

mais, dès la fin du xvii® siècle, le e était moyen (Hindret). Les hési-

tations des lexicographes n'intéressaient plus que l'orthographe

(Th., I, 82) 3.

Les mots vulgaires écrits ece (^dépèce) ont pris l'accent grave avec

Hindret (Th., I, 67), ceux qui étaient écrits esse [tresse) avaient

hésité durant le xvi® siècle [Ib.) ; mais déjà Lanoue leur donnait l'è

ouvert. Les mots savants en ece ont pris définitivement è grave avec

Hindret : espèce (Id., I, 80).

Sec et les mots où è provient d'un e latin sont écrits è; on ne

peut donc connaître leur timbre ; échec où e provient de a était

écrit e jusqu'à Lanoue [eschéc) ; c'est au xvii^ que e disparaît (Th.,

I, 49). Dès le xvi® siècle, avèque avait è ouvert. (( On l'escrit ordinai-

rement avec un c , dit Lanoue car ce c ne sert que pour luy bail-

ler la pronontiation qu'il a » (Id., I, 66). Les mots savants, comme
bibliothèque, hésitent pendant tout le xvi** siècle; la graphie è

s'impose à l'époque d'Hindret (Id., I, 80).

Les mots terminés en eche ont été indécis jusqu'à la fin du

xvii® siècle ; les grammairiens Andry et Saint-Réal discutaient âpre-

ment à leur sujet; De la Touche était sans doute plus prudent en

déclarant que i//>èc/ie n'était ni ouvert ni fermé, mais mitoyen. Ces

mots ont pris l'accent grave à la fin du xvii" siècle. Dès le xvi= siècle,

Lanoue avait noté que dans certains mots [pêche] l'e était ouvert.

Ici l'è s'était vraisemblablement ouvert sous l'influence de lamûis-

sement de s. Ceux qui avaient le timbre moyen étaient écrits plutôt

ei : seiche, ineiche, creiche (Th., I, 65, 67).

1. Les mots en epre nont eu e moyen qu'après le xvi° siècle; si Saint-l^iens écrit

lèpre, Lanoue est pour lèpre (Th., I, 78).

2. Les mots savants pris au latin étaient en général écrits et prononcés é. Quand
ils prennent c, c'est qu'ils ont depuis quelque temps changé de timbre.

3. Naturellement les féminins comme secrète étaient ouverts, par analogie avec

le masculin secret.
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On voit d'après ce qui précède combien de séries de mots ont pris

au XVII*' siècle e moyen en syllabe tonique. Ce changement résulte

indirectement de l'amiiisseraent de Ve féminin final. Par suite de

cet amûissement, la consonne qui précédait cet e féminin s'arti-

cula avec Ve tonique et lit syllabe avec lui. Et c'est là la cause qui

ag-it sur le timbre de cet e.

Les mots français qui avaient été longtemps terminés par une

consonne prononcée, avaient pour la plupart laissé disparaître cette

consonne finale au xvi" siècle. Pour qu'il reparût dans la langue des

mots à finale consonantique, il fallait la chute d'e féminin. Quand

elle se produisit, pé-re devint pér, puis par contrecoup l'e s'ouvrit

et pér passa à pèr.

E EN SYLLABE ATONE

Dans cette position, Ve a sans doute été toujours différent d'e

tonique. Les voyelles atones ont un timbre moins nettement carac-

térisé que les toniques.

Hindret, qui était un observateur très attentif, reconnaissait non

seulement un e moyen distinct de è comme de e, mais il y notait

des nuances, il entendait un e d'un timbre un peu ouvert, et un autre

d'un timbre « tant soit peu ouvert ». Et en effet e moyen atone passe

par diverses gradations de e à è, si bien qu'on peut parler d'un e

moyen ouvert et d'un e moyen fermé. Au xvi'' siècle, il semble que

e ait été plus proche de Vé fermé devant voyelle [agréable) et

dans les préfixe se (ébahi), dé (défendre), mé (^méfait), ré (répondre),

tré (^trépas). Les grammairiens de l'époque ont discuté à ce sujet,

les uns prétendant écrire è pour marquer que le s'éloignait d'e fermé,

les autres voulant e pour marquer au contraire que le même e ne se

confondait pas avec è (Th., I, 89, et 91-100).

Au reste l'analogie des mots voisins, quand il y en avait, où e

tonique était ouvert, influençait le atone; bêche tendait à changer

bêcher en bêcher (cf. prêt et prêter). Malgré cela le moyen fermé

l'emporta ; on prononça, on écrivit même : arrêter, mêler, prêter,

bétail. (Th., l, 101-2).

Au contraire, ce fut e moyen ouvert qui triompha, quand la

voyelle était .suivie de r -|- consonne : vertu, ou de consonnes

doubles: serrer, cesser, mettons (Th., I, lOo et suiv.).

Dans les autres cas, la prononciation est mal déterminée. A la

vérité, comme M. Rosset le remarque fort justement (12S-6), on

entend distinctement trois e moyens différents dans perdre, pester,
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pédant. Mais ces nuances, si elles existaient, ont échappé aux

observateurs du xvii® siècle.

Conclusion. — On peut d'après cette courte étude, apprécier le

caractère des chang-ements qui se produisent désormais dans les

voA'^elles françaises. Il semble que les modifications de la langue,

surveillées par les techniciens, enchaînées à une orthographe, ne

puissent plus aller jusqu'à substituer une voyelle à une autre. A ne

devient plus e ni o. Mais à l'intérieur de la série des a se distinguent

des nuances vocaliques, un a ouvert qui est proche de e, un a fermé

qui est proche de o. Et les mêmes différenciations atteignant les

autres voyelles w, o, e, op, i, «, la gamme s'accroît de demi-tons et

la richesse vocalique du français se multiplie, sous l'apparente uni-

formité d'une écriture grossièrement inexacte et qui semble igno-

rer la plupart de ces accroissements.



CHAPITRE VIII

LES CONSONNES FINALES

ANCIENNE ET NOUVELLE PRONONCIATION. — Quelques noms de

nombre, comme sept, neuf, nous donnent une image exacte de l'an-

cienne prononciation des finales. Devant consonne, elles étaient

muettes : hui [t) maisons. Devant voyelle ou à la pause, elles son-

naient : huit œufs, fen vois huit ^ L's devant voyelle passait à la

sonore correspondante z : siz hommes, en tou7. états. A la pause, s

sonnait : je les vois tous. Les mots dont la finale se prononce ainsi

sont aujourd'hui rares et exceptionnels. Jusqu'au xvi^ siècle, c'était

la règle générale.

Le français moderne a rompu à cet égard avec la tradition. Aujour-

d'hui, si une consonne se fait entendre, elle se fait entendre aussi

devant consonne: un bec pointu comme un bec acéré. Si elle est

muette, elle reste muette à la pause : je prendrai du sirop. Elle ne

reparaît qu'en liaison, dans certains cas dont nous aurons à parler.

Ce changement, qui est essentiel, qui a eu toutes sortes de consé-

quences pour la morphologie et la syntaxe françaises, et mérite

d'être étudié en détail, a eu lieu au xvii'' siècle.

LES CONSO^^NES P, T, S.

P. — Les derniers mots qui faisaient encore entendre p le lais-

sèrent tomber : carnï», champ, louv. Il ne resta plus désormais que

coup, drap, sirop, galop et trop, qui fussent terminés parun /> final.

Encore tout le monde ne s'y accordait point, et les prononciations

cou, dra, siro, (jalo avaient leurs défenseurs (Th., II, 123-4).

T. — Les Parisiens le laissaient tomber et disaient un granpo,

aisse tou ? [un grand pot, est-ce tout ?). Toutefois, à la fin du siècle,

les théoriciens étaient en majorité favorables à une restitution du t.

Le Journal de l'abbé Choisi/ (291-2) montre nettement que le désir

de la majorité de l'Académie était qu'on dît : dans un endroii, avec

1. Les noms de nombre i/re, deux, trois, vingt faisaient encore sonner leur finale

autour de 1688, tout comme cinq, six, sept, huit, neuf et dix. De là peut-être l'usage

populaire: une, deusse, troisse, encore conservé. Quant à vingt, il est aussi fréquem-

ment prononcé vër que vë.
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éclar. (Cf. Regn. Desm., 58). Mais nous savons que, dès 1711,

cette mode était passée. La rè^le de Régnier fut déclarée un songe

(Th., II, 94 et suiv.) '.

S. — Elle était devenue muette, et j ai déjà dit les conséquences

que sa chute avait entraînées La formation du pluriel en avait été

bouleversée, sinon en apparence, du moins en fait ; la conjugaison

du verbe était également troublée -.

LLS CONSONNES C ET F

C. — Comme toutes les occlusives sourdes finales, c [k) devait

semble-t-il, devenir muet partout. En effet, dès le xvi*^ siècle, on ne

l'entend plus après les voyelles nasales : banc, Jonc.

Mais ailleurs, il n'a jamais entièrement disparu. Seuls, entre

4630 et 1685, estomac, cric, accroc, broc, croc, floc, clerc, marc.

ont fini par laisser tomber le c. Les autres mots hésitaient, et finale-

ment ils ont gardé la consonne '^. C'était de beaucoup la majorité. Si

on les examine, on voit que la plupart étaient pris à des vocabulaires

techniques (alchimie, médecine) : alambic, ombilic, etc. ; ou bien

ce sont des mots étrangers, italiens ou allemands : buse, loustic, des

emprunts latins : aqueduc, grec, ou bien ce sont des substantifs ver-

baux : choc, truc ; ou bien des adverbes à forme écrite c ou que :

donc, donque, ou enfin des mots d'origine inconnue : mie mac,

(écrit aussi mique maque), et des onomatopées tic-tac. Tous avaient

ainsi de bonnes raisons pour rester en dehors du mouvement géné-

ral d'amûissement de la consonne finale.

M. Rosset dit à ce propos (p. 239-240) : « Cette masse de mots

savants ou exotiques, ou nouveau venus, où c final était prononcé,

comparée au petit nombre des mots populaires où c tendait à deve-

nir muet, a dû faire illusion aux grammairiens ; ils ont cru que cette

disparition de c était un vice de prononciation et ils s'y sont oppo-

1. Par là s'explique l'indécision dans l'orthoj^raphe de certains mots: escurhol

ou escurbo, crapaii et crapaud, eiicant et encan, etc.

2. Dans les mots terminés par p, t, s, on en trouve où la consonne se fait entendre.

C'est un phénomène qui s'explique assez facilement. D'abord quelques-uns de ces

mois sont savants ou étrangers. Peu à peu d'autres, qui étaient anciens, tels que cap,

cep, préciput, jadis, hélas ont suivi leur analogie, fort lentement du reste.

D'autres fois le radical verbal, où la consonne survivait, agissaitsurle substantif ver-

bal qui en avait été tiré. L'analogie deiuferinfluait sur /)(/<, cellede /leurier suv heiirl.

Enfin récriture, le souci de distinguer des « homonymes »a eu son influence. Mœurs,
sens avec une s ne risquaient plus de se confondre avec meurs elsang.

.3. Les graphies témoignent de ces hésitations : lue et luth, paletoc et paletot, iirse-

nac el arsenal, cotignac et cotignat, lllac et lilas. Dans Maynard (1646, p. 292) .ir.se-

nacs rïn\c a\ec almanachs ; de même cotignac : esloniac (Loret, 20 janv. 1664, v. 43 ;

Martin, Ec. de Sal. en vers huri., 21 et 38).
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ses le plus possible. Pour faire triompher leur prononciation, ils ont

très habilement su l'insinuer dans l'usage littéraire, puis dans l'usage

des gens distingués. On prononce un coq ou un co^ selon Hindret;

mais au sens figuré on dit toujours coq Avec était prononcé par

beaucoup de gens aye devant une consonne : ave moi ; c'est une faute,

affirme Vaugelas ; Chapelain et Patru déclarent que cette faute était

dans l'habitude populaire ». De fait elle resta fréquente, même dans

laFrance du Nord, jusqu'au milieu du xvin" siècle, et on peut affir-

mer qu'au xvii'', il n'y avait que les plus instruits qui fissent entendre

c ; c'était peut-être l'antique forme avecque ou avecques rejetée

de l'écriture qui persistait dans avec (Voir t. III, 348) ; en tous cas

avec triompha dans le discours soutenu (Th., II, 127).

F. — Les mots terminés en /", furent, comme les précédents, con-

trariés dans leur évolution. Dès le xv!** siècle, le f tendait à s'amûir,

et H. Estienne notait cette modification, dont l'usage se généralisait.

Au commencement du xv!!*^", dans la prononciation vulgaire, elle est

faite : /'est muet. Mais une réaction se produisit. A la Cour, on

estima que c'était là une chose qu il fallait laisser au « peuple gros-

sier » . Et cette opinion finit par triompher des tendances phoné-

tiques naturelles, mais fort lentement.

Devant consonne, on disait au xvii® siècle, sans /", comme de nos

jours : che{f)-d'œuvre, cer{f) volant, ner[f) de bœu[f), le bœu[f) gras.

On disait aussi du hœu[f) salé, un œu[f) de pigeon, un habit neu[f)

mais laid. Et jusqu'au xviii", rien ne fut changé à cet usage. C'est

dans les mots Juif, suif, ordinairement prononcés jui, sui, même
devant voyelle, que f commença à reparaître à la lecture (Th.,

II, I37î ', Les mots savants en if étaient en efl'et fort nombreux,

il est probable qu'ils agissaient ici directement sur les mots popu-

laires. Toutefois, même au temps de Raillet (1664), le mot chétif

n'avait pas encore subi cette analogie, on disait, comme aujourd'hui

en Bourgogne : un chti garçon (Th., II, 172) ~.

LES CONSONNES L ET /î

L. — Ici la question devient plus obscure et plus complexe, et

il importe d examiner en détail les divers cas.

I. Après ou. — L était muette dès le xvi* siècle, même dans saoul.

1. On voit Juif rimer avec ri/" dans Elomire hypocondre, 1670, act. 1 ; Div. com.,
se. 2.

2. Certaines rimes montrent la restitution de f. Ainsi c/ie^i/'s, alentif's, dans Loret,

20 déc. 1664, v. 2il. Apprenti, bailli n'ayant pas conservé /"dans l'écriture, restèrent

tels quels.
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II. Après o. — Il semble qu'aujourd'hui encore les mots en ol

aient gardé une prononciation très ancienne : un fol amour, un
amour fou. En réalité ils l'ont reprise. Au xvi'' siècle, on disait : cou,

licou, fou, etc. (Th., II, 186). Si on écrivait col, c'était par supers-

tition étymologique, et à cause des féminins en oie.

Toutefois les grammairiens du commencement du xvii" siècle

trouvèrent cet usage digne du grossier populaire, — c'est le mot de

Maupas — et préférèrent col. Cette délicatesse ne prévalut pas, et

dès le temps de Ménage, ou était admis. Col était conservé seule-

ment dans les expressions d'anatomie [haussecol passait avec lui).

Fol, commode aux poètes, fut déclaré meilleur devant un substan-

tif que ce mot qualifiait [fol amour à côté de fou à lier), mol parut

plus poétique que mou, même devant consonne. En fait, l'influence

des féminins a dû contribuer à troubler les tendances phoné-

tiques 1 (Th., II, 186-9).

III. Après u, deux classes de mots étaient admises depuis le

XVI® siècle. Dans l'une [cul), l était muette ; dans l'autre, sous l'in-

fluence des mots savants et des radicaux des verbes, / se pronon-

çait : calcul, cumul, nul, recul, consul. Le xvu" siècle ne changea

rien à cette répartition.

IV. Après œ, l était en général muette, même là où on l'écri-

vait : espagneul, filleul, tilleul. La restauration est du xvi*^ siècle

dans linceul, elle est postérieure dans les autres ; Loret écrivait

encore des tilleux (15 novembre 1653, v. 159). Moyeu, cnmayeu

n'ont jamais été refaits.

V. Après i. —Le mot le plus intéressant est il. L y était muette au

commencement du xvi" siècle. Mais certains grammairiens, comme
Saint-Liens et H. Estienne approuvaient qu'on l'y prononçât. Au
xvii^, on admit i devant consonne, et dans la forme interrogative

dit-il. Milleran considère encore il comme pédant et peu courtisan.

Mais Ghifflet demande il partout ailleurs, et tous les grammairiens,

à la suite d'Hindret, jugent il plus élégant. Il était aussi plus com-

mode pour leurs distinctions syntaxiques (Voir sur qui et quil au

t. III, p. 293).

D'autres raisons amenèrent la restitution de /, dans d'autres

mots, ainsi l'analogie de m,ille dans mil. Les mots savants exil,

subtil, volatil faisaient analogie, et fî[l), où auparavant l'on n'enten-

1. Les poètes burlesques ont rimé ces mots aux mots en ol : De ce qu'ils ont été

si fols D'avoir croyance aux Espagnols (Loret, 27 fév. 1655, v. 113) ; Il était sans

fraude et sans dol II n'éloil ni lâche ni mol (Id., 11 fév. 1652, v. 27); Ils ont vu que les

Espagnols Etaient trop tardifs ou trop mois (Id., 9 août 1653, v. 79). Le fait ne prouve
pas grand'chose.
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dait / que dans les expressions de fil en aiguille et donner du fil à

retordre, devint fil. Dans vil, les adjectifs savants et l'influence du

féminin ramenèrent /.

VI. Après e. — Ici les contradictions étaient nombreuses. M. Ros-

set dit à ce sujet (p. 255) : « A l'intérieur d'un mot phonétique, bel,

par exemple, avait la forme beau devant une consonne, bel devant

une voyelle ; à la fin d'un mot phonétique, devant une pause, le

mot bel pouvait hésiter entre beau et bel... et peut-être aussi prendre

la forme be, phonétiquement produite par la chute rég-ulière de /

final » comme dans que [quel], Noé {Noël), Miche (Michel).

Cet amiiissement de / ne pouvait pas se généraliser dans la langue

correcte des savants et grammairiens. Depuis le x*' siècle, en effet,

entraient sans désemparer dans la langue française, des mots emprun-

tés d'abord au latin, puis, au xvi'' siècle, à l'italien et au provençal,

qui étaient terminés par / ; leur origine savante et le souci étymolo-

gique leur conservait ce / final.

Ces mots qui, au xii" et xiii" siècle, ont résisté à la vocali-

sation de /, ont résisté de même au xviii'' siècle à la tendance à l'a-

mûissement de /. Leur nombre a permis à des mots comme appel

et dégel, qui étaient des substantifs verbaux et comme tels conser-

vaient volontiers le radical des verbes , de ne pas suivre la tendance

générale à rendre / muet ; ils ont retenu en outre des substantifs

comme fiel, ciel, miel, qui auraient dû perdre /, et où Chifïlet assure

qu'on le prononce (Th., 11, 179). Autel, hôtel, mortel, sel, tel ont,

eux aussi, subi Tinfluence savante. Mais la conservation de / y est

due en outre à une influence analogique que l'on va apercevoir

plus nettement dans les mots terminés en al.

VII. Après a. — Ici, dit M. Rosset(p. 257), « la prononciation est

encore plus compliquée . La tendance à l'amûissement de / est attestée

par un certain nombre de mots où la graphie hésite entre diverses

consonnes finales », ainsi pour arsena/. Suivant Vaugelas, arsenal

est le plus usité; mais, en parlant, on prononce plutôt arsenac, au

contraire on écrit plus volontiers arsenal (Th., II, 181). Ménage

est pour arsenac. La discussion dura longtemps. Au temps de Féraud

on entendait encore arsena. Pour estomac, Bérain note qull faut

écrire estomac et non estomal; c'est qu'on prononçait estoma (Id.,

127 et 181). De même les doubles graphies bocal ou bocar, bran-

cal ou brancar, brassai ou brassard (Id., II, 178) laissent sup-

poser que l et r étaient également muets.

Quoi qu'il en soit, la finale al s'est maintenue en français. Sans

doute l'influence des mots savants terminés en al a pu être partielle-
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ment cause de ce maintien. Mais il faut remarquer que ces mots

savants se sont soumis à la double forme : al singulier, aux pluriel,

à l'imitation des mots populaires ; et cela sans aucune nécessité pho-

nétique, car l dental, tel qu'on le prononçait au xvi'^ siècle, était très

différent de l palatal, qui s'ét;iit autrefois vocalisé en u . Cette forma-

tion archaïque du pluriel à laquelle les mots savants se sont soumis,

prouve donc une action très forte des mots populaires sur les mots

savants. Et par suite, il semble qu'on ne puisse pas expliquer la

conservation de 17 final exclusivement par une influence savante.

U est probable qu'il faut y ajouter une raison d'analogie morpho-

logique. Sur les 250 à 300 mots en al que possède le français

moderne, il y a seulement 26 substantifs ; tous les autres sont des

adjectifs Les adjectifs, grâce au féminin singulier et pluriel, con-

servent régulièrement la consonne l [loyale, loyales), très nettement

prononcée, et à l'abri de tout amiiissement. Cette forme féminine a

sauvé la consonne / du masculin; ou plutôt, des mots comme loyal

ont un féminin écrit loyale, mais dans la langue parlée ce sont des

adjectifs à forme commune, prononcés de même avec / final aux

deux genres. Cette reformation par le féminin était du reste favori-

sée, il importe de l'ajouter, par ce fait que le masculin loyal était

toujours resté loyal devant une voyelle suivante : loyal ami.

Les substantifs en al ne subissaient pas cette action du féminin,

aussi, dans la langue populaire, on les trouve très communément au

singulier avec la forme du pluriel en au : chevau, bestiau, etc. Si la

langue littéraire a fini par garder les deux formes cheval et chevaux,

c'est que la graphie et la tradition ont permis aux grammairiens

de les imposer, en s'appuyant sur l'analogie des adjectifs correspon-

dants où al se conservait, pour les raisons qu'on vient d'exposer.

Les noms en al ont été maintenus grâce aux adjectifs,

R. — Il importe dans ce cas, où l'analogie a joué un très grand

rôle, de considérer à part les diverses espèces de mots.

L Verbes. — Dans tous ceux qui n'ont pas l'infinitif en er, une

tendance très nette se manifeste. L'usage populaire, au xvii"', est

non seulement de prononcer r là où on écrit l'e, rendr[e), mais de le

faire reparaitre dans ir. Ménage l'eût voulu sonore à la rime seule-

ment (O., I, 253). Si les autres grammairiens recommandent de faire

peu sentir r dans finir, c'est que le peuple l'allongeait finir[e) (Th.,

II, 162, 148). M. Rosset (p. 265) pense qu'un phénomène aussi

surprenant ne peut être dû qu'à une assimilation morphologique,

« La désinence re des verbes de la quatrième conjugaison a pu, dit-il,

se généraliser aux verbes dont l'infinitif n'est pas en er. Mais
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tandis que d'habitude une désinence en supplante une autre, ici il

y aurait eu non pas substitution de désinences, mais renforcement

de désinence par ag'g-lutination de la désinence re [rendre) ». En
d'autres termes, / de fini{r) se serait trouvé ramené à finir[e).

Je ne pense pas que r ait jamais cessé de se faire entendre dans

les infinitifs en oir. Mais, si la théorie ingénieuse de M. Rosset se

trouve réduite par cette observation, elle n'est aucunement détruite.

Il faut seulement ajouter que la présence d'un infinitif en oir, où

r sonnait, s'est ajouté à l'influence de Vr du type rendre.

A la première conjugaison, les faits sont différents. Une foule de

grammairiens, de Maupas à Régnier : Ghifïlet, Marg. Buffet, la

Grammaire f/énérale, Ménage, Th. Corneille recommandaient de

prononcer r, au moins dans le discours public et dans la déclama-

tion. De là les rimes si communes, calmer^ la mer *.

Mais Vaugelas s'étonna que des gens qui parlaient bien dans la

conversation ordinaire et disaient aimé, fissent, quand ils lisaient,

entendre aller comme s'il y avait allair, avec un è et un r (Th.,

I, 58). Vaugelas voulait ici e, « qui est la vraie prononciation ».

1. Rosset (o. c, 267), cite une foule d'exemples :

— Grand Dieu, qui fais naisire et calmer,

Et sur la terre et sur la mer,
Nostre crainte et nostre assurance,

Preste l'oreille à ceux qui révèrent tes loix. (Racan, II, 170.)

Et sur mes pavillons je voy déjà dans Vair

La Victoire voler. (Id., i/)., 88.)

Semblables à ces fleurs que Von ne peut sauver
Des rigueurs de ihyver, (Id., ib., 89.

Des communes intelligences

Que l'esprit ne sçauroit cacher.

Par les sentimens des sciences,

Se communiquent à la cher. (Théoph., I, 39.)

Qui ne s'estonneroit, entendant reciter

Que les oyseaux frappés du venin de cet air... (Ant. Corneille, 68.)

Il porte dans le flanc un cœur peslry de chair;
La perte d'une mère a droit de le toucher. (Id., 79.)

— De l'élément nitreux le monstre le plus fier

Se rendroit plus sensible en m'escoutant prier.
— Mais Ovide m'apprend dedans son Art d'aimer
Qu'au véritable Amant rien ne doit estre amer.
— Mais je ne parle plus qu'à la fille de Vair!
Elle a fermé l'oreille, et vient de s'en aller. (Gil. de la Tessonn.,

Desniaisé, II, 7.)— Qu'ils viennent, ces faiseurs de mariage en Vair ;

Ils auront le plaisir de m'entendre parler. {Monlf[., Le Coméd. poète,

11,3.)

Il y a bien d'autres rimes analoj^ues, jusque chez les classiques. Voir Souriau,
Evolution du vers fr., 279. Molière accommode douter el Jupiter et nombre d'autres.
Toutefois, si nous sommes sûrs que lui faisait sonner r, il se peut au contraire que
d'autres poètes aient rimé: Jupité nvec douté{r), ché{r) avec mé{r). Vaugelas s'est

trompé à ce sujet, quand il a parlé de la façon dont on prononçait dans l'Ouest.

Histoire de la Langue française. IV. 14
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Cette prononciation finit en effet par s'imposer, mais longtemps

après K

Ces faits phonétiques eurent toutes sortes de conséquences. Les

verbes se trouvèrent classés par la force analogique en deux

catégories, comme ils le sont encore aujourd'hui : 1° ceux qui ont le

présent en s et linfînitif en r : finis, vois, crois, ris, finir, voir,

croir[e) rir[e) ;
2° ceux qui ont le présent en e, l'infinitif en é :

aime, aime[r). Les premiers allaient continuer à tirer leur futur de

l'infinitif, les seconds le formaient désormais du présent + rai.

On peut aussi rapporter à ce changement des faits qui paraissent

d'abord n'avoir aucun rapport avec lui, comme la disparition de

l'infinitif substantivé. Du moment que le marcheur) sonnait comme
le marché, le tup[r) comme le tué, la formation ne pouvait se conti-

nuer. L'esprit de l'auditeur se portant naturellement vers le parti-

cipe substantivé, si commun, il eût été exposé aux plus grossiers

contre sens.

IL Noms en EB. — L'hésitation fut grande aussi. On enten-

dait d'une part des finales en è -\- r : enfer, d'autre part des

finales en e sans r : bercer. Il est vraisemblable que, dans le pre-

mier cas, r, protégé longtemps par une consonne tombée ensuite,

n'avait été que plus tard exposé à l'amiiissement général des finales.

Quoi qu'il en soit, Frémont d'Ablancourt est seul à noter ici une

tendance de r à l'affaiblissement. Les grammairiens n'ont pas

eu grande peine à maintenir r ; il n'était pas vraiment menacé.

Donc la prononciation de la finale écrite en er était ou bien un é

sans r : cavalier, ou un è-\-r : fier, comme aujourd'hui. Point de

noms en e -|- r ni en è sans r. Les mots nouveaux se rangeaient

dans une des deux séries -. Le mot cuiller offre un exemple frappant

des changements qui se produisent. On avait dit cuillé. La restitu-

tion de r entraîne le changement de e en è : cuiller -^

vOn remarquera sans peine le lien étroit qui unit cette loi à celle

que nous avons exposée au sujet des noms écrits ère, en réalité pro-

1. Des préceptes des théoriciens on garde IV en liaison: aimé-ren haut lieu.

2. Les mots familier, allier, singulier, particulier faisaient entendre r final, le y

était ouvert (Th., Il, Ib9j.

3. Les poètes présentent en grand nombre des rimes inexactes où on a confondu

e et ér (Voir M. Rossct, o. c, 270) :

Afin de rafraischir ceux qail tenait si chers,

Les rochers ainolis se changeaient en fontaines

Quand leurs cœurs endurcis se chamjeoient en rochers.

(Racan, il, 248, cf. Ib., 121.)

Car cest sa fille unique, et le bruit court d'hier

Qu'il a tiié pour elle un jeune Cavalier.

(Boisrob., Les appar. Iromp., I, l ; cf. La folle gageure, V, 13.)
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nonces èr. Elle est restée depuis en vigueur et explique nos féminins :

dernier^ dernière ^ Toutefois il n'est pas sûr que er n'ait pas ici

été ma ntenu assez longtemps sous l'influence du féminin (cf.

Rosset, o. c, 271 et Th., II, li8).

III. Les mots en our^ or, <r, ar sont en majorité savants. Les

mots populaires qui avaient perdu r, dont j'ai parlé au tome II, p.

271 : plaisi{r), touJou[r)s, acco[r)t. suppo[r)t subirent l'analogie des

mots savants, et reprirent lu consonne.

Après a, l'amûissement s'arrêta aussi. La confusion qui a régné

longtemps entre des formes comme brancard et hrancal, bocard et

bocal, poignard et poignal, cessa peu à peu.

Après eu, la restitution fut très tardive (cf. Th., II, 271). Dans la

conversation, jusqu'en 1660, on disait jorocwreu, laboureu. C'est à

partir de cette date que l'influence des théoriciens commença à se

faire sentir. Elle ne s'exerça pas sur tous les mots en même temps,

ni de la même manière (Th., Il, 166). Dans les mots savants, dit

M. Rosset (p. 272), la restitution de r est certainement due à l'in-

fluence du latin. « Quand les noms viennent tout entiers du latin

par le seul changement d'or en eur, comme orateur, auteur, etc.,

c'est une règle qu'on fait sonner eur à la fin, suivant Bouhours

(Th., IL 164). Cette restitution a été fortement aidée par le fait que

beaucoup de ces mots étaient féminins {la blancheur) ; et comme on

l'a vu à propos de cuiller, c'était une tendance de donner une dési-

nence féminine, c'est à dire de prononcer la consonne finale aux
mots du genre féminin. Ce fait explique que cette restitution

savante ait triomphé en somme assez vite ».

Pour les ternies concrets, ceux qui n'avaient pas de féminin en

euse se prêtaient plus facilement à la restitution de r. Hindret le

dit explicitement : on ne dit point amateux, exécuteux, imposteux,

ra/>or<e«a7, parce que ces mots n'ont point de féminin (Th., II, 167)2;

Eh bien ! vous le verrez, je veux vous raccorder !

Mais, si c'est un Fanlàme, un corpsqui n'est que d'air,

N'aurez-vous point de peur ?

(ïh. Corn., Feint AslroL, III, 6 ; cf. Am. à la Mode, I, 1.)

C'est, n'en déplaise au sexe, un plaisir bien léger;
Dés qu on le prend, il cesse d'être,

Et toujours il coûte trop cher.

(Perrault, Barbe bleue, Moralité.)

Boileau fera rimer hier et Garnier {Lutrin, IV, v. 175-176); ailiers et fiers (Art
poétique, III, v. 133-13 li.

1. Les mots en air ont toujours fait entendre é-j-r.

2. Toutefois on disait vainqueu. Ghai)elain dans une Lettre à Balzac du 14 août
1638 conseille de chauffer vainqueux en maistres dans les vers suivants : C'est assez
de chanter les grandes actions Que firent nos ayeux Maistres des nations. On évite
ainsi le son pareil de vainqueurs eld'ayeux.
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l'influence savante pouvait donc s'exercer plus librement en ce

cas-là.

Ceux qui avaient un féminin en euse étaient plus attachés à la

prononciation eu ; la forme féminine était un obstacle considérable

à la restitution de r ; cependant les grammairiens sont arrivés à

rétablir cet r. Ils ont attribué à la prononciation de /• un carac-

tère plus élevé : « Quand on parle simplement et sans émotion,

on parle comme s'il y avait eux : c'est un flateux. Au contraire,

quand on le prend sur le haut ton, qu'on parle avec emphase et

qu'on s'échauffe en parlant, on prononce eur : cesl un hardi men-

teur^ dit Bouhours » (Th., II, 167). La graphie eur aidait aussi i.

L'étymologie, la graphie, la distinction des styles ont ainsi servi,

à des degrés divers, de moyens aux grammairiens qui, depuis

Bouhours jusqu'à Domergue, ont travaillé à faire prononcer un r,

qui avait été muet dès avant le xvi" siècle, et y ont finalement

réussi. C'est un bel exemple de l'influence des théoriciens sur la

prononciation moderne.

Conclusion, — Les consonnes sourdes finales ont donc, au

XVII'' siècle, une histoire à peu près commune. La tendance qui pous-

sait à les amûir a été contrariée souvent, parfois arrêtée. Il y a ici

une opposition visible entre la phonétique populaire et les influences

savantes, l'écriture, l'étymologie, les prescriptions grammaticales.

Mais la cause générale et profonde est dans l'existence des mots

savants, rarement employés dans la conversation et souvent lus, dont

la finale se conservait. Dans certaines séries où ils étaient peu nom-

breux, leur présence n'a pas eu d'influence sur les mots populaires
;

en ce cas, les consonnes qu ils faisaient entendre n'ont pas reparu

dans les mots populaires, ainsi jo, t^ s. Très nombreux dans d'autres

séries, ils ont déterminé un mouvement général de restitution des

consonnes, et les mots populaires ont repris c, f, Z, / final, là du

moins où la graphie avait conservé la consonne. Ces transforma-

tions ne s'achèveront qu'au xviii® siècle. Elles sont commencées

partout avant 1700.

CONSONNES SONORES FINALES

Elles étaient fort peu nombreuses. La loi qui les faisait passer

1. Déjà Lanoue avait constaté qu'on disait menteu et menteur; il n'aimait pas

menteu, mais il avouait que cette dernière terminaison est plus étrange en l'écriture

qu'au parler (Th., II, 166); on conserva donc l'orthof^raphe eur, en notant qu'elle était

inexacte. En 1835 rAcadcmic écrit encore : « oxiblieur, on prononce oublieux. »

En 1878, elle a supprimé cette note ; oublieur se prononce désormais tel qu'il est

écrit.
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aux sourdes correspondantes existait toujours. Job se prononçait

Jop; David : Davit ; nord : nort. C'est seulement au début du

xviii® siècle qu'on considère cette prononciation comme Suisse

(Boindin, 1709, Th., II, 415). Le g qui s'était prononcé k dans

étang, ra/i^, était tombé à partir d'Oudin. Il ne subsistait que dans

joug {jouk) et bourg [bourk] ^.

La chute de e féminin fit entrer dans le lexique une foule de

mots terminés en consonne sonore, mais, sans doute parce qu'il y
subsistait des traces de la voyelle, la consonne devenue finale se

maintint, ainsi que je Fai remarqué plus haut: viv[e).

LES CONSONNES FINALES EN LIAISON

Avant Ghifïlet (1659), personne n'a posé avec netteté la question

des consonnes finales en liaison -. Jusque là, il semble que pour

personne il n'y ait de doute. A l'intérieur d'un « mot phonétique »,

les mots sont liés étroitement : la consonne finale d'un mot s'arti-

cule avec la voyelle du suivant (Th., II, 6). En fait, s'il fallait s'en

fier à cette règle, on eût dit des gens inconnus, avec un s, et cela

n'était pas.

Il n'est même pas sûr qu'on dît toujours des genz inconnus. Une

consonne, muette devant consonne, tendait à rester muette aussi

devant voyelle. Hindret avoue que les Français hésitent entre : dé

janz inconnu et de jan inconnu. « De cent personnes qui parleront

dans une conversation, quelles qu'elles soient, il y en aura bien

quatre-vingts qui ne prononceront pas les consonnes finales ». Sur

quoi Hindret ajoute qu'il n'entreprendra pas de dire lequel est le

meilleur (Th., 11,9).

« Cependant, remarque M. Rosset (p. 278), ily avait déjà des dis-

tinctions très nettes, d'après lesquelles, en beaucoup de cas, l'usage

était fixé. D'abord, il faut observer que le fait même des liaisons

était naturel à la prononciation populaire. Les grammairiens relèvent

et condamnent des prononciations comme on-z-a, un laid-z-homme

(Cauchie, 1570, Th., II, 61); on-z-ouvre, on-z-ordonne (Vaugelas,

Th., II, 34-); fai-z-été,je Vai-z-appris, je Vai vu-z-aussi, on-z-an a

vu (Lartigaut, 1669) ;
j'ai-z-eu, il a-z-eu (Hindret, 1687). . . avant-

z-hier (Buffet, Ménage, Vaugelas, Th., II, 61); — il a-t-ouï, il

va-t-où j'ai dit (H. Estienne, Marguerite Buffet, Hindret, De la

Touche, 1696, Th., H, 241) ;
— « je nen ai point-n-eu (Hindret,

Th., 11,91) ».

1. Gaz, mot invente par Van Helmont, sonnait en s. Furetiére l'écrit gas.

2. Voir sa Gramma/re, éd., 1680, p. 212.
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Elles indiquent que le peuple avait toujours une répugnance natu-

relle aux hiatus, et que, pour les résoudre, il intercalait entre les

deux voyelles une consonne : t, zoxi n, sans se soucier de l'ancienne

consonne finale.

Si l'on essaye de se rendre compte des règles proposées par les

grammairiens, on voit d'abord qu'un certain nombre de locutions

toutes faites ont naturellement gardé l'ancienne prononciation. Par

définition, ces locutions conservent leur prononciation immuable aussi

longtemps qu'elles existent ; ce sont des mots où l'on ne distingue

plus les divers éléments. On fait la liaison dans : quant à nous

(Ghifflet, Th. , II, 89) ; au doigt et à l'œil (d'Aisy, Id., 92) ; de font

en comble [là., 110), sanc et eau [Id., 118), de clerc à maître (Id.,

132), franc-alleu, franc archer, franc arbitre, franc étourdi, de

franc étable, franc ivrogne (Id., 131), etc.

Ces locutions mises à part, il y a quelques mots pour qui les

grammairiens ont prescrit des règles particulières de liaison : Froid

suivi de voyelle se prononce avec un t : froit horrible, froit ora-

teur (De la Touche); de même secont accident (Régnier, Th., II,

110) ;
joug et sang, dans les mêmes conditions, se prononcent avec

un k final: jouk insupportable (Hindret) ; un sank impie (Régnier)
;

de même long et rang : ce lonk amas d'aïeux (Hindret), un rank

élevé [De la Touche, Th., II, 118).

P fait liaison dans les mots coup, trop, beaucoup, en style élevé :

coup à faire (Hindret), trop attendu, beaucoup attendu (Chiftlet,

Th., II, 121).

Ailleurs il s'est fait un compromis entre l'ancien usage, où la con-

sonne finale s'articulait avec la voyelle initiale de n'importe quel

mot suivant et les tendances populaires récentes qui allaient à l'a

mûissement général de la consonne. La date où ce fait s'est produit

peut être fixée au second quart du xvii*' siècle. En 1624, une gram-

maire anonyme déclare que tant qu'on ne fait pas une pause, les

mots doivent être liés les uns aux autres comme par une chaîne.

En 1659, Chifflet professe que cette liaison n'a lieu entre deux mots

que si le premier sert de régime ou de déterminatif au mot sui-

vant: adjectif devant un substantif, préposition devant le complément

qu'elle introduit, verbe devant son complément direct, sujet devant

le verbe. En 1687, Hindret répète et précise cette règle, qui est

encore la nôtre (Th., H, 8).

C'est ainsi que désormais les détermina tifs du verbe qui, étant

atones, précédent le verbe (pronom sujet, pronom complé-

ment), font liaison avec le verbe et entre eux ; les déterminatifs
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atones du nom (article, adjectifs pronominaux, noms de nombre,

adjectifs), font de même liaison avec le nom qu'ils précèdent et entre

eux '.

1. Les consonnes muettes, prononcées en liaison, sont prononcées, les occlusives

avec l'articulation sourde, p, <, k, les constrictives avec l'articulation sonore z, w,

les nasales en dénasalisant la voyelle précédente. Mais l'inlluence de l'écriture a

changé, au xvii" siècle, pour les voyelles nasales, cette prononciation traditionnelle.

Pour ces consonnes, la prononciation a été double dès le xvi« siècle. Le peuple

faisait la liaison en dénasalisant la voyelle ; les grammairiens sont en général tous

d'avis qu'elle doit rester nasale.

Mon lecteur me saura gré sans doute de lui apporter, sur cette difficile question

des liaisons, le témoignage explicite de Dangeau : « Notre langue... suprime dans la

conversation r.s des mois nous, vous, nos, tes, dans, VI du mot il, etc. elle les suprime

toujours devant une consone, et Ion prononce nous marchons, corne s'il y avoit non

marchnn, il parle come s'il y avoit i parle, etc. elle les suprime même quelquefois

devant des voyèles dans irons nous à Paris, Ys ne se prononce point, et l'on prononce

corne s'il y avoit iron nou à Part. On ne prononce point non plus VI dans voit il

aujonrdhui qu'on prononce come s'il y avoit voit-i aujoardhui. Mais si un mot ter-

miné par une de ces consones qu'on suprime, précède imediatement un autre mot,

qui comance par une voyèle et avec qui il soit intimemant uni come un pronom

personel avec son verbe, une préposition avec son nom, un adjectif avec son substan-

tif, un adverbe avec son verbe ou avec son adjectif, alors pour éviter le bâillement,

on fait revivre la consone qui avoit été suprimée, par exemple Vs du pronom perso-

nel nous avoit été suprimée dans nous marchons, qu'on prononce nou marchon, et

dans irons-nous a Paris, qu'on prononce iron-nou à Pari, cète s, on la fait revivre

dans nous alons. parce que alons est le verbe du pronom personel nous. Tout de

même Vs du pronom personel vous ne se prononce point dans vous dites, dans

parlirés-vous aujourdhui, mais elle se prononce dans vous irés, parce que irés est le

verbe du pronom personel vous ; tout de même encore on fait revivre VI de il dans

il examine, Vs de danscn ces mots dans Alênes, Vs de grands dans de grands homes, le

t de fort dans fort avare, parce que examine est le verbe du pronom personel «7; que

Alênes est le nom de la préposition dans; que homes est le substantif de l'adjectif

grands; que auare est l'adjectif de l'adverbe fort. Le pronom personel est si intime-

mant uni avec son verbe que ces deus mots se prononcent sans aucini intervale entre

deus, et ainsi s'il y a quelque bâillement, il est trop sensible, on ne le peut soufrir, et

pour l'éviter, on fait revivre la consone : je dis la même chose de l'union intime, qui

est entre la préposition et son nom, entre l'adjectif et son substantif, entre l'adverbe

et son verbe, entre l'adverbe et son adjectif, cète union intime qui fait qu'on pro-

nonce les mots sans aucun intervale qui les sépare rendroit le bâillement trop sen-

sible, et pout" l'éviter on fait revivre la consone ».

rt Si dans les cas dont nous venons de parler, les bâillemens qui arivent par la ren-

contre de deus voyèles, sont si insuporlables, et qu'il soit vrai que nos voyèles

soui'des soient de vraies voyèles, notre langue prendra le même soin pour éviter les

bâillemens qu'elles pouroient causer. Voyons ce qui arive : Si le mot de on qui est un
pronom personel indéfini, se trouve devant un verbe qui comance par une voyèle,

par exemple dans ces mots on apèle, et qu'on lui laisse sa prononciation ordinaire, il

causera un bâillement. Pour l'éviter, il faut mètre une n entre on et apèle, et pronon-
cer come s'il y avoit on napèle. Si ce mot on avoit précédé une voyèle qui n'eût pas

été cèle de son verbe, on n'auroit point mis de n entre on et la voyèle : par exemple
dansées mots ira Von aujonrdhui, on précède la voyèle au ; mais je prononce sans

mettre une n avant aujourdhui, et je laisse a on sa prononciation sourde telle qu'il

l'auroit devant une consone, telle qu'il lauroit par exemple dans ces mots on parle.

Ce q le j'ai dit du pi'onf)m on devant son verbe, je le dis de l'adjectif bon, devant son

substantif, dans ces mots bon enfant : du pronom possessif mon devant son substan-

tif dans ces mots mon ami ; de la préposition en devant son nom dans ces mots en

Alemarfne : de l'adverbe bien devant son adjectif dans ces mots bien apris : du même
adverbe bien devant son verbe dans ces mots pour bien écrire. Dans tous ces cas les

mots bon, mon, en, terminés par des voyèles sourdes se trouvent devant des mots
ausquels ils sont étroitement unis, et qui comancent par des voyèles. Cète union
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Voici comment un contemporain figure les liaisons dans cette

phrase, Comme les espics vuides se dressent en haut, et les pleins se

baissent, ainsi les ignorans et les présomptueux sont altiers, mais

les sages, modestes et humbles : Kunme las âpi vûide se dre^t an

hoht I à là plin se bâ^jt in^i lâs injorans â là presentùô siint altiehr j ma

là saschâ modests â ùnble (Kôlhans^ Gramm. GalL, 86).

intime serre la prononciation, et rend le choc des voyèles sourdes avec les autres plus

sansible, l'oreille ne le peut suporter, et pour l'éviter elle a mis des n après le son de

la voyèle sourde, et on a prononcé bon enfant, come s'il y avoit eu bon nanfanl :

mon ami, come s'il y avoit mon nami : en Alemagne come s'il y avoit eu en nale-

magne : bien apris, come s'il y avoit eu bien napris : pour bien écrire, come s'il y avoit

eu pour bien nécrire » {Essais de Granmaire, 1700,43-52).



APPENDICE

SPÉCIMENS DE PKONONCIATIONS FIGUKEES.

Nous avons quelques spécimens d'écriture phonétique qui peuvent

donner une idée approximative de la prononciation d'une phrase au

xvii" siècle : Les plus intéressantes et les plus précises sont certai-

nement celles de Kohlhans [Gram. Gall., Cobourg-, 1667, p. 91 et

suiv.). Voici son Notre Père (on comprendra facilement ses prin-

cipes de notation *), en particulier les inflexions des voyelles (â =^,
ô zzz œ, etc.). (Cf. les spécimens de Martin, donnés par Thurot, II,

757).

I Notr Pehr
\
ki âsâ^jôh

\

Tung Nung ^oâ ^angtifieh. Tung ràngjô

viânô. Ta volungteh ^oâfât \
ing^i ang la târrô \

kûmnoh fiiâll. Dunnô-

mifohjchurdwi noir pjing hotidjing. Ae nu kitô no date
\
himmoh^i nu là

kitungsa no dâtôhr. Ae uô fitisindwi puing-tang tangtapung ; Ma nu

dàlivr du maling. Kara loâ â le rângjô
\
â la pûi^an^ô

\
â la gloâr

ajschamàs
\
Amen. (Gram. Gall., 92-3.)

II Djû a tellômangtâmé lô inungdb
j
ki a dunné ^ung Fisûnikô

\ afing

ko kikunkô kroâ-tang lili
\
nà périma puing

\
mâ-sâ viâternellô. Kar djû

na puing-langvâjé sung Fi^ oh tnundô, pur kundan^ehr lô niundb ; mâ-fa

fingkô lô mundô soà sové par lût. Ki kroâ-tang lui nô sôrà puing kundangé :

ma ki nô kroâ puinot
|
à dâjschâ kundangé : kari na puingt krû oh Nung

dû Fisûnikô dô Djû.

III Ing^i konoâ lô \^ârf brùirô
\

purscha^ang lô frâ dà-
\

J^oh :

ingsi mung kôhr
\
ki ^uhpirô

j

Sfingjôhr
I

aprâ dâ rûi^^oh

Va tujfchuhr kriang
\

^wivang

Lô grang
\

lô grang Diû vivang.

Ela
I

dungkô kan ^ôrâ-^ô
\

Kô vârreh dô Djû la fa^ô.

On traduirait très exaclement les notations de Kohlhans en écri-

ture phonétique moderne :

1. a^=e ; Ô=te ; eh^ç; o/i= p ; p= s ; s =: /, ; un j/ ajouté à u indique une nasali-

sation de la voyelle qui précède ; n(fj^=h : jsch=j.
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I. Notr per, hi e\tsyœ, iô nô swe sàtifie, tô rehœ vienœ, ta volôté swefeî,

èsi à la terrœ
|
kônio siell. Dônœ-nuiçjurdwi noir pè kotidyè, e nu kifœ no

detœ
I

kôinçsi nu le kitô:{a no delœr, e nœ nu:^êdwi pwètà lâtasiô, mç nu

dœlivr du maie, cara twe e lœ rehœ, e la puisàsœ e la glwer ajames. Amçn.

II. Dyœa telœmà terne lœ môdœ, ki a dône sdfi^unikœ afè kœ kikôkœkrwe-

tà lui, nœ perisœ pwè, me-xevieternellœ. Kar Dyœ na pwè-tàvueye sd fis ç

môdœ pur kôdâner lœ tnôdœ; me-:(afèkœ lœ môdœ swe sove par lui. Ki

krwe-tà lui nœ sœrà pwè kôdàné, me ki nœ krive pivèt, e déjà kôdàne : kari

na puè kru o nô du fi^unikœ dœ Dyœ.

III. Esi kônwe lœ serf bruirœ,

purcasa lœ fre de-i^ç :

Esi ma kçer ki supirœ

Sèhcer, âpre te rwis^o.

Va tujur krià, swivà

Lœ grà, lœ grâ Dyœ vivâ.

Elà ! dôkœ ka sœrâ-sœ,

Kœ verre dœ Dyœ la fasœ ?



LIVRE IV

LE VOCABULAIRE

ÉPURATION DU LEXIQUE

CHAPITRE I

LE LANGAGE A LA MODE. LA MODE DE LA PAUVRETÉ

Si la restitution de types généraux, destinés à représenter la

langue ou les mœurs d'une époque, n'était pas chose téméraire

et contraire à la méthode historique, rien ne serait plus facile que

d'imaginer le « langage à la mode de la cour » suivant la formule

de la fin du siècle. Mieux vaut se reporter aux portraits qu'en ont

fait les contemporains, de Gallières et Boursault, qui ont peint

d'après nature. On se souviendra toutefois que ces portraits sont

des charges ; les personnages sont trop complets, ils réunissent

en eux trop de traits qui, dans la réalité, appartenaient à plu-

sieurs.

L_Dans le langage courtisan, d'où étaient exclus tant d'autres

termes, entraient, bien entendu, tous les noms des colifichets de

la mode, des brimborions de la toilette, des divertissements dont

on « régalait » une société. Mais cela était fort peu de chose;

en outre, les marchands de la rue Saint-Denis, les simples fournis-

seurs connaissaient aussi : chenille ^, culebuie ^, mousquetaire-^,

1. Chenille, an sens d'ornement de toilette, est sij^nalé par Boursault {Mots à la

mode, se. 13). — * Rich., Fur., A., Tli. Corn., A^. Je rappelle que dansée chapitre et

ceux qui suivront * signifie : se trouve dans; signifie : manque à.

2. Ciite/jufe, ornement de toilette dont il est question dans Boursault (Mo<s à la

mode, se. 15). — © tous les lexiques.

3. Mousquetaire se trouve aussi dans Boursault (Mots à la mode, se. 15). —Q tous

les lexiques.
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boute-en-trnin ', tale.z-y -^jardinière 3, engageante^, guespe, papil-

lon'\ effrontée'^', passecaille\ etc.. ^. Ils en vendaient.

L_Un homme de cour colportait aussi quelques néoloi^ismes, mais

la mode n'y était pas, et de telles audaces étaient mieux faites

pour vous compromettre que pour vous recommander ; à un dina-

toire^, les railleurs répondaient par un crotatoire^^ \ à moins d'être

un très g-r.md sei<=^neur, qui peut imposer ses usages, il était plus

sag-e d'éviter le coup de griffe d'un La Bruyère^'.

Les sots avaient d'autres moyens, leurs tarte à la crème, qu'ils

répétaient à tout propos '-. Nous connaissons quelques-uns de ces

1. Boule-en-train : Unbeaunœudde brillans dont le sein est saisi, S'appelle un boule-

en-train, ou bien un tâlez-y, Et les habiles j^ensen étimologie, Trouvent que ces deux

mots ont beaucoup d'énergie (Boursault, Mois à la mode, se. 15). — o tous les lexiques

en ce sens.

Le mot, que H.D.T. relève en 175L dans l'Encyclopédie, est dans A^ : On appelle

ainsi un petit Oyseau qui sert à l'aire chanter les autres et qu'on nomme autrement

Tarin. Et figurément on appelle aussi de la sorte dans le style familier et bas, Un
homme de plaisir qui excite les autres et qui les met en train.

2. V^oir le texte cité à la note précédente. — O tous les lexiques.

3. Jardinière. Une longue cornette... D'une dentelle fine, et d'environ un doigt, Est

une jardinière (Boursault, Mots à la mode, se. 15) ; cf. C'est la défaite des fontanges

à plate couture : plus de coill'ures élevées jusqu'aux nues, plus de casques, plus de

rayons, plus de bourgogne, plus de jardinières (Sévigtié, X, 25). — O tous les

lexiques.

i. Engageante. Ces manières galantes Laissant voir de beaux bras ont le nom
d'engageantes (Boursault, Mots à la mode, se. 15) ; C'est lui qui m'a apporté de
Flandre les cornettes et les engageantes que vous voyez. — Des cornettes et des
engageantes ! Quand une fille est prise jjar la tète et par les bras, elle a bien de la peine
à se défendre (Hegnard et du Fresny, l.a Foire S'^-Germain, a. L se. 11). — Q tous les

lexiques. H. D. T. cite un exemple de S^-Evremond et de plus relève le masculin enga-
geant (ruban porte par les jeunes filles près du sein), dans Fur., 1701.

5. Guespe, papillon. Ce qu'on nomme aujourd'hui guespes clpapillons. Ce sont les

diamans du bout de nos poinçons. Qui, remuant toujours et jettant mille fiâmes

Paroissent voltiger dans les cheveux des Dames (Boursault, Mois A la mode, se. 15) —
O tous les lexiques.

6. Effrontée. La coëfTure en arrière, et que l'on fait exprès Pour laisser de l'oreille

entrevoir les attrais, Sentant la jeune folle, et la tête éventée, Est ce que par le

monde on appelle £/7"ron<ée. (Boursault, Mots à la Mode, se. 15). — O tous les lexiques.

I. Passecaille. Monsieur le Commandeur croid, par exemple, qu'une Passecaille ne

veut dire autre chose qu'un air de l'Opéra... Cependant une Passecaille veut dire pré-

sentement un porte manchon (de Callières, Mots à la mode, 180-1). — O tous les

lexiques.

8. Voir Boursault, Mots à la mode, 130-3, se. 15.

9. Dinatoire est un mot qu'affecte la mode et que raille de Callières : il est heure

dinatoire {Mots à la mode, 92). — Q tous les lexiques.

10. Crotatoire (de Callières, Mots à Ui mode, 91-2).

II. « Malheur pour lors à qui est exposé à l'entret ien d'un tel personnage ! combien de

jolies phrases lui faudra-t-il essuyer I combien de ces mots aventuriers qui paroissent

subitement, durent un temps, et que bientôt on ne revoit plus » (La Bruy., Caract.

I, 219,).

12. Que vous importe que Faustine afi'ecte im jargon ))our se distinguer, et qu'elle

répète vingt fois dans un quai-t-d'heure, un mot qui ne fait que de naitre ; les Favoris

de cette espèce ne tirent pas à conséquence (Belleg., /?e/ï. sur le rid., 192-3). Cf. Il y a

peu de personnes qui n'a'ient leur mot fiivori, qu'ils répètent sans cesse, à qui ils ont

donné leur cœur et leur tendresse (//j., 280-1); C'est un vice,... de faire parade
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passe-partout, dignes remplaçants du car enfin de la génération

précédente, dont l'usage se survivait '. Les exclamations et les

formules superlatives, jouaient le premier rôle dans ces « mots de

poche », les unes modestes, comme assez-, les autres excessives et

enthousiastes : par merveille j, en perfection '^; il n est pas permis

d'avoir tant d'esprit •"*, on n'y peut tenir '% cela est violent ^, voilà

trop souvent de certains mots qu'on appelle favoris, ou mots de poche, parce qu'on

s'en sert atout propos (Leven de Templ., Entr. ù Madonle, 410).

1. Car enfin est si^malé par de Callières [Mois à la mode, 10). La faveur de

l'expression datait de loin : Car enfin n'attends pas de mon affection Un lâche repentir

d'une bonne action (Corn., III, 154, Cid,\. 871). Marty-Laveaux signale dans son Lex.

de Corn. (Corn., XI, 152), un passage du Parnasse réformé de Guéret faisant allusion

à cette vog'ue de car enfin. — * A., A-. — Car enfin, ma princesse il faut nous sépa-

rer (IJacine, II, 422, Bér., v. 1061); Car enfin je me sens un étrange dépit (Mol., IX,

133, F. sav., V. 851 ; VIII, 570, Escarb., se. 2).

2. Assez, à en croire Bouhours, aurait été à la mode. Il cite des expressions comme :

cela est assez de mon goût, jentre assez dans ce sentiment. Il en est de même de

trop [Entr., 92). Selon Sorel, assez serait d'un emploi plus régulier que trop [Conn.

des b. Uv., 1672, 422, 452). L. de Templ. {Le Génie et la Politesse de la Lang. fr., 17)

constate que le mot ne s'employait d'abord qu'en bonne part, mais qu'il s'emploie

aussi en mauvaise {assez méchant), et enfin absolument (je comprends assez). — Vous
avez lœil fripon, la mine un peu coquette... Le teint asses uni, le poil assez blondin,

Les pieds fort bien tournés, le geste asses badin. L'air fort escarbillard, et les mains

assez blanches (Monlfl., Ec. des jal., a. II, se. 6).

3. Merveille (par— ). •< Les jeunes gens... placent cette façon déparier dans toutes

leurs conversations; les Dames ne manquent de les imiter en cela, et j'entendis dire

l'autre jour à une jeune Dame de qualité qui venoit de chez un^e nos Ministres,

dont elle avoit été bien reçeuë. Monsieur... m'a fait par merveillei. Je suis résolu de
m'en tenir à l'ancienne manière qui est de dire, Monsieur un tel dance ou chante à

merveille, et je ne conseillerai jamais... à une jolie femme de dire que quelqu'un
luy a ffdf par merveille, pour dire qu'il l'a bien reçeuë » (de Callières, Mots à la mode,
112-3). -#- tous les lexiques.

4. Perfection. De Callières ne voit pas de raison pour dire Madame la Princesse

de Conty est belle à la perfection, puisque l'usage universellement reconnu est de
dire qu'elle esl parfaitement belle ou heWe ewperfection {Mots à la Mode, 114). — Fur.

et A. donnent en perfection ; A^ cite de plus à la perfection, mais comme étant du
style familier. — J'ai eu une grande conversation avec M. le Camus... il est instruit à

la perfection (Sév., II, 499-500).

5. Permis (il n'est pas — ). De Caillières (Afo<s à la .Mode, 114-116) signale que les

jeunes gens, pour louer quelqu'un qui excelle en quelque chose disent : il n'est pas
permis d'avoir l'esprit aussi vif et aussi éclairé,. . . que Mademoiselle,. . . il n'est pas
permis d'avoir autant d'esprit et de valeur que Monsieur le Duc du Maine. 11 blâme
cette expression ; il est non seulement très permis, mais encore très nécessaire d'imi-

ter les belles qualitez des autres. Cette manière de parler ne peut s'employer avec
justesse que dans un sens opposé, comme quand on dit qu'il n'est pas permis d'être

vicieux ou impie.

6. Tenir. On se rappelle le mot de Philaminte : Ah ! peut-on y tenir? (Mol., IX, 97,

F. sav.,v. 487). C'était une expression à la mode (de Callières, Mots à la Mode, 7), con-
forme d'ailleurs à un sens courant du mot, et qui est dans tous les lexiques.

7. Violent. Le mot était à la mode dans une expression comme : cela est violent

(de Callières, 3/o<s à la Mode, 54). Cela est /'or< était une expression plus nouvelle

encore (Id., Ib., 5i-5), — * A., A^. — En vérité, voilà qui est violent, de ne pouvoir
pas avoir un laquais pour donner des sièges (Mol., VIII. 364, Escarb., se. 2) ; La ques-
tion est un peu violente {Id., VM, 443, Am. magn., a. 111. se. 1); II se dispose à

vous envoyer saisir par tout où vous serez. — Cela est violent (Du Verdier, le Flat-

teur, a. V, se. 2).
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ce qui s'appelle régalant '. Ces « phrases » eussent-elles été très

répandues, qu'elles ne pouvaient rien changer à l'histoire de la

langue. Elles ont fait la fortune provisoire de quelques adjectifs,

^'oZi 2 d'abord, gros surtout •^. Mais l'homme de Cour véritable,

1. Appeler. Selon de Gallières (Mo/s à i<i Mode, 7, 12), c'aurait été une mode d'user de

la locution : ce qui s appelle. On ne trouve rien à ce sujet dans les lexiques. — J'ai

vu l'Inconnu, moi. le vrai, ce qui s appelle L'Inconnu régalant ; le vôtre, bafratelle.

(Th. Corn., YInconnu, a. IV, se. 5] ; Voilà ce qui s'appelle un garçon fait au tour (Re-

gnard, le Bal, se. 9) ; Dés le premier jour que je vous vis, vous fûtes ce qui s'appelle

absolument souveraine de mes volonté/. (Du Verdier, le Flatteur, a. IV, se. 2).

2. Bouhours constate qu'il est fort employé par les femmes (/îem., 151). En particu-

lier, il était employé comme substantif, ce que Bellegarde [Eleg., 296) désapprouve

fort. MaissurtoutdeCallières ctBoursault se sont élevéscontre l'emploi du mot dans

des expressions comme jioii officier, joh" général Madame Josse, qui parle même de

stratégie, prétend que « Feu Monsieur de Turenne, et feu Monsieur le Prince, L'un

pour temporiser et lasser l'Allemand; L'autre pour foudroyer Espagnol et Flamand;
Ont été... les deux plus jolis Hommes Que la France ait produit dans le siècle

où nous sommes » (Boursault, Mots à la mode, se. 11). Il n'y a pour s'opposer à son

avis que M. Brice, mais il est vrai que « Les mots les p\us jolis scmt par lui censurez »

(Id., ib., se 8). — * Duil. donne : il m'a fait un joli trait; Rich. : cela passe le joli;

Fur., id., et il s'est tait joli garçon; A. et A 2 donnent : il a fait de jolies actions à la

guerre. — Et, plus— que tous monsieur Jbly (Qui passe vi-aymcnt le j'o/y) Faizoit des

sermons admirables (Loret, 4 janv. 1653, v. 120) ; A mon gré. le Corneille est joZt quel-

quefois Despréaux, Sat. III, v. 183) ; J'en sçaisun...Qu'on ne feroit pas mieux quand
on le feroit peindre : Fier sans être orgueilleux; doux, sans être soumis; Estimé des

soldats et craint des ennemis; Enfin ce qu'on appelle un des plus joZ/s hommes, Qu'on

ait vu de long-tems à la Cour où nous sommes (Boursault, Esope à la Cour, a. IV,

se. 3); Les François sont j'oits assurément : il faut que tout leur cède pour les actions

d'éclat et de témérité (Sévigné, III, 137); le marquis est arrivé depuis deux jours,

très joli; mais la fièvre lui reprit hier (Ead., Antogr., \, 19 ; On dis >\l de quelqu'un

qu'il était j'oit à manger (Boursault. Mots à la mode, se. 4; cf. de Callières, Mots à la

mo4e, 101). — Voir le Lex. de Mol. par Livet.

SL-jGros. La vogue de ce mot a été extraordinaire. Bouhours dit : « on l'emploie au

sens de gra^d : une grosse fortune, une grosse passion; il a été très usité et l'est

encore : gi-os lot, gros mariage, gros jeu, grosse pension, grosse armée, grosse faute,

grosse querelle, 3r0s.se faim, (/ros temps, ^zos vent » {Suile.221 al suiv.). Certains de ces

emplois ont subsisté, mais d'autres n'ont eu qu'un temjjsj Nous ne dirions pas que la

cour a de gros charmes, mais qu'il faut être femme d'un gros Seigneur... et y ftùre

grosse figure pour en goûter tous les plaisirs (de Callières, Mots à la mode, 6), ni que

les femmes d'une grosse qualité, d'une grosse considération, d'une grosse distinction

soient plus polies, et parlent mieux que les femmes ordinaires (Id., Ib., 11).

Si Madame Josse trouvait que rien n'est mieux dit que grosses vertus, il y avait

toutefois des gens pour jeter contre le mot de gros, feu-v-et flammes, au risque d'être

lapidés par les Dames (Boursault, Mots à la mode, se. 8)[ De Callières avait fait pro-

tester son commandeur contre ceux qui disent un gros seigneur : Faut-il, pour parler

à la mode, que nous disions le gros Turc, le ,7ros Visir... le gros Chambellan?

Alexandre le Grand deviendra-t-il le gros Alexandre?, Et pourquoi ne pas dire une

épais-<e qualité, une épaisse distinction (Mois à la molle, 21 et suiv.). Voici une chan-

son satirique contre le mot en vogue :

Une grosse beauté dérange la cervelle,

Et fait pousser de gros soupirs,

La grosse qualité peut flatter nos désirs,

On se donne des airs et l'on s'entête d'elle,

Mais avec un gros bien on a ce qui s'appelle.

Un gros bonheur, de gros plaisirs.

(Id., /fo.,236.)

Saint-Héal, reprochant à Andry d'avoir approuvé cet emploi du mot dans des
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n'usait point de ces aftectations pour montrer qu'il était d'un

« ffros relief » *. Si sa conversation s'émaillait naturellement de

expressions comme gros seigneur (A. de B., /?e/I., 246) essaye de régler l'emploi du mot :

d'après lui, on ne doit l'appliquer qu'à des choses qu'on peut concevoir sous
quelque image matérielle, susceptible de grosseur ou de petitesse, mais non pas aux
passions de lame ou aux sentiments de l'esprit {Critique, 108-114).

Ces critiques eurent quelque elFet ; il y eut moins de gens à placer sans raison le

mot de gros partout (Ilauteroche. Bourg, de quai., I, 5); ce fut être retardataire

que l'employer dans un certain nombre de cas, comme on peut en juger par ce pas-

sage de Boursault :

Je vous veux un gros mal d'une si grosse absence.

Depuis quinze gros jours ne m'avoir point écrit!

'V^ous qui passez par tout pour un si gros esprit.

A peine un gros Soigneui', que le rang autorise,

Se seroit-il permis cette grosse sotise.

— Quoi ! ma sœur, votre erreur dure jusqu'à présent !

Laissez mourir en paix un mot agonisant.

Hors chez quelques Laquais qu'il est en étalage

En aucun lieu du monde il n'est plus en usage.

Laissez, encore un coup, mourir ce mot en paix.

Me trouver l'esprit gr''OS, c'est le trouver épais.

A moins qu'un gros Seigneur n'ait la taille fort grosse
Est-il expression plus bizarre et plus fausse ?

Qui, Diable, a jamais dit depuis quinze gros jours ?

Ceux qui risquent ces mots pour leur faire avoir cours

Devroient être punis presque de même voye
Que ceux qui font passer de la fausse monnoye.
Gros est un mot proscrit, ma sœur.

(Mots à la mode, se. 6.)

Pom. ne donne que jouer gros jeu, Duil. un des gros de la ville. Fur. indique que le

mot est queh^uefois augmentatif : gros pendard, A. et A 2 notent que gros se

dit de certaines choses pour maïquer qu'elles sont considéiables — Et la plus-part

des Citadins, autant les Gros, que les Gredins (Loret, 8 juin 1658, v. 83-84); Il fut,

des plus Gros de la Ville, De beaux prézens gratifié (Id., 5 juil. 1659, v. 134-135);

une bonnegrros.se demi heure (Mol., VH, 242, Puurc, I, 2) ; Il faut que ce soit queuque
grros, gros Monsieur (Id., V, 106. D. J., II, 1) : le Comte a-t-il du bien, Qui d'un
gros équipage assure l'entretien (Hauteroche. Bourg, de quai., III. 2) ; c'étoit un des
gros Seigneurs de la Cour qui le disoit (Baron, Rendez-vous, Prol., 10); une fille.

Pour enrichir un frère, en faire un gros seigneur. Doit renoncer au monde (Begnard,
Distrait. IV, 2) ;

j'aime assez ces gros airs-là (Lesage, Turcaret, V, 8) ;
Quand on est,

Monsieur, dans une aussi grosse considération... — Eh oiji. oiJi, Madame. Grosse
considération, voila qui est bien,r^rosse considération ; mais parbleu cela est acca-

blant (Palaprat, Important, 39). —JLe mot s'employait aussi au sens de nombreux : la

Cour y fut extrêmement jrrosse (.VF^deScudérv, Mathilde,3^()); il y avoit beaucoup
de duchesses, la cour fort grosse (Sévigné, VIII, 414J.J vous voyez qu'avec une si

grosse famille on n'est pas sans embarras (Racine, VII, 272, Let.) ; Il void la Jus-
tice, en grosse compagnie (Despr., Sat. VIII, v. 295).

Le roi lui même avait remarqué la vogue du mot. Brossctte rapporte une
réponse que Boileau lui fit, dans le temps qu'on employait le mot de gros au même
sens que celui de grand. « Le roi, dit-on, condamnoit le mauvais usage qu'on
faisoit de Gros, en le confondant ainsi avec Grand. Alors vous répondîtes que tant

que la postérité sauroit les merveilles du Régne de Sa Majesté, on ne confondroit
jamais Louis-le-Grared, avec Louis-le-Gros «(Lef^.de Brossette à Boileau. 25 nov. 1706).

Cf./« Dans le tems que l'afTectation de substituer le mot de Gros à celui de Grand
régnoit à Paris comme en quelques Provinces où l'on dit un gros chagrin, pour un
grand chagrin, le Roi lui demanda (à Bt)il.) ce qu'il pensoit de cet usage : Je le con-

damne, répondit-il, /jar ce qu'il u a bien de la différence entre Louis le Gros et Louis
le Grand » (L. Rac, Mém., 1 "8-9)7

\ [_Jle lief élaïl à la mode au sens de richesse, grandeur, importancej De Callières
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quelques expressions qui rappelaient la Cour : il y a appartement ^,

il y a toilette -, il fait Jour chez M'"" X 3, elles y paraissaient

rarement, et ne pouvaient servir à caractériser son langage quo-

tidien. Sans cela M. Jourdain eût vite appris à parler gen-

tilhomme, et se serait trouvé bientôt au niveau » de la Cour,

si bien qu'on n'eût pu lui Jeter sa roture au nez •'. Mais la

difficulté n'était pas là. Il ne s'agissait pas d'apprendre quelques

douzaines de mots à employer, mais de savoir d'instinct et sans

-^ faute ceux qu'il ne fallait pas employer. Ce qui caractérisait

l'homme qui avait un nom ^'>, ce qui lui donnait un langage qui

allait avec les grandes manières ~, c'est le soin et Uart qu'il avait

de choisir. Là se marquait la distinction véritable^

/ La langue de Cour, dans la deuxième moitié du xvii" siècle, ne se

confondait plus absolument avec la langue littéraire, je l'ai dit plus

haut, elle l'influençait toujours néanmoins ; et la vogue dont certains

met en scène un jeune comte qui parle du gros relief des maisons nobles de France
{Mots à la Mode^ 144). — * A 2. — Puis-je prendre un époux à moins que de son chef,

Il ne soit Noble, riche, et d un (jrns 7}eh'e/"(Boursault, Mois à la mode^ se. 4) ; tirer

toute sa sainteté et tout son relief de la réputation de son directeur (La Br., II,

152).

1. Appartemenl. On dit il y a appartement pour dire qu'il y a une réception dans
l'appartement du roi, On disait de même : il y a. canal (cercle) (de Gallières, Mois à la

Mode, 4, 32, 34) — * Fur., A., A- ; L. cite S'-Simon.

2. Toilette. On disait : il y a eu toilette pour dire que la Cour avait vu la Reine à

sa toilette (de Gallières, 428 et suiv.). tous les lexiques.

3. Jour. De Gallières approuve l'expression : il n'est pas encore jour chez, le roi

{Mots à la Mode, 42). — * Duil. : il n'est pas encore Jour au Louvre, façon de parler

qui, de même que- les riches étoffes et les belles modes s'introduit peu à pou jusques

dans les maisons des Partisans, Fur , A-. — Mais, Monsieur, pensez-vous qu'il soit

jourchez Lucrèce ?(Gorn., IV, 199, Ment., v. 1089) ; Ho ! quelqu'un ! Fait-il jour chez

la belle Amarante ? (Boursault, Por<r. du Peintre, se. 2).

4. Niveau. L'emploi figuré du mot est relevé par Boursault: Je voudrois bien sça-

voir si Monsieur Poussineau, Peut jamais, quoi qu'il fasse, être à notre niveau

(Mots à la Mode, se. 4). — 11 n'y a que dans A - que l'on trouve : il est de niveau avec

les plus honnestes gens. — Quelle horrible peine à un homme qui est sans prôneurs

et sans cabale... de venir au niveau d'un fat qui est en crédit (La Br., 1, 152).

5. Nez. L'expression je(er au nez, au sens de reprocher, est signalée comme étant

à la mode (de Gallières, Mots à la Mode, 53). o Pom., Duil., G, Miege ; * Rich.,

Fur., A., A'-i. — C'est un étrange fait du soin que vous prenez A me venir toujours

jeter mon ûge au nez (Mol., II, 362, Ec. des maris, v. 57-58).

6. Nom (avoir un — ). De Gallières met l'expression dans la bouche d'un néologue de

la cour, pour dire être bien né {Mots à la mode, 8 . — * Rich.. A. et A '^ donnent

avoir un nom dans les lettres, et aussi l'expression voisine : s'acquérir un no/n dans

la guerre. — Cf. Polyeucte a du nom et sort du sang des rois (Gorn., III, 506, Pot.,

v. 420).

7. Manières {petites. — ) Les femmes de la villen'ont jamais les bons airs des femmes
de la Cour. .. ce sont de petites manières (de Gallières, Mots à la mode, 10). — Babet
reproche à Monsieur Josse ses petites manières (Boursault, Mots à la mode, se. 4). —
* Rich. — S'il n'a pas les grandes manières, il a au moins toutes les petites (La Br., I,

321). — On dit h la Cour et dans le beau monde, il a des manières agréables... il a

quelque chose de rude dans sa manière, etc. (Bouh., Entr., 92 et Rosset, o. c, 204).
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mots à la mode ont joui dans les salons, les a par contre-coup intro-

duits dans les œuvres. Les notes dont j'ai accompagné mon texte

ont fait voir que la plupart de ces mots se retrouvent, même
ailleurs que dans des comédies, où des intentions ironiques les

appellent. Ainsi ffros abonde dans les Caractères de La Bruyère^
Mais ce sont là des accidents, presque des curiosités. Autrement

importants sont les caractères négatifs.i L'homme et la femme du

monde, l'homme et la femme qui écrivent, excellent surtout à

éviter et à s'abstenir. Une épuration continue, systématique, du

vocabulaire se poursuit d'un commun accord, les conseillers les^-,

plus autorisés enseignent qu'elle ne sera jamais assez minutieuse ^._J

Mademoiselle de Gournay avait, cinquante ans auparavant, com-

paré le repas auquel la nouvelle école conviait le monde à une

belle table bien nette, où il ne serait servi que de l'eau claire.

L_Bouhours reprend cette métaphore ironique et en fait un aphorisme :

« Le beau langage ressemble à une eau pure et nette qui n'a point

de goust » [Entret., o5|^'

Il ne s'agit point d'accroître, mais seulement d'organiser les

richesses du français : (( Croyez-moy, dit le porte parole de Bou-

hours, Eugène, la langue Françoise n'est pas si pauvre que l'on

pense. Ceux qui se plaignent de sa pauvreté devroient peut-estre

se plaindre de leur ignorance ou de la stérilité de leur esprit. Car

enfin elle est abondante en toutes sortes de termes et de façons

de parler. LEUe en a pour le discours familier et pour l'éloquence
;

pour le stile médiocre et pour le stile sublime; pour le sérieux et

pour le burlesque
;
pour la chicane mesme, et pour les affaires.

On ne demeure jamais court ; on exprime tout ce qu'on veut en

nôtre langue quand on la sçait bien » (//>., 73-74). « ...A la vérité...

il nous manque quelques mots propres ; mais nôtre langue ne

1

.

« Gros Seigneur, c'est là un terme de nouvelle édition, que 1 usage établit

chez les précieuses » (Sentim. cril. s. les Caract., 75). « Il a au doigt un gros dia-

mant. Vous blâmez le Theophraste Moderne de se servir du mot de gros : il ne s'en

sert qu'après son modèle : de telles autoritez rendent un copiste hardi » {Ib., 147) ;

« Qu'il blâme, à la bonne heure, l'affectation des précieuses qui ont sans cesse

dans la bouche un gros mérite, une grosse santé... cette épithete convient seule-

ment aux objets sensibles, surtout à un diamant, dont la grosseur fait le prix »

{Apol. de La Bruy., 93) ; « Gros nœud d'épaule. .. Vous avez déjà vu gros Seigneur,

vous verrez grosse fortune, gros riches ; cette epitete est souvent employée dans le

cours de l'ouvrage ; il y a d'autres mots à choisir, sans affecter le langage des petits

maîtres, et des Précieuses » [Sentim. crit. s. les Caract., 130-1).

2. Lcmontey, si justement sévère d'ordinaire, exagère un peu, quand il dit: L'in-

fluence de la cour et de ses nouveaux hôtes parut dans cette prédilection, et

quelques esprits pensèrent qu'on aurait dû peut-être associer un peu moins aux accents

de Pascal, de Racine et de La Bruyère un jargon de châtelains désœuvrés (Lémon-
tey, Mon. de Louis XIV, 367).

Histoire de la Langue française. IV. 15
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mérite pas pour cela le reproche que vous luv faites... Car

si vous y avez fait reflexion, l'abondance nest pas toujours la

marque de la perfection des langues. Elles s'enrichissent à

mesure qu'elles se corrompent, si -^ leur richesse consiste préci-

sément dans la multitude des motsjCe qui arrive par le peu de

soin qu'on apporte à choisir les termes propres, et usitez ; et par la

liberté qu'on se donne, de dire tout ce qu'on veut, sans avoir égard

à l'usage, ni au génie de la langue » {/b., 77-8). Et, comme un peu

plus loin, l'interlocuteur se récrie : « on a retranché de nôtre

langue une infinité de mots, et de phrases : et apparemment cela

ne l'a pas enrichie », Eugène donne sa théorie tout entière: « Ne
pensez pas vous en moquer... c'est par ce retranchement qu'on Ta

perfectionnée, et qu'on en a fait une langue également noble et

délicate » (//>., 80)._JÉtudions donc d'abord ces « retranchements »

où lépoque a mis tout son esprit d'invention.



CHAPITRE II

LES MOTS VIEUX

[^La lutte contre le vieux langage, si vigoureusement commencée

dans la première moitié du siècle, se poursuit avec acharnement.

Jamais génération n'eut si peur de ressembler à d'autres et même
à la précédente. Etrange état d'esprit dans une société où la

noblesse héréditaire joue un rôle prépondérant. Il faut avoir des

aïeux, mais ne point leur ressemble^.

Tout ce qui remonte au delà d'Henri IV est du « vieux gaulois »,

Le Roi se récrie, lorsque Racine, son lecteur, lui propose d'entendre

un extrait du Plutarque d'Amyot. Et le poète doit changer au fur

et à mesure mots et tours pour faire supporter « ce gaulois » '

.

^n considère le français du xvi" siècle comme une langue particu-

lière, qui demande une traduction. Il convient à peine pour assai-

sonner certaines compositions, comme celles de La Fontaine -1

Encore cette exception n'était-elle pas du goût de tous, et le « stile

de Marot » eut quelque peine à se conserver, même dans le genre

marotique 'K

tSans doute quelques élégances de la génération antérieure con-

1. Mon père proposa une des Fies de Plutarque. «C'est du gaulois », répondit le

Roi. Mon père répliqua qu'il tâcheroit, en lisant, de changer les tours de phrase
trop anciens, et de substituer les mots en usage aux mots vieillis depuis Amiot. Le
Roi consentit à cette lecture ; et celui qui eut l'honneur de la faire devant lui sut si

bien changer, en lisant, tout ce qui pouvoit, à cause du vieux langage, choquer
l'oreille de son auditeur, que le Roi écouta avec plaisir (L. Racine, Mém.s.J. /?ac.,

éd. des G"*' Ecriv., I, 291); il (le vieux français) commence à former une langue
particulière qu'on nomme vieux Gaulois {Apol. de La Bruyère, 209) ; du François
ancien mis en nouveau langage est une vraye traduction (/d., ib.).

2. Cf. son Avertissement de 1665. R a cru que... cette manière (le vers libre)

pourroit sembler la plus naturelle, et par conséquent la meilleure. D'autre part
aussi le vieux langage, pour les choses de cette nature, a des grâces que celui

de notre siècle n'a pas (IV, 4). Chapelain lui écrit à ce sujet : « Je n'ay trouvé
en aucim escrivain. . . tant de jugement à ménager les expressions ou antiques ou
populaires qui sont les seules couleurs vives et naturelles de cette sorte de com-
position » (Lelt., II, 439).

3. Racine avait refait la fable du Bûcheron, parce qu'il désapprouvait ceux qui
employaient le style de Marot : Pourquoi, disoit-il, emprunter une autre langue que
celle de son siècle? (L. Racine, Afe'm., 124).
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tinuent à être des élégances-1 La vogue d'un furieusement ne passe

pas tout d'un coup ^l Beaucoup de gens ont encore « du tendre »

pour les adjectifs substantivés : le pur, le poli '-j Mais quelques

exceptions ne font que confirmer la règle. Avant tout il ne faut pas

paraître du temps des « collets montés » 3.

[^alherbe, Vaugelas même ne peuvent être suivis qu'avec pré-

caution : « la plus part de leurs termes ont vieilli, et on n'ose plus se

fier à leurs modelles et à leurs remarquesjj (Fur., Fact., II, 84). Les

fidèles du roman sentimental se réjouissent de voir paraître VAs-

trée a en bon françois » ^.

Jlï n y a guère que Ménage, qui, parmi les grammairiens, eut un

certain respect pour les vieux mot^, encore le devine-t-on plu-

tôt qu'il ne le montre. Néanmoins ses contemporains l'ont forte-

ment tancé à ce sujet. Alemand lui fait son procès à propos du

genre du mot âge •^. Il s'est laissé si fort préoccuper, dit la

Manière déparier^ en faveur de certains mots qui ne paraissent que

comme des monstres et des avortons de notre langue, que, quoiqu'ils

aient vieilli ou même qu'ils soient morts, il prétend les renouveler

ou les ressusciter, et l'autorité de Nicot ou de J. du Bellay l'em-

porte dans son esprit sur celle de Vaugelas ou même de l'Académie

(511)6. En réalité. Ménage n'était pas très affecté de tous ces retran-

1. Voir Dancourt, t. III, p. 9, 27,64, 71, 75, 81,87. On le trouve jusque dans Petit,

Dial.sat. et mor., 74.

2. VoirBouh., D., 47, et surtout Bellegarde, Eleg., 296.

3. Collet monté est une expression assez fréquente: « ce mot sent le colet monté, et

je l'ay entendu dire à ma ^rand'mere » (de Callières, jlfo<s à Za Mode, 48-49). — * Fur.,

qui donne le mot avec le sens de vieille femme critique. A. et A - ne donnent que : c'es-

toitle temps des collets montés. — Voir le Lex. de Mol. par Livet.

4. Buss. Rab., Corr., IV, 98.

5. « Ce nest pas en cette occasion seulement où il prend le parti de ces derniers

contre les autres, ce qui luy a attiré la raillerie qu'on luy a faite d'être un peu trop

familier avec Jodelle, Rabelais, et Coquillard. Il est vray que ses observations sont

un peu trop remplies de ces authorités surannées, sur lesquelles aussi il se fonde

un peu trop, ne prenant pas garde que Ronsard, Dubartas et Marot sont de mauvais

garens de nôtre usage moderne, puis qu'il suffit presque de dire qu'ils se sont servis

d'un mot pour faire présumer qu'il n'est gueres bon présentement, ou peut-clrc qu'il

ne vaut rien du tout, tant il est vray que l'usage, ce maître des langues, change tous

les jours » {Guer. civ., 4-5).

6. Ménage répondait dédaigneusement : « Il n'y a que les Coquillards de ce tems-

ci qui puissent me reprocher d'avoir lu les Coquillards d'un autre siècle » (Menagiana,

I, 374-375).

« Je pourrais faire voir par cent exemples qu'on a remis en usage une infinité de

moWqui semblaient avoir été proscrits ; et il faut nécessairement pour empêcher

notre langue de périr, que, puisqu'on retranche plusieurs mots nouveaux, on en

rappelle plusieurs anciens. Je voudrais pouvoir prouver qu'il y a des mots qui ont

vieilli, et qui sont pourtant assez agréables pour mériter d'être rappelés, et il me
semble qu'on ferait moins de violence à notre langue en cela, qu'ea-^y introduisant,

comme on l'a fait, des mots nouveaux et tirés des langues étrangères^ comme on fait

moins de violence aux lois et à la nature en rendant le droit de bourgeoisie à des
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chements de vieux mots. Suivant lui « les mots changent dans

une langue tant que l'on voudra, la beauté sera toujours la même
tant que Tarrangement des mots ne changera pas » [Menagiana, II,

342). J
Aîldl^-cLÊ''fiûisi'e^gard, c'est une justice à lui rendre, s'est fait

aussi quelques réflexions sur une sévérité qu'il jugeait excessive :

<( On peut se servir quelquefois de vieux mots, dit-il, pourvu

qu'on en use sobrement, ils donnent aux discours une force et

une noblesse que les nouveaux n'y sçauroient donner » (Préf.). Cf.

21-22 : u S'il falloit ne garder que les meilleurs mots, et abolir tous les

autres, on se verroit bientost réduit à des redites continuelles. On
appauvriroit nostre Languejet l'on ne pourroit plus s exprimer que

par des circonlocutions, ce qui est le plus grand défaut d'une

Langue. » ^

l3Iais Bouhours ne distingue pas archaïsme et néologisme. Faire

revivre des mots qui sont sortis de la langue ou en créer de nou-

veaux, c'est tout un. « Je ne voy pas, dit-il, de différence entre faire

un mot, et en renouveller un qui ne se dit plus, et qui est à nostre

égard comme s'il n'avoit jamais esté » (/)., 13, cf. 33). Et tout

le monde à peu près partage sa façon de voir./^De Callières ne

tolère les mots vieux qu'en matière de plaisanterie ;j« Les mots qui

ont vieilli ne sont pas propres à être employez dans les discours

ordinaires et sérieux ; mais on peut s'en servir par forme de raillerie

dans les conversations libres et enjouées » [Bon et mauv. us., 139) ~.

Renaud^ fidèle disciple de Bouhoiirs, flétrit Tarchaïsme comme
une des sources empoisonnées de la corruption de notre langue.

« On s^atache, dit-il, ^ aux anciens Auteurs avec une déférence

aveugle, et on prétend sur le mérite de leur autorité passée, pouvoir

renouveler de nos jours les vieilles locutions dont ils se sont

servis, cependant les Ouvrages qui ont été autrefois les délices et

l'admiration de la vieille Cour, sont aujourd'hui le rebut des Pro-

vinces et du Peuple, selon le destin des Langues vivante4jL.es mots

et les phrases de ce tems-là sont comme ces habits antiques dont on

ne se sert guéres que dans le Carnaval, ou sur un Théâtre pour faire

citoyens exilés qu'en l'accordant à des étrangers » (Suppl. au Menagiana, Jacquet,
Vill. de prov., 105).

1. 11 voudrait faire revivre ou conserver bailler, désassurei', éhonté^ ire, jadis,
sapience, etc.

2. Bussy s'amuse quelquefois à ce jeu : « ilétoit encore un chevalier bien fourni de
beaux et aornés mots, et qui fut tenu de son temps l'un des plus sages, plaisans et
courtois chevalier qui fût en Bourgogne, ne que l'on sût nulle part » (Corr., IV, 107).

3. Man. de parler, 508-513. De ce qui peut corrompre la pureté de la langue françoise.
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rire,,, . Gomme nôtre Langue s'est beaucoup purifiée, ainsi qu'un ruis-

seau, ens'éloignantde ses sources, et qu'elle ne tient guéres plus du

Gaulois, du Latin et du Thudesque, dont le mélange faisoit sa cor-

ruption plutôt que sa beauté, nous avons des obligations infinies

soit aux anciens Maîtres comme Alain Ghartier, Joachim du Bellay,

Amiot et Ronsard qui eurent le plus de part à ce changement, soit

à ceux qui sont venus après eux, comme Déportes, Malherbe,

Duperron, Goiffeteau, qui ont ajouté de beaux traits à ce que leurs

Prédécesseurs n'avoient fait qu'ébaucher, mais qui n'ont pas laissé

d'être reformés et éfacés eux-mêmes avec beaucoup d'honeur pour

nôtre Langue par Vaugelas, d'Ablancourt, Patru, Bouhours, et par

un petit nombre d'autres qui ont ce caractère de politesse et d'exac-

titude, La vieillesse donne du prix, selon Alfonse Roi d'Arragon,

au bois, au cheval, au vin, aux livres, et selon le Proverbe, aux

amis, aux écus, aux poissons ; elle relève aussi la beauté de ce que

nous apelons l'Antique, mais en fait de Langue vivante, comme en

matière de beauté corporelle, la vieillesse n'a point d'autorité ».

Il n'y a guère pour juger la méthode un peu sévère que des

hommes qui voient les choses de loin, ce qui est quelquefois

presque la même chose que les voir de hauti^Ainsi Petit, ou

Leclerc. Le premier, dans ses Dialogues fait converser moult avec

la Grammaire i, et il résulte clairement de Tentretien qu'on n'a pas

plus de raison de chasser moult sous prétexte qu'il est vieux

qu'on n'en aurait de chasser j'aime. Tous deux ne sont que du

latin écorchéj Les mêmes conclusions, et d'autres encore, se

dégagent de la discussion entre Gléante et Léonce. Gléante est fort

sceptique sur les perfectionnements que croient apporter les raffi-

neurs -. Un passage de Monstrelet que j'ai cité p. 61 lui fournit

1. « Moult : Si la vieilesse de mots est un crime digne du bannissement, il faloit,

condamner tous ceux de mon âge qu'on a retenus, comme Mais, Pour, Par, et

une infinité d'autres. En quoi suis-je coupable plus que ceux-ci ? En vérité le procédé

injuste de vos Maîtres crie vangeance. Pour ce qui regarde le Latin écorché, que la

Langue Françoise s'en fasse accroire tant qu'il lui plaira, elle ne fut et ne sera jamais

aussi autre chose. Multum, est mon Père, comme Amo est celuy de faime. Ou est la

justice de lui faire grâce, et de me condamnera l'exil ? Grammaire, si les Romains
revenoient au monde, n'auroient-ils pas raison de se plaindre que les François ont

formé une Langue qu'ils appellent Françoise, mais qui clans le vray, n'est autre chose

qu'un Latin corrompu ?

« La Grammaire .' J'ay souvent dit ces i-aisons à Messieurs du Pais de bel Esprit,

mais ils n'ont jamais voulu les écouter. Quand vous leur pressez l'argument, ils vous

repondent en souverains, ainsi le voulons, et nous plaîst » (Petit, Dial. sal. et mor.,

131-2).

2. Voir en particulier, p. 116-117 : « Jene suis pas encore a en faire la comparaison,

et je la trouve beaucoup plus pauvre aujourd'huy. Combien a-t-elle perdu de sa

richesse par la quantité de mots qu'on luy a ostez, sans parler de ceux qu'on luy oste

encore tous les jours? Cependant ces mots ne sonnent pas moins bien à l'oreille, et



LES MOTS VIEUX 231

matière à une jolie étude, où les réflexions profondes ne manquent

pas ^

'v_Leclerc, lui, déplore l'appauvrissement de la langue. « Ceux qui

écrivent, dit-il, s'apperçoivent souvent qu'ils auroient besoin de ces

mots qui ont vieilli, ou qui vieillissent, quoi que dans la conversa-

tion on ne s'en apperçoive point, parce qu'on ne fait pas difficulté

de redire plusieurs fois le même mot ))> Il avoue « que nous en avons

que l'usag-e a introduits depuis quelques années » mais « ces mots

sont en très-petit nombre, en comparaison de ceux que nous avons

perdus »; on le voit « en comparant un de nos vieux Dictionnaires

avec les nouveaux - ». Saint-Evremond ne reconnaît pas à Messieurs

de l'Académie « le Droit de régler nôtre Langue comme il leur

plaît. Il ne dépend pas des Auteurs d'abolir de vieux Termes par

dégoût et d'en introduire de nouveaux par fantaisie ^ .i^Bayle, sur-

tout, dans une note développée de l'article Gournay, dit nettement

ce qu'il pense du régime auquel on soumet la langue^ « Tout

bien considéré, dit-il, cette Demoiselle n'avoit pas autant de

n'expriment pas moins nettement ce qu'ils signifient, que quelques uns qu'on leur a

substituez, et que ceux que l'on a laissez dans son Trésor ». — A quoi Léonce répond du

reste : » Elle fait le même gain à cette perte que font les Coquilles ; et les Pierres

précieuses, quand on les dépoiiillede cette épaisseur raboteuse qui leur dérobe leur

éclat ».

1. De la délicatesse et du charme dans les mots :

Cleanle. — Ce prétendu charme n'est qu'un pur effet de l'imagination. Je vay vous

le faire voir. Par exemple, Monstrelet commence ainsi un Chapitre de ses Chro-

niques. Item en suivant les besongnes dessus-dites, Valeran Comte de saint Paul fut

envoyé de par le Roy par toute la terre de Vallois. Je vous demande si ces paroles

n'expriment pas nettement ce qu'il vouloit dire ?

Léonce. — Bon Dieu ! Que tout cela est dur ! Comment une oreille juste, et déli-

cate pourroit-elle s'accommoder de ces termes Gaulois?. . . Que cela tient de la Bar-

barie !

Cleante. — C'est une chose étrange que le préjugé ! Ces mots ne vous plaisent point

par ce qu'ils sont vieux, et que vostre oreille est accoutumée au nouveau Langage....

Le Langage courant ne fait le procez à celuy de nos Pères, que par la même rai-

son que la Barbe en pointe l'a fait autrefois à la Barbe à la Bearnoise ; et que la

Moustache à la Royale, et le Menton rasé l'ont fait à la Barbe en pointe, et à la

Moustache à Coquille. Reprenons un peu nostre passage de Monstrelet. Vous ne

sçauriez le souffrir à cause de ces Mots. Item, en suivant, dessusdites, de par, et

besoingnes, que vous traitez de vieux mots. N'en avons nous pas retenu de plus

vieux encore ? Je vous demande pourquoy l'on se sert tous les jours de ces autres

mots du mesme passage Fut, envoyé, le Roy, la Terre ? Ils ne sont pas plus jeunes

que ceux que vous rejettez, puis qu'ils sont contemporains. Ou bannissez les tous, ou
gardez les tous ; autrement, on aura raison de vous accuser de bizarrerie

Mais si ce que vous dites est vray, il faut conclurre que les oreilles de nos Pères

n'avoient point ce je ne sçay quoy de spirituel, ni ces Règles, et qu'elles estoient

organisées autrement que les nostres, puisque ce que vous appeliez vieux Langage,

et que vous ne sçauriez souffrir, estoit un charme pour eux.

Léonce. — Sans doute elles avoicnt les mesmes facultez, et des organes toutes

pareilles aux nostres, mais elles n'avoient entendu rien de mieux. (Petit, Dial. sat.

et mor., p. 122 et suiv.).

2. Bibl. Univ. et Hist. de Vannée, 168", Amsterdam, 1688, t. VII, p, 189-190.

3. Les Verit. Œuvres, 2' éd. ,111, p. 320.
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tort que Ton s'imagine, et il seroit à souhaiter que les Auteurs

les plus illustres de ce tenis-là se fussent rigoureusement oposez

à la proscription de plusieurs mots qui n'ont rien de rude, et qui

serviroientà varier l'expression, à éviter les consonances, les vers, et

les équivoqueà. La fausse délicatesse, à quoi on lâcha trop la bride,

a fort apauvri la Langue. Les meilleurs Ecrivains s'en plaignent, je

dis les Auteurs qui sont le moins incommodez de cette indigence, et

qui trouvent dans le fond fertile de leur génie de quoi la réparer.

Voiez les réflexions de M. de La Bruyère. Quelques-uns d'entre

eux donnent mille bénédictions à M. l'Evêque de Meaux, à

M. l'Evêque de Nîmes, et à telles autres plumes du premier étage,

lors qu'ils les voient se servir de quelque terme vieillissant. Gela

le réhabilité, et le rajeunit ; c'est au moins une barrière qui prévient

la prescription, et qu'on peut oposer aux chicaneries des puristes.

Nôtre Langue doit beaucoup aux Ecrivains qui disent certes en

prose, et qui se commettent pour luy dans leurs Ouvrages. . . La
source du mal n'est pas toute entière dans cette inconstance des

Langues vivantes, que les Anciens ont éprouvée et très bien décrite.

Il s'y fourre je ne sai quel complot, et cette machination ne vient

pas tant des Lecteurs qui sont Auteurs, que de ceux qui ne le sont

pas. Ceux-ci se donnent tout le plaisir de critiquer, sans sentir la

peine de composer. Ceux qui sentent cette peine sont plus indul-

gens envers les mots » (Cf. l'article Accius).

Quelques auteurs aussi ont dit leur tristesse des ravages que le goût

faisait dans la langue; La Bruyère était trop « artiste » pour ne pas

sentir ce que la prosèffption des mots vieux faisait perdre de pit-

toresque à la langue j dans le passage que rappelait Bayle, il ne dis-

simulait pas ses regrets, a Ains ^ a péri, dit-il, la voyelle qui

le commence, et si propre pour l'élision, n'a pu le sauver; il

a cédé à un autre monosyllabe, et qui n'est au plus que son

anagramme} Certes- est beau dans sa vieillesse, et a encore de la

force sur son déclin: la poésie le réclame, et notre langue doit

beaucoup aux écrivains qui le disent en prose, et qui se commettent

1. Les mots qui n'ont point de note ont été étudiés dans mon tome III.

2. Certes est un mot de province auquel Marg. Bufl'et préfère as.seiire;ueii< (Obs., 37).

Bouhours ne l'accepte que dans le style soutenu, et c'est aussi lavis de A-^. Dans la

conversation il « ne se dit plus que par les Gascons » (Bouhours, Su^<., 75). — * Pom.,
Duil., G. Miege (a word scarce to be used in familiardiscoursc), Rich. : il commence
à vieillir, Fur., A.; 0Th. (^orn. — Certes, plus je médite et moins je me figure Que
vous m'osiez compter pourvoira créature (Uacine, II, 262, Brit., v. 151 ;cf. Id., 1,561,

Alex., v. 817 ; à ce propos, L. Racine remarque que le mot « quoique vicu.\ »,est beau

en vers, quand il est placé à propos).
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pour lui dans leurs ouvra^e^. Maint * est un mot qu'on ne devoit

jamais abandonner, et par la facilité qu'il y avoit^à le couler dans

le style, et par son origine, qui est françoise. _MomZ^, quoique

latin, étoit dans son temps d'un même mérite, et je ne vois pas par

où beaucoup l'emporte sur lui. Quelle persécution le car n'a-t-il

pas essuyée ! et s'il n'eût trouvé de la protection parmi les gens

polis, n'étoit-il pas banni honteusement d'une langue à qui il a

rendu de si longs services, sans qu'on sût quel mot lui substituer ?J

Cil a été dans ses beaux jours le plus joli mot de la langue

françoise ; il est douloureux pour les poètes qu'il ait vieilli.

\jîouloureux ne vient pas plus naturellement de douleur que de

chaleur vient chaleureux ^ ou chaloureux : celui-ci se passe, bien

que ce fût une richesse pour la langue, et qu'il se dise fort juste où

chaud ne s'emploie qu'improprement. Fa/eur devoit aussi nous con-

server valeureux -^
; haine, haineux '*

;
peine, peineux ^- fruit, fruc-

tueux t'

;
pitié, piteux ''

;
joie, jovial ^; foi, féal ^; cour, courtois ^'^

;

1. Maint (cf. III, 13,97,179,298)—* Pom. : vieux mot, Duil. avec f, B. F., Rich. :

vieux mot burlesque, Fur. : burlesque, A. : il ne se dit que dans certaines poésies, A2 :

id.
; o Th. Corn. — L'origine de maint est fort obscure.

2. Chaleureux — * Pom., Duil.
;

G. Miege, Rich. ;
* Fur. : il ne se dit gueres qu'en

cette phrase, les vieillards ne sont gueres chaleureux, A. et A^ qui donnent un exemple

semblable et n'admettent le mot que pour les personnes; OTh. Corn.

3. Valeureux — * Pom., Duil., B. F., Rich. : est plus de la poésie que de la prose.

Fur., A. répète Rich. ainsi que A- ;0Th. Corn. — Corneille l'avait employé : Les

hommes valeureuxle sontdu premier coup(ni, 1 33, Ctd,v. 483). L. cite deux exemples

de Bossuet : Elle est destinée au sage et valeureux Philippe {Or. fun. Reine d'Anyl.) :

Trois fois il fut repoussé par le valeureux comte de Fontaines [Or. fun. Condé).

4. ffatreeua; est déjà donné comme suranné par Duil., * Pom., G. Miege ;
Rich.

;

*Fur. : vieux, A. et A2 le citent sans observation. Cependant Th. Corn. le donne

comme vieux.

5. Peineux— *Pom., Duil. et G. Miege donnent peneua; avec le sens de honteux et

confus; Rich.;*Fur. donne seulement la semaine peneuse (semaine sainte); A.

répète Fur., en ajoutant que le mot vieillit ; selon A^ il n'est plus en usage que dans le

peuple
; O Th. Corn.

6. Fructueux — *Pom., Duil. ; G. Miege le rejette dans B. F., Rich., A et A2 ne le

gardent qu'au sens figuré, Fur. donne un exemple au sens propre, mais en faisant obser-

ver que l'emploi en est surtout figuré
; O Th. Corn. — L. cite au sens propre Boi-

leau : La grêle... qui... Abat l'honneur naissant des rameaux fructueux [Lutr., V), au

sens figuré Nicole et Bossuet.
7. Pi<eH.i;— *Pom., Duil., B. F., Rich. avec f, Fur., A.

; oTh. Corn. ;* A2: style

familier. 11 faut noter que seuls Pom. et B. F. le donnent avec le sens actif : qui a pitié.

— L. cite Corneille et La Fontaine.
8. JouiVii— e Pom.;* Duil., B. F.;eRich.;* Fur., A.; e Th. Corn. ; * A-^. —Il est

gdi, jovial, familier (La Br., II, 58).

9. Féal est déjà signalé comme vieux par Pom.;*Duil., G. Miege avec •{-, Rich. :

terme de chancellerie, se dit en burlesque quelquefois. Fur. ; A. renvoie à foi, mais
oublie le mot; Th. Corn.: vieux mot; A*! : vieux mot ou familier. — Notre féal, vous
lâchez trop tôt prise (La Font., V, 573) ; Comme Amy féal et sincère De cette Eglize,

ou monastère (Loret, 4 sept. 1660, v. 109-110).

10. Courtois envers les Dames... est du vieil stile, il faut dire il est civilet obligeant

aux Dames (Marg. BulL, 30) ;
quoi qu'on le trouve dans de bons Auteurs, on ne s'en
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gîte, gisant ^
\ haleine, halené'-; vanterie, vantard^; mensonge,

mensonger ^
; coutume, coutumier '

; . . LJIeur *' se plaçoit où bonheur

ne sauroit entrer ; il a fait heureux quiest si François, et il a cessé de

l'être^. Issue prospère, et vient d'issir ', qui est aboli. Fin subsiste sans

conséquence pour /hier ^, qui vient de lui. .. Verd ne fait plus ver-

sert plus f^uere (Rich.);Bouh. (Rem., 51), préfère aussi ctui7: de même de Gallières {Bon
et m. us. ,11 6).— * Pom., Duil., G. Miege,Fur., A., Th. Corn., A- : commence à vieillir.

— C'est un comédien bien fait, courtois, habile (La Font., VII, 281, v. 37; cf. V, 117,

V. 192; II, 53, v. 4). Il manque aux Lexiques de Corn., La Rochef.,Mol., Rac, Sév.

1. Gtsaji< — *Pom., Duil., G. Miege; O Rich.; *Fur., Th. Corn., A^: Style de pra-

tique. — quoique son camarade Soutînt que le gisant iroit voir ses aïeux (La Font., I,

402, V. 3-4); Il voit ce corps gisant, le croit privé de vie (Id., I, 429, v. 24).

2. Halené — Le verbe est dans Pom. au propre et au figuré, Duil. , B. F., Rich., qui

l'emploie au figuré : pressentir; Fur. : terme de vénerie, et au figuré ; A. : sentir l'ha-

leine de quelqu'un, corrompre l'esprit, se dit aussi des chiens de chasse... au figuré :

halener quelqu'un, descouvrir ce qu'il a dans lame ; A^ : id.
;
0Th. Corn. — lissent

bien ayses...d'escumer lepot et /la/enerles cuisinesdes Seigneurs delà Cour(Garasse,

Doctr. car.. 954 ; cf. Cliapelain, Guzman d'Alf. , III, 457).

3. Vantard — £> Pom.; *Duil.
; O G. Miege, Rich., Fur., A., A2. Tous donnent

vanteur; ^ Th. Corn. — Maître ..ïlneas, vôtre bâtard, Comme tout soudrille est

vantart (Scarron, Virg., I, 284).

4. Mensonger— *Pom. et Duil., avec le sens de adonné au mensonge, B. F.: faisc,

untrue, Rich. qui cite: illusion mensongère, et aussi: Vous êtes... Inconstante, bizarre,

ingrate, mensongère. Voit., Poës. ; Fur. : vieux mot qui signifioit autrcïfois trom-

peur, vanitez fausses et mensongères ; A. : discours mensonger, il est plus en

usage en poësie; A^ remarque de plus qu'il ne se dit que des choses; O Th. Corn. —
Pourueu que vous ne soyez point mensongère (d'Urfé, Aslrée, 1614, I, 59 a.); Vous
estes vn mensonger (Garasse, Doctr. cur., 876). Corneille avait dit : Après m'avoir

promis, seriez-vousmensofif/ère? (II, 110, Gai. du Pal., v.1745). En 1660, il changea le vers

et fit dispai-aître le mot. Au sens actuel, voir dans L. des exemples de La Font, et de

Racine. Au sens ancien il ne cite qu'un exemple du xviirs. de J. B. Rousseau.

5. Coutumier— *Pom., Duil., B. F. Dans G. Miege, Rich., Fur., on ne trouve que
le sens juridique, A. et A- y joignent le sens de : qui a accoustumé de faire, qu'ils

déclarent vieux et bas. De plus A. le donne comme poétique au sens de ordinaire et

au féminin : sa clarté coustumiere
; Q Th. Corn. — On en trouve de nombreux

exemples dans Racan (II, 205, 351. 361) et Loret (24 déc. 1651, v. 174; 10 avril 1655,

V. 205) ; Et mes yeux... Ne trouvent plus aux siens leurs grâces coutumières {Corn., III,

542, Pof., V. 1159-1160); La fraîcheur coutumière (Racine, IV, 31, Poés. div., v. 19).

6. Heur n'est plus guère aujourd'huy en usage, ni enproseni en vers... Cependant il

y a tel endroit où il peut trouver sa place comme en ces façons de parler, Il n'y a

qu'heur et malheur en ce monde (Ménage, Ohs. s. Malh., II, 108). Chevreau ne l'ac-

cepte pas, si on n'y joint bon ou mal, ce qui revient à ne plus l'accepter (Ms. Niort,

83, dans Boiss.). C'est également l'avis de Leven de Templery (Gen.et Pol. de la L. Fr.,

250) — A2 ne le tolère plus que dans les proverbes, * Pom., Duil., G. Miege,

Rich., Fur., A.
;

Th. Corn. -J Ce vieux mot faisait encore belle figure dans le

Cid : Chimène, qui l'eût dit.' Que lïfttre heur fût si proche et si tôt se perdît?jCorn.,

III, 159, V. 987-988). Les exemples sont alors nombreux (cf. Racan, I, 2i, 44, 54, 107,

119,133, 136). Bientôt il ne fut plus que comique: puisque de tant d'/ieizr le ciel me favo-

rise... Touchez là (Montfleury, La Dupe de soi-mesme, a. V, se. 10); Remplissez

hautement r/ie«r de votre naissance (Th. Corn., Geol. de soi-même, a. II, se. 5;

cf. Id., Am. à la mode, a. V, se. 7); comblé cVheur et de jours (Racine, IV, 70, Poés.

div., V. 99).

7. /.vsir (cf. 111,102,314) — e Pom., Duil. ;*B. F.. Rich., Fur., A. et A2 le déclarent

hors d'usage. Th. Corn. : vieux mot, il n'est plus en usage qu'au participe, en par-

lant de généalogie.

8. Finer n'est plus que dans B. F.
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doyér' ; ni fête, fétoyer'^ ; (ni larme, larmoyer y, ni deuil, se dou-

loir ^, se condouloir'^ ; ni joie, sesjouir ". On a dit (jent ^, le corps

ffent : Ce mot si facile non seulement est tombé, Ton voit même qu'il

a entraîné gentil ^ dans sa chute. On dit diffamé, qui dérive de

famé ^, qui ne s'entend plus. On dit c«Weu.r dérivé de ciire^^, qui

est hors d'usage .Jl y avoit à gagner de dire si que pour de sorte

que ou de manière que, de moi au lieu de pour moi ou de quant à

moi*', de dire : je sais que c'est quun mal, plutôt que je sais ce que

c'est quun mal, soit par l'analogie latine, soit par l'avantage qu'il y
a souvent à avoir un mot de moins à placer dans l'oraisonj L'usage

1. Verdoyer — *Pom., Duil., G. Miege, Fur.; A. le déclare vieux, A^ : id. On ne

trouve que l'adjectif i'erdoyan< dans Rich. ;oTh. Corn. — Il est dans Gh. Perrault, Bar-

be-bleue.

2. Fetoyer se trouve dans tous les lex. sauf Rich. et Th. Gorn. ; A^ déclare qu'il

vieillit. — Il faut croire que l'Envoyé Du Roy Grec fut bien festoyé (Scarron, Virg., II,

277; cf. Racan, I, 61 ; Loret, Poes., 10) ; Festoyer cet étranger (Racine, VI, 128, Rem.
sur VOdyss.)

3. Larmoyer — *Pom., Duil., R. F.; Rich. ; *Fur. : il a peu d'usage, A. et A^ :

il viedlit, Th. Corn, le citeà l'art, larmer. — Qui vous fait larmoyer? (La Font., VII,

360, V. 950).

4. Douloir (cf. 111,315) — oPom. ;*Duil. avec ^; O G. Miege, Rich. ; * Fur. :

vieux mot, A. et A- : ce mot n'a presque plus d'usage. Th. Corn. : vieux mot qui

a esté employé autrefois pour : avoir douleur.
5. Condouioir{se— cf. 111,108)— *Pom. : condofotr, Duil., B. F., Rich. :hors d'usage,

Fur. : de peu d'usage hors l'infinitif, A. : id.;0 Th. Gorn.; A- est de l'avis dé Rich.,

et de A.
6. S'éjouir— O Pfm. ;*Duil.,qui renvoie à se réjouir. B. F.; ^Rich., Fur., A;*L.,

H. D. T., Hug. citent Pascal, La Fontaine et S^-Simon. — on en fait maint repas,

Dont maint voisin s'éjouit d'être (La Font., I, 352, v. 35-36).

7. Genl — Q- Pom. ;* Duil. avec
-J-,

B. F., Rich. : mot vieux et burlesque, Fur. :

vieux mot; A., Th. Corn.; *A -
: il est vieux et n'a plus d'usage qu'en certain

style. — Que dit-elle de moi, cette çjente assassine (Mol., I, 119, El., v. 220) ; la jeune

bachelette Aux blanches dents, aux pieds nus, au corps gent (La Font., VI, 7, v.

26-27
; VI, 128, v. 56 ; V, 538, v. 199; VII, 163, v. 310 ). Voir Lex. de Mol. par Livet.

8. Ge/i<i7 estoit autrefois un mot élégant... mais maintenant on n'en use point

dans les livres : on ne le dit que dans la conversation ; encore ne le dit-on pas trop

serieusement(Bouhours,/îem., 21).— *Pom.,Duil.,G. Miege, Rich. : burlesque, et en sa

place, lors qu'on parle sérieusement on dit joZi, Fur., A.; Th. Gorn.; * A -'. — II. .

.

me disoit les mots les plus (/e/i^/is du monde (Mol., III, 201, Ec. des Fem., v. 560) ;

Elles étoient toutes assez cren<t7/es (La Font., IV, 488, v. 34); Une nymphe gentille

(Id., IX, 347).

9. Famé— q Pom., Duil.; * R. F. ; Rich. ;
* Fur. : vieux terme du palais, i]

n'est en usage qu'en cette phrase : il a esté rétabli en sa bonne famé et renommée,
A. et A *: id.. Th. Corn. : ne se dit plus qu'au palais.

10. Cure— Pom.; * Duil., qui l'indique comme burlesque, B. F.
;

Rich. ;
*Fur. :

il n'a plus d'usage qu'en cette phrase proverbiale : On a beau prêchera qui n'a cure
de bien faire, A. et A ^

: id.; Th. Corn. — Le Meunier n'en a cure (La Font., I, 202,

V. 41).

11. Quant à moi semblait parfaitement beau à Chevreau (Ms. Niort, 126-127, dans
Boiss.). Quant à moi ne s'emploie plus, dit Ménage [Ohs. s. Malh., II, 262). Richelet
est du même avis. Même au Palais, on commence à le bannir (Bouhours, Rem,,
586). — * Pom., Duil., G. Miege, Rich., Fur.,A. ;0 Th. Corn. ; * A*;*L., II. D. T.;

e Hug.
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a préféré par conséquent k par conséquence^ et en conséquence à

en conséquent, façons de faire à manières de faire^ et manières

d'agir à façons d'agir ... dans les verbes, travailler à ouvrer ^
;

être accoutumé à souloir ~
; convenir à duire 3; /aire c/a />rui< à

bruire ^
; injurier à vilainer '^

;
piquer k poindre *"•

;
/aire ressouve-

nir à ramentevoir ^. . . ; et dans les noms, pensées à pensers ^,

un si beau mot, et dont le vers se trouvoit si bien ! grandes

actions à prouesses ^, louanges à /os i*^,; méchanceté à mauvai-

1. Ouvrer — * Pom. : ouvrer la monnoie, Duil., B. F.
;

Rich. ; * Fur. : il n'est

p^ueres en usage qu'en cette phrase, Il est deflendu d'ouvrer les Festes et les

Dimanches, A. et A * ne donnent que le participe, le verbe n'étant plus en usage
;

e Th. Corn. — Tant fut ouvré que... (La Font., IV, 162, v. 6i).

2. Souloir [cL III, "77, 310) — * Pom., Duil., G. Miege avec
-J-,

Rich. : vieuxethors

d'usage. Fur. : vieux mot qu'on dit encore dans la pratique, A. : vieux, Th. Corn. :

id; Q A-. — Cf. Lea;. deMoL par Livet, àramenfeooir in fine. — Deux parts en fit, dont

il souloit passer L'une à dormir et l'autre à ne rien faire (La Font., IX, 80, v. 5-6).

3. Duire (cf. 111,13,77, 312).— Au sens d'instruire, façonner, * Pom. : vieux, Duil. :

burlesque, G. Miege avec-J- ; ^ Rich. ; * Fur. : ne s'emploie gueres qu'au participe,

A. : vieux; Q Th. Corn. ; * A* : vieux. — Au sens de convenir, £> Pom. ; *Duil. : bas;

qG. Miege; * Rich. : n'a d'usage que dans le burlesque. Fur., A. : bas ; O Th. Corn.
;

*A*: bas. — Genre de mort qui ne duit pas A gens peu curieux de goûter le trépas

(La Font., II, 436, v. 7-8) ; Ceux-là me duisent fort (Id., VII, 36, v. 441); tout duit

Aux gens heureux ; car aux autres tout nuit (Id., VI, 43, v. 30-31).

4. Bruire— * Pom., Duil., G. Miege, Rich., Fur.: n'est en usage qu'en peu de

phrases, A.; Q- Th. Corn. ; * A«: vieux. — Vous voyez, depuis un temps, que le vin

émétique fait bruire ses fuseaux (Mol., V, 136, D. Juan, a. III, se. 1) ;
Pareilles à ces

coups de tonnerre Qui ne font que bruire et passer (Racine, IV, 67, Poés. div.,

V. 9); on n'entend aux montagnes bruire en ces lieux aucuns torrents ^La Font., VI,

340, V. 45-46)
;
[Louis] Fera bruire en leurs vers tout le sacré vallon (Id., VIII, 36).

5. Vilainer — o Pom. ; *Duil. le donne comme suranné, B. F. ; ^ Rich., Fur., A-,

Th. Corn., A 2.

6. Poindre— * Pom., Duil., G. Miege, Rich. qui ne le donne qu'au figuré et le

déclare peu usité; Fur. : il ne se dit gueres qu'en ce proverbe, oignez vilain, il vous poin-

dra, A. et A^: id. — Quel taon vous point (La Font., IV, 310, v. 147).

7. Ramentevoir n'est plus reçeu dans le bel usage (Chevreau, Ms. Niort, 67, dans

Boiss.).—* Pom.,Duil. : bas, G. Miege avec
-J-
;0 Rich.;* Fur. : vieux ;0 A.,Th. Corn.,

A^; *L., H.D.T., Hug. — Ne ramentevons rien, et réparons l'offense (Mol., Dép.

Am., I, 461, V. 889 ; voir un long article dans le Lex.de Mol. par Livet) ; Puis-je ramen-

tevoir Vaccident plein d'ennui (La Font., VIII, 378).

8. Penser (cf.III, 117) — O Pom., Duil., G. Miege ;
* Rich. : mot qui n'est usité qu'en

vers. Fur., A. et A^ : n'a d'usage que dans la poésie
; O Th. Corn. — Je ne dis point

mes pensers là-dessus (Mol., I, 493, Dép. am., v. 1392; voir le Lex. de Mol. par

Livet); Je tremble au seul penser du coup qui le menace (Racine, II, 111, Andr.,

V. 1405); ils se confioient leurs pensers et leurs soins (La Font., I, 200, v. 12); Pour

moi. de tels pensers me seroient malséants (Id., I, 337, v. 7).

9. Prouesse (cf. 111,77,100, 119) — * Pom., Duil., G. Miege, Rich. : il n'est plusguere

en usage qu'en riant et dans le burlesque; Fur. : vieux d'après les délicats du temps;

A. et A ^
: il n'a guère d'usage, il se dit figurement et en plaisanterie des Excès qui se

font en certaines choses
;

Th. Corn. — Ces dragons de vertu... Se retranchant

toujours sur leurs sages prouesses (Mol., III, 248, Éc des Fem., v. 1297 ; voir le Lex.

de Mol. par Livet); Le lion... pleurant son antique prouesse (La Font., I, 242,

V. 1-2); sa mère la Jument Dont il contoit mainte prouesse (Id., II, 24, v. 3-4) ;

Après bon vin, trois commères un jour S'entretenoient de leurs tours et prouesses

(Id.,IV, 296-297, v.1-2).

10. Los (cf. III, 36, 100, 115) — * Pom., Duil., B. F., Rich.: vieux mot, burlesque;

Fur.; * A. répète Rich.; Th. Corn.; *A2 : n'est plus en usage que dans le
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tié[^ navire à nef-, année k ost •^, monastère k monstier ^, prairies à

prées'^. Citons mots qui pouvoient durer ensemble d'une égale beauté,

et rendre une langue plus abondante )>' (La Bruyère, De quelques

usages, II, 205 et suiv.). Mais on ne saurait donner à ces regrets

le sens d'une proposition claire et décidée. Le paragraphe finit par

un acte de soumission k l'usage.

^Fénelon, qui vient plus tard, est autrement hardi ; sa Lettre à

l'Académie ''^ déclare net qu'on a « appauvri la langue... en voulant

la purifier >^ Elle fait l'éloge de « ce vieux langage » si méprisé,

qui avait « je ne sais quoi de court, de naïf, de hardi, de vif et de pas-

sionné ». Personne depuis cinquante ans n'avait osé parler de la

sorte, et sa voix resta sans écho.

IjDansla pratique, tous les auteurs se montrent singulière-ment réser-

vés : leurs archaïsmes sont peu nombreux et inconscient^.J3ossuet,

ainsi que la constaté l'abbé Lebarq [Introd., I), conserve des mots

comme liesse [Danger des plaisirs des sens, 1664, 2" p. , IV, 470), acco/se

(S.5en.,1665,3''p.,IV,o43),e/ismyi(Z)em.,1660,l'-°p.,III,220).Mais

desarchaïsmes commeG?ej7^re(Fe/fc.f/e,9SS., 1648, 1, 22) appartiennent

à des œuvres de jeunesse
;
quasi, fréquent dans les premiers sermons

(I, 5, 7, 22, 48, 106, 151), devient trps rare dans ceux de la grande

époque [Souff'., 1661, 2*^ p., III, 704)4 Les discours d'apparat évitent

des mots conservés dans le dogmatiquei^es archaïsmes de Racine,ceux

des Plaideurs'^ mis à part, se trouvent soit dans des poésies de jeu-

nesse (féruetoncques, IV, 2iQ;sourdre, IV, 181), soit dans les Livres

vieux stile. — Vendôme, consentez au los que j'en attends (La Font.. VI, 164, v. 169) ;

Tous renonçoient au los des belles actions (Id. , III, 193, v. 104).

1. Mauvaislié (cf. III, 115) — *Pom. : vieux mot, Duil. avec f, B. F.
; e R'ch-

;

* Fur. : vieux mot hors d'usage
; a. • * Th. Corn, dit : mauté, vieux mot, diminutif

de Mauvaislié, qui a esté dit, pour Meschanceté; Q A'^.

2. Nef -*Pom., Duil.
; ^ G. Micge ;

* Rich. : dans le beau langage, il ne se dit

qu'en vers et au figuré, en prose, il est vieux et appartient au burlesque. Fur. : vieux

mot qui n'est plus en usage que dans les enseignes, A.et A ^ : il n'a plus guère d'usage

qu'en poésie; Th. Corn., répète Fur. et A. — cette supei'be ville Prétend brusler nos

nefs en présence d'Achille (La Font., VU, 609, v. 207-208).

3. Osl (cf. III, 97, 117) — * Pom. : vieux mot, Duil. avec f , B. F.
; o l^ich. ;*Fur.:

vieux mot, A. id. ; O Th. Corn. ;
* A ^

: il n'est plus en usage qu'en ce proverbe,

Si \'Osl sçavoit ce que fait VOst, VOsl batteroit VOst. — on vit presque détruit L'ost

des Grecs (La Font., III, 112, v. 35-36).

4. Monslier, moiislier — Pom., Duil. ; * B. F.
;

Hich. ;
* Fur. : vieuxmot, A. et

A -
: il ne se dit qu'en cette plirase Mener au Monslier, Th. Corn. — Puis au

moulier le couple s'alla rendre (La Font., IV, 324, v. 321).

5. Prée ne se dit plus ny à la Cour, ny à Paris (Ménage, 0., I, 460). — Ce mot ne

se trouve que dans le B. F.
; O^., II. D. T., Hug.

6. Voir III, Projel d'enrichir la Langue.
7. Dans les Plaideurs, archaïsmes et mots du Palais se confondent, tels sont : céans

(II, 157, V. 170), icelui {Ih., 212, v. 786), plaids {Ib., 146, v. 22). Dans les Menteurs qui

ne mentenl point de Boursault, un barbon Isidore se sert de mots vieux.
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annotés [accoutumance^ V, 5i3 ; se revancher, V, 512; devers, VI,

156), soit dans la correspondance, où ils sont employés en badinant

[parentage, VI, 608). Les tragédies sont soigneusement épurées,

et le vieux mot discord ne se risque point hors de la Thébaïde {I,

470, V. 1233). La Bruyère lui-même pouvait aimer certains vieux mots

Son style, sauf deux passages qui sont visiblement des pastiches',

n'en était pas moins conforme à l'usage communi A peine y rencon-

tre-t-on quelques archaïsmes : désoccupé (I, 57) pécunieux (I, 291 ; II,

448) recru (1, 282; II, 23) querelleux, qui revient jusqu'à cinq fois

(I, 26, 47, 67 ; II, 15, 61 j. Mais La Bruyère suit l'usage de son temps

si fidèlement que, s'il lui arrive de s'en écarter par un mot insolite, il

souligne^ Drus (semblable à ces enfants drus et forts d'un bon lait

qu'ils ont sucé, I, 117) et flaquer (il en flaque plus de la moitié au

visage de celui qui est à sa droite, II, 12) sont ainsi remarqués. Enfin

le mot certes lui avait d abord échappé dans le parallèle entre Cor-

neille et Racine ; malgré tous les éloges qu'il lui accorde ailleurs, il

le remplace au moyen d'un carton par surtout. Gomme tous, il se

soumet donc à la règle, il admire même combien on écrit réguliè-

rement depuis vingt années, et c'est lui qui a dit : « On fit du style ce

qu'on avait fait de l'architecture : on abandonna l'ordre gothique que

la barbarie avait introduit » (I, 117).

Les dictionnaires enregistrent le travail accompli de 1680 à 1694.

Richelet et l'Académie surtout n'admettent plus les mots vieux.

Richelet en particulier pousse au plus haut point l'exclusivisme.

Il ne se contente pas d'exclure des mots donnés comme vieux par

Furetière et l'Académie, ou au moins par l'un des deux : arroi,

atourner, besson, cadène, cautèle, chartre, chatonner, chevir, chin-

freneau^ contumélie, encharger, exultation, etc., il exclut encore

des mots anciens que.aes deux recueils conservent sans observation :

chicheté, cagnardt^cossi\ délinquer, s'accagnarder, etc. Partout se

manifeste un principe de choix, qui sépare nettement l'ancien et le

nouvel usage-ri

[Il convient naturellement d'excepter les écrivains comiques, satiri-

ques et burlesques,que les théoriciens mettaient hors de cause. La Fon-

taine, on le sait, s'est placé aussi à part. Il a multiplié les archaïsmes :

on en trouvera une liste dans la préface de M. Henri Régnier au

1. Un vieil auteur... dit que s'élomfner des pelits, voire de ses pareils, et iceulx

vilainer et dépriser; s'accointer de grands et piiissans en tous biens et chevances, et

en cette leur cointise et privante estre de tous ébats, gabs, mommeries, et vilaines

besoignes ; estre eshonté, saffranier, et sans point de vergogne; endurer brocards et

gausseries de tous chacuns, sans pour ce feindre de cheminer en avant, et à tout son

entregent, engendre heur et fortune (La Bruy., I, 319 ; cf. I, 227).

b
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Lexique de La Fontaine [Œuvres, éd. des G*^* Ecr., X, p. vi-ix). Ce

n'est pas le lieu de rechercher quels motifs il a eus;- mais il est cer-

tain que le fait a son importance dans l'histoire générale de la langue.

Plus tard en effet les Fables, prenant place parmi les plus purs de nos

chefs-d'œuvre, et devenant classiques, ont sauvé un certain nombre de

mots. Les libertés prises par Molière, moins nombreuses du reste,

et moins systématiques, ont eu une action moindre, car ses grandes

pièces ne sont pas celles où la langue s'éloigne vraiment de la langue

littéraire.jll n'y a pas lieu de s'exagérer cette influence des écri-

vains. Quelle vie La Fontaine a-t-il conservée à l'adjectif gent

ou au substantif /raîV/e? L'action des maîtres demeurés indépen-

dants fut réelle pourtant, et il faut en tenir compte.



CHAPITRE m

RÉSULTATS. LES MOTS VIEUX PROSCRITS.

Observations préalables. — Je voudrais, avant de donner la pre-

mière des listes que je veux fournir, et où je n'ai pu présenter que

quelques renseig-nements concernant chaque mot, avertir mes

lecteurs que mes recherches ne suffiront presque jamais à les ren-

seigner complètement. Dans l'état actuel de la science, j'eusse été

en droit de me borner à rapporter les condamnations des puristes

et l'opinion des lexicologues. J'ai cru préférable d'y ajouter des

exemples pris aux textes. Mais je reconnais que dans la plupart

des cas, j'apporte plutôt des matériaux qu'une histoire faite.

D'abord, si les exemples me manquent, n'est-ce pas quelquefois

parce que les auteurs des Lexiques, non avertis, les ont laissés

passer, et que je n'ai pu, naturellement, refaire leur travail ?

Ailleurs, là où vraiment nous sommes à peu près sûrs qu'un mot

est devenu rare, que faut-il penser de ce fait ? Les théoriciens

ont-ils constaté l'usage, ou l'ont-ils créé? Le mot était-il vieux, et

pour cela inusité, ou bien n'est-ce pas eux, qui, en le taxant de

vieux, l'ont flétri et ont empêché leurs contemporains de l'employer?

Il me faut, à l'aide de quelques exemples, montrer à ceux qui se

serviront de ces listes, avec quelle réserve et quelle critique ils

devront le faire. Sur certains mots, à vrai dire, je n'ai guère d'hé-

sitation. Soit l'adverbe possible, au sens de peut-être. Tout le

xv!** siècle en avait usé. Au xvii° siècle Nicot et Monet ne le

mentionnent pas, c'est évidemment par oubli, car les grammairiens

le citent sans observation (Maupas, 364, Duval, 267, Oudin,

Gr., 293, Phras., 46). Les exemples fourmillent dans les textes^,

et il faut arriver jusque vers 1650 pour se douter qu'il est proche

de sa décadence. Les uns le trouvent bas, dit Vaugelas, les autres

vieux, et « il convient de s'en abstenir » (I, 248). Vaugelas est en

général témoin fidèle, il semble probable qu'il rapporte exactement

l. Possible me forcerez-vous à vous donner le reste (R. Franc, Merv. de nal., 392 ;

cf. 493) ;
qui sont possible puisées de quelque nouvel autheur(Sorel, Berg. extr., 1. I,

I, p. 29) ; il pensa que tous ces discours n'estoicnt possible que des boutades de sa

gayeté(Id., Polyand., II, 586 , etc.
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des opinions qu'il a entendu exprimer. Une seule difficulté se pré-

sente à ce propos. La condamnation de Vaugelas n'est pas rigou-

reuse, comme certaines, et sans parler de La Mothe le Vayer

qui proteste (éd. or., 48), des gens aussi autorisés que Vaugelas,

Chapelain par exemple, contestaient l'opinion des courtisans. Dès

lors, ont est en droit de se demander si elle était très répandue

jusque là. Le maître est peut-être allé un peu vite.

Quoiqu'il en soit, la décadence de /?ossi/)Ze se précipite bientôt. Sans

doute, il n'est pas difficile de citer des textes où le mot figure encore.

Littré l'a relevé dans Balzac, Scarron, etc. Il est dans Molière,

dans La Fontaine, et bien ailleurs '. Mais ces exemples, à y regarder

de près, appartiennent tous au style comique, satirique et familier.

Je doute qu'on en trouvât de semblables dans les « grands genres ».

Et le nombre en tous cas n'en serait point assez grand pour préva-

loir contre les renseignements donnés par les théoriciens. Or tous

se prononcent contre possible, Ménage (0., I, 497), Bouhours (/).,

45), Th. Corneille et l'Académie dans Vaugelas [o. c), de Callières,

[Du bon et du m. us., 149). L'unanimité des grammairiens vérifie

l'histoire qu'on pouvait faire d'après les textes d'auteurs. Possible

est un mot tombé à partir de 1660.

[L'histoire de de'faj^eur est moins claire. Suivant Bouhours, c'est un

assez méchant mot^ avec tout le respect qu'on doit à Balzac. Ce

n'est pas qu'il ne soit français, mais il est un peu vieux (/)., 33).

Evidemment une opinion, ainsi exprimée, serait fort sujette à

caution, même appuyée par Richelet, car Richelet pourrait avoir

écrit sous l'inspiration de Bouhours 2. Toutefois Furetière ne donne

pas défaveur. Si l'Académie le donne, elle note qu'il vieillit. Il y
a donc accord entre les lexicographes^

\_Iians les textes, le mot ne paraît pas être commun. On le cite dans

Régnier, [Sat., III, v. 12), dans Balzac [Le Prince, ch. 8, L.), dans

Tristan [Mar., IV, 5). Mais les lexiques de la Collection des Grands

Ecrivains ne le signalent que dans La Rochefoucauld (III, 324)^Je ne

1. C'est à vous, possible. Qu'est réservé l'honneur de la rendre sensible (Mol., IV,
158, Princ. d'EL, v. 313) ; Même un refus eût fait, possible, Qu'on eût vu quelque beau
matin Un mariage clandestin (La Font., I, 265, v. 3i-36) ; c'est peut estre un certain
drôle qui dit-on, en veut à ma nièce, et quipossi/jiîe a de l'intelligence avec luy (Hauter.,
Le Cocher, se. 20, cf. Id., Crisp. méd., I, 10; Bourg, dequal., V, 2 ; Le Deuil, 5);j'avois

commence par l'obligation d'un secours qui me Yavoil possible conservée (/Ir. et Sim.,
I, 72-73).

2. Il dit: Ce mot se trouve dans Voiture et dans quelques auteurs modernes, mais
il est vieux et hors d'usage, au moins d'habiles gens le croient ainsi, en sa place on
dit disgrâce.

Histoire de la Langue française. IV. 16
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me souviens pas de l'avoir rencontré chez Bossuet. Il peut se trou-

ver à mon insu dans divers écrits, cela est hors de doute, néan-

moins^on est endroit de dire que depuis 1650, c'est un mot rare^

les lexicographes nous apprennent pourquoi. Sur les faits donc, point

d'hésitation.

Mais que penser des causes ? Est-ce spontanément qu'on a

laissé se perdre un mot si utile en opposition k faveur, un mot qu'il

semble quel'époque eût dû créer, s'il n'avait pas existé. Le mécon-

tentement du maître pouvait avoir tant de formes et tant d'effets !

Gomment n'a-t-on pas essayé ici une de ces fines distinctions qu'on

affectionnait? La défaveur de Fénelon, comme l'observe justement

Littré, n'était pas semblable à la disgrâce de Fouquet. iG'est un

de ces cas où on ne s'explique guère du premier coup comment
l'analogie, la possession d'état, l'utilité n'ont pu déterminer des

hommes de jugement à réagir contre une si fâcheuse propension à

sacrifier les richesses du lexique. 11 faut se souvenir, pour com-

prendre, du dégoût qu'on avait pour un mot réputé vieux. Rien ne

montre mieux jusqu'où il allait.
\

Or chaque fois qu'on veut interpréter lesfaits, toutes sortes d'autres

difficultés analogues se présentent. Il y a des mots qu'il eût été facile

d'éliminer,j'aidûlesciterparcequ'ilsontété condamnés comme vieux,

mais en réalité, ils n'ont jamais fait partie de la langue: homicider,

incomplaisant, incrédible, inflation, inforçable, infrangible, inguer-

donné, inhonnêle, inscrutable, intempérature, pérégriner, presti-

giateur, prédiseur, rassurement. D'autres étaient réellement vieux :

Badelaire, débeller, déconfire, déconfiture, déconfort, défuler, défor-

mité, désaccointer , désappétissance, dits, enibesognement, enchargé^

enger, ensuivre, forcenerie, fringuer, gaber, impartir, impieuse-

ment, inde, inexécuté, irrision, itérer, Joliveté, martyrer, mésaise,

marri, maudisson, outrecuidé, outrecuidance, parlement, pêlc-mêler,

pertuis, pleige, portement, portraiture, pourpenser, prée, pressoirer,

quérimonie, quérir, ramentevoir, riotte, sade, saquer, sauteler, ser-

pente, seoir, soudre, tordion, translater, tremble-terre, trouvure,

tressuer. D'autres étaient bas : déchasser, ponant, réciproquer, tour-

nioler. Mais il en est sur lesquels il est bien difficile de se prononcer.

Ils sont morts, cela est vrai, mais étaient-ils dès lors, et en dehors

de toute intervention, condamnés à mourir? Tel mot, qui n'avait

pas la vitalité nécessaire pour résister à une proscription, eût pu

être sauvé par une indulgence bienveillante ; conquester faisait

encore bonne figure, ainsi que controuver ; gauchir, lignage, outre-

passe, avaient pour eux de bons auteurs
;
\consulte et débord
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n'étaient pas absolument incapables de résister à consultation et à

débordement, malgré la superstitieuse considération attachée aux

mots à suffixes. La preuve en est que visite a supplanté Visitation.

Dès lors on se rend compte que les théoriciens ont eu ici une

action, mais laquelle? Il n'est guère possible d'en fixer la mesure.

Et en bien d'autres cas, on n'arrive pas à déterminer la cause qui

a entraîné la mort des mots, à faire la part de la vie naturelle et

de la vie artificielle, et dans celle-ci à reconnaître les diverses

influences qui ont agi.

Trop souvent, en oiitre, ce sont non point seulement les causes

des faits, mais les faits eux-mêmes qui demeurent obscurs. Desservir

est, suivant Bouhours, dans le même cas que défaveur. C'est un

mot français, mais vieux, Balzac ne fait pas autorité (Z)., 33). Or, au

sens de « rendre de mauvais offices à quelqu'un «^ ce verbe se

trouve dans les tragédies de Corneille et de Rotrou, aussi bien que

dans les comédies de Molière du genre le plus élevé 2. Ainsi Balzac

avait d'illustres écoliers.

Les lexicographes d'autre part ne paraissent pas avoir été d'ac-

cord avec Bouhours. Aucun n'exprime la même opinion que lui,

sauf le compilateur de La Touche, lequel rapporte en même temps,

du reste, que l'Académie ne condamne pas le mot. Il est probable

qu'en le déclarant vieux, il ne fait que recopier Bouhours. Est-ce à

dire qu'il ne faille tenir aucun compte de l'avis de celui-ci ? S'est-il

purement et simplement trompé ? On serait tenté de le croire,

puisque le mot a survécu. Mais ce n'est pas là une raison suffisante.

Beaucoup d autres se sont maintenus, qui incontestablement ont

été à ce moment-là condamnés et même à peu près abandonnés,

ainsi qu'on le verra par la suite : courtois, déloyauté, désastre,

désireux, désorienté, desservir, dévoyé, effigie, sur ces entrefaites

s'éprendre de, étrangeté, étreindre, évitable, glaive, hanter, incor-

rect, insidieux, jadis, de longue main, malencontreux, obscurcis-

sement, outré, oiselet, par trop, patienter, pouacre, souci, tancer,

tant y a, si tant est, volontiers . Seules les recherches ultérieures et

des statistiques fondées sur les indications que je donne ici, éclai-

reront ces questions. Je n'ai aucune honte à avouer, dans l'intérêt

de la science, combien de points demeurent obscurs pour moi.

1. Desservir avait d'autres sens : 1° ôter les plats et le couvert; 2" mériter. Au
sens 2 il avait été condamné par Malherbe (IV, 358, cf. M"" de Gourn., 0., 954, elAdv.,

635).

2. S'il est vrai qu'un homme tel que moi, Quand il est mécontent, peut desservir
son roi (Garn., VII, 47, Agés., v. 9i2 ; cf. Rotr., VencesL, I, i ; Mol., IV, 471, Tart.,

V. 1042 et ailleurs).
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Mes successeurs trouveront du moins ici quelques indications sur

ce qu'il faut observer.

MOTS VIEUX, PROSCRITS OU ABANDONNÉS

Je commence toutes les listes par la lettre B. Le mouvement géné-

ral du Lexique dans les mots commençant par A sera l'objet d'un

tableau d'ensemble qu'on trouvera plus loin, dans un appendice.

bailler (donner) que Vaugelas (II, 39) déclarait déjà vieilli, est blâmé par tout

le monde à la fin du siècle. La Mothe le Vayer l'avait cependant soutenu,

le trouvant nécessaire pour diversifier le style (56) '. 11 avait été blâmé chez

Malherbe par Ménage [Obs. s. Malh., 1722, II, 42) et par Chevreau (//>., I,

224). Marg. Buffet le repousse parce que c'est un terme de pratique (Nouv.

Obs., 71) ; Andry ne l'accepte que dans les expressions bailler à ferme, la

bailler belle (84) ; de Callières le trouve bas et vieux -. — * Duillier : bas,

Pomey, G. Miege, Rich. : n'est pas du bel usage, Fur. : moins en usage que

donner, A. : vieillit ; O Th. Corn. ;
* A^ : n'est plus guère en usage que

comme terme de pratique. — Le mot avait été fréquent chez les bur-

lesques : Sorel, Franc, I, 15 ; Scarr., Virg., l, 240; Loret, 18 juil. 1654,

V. 157 ; 28 juin 1659, v. 188 ; 21 oct. 1662, v. 80. On le trouve chez d'Ablan-

court : sous prétexte de leur bailler quelque commission [Apopht., I6G4,

281). Mais il n'est plus guère que chez les comiques : Je vous dis que je

vous baillerai sur les oreilles (Regnard, Hom. à b. fort., III, 1). Ce n'était

pas bail ni bailleur, mots de Palais, qui pouvaient le sauver^

bastonner terme proscrit (L. de Templ., Gen. et PoL, 248). — * Duillier,

Pomey, G. Miege, Rich.: bas, Fur., A., Th. Corn, (mais comme terme de

Palais, au sens de souligner), A^, qui note : s se prononce.

beatilles a deux sens selon L. et II. D. T. : menues viandes délicates dont

on garnit les pâtés ; certains petits ouvrages de religieuses. Le premier

sens est fréquent. — O Pom., Duil., G. Miege; * Rich., Fur., A.
; o Th.

Corn. ;
* A 2. — Ny tourtes de beatilles (Loret, 9 août 1659, v. 108 ; 2 juillet

1651, v. 82 ; 16 mai 1654, v. 58; 26 fév. 1656, v. 199 ; 9 fév. 1664, v. 209).

Le second sens n'est que dans B. F. : bagatelles, vieilles nippes, femmes

de petite taille. — De mille beatilles et joliuetez (R. Franc., Merv. de

nat., 343) ; les despoiiilles des ennemis, les attours des femmes, et telles

beatilles (Id., Ib., 408).

1. Selon lui, donner exprime le véritable transfert d'une propriété, bailler signifie

la simple transférance d'une chose. « Le sentiment de la Mothe le Vayer est fort con-

sidérable .., dit Bary {Bhel. fr., 1653, 224).

2. Je connois, reprit le Duc, un homme de la Ville qui se sert presque toùjouis du

mot de bailler pourceluy de donner; il vint il y a quelques jours chez une Dame de

mes amies où j'étois... Quand est-ce donc Mesdames, que vous voulez que je vous

baille à dîner, leur dit-il, je vous bailleray ensuite lOpera ou la Comédie : il dit

encore en parlant d'une Dame chez qui l'on joue. Madame de... baille à joiier

chez elle. Cet homme me fait haailler en parlant ainsi, me dit la Dame du logis qui ne

pouvoit souffrir ce mot. Elle avoit raison de ne le pas trouver bon, dit le Comman-
deur ; car outre qu'il est bas et vieux, il est ridiculement placé dans les endroits

que vous venez de nous citer (Bon et mauv. us., 62-63).
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boucon (morceau empoisonné). — * Pom., Duil., B. F., Rich. : vieux, Fur.
;

e A., Th. Corn. ;
* A^. — L'assassin de glaive ou de baie Icy se loue à peu

de frais ; Le bouccon, traitre en ses apprêts, S'y vend comme herbe en

pleine hale(St-Am., II, 419; cf. Chap., Guzm. d'Aïf.,111, 429).

bref (en) — * Pomey, Duillier : bas; e G. Miege ;
* Rich. : vieux,

Fur., A., Th. Corn., A2. — Cf. Scarr., Œuv., I, 367; Richer, Ov. bouf.,

584; Gomb., Epig., 67.

bris blàmé parVaug. {Rem. posih., II, 375) — * Pomey; e Duil., G. Miege,

Rich.; *Fur., A., Th. Corn., A2. — Voir L.

cachement encore dans Nie, Mon., Oud., Rich., C. et A. Oud. ; e Pom.,

Duil. ;
* B. F.

; O Rich., Fur., A., Th. Corn,, A^. — leurs cachements

dévisage (Mol., Crit. de VE. des F., se. 3). L., H. D. T., Hug., Livet ne

connaissent que cet exemple.

calamité — * Pom,, Duil., G. Miege ; e Rich. ;
* Fur. ; e A.; * Th. Corn.

;

O A2. — Encore dans VAstrée : Nous voyons un fer, entre deux calamités,

se laisser tirera celle qui a le plus de force (1614, I, 323 a).

carre (carrure, contenance) — O Pom,, Duil., G. Miege ;
* B. F. au sens de

coin, Rich.: id. ; O Fur.; * A. : technique et au sens de carrure, popu-

laire; e Th. Corn, ;
* A2 répète A. ;

* L., H. D. T. — K faisoit beau le voir

dans les rues, car il marchoit avec une carre et une gravité de président

gascon (Fur., Rom. b., 266 ; cf. Loret, 7 juin 1653, v. 198).

cavillation (subtilité, faux raisonnement) — O Pom. ;
* Duil., B. F. ; O Rich.

;

* Fur., A.; O Th. Corn.; * A2 : il n'a guère d'usage dans le discours

ordinaire. — Desc, Rép. à Gass., 2« méd., H. D, T. — Voir L. qui cite

S'-Simon.

Cchamps (aux), des champs — locution vieillie, il faut dire campagne : je m'en

vais à la campagne (de Callières, Bon et mauv. us., 70). C'était l'opinion de

Bouhours. — * Pom., Duil., G. Miege; O Rich. ;* Fur. ; O Th, Corn,
;

* A. et A2. Voir les exemples cités par Livet, Lex. de Mol., à propos du Mal.

imag., II, 3. Ajoutez : Je suis icy depuis deux mois dans vne ville des champs,

comme vous parlez à Paris (Costar, Let., II, 157). Cf, Port-Royal des

Champs, y

change — Ménage dit seulement qu'il ne lui déplait pas en vers {Obs. s. Malh.,

II, 311). Chevreau le considère comme peu usité et le blâme dans : O ! que

nos fortunes prospères, Ont un change bien apparent (I, 227, note 2) *. Riche-

let ne le trouve beau au propre qu'en poésie. — O Pom. ;
* Duil. : aimer le

change, aller souvent au change; O G. Miege.;* Fur. applique le mot aux

échanges de meubles, ou aussi aux choses morales; o Th. Corn. * A,, qui

conserve les deux expressions aimer le change, courir au change. A 2 dit

que le mot n'a guère d'usage que dans les expressions gagner, perdre au

change. Voir pour les exemples Livet, Lex. de Mol.

chartre est considéré comme vieux par Fur., A. et A2 ;
* Pom., Duil.,

G. Miege, Th. Corn.
; O Rich. — Arêla sept faux-Monoyeurs Qu'il conduizit

1. Il n'admet l'expression que dans Lettres de Change ou dans le style familier

(Ms. Niort, 59, dans Boiss.).
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en chartre obscure (Loret, 10 janv. 1660, v. 92-93
; cf. 27 oct. 1657, v. 173;

!* janv. 1661, v. 157). Voir Lex. de La Fontaine.

chaste— Le mot de Chaste n'est plus en usage dans nôtre Langue, il y a déjà

du tems, et l'on a repris la Chaste Sylvie dans mes Poésies. Cependant on
dit encore la Chaste Lucrèce, la Chaste Suzanne, la Chaste Diane, mais on ne
le dit qu'en ces rencontres (Menagrta«a, I, 18). Aucun lexique ne confirme

cette critique. Mais on voit, au vers 1035 de Phèdre, Racine remplacer
chaste maintien par noble maintien.

chatonner — vieux (A.). O Pom. ;
* Duil.

; G G. Miege ;
* B. F.

; o Rich.
;

* Fur. ; voir L. qui cite Tallemant.

cheoir — M"'' de Gournay croyait railler ses adversaires, en disant que
c'était « un mot sans douceur que la nouvelle Ecole devroit proscrire » {Adv.,

397, cf. tome III, 99) ; on n'y manqua pas. Ménage déclare qu'il l'emploierait

à l'inQnitif, ailleurs il lui paraît désagréable, surtout à l'imparfait et au

futur (OZ)s. s. Malh., II, 124-125, cf. O., II, 477) ; suivant Alemand, le plus sûr

est de dire qu'il est familier et bas. Au figuré, il peut passer à l'inOnitif en

vers. Richelet a eu tort de le dire élégant en vers, on l'emploie encore, on
ne le loue plus [G. civ., 363-366)

;
pour de Callières, il est vieilli, bon pour

les Bourgeois {Bon et mauv. us., 58) ;
— * Pom., qui renvoie à tomber, de

même Duil., G. Miege avec f, Fur., A. ; O Th. Corn. ;
* A^: vieillit. Voir

Le.T. de Corneille et Lex. de Mol. ; Racine ne l'a que dans des ^traductions.

comparoir est vieux (Renaud, Man. de parler, 404) ; Ménage lui préfère com-

paroistre (0., II, 424). — * Pom., Duil., G. Miege
; e Rich. ;

* Fur. qui dit

à l'article comparoislre : on disoit autrefois comparoir, A., A^ ; ^O Th. Cor-

neille.

conche — * Pom. : vieux, Duil., B. F., Fur. : vieux, A. : vieillit, A ^
; o Rich.

;

* Th. Corn, — un insigne et effronté charlatan... estant monté en bonne
conche et superbe équipage (Tabarin, OEuv., II, 213); Le Cadet du Roy
Nôtre Sire,... En bonne conche s'y trouva (Loret, 27 nov. 1660, v. 270-

271), En bonne conche et bel-aroy (kl., 19 juin 1660, v. 133).

connil vieux (A.). * Pom., Duil., G. Miege avec 7, Rich. avec
-f-.

Fur., A.:

vieux. Th. Corn. : id . ; O A^ ; dans L. avec f. La Fontaine, chose remar-

quable, ne l'a plus employé.

conniller — O Pom., Duil., G. Miege, Rich. ;
* Fur., A., Th. Corn. : bas;

O A2 ;
— sans conniller pour en chercher d'autres (de Gourn., 0., 985).

conquester — On a dit conquerre, conquérir, et conquester... De ces trois mots,

il n'y a plus que celuy de conquérir qui soit en usage (Mén., Obs. s, Malh.,

II, 198) ; condamné quelquefois comme un peu vieux, se dit encore avec

grâce (A. de B., 133); il est rejeté par L. de Templ. [Gen. et Pol., 251). —
* Pom., Duil. avec -j-

; G. Miege ;
* Rich. : pas en usage dans le beau stile,

etmême ne se dit presque pas, étant vieux^ Fur., A. : vieux. Th. Corn. : id.
;

O A2. Voir Hug. qui cite Corn., ///., II, 4. Mais afin de le voir, il la faut con-

quester (Scud., Po. div., 4", 271, cf. ib., 193)'; Savez-vous que chez moi j'ai

plus d'une fenêtre ; Et, si vous prétendez y venir conquéter. Que vous y
pourriez bien apprendre à dessauter (Montfl., Fem.juge et part., I, 4).

considérant — O Pom., Duil., G. Miege, Rich., Th. Corn. ;
* Fur., A., A^. —
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Si vous estiez charitable et considérante, vous me plaindriez (Costar, Let.,

II, 135) ; O Comte, toutefois, songeant à son langage, Je jugeay qu'elle estoit

consideranfe et sage (Loret, Po. burl., 120).

consulte — il y a quarante ans, on disait consulte de Médecins, consultation

d'Avocats. On dit maintenant consultation [Mén., 0., 1,510). De même pour

conteste (//).). A. de B. considère ces mots ainsi qu'impresse comme appar-

tenant aux provinces, particulièrement à Lyon (135); N. Bérain (Rem. 246),

L. de Templ. [Gen. et Pol. 253), n'admettent plus que les formes en alion. —
O Pom. ;

* Duil. ; G G. Miege, Rich., Fur., A., Th. Corn., A^ ; avec -{-

dans L., qui cite Scarron. Il est intéressant de constater qu'il ne se trouve

pas dans Molière, dont les médecins consultent souvent, mais emploient le

terme savant : consultation ; cf. Vous aurez aujourd'huy la consultation

(Le Boni, de Chai., Elom. hyp., I, 3).

conteste — Cf. à l'article précédent. * Pom., Duil., G. Miege ; O Rich. ;
* Fur.,

A. : terme de Palais ; O Th. Corn., et A^. — Molière a employé sans conteste,

[Tart., V, 4, et ailleurs). On disait aussi être en conteste.

controuver avait été employé encore par Vaugelas dans son Quinte-Curce. 11

raconte qu'à l'Académie on le trouva vieux (II, 415). Alemand ne le main-

tiendrait qu'à l'infinitif et au participe passé. Controuver des mensonges

commence à vieillir [Nouv. Rem., 224-5). Cf. Marg. Buff., 29. — * Pom., Duil.,

G. Miege avec -|-, Rich., Fur., A. renvoie à trouver, où il n'y a rien; O
Th. Corn., qui cite le subst. contreuve; * A^ — Et, quoy que l'on ait pu

contre moy controuver (Racan, II, 120 ; cf. Scarr., Virg., I, 106); certaines

amourettes. Qu'il controuva (La Font., IV, 65 et note 8); Voyez le peuple :

il controuve, il augmente, il charge par grossièreté et par sottise (La Bruy.,

II, 244).

cornichon (petite corne) — G Pom., Duil., G. Miege, Rich. ;
* Fur., A. ; G

Th. Corn. ;
* A'^ ;

* L., II. D. T., avec exemple de R. Belleau. — Je me
trompe, caria femelle... N'a ny corne ny cornichon (Scarr., Virg. , I, 281) ;

Compagnon, si la troupe alors t'eust aperçu, De nouveaux cornichons ton

front seroit bossu (Rotrou, Cél., II, 1).

coulement — * Pom., Duil., G. Miege; G Rich. ;
* Fur.

; G A., Th. Corn.,

A2; * L. avec -}-, H. D. T. : vieilli.

cremillée (crémaillère) — G tous les lexiques, qui donnent des formes cremail-

lée, cremillière, cremillon. — je suis plus noire que nostre cremillée (Sorel,

Berg. extr., 1, 215). Sorel nous dit dans ses Remarques du Berg. extr. que

c'est un mot vulgaire, qui est en la bouche de toutes les femmes (III, 120).

dandiner— commencer ses révérences, « tenant le chapeau en main, et penchant
la teste et la moitié du Corps tantost d'un costé tantost de l'autre », se fût

appelé autrefois dandiner {Les lois de la Galant., dans le Rec. de Sercy, de

1658, 82). * Pom., Duil., B. F., Rich., Fur. avec f ; G Th. Corn.; * A. :

bas, A2.

debeller, debellé — * Pom.; G Duil.; * B. F.
; G G. Miege, Rich., Fur., A.,

Th. Corn., A^, ;
* L. cite S'-Sim. — Encore dans Malherbe (II, 424), il est

cité par M™* de Sévigné : Je vous assure qu'elle est débellée, comme dit

Coulanges (II, 120; cf. VIII, 474).
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(/e/)onrfer— *Pom.,Duil,, G, Miege; e Rich. ;
* Fur., A.

; e Th. Corn. ; *A2.

—

Et débonda par ceste playe les torrens de sang, qui depuis ont inondé la

France (Du Vair, I, 379, 40) ;
j'ay l'esprit si remply De ce Héros accomply.

Que par tout il se débonde (Trist. l'Herm., V. hér., 343) ; son cœur ainsi se

débonda (Richer, On. bouf., 200) ; elle le débonda d'abord par ses sanglots,

(Quinault, Mère coq., I, 1).

debord — * Pom. ; e Duil. ;
* G. Miege; e Rich. ;

* Fur. ; e A. ;
* Th. Corn.

;

O A2. — Tel qu'un debord sur un rivage (Racan, II, 158) ; Et, dans ce debord

de licence Où se perdent les forts esprits (Id., ib., 322).

debteur ne se dit pas (Rich.). Vaugelas l'avait déjà blâmé (II, 295). Cf. Marg.

Ruffet, 54. — e Pom.; * Duil. avec f; e G. Miege, Fur., A., Th. Corn.,

A^; — * avec f dans L., qui cite La Font., XII, 7, H. D. T. : id. — les roys,

potentats, empereurs et monarques, tous sont debteurs de la divine Majesté

(Tabar., II, 115); vn rfeZ)/eu7' insoluable (Trist. l'Herm., V. hér., 63).

dechasser encore dans Pomey, qui cite Mézeray ; *Duil., G. Miege; oRich.,

Fur., A. ; *Th. Corn., terme de tourneur; O A^. Voir L., qui cite Régnier.

declore— L'Académie a eu tortde négliger ce verbe, alors qu'il est très employé:

déclore un jardin. Déclos s'emploie aussi au propre et au masculin [Enterr^,

298).— * Pom., Duil., G. Miege; e Rich. ;
* Fur.

; e Th. Corn.; * A^ : ce parc

est déclos, desclore son champ. Voir L. — des lettres déclozes Qui conte-

noient toutes ces chozes(Loret, 15 déc. 1657, v. 250-251) ; vn bouton de Roses

Ressemble à ses lèvres décloses (La Mesnard., Po., 120).

deconfire— Ce verbe est tout-à-fait hors d'usage (A. de B. , 157) ; cf. Renaud (Man.
de parler, 513). — * Pom., Duil., G. Miege, Rich. : vieux. Fur. : il vieillit,

A., même obs.
; O Th. Corn.; * A^. Voir L. — Ils savent déconfire, Brûler,

raser, exterminer, détruire (La Font., IX, 146) ; Et combien les enfers

qu'il a voit desconfits ont respecté le père a cause de son fils (Rotrou,

Herc. mour., V, 2). Bossuet le traite de vieux : Pour colorer une si indigne

falsification, il (Jurieu) a voulu s'imaginer que le mot Grec qu'on a traduit

à Genève par le vieux mot déconfira et celuy qu'on y a traduit par abolira

sont d'une vertu bien différente (Boss., Apocal., 681-2) ; déconfit est très com-

mun. Littré le cite dans S'-Simon et jusque dans Hamilton. Il est cepen-

dant déclaré vieux par L. de Templery [Gen. et Pol., 239).

déconfiture est à éviter (L. de Templ., Gen. et Pol., 239). — O Pom.; * Duil.,

G. Miege, B. F.
; e Rich. ; *Fur., A.; e Th. Corn. ;

* A2 : il est vieux; L.,

cite La Font. — Il est très commun chez Scarron {OEuv., I, 411; Virg.,

H, 137, 256).

deconfort — Il est vieux (A.). — O Pom. ; *Duil., B. F.
; oRich. ;

* Fur. :

vieux ; O Th. Corn. ; *A2 : vieux. — Il est très commun chez Loret (21 juil.

1652, v. 4 ; l" sept. 1652, v. 54 ; 30 août 1659, v. 178 ; 25 oct. 1659, v. 91
;

24 juil. 1661, V. 42). La Fontaine l'a employé (IX, Ep., 3, v. 32).

deconforter — Il commence à vieillir (A.). * Pom., Duil., G. Miege avecf ; Rich.

avec \ : se deconforter, Fur.
; O Th. Corn. ;

* A^, sans obs. — Ce change-

ment vous déconforte {Breh., Po. (/tw.,87). Le participe déconforté est plus

commun que son verbe.

decouverture (cf. t. III, 231) était encore accepté par Vaugelas, dans le sens

de découverte (II, 224). Patru le réprouvait \^ib., 225), Th. Corneille leçon-
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damna {ib.),a la suite de Bouh. {Rem., 597) ; c'était désormais un mot tout

à fait barbare. — O Pom., Duil., G. Miege ;
* RicJi., qui le proscrit

;

OFur., A., Th. Corn., A^ ; *L., dans un autre sens.

deformilé — hors d'usage (Renaud, Man. de pari., 404). Voiture déclarait déjà

qu'il était mort depuis dix ou douze ans (Let., éd. Jouaust, II, 79). Vaugelas

l'avait soutenu dans les Rem. posth. (II, 481). — oPom., Duil. ;
* B. F.

;

O Rich. ; * Fur.
; O A., Th. Corn. ; *A2 : terme de morale, la deformité de

cette action ; avec -J-dans L., qui cite Si^-Simon; oH.D.T. — Enquoy appa-

roist vue gi'andissime deformilé de ce vice (Camus, Divers., I, 48 v°).

defrayeur— *Pom., Duil., G. Miege ; oRich., Fur., A., Th. Corn., A^ ;
* L.

avec
-f-.
— L'autre luy répondit qu'il trouveroit assez à déjûner, moyen-

nant qu'il eût un defrayeur (D'Ouville, Contes, I, 292).

defuler (découvrir) — o tous les lex. ;
* L., H. D. T. — Voyez quelle inciuilité

D'entrer dans vne chambre honneste Sans auoir défulé sa teste (Richer,

Ov. bouf., 241) ; Mégrigny, teste défulée. En prézence de l'assemblée, Diroit :

« Monsieur Bigot, mercy » (Loret, 4 août 1652, v. 89-92). Voir la forme

défuhler dans L. et H. D. T.

degoul (gouttière) — * Pom. : dégoût de pressoir, Duil., G. Miege
; O Rich.;

*Fur. : pluie qui tombe d'en haut ; oA.,Th. Corn.,A2; *L. avec f, il cite

Régnier ; H. D. T. cite S'-Amant.

délecter ne peut se dire qu'en riant, il a vieilli depuis Balzac, et il était déjà

vieux quand Balzac l'employait (Bouh., D., 38-39) ; Ménage l'abandonne

(0., II, 478). — Richelet, Furetière le considèrent aussi comme vieilli.

* Pom., Duil., B.F., A. ; O Th. Corn.;*A2 qui indique délecter comme
terme de morale et se délecter comme du style familier. — On ne le trouve

guère que chez les burlesques (Loret, 4 nov. 1656, v. 20 ; 10 fév. 1657,

v. 39 ; 27 déc. 1664, v.l3). Bossuet emploie se délecter {Concupisc, 5, Pen-

sées, 9, L.),

.délectable — Bouhours le haïrait, si M. de la Chambre ne l'aimait et ne l'avait

employé {D., 39). Ménage le soutient (0., II, 478). — Furetière le considère

comme vieilli, Richelet comme propre aux matières philosophiques. * Pom.,

Duil., G. Miege, A. ; o Th. Corn. ;
* A^. — Corneille l'avait employé (I,

17, Disc, du poëm. dram.). Racine l'a aussi : Cent labyrinthes délectables (IV,

34, Po. div., v. 34); cf. La Fontaine : De ceux qu'enferme un lieu si délectable

(IX, 346)J

délectation — Bouhours ne peut plus le souffrir {D., 39). — *Pom., Duil.
;

O G. Miege ;
* Rich. : vieux mot qui ne se dit qu'en riant, Fur., A,

;

O Th. Corn. ;
* A^. — Il est dans Pascal : Dans le système des deux délecta-

tions {Vrai bien, 9, L.). Cf. Vous pouvez désirer ces saintes délectations

(Boss., Let. abb.,il9}; La grâce médicinale de J. C. consiste dans une

délectation intérieure (Fénel., III, 244, L. Le mot est constant chez cet

auteur) ^

1. C'est un des termes LechniqLjes du lan{?agc spécial des quiétistes, dont je n'ai pas
voulu tenir compte, le considérant comme l'arf^ot d'un fçroupe particulier, qui fut

bientôt détruit par l'autorité spirituelle. Mais ce langage mérite une étude.
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\jJleloyal, déloyauté — mots meilleurs eu poésie, qu'en prose (A. de B., 159);

cf. L. de Templ. {Gen. et Pot., 218).J

déloyal — *Pom., Duil., G. Miege avec •{-, renvoie à infidèle, B. F., Rich. : pas

si usité quin/idèle, Fur., A. ; O Th. Corn., A^. — Molière l'a employé dans

VEt., V. 1601 et dans le calembour célèbre du Tartufe, v. 1772.

déloyauté — *Pom.,Duil.; O B. F. ;
* Rich., moins usité qu'infidélité ; F"ur.,

A. ; oTh, Corn. ; *A^. 'VoirL., qui cite Tartufe.

demeurant — déjà blâmé par Chevreau dans les Obs. s. Malh., I, 9*. Il est vieux

(A.) — * Pom., Duil., G. Miege ; e Rich. ;
* Fur.

; e Th. Corn., A2. Voir L.,

qui cite La Fontaine ; le Lex. de La Font, en donne de nombreux exemples.

desaccointer — O Pom., Duil, G. Miege ;
* B. F.

; oRich., Fur., A., Th. Corn.,

A^. Le participe désaccointé se trouve dans Th. Corn, avec la mention: mol

du vieux langage.

desaccoutumance — * Pom., Duil., G. Miege; O Rich., Fur., A., Th. Corn.,

A2. On trouve encore le verbe.— Lorsque les nerfs optiques, par une longue

désaccoutumance de souffrir la lumière,... sont exposés tout à coup à une

grande lumière (Bossuet, Conn., III, 3, L.).

desHSseurer, vieux mot qu'il faudrait faire revivre, car la langue n'en possède

pas d'autre pour dire: faire naître le doute dans l'esprit de quelqu'un (A. d.

B., 168). — e Pom. ;
* Duil., B. F. ; e Rich., Fur., A., Th. Corn., A^.

desastre, encore employé en poésie, commence à vieillir en prose (L. de

X Templ., Gen. et PoL, 232). — Il est dans La Fontaine (IV, 345), dans

La Bruyère (ch. XI, cité par L.).

désireux n'est pas du bel usage (Bouh., Rem., 14.) Il a vieilli (Id., Suite, 370).

Ménage le soutient (II, 448). A. de B. est de l'avis de Bouhours (171). —
* Pom., Duil. avec -f, G. Miege, Rich.: vieillit; Fur. cite Vaugelas; A. le

donne avec des restrictions; A^ ne l'admet que dans le style soutenu. —
Aucun des Lexiques des classiques ne l'a relevé. Il est cependant dans

Sévigné, 16 mars 1672 (II, 537).

désorienté est un terme dont on se servoit autrefois... il sent le colet-monlé,

et je l'ay entendu dire à ma grand'mere (de Callières. Mots à la Mode, 48-49) ^.

Le mot avait été auparavant approuvé par Marg. Buffet [Nouv. obs., 1668, 40).

— e Pom. ;
* Duil. ; e G. Miege ;

* Rich., Fur., A. ; e Th. Corn. ;
* A^. De

Callières préférait encore ce terme à dérangé, qui manque à tous les lexiques.

devis (entretien familier, propos) — * bas et vieux (Rich.); il n'est plus guère

en usage (A. et A^), Pom., Duil. avec f ; B. F., Fur. ; o Th. Corn. —
Tous ces menus deuis ne seruent de rien (Sorel, PoL, I, 523, cf. Theoph.,

I, 59); Tuez-vous donc vite : ah! que de longs devisl (Mol., Et., v. 697);

cf. La Font., V, 330, IX, 208. Loret en use souvent (16 nov. 165S, v. 241
;

19 nov. 1661, V. 286).

devouloir, que Ménage attribuait à tort à Malherbe (O., I, 97) car le mot est

ancien, approuvé par Vaugelas, fut blâmé par l'Académie (II, 228-230). Il

ne se trouve que chez Richelet.

1. Il regrette que Balzac s'en soit servi (Ms. Niort, 117, dansBoiss.).

2. Noter que le premier exemple de désorienter est d'après H. D. T. de 1662.
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dévoyé vieux mot (A. de B., 175) — * Potn., Diiii., G. Miege : estomac f/^ijoyë
;

O Rich. ;
* Fur., A. : vieillit, sauf au figui^é, A^, même observation. Voir

L. — Monseigneur, emploj'ez toutes vos forces à rappeller dans cette unité

(de l'Eglise) toutce qui s'en est dévoyé (Boss., Hist. Univ., 428).

discord, encore accepté en vers par Vaugelas (Voir tome III, 179), est tout à fait

exclu de la langue par Bouh. {Rem., 398; cf. Th. Corn, et A. dans Vaug.
II, 234, et L. de Templ.,Gen. el Pol., 224). llétait encore défendu par Ménage
{Obs. s. Mal/i., II, 73), et par Marg. Buff. (54 ; cf. t. III, 179, note 5). —
O Pom., Duil. ;

* B. F., Rich. : moins usité qu'autrefois, P\ir. : vieux, A. :

envers et au pluriel, A"^ : vieux, n'a guère d'usage qu'en vers. L. a accumulé

des exemples.

dits — L'expression: des dits spirituels, dex dits agréables commence à vieillir

(A. de B., 101 ; cf. Renaud, Man. de pari., 515). — e Pom. ;
* Duil.

; e
G. Miege; *Rich., Fur., A., avec des restrictions, A^., id. Voir L.

Effigier — *Pom., Duil., G. Miege, Rich., Fur., A., A^. Voir L.*.

également — Bellegarde doute que ce mot soit en usage comme substantif

dans le sens de partage égal. Il cite cet exemple : de quelle manière la cou-

tume, l'imagination, la passion font cet ^gra/emerai de biens et de maux [Élég.,

370). — o tous les lexiques ;*L.,H.D.T.; o Hug.

ehonté est un vieux terme qu'il seroit à souhaiter qui s'introduisît, car effronté

ne veut pas dire la même chose : l'un marque la corruption du cœur, l'autre

la légèreté de l'esprit (A. de B., 187). — e Pom., Duil., G. Miege, B. F.,

Rich., Fur. ;
* A. : commence à vieillir; O Th. Corn., A^ ;

* L., H.D.T.
;

OHug. L'Académie reprend le mot en 1762 et le déclare vieux.

eleveinent est condamné par Bouhours [D., 15). Richelet signale que les uns

approuvent le mot, tandis que les autres le blâment : éléveinent de cœur. (cf.

Renaud, Man. déparier, 50) ;
— L'ambition consiste à désirer Vélèvement pour

relèvement et l'honneur pour l'honneur (Pasc, Prov., Défense de la 12^,

Édit. des Grands Écriv., 1, 423).

empreindre n'est usité qu'au passif : empreint (A. de B., 190). — *Pom., Duil.,

G. Miege; eRich.; *Fur., A.; eTh. Corn.;* A2, L., H.D.T., Hug. — au
lieu de recevoir les idées de ces choses pures, nous les. . . empreignons de
notre être (Pascal, Pens., I, 1); Soit que le vin par ce chaud véhément
S'empreigne alors beaucoup plus aisément (La Font., VI, 348).

encharger — * Pom., Duil.
; e G. Miege ;

* B. F.
; e Rich. ;

* Fur., A.;

OTh. Corn., A^ ;
* L., H.D.T., Hug. — On m'a enc/ia/'gré de prendre garde

que personne ne me vît (.Mol., VI, 511, G. Dandin, a. I, se. 2)2.

s'encourir n'est pas du bel usage (A. de B., Suiie, 72). — O Pom., Duil.,

G. Miege, Rich., Fur., A., Th. Corn., A^;* L., H.D.T. ; e Hug. — (il)

s'en courut chez celui qu'il ne réveilloit plus (La Font., II, 221, Fabl.,

liv. VIII, v. 47).

1. Dans le Ferrot d'Ahlancourt vençjé, il est conseillé d'éviter effigie parce qu'on
ne s'en sert bien qu'en parlant de pendu [p. 30).

2. Sur à rencontre de, à l'endroit de, voir la Morphologie, au chapitre des prépo-
sitions.
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enger —O Pom., Duil., G. Miege; *B. F.; o Rich. ; *Fur., A. : bas, Th. Corn. :

vieux mot, A^;* L.,.H.D.T., Hug. — Votre père se moque-t-il de vouloir

vous anger de son avocat de Limoges (Mol., VII, 241, Pourceaugnac, a.I,

se. 1); Il les engea de petits Mazillons, Desquels on fit de petits moinillons

(La Font., IV, 5U6).

ensuivre sentie moisy (Bary, Rhél. fr., 225). — *Pom., Duil.; O G. Miege;

*B. F. donne ensuivant, Rich., Fur. , A. ; O Th. Corn. ; *A2 ;
* L., H.D.T.;

OHug. Selon Richelet, il n'est usité qu'à quelques temps ; d'après l'Aca-

démie, il ne se dit plus qu'à la 3« personne du singulier et du pluriel. — Si

l'on ensuit la plus commune opinion (Segrais, Nouv. fr., II, 264, S*' Nouv.)
;

le jour ensuivant (Loret, 28 juill. 1657, v. 47) ; les hardes, nippes, et bijoux

dont s'ensuit le mémoire (Mol., Vil, 94, Av., a. II, se. 1); cf. le Lex. de

La Fontaine. On trouve aussi s'en ensuivre : la victoire s'en ensuivit (Bos-

suet, Catéch. de Meaux, 1687,75; cf. Ilist. des Far., 11,119; Mol., VI, 423,

Ainph., v. 1165).

s'entredonner — O Pom. ; *Duil, ; O G. Miege;* B. F., Rich., Fur. ; OA.,
Th. Corn.; * A2 ; *L.^ H.D.T.

; o Hug. — ces yeux les ont vus s'entre-

donner parole (Mol., 1, 475, Dép. ani.,v. 1113); tous deux s'étaient entredon-

néla foi (La F'ont., IV, 324). Les exemples sont fort nombreux; cf. Lex. de

Corn, et Lex. de Mol. par Livet *.

entrerepondre (s') n'est que dans Richelet, qui cite d'Al)lancourt et dans A^;

* L., H. D. T. ; O Hug. ;
— ces deux derniers livres sont un dialogue continuel

entre ce rédempteur de nos âmes et le vrai chrétien, qui souvent s'entre-

répondent dans le même chapitre (Corneille, VIII, 16)-.

s'entresuivre — * Pom., Duil. avec -{-, G. Miege; O Rich, ;
* Fur.; O A.,

Th. Corn.;* A2;*L., H.D.T.; oHug. — Voir Le Lexique de Corneille et

celui de La Fontaine.

entretenement ne se lit plus que sur les Troncs des Eglises ; d'Ablancourt

l'emploie encore, mais l'usage a changé depuis lui (A. de B., 195). Dans ce

sens d'entretien, le mot se trouve dans Duil., B. F., Rich., Fur., A., A^,

qui le signale comme commençant à vieillir. Au sens de liaison, suite, on le

trouve dans Pom., Duil., B. F.; selon Furetière il signifie aussi persévé-

rance qu'on met à poursuivre l'exécution de quelque chose. * L., H. D. T.
;

OHug. ;
— l'un vient quérir la taille ordinaire... l'autre le nouvel entre-

tenement des ministres {Caquets de l'Ace, 33); une levée Qu'on entretient

soigneusement... Et pour cet entretenement... Chacun a son département

(La Font., IX, 245-246); l'amitié de cet oncle ne va pas toute seule, il y faut

de Yentretenement', je prends soin d'en faire souvenir (Sév., VIII, 408).

entretuer (s') — C'est à propos de ce mot que Ménage a déclaré qu'il fallait préfé-

rer les simples .se tuer, se battre, s'aimer, s'enibrasser [Ohs. s. Malh., II, 170,) ;

— * Pom., Duil., G. Miege; G Rich., Fur., A., Th. Corn., A^, Voir L.,

H.D.T.; oHug. — Et que... nous employions notre vaillance Ailleurs qu'à

nous entre-tuer (Malh., III, 2).

;

1. Pour Snr ces entrefaites, voir à la Morphologie, chapitre des adverbes.

2. Les mots composés avec entre sont vieux, et j'ai été étonné d'en trouver chez

un puriste comme Bary : comme ils s'enlre-servoient de spectacle, ils s'enlre-enibras-

soient d'amour {Secrets, 204). Il y a là sans doute quelque mode précieuse.
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s"entr'immoler n'est dans aucun lexique. *Avec ^ dans L., II. D. T.
; O Hug.

— Il y en a plusieurs exemples dans Corneille.

epreindre — * Pom., Duil., G. Miege, Rich., Fur., A.; O Th. Corn.,* A-;

* L., H. D. T; O Hug. — Le mot est employé par Chapelain [Guzman

d'Alfarache, I, 196, III, 479), et Vaugelas (Q. C, VII, 4, cité par Rich.)
;

l'aliment commence à s'amollir dans la bouche, par le moyen de certaines

eaux épreintes des glandes qui y aboutissent (Bossuet, Conn., II, 10,H.D.T.
;

cf. La Font., VIII, 186).

éprendre n'est pas en usage (A. de B., 197). Au sens propre, le mot ne se

trouve que chez Pomey : le feu sestant épris au toict. Au sens figuré, le mot

n'est que dans l'Académie qui signale qu'il ne s'emploie guère qu'au parti-

cipe. Le participe au sens figuré est partout, et les exemples en sont nom-
breux. — Et l'amour qui pour lui m'éprit si follement (Corneille, 1, 202, Mél.,

V. 99.3).

letrangeté est signalé comme vieux par Th. Corn., qui est seul à le donner.

* L. ; H. D. T. dit que le mot semble être inusité au xvii'= et au xviii^ siècle
;

e Hug.J

etreindre n'est plus guère bon, ni au propre, ni au figuré (^A. de B., 1692, 215). — Il

ne manque qu'à Th. Corn. — le Prince Eugène Tioil etreindre cette Alliance

Qui plaît fort à la Cour de France (Loret, 29 mai 165o, v. 186-190). Voir

Littré.

foiblet — Vieux, comme presque tous les diminutifs ; manque à tous les

lexiques ;
* L., H. D. T. ; o Hug. — La comparaison est foiblette (Scar-

Ton^Virg., II, 121). Lemotest très fréquentchez Loret, 23 nov. 1652, v. 8; 7mai

1661, V. 245; 2 sept. 1662, v.6,etc. Cf. Chap., Le<., II, 372: mon corps /"otôZef.

forcener — e Pom. ;
* Duil.

; e G. Miege; * B. F,
; e Rich., Fur. ;

* A. : il

vieillit; e A^; * L. cite Corn., Veuve, V, 9 , H. D. T., Hug. — Il boult,

il forcené, il faict rage (Tabarin, II, 372); je forcené, je meurs (Baro, Clo-

rise, IV, 4, p. 107) ; Celles qu'amours a/"orcenées(Scarr., Virg., II, 148).

forcenerie (cf. III, 77) —* Pom., Duil.
; e G. Miege ; *B. F.; e Rich., Fur.

A., Th. Corn., A^; * L. , H. D. T. Voir Hug., qui cite une var. de Clit.,

IV, 1, Corn., I, 333. Cf. Ch. de Sévigné dans M'"^ de Sév., IX, 350. Scar-

ron l'avait plusieurs fois employé [Dern. œuv., I, 24, Virg., 11,224) *.

\_ fringuer (laver) n'est guère en usage qu'en cette phrase : fringuer un verre

(A.). Dans le sens de danser, sautiller, il est vieux (A.). — O Pom., Duil.,

G. Miege; * B. F., Rich. avec -j-. Fur.; O Th. Corn.;* A 2; même obser-

vation que dans A.; * L., H. D. T. ; O Hug. — Lacquay, fringue bien

ce verre (S'-Am., I, 237) f]

gaber est signalé comme vieux par Rich., Fur., A.; G. Miege ne le donne que

dans son B. F. et A^ l'a laissé de côté ; Pom. ;
* Duil. ;

* L., IL D. T.
;

e Hug.

garde-magasin (vieux reste, « rossignol »). — Manque à tous les lexiques.

Rich., P'ur., A., A^, donnent garde-boutique. L. et H. D. T. ont les deux
;

1. Cf. forcenemenl Baro, Clorise, III, 6, p. 8t.
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O Hug. — Le marchand affamé, se montrant aussi fin, Fait chez lui le gros

lot d'un garde-magasin (Montfleury, Gentilh. de Beauce, a. II, se. 5).

gavache — Q Pom., Duil., G. Miege ;
* B. F., Rich., Fur.

; O A. ;
*

Th. Corn.
;

A^ ;
* L., H. D. T. ; O Hug. — Frère Estienne,...sur sa teste de

ganache, posa trois plumes de Ileron (Dassoucy, Ov. en b. hum., 27) ; Et

ceux que vous nommez Gavaches, Ne sont plus à prézent si fous Que de

s'intéresser pour vous (Loret, 17 juin 1636, v. Ib8).

genin (mari trompé, cf. Godefroy). — Le mot se trouve sous les formes jannin

Jennin, jeannin (vient de Jean). — o Pom. ;
* Duil.

; O G. Miege ;*B. F.,

Rich., Fur.; e A., Th. Corn., A^; * L.
; e H. D. T., Hug. —C'est un diable

dans la maison... Qui plante à son mary des cornes Et le menace de venin

S'il ne souffre d'être genin (CoUetet, Juv. burl., 1657, 20-21).

gent ne s'emploie plus guère au singulier, si ce n'est en vers burlesques

(Ménage, Obs. s. Malh., II, 156 et 0., I, 61-62); Chevreau, cependant, trou-

vait le mot très beau et très poétique (Ms. Niort, 86, dans Boiss.). — O
Pom., Duil. ;

* G. Miege, Rich. : est un peu vieux, et a meilleure grâce dans le

burlesque, Fur. : on l'a dit ci-devant en poésie ; cf. A., Th. Corn., A^
;

* L., H. D. T., Hug. — Les exemples sont nombreux chez Scarron, La

Fontaine, etc. On trouve encore: la gent volatile chez La Bruyère (II,

134) ; vous n'avez point la mine De recevoir échec de la gent féminine

(Regnard, Coquette, a. II, se. 15).

r glaive — 11 y en a qui font difficulté de s'en servir comme étant trop vieux, et ils

ont tort (Ménage, Obs. s. Malh.. II, 43). — Se trouve dans tous les lexiques,

sauf Th. Corn., mais, à partir de Richelet, le mot n'est plus approuvé, il est

considéré comme burlesque ou vieux ; L. donne de nombreux exemples. \

hanter — Jene /lan/epoint, et ne fréquente point ces gens-là, sont vieilles façons

de parler ridicules (Marg. Buffet, 50-31). Ce mot se dit plûtost dans le stile

simple (A. de B., 147, 2« pagin.). Ce n'est pas que les mots de hanter et de

hantisene soientfrançois; mais...je les crois vieux (de Callières, Du bon et du

mauv. us., 83). Hanter la Cour est une expression basse et vulgaire, bien que

Vaugelas et après lui Bouhours s'en soient servis (Bellegarde, Elég.,id8), On
disait: hanter qiielqn un, ou hanter chez quelqu'un. — * Pom., Duil.,

G. Miege, Rich., Fur., A. ; O Th. Corn. ;
* A^, *L., H. D. T. ; e Hug. —

Dans le faux-bourg de saint Germain Où je hante... (Loret, 14 déc. 1658,

v. 13-14) ; Dans ce peu de temps qu'elle a hanté chez M"'' Angélique (Fur.,

liom. bourg., 196).

i eslre honteux de dire, ou faire telle chose est du vieil stile, il faut dire, il a

honte de dire... qui est mieux (Marg. Buffet, 49). — * Pom., Duil., G. Miege,

Rich., Fur., A., A^, * L., H. D. T., Hug. — La beauté dans l'Olimpe aura

trouué des temples, El vous serez honteux de luy sacrifier (La Font., VII,

606, V. 168-169).!

historier (écrire l'histoire) — O tous les lexiques, sauf Duillier qui l'explique

par décrire; * L., H. D. T. ; O Hug. — je vais avec grande vitesse;

Historier pour votre Altesse (Loret, 17juil. 1661, v. 2; H mai 1658, v. 12 ;

10 mai 1659, v. 10). On trouve aussi la forme historiser: Je vais, soudain,

historizer, Et vous particularizer Les Nouvelles les plus nouvelles (Loret,

16 nov. 1658, V. 3-7^.
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homicider est signalé comme vieux par Fur. et Th. Corn., qui sont seuls avec le

B. F. à le donner ;
* L., qui cite Scarron et Th. Corn., H. D. T.

; O Hug. —
Quoi! vous hornicidezl (Montfleury, Ec. des filles., a. I, se. 4).

huis [et. III, 135) — *Pom., Duil. avec-]-, G. Miege: terme de palais, Rich. :

vieux, ne se dit plus guère qu'en matière de palais, Fur. : vieux mot qui

n'est demeuré en usage qu'en peu de phrases, A. : ce mot vieillit; o
Th. Corn. ;

* A^ : n'a plus d'usage qu'au palais: à huis clos. — Lucas

trouva r/iuis ouvert (La Font., VII, 577, v. 228); On frappe à Vhuis (Id. V,

72, v. 69).

imbecillement est encore dans Duil. et B. F., qui le traduisent par faiblement;

manque à tous les autres lexiques ;
* L. qui ne le cite qu'au sens de stupide-

ment, avec exemple de S'-Simon, H. D. T. ; O Hug.

immisericordieux ne se dit pas. On ne voit néanmoins aujourd'huy que pré-

cieux et que précieuses affecter ces sortes de termes et il n'y a pas long-

tems que j'entendois dire de sang froid, Intheologien, Inphilosophe, etc. Il

faut pourtant tenir ici un milieu, car il y a des mots qui s'accomodent mieux
que d'autres de cette particule in (A. de B., Suite, 153). Le mot n'est plus

que dans Duil. et B. F. Voir Chapelain, Let., II, 819, note 2.

immolateur — * Pom., Duil., G. Miege, Fur,; O Rich., A., Th. Corn., A2;

*L.; oH. D. T., Hug.

impartir, que donnaient Nicot, Mellema, Monet, n'est plus que dans B. F.
; o

L. ; *H. D. T.; e Hug.

jmpieusemenf a esté fait par Amj'ot... mais on ne s'en sert plus aujourd'huy,

on dit avec impieté (A. de B., 258). Il n'est dans aucun lexique.

incomplaisant (Malh., IV, 23) et incomplaisance ne sont point françois

(Bouhours, Suite, 1693, 139). Une foule de gens de bon goût s'en servent

cependant (Bellegarde, Élégance, 291-292). — Ils manquent à tous les

lexiques; * L.

inconvénient (adj.) n'est plus que dans Duil. et B. F. — Comme il n'est pas

inconvénient que ce ne puisse quelquefois être notre bien d'avoir été vain-

cus (Malh., II, 86). — L. cite Balzac et La Font. Voir Hug.

incorrect est blâmé par Bouhours {Suite, 139). — * Pom., Duil., G. Miege.

A partir de Richelet le mot ne se trouve plus. * L., H. D. T.
; o Hug.

incredible n'est plus que dans B. F. — Par un travail presque incredible, Il a

fait une grande Bible (Loret, 20oct. 1661, v. 155).

inde (couleur bleue) que donne encore Pomey, n'est plus que dans Fur. et

Th. Corn. Il disparaît des autres lexiques comme mot de la langue cou-

rante. Cf. indigo.

indevot — Ménage n'a pas tort de se plaindre qu'on l'ait voulu bannir ainsi qu't'/i-

dévotion ; ces mots ne sont pas mauvais (Bouhours, Rem., 524). — Se trouve

dans les lexiques sauf Th. Corn.; * L., H. D. T., O Hug. — Laissez la,

croyez-moy, gronder les indévots [Bo'il., Sa t. X, v. 607); ce sont... des appa-

rences qu'on pourroit épargner... aux indévols (La Bruyère, II, 173).

induire est un peu vieux, il signifie persuader (Rich.) ;
* tous les lexiques, sauf

Th. Corn.— Bossuet en fournit de nombreux exemples: Hist. Univ., 1681,
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279; Hist. des Var., 1688, II, 474 ; etc.) ; Et mon fils à l'aimer vous devroit

tous mcfuiVe (Mol., IV, 402, Tart., v. 54). Induire à partir de Fur. est donné

aussiavec le sens de conclure, bien des gens le condamnaient, mais Andry de

Boisregard le trouvait bon (264-5). — Pour ce qui est d'induire que sa mère
ne pût être vierge, parce qu'elleétoit mariée... qu'ilneleur est jamais arrivé

de faire ce raisonnement (Bossuet, Explic. de la Proph. d'haïe, 1704, 37).

On trouve encore chez Bossuet le sens ancien d'amener: ce qui prononcé

indistinctement mdut7 une confusion universelle dans les dogmes (2" Inst

.

s. la Vers, du Nouv. Test., 1703, 197) ',

inexécuté, qu'on trouvait dans Cotgr., Nicot, Mellema, n'est plus que dans le

B. F. Il ne se dit qu'à Port-Boyal selon S'-Béal (192). — * L., II. D. T.;

e Hug.

inexpugnable semble avoir été blâmé, puisque A. de Boisregard le défend et

soutient qu'il est encore bon (265). — D'après A^, il ne se dit guère que

dans le style soutenu; * Pom., Duil. ; O G. Miege; * B. F.
; o Rich.

;

*Fur., A. ; e Th. Corn.; * A^; L., H. D. T.
; e Hug.

inflation n'est plus que dans Pom., Duil. et B. F. ;
* L.

; O II. D. T., Hug.

inforçable est un mauvais mot (Bouhours, D., 19); il ne se dit qu'à Port-Royal

(S'-Réal, 192) ; il est insupportable (Renaud, Man. de parler, 512).— * B. F.,

seulement ;
* L. ; O H. D. T. , Hug.

infrangible est un mauvais mot (Bouhours, D., 19; cf. Renaud, Man. de par-

ler, 512). — * B. F. seulement; * L. ; e H. D. T., Hug.

inguerdonné est un mauvais mot (Bouhours, D., 19). — * B. F. seulement.

Le simple, qui est encore dans les dictionnaires, est considéré comme vieux

et burlesque (Rich., A., A-).

inhonneste et inhonnestement ne sont plus que dans B. F. Le nom inhonné-

teté manque à tous les lexiques du temps.

inscrutable est mauvais (Bouhours, D., 19). Il est encore en usage, selon A.

de Boisregard, qui toutefois préférerait impénétrable (269).^* Pom., Duil.,

G. Miege; e Rich. ;
* Fur., A.; e Th. Corn.;* A2; * L.,H.D.T.

; e Hug.

intemperature est blâmé par Bouhours (D., 19). C'est un mot insupportable

(Renaud, Man. de parler, 512). — * Pom., Duil., G. Miege ; O partout

ailleurs; e L., H. D. T.,Hug.

\ insidieux ne plaît pas à Bouhours, quile croit inventé par Malherbe [D., 50).

^ Malgré Ménage, qui le trouve bon (0., I, 301), Richelet prétend qu'il n'est

pas reçu; Furetière le déclare vieux et écorché du latin ; enfin pour Renaud,

c'est un barbarisme {Man. de parler, 47). — * Pom., Duil., B. F., Rich.,

A., A^: le mot est du style soutenu et de la poésie; O G. Miege, Th.

Corn. ;
* L., H. D. T.

; e Hugj

intrure est dans Pomey. Tous les autres lexiques donnent seulement intrus :

il sert à former quelque [sic) temps du verbe intrure qui n'est point en

usage, dit A. ; Rich., au participe intrus, cite cet exemple de Perrot d'Abl.

1 . Le mot a été employé aussi au sens de revêtir : bien que ce soit une pure puis-

. sance qui induise tantost une forme, tantost une autre... (Tabarin, I, )9).
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plusieurs se sont intrus dans le Ciel qui n'étoient pas dignes de cet honneur

{Luc, Tome 2); ceux qm se sont intrus dans le sanctuaire (Massillon, Conf.

voc. à Vétat ecclésiasl., 2, II. D. T.), * L. ; O Hug.

irrision est un peu vieux, mais il ne laisse pas de se dire encore quelque-

fois (Rich.). — *Pom., Duil., G. Miege, Rich. ; oFur.,A., Th. Corn., A^;

*L.; oH.D.T., Hug.

itérer ne se dit pas, en sa place on dit réitérer, déclare Richelet. Après lui, le

mot n'est plus dans les lexiques. * L. qui cite Bossuet : On a beau dire :

réjouissez-vous ; eût-on itéré mille fois ce commandement, la joie ne vient

pas (Sermons, Joie du chrétien, Préambule); oH.D.T., Hug.

[Jadis est vieux (Rich.). Cf. tome III, 102 et 360 ; le mot est meilleur en poésie

qu'en prose (A.). Il n'est plus usité par les Prosateurs, mais il l'est toujours

par les Poètes (Ménage, Ohs. sur Malh., II, 101). Andry de Boisregard, qui

avait d'abord exprimé la niême opinion (252), a été parla suite d'un avis con-

traire : le mot est très-beau en Prose... il convient surtout au stilesublime,

pai'ce que les vieux mots donnent souventde la majesté au discours (Sut^e,

154-135).— * dans tous les lexiques ;
* L., II. D. T. ; O Hug. — Dans Florence

y'acfts vivait un médecin (Boil., Artpoét., lY, v.l) ; cette même Agrippine

Que mon père épousa Jadis pour ma ruine (Racine, II, 269, Brit.,

v. 308-309); au temps Jadis (La Font., I, 76, v.
3).

J

Joliveté est un vieux mot (Pomey). * Duil., B. F. ; O G. Miege, Rich.,

Th. Corn. ; *Fur., A., A^, Ces trois derniers lexiques indiquent que le

mot ne se dit guère qu'au pluriel ;
* L. cite Th. Corn. : mille Jolivetés qui

dans l'esprit me viennent (Comt. d'Orgueil, a. Il, se. 10), H. D. T. cite

Dufresny : je ne vise guère à la Joliveté des filles [Noce interr., se. 16) ;

OHug.— Mille beaux rubans ajustez Y formoient des Jolivetez (Loret, 9août

1664, V. 137-138).

labeur est un terme qui a vieilly et qui ne se trouve plus que dans les Livres

gaulois (A. de B., 281). L. de Templery le signale parmi les mots archaïques

(Ge/i. et PoL, 223). — * tous les lexiques, sauf Th, Corn., Furetière signale

qu'il vieillit, Rich., A. et A^ ne l'admettent guère que dans le style soutenu

et dans la grande poésie.j— Ce premier labeur, ou labour, Donne à la

France Philisbourg (La Font., VIII, 466, v. 11-12).

lignage — *tous les lexiques, sauf Th. Corn. A partir de Rich., on le déclare

vieux ;
* L., H. D.T. ; O Hug. — Le mot est surtout employé dans le style

familier. — Le Sieur Macquard, Homme fort sage, De bonnes mœurs, de bon
lignage (Lovet, 8 mars 1659, v. 19-20 ; 17 mai 1659, v. 64 ; 24 février 1663,

V. 133); Ce sont enfants tous d'un lignage (La Font., III, 17, v. 36 ; VIII,

45 ; IX, 115, V. 105; 197, v. 37).

de longue main n'est plus employé (L. de Templery, Gen. et PoL, 245). —
* tous les lexiques, sauf Th. Corn. ; *L., H. D. T.

; £> Hug.

madré — ce mot est ancien et ridicule (Marg. Buffet, A'^ouv. obs., 30).— *Pom.,

Duil., G. Miege, Rich. avec f , Fur., A.; O Th. Corn.; * A^ : familier;

*L., H. D. T. ; O Hug. — Qu'en amour il fut peu madré (Loret,27 mai 1662,

v. 68); Le madrél gardez-vous des finesses qu'il brasse (Boursault, Médecin

volant, se. 24) ; Et le madré qu'il est, fait tant par son esprit, Que

Histoire de la Langue française. IV. 17
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souvent le rieur est celuy dont on rit (Chevalier, Amour de Calolin, 1664,

a. II , se. 2).

malencontreux n'est que du stile burlesque ou satyrique (A, de B., 293). — A.

signale qu'il vieillit, *Pom., Duil. avec
-J-,

G. Miege, Rich. avec •{•, Fur., A.;

OTh. Corn ; *A2, L., cite Sévigné, Regnard, Boileau, II. D. T.
; o Hug.

Voir Livet, Lex. de Mol.

marri— Il est mery de cela, ne se dit plus, il faut dire fâché (Marg. Buffet, Nouv.

Obs., 44). Enla place du mot de marri, il (un homme du monde) se seroit servy

de celuy de fâché, . . .qui l'a presque entièrement banny du commerce des gens

qui parlent bien (de Callières, Du bon et du niauv. us., 180). — * tous les

lexiques, saufTh. Corn., mais A^ le déclare vieilli; *L., H. D. T., Hug.—On ne

peut l'attaquer sans en être marri (Boursault, Portr. du Peintre, se. 6) ; le

Roy Catholique... Est marry, du dernier /ïiarry (Loret, ITdéc, 1661, v. 28;cf.

28 mai 1661, v. 248) ; Je suis bien marri (La Roch., III, 285) ; c'est de quoi

je suis fort marri (Racine, VI, 379, Lettres ; cf. La Font., II, 152, v. 24).

martyrer est un vieux mot pour dire tourmenter, note Richelet, qui est seul à le

donner avec B. F. ; *L.; O H. D. T., Hug. — Lors le garçon, d'un ton

pleureux. Leur dit: Hélas! ils me martirent [hovei, l'='"sept. 1652, v. 94-95).

maudisson — O Pom., G. Miege, Rich., Th. Corn. ;
* Duil., Fur., A., A^.

Les trois derniers lexiques le donnent comme vieux et bas ; *L., H. D. T.
;

e Hug.

merci — Jemerends... A la mercid^elle et dusortl.. Quoique ce mot (à la merci)

soit devenu vieux, je n'ozerois pas le con'dânner, puisqu'il est bon en

quelques rencontres, que l'on peut dire, sans rien bazarder : Elle fut exposée

à la merci des flots, et nous avons des Religieux que l'on, nomme encore

les Pères de la Merci (Chevr., Ms. Niort, 138, dans Boiss.).\

mesaise ne peut se dire (A. de B., Suite, 193). — *Pom., Duil. avec •}-; O
G. Miege;* B. F., Rich.: vieux mot. Fur., A. : vieux; oTh. Corn. ;

* A^

vieux; * L. cite Vauban, Fénelon, S'-Simon, Vauvenargues ; II. D. T.; o
Hug.

à miracle a vieilli (L. de Templery, Gen. et Pol., 214). — * A. et A^ seulement.

A^ le déclare bas et populaire; * L., H. D. T. ; O Hug. — L'Abbé Bossuët,

cet oracle, Ce sçavant, qui prêche à miracle (Loret, 3 mai 1664, v. 141-142);

Je suis libéral à miracles (Id., 9 août 1664, v. 24) ; Il sait notre langue <î

miracle (La Font., IX, 215, v. 37).

r naguère n'est plus en usage et particulièrement en prose. II faut dire : qui estoit

arrivé depuis longtemps (Ménage, 0., I, 163). II seroit à souhaiter que ce

mot fust encore d'usage... mais l'usage l'a banny (A. de B., 323). — Le

mot est dans tous les lexiques, qui, à partir de Rich., le déclarent vieilli :

d'après A^ il n'a plus d'usage que dans la poési« ou Iq style soutenu. * L.,

H.D.T. ; oHug. Les exemples sont nombreux .J

\
obscurcissement est un de ces mots que Bouhours Jjlâme comme nou-

veaux, et qui était en réalité ancien [Enlr., 140). \ Il a été soutenu

par Barbier d'Aucour {Sent., 1676, 60). — * tous "les lexiques, sauf

Rich. et Th. Corn.; * L., H. D. T.; e Hug. — on voit l'Empire atta-

qué dans sa teste, c'est-à-dire, dans l'Empereur mesme, et de là un horrible
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obscurcissement de tout le corps (Bossuet, Apocalypse,i6S9, 31)5) ; C'est dans

lestemps du plus grand obscurcissement... (Id., 2« Inslr. s. les Prom. de

J.-C, 1701, 62).

oiselet estun diminutif insupportable (Bouhours, Entr., 44). — Il n'est guère en

usage (A. et A 2) ;
* Pom., Duil., G. Miege; e Rich.; * Fur. ;e Th. Corn.;

* L., H. D. T. ; e Hug.

outrecuidé — * Pom., Duil.; O G. Miege, Rich.; * Fur. : vieux ; O A. ;
*

Th. Corn.: vieux ; O A 2; * L., H. D. T., Hug. — Le mot se trouve sou-

vent dans VAstrée comme adjectif ou comme substantif (1613, 1, 44 *, 166 ",

272 "
; 1614, II, 234, 447) ; on le rencontre fréquemment chez Loret :

Quelques Imprimeurs et Libraires Outrecuidez et téméraires (20 mars 1661,

V. 241-242); Je ne suis pas outrecuidé (20 oct. 1661, v. 9; 31 juil. 1661, cf. v.

234, etc.). — Outrecuidance est, lui aussi, considéré comme vieux par Rich.,

Fur., Th. Corn.

outre-passe n'est que dans Fur., comme terme des eaux et foi'êts. Richelet

donne dans un sens voisin le moi passe-route. * L., H. D. T. ; O Hug. —
la Reine, ...Des Vertus étant l'ou^re-passe, Etoit allée au Val-de-Grace (Loret,

7 juin 1639, v. 39) ; A Nôtre-Dame, au Val-de-Grace, Couvent des Convens

Voutre-passe (Id., 6 mai 1662, v. 21-22).

pal estun vieux mot qui n'est plus en usage que dans le blason (A., A^). o
Pom. ;

* Duil. au sens de pieu, Rich. : terme de blason. Fur. : supplice et

blason. — Les pals les plus serrés font passage à ses coups (Corn., X,

209, Poés. div., v. 216). G. Miege donne paux comme pluriel.

palombe est hors d'usage (Renaud, Man. de parler, 404). — O tous les

lexiques; * L., II. D. T. ; O Hug.

pansart n'est plus dans Pom., Duil. et Fur.; B. F. donne pançard et aussi

pançu. A. et A ^ ne connaissent que pansu ; H. D. T. cite Fur., i?o7?i. bourg.,

1, 161.

parlement (départ) — Ce mot ne se dit plus guéres. Des Auteurs polis néan-

moins s'en sont servis (A. de B., 352). C'est un terme archaïque (L. de Tem-
plery, Gen. et Pol., 232). — * Pom., Duil,, Rich.: a vieilli, Fur,, A. et

A 2 : vieux ;
* L. ; O H. D. T., Hug. — Les exemples fréquents dans la pre-

mière partie du siècle, ne se trouvent plus que chez des auteurs familiers. Le
Chevalier... Voulut, avant son parlement, Subir le divin Sacrement (Loret,

11 oct. 1664, V. 109-117) ; mais avant ledit parfemen^ De son précédent loge-

ment (Id., 26 juil. 1664, v. 213-216).

1 par trop, que Vaugelas avait condamné et qu'Alemand signale comme très en

usage, bien qu'il ne soit pas absolument à approuver dans un livre (Nouv.

/?eni., 41-42), ne se rencontre plus que chez Duil. et Fur.^ L,, H. D. T.
; O

Hug. — Tu m'obliges par trop avec cette nouvelle (Mol., I, 186, Et.,

V. 1199); La dispute est par trop inégale entre nous (Id., VI, 378, Amphi-
tryon, v. 387).

passefin n'est dans aucun lexique ;
* L. cite G. Patin ; O H. D. T., Hug. —

Leurs mœurs et façons de faire sont d'estre... menteurs, trompeurs, pas-

sefins et à outrance (Tabarin, II, 238).

patienter est un terme sorti de l'usage (L , de Templcry, Gen. et Pol., 248). —
* tous les lexiques, sauf Rich. et Th. Corn. ;

* L., H. D, T, ; O Hug. —
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vous devez,.. /)a<ie/i<er encore cette fois (Molière, VI, 591-2, G. Dand., a.

III, se. 7) ; il îalhû patienter durant la vie de ce Prince (Bossuet, Hist. des

Far., I, 64).

peccadille (ornement de toilette) — Le mot, qui était encore dans S'-Amant r

La moitié d'une pecca(/j7/e, Sur qui sa crinière pandille (1, 213), n'est plus

dans aucun lexique.

pecune — * Duil., B. F., Rich. : bas et bui'lesque, Fur., Th. Corn. : vieux
;

* L.,H. D. T.; O Hug. — Le Feu de nôtre Chancelier Fut aussi rare et

singulier, Et coûta bien de la pécune (Loret, 21 fév. 1660, v. 95-97) ; il

l'endoctora donc, moyennant sa peci/ne (Le Boulanger de Chalussay, Elom.

hypocondre, a. IV, Div. com., se. 2).

pêle-inêler est encore dans Pom. et Duil. ; B. F. donne le participe. Les autres

lexiques n'ont plus ce mot. — on void ces petits bouillons se pesle-meslant

(R. François, Merv. de Nat., 211). L. cite : Cette confusion de places amies

et ennemies, pêle-niôlées parmi les unes avecles autres, ne me plaît pas (Vau-

ban, Lett. à Louvois, 19 janvier 1673) ; O H. D. T., Ilug.

penaillon est un vieux mot ethors d'usage d'après Fur. ; Th. Corn. : vieux, A^ ne

l'admet que dans le style familier; O Pom., Duil., G. Miege, Rich., A.;

* B. F. ;
* L., II. D. T. ; o Hug. Malgré ces condamnations, le mot se

trouve encore au xviii® s. — Trente manteaux, vingt cotillons, Et deux ou

trois mil pénaillons (Loret, 9 nov. 1652, v. 95-96).

pertuis est vieux d'après Fur., A. et \^, * Pom., Duil. avec
-f- ; O G. Miege

;

* B. F. ; Rich. : n'est guère usité dans le commerce ordinaire (au sens de

petit trou), Fur., A., Th. Corn., A '-^

;
* L., H. D. T. ; O Hug. — Les misé-

rables Danaïdes... Versoient l'eau qu'ils tiroient d'vn puis Qui s'écouloit

par les per/fits (Richer, Ov. boaf., 453-454); Et regardant par un pertuis, Il

ouvre, ou refuze son huis (Loret, 26 août 1656, v. 243-244); Une nuit donc,

dans le pertuis mettant Un long cornet... (La Font., IV, 465, v. 51).

petun (tabac) — on ne s'en sert guère dans le discours ordinaire, si ce n'est

par une espèce do dénigrement (A 2). * Pom., Duil., Rich., Fur., A.,

Th. Corn., A ''^. — Mais sa grand'mere Cytherée... Alla voir son Oncle

Neptun, Qui pour lors prenoit du petun (Richer, Ov. bouf., 463).

piot — *Duil.. Rich., Fur., A., A^., qui tous s'accordent aie signaler comme
burlesque. — Auoit-on soif, l'on s'abreuuoit ; Leur piot estoit de l'eau pure

(Richer, Ou. bouf., H); Dans notre chambre allons humer cepfo^-ci (La Font.,

VII, 313, v. 423).

pistolier n'est plus que dans B. F., Fur., et A 2. — Emût le prochain Corps-de-

garde, D'où sortirent deux Pistoliers (Loret, 3 mars 1657, v. 220-221) ; O Mal-

heureux Arquebuzier! Ou bien Pis/o/ter (Id., 17 juillet 1655, v. 226-227).

pile — Petite monnoye hors d'usage (Fur.). On ne se sert de ce mot que dans

quelques fractions de compte. — *Pom., G. Miege, Rich., Th. Corn., A^, —
Cerês n'ayant maille ny pite [pipe dans le texte). En panure estât se voit

réduite (Richer, Ov. bouf., 579).

à Dieu ne plaise que est un tour gothique (de Callières, Bon et niauv. us. ,.

206). — oRich. et Th. Corn.; *tous les autres lexiques ;*L., Il.D.T.;
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O Hug. — A Dieu ne plaise que nous apprenions par les Oracles trompeurs

la gloire du Fils de Dieu (Bossuet, Ilist. Univ., 1681, 380).

pleige ne manque qu'à Rich.; d'après A. il vieillit, et Th. Corn, dit : il n'est

pas d'un usage universel, il est particulier à quelques provinces. VoirL,,

H.D.T. et Hug.

pleiger vieillit aussi (A. et A 2) ; ^ Rich. et Th. Corn, seulement. Voir

L., H.D.T. et Ilug. — c'est chose assez infâme Qu'un mari corps pour corps

n'ose piéger sa Femme (Th. Corn., D. Bertr. de Cig., a. IV, se. 1) ; Et je les

pleigerois tous-deux D'avoir l'intention très-bonne (Loret, 29 mars 1653, v.

68-69) ; Même au besoin notre ami Pellisson Me pleigera d'un couplet de chan-

son (La Font., IX, 109-110, v. 57-58); Pour me piéger il prend sa couppe

Où pétille et rit le nectar (S'-Amant, 1, 295). Le mot a eu autrefois le sens de

causer du dépit, qui n'est dans aucun lexique.

pomper (aller avec pompe) — On trouve le mot au xvi** s. : Je pompe, je morgue,

je brave (J. Godard, Desguisez, a. III, se. 4); o tous les lexiques.

ponant — *Pom., Duil.
; oG. Miege; * Rich., Fur., A.; e Th. Corn., A^;

*L., H.D.T.; oHug. A partir de Richelet, tous les lexiques critiquent le

mot. Ménage signale qu'on raillait un vers de Malherbe, où le mot était

employé, parce que le peuple emploie ponant pour dire le derrière {Obs. s.

Malh., H, 7).

portement, au double sens de : action de porter et de : santé n'est plus que dans

B. F. ;
* L. : usité seulement en parlant de tableaux religieux : portement de

croix, H. D.T. ; O Hug. ;
— en ce qui est de tous ce& portemens de sacs et de

queues, je n'y contredits point, puisque les femmes mettent là le point

d'honneur (Sorel, Polyandre, II, 564) ; ... cet éloignement n'est que pour leur

bon portement (Loret, 6 septembre 1659, v. 180) ; Le Roy, de leur bon porte-

ment, Témoigna du contentement (Id., 5 mai 1663, v. 131-132).

portraiture est vieux (A. et A^j. * Pom., Duil.; oG. Miege; *B. F.; O Rich.;

*Fur. ; e Th. Corn. ; *L., H.D. T.; e Hug. —De cette {jropre main j'ai

fait ma portraiture (Th. Corn., D. Bertr. de Cig., a. IV, se. 1) ; Où l'on voyoit

en Portraiture... Les miracles du Saint susdit (Loret, 12 juin 1660, v. 33-35);

Je ne pourois pas, je vous jure. Tracer icy la portraiture De l'éclat des Beau-

tez, des pas. D'un grand Bal où jen'ètois pas (Id., 14 janvier 1662, v. 129-132).

pouacre est considéré comme vieux par Pom. et Th. Corn. ; comme bas par

Rich., Fur., A. et A^; G. Miege ne le donne que dans le B. F. ; Duil. seul le

cite sans observation; *L., H.D.T.
; oHug. — Comment étoit vêtu le

Cocher? — Comme un poacre (Poisson, Fem. Coq., a. II, se. 8). — Le mot

autrefois s'employait comme substantif, pour désigner une sortedemaladie.il

n'a plus ce sens dans les lexiques.

pourchas est déclaré vieux par Fur., *Duil., B. F., Th. Corn. ; O Pom., G. Miege,

Rich., A., A-. — Monsieur le Duc d'Arpajon... Entre bien-tôt dans l'Alliance

(Après un lionnètepoHrc/icts) De l'aimable et belle Mouchas (Loret, 3 février

1657, V. 162-166). L. cite La Fontaine.

pourpenser vieillit (Fur.). O Pom. ; *Duil.; O G. Miege; * B. F.; O Rich.,

A., Th. Corn., A2;*L. cite S*-Simon, H.D.T.; o Hug. — sans les vents et

l'orage, ... Le dessein, entr'eux pourpensé, Seroit du moins bien avancé

(Loret, 2 janvier 1655, v. 37-40).
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[po^fe,™- D'après Furetière, le mot se dU d'un homme difficile et fUSliri;

que la moindre petite ordure dégoûte. Th. Corn, sous la forme polieux dit :

vieux mot, qui a mal de cœur de toutes choses. Etre potieux= faire le déli-

cat. B. F. donne poutieux et renvoie à potieux : over-dainty. |— Et n'avoil

plus d'entier que des jartieres vertes, Qu'il vendit seulement environ

douze sous A certain hostelier, y compris quelques pous. — Poûac! ne me
parlez pas de cette sale engeance. Vous me feriez vomir sur l'honnête assis-

tance. — Estes-voussipoutieuse [Robinet, Panéff. deVEc.desF., l""* entrée.)

prediseur n'est plus dans aucun lexique après G. Miege ; *L.; oH.D.T.,
Hug. — C'en est fait, je suis mort! je n'en puis revenir. Prédiseuses du

diable, ah! laissez-moi partir (Regnard, Coquette, a. II, se. 15).

pressoirer — II.D.T. cite un vers du xiii^ siècle. On le trouve encore dans

Pomey, mais dans le corps d'un article. Richelet le donne, en indiquant que

pressurer est plus d'usage à Paris
; O partout ailleurs. — Ayant pressoiréc

Sa moite crinière azurée (Richer, Ov. bouf., 603).

prestigiateur n'est plus que dans B. F. Le mot avait cependant quelque chose

de noble, dit A. de B. (447), qui cite Mémoires touchant la Religion : ...

adorer un Prestigiateur, au lieu du vray Dieu.

querimonie n'est plus que dans B. F. et Fur., encore ce dernier ne le donne-t-il

que comme terme de juges d'Église ; *L. cite Saint-Simon, H.D.T.; O
Hug. — L'on m'a dit qu'il ne m'aime mie Pour certaine querimonie (Scarron,

,Û^u«., I, 278).

gi/erir est un vieux mot (Fur.) ; il ne se dit qu'à l'infinitif (Rich., A., A^);

il est dans tous les lexiques, sauf Th. Corneille ;*L., II.D.T.; O Hug. Voir

le Lex. de Mol. par Livet,^

quinaud (rendu) — Le mot est vieux et de nul usage, sinon dans le bur-

lesque (A., A2) . e Pom., Duil., G. Miege ;
* B. F. ; e Rich. ;

* Fur. ; e Th.

Corn. ;* L.jH.D.T.; Hug. — en ce faisant ie leurs fermois la bouche, et

les rendois g^umaurfs (Chapelain, Guzm. d'Alf., III, 383).

raire est vieux et burlesque (Rich.) et n'est plus en usage que dans quelques

façons de parler proverbiales (A., A^.). *tous les lexiques ;* L., H. D.T.
; O

Hug. — Mais quoy que j'eusse museau net. Et qu'à dessein de moins déplaire,

Je me fusse au matin fait /ai/'e(Scai-ron, Œuv., I, 359) ; Etant chez un Barbier-

barbant, Pour se faire touzer, ou raire (Loret, 27 oct. 1657, v. 152-153).

rassurement — O tous les lexiques ; *L. ; O H. D. T., Hug. — le vol des

Aigles, et la responce des Oracles, ont quelquesfois contribué au rasseurement

des Armées (Bary, Rhet. fr., 146).

recru semble un peu vieux à quelques personnes, cependant on s'en peut encore

servir quelquefois dans un stile grave et un peu soutenu (Rich.). Racine

(VI, 355) a souligné le mot dans Vaugelas. — * Pom., Duil., G. Miege, Rich.,

Fur., A., A2. — Tant qu'à la fin lasse, recreuë,... Elle paruicnt audit tom-

beau (Richer, Ov. bouf., 397-8) ; Il revient de nuit, mouillé et recru (La Bruy.,

I, 282) ; Et revenir bien tard, mouillé, las et recru (Regnard, Démoc, a. I,

se. 6).

redonder commence à vieillir dans le sens de : choses qui tournent au déshon-

neur ou à la honte de quelqu'un (A. et A^). Le mot ne manque qu'à Rich.

et Th. Corn.
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regardure — vieux mot (Th. Corn.). * B. F. ; manque à tous les autres lexiques.

— Oui, ça, voyons un peu quelle est votre figure, Et si vous n'êtes point de

laide regardure (Th. Corn., D. Sert, de Cig., a, II, se. 4).

remémorer — Les lexiques qui donnent le mot l'accompagnent d'une croix

ou de la mention: vieux; e Pom. ;
* Duil. ; O G. Miege ;

* B. F.;

eRich. ;
* Fur., A. ; O Th. Corn.; * A^ ; *L., H. D. T. ; e Hug. — Et,

mesnies, je me remémore (Loret, H sept. 1660, v. 163); d'ailleurs, il s'est

remémoré Qu'une bonne paix sur la Terre Vaut mieux qu'une mauvaize guerre

(Id., 10 nov. 1657, V. 150; cf. 25fév. 1662, v. 59; 20 août 1661, v. 235; etc.).

repart (repartie) a disparu de tous les lexiques, sauf du B. F. ;
* L., H. D. T.,

Hug. — Il a le repart brusque, et l'accueil loup-garou (Molière, II, 381, £.

des Maris, v. 310).

riotte (querelle) — * Pom., Duil.; e G. Miege; * B, F., Rich. avec f ; Fur.,

A. : il est bas; e Th. Corn.; * A^ : familier et vieilli; * L.,H. D. T., Hug.

— Les Polonois... continiians leurs riotes Font, à toute-heure, ... Naître

de nouveaux accidens (Loret, 5 mai 1663, v. 243-248; cf. Richer, Oi\ bouf., 97);

il arrive de temps en temps des riotes entre nous deux (Bussy, dans Sevigne, I,

555) ; Riottes entre amants sont jeux pour la plupart (La Font., VII, 92,

Eunuque, v. 1428).

sablon avait été employé comme équivalent de sable: J'arrose le sablon d'vn

grand ruisseau de pleurs {Fleurs de VEloq. fr., 19') ; des neiges, Qui fertilisent

leurs sablons (Corn., IX, 203). A partir de Rich. le sens n'est plus que : sable

délié dont on se sert pour nettoyer la vaisselle. Il faut noter toutefois que

Richeletcite l'exemple dePerrot d'Abl. : ce ne sont que sablons infertiles. L,

donne des exemples de La Fontaine et Bossuet.

sade — Tous les lexiques qui le donnent indiquent qu'il est vieux ; O Pom.,

Duil., G. Miege;* B. F.; e Rich.;* Fur., A., Th. Corn.; o A^;* L., H.

D.T. ; e Ilug.

sanglamment — *Duil., B. F., Rich.; O tous les autres ; O L., II.D.T., Ilug.

Richelet emploie le mot au propre et au figuré : sanglamment outragé, — ils

se battirent, mais si sanglamment que Florençal le tua sur la place (Segrais,

Nouv. fr., 1, 127; /•« Nouv.).

t^apience ne s'emploie plus guère au sens de sagesse, sauf dans l'expression cou-

l'ante: Le pays de sapience pour dire la Normandie. C'est un vieux mot (A^).

* Pom. ; e Duil. ; *G. Miege, Rich., Fur., A.; e Th. Corn.; * A^; * L.,

II. D. T., Hug. C'était, d'après Rich. et Fur., un mot consacré pour

dire Dieu. Ce sens disparaît dans A. et A^. C'est cette proscription du mot

qui a motivé la remarque d'A. de Boisregard: Il y a de certaines occasions

où ce mot peut avoir entrée (627). -;jEt j'aime bien moins sa Personne

Par la pension qu'il me donne. Que par sa débonnaireté. Esprit, sapience et

clairté (Loret, 2 oct. 1660, v. 49-52) ; Vers Dieu son Esprit se tourna, II

adora sa Sapience (Id., 24 juil. 1661, v. 74-75); Il n'estoit qu'une sapience qui

attendoit à devenir Verbe {Bossuet, Avert. aux Prot., 1689-91, VIll, § 63,

551); Près de Rouen, pays de sapience (La Font., V, 320, v. 10); Près du Mans

donc, pays de sapience, Gens pesant l'air, fine fleur de Normand (Id., VI,

41, V. 11-12).
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saquer est un vieux mot qui signifioit autrefois tirer l'espée (Fur.). ©Pom.,
Duil., G. Miege; * B. F.; oRich.; *Fur.; e A. ;

* Th. Corn.
; eA2;*L.,

H.D.T.; O Ilug. — Quel est le damné mallepipe ,Qui t'a si bien saquéla tripe

(Richer, Ov.bouf., 406).

sauleler se trouve dans tous les lexiques jusqu'à A., il disparaît ensuite; OL.;
*H.D. T.

; oHug. Il cède la place à sautiller (voir néol.). — Il me semble
que ie la voy Sauteler à l'entour de moy (Malleville, Poes., 318).

seconde (sans) — L'expression n'est admise que dans les vers par Fur. et A.
;

A^ signale qu'elle commence à vieillir; o Pom.; *Duil.; o G. Miege»
Rich.; *Fur., A.; oTh. Corn.; *A2 ; *L., H. D. T., Hug. — Les exemples
abondent ; voirie Lex. de Mol. par Livet. La Fontaine a employé l'expres-

sion au masculin (cité par Littré).

serpente n'est dans aucun lexique; * L., qui cite La Fontaine, 11. D. T.; O Hug.
— Que la fine et fausse serpente Témoigna d'en être contente (Loret, 3 Juil-

let 1655, V. 127-128); ...ie vous conseille... D'emprunter la grande serpente,

Où les bons Amadis s'embarquoient à souhait (Sarasin, OEuv., I, 336).

servage ne se dit point en Prose, mais on peut l'employer en Poësie (A. de B.,

636). — *Pom,, Duil., B. F., Rich., Fur., A., A'^. Ces quatre derniers le

déclarent vieux, et A^ constate qu'il vieillit, même en poësie.— Si je vivois des-

sous votre servage (La Font., IV, 67, v. 46) ; Liberté fit place à honteux servage

(Id., IX, 40, V. 16) ; Et.. .venez recevoir le glorieux servage que vous tendent

les mains de la Reine des Cieux (Mol., IX, 581).

seoir (s'asseoir)— Il n'a guère d'usage qu'au figuré, au sens de convenir (Tal->

lemant, Décis., 158). — Le mot est vieux (A. et A^). Les autres lexiques se con-

tentent de marquer que c'est un verbe défectif. * tous les lexiques, sauf

Th. Corn. ;
* L., H. D. T., Hug. — Seoyez-vous (Montfieury, Ambigu Com.,

2« interm., 6) ; Des sièges ...Seyez-vous (La Font., Vil, 420, v. 269); Soyez-

vous sur ce lit (Id., VII, 157, v. 205); A table, où Trufaldin l'oblige de se seoir

(Molière, I, 206, Etourdi, v. 1514) ; ne se voulant pas seoir sur des sièges

(Racine, VI, 94, Rem. s. VOdyss.).

souci ne s'emploie plus guère que pour désigner la fleur de ce nom ; mais,

comme synonyme d'inquiétude, ce motcommence à vieillir (L. de Templery,

Gen.et PoL, 231). — * tous les lexiques, sauf Th. Corn. ; *L., H. D. T.
; e Hug.

— Princesse, nôtre cher soucy (Loret, 6 août 1661, v. 1); Sais-tu quelle est

sa chambre? en as-tu pris souci (Th. Corn., D. Bertr. de Cig., a. III, se. 3); ...

perdez en le souci (Id., Am. à la mode, a. II, se. 8); sous le nom de souci, il

ne faut exclure que le trouble, l'inquiétude... (Bossuet, Div. écr. sur les Max.

des Saints, 1698, 171).

tancer est un verbe un peu vieux (A. de B., 657). C'était aussi l'opinion de Che-

vreau (Ms. Niort, 103, dans Boiss.). — *Pom., Duil., G. Miege; ORich.;
* Fur. : il vieillit, A. ; e Th. Corn. ;

* A^ : il vieillit ;
* L., H. D. T.

; e Hug.
— Et le Podestat de la Ville, Après s'être échaufé la bille A les arguer et tan-

cer, Les envoya faire panser (Loret, 9 oct.1655, v. 115-118); Le Magister... à

contre-temps s'avise De le tancer (La Font., I, 116, Fabl., 1, 19 ; cf. IV,

132, V. 3; VI, 10, v. 53).

tant y a est vieux, et ne s'emploie plus que dans le discours familier (Bouhours,

Suite, 1693, 311). C'est la conclusion du discours familier (A., A^). * tous
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les lexiques, sauf dans Th. Corn.; * L., qui citeSévigné, H.D. T. ; O Hug.

— Tant y a qu'il nous fit partir (La Font., IX, 240, Lell.) ;
Tant tj a qu'il n'est

rien que votre chienne prenne (Racine, II, 206, les Plaid., v. 7H) ;
Tant y a

que cela se fait (Bossuet, Confér. avec M. Claude, 1682, Réflex., 334; cf.

//).,396; Id., Hist. Univ., 1681, 388).

si tant est est une expression peut-être un peu vieille ; il faut en user sobrement

(A. de B., Suite, 341). — Elle est familière (A. et A^). *tous les lexiques, sauf

Rich. et Th. Corn.;*L., H.D.T.;oHug. —si tant est qu'il les lise (La Font.,

V, 9, V, 2); vos bonnes grâces à tous me sont très-précieuses, si tant est

que je les aie (Ch. de Sévigné, dans Sévigné, IX, 468).

iestainenter n'est que dans Th. Corn., qui l'indique comme vieux ;* L.,

H.D. T. ; Ollug. —11 a testanienté tout d'une autre manière (Regnard, Dis-

trait, a. V, se. 10).

[Vesfort/ier avait deux sens -.i" tancer, frapper quelqu'un sur la tête : Lors s acheva

^ la Satyre... Ceux qui lisent leur Missives, En dépit que l'on en ait... Y furent

bien testonnez (Scarron, OEuv., I, 95) ; II rosse, il testonne, il bat (Brebeuf,

Luc. trav., 80); 2" friser : Tu te fais friser, testonner (Richer, Ov. bouf., 383,

cf. 241). C'est probablement à causé du double sens que La Fontaine explique

le mot quand il s'en sert (I, 110, Fab., 1, 17 et note 2). — Le mot manque à

G. Miege et Th. Corn. ; Pomey et Rich. ne donnent pas le premier sens ; B. F.

ne donne que le second; Duil., Fur., A. et A^ donnent les deux. Mais A. et

A^ indiquent.que le mot est vieux ou bas ; *L., H.D.T, : deux sens ; Hug. :

second sens^

toilier (marchand de toile) — * Pom., Duil., G. Miege
; O Rich. ;

* Fur. : n'a que

le féminin; O A., Th. Corn., A'^; *L., H. D.T.; O Hug.— cette Marchande qui

estoit plus-belle que la Thoiliere ny l'Orfeveresse (Sorel, Polyandrie, 1, 525).

tourbe (foule) — Ce mot n'est en usage qu'en cette phrase du Palais : enqueste

par tourbes (Fur.). A. et A^ sont du même avis en précisant qu'il est vieux.

Le mot est dans tous les lexiques, sauf dans Rich. et Th. Corn.; *L.,H.D.

T.
; O Hug.— Seneque, qui veut que le mérite, et non pas la dignité, nous

sépare de la tourbe (Sarasin, OEuv., I, 216) ; Confondu chez les morts, suivre

la tourbe vile (La Font., VII, 622, v. 460) ; Princes et rois, et la tourbe

menue (Id., VI, 92, v. 33).

Iressuer n'est plus dans aucun lexique.— J'ai très-sué à'ahan oiant cette parole

— Séchez cette sueur avec cette pistole (Quinault, Am. indiscr., a. I, se. 3).

^ournio/er n'est plus dans aucun lexique; *L., H.D. T.; O Hug- — Je n'y trouve

rien à souhaiter (à votre lettre) que de n'écrire point toujours en tourniolant

comme vous faites (Sévigné, X, 111).

translater (traduire) est vieux (Ménage, 0., 1, 308). — Tous les lexiques qui

donnent le mot confirment l'avis de Ménage. O Pom., G. Miege; * Duil.,

B. F., Rich., Fur., A., Th. Corn., A2 ;*L., II. D.T.
; e Hug.— Translation,

dans le même sens, est aussi condamné <
; il n'est que dans Duil. ; *L.,

H.D. T.; eHug.

1. Le mot n'est accepté que danslesens de<r<Trts/"cr<(Bouhours, 7?em.,385). — * tous
les lexiques, sauf Th. Corn. — Et la translationdu Samedi au Dimanche? C'est une ins-

titution Apostolique (Bossuet, Catech. des Fesles, 1687, 3). Dans le même sens trans-
later est chez Loret : Cette Image fut transportée. Ou, pour mieux dire, translatée

(Loret, 15 sept. 1663, v. 183-184).
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Il en est de même de translateur. — oPom.; *Duil.
; OG. Miege ; *B.

F.,mch.; oFur., A., Th. Corn.; *A2 ; *L., H. D.T.
; Bllug.

tremble-terre n'est que d<ins Pomey. Le mot avait été condamné par Vau-
gelas (Alemand, Obs., 108). — *L. ; e H.D.T., Hug.— ...un tremble-terre

Avoit, durant quelques momens, Cauzé bien des ôtonnemens (Loret, 3 juillet

1660, V. 88 ; cf. v. 275 ; 14 mai 16G1, v. 151).

trouvure n'est dans aucun lexique. — 11 raconte la bonne fortune qui luy

étoit arrivée; et sur cette treuveure, vont boire en un cabaret proche de là

(d'Ouville, Contes, I, 63); Prenez, donc, à toute avanture, Le seul droict de

vôtre trououre (Loret, 4 février 1662, v. 131-152).

vergogne (cf. tome 111, 122) — Le mot est encore dans tous les lexiques, sauf

Th. Corn., mais ils s'accordent à le proclamer vieux et à le reléguer dans le

-^C^ burlesque. Voir le Lex. de Mol. par Livet.

vespre — Fur., A., Th. Corn, et A^ s'accordent à le déclarer vieux; * Pom.,

Duil.; O G. Miege, Rich.; *L.,H. D.T., Hug. — Au temps du sacrifice du

vêpre (Pascal, Pens., XVIII, 22, n. 5); encore que le vray temps de Vespres

soit le couché du Soleil... (Bossuet, Traité de la Communion, 1682, 266). On
se rappelle que Molière a mis, pour railler, le mot dans la bouche de M. Robi-

net : Je donne le bon vêpres à toute l'honorable compagnie (Mol., VllI, 584,

Escarb., se. 6).

Visitation — Dans le vieux langage on disoit Visitation, mais il faut dire visite

(A. de R., 705-06). Andry n'accepte le mot que dans la langue religieuse :

encore fait-il cette restriction que si l'on peut bien dire la Visitation pour

signifier la Feste de la Visitation, ce seroit mal dit : la Visitation que la

Sainte Vierge rendit à Sainte Elizabeth. — Se trouve dans Duil. seulement
;

*L.; oH.D.T., Hug.— 11 ne prit argent de personne, Ny dans ses vizita-

tions... (Loret, 17 janvier 1660, V. 194-195).

Ivolontiers est si ancien qu'on ne s'en sert plus dans le beau stile (Marg. Ruffet,

/v '^ Nouv. Obs., 67) ;
— Le mot est dans tous les lexiques, et les exemples en sont

assez nombreux^

voulu [mal) est encore dans Pom., G. Miege, Rich. A partir de Furetière,

on ne trouve plus l'expression dans les lexiques. — Il etoit généralement

mal voulu (Mézeray, dans Pomey). Cf. bien voulu de chacune (La Font.,

V, 27, V. 26). — Voir Hug. elle Lex. de Mol. par Livet.



CHAPITRE IV

MOTS QUI PERDENT DES SENS ANCIENS

balancer, au sens propre d'être en équilibre, tenir en équilibre, ou peser dans

une balance, se trouve dans Pomey et Duil., mais n'est dans aucun autre lexi-

que. — Le l^"" sens se maintient dans Fur. et A. Mais, suivant A. de Boisre-

gard le verbe ne se dit qu'au figuré (85) ; cf. L. de Templ., Gen. et Pol., qui

condamne formellement balancer de la viande (174). Richelet ne donne que

le sens figuré. — les deux puissantes Maisons... dont il (Dieu) se sert pour

balancer les choses humaines (Boss., Or. fun., 1699, 188) *.

bâcler (fermer la porte par dedans) — * Duillier : bas, Pomey, G. Miege,

B. F., Fur., A. : bas, A'^. — D'après VEnter, du Dict. ce n'est là qu'un sens

figuré et métaphorique (224). — Richelet ne donne que le participe, au sens

figuré de conclu.

[_^bonhomme — Le sens ancien de vieux, si commun à l'époque précédente, dispa-

raît devant le sens de simple, dépourvu de jugement (A. de B., 93 ; cf.

S'-Réal, Critique, 269-271). Suivant Bouhours, le sens dépend du ton//îem., 89) ;

cf. Richelet. — * Pomey, G. Miege, Duillier, Fur., A. et A^. — Livet cite des

exemples en grand nombre dans son Lex. de Molière. On y comparera le

Lex. du Festin de Pierre, éd. Gend. de Bévotte.

candide — Le sens de franc, sincère, y est si peu net qu'A, de Boisregard ci'oit

bon de faire précéder le mot d'un autre qui en détermine le sens (101) ;

S*-Réal l'excluait tout à fait (De la Crit., 104). — G. Miege le relègue au B,

F. L'A. dit qu'il est moins en usage que candeur.

cas (malheur) — Le sens de crime était donné par Nicot, Cotgrave et Monet !

le sens de malheur se conservait dans l'expression c'est un grand cas (Du

Vair, 350, H ; Régnier, Sat., V) ; mais c'est grand cas que tant de palais... se

sont évanouis en une nuit (Malh., II, 725). — O tous les Lexiques, sauf

Richelet qui cite Voiture : Il ne savoit pas de Phaeton l'histoire et piteux

cas.

chargeant (au sens propre de pesant) — A. de B. condamne : un fardeau char-

geant [iil). On le dit d'une dignité, d'un emploi (Id.,Sfiiïe,34, et L.de Templ.,

Gen. et Pol., 175). — Furctière seul a des locutions telles que : de gros bois

seroient trop chargeants sur ses murs. — Le sens de incommode, fâcheux,

continue à être accepté de tous, l'A. l'enregistre. Cependant A^ ne l'a plus

que dans l'expression : viande chargeante. S'-Réal, dans la Critique, eût

exclu le mot tout à fait (104).

1. Dans ce chapitre * signifie : ce sens est clans, signifie : ce sens manque à.



268 HISTOIRE DE LA LANGUE FRANÇAISE

Uhère — Le sens de visage a àpeu près disparu *
; le sens d'accueil, réception,

tend aussi à devenir moins commun, o Pom., Rich. ;
* Duil., G. Miege,

Fur., A. et A 2. Mais A. dit : Il na plus guère d'usage que dans cette

phrase : Il ne sçavoit quelle chère luy faire. Les exemples de recevoir, faire

bonne chère, mauvaise chère sont très nombreux dans la première moitié du
siècle.

Le sens nouveau de festin, repas est très commun : Durant la chère plan-

tureuze, Y servirent leur Viande creuze (Loret, 23 juin 1657, v. 37-38. Cf.

Mol., Vil, 12o, Av., III, i)!

cité, suivant Richelct, ne se dit plus qu'en parlant des places où il y a deux
villes, une vieille et une nouvelle

;
pour Furetière c'est une ville fermée de

murs ou le cœur de la ville
;
pour l'A. une ville épiscopale. L. de Templery

affirme qu'il ne désigne guère que la Sainte Cité et la Cité de Sion {Gen. et

PoL, 229). — j'aime aux cités Un peu de bruit et de cohue (La Font., IX, 23")).

corsagre (taille)— Sur le vers de Malherbe, Achille estoithaut de corsa</e, Ménage
déclare que ce mot est vieux, mais beau, il ne sait pourquoi on ne s'en sert

plus {Obs. s. Malh., II, 221). — * Pom. : corporis habitus, Duil., G. Miege,

Rich. : port d'une personne, mais le mot est'vieux et burlesque ; Fur. : popu-

laire ;
* A.,'*A2 ;

* L. qui cite La Font. : Dame belette aulong corsage (II, 324

etnote2; cf. V, 413, etc., et Boileau, SaL, A7, v. 153); *H.D.T., Hug. —
Grand de teste, et grand de corsage (Scarr., Virg., II, 249; cf. Loret, 25 mars

1662, V. 102; 6 janv. 1663, v. 77).

décrire n'est pas François dans le sens de copier (A. de B., 170). La même
observation était déjà dans Ménage (0., II, 434). — * Pom., Duil., G. Miege,

Rich. qui le condamne, Fur., A. ; A^ n'a plus le sens de copier
; O H. D.

T.; Hug. cite plusieurs textes recueillis par L. dans ses Notes tai'dives, entre

autres une Lettre de Ménage du 16 mars 1646, et le Roman bourgeois, I, 24 :

il laissa à un clerc le soin de les décrire.

déplorer au sens de pleurer, prend un sens moins général. Un salut déploré, pour

désespéré ne vaut rien absolument (Chevr., Ms. Niort, 14, dans Boiss.). — O
Pom., Duil., G. Miege, Rich., Fur., A., Th. Corn., A^;* L., H. D. T., Hug.

—

je n'en trouueroy point [de larmes] pour déplorer le mien(Du Vair, 339, 5);

Qu'alors qu'on les déplore ils s'estiment heureux (Corn., III, 316, Hor., v. 801
;

cf. III, 341, V. 1344). — Pomey donne encore le participe au sens ancien dejaerf/u

sans remède. De même Guy Miege, et encore A.etA'^: maladie, affaire déplorée.

desemparer (abandonner, évacuer) — Il ti'ouveroit mieux sa place dans le

comique que dans le sérieux (Rich.). * Pom., Duil., G. Miege; O Fur. ;
*

A. ; e Th. Corn.; * A2 ;
* L., H. D. T.

; e Hug. — Quel droit a la Reyne
d'estre chef du Conseil ? si son fils est majeur il faut qu'elle desempare

sa personne (Dub. Mont., F. M., 11); et depuis les charmantes conver-

sations de Poitiers, vous n'avez point desemparé mon cœur (Regnard,

Att. moi sous Vormc, se. xiii). Cf. La Font., V, 123, v. 264. Littré cite un

exemple de Buffon.

douteux (hésitant, qui est indécis) — * Pom.; O G. Miege, Rich,,

I. Cf. Où les jeunes et les Barbons... Montrèrent tous joyeuze chère Davoir un si

noble Confrère (Loret, 30 juin 1657, v. 257-260).
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Fur., A., Th. Corn., A-. Voir L., H. D. T., Hug-. qui citent des exemples

de Corn., Racine, La Font., Boss. — Non, je n'ay plus sujet de demeurer

douteux (Pichou, Fol. de Carden., I, 8, p. 18) ; Ainsi toujours douteux,

chancelant et volage (Boil., Ép., 111, v. 89). Est-ce oubli des lexicographes ?

édification (construction) — Ce mot ne se dit qu'au figuré. Au propre on dit cons-

truction (Bouh,, D., 100). — * Pom., Duil., G. Miege, Rich. : ne se dit pas

bien au propre. Fur. : id., A., A2; *L., s. ex., H. D. T., s. ex. ; e Hug.^.

C édifier (bâtir) — Ce mot ne se dit gueres qu'au figuré (Bouh., D., 100). A. de B.

ajoute qu'on l'emploie pourtant dans le stile sublime, et dans l'expression

ruiner au lieu d'édifier [Suit., 70). — * Pom., Duil., G. Miege, Rich. : du style

bas et burlesque, Fur. : de peu d'usage, A. : on ne s'en sert guère qu'en

parlant des Temples et auti^es grands bastiments publics, A^ ;
* L., s. ex.,

II. D. T., s. ex. ; e Hugj'

élire (choisir) — * Pom., Duil., G. Miege, Rich., Fur., A., A2. Voir L., H. D. T.

et Hug. — L'àme de cette ingrate est une âme de cire, Matière à toute

forme, incapable d'élire (Malh., I, 60, cf. 124, 313; II, 32, 34, 63. Voir pour

Mol., le Lexique par Livet.

enfance (enfantillage) — * Pom.; O Duil., G. Miege, Rich., Fur., A., Th.

Corn. ;
* A^ (au pluriel). Voir L., H. D. T., Hug. — ce n'estoit qu enfance et

que friponnerie de nulle conséquence (Chapel., Guzm. d'Alf., III, 182; cf. II,

15); ils ne sont guère empressés chez ces petites filles, ils ne font que des

enfances (Sév., VIII, 433, cf. au Lex.) ; Vous connaissez toutes les enfances

dont elle s'occupe (Ham., Grani., XIII, 302)2.

enrager de (désirer avidement) — Bouhours ne cite pas ce sens {Entr., 104).

— * Pom., Duil.
; e G. Miege, Rich. ;

* Fur., A.; e Th. Corn.; * A^.

Voir L. et H. D. T. ; G Hug. — ce pauvre conseil, qui enrage de se mainte-

nir sur ce rang (Dub. Mont., Fo., 20); Tantale enrage de manger (Scarr.,

Virg., II, 162). Cf. Lex. de Sév., 2°.

epistre (lettre) — Bouhours proscrit ce mot au sens de lettre ordinaire (Rem.,

261-262). — « Mot consacré aux lettres Gréques, Latines des Anciens,

à celles des Apôtres, Pérès, aux dédicaces de livres, aux lettres en vers »

(Rich.). C'est aussi l'avis de Fur. et de l'A.

erreur (voyage)— Encore que nous disions les Etoilles errantes, nous ne disons

pourtant point l'erreur des Etoilles... Erreur est proprement en nostre

Langue une fausse opinion (il n'y a pas long-temps qu'on disoit une opinion

erronée);... nous sommes plus retenus que ceux qui ont dit les erreurs

d'Ulysse {Che\r., Obs. s. Malh.,l, 276-277). — O Pom. ;*Duil.
; o G. Miege,

Rich., Fur. ;
* A., ne se dit que dans : les erreurs d'Ulysse ; cf. A^ ;

* L.,

H. D. T., Hug. — Quand ce vertueux homme-là sera en repos dans sa

patrie, après de si longues erreurs (Chap., Let., II, 422); cf. Corn., Lex.

factionnaire perd le sens de factieux. Il n'est plus que dans le B. F. : mutinous.

Il prend en revanche le sens de soldat qui monte la faction, et se trouve

partout dans ce dernier sens, sauf dans Duil.

1. Voiture avait employé édificateur au sens de bâtisseur, comme le rappelle

La Fontaine (IX, 257).

2. L. de Templery: enfance désigne l'âge, enfantise les actions (Gen. et Pal., 78).

Ce mot d'enfantise est signalé par Pomey.
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faillir — Chevreau blâme : C'est une chose qui ne peut faillir [Ohs. s. Malh.,

I, 231 ; cf. Ms. Niort, 137-138, dans Boiss.). C'est un sens qui vieillit. — Le
discours luy faillit (Mallev., Po., 1649, 95); La Paix,... n'est point faillie

(Loret, 21 oct. 1662, v. 204).

Mais on continue à se servir de quelques expressions, en particulier

de Jour failly : Mardy dernier, à jour failly [Lorel, 30 nov. 1658, v. 243 ; très

commun dans ce texte.)

On ne trouve plus non plus le verbe avec un complément d'objet : pour ne

faillir Astree son retour {Astrée, 1614, II, 565). En faillanl vn dessein si beau

(Tristanl'Herm., Vershér., 1648, 28). — Pomey donne pourtant /at7/jV son coup,

leblanc. Faillir suivi d'un à ou d'un de et d'un infinitif reste encore en usage.

fleurs de Lys (la France) — C'est une vieille périphrase que Balzac a blâmée

chez certains bons auteurs qui seraient du Vair, Coeffeteau et Malherbe

(Sorel. 7?Ji)Z. //•., 1664, 108).

franc ne s'emploie plus au sens de libre dans l'expression franc arbitre

(Bouhours, Rem., 584). Pourtant les lexiques le donnent encore. — le nom
de franc arbitre est un nom qui n'appartient qu'à Dieu (Bossuet, Hist. des

Var., I, 70) ; c'estoit luy oster son franc-arbitre (Id., ib., I, 314).

galanterie s'est employé pour signifier présent (Peiresc, Lett. à Dup., I,

484). Ce sens est encore donné par Pomey. Le sens très voisin de fête, que

n'indique plus aucun lexique, se trouve encore chez quelques auteurs. £> L.,

H. D. T., Hug. Ce sens est du reste discuté : la Cour... étoit bien aise de

faire durer ces galanteries . L'Auteur parle de fêtes et de tournois ; mais le

mot de galanterie est fait pour une autre espèce d'amusement (Bellegarde,

Élég ., 146). — Mais pour mon fils, on croit toujours qu'il n'a pas un sou ; il

ne donne rien du tout, jamais un repas, jamais une galanterie (Sévigné, VI,

469). — Voir le Lex. de Mol. par Livet.

]
gaster — Les premiers lexiques donnent le sens de dévaster, piller : vastare
' regionem. Furetière a encore : les soldats ont gâté et ruiné tout le pays ; le

mot vient de vastare. * Pom., Duil., G. Miege
; O Rich. ;

* A. et A ^, n'ont

plus que le sens d'endommager : la gresle a gasté les vignes.^
'v.

gêne (ou géhenne) avait le sens de torture. — Ce sens est dans tous les

lexiques, mais Rich. le trouve vieux, et A. déclare que le plus grand usage

du mot est dans le figuré. C'est aussi l'avis de L. de Templery [Gen. et Pal.,

175). On en trouve de nombreux exemples. — * L., II. D. T.
; o Hug. Voir

le Lex. de Mol. par Livet.— On me lia les deux bras... et me leua t'on en

l'air suspendu... en forme d'astrapade, qui fut vne terrible géhenne pour

moy (Chapelain, Guzm. d'Alf., lll, 523); La gêne ayant tiré ton aveu de ta

bouche (Montfleury, Fem. juge et part., IV, 3) ;
je pense être à la gêne

(Boil., Sat.,VII).

germain (frère ou sœur) — Le mot n'est plus comme substantif que chez Duil.
;

comme adjectif même, il tend à disparaître. Ce n'est plus selon A. qu'un

terme de pratique. A. l'accepte aussi dans la haute poésie ; l'indication est

supprimée par A 2
;
* L. ; o H. D. T. ; voir llug. — Et cet Astre, Germain

des Rayons du Soleil, D'un Berger ténébreux respecta le sommeil (La Mes-

nardière, Po., 6); Le Roy s'est rendu tout soudain. Pour saluer ce cher

Germain (Loret, 28 oct. 1662, v. 67-68).
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; habile a presque changé de signification. On ne le dit plus gueres, pour dire

docte et sçavant : et on entend par vn homme habile, vn homme adroit et

qui a de la conduite (Bouhours, Entr., 102 ; cf. Suit., 243). D'après A. de B.,

habile dirait plus que savant, il supposerait en plus de l'érudition un juge-

ment profond, un discernement étendu (Ô30)^j— O Pom., Duil. ;
* G. Miege,

Rich., Fur., A., A^ ; o Th. Corn. Voir L., H. D. T. qui cite La Bruyère,

Hug. — Il peut se faire que la jalousie d'Aristote contre les habiles

gens de son temps... ait rendu cet art odieux à ce jeune prince (La Font.,

VIII, 320-321).

habitude [liaison, fréquentation) — * tous les lexiques, sauf Th. Corn.;* L.,

H. D. T., Hug. — La longue habitude que j'eus auprès de cette Princesse

fit que j'en devins amoureux (C/eojbu/me, 1638, 260); Si je fais par hasard

quelque douce habitude... J'aurai soin de t'en avertir (Regnard, Mar. de la

Fol., se. 4).

hautesse perd le sens de hauteur qu'il a encore dans Pomey. Duillier ne l'em-

ploie qu'au figuré. A partir de G. Mioge, on ne trouve plus que le sens

d'empereur des Turcs. Bouhours ne connaît plus le sens de hauteur : « Il y a

dans l'Avertissement au lecteur vn mot qui m'a surpris,... le voicy. Il

égale la /laufesse et la magnificence des ouvrages des saints Pères... J'avois

creû jusqu'à cette heure... que la hautesse étoit affectée au grand Seigneur »

{Entr., 138 ; cf. Rem., 113, et D., 8 et 9 ; Mén., 0., II, 440).

idole — S*-Réal avait prétendu que idole ne se disait que de figures fabriquées

pour estre l'objet d'un culte religieux [De la Critique, 142) ; A. de B. étend le

sens « aux spectres, aux phantômes, et à tout ce qui n'ayant qu'une apparence

de vérité, peut imposer aux yeux » {Suite, 157). — * Fur., seulement; O L.
;

* H. D. T., Hug. qui cite Racine : Elle s'endort, et Pallas lui envoie Vidole

d'iphthime... pour la consoler {Rem. s. VOdyss., VI, liv. IV, 94-5); Ce n'est

qu'une machine. — C'est Vidole d'un sage (La Font., VII, 191, Prol.).

illuminer — Pom. et Duil. donnent encore à ce mot le sens d'enluminer :

tabellam coloribus illuminare. Après eux on ne trouve plus ce sens.

[inclémence se trouve au début du siècle avec le sens de inhumanitas (Nie.,

Mon.), want of pitié (Cotgr.). Bouhours croit que c'est là un sens nouveau

{Rem., 541-542). Après Richelet qui cite Racine : Fléchir Vinclémence des

Dieux (Iphiff., a. I, se. 2), les lexiques n'acceptent plus que V inclémence du

temps. Le mot dans le sens ancien n'est plus admis qu'en poésie (A. de B.,

260). 4— * L, cite Corn, et Racine ; H. D. T. ; O Hug. — Inclément qu'on

trouve dans les lexiques du début n'est plus que dans Pom., B. F. et Riche-

let ajoute: il n'est pas reçu.

influera, deux sens. Le premier est pénétrer: * Pom., Duil.; O à tous les

autres lexiques. — (le) libre arbitre, dont les conséquences influent si

avant dans les matières de la Justification et de la Grâce (Bossuet, Hist. des

Var., 1, 261). — Le second sens est faire pénétrer: * Pom., Duil., G. Miege,

Fur., A. et A 2
; ces deux derniers réservent le mot au langage de l'astro-

logie : Les astres influent diver.ses qualitéz sur les corps sublunaires; Rich.

n'a que le sens de : porter son effet. — inutile au corps qui lui a influé la

vie (Pascal, Pens., éd. Havet, II, 113) ; ... (le) soin que la nature a d'y

(dans les membres) influer les esprits (Id., ib., id.,II, 112); Je naquis sous
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vn Astre influant la valeur (Tristan l'IIermite, Vers héroïq., 298) ; Dieu

influe le bien dans tout ce qu'il fait (Bossuet, cité par Hug.).

injure (injustice) — * Pom., G. Miege, Rich., Fur. On ne trouve plus que le

sens affaibli de tort, chez Duil., A., A^; * L., H. D. T., Hug. — ceuxd'Ardée
dont le droit estoit leplusapparent, indignez d'un jugement si inique, estoient

prest à s'en venger par les armes. Le Sénat ne fît point de difficulté de
leur déclarer publiquement qu'il estoit aussi sensible qu'eux-mesmes à Vin-

Jure qui leur avoitesté faite (Bossuet, Hist. Univ., 517) ; Une extrême justice

est souvent une injure (Racine, 1, 455, T/iéb., v. 1036).

instinct au sens de impulsion est encore dans Pom., Duil., G. Miege : ins-

tinct du ciel; *L., H.D.T.
; O Hug. — Cette expression est fréquente chez

Bossuet : une inspiration, un instinct venu du Saint Esprit {Averl. aux Prot.,

802 ; cf. 354, 355; Apocalypse, 8; Explic. de la Proph. (Vhaïe, 54).

instituer au sens d'enseigner n'est plus que chez Duil., Rich., Fur.; O L. ;

*H.D. T. cite Patru.

insulte (aggression) — * Fur. : Valenciennes a esté prise d'insulte, A -
: mettre

hors d'insulte ne se dit qu'en parlant des places fortes. Richelet donne : insul-

ter; attaquer hautement et à découvert un poste. — Evrard... Se croyoit à

couvert de l'mstii^e sacré (Boil., Lutrin, V, v. 235-236); un bruit de voix

confuses et d'épées se fit entendre tout à coup... Ils jugèrent qu'il pourroit

. bien estre que les deux Filoux... se seroient peut-estre accompagnez de leurs

amis pour faire cette insulte [Araspe et Simandre, II, 176-8).

intéresser (blesser, faire tort) — là où ce qui part de la main des hommes... ne

craint point que le temps ïinteresse (La Mothe le Vayer, I, 448). — * Pom.,

Duil., A., A 2; ces deux derniers disent que le mot s'emploie quehjuefois en

ce sens. Le sens de Fur. est plus vague : porter quelque avantage ou quelque

préjudice à quelqu'un; toutefois le sens ancien se retrouve encore dans un

des exemples qu'il donne : cela ne mHnteresse ni en mon honneur, ni en

ma conscience.! — L'aversion que Caton et les autres Romains prirent

pour Archagathus, n intéressa jamais l'estime qu'ils gardèrent pour l'art de

la Médecine (Bezançon, Médecins à la censure, 274-5). Le sens ici mentionné

s'est conservé dans le langage médical <

.

interest {dommage) — * Pom., Duil., G. Miege, A. : Tirer un homme d'mie-

rest, Le dédommager ; signifie quelquefois dommage, préjudice; A'^. — s'ils

pouvoient sans intérêt notable de leur commodité s'en dispenser.... (Bauny,

Somme des Péchés, 1641, cité dans les Provinciales, éd. Faugère, I, 176).

issue (dessert) — * Duil. seul; * L., H. D. T. ; O Hug. — il nous donnoit pour

l'issuë vue petite lesche de fromage (Chapelain, Guzm. dAlf., 111,393),

loyer au sens de salaire, vieillit (A.). Le sens de récompense se trouve sur-

tout en poésie (Rich.), n'est pas du style familier (A 2). * tous les lexiques,

sauf Th. Corn. — Ceux que l'amour du gain tira de leur foyer Perdoient d'un

an de peine en un jour le loyer (La Font., VI, 283, v. 83-84); Un rustre

l'abattoit : c'étoit là son loyer (Id., III, 9).

1. M. l'abbé Urbain a donné une note très curieuse sur les mots intérêt et intéresser

pris en ce sens (V. Bulletin des Humanistes français n° 2, 25 juin 1894, p. 29).
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malice (méchanceté, perversité) — Le sens du mot commençait à s'effacer,

puisqu'Andry trouve trop faible l'expression : la malice des voleurs {Suite,

361-362). — *Pom., G. Miege, Rich., Fur., A., A^; le lexique de Duillier

donne : mauvaise finesse, friponnerie. — On est ordinairement plus médisant

par vanité que par malice (La Roch., I, 205) ; Aux malices du sort enfin déro-

bez-vous (Racine, III, 519, Esther, v. 898) ; Constantin, deshonoré par la malice

de sa femme receût en mesme temps beaucoup d'honneur par la pieté de sa

mère (Bossuet, Hist. Univ., H5; cf. 286, 294, 390; Hist. des Far., I, 8; II, 3,

etc.).

moustache —On appelloit aussi autrefois Moustache, les cheveux que l'on lais-

soit croistre fort longs des deux costez du visage (A ^). *Duil., Fur. : Les

femmes ont des moustaches bouclées qui leur pendent le long des joues jus-

que sur le sein ; *L. Voir de nombreux exemples dans le Lex. de Mol. par

Livet.

nier (refuser) — *Pom., Duil., Fur. — Les gestes des muets, Qui veulent

réparer la voix que la nature Leur a voulu nier ainsi qu'à la peinture (Mol.,

IX, 548, Val de Grâce, v. 150-152). Voir le Lex. de Mol. par Livet. *L.,

H.D.T., Hug. Féraud blâme Molière.

. boM -''' J^' '"^"

nourriture (nourrisson) -j- On en trouvera de nombreux exemples dans L.,

H.D.T. et Ilug.
; o tous les lexiques. — C'est un l'are trésor qu'elle devroit

garder Etconserver chez soi sa chère nourriture (Corn., V, 537, Nie, v. 571-2).

[objet au sens de spectacle, ou d'image commence à vieillir. Aucun des

lexiques n'indique ce sens d'une façon précise. On trouvera dans L., H.D.T.,

Hug. et dans le Lex. de Mol. par Livet, de nombreux exemples. — Ses

murs... présentant de loin leur objet ennuyeux. Du passant qui le fuit

semblent suivre les yeux (Boil., Lu^rm, III, v. 5-8); Leur appétit fougueux,

par l'oijy'e^ excité. Parcourt tous les recoins d'un monstrueux pâté (Id., ib.,

V, v. 95-96)[; Et dans son sang, hélas! elle est soudain tombée. Jugez à cet

objet ce que j ai dû sentir (Racine, 1, 481, Théb., v. 1470-1471).

i

original avait le sens de modèle. — *Pom., Duil., G. Miege, Rich., Fur., A.,

A^, mais les trois derniers lexiques ne l'emploient plus que pour qualifier

un auteur, ou pour désigner ce dont on tire une copie. — Entr'autres nôtre

Cardinal, Déboutez un original (Loret, 28 avril 1658, v. 47-48); Fouquet,

Procureur Général, D'honneur un franc original (Id., 19 août 1656, v. 15-16) ;

DecétEminent Cardinal L'Exemplaire et Y Original Des extr'ordinaires Per-

sonnes Propres à servir les Couronnes (Id., 11 novembre 1662, v. 61-64).

outré — Beaucoup disent quand une personne est fâchée, elle est outrée jus-

ques au cœur, ce mot est rude et ancien (Marg. Buffet, Nouv. Obs., 44). —
Le mot est dans tous les lexiques et chez beaucoup d'auteurs; * L., IL D.

T., Hug.

parquet, au sens de petit parc, dont H. D. T. cite un exemple dès le xiv*

s., n'est plus que dans Pom., qui le définit : petit parc, petit clos, mais ne

donne comme exemple que parquets d'Audiance. — Après la messe, le roi

alla tirer dans les parquets nouveaux (Dangeau, I, 240, dans L.).

peinture (portrait, image) — Ce sens n'est plus que dans Pomey; * L.
;

O H.D.T., Hug.— ...Un guy sacré dont le fruict De la perle est la peinture

Histoire de la Langue française. IV. 18
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(S*-Amant, 11,471) ; Je la porte à souffrir que j'aye sa peinture (Montfleury,

Éc. des Filles, a. III, se. 12); ... OCiel! c'est mignature. Et voilà d'un bel

homme une vive peinture (Mol., II, 175, Sgan., v. 145-146) '.

plaindre — le sens de regretter n'est nettement indiqué que dans Pomey et

G. Miege.— Quand ils ont fléchy sous la Parque, Aucun jusques aujourd'huy.

Ne fut jamais tant plaint que luy (Loret, 7 juin 1664, v. 116-118) ; Tous les

jours nous aurons de nouveaux morts à pZamrfre (La Font., VII, 623, v. 484);

Je révoque des lois dont j'ai plaint la rigueur (Racine, III, 333, Phèd.y

V. 475). Le sens de regretter se retrouve toutefois dans les expressions

comme : plaindre sa peine, son argent, d'où le sens d'épargner et enfin de
refuser, dont les exemples sont nombreux. Voir L. et Ilug.

plaisant (agréable)— Plaisant séjour, plaisante demeure ... estoient des phrases

dont on se servoit autrefois en Poésie, mais présentement elles ne sont plus

en usage, et se prennent en mauvaise part (A^). * tous les lexiques.— C'est

une chose, hélas ! si /)/aisan/e et si douce (Mol., III, 205, Éc. des F., v. 604);

Plaisants repas, menus devis. Bon vin, chansonnettes jolies (La Font., IX,

208, V. 32-33). Voir le Lex. de Mol. par Livet.

1
pouvoir (tenir) — On dit : il peut huit personnes dans ce carosse (Aie. de

S'^-Maurice, Rem., 170). Marg. Buffet voulait que l'on dît: ilpeut tenh [Nouv.

0/)s., 85). — * Fur., A.: familier, A^: icL}

présence (air, manières) — * Pom. : un homme de belle présence. Le sens n'est

plus aussi net dans A. : un homme est d'une présence agréable, il a un air et

des manières qui plaisent ^. — Ce port majestueux, cette douce présence-

(Racine, II, 388, Bérén., v. 311); ...le bruit de sa fierté a i^edoublé pour lui

ma curiosité. Sa présence à ce bruit n'a point paru répondre : Dès vos pre-

miers regards je l'ai vu se confondre (Id., III, 331, Phèd., v. 409-410). Le
sens est quelquefois le sens voisin de vue, aspect : ...craignez-vous la

présence De ces paisibles lieux, si chers à votre enfance (Racine, III, 306,.

Phèdre, v. 29-30). Hug. donne plusieurs exemples, mais il n'est pas sûr qu'on

ne puisse en expliquer quelques-uns par le sens actuel ; L. et H. D. T. citent

Montaigne : l'autorité que donne une belle présence et majesté corporelle.

promouvoir (mettre en avant et par suite faire réussir) — * Duil., Fui'. : pro-

curef l'avancement et l'avantage de quelque chose. Le Roy François I""^

employa tous ses soins pour promouvoir et cultiver les Lettres en France^

Ilug. et H. D. T. citent Bossuet : ces fidèles ...ne laissaient pas de combattre

sous ses étendai'ds, et de promouvoir de toutes leurs forces la victoire.

quereller (attaquer quelqu'un en justice) — *Pom. Le sens de: disputer

quelque chose à quelqu'un, n'est plus que dans A. qui le donne comme
vieux. Voir L. et Hug.i

ressentiment pouvoit s'appliquer aux bienfaits comme aux injures (Bou-

hours. Hem., 280-3) ; mais de Callières ne veut plus qu'il s'emploie, sinon

pour les injures, reconnaissance est le terme propre pour les bienfaits [Bon et

niauv. us., 200-201). — * tous les lexiques, sauf Th. Corn., mais A. indique

1. Au sens figuré, le mot s'emploie encore très bien. Il est dans les lexiques et on
en trouve de nombreux exemples.

2. Féraud notera ce sens d'après de La Touche, mais en ajoutant: il est douteux.

c
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qu'il se met plus ordinairement pour les injures. Voir de nombreux exemples

dans Hug. et le Lex. de Mol. par Livet.

-—/-eussir (devenir, avoir une issue) — *Pom. : il réussit le plus grand Prince

qui fut jamais (Perrot d'Abl.); il réiissit de là que. Voir Hug. et le Lex.

de Mol. par Livet. C'était un italianisme assez ancien.

sanguinolent (sanguinaire) — * B. F., Fur. : vieux mot qui signifioit autrefois

sanguinaire. — O de tous les Vieillards le plus sanguinolent (Th. Corn., D.

Bertr. de Cig., a. IV, se. 1, cité par L.) ; Il mourra de ma main. — Qu'elle est

sanguinolente (Quinaull, VAm. indiscret, a. V, se. 5). Voici l'autre sens : Et,

dites-moi, ce que crache Madame... Est-il fuligineux ou bien sanguinolent

(Montfleury, Dame méd., a. II, se. 3).

secrétaire — au sens de confident est élégant en vers (Ménage, 0., I, 523).

Richelet qui est seul à donner le mot en ce sens, ne l'accepte plus qu'en

poésie. Voir Hug,

semonce (invitation) — *Pom, Duil. avec y, G. Miege, Rich. avec ^, Fur.,

A. : vieux. A* : id. — J'ay fait à sa douce semonce, Une assez naïve réponce

(Loret, 29 juillet 1656, v. 25-26) ; Or durant ladite soirée, Si belle et si bien

éclairée, Pluzieurs, tant connus, qu'inconnus. Qui, sans semonce, êtoient

venus (Id. , 24 mai 1659, v. 137-140). Hug. cite Sévigné et La Fontaine.

soudart (soldat) — * Duil., B. F., A. : ce mot vieillit. Th. Corn. : id., A^ le

regarde comme du style familier : homme qui a longtemps servi à la guerre.

C'est dans un sens défavorable que La Fontaine l'emploie (IV, 359).

stupide (frappé de stupeur) — *Pom. : devenir stupide, stupefîeri, A. : La

pensée de revoir encore une fois mon cher conservateur me rend stupide

[Cleobuline, 544); Aie voir interdit, rêveur, muet, s^upirfe... (Montfleury, Mari

sans femme, a. m, se. 2). Voir Hug. ^.

stupidité (stupeur) — *Pom. Voir Hug. — il se contentoit d'examiner les

actions et le discours de ce Duc avec un étonnement qui aprochoit de la

stupidité [Segrais, Nouv. fr., B'^Nouv., 187-8);

subsistance (action de subsister) — *Pom. : subsistentis ratio, status, habi-

bitus; II.D.T. : rare. — On avoit veû jusqu'alors les persécutions se

ralentir de temps en temps, et on attribuoit à ce relaschement la subsistance

de l'Eglise (Bossuet, Apocal., 218). Richelet donne un sens voisin : ce mot se

trouve dans Voiture, /. 23. pour dire état, mais il est un peu vieux (je lui

laisse àjuger si je ne pourrai pas être en bonne subsistance, aussi-bien que

lui).

\ succès avait le sens de résultat bon ou mauvais. — *Pom., Duil., G. Miege,

Rich,, Fur. Mais peu à peu le mot seul ne s'employa plus qu'au sens d'heu-

reux succès (A, et A2).^Voir Hug. et Lex. de Mol. par Livet. — les causes

profondes de ce malheureux sHcc^s (Bossuet, Hist. des Var., I, 435); Comme
c'est aujourd'hui qu'on juge son procès, Je veux, si je le puis, en sçavoir

1. D'après M. Huguet, ce sens se trouverait chez Fur., mais dans l'explication qu'en
donne ce dernier : « Qui n'a point d'esprit, dontlame paroist immobile et sans senti-

ment », les derniers mots pourraient n'être qu'une explication des premiers ; l'im-

mobilité de l'âme s'applique à une disposition habituelle aussi bien qu'à un état pas-

sager provoqué par une cause extérieure.
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le succès (Montfleury, Impr. de VHôt. de Condé, se. 3) ; Le succès fait toujours

nos vertus ou nos crimes (Regnard, Epilre V).

I suffisance — Bouhours constate que le mot a deux sens : présomption et capa-

cité. Il voudrait que dans ce dernier sens, pour éviter toute équivoque, le mol
fût accompagné d'un autre, par exemple de zèle, de'sagesse (Z>., 10-11). —
*Pom., Duil., G. Miege, Rich. qui confirme Bouhours, A., A^ qui ne l'accepte

guère que dans le style de chancellerie. — L'illustre Monsieur de Marca,

En qui, toujours, on remarqua Grand sens et grande sufizance Touchant les

Afaires de France... (Loret, 2 nov. 1658, v. 65-68) ; Ne dispute donc plus tou-

chant \env suffisance {Monlûeury, Procès de la Fein. j'uf/e et Part.., se. 3);

ils n'avoient point besoin de permission (pour répondre du Droit) mais de

sufisance (Perrot d'Abl., Apopht., 174); jamais on n'y explique la foy si sin-

cèrement, ni avec une si pleine suffisance qu'on s'en tienne précisément aux

premières décisions (Bossuet, /its^. des Var., Il, 353). Voir Hug. et Lex. de

Mol. par Livet. On en trouve quelques exemples au xvni" siècle. Voir Féraud.

surgeon (rejeton, fils) — *Fur., A. : il vieillit, A2 : id., L. et H.D.T. citent

Rotrou. — Surgeon du plus beau Sang du monde. Princesse, en merveilles

féconde (Loret, 11 déc. 1660, v. 263); De Monsieur d'Orléans, la Fille, Joly

Surgeon de sa Famille (Id., 19 Août 1662, v. 45-46).

surgir (arriver par bateau) — * tous les lexiques, mais Rich. le déclare vieux

et ne l'accepte plus guère qu'au figuré ; A^ constate aussi qu'il vieillit. A. de

Boisregard l'acceptait (656). Voir Hug.

tourner (traduire) — En ce sens le mot est déjà discuté par Ménage (0., I,

308-309). — *Pom., Duil., G. Miege, Rich.: il n'est pas tout à fait du bel

usage, A. : vieux, A^ : id. ; L. cite Regnard. — Le Livre estoit déjà tourné en

Anglois par feu M. l'Abbé de Montaigu (Bossuet, Expos, de la Doctr. cath.,

Avert., 25) ; Luther ne put souffrir qu'un autre que luy se meslàst de tourner

la Bible (Id., Hist. des Var., 1, 303); Cependant leur Loy (des Juifs) est

tournée en Grec, par les soins de Ptolomée Philadelphe {ld.,Hist. Univ.,

247).

traquenard (cheval qui va l'amble) — * Pom., Duil., B. F., Fur., Th. Corn.

— Son traquenart rongeant son frein (Scarron, Virg., I, 289).

travail (peine, fatigue) — *Pom. : j'ay souffert de grands travaux. G, Miege,

Fur. — La jeune Reyne d'Angleterre Ayant encor quelque caterre Dont elle

se sent oprimer Pour les travaux qu'elle eut sur mer (Loi'et, 1*"" juill. 1662,

V. 183-186) ; A cause du grand Mystère de nostre Rédemption que Nostre

Seigneur y a opéré, et des grands travaux qu'il a soufferts (Bossuet, Catech.

des Pestes, 41); en subissant les travaux de la pénitence... on est ramené... à

la pureté de sa première régénération (Id., iîemis. des Péchés, i&9&, 113).

Voir Hug. et Lex. de Mol. par Livet,

\ tuer — Selon L. de Templery, tuer le temps est une expression archaïque

{Gen. et Pol., 211). — *Fur., A., A^ : il est du style familier. — Tuer un

flambeauest une façon de parler figurée, mais qui est devenue si commune,

qu'elle est moins noble que la propre : éteindre un flambeau (Ménage, Obs.

s.Malh., II, 344). C'est une expression provinciale (Aie. de S'-Maur., 175).

— *Pom., Duil., Fur., A., A^ : il est bas et populaire. — Je luyaurois bien

tué sa chandelle {Araspe et Simandre, II,
3).J|
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veillant (vigilant) — o tous les lexiques; L. cite La Fontaine et Bossuet. —
Si du veillant Argus la figure effrayante... (Boil., Lutrin, III, v. 89).

viande (aliments en général) — *Pom., Duil., G. Miege ; Fur., A. et A* ne

donnent plus ce sens que dans l'expression viande de carême. — On conti-

nua longtemps à dire chez le Roy : La viande est servie les jours maigres

comme les jours gras ; l'expression est dans les Contes de Perrault (90) ;

Après s'être rempli de viandes le soir, il se lève la nuit pour une indigestion

(La Bruyère, I, 6.3) ; Que faut-il faire le reste de la journée (après la commu-
nion) ? La passer en actions de grâces et savourer cette viande céleste (Bos-

suet, Catech. de Meaux, 216). Nombreux exemples dans Hug. et Lex. de

Mol. par Livet. Féraud cite Rollin.

visière (vue, yeux)— le mot en ce sens ne se rencontre plus que dans l'expres-

sion : donner dans la visière. On en trouvera de nombreux exemples dans

Hug. et Lex. de Mol. par Livet.

Il est bien plus difficile encore d'interpréter des pertes de sens que

des pertes de mots, et je ne soumets les remarques qui suivent que

comme des réflexions qu'on devra discuter.

Il est incontestable que les influences extrinsèques sont ici

presque nuUesL Dans quelques mots, le sens latin prévaut sur l'autre

[épître, présence) . Dans un plus grand nombre, ce sens latin dispa-

raît, et l'influence du latin n'est pas suffisante pour empêcher ce

changement [injure, instituer, nier, promouvoir). L'influence ita-

lienne ne se fait plus sentir [réussir).

l

\lSi le sentiment étymologique est absent, le sentiment de la tra-

dition n'est pas plus vif [chère, subsistance, corsage, secrétaire)

.

On en pourrait donner pour preuve que rarement le sens matériel

et primitif prévaut [nourriture, peinture, surgeon). En général c'est

l'inverse qui se produit, le sens figuré reste seul [balancer, édifica-

tion, inclémence, original)^

La question se pose de savoir dans quelle mesure ce travail

sémantique a été conscient. Il est possible qu'on ait voulu éviter des

équivoques [décrire, douteux, germain, erreur). Il est possible sur-

tout qu'on ait cherché, comme si souvent, à faire entre des mots voi-

sins des distinctions de sens [enfance, faillir, Éimeïse, sanguinolent).

Mais en réalité, ce qu'on observe surtout, ce sont les mêmes varia-

tions spontanées qu'on observe ailleurs. Le sens souvent s'avilit et le

mot est pris en mauvaise part [bonhommfL^ candide, sjtudard, stu-

pide, suffisance). Ailleurs la signification s'use, et le sens fort dis-

parait (cas, gêne, gâter, malice, travail). Enfin et surtout le sens,

de général qu'il était, devient plus particulier [cité, déplorer, élire,

instinct, loyer, plaisant, ressentiment, succès^i§jide) . Certains
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mots ne gardent que leur valeur technique (ainsi visiere. Au
contraire : intéresser) . \

On le voit, il n'y a rien dans tous ces faits de bien spécifique.

C'est leur abondance seule qu'on doit remarquer. Elle achève de

faire voir combien, malgré ce qu'on en a pu dire, cette généra-

tion, prise dans son ensemble, est peu traditionnaliste, et se laisse

difficilement influencer par des souvenirs étymologiques, qui eussent

paru moins vénérables que pédants. 1



CHAPITRE V

L'HONNÊTETÉ DANS LE LANGAGE

Développement de la pruderie. — Après l'effort fait depuis qua-

rante ans pour débarrasser la littérature de Cour des expressions

« malhonnêtes », il paraît extraordinaire que la librairie de Sercy

ait osé offrir et dédier à Son Altesse Royale Mademoiselle un livre

tel que les « Airs et Vaudevilles de Cour » ^ . Si beaucoup de pièces

y sont insipides et d'une fadeur précieuse, d'autres, en revanche,

les Vaudevilles, choquent par l'extrême liberté du style et de

l'expression. Des gauloiseries ^ y voisinent avec des plaisanteries

scatologiques ^
. Et un pareil recueil, sans excuser pleinement les

pudibonderies des épurateurs de la langue, les explique.

UEn général, ils considèrent la chasteté du langage comme une

forme de la civilité, obligatoire en présence des dames. C'est une

1. Paris, 1665, 2 voL, 8».

2. Voir: I, 136, 170, 175 ; II, 11, 20, 31, 37, 135, 1 i9, etc..
3. Voir : II, 38, 59, 118,166. Voici un échantillon de chacun de ces genres

; je suis

obligé de citer parce que le livre est des plus rares :

1,131. — N'ay-je pas droict, sans qu'on me le dispute.

De passer pour Catin ?

Plus de cent fois i'ay fait la cullebute

Auec mon grand Cousin
;

On m'a baisé, l'on a cassé mes vitres :

N'ay-je pas mes titres, moy ?

N'ay-je pas mes titres ?

II, 18. — J'y consens, sans pareille Charlote,

De leuer ta cotte,

Pouraller p. . .

,

Sans te lasser.

Ne sors point de ta chambre
Pour faire de l'eau.

Tu pourois bien au lieu d'vn pot de chambre,
Prendre mon chapeau, etc. ..
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manière de les respecter^ Les théoriciens de la politesse l'enseignent,

et il ne faut pas regarder s'ils le font quelquefois d'une façon naïve

et presque bouffonne. C'est ainsi que Bary, dans la Préface des Con-

versaiions gallantes, conseille aux écrivains d'imiter les Académi-

ciens qui savent ne pas « donner tousjours à leurs pensées la liberté

toute entière, surtout quand il y a des Filles parmy les femmes »,

un mot pouvant « devenir un boute-feu dans leur cœur » K L'abbé

d'Aubignac enchérit. [G^'est à tort que « les privilèges du Mariage

ont fait imaginer à quelques femmes, qu'elles ont la liberté de

tout écouter, et de tout dire, ce qui est interdit aux filles ». Il

veut bien admettre que, dans ce nouvel état, « elles reçoivent

de nouvelles connoissances qui les peuvent tirer d'une contrainte

que l'on ne doit jamais estimer trop scrupuleuse pour une jeune

fille », et qu'elles acquièrent le « droict de parler librement de

beaucoup de choses qui dépendent de leur condition ; encore faut-

il que ce soit par quelque sorte de nécessité, auec beaucoup de

modestie, et dans vn langage qui ne choque en rien la bien-

séance » ^.*

Charpentier va plus loin et conseille aux hommes d'être aussi

scrupuleux, car « non seulement les Dames les fuyent (les mots

déshonnêtes), les Hommes mesmes qui ont quelque politesse ne

les sçauroient souffrir » 3.U( Les moins prudes, dit encore Bellegarde,

s'en offensent, et veulent qu'on les ménage devant le Public> Tout

le monde sait l'histoire de Dorimene ; A peine prend-elle le soin de

cacher ses intrigues ; elle ne paroit point effraiée des déclarations

qu'on lui fait en particulier; mais une parole un peu libre, quoi-

qu'on ne s'adresse point à elle, la gendarme, et elle fait semblant

d'en rougir » [Reflex. sur le ridicule^ 250-231).

Le papier avait beau être, lui, « l'effronté qui ne rougit point », les

règles de la conversation polie allaient devenir celles de la littérature

de Cour. « Quoy-que nos mœurs ne soient peut-estre pas plus

pures que celles de nos voisins, avoue Bouhours, nôtre langue est

beaucoup plus chaste que les leurs, à prendre ce mot dans sa propre

signification ; elle rejette non seulement toutes les expressions qui

blessent la pudeur, et qui salissent tant soit peu l'imagination
;

mais encore celles qui peuvent estre mal interprétées^ sa pureté va

jusques au scrupule, comme celles des personnes qui ont la cons-

1. L'Esprit Curieux ou les Conversations Gallantes, Amsterdam, 16S1.

2. Conseils d'Ariste à Celimene sur les moyens de conserver sa Réputation, 1666,

61-64.

8. DeVexcellence de la langue Françoise, 1683, II, 613.
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cience fort tendre, et ausquelles l'ombre mesme du mal fait horreur
;

de sorte qu'un mot cesse d'estre du bel usag-e, et devient barbare

parmi nous, dés qu'on lujpeut donner un mauvais sens » K

Cette supériorité du français sur le latin excite aussi l'enthou-

siasme de Charpentier : Notre langue est « sur tout. Chaste jusqu'au

scrupule, et d'une Délicatesse de goust presque infinie, dit-il. Les

Saletez, les Paroles outrageuses, les Bassesses, n'y sont point souf-

fertes ; Et si l'on veut s'expliquer sur quelque passion tendre, il ne

faut pas que ce soit avec ces vilaines expressions que Catulle et Mar-

tial ont si souvent employées. Il faut que cela soit dit d'une manière

envelopée d'un tour fin, et que l'on puisse toujours s'imaginer qu'on

a voulu dire autre chose. C'est avoir porté la Parole jusqu'au der-

nier degré de Noblesse : c'est avoir introduit l'Honnesteté dans la

Licence, et fait une habitude familière avec la Pudeur et la Rete-

nue. Je sçay bien que la langue Françoise a quelquefois pris ces

vilaines libertez ; Mais il est certain aussi qu "elles ne sont aujour-

d'huy approuvées de personne » ^/^L'idée est reprise par Boursaultij

« Nôtre Langue a cet avantage sur les autres qu'elle est beaucoup

plus sage et plus retenue. uLa langue Latine sur tout dit presque

toutes choses par leur nom : au lieu que la Françoise se contente de

faire entrevoir celles qui peuvent blesser la Pudeur. Soit dans les

Ouvrages méditez, soit dans l'entretien familier, elle veut qu'on

évite les façons de parler vicieuses »)[LeH., 1702, 96-97. Cf. encore

Perrault, Lettre à Ménage, à la suite du Parallèle, 1692,111, 321).

Si vous hasardez des images, gardez-vous de tout ce qui peut don-

ner une « idée sale ».LLa Bruyère écrit : « // est vu de tous, et à

toute heure, et en tous états ; il faloit en demeurer là, sans ajouter,

au lit, nud, habillé, etc. Ce détail est trop ouvert ; car ce n'est point

faire l'éloge d'un homme de mérite, que de le rendre visible au lit,

et de le produire tout nud. L'auteur nous assurera néanmoins

page 463, que le mérite à de la pudeur
;
quel moyen de le

croire, si les gens de mérite se laissent voir au lit, nuds, etc. ? »

{Sentim. s. les Caract., 249)3. Congrès, au sens d'Assemblée, de

1. Bouh., Entr., 1671, 68. Cf. le passade de La Manière de bien penser {S""' Dial..

éd. in-4'', 1687, 122), où Bouhours s'en prend à Bacon pour avoir dit que « l'argent

ressemble au fumier, qui ne profite que quand il est répandu. Il y a du vray, et mesme
de l'esprit dans cette pensée, mais il n'y a point de noblesse ».

2. Charpentier, Excellence de la langue Françoise, II, 611-613. Cf. : « Il faut prendre
fjarde dans l'usage de la Métaphore, de ne se jamais servir que de choses très-connuës,
et d'éviter celles qui peuvent donner une idée sale; comme lorsqu'on dit, que la Repu-
blique avoit été châtrée par la mort de Scipion l'Africain. Cette Métaphore qui donne
une vilaine idée, a été avec raison condamnée par Ciceron, et après lui par Quintilien »

{Carpenteriana, 217).

3. L'Apologiste réplique que le Censeur n'a pas de pudeur: « Quel estle Lecteur,
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Conférence de Ministres, est barbare et sale, estime de Callières,

il faut dire Assemblée [Bon et mauv. us., 159)*.

Les écrivains ne pensent point autrement que les théoriciens de

la langue. Tout le monde a appris par cœur les vers de Boileau :

. . . le lecteur français veut être respecté ; Du moindre sens impur

la liberté Voutrage, Si la pudeur des mots nen adoucit l"image [Art

Poét., II, V. 176-178)... Mais son emploi (du comique) nest pas

d^aller, dans une place, De mots sales et bas charmer la populace

{Ib., III, V. 403-4).,. Mais pour un faux plaisant, à grossière

équivoque, Qui, pour me divertir, na que la saleté, Qu'il s^en aille

[Ib., III, V. 424-6) etc.

La guerre AUX syllabes. —\ Ce ne sont point les mots seulement

qui sont coupables, mais les syllabes elles-mêmes. On s'imagine

que Molière a comiquement exagéré les scrupules de Philaminte.

Non, il est exact que Ton prétendait arriver au retranchement de

ces syllabes sales, Qui dans les plus beaux mots produisent des

scandales. . . sources d^un amas d'équivoques infâmes. Dont on

vient faire insulte à la pudeur des femmes (Mol., IX, 138, Fem.

Sav., V. 913-018). Nous jyerrons Bouhours s'essayant h ce rôle

d'émondeur de syllabes.\_Ghevreau, en plusieurs endroits, a fait

la théorie de cette phonétique ombrageuse. Il interdit, non pour

leur sens, mais pour leur son, convaincu et consistoire. 11 défend

d'employer le présent du verbe vivre et le passé défini du verbe voirlj

assez grossier pour prendre ceci h la lettre ? On en doit simplement conclure que

l'homme de Lettres n'a point l'abord inaccessible de l'homme d'affaires » [Apol. de

LaBruy., 162).

1. Le congrès, tel que l'ordonnait l'ancienne loi pour vérifier les cas d'impuissance,

a été aboli en 1677. — Le sens nouveau manque dans les Lexiques.

2. Chevrieana, II, 128-9.

Furetière, à l'imitation de pamphlets tels que La. Requête des Dictionnaires, a ima-

giné une protestation plaisante, signée La Fontaine, contre ces excès de délicatesse.

Les mots menacés implorent :

C'est à vous, délicats Auteurs,

D'être aujourd'hui nos protecteurs,

Puisque, sans vôtre Académie,
Du beau sexe la pruderie

Poussant la pudeur dans l'eccez,

A cent mots fera le procez.

Telle a du mal à se résoudre

A ))arler seulement du foidre,

Et dès qu'elle bégaye un peu
Craint ce terme comme le feu ;

Enfin ce grand rafinement,

Pour parler plus modestement.
Fait que de sottos créatures

Ne disent que choses riTunns,



l'honnêteté dans le langage 283

Inculquer fut^ menacé, malgré son allure scolastique._La pudeur

allait jusqu'au' calembour * ^

Censure des écrivains. —: Jusqu'alors le comique et le burlesque

avaient été mis à part, on j tolérait certaines audaces. Est-ce

parce que, aux mains de Boileau et de Molière, ces genres s'élèvent

dans la hiérarchie qu'on se montre plus exigeant ? En tout cas l'un

et l'autre doivent désormais subir la loi commune. On sait à quelles

protestations avait donné Yieul Ecole des Femmes. Du moment que

le vers innocent :<( La femm,e est en effet le potage de Vhomme »

avait été déclaré ignoble (cf. Mol., III, 192, note 1), certains

passages devaient éveiller d'autres scrupules ~. Le libre génie de

Molière dut imposer une limite à ses hardiesses ^. Boileau accep-

ta pour la satire les mêmes contraintes. En tête de la Satire A',

il se déclare assuré que les dames le loueront d'avoir trouvé moyen,

dans une matière aussi délicEite, de ne pas laisser échapper un seul

Redoutant qu'un censeur cagot
Ne blâme la moitié du mot.
Cet abus est de conséquence,
11 détruiroit la conscience,

Et mettroit à perdition

CONFESSEUK et CONTRITION.

C'est ce qui fait qu'on appréhende.
Que la guerre ne soit plus grande,

Et qu'on ne chasse désormais
Force mots qui n'en peuvent mais. {Factums, éd. Asseli-

neau, II, 267-268).

1. Inculquer. Si Ion croit Alemand, le mot, que Vaugelas trouvait fort signifi-

catif, était blâme par les délicats, parce qu'il était composé d'une façon qui donne de
salesidées; et Alemand proteste vivement contre ce genre d'espritultramontain (iVour.

Rem.., 333-4). — * tous les lexiques, sauf Th. Corn. — Je ne sais autre chose que lui

inculquer fortement et souvent les endroits de l'histoire (La Bruyère, II, 507) ;

L'Eglise ne s^e lasse point tVinculquer cette vérité (Bossuet, Explic. de la Messe,

1689, 260 ; cf. ibid., 52 ; Catéchisme des Fesles, 1687, 1 ; Hist. des Far., II, 27, etc.).

2. (€ Molière... a déguisé cette Coquette (la Comédie), sous le voile de l'hypocrisie,

il a caché sesobcenitez et ses malices : tantost il l'habille en religieuse, et la fait sor-

tir d'vn Couuent, ce n'est pas pour garder plus estroittement ses vœux ; tantost il la

fait paroistre en Pnïsane qui fait bonnement lareuerence quand on luy parle d'amour :

quelquefois c'est vue innocente qui tourne par des equiuoques estudiez l'esprit à de
sales pensées, et Molière, le fidèle Interprète de sa naifueté, tasche de faire comprendre
par ses postures [ce] que cette pauvre Niaise nose exprimer par ses paroles. » (de

Rochemont, Ohserv. sur le Feslin de Pierre, Paris, 1665, N. Pepingue, p. 15-16.)

3. On ne sait si l'on doit croire ce que raconte Boursault : « Dans le Comique même
on veut que les obcenitez soient enveloppées : et Molière, tout Moliei-e qu'il étoit,

s'en apperçùtbicn dans le Malade imaginaire... Il y a dans cet Ouvrage un Monsieur
Fleuran, Apoticaire, brusque jusquà l'insolence, qui vient une Seringue à la main,
pour donner un Lavement au Malade Imaginaire. Un honnête homme, qui se trouve là

dans ce moment, le détourne de le prendre, dont l'Apoticaire s'irrite, et lui dit toutes
les impertinences dont les gens de sa sorte sont capables. . . (à la première représen-
tation la réponse de l'honnête homme à l'apoticaire indigna les auditeurs) au lieu

qu'on futravi à la seconde d'entendre dire : Allez, Monsieur, allez, on void bien que
vous n'avez pas coutume de parler à des Vi.sa_(/^e.9 ». C'est dire la même chose, et la

dire bien plus finement » [Letl. nouvelles, 1702, 97-98).
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mot qui pût le moins du monde blesser la pudeur. La suite lui mon-

tra qu'il se trompait ; du moins il avait voulu, comme le Président de

Lamoignon le lui disait, purger même la poésie satirique de la saleté

qui lui avait été jusque-là comme affectée ^

.

On ferait un recueil avec les censures que les termes déshonnêtes

ont valu aux écrivains. Personne ne fut épargné -'. Dans les odes

de Malherbe, Ménage signala des ordures, depuis ce vilain mot

équivoque, de ponant jusqu'au verbe puer, qui lui'paraissait peu

odorant ^.he même donnait amicalement à M"'' de Scudéry, qui

lui avait soumis des vers, le conseil de ne point écrire mes fleurs^

« expression peu bien-seante à une Demoiselle, il falloit écrire

ces fleurs » [Menagiana, I, 334)^
L'honnête Coëffeteau avait eu raison de condamner les mœurs de

Poppea Sabina, mais non de l'appeler du nom qui lui convenait •'.

Bouhours, si réservé, n'avait pas su éviter le scandale '\ Che-

vreau, lui-même, le grand-prêtre de la pudeur", dont le commen-

taire sur Malherbe est un manuel de pruderie, dut se défendre

contre une dame qui lui reprochait ses imprudences de langage ^.

^alzac n'eût pas dû salir l'imagination du lecteur en disant de quel-

qu'un qu'il est un Clou aux Fesses de la Nature [Guerre des Aut,

1. Les Satyres... ont pris un caractère de pudeur qui est pour le moins aussi

admirable que l'esprit, le tour, le sel, et les agrémens que llllustre M. Des- Préaux

y a fait briller (Bayle, Répiihl. desLelt., 1684, 1,363).

2. J'ai vu, s'écrie Subligny, les Dames les moins délicates n'entendre ces mots, dont
cette pièce est farcie, qu'avec le dégoût que donnent les termes les plus libres, dont
la modestie ne peut s'empêcher de rougir. ([Subligny], Dissert, sur les tragédies de

Phèdre et Hippolyte, 1671, Granet, II, 359).

3. Ménage, Obs. sur Malh., II, 7, 133. Il prétend que Malherbe eut honte d'un

verset que, pour cela, il tronqua, en la citant, sa strophe : Quand je verrais Iléleine au

monde revenue. En Vétat glorieux oii Paris Va connue.

i. Néanmoins on trouva que le censeur s'était bien oublié lui-même dans le

Mena,giana, et le Journal des Savants jugeait que ce livre ne pouvait être lu sans

pudeur (21 Février 1695, p. 96, Paris, chez Jean Ciisson. Le mot ciï n'est pas rare

dans le Menagiana,cï. I, 216).

5. Belleg. Élég., 1706, 286.

6. Troisième Lettre d'une Dame Sçavante, p. 8.

7. Voir tome III, 156 et ajouter Ms. Niort, p. 91-94, 185, dans Boiss.

8. « Une Dame qui a beaucoup d'esprit, mais qui tient trop de la Précieuse, m'as-

suroit un jour, qu'elle ne se servoit jamais de mots qui pussent laisser une salle idée,

et qu'elle disoit, avec les personnes qui savent vivre, un fond d'artichaut, un fond
de chapeau, une rue qui n'a point de sortie, pour ce que l'on nomme un Cul de sac.

Je lui répondis quelle faisoit bien; et qu'en cela je ne manquerois point de limiter.

J'ajoutay, qu'il y avoit pourtant des occasions où l'on étoit souvent obligé de par-

ler comme les autres. Elle me défia de lui en marquer fort honnêtement ; et je lui

demanday comment elle appeloit dans la conversation ordinaire une pièce qui valoit

soixante sous. Soixante sous, reprit-elle. Mais, Madame, comment nommez-vous la

lettre de l'alphabetqui suit le P? Elle rougit ; et repartit dansle même temps : Iloho !

Monsieur, je ne pensois pas que vous dussiez me renvoyer à la Croix de par Dieu ».

{Chevrœana, éd. de Hollande, II' partie, p. 107-8).
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anc. et mod., IG97, 195). Quant à l'Académie, son Dictionnaire

était une « ordure ^), on essaya de le lui montrer dans le Diction-

naire des Halles * . Furetière avait soutenu la même thèse aupara-

vant déjà, en vingt endroits de ses pamphlets ~.

Bref, dès 1660, cette religion de la pureté est si fort à la mode, que

Tallemant, le conteur d'anedoctes souvent graveleuses, n'échappe

pas lui-même au désir de marquer la supériorité de son temps, et,

après avoir rapporté un mot libre de la reine Marie de Médicis, il

ajoute dédaigneusement : « on parloit ainsi alors n\[Histor., éd.

du Mercure de France, 1906, 145) '^.

La grossièreté des anciens . — Une chose devait pourtant gêner

1. Le Dictionaire des Halles, ou Extrait du Dictionaire de l'Académie Françoise. A
Bruxelles, Chez François Foppens. M.DC.XCVI (in-12, Bibl. Nat., X. 1402). C'est l'œuvre
•d'un puriste intransigeant, qui s'est donné à tâche de relever les façons de parler pro-
verbiales que l'Académie avait accueillies dans son Dictionnaire. <L_L'Académie... a

emprunté sagement des Halles tous les Proverbes qui y sont en usag^ et elle a consulté

apparemment les Ilarengeres qui excellent dans celangage; ily a mesme lieu de croire

qu'elle a consulté aussi les Gadoiiars sur certaines locutions, qui ne sont gueres usi-

tées que parmy eux : par exemple, s'embrener dans une affaire » (Avertissement).

Puisque l'Académie avait déclaré se retrancher à la langue commune, telle qu'elle

est « dans le commerce des honnestes gens et telle que les Orateurs et les Poètes
l'employent », notre auteur critique avec quelque raison des expressions comme, il

est glorieux comme un pet ; mais son intransigeance va plus loin, et il range nombre
d'expressions imagées et familières dans la langue propre « aux plus vils Artisans,

les Crocheteurs, les Batteliers, les Porteurs d'eau, les Goujats d'armée et autres per-

sonnes qui ont une langue à part, et qui ne se piquent pas de politesse » {Ibid). C'est

ainsi qu'il relève :
,

Il faut battre le fer pendant qu'il est chaud (9);; A brebis tondue. Dieu mesure le

vent (23) ; Chat échaudé craint l'eau froide (30) ; les bons comptes font les bons
amis (40) ; Vous me la baillez belle (6) : rire dans sa barbe (7) ; c'est de l'eau bénite de
Cour (13); à bon entendeur salut (16) ; Prendre la baie entre bond et volée (17) ; Des
finesses cousues de fil blanc (78) ; être comme l'oiseau sur la branche (22) ;

jetter le

manche après la cognée (38) ; laclef des champs (36) ; de fil en aiguille (77); Loger à
labelle estoille (105) ; un Poëte à la douzaine (64) ; le chemin des escoliers (31) ; avoir
le diable au corps (43) ; etc., etc.

2. La délicatesse du choix paroitra dans les exemples suivans : bran du prêcheur si

on ne Vécoute; il a ch... au lit ; cet homme a ch... dans ma malle ; ils font comme les

grands chiens, ils veulent p... contre la muraille, ou bien pendant que le chien
p..., le loup s'enfuit {Factums, éd. Asselineau, I, 189-190).

3. La Reine avait dit : Vous y mènerez bien desp... Ailleurs Tallemant avoue que
de son temps on appliquait ce mot « même aux meilleures dames ». La chose est dif-

ficile à croire. En tous cas ce fut un beau scandale, quand, plus tard, le maréchal de
Villars laissa échapper que « dans l'ennui où il se trouvoit dans son armée, il étoit bien
las de monter à cheval comme ces p... de la suite de Mme laduchesse de Bourgogne »...

Un tel propos, tenu en pleine promenade par un général d'armée peu aimé, courut
bientôt d'un bout de l'autre du camp, et ne tarda guères à voler à la cour et à Paris.

Les dames cavalières s'offensèrent, les autres prirent parti pour elles » (S'-Simon,
éd. Boilisle, XIX, p. 404). On trouve, ibid., p. 546, les lettres de Villars à Voysin où
il se disculpe d'avoir tenu le propos; il aurait simplement dit, à table, « il falloit

me mettre à cheval comme une p > (il avait une blessure à la jambe). (Cf. une
lettre citée par M. Boilisle dans son éd. de Saint-Simon, IX, 351, et une lettre de
M"" de Sevigne (Recueil Capmas, II, 253). Saint-Simon, lui, ne se gênait pas pour
employer le mot (éd. de 1873, XIX, 173).
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i

nos théoriciensi Gomment justifier les anciens et concilier les

règles étroites de la bienséance avec le respect qu'on professait pour

des œuvres où ces règles sont souvent enfreintes ? Chevreau avait

beau appuyer sur leur autorité ses exigences de puriste *, il ne

pouvait empêcher que Plante, Martial, Ovide, Virgile même, ne

fussentpleins de mots grossiers.

Comment faire pour traduire Pétrone « qu'on n'ose nommer, dés

qu'on a de la pudeur » [Refl. sur la Poet. d'Arist., Avert., 3) ?

Le traducteur de 1677 rend .se circumminxere par le mot vague

de faire sur lui, en disant qu'il n'a pas voulu dire compisser « qui

n'est pas honnête ». A meretrix il substitue la maîtresse de la cel-

lule, et déclare « qu'un autre terme serait malhonnête » et « qu'on

ne pourrait l'écrire sans rougir » (p. 206). Le respect du texte

cède ainsi le plus souvent aux exigences du goût moderne. L'au-

teur du Dialogue sur les plaisirs reconnaît franchement « que dans

(juelques-uns des plus excellens Poètes anciens, il y a un petit

nombre d'endroits scabreux et qui font rougir. Et véritablement ces

morceaux doivent être cachez avec soin aux enfans. Pour ceux

qui sont plus avancez, il faut croire, à moins qu'ils n'aient le cœur

entièrement corrompu, qu'ils ne s'arrêteront pas là-dessus, et

qu'ils n'y prendront pas de criminelles impressions. Ajoutez à cela,

que ces endroits fâcheux sont ce qu'il y a de plus mauvais dans

les bons Ecrivains » ~.

uXIn cas, particulièrement embarrassant entre tous, se présentait.

Allait-on appliquer le système à la Bible, qu'on se décidait à faire

passer en français ? A quoi se résoudrait-on ? à modifier un texte

sacré, intangible, ou à blesser les oreilles? La première solution

n'allait pas sans de graves inconvénients
;
j'en voudrais donner

1

.

« C. Servilius Glaucia, Questeur l'an six cens quarante-un de Rome bâtie, étoit

regardé comme l'ordure et la boue des rues pour toutes les bassesses de son âme.

Cependant, le plus éloquent de tous les Romains ne put souffrir qu'on leùt appelle

Curix stercns : ni que l'on eût dit, pour exagérer la grande perte que l'on avoit faite

dans la mort de Scipion, liespiihlica morte P. Scipionis Africuni castrala. M. de Hal-

zac ne s'en tenoit pas à la bienséance, ni aux préceptes des Anciens Rhéteurs qu'il

appelloit bien souvent ses Maîtres, quand il écrivojt d'un certain homme, Qu'il

étoit tout composé de parties honteuses » {Chevrœana, Paris, 1700, II' partie, p. 273).

2 . J'ai regret, ajoute-t-il, sans mentir, qu'Horace, le plus poli et plus honnête-hom me
de la Cour d'Auguste, soit tombé dans ce vilain défaut, en deux ou trois endroits de

ses Ouvrages ; mais il me semble qu'en ces lieux-là il sort un peu de son caractère,

tant le vice est laid et malheureux en tout. Je n'y reconnois plus l'Horace de l'Ode à

Barine, qui est à mon sens, un des plus galants Ouvrages de de toute l'antiquité, et

celui quia plus de ce finbadinage, dont si peu de gens sont capables.

Ainsi, il ne faut qu'avoir quelque délicatesse pour passer ces endroits-là, et si

on les rejette, comme simples honnêtes-gens, à plus forte raison on les rejettera

comme Chrétiens (200-1).
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deux exemples. ; La généalogie de J.-C. n'est pas la même suivant

Mathieu et suivant Luc. Le premier dit : Jacob genuit Joseph,

le second : Jésus, ut putahatur
,
filius Joseph, qui fuit Heli (Luc,

m, 23). Pour concilier, les Pères de l'Eglise ont imaginé de

répondre, dès le temps de Julien, que Jacob était père de Joseph

selon la nature, Héli, père de Joseph selon la Loi, de sorte que

saint Mathieu a écrit dans le premier sens et saint Luc dans le

second. De là, suivant eux, la différence d'expression : Jacob

engendra Joseph. Dans le second : Joseph fut fils d'Hély. Or, le

père Bouhours, veut éviter engendrer. Il traduit : Hély fut père de

Joseph, Jacob fut père de Joseph. C'est donner beau jeu aux héré-

tiques j]\comme on le lui reproche dans la III^ Lettre d'une Dame
Sçavante (6-7). Ailleurs on trouve : Parietautem Filium et vocabis

nomen ejus Jesum. Le père Bouhours traduit : Elle mettra au

monde un fils que vous nommerez Jésus. Si on ne traduit pas pariet

par enfantera, on n'exclut pas l'opinion des hérétiques, tels

que les Valentiniens, qui disaient, je cite textuellement : que

« J.-C. étoit venu au monde en passant par le sein de la Vierge

Marie comme l'eau de la fontaine passe par l'aqueduc et parle canal;

mais qu'il n'avoit point été formé de sa substance ». Malgré le

danger, le P. Bouhours n'hésite point à expurger. Il condamnait la

liberté des Jansénistes qui avaient rendu directement : Abraham
genuit Isaac, par: Abraham engendra Isaac, parce que, disait-il,

ce mot engendra salit l'imagination ^Jl évite jusqu'au terme inno-

cent de vierge 2, et, chose à peine croyable, il s'arrange pour ne

pas employer convertir^ ni même confesser^

1. Ce mot s'emploie au fij^^uré : la vérité engendre la haine ;... ou en matière de
Religion... le Père engendre son Fils. Mais au propre, en parlant des hommes, c'est

un terme bas et sale. Il se dit dans le propre au sujet de la vermine et des plus vils

insectes,.-, mais ici le sens nest pas le même, et ce qu'il y a là de sale est d'une autre

espèce. (Bouh., Suif., 203).De Villafrancjugequeces raflînementssont ridicules {Disc.,

8) : génération est un mot dont sans doute Bouhours n'usera pas de peur qu'il ne
salisse l'imagination de quelque tendre lecteur, mais il est parfois nécessaire de tra-

duire generalio par génération, quand on veut exprimer non pas que quelqu'un naquit,

mais comment il fut conçu. A. de. B. observe que mettre au monde, que Bouhours
veut substituer à engendrer, ne se dit que de la femme, ou du père et de la mère réu-

nis{Suit., 190-191). — Engendrer esi,bicn entendu, dans tous les Lexiques. On trouvera
des exemples en foule dans L. O Th. Goi'n. seul. Saint Jean... commence son
Évangile par la génération éternelle du Fils de Dieu (Bossuet, Catech. des festes,
1687, 101); il n'estoit pas permis d'avoir des enfans... de-sorte que le mariage, ou
plûtost la génération des enfans estoit défendue (Bossuet, Hist. des Var., II, 162

;

cf. Avert. aux Prot.,lV, §5, p. 260; Instr. s. la Vers, du Nouv. Test., 84,85, et

M"« deSévigné, VIII, 27).

2. Anne avoit été sept ans avec celui qu'elle épousa étant encore fille (Luc, II, 36);

cf. IV' Lett. d'une Dam. Sçav., 26.

3. Quand vous serez un jour revenu à vous (Luc, XXII, 32); cf. ibid., p. 26.

4. Quiconque se déclarera pour moy devant les hommes, le fils de l'homme se décla-
rera pour lui devant les anges de Dieu (Luc, XII, 8) ; cf. ibid., 28.



288 HISTOIRE DE LA LANGUE FRANÇAISE

Protestations. — Molière fit contre la bégueulerie une campagne

assez rude et fort habile. Au fond Climène avait raison de trouver

que ce le n'est pas « mis pour des prunes ». 11 me paraît hors de

doute que Molière s'est arrangé pour que l'article, si innocent qu'il

fût en lui-même, éveillât « d'étranges pensées » ^ Mais il suffit à

la décence qu'on ne soit pas obligé de les avoir. Et l'auteur se

réserve le droit de sourire de celles qui ne comprennent pas et de

vitupérer celles qui comprennent. « L'honnêteté d'une femme,

s'écrie Uranie, dans une belle tirade d'aspect janséniste, n'est pas

dans les grimaces. Il sied mal de vouloir être plus sage que celles

qui sont sages. L'affectation en cette matière est pire qu en toute

autre ; et je ne vois rien de si ridicule que cette délicatesse d'hon-

neur qui prend tout en mauvaise part, donne un sens criminel aux

plus innocentes paroles, et s'offense de l'ombre des choses.

Croyez-moi, celles qui font tant de façons, n'en sont pas estimées

plus femmes de bien. Au contraire, leur sévérité mystérieuse et

leurs grimaces affectées irritent la censure de tout le monde contre

les actions de leur vie. On est ravi de découvrir ce qu'il y peut

avoir à redire ; et, pour tomber dans l'exemple, il y avoit l'autre

jour des femmes à cette comédie, vis-à-vis de la loge où nous

étions, qui par les mines qu'elles affectèrent durant toute la pièce,

leurs détournements de tête, et leurs cachements de visage, firent

dire de tous côtés cent sottises de leur conduite, que l'on n'auroit

point dites sans cela ; et quelqu'un même des laquais cria tout haut

qu'elles étoient plus chastes des oreilles que de tout le reste du

corps » (III, 324, Crit. de VÉcol. des F., se. III).

\ Climène est une femme qui a de l'esprit, mais (<. elle a suivi le

mauvais exemple de celles qui, étant sur le retour de l'âge, veulent

remplacer de quelque chose ce qu'elles voient qu'elles perdent, et

prétendent que les grimaces d'une pruderie scrupuleuse leur tien-

dront lieu de jeunesse et de beauté. Celle-ci pousse l'affaire plus

avant qu'aucune ; et l'habileté de son scrupule découvre des saletés

où jamais personne n'en avoit vui On tient qu'il va, ce scrupule,

jusques à défigurer notre langue, et qu'il n'y a point presque de

mots dont la sévérité de cette dame ne veuille retrancher ou la tête

ou la queue pour les syllabes déshonnétes qu'elle y trouve (Id.,

1. Le procédé, que la chanson de café-concert a popularisé, se trouve ailleurs.

De la Beuvron j'en aime toute chose,

J'aime ses yeux, sa bouche, et son,

Oûy-da, oiiy-da,

Son teint de rose.

(Airs et Vand.de Cour, I, 92).
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338,//>., se. v). La comtesse d'Escarbag-nas, Arsinoé, Bélise, Phi-

laminte sont de sa famille.-La prude est désormais un type de

théâtre que Gélimène ne ménage guère :

Là, votre pruderie et vos éclats de zèle

Ne furent pas cités comme un fort bon modèle :

Cette affectation d'un grave extérieur,

Vos discours éternels de sagesse et d'honneur,

Vos mines et vos cris aux ombres d'indécence

Que d'un mot ambigu peut avoir l'innocence... ~7

(Mol., V, 503, Mis., v. 924-9304I

Un des articles essentiels du programme de l'Académie que

doivent fonder les Femmes Savantes, c'est la guerre aux syllabes :

... le plus beau projet de notre académie.

Une entreprise noble, et dont je suis ravie,

Un dessein plein de gloire, et qui sera vanté

Chez tous les beaux esprits de la postérité.

C'est le retranchement de ces syllabes sales.

Qui dans les plus beaux mots produisent des scandales.

(Mol., IX, 138, Fem. Sav., v. 909-918.)

On connaît la .suite, que j'ai du reste citée plus haut (p. 282).

Molière, malgré certains amis, n'était pas homme à céder à de ridi-

cules exigences. Mais ses œuvres appartenaient à un genre placé

en dehors des règles. Eût-il gai^né sa cause que la question restait

entière

.

LLes chicanes en arrivèrent à fâcher Boileau lui-même. Quoiqu'il

eût fait la théorie de la chasteté du style français, et qu'il fût,

par nécessité, disaient les malveillants, le plus chaste des

hçmmes, il sentit qu'on allait trop loin^ Comme on lui avait rap-

porté que M. de Termes ne pouvait pas souffrir dans son épi-

gramme sur le Livre des Flagellants le mot de lubricité * : « Eh
bien ! s'écria-t-il, qu'il en cherche un autre. Mais moi, pourquoi

ôterais-je un mot qui est dans tous les dictionnaires au rang des

mots les plus usités ? Où en serait-on, si l'on voulait contenter

tout le monde? » (Boil., éd. B. S. P., IV, 416, Lettre à M. Le

Verrier) ~.

1. Et combat vivement la fausse piété,

Qui, sous couleur d'éteindre en nous la volupté,

Par l'austérité même et par la pénitence,

Sait allumer le feu de la lubricité, (éd. lî.S.P., II, 474, v. 9-12.)

2. Cf. Vous soutenir qu'un lit ne peut être effronté;

Que nommer la luxure est une impureté.

[Ep., X, V. 55-6, éd. B.S.P., II, 131.)

Un de ceux qui lui reprochaient de blesser la pudeur était Pradon (voir Boil., Sat., X
V. 134 et 141, éd. B. S. P., I, p. 228-229, et note 2).

Histoire de la Langue française. IV. 19
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Ce qui valut mieux que ce cri de révolte, c'est que la sévérité de

Perrault amena l'intervention d'Arnauld, et donna lieu de connaître

la pensée des moralistes, La doctrine quiétiste se fût volontiers

accommodée pour ses extases de ces retranchements de mots, puisque

l'un des moyens pour s'élever au pur amour et devenir insensible

aux idées matérielles était de débaptiser les objets : le ventre s'ap-

pelait le tablier, etc. 'Mais les Jansénistes n'étaient guère favo-

rables à ces exagérations. La preuve en fut donnée à propos de

la Satire X. Perrault avait demandé à Boileau : « Est-ce que des

héros à voix luxurieuse, des morales lubriques, des rendez-vous chez

la Cornu, et les plaisirs de l'enfer qu'on goûte en paradis, peuvent

se présenter à l'esprit sans y faire des images dont la pudeur est

offensée?» {Lettre d'Arnauld à Perrault, Boil., éd. B. S. P., IV, 29

et suiv.), Arnauld commence, après Cicéron, par rompre avec les

stoïciens et leur maxime : nihil esse obscœnum nec in verbo nec

in re ; et il adopte le principe chrétien : « Saint Paul a mis entre

les vices le turpiloquium, les mots sales ; il faut nécessairement

reconnaître que la même chose peut être exprimée par de certains

termes qui seraient fort déshonnêtes, mais qu'elle peut aussi être

exprimée par de certains termes qui ne le sont point du tout ».

Il en est ainsi dans toutes les langues policées, et il faut qu'il

en soit ainsi, « car si certaines choses, qui font rougir, quand on les

exprime trop grossièrement, ne pouvaient être signifiées par

d'autres termes dont la pudeur n'est point offensée, [il y a de cer-

tains vices dont on n'aurait point pu parler, quelque nécessité

qu'on en eût, pour en donner de l'horreur et pour les faire éviter y^.

\ Mais s'ensuit-il qu'on doive condamner une phrase « parce qu'on

ne peut en creuser la pensée sans que l'imagination ne se salisse

effroyablement ? Si creuser une pensée de cette nature, c'est s'en

former dans l'imagination une image sale, quoiqu'on n'en eût donné

aucun sujet, tant pis pour ceux qui, comme vous dites, creuseraient

celle-ci. Car ces sortes de pensées, revêtues de termes honnêtes,

comme elles le sont dans la satire, ne présentent rien proprement

à 1 imagination, mais seulement à l'esprit, afin d'inspirer de l'avei-

sion pour la chose dont on parle ; ce qui, liien loin de porter au

vice, est un puissant moyen d'en détourner ».

« Cela me fait souvenir, ajoute Arnauld, delà scrupuleuse pudeur

du père Bouhours, qui s'est avisé de condamner tous les traducteurs

du Nouveau Testament, pour avoir traduit Abraham genuit Isaac,

1. Cf. l'Adamiste, ou Le Jésuite insensible. Le Sincère, 1684, in-12.
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Abraham entendra Isaac, parce, dit-il, que ce mot engendra salit

l'imagination. Comme si le mot latin genuit donnait une autre idée

que le mot engendrer en français '. Les personnes sages et modestes

ne font point de ces sortes de réflexions, qui banniraient de notre

langvie une infinité de mots, comme celui de concevoir, d'user du

mariage, de consommer le mariage, et plusieurs autres. Et ce serait

aussi en vain que les Hébreux loueraient la chasteté de la langue

sainte dans ces façons de parler : Adam connut sa femme, et elle

enfanta Caïn. Car ne peut-on pas dire qu'on ne peut creuser ce mot

connaître sa femme, que l'imagination n'en soit salie ? Saint Paul

a-t-il eu cette crainte quand il a parlé en ces termes de la forni-

cation, dans la première épître aux Corinthiens, chap. VI : « Ne
« savez-vous pas, dit-il, que vos corps sont les membres de J.-C. ?

« Arracherai-je donc à J.-C. ses propres membres, pour en faire les

(( membres d'une prostituée? A Dieu ne plaise! Ne savez-vous pas

« que celui qui se joint à une prostituée devient un même corps

« avec elle? Car ceux qui étaient deux ne seront plus qu'une même
(( chair, dit l'Ecriture; mais celui qui demeure attaché au Seigneur

« est un même esprit avec lui. Fuyez la fornication )>. Qui peut

douter que ces paroles ne présentent à l'esprit des choses qui feraient

rougir, si elles étaient exprimées en certains termes que l'honnê-

teté ne souffre point? »

x» Veut-on savoir ce qui peut être un sujet de scandale aux

faibles ? C'est quand un faux délicat leur fait appréhender une

saleté d'imagination, où personne avant lui n'en avait trouvé ; car

il est cause par-là qu'ils pensent à quoi ils n'auraient point pensé,

si on les avait laissés dans leur simplicité» (Boil., éd. B. S. P., IV,

33 et suiv.).>

Et ^J^î^uld ne fait là que résumer une théorie qu'il a développée

plus amplement dans l'Art de penser, au chap. XIII de la 1® partie,

et qui mérite d'être rapportée : « Les Philosophes, dit-il, n'ont pas

assez considéré ces idées accessoires que l'esprit joint aux idées

principales des choses. Car il arrive de là qu'une mesme chose

peut estre exprimée honnestement par un son, et deshonnestement

par un autre, si l'un de ces sons y joint quelqu'autre idée qui en

couvre l'infamie, et si l'autre au contraire la présente à Tesprit d'une

manière impudente .l_Ainsi les mots d'adultère, d'inceste, de péché

abominable, ne sont pas infâmes, quoy qu'ils représentent des actions

très infâmes
;
parce qu'ils ne les représentent que couvertes d'un

voile d'horreur, qui fait qu'on ne les regarde que comme des

1. Voir plus haut, p. 287.
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crimes : de sorte que ces mots signifient plùtost le crime de ces

actions, que les actions mesmes : au lieu qu'il y a de certains mots

qui les expriment sans en donner de l'horreur, et plûtost comme
plaisantes que comme criminelles, et qui y joignent mesme une

idée d'impudence et d'elîronterie. Et ce sont ces mots-là qu'on

appelle infâmes et deshonnestesi

« Il en est de mesme de certains tours par lesquels on exprime

honnestement des actions, qui quoy que légitimes, tiennent quelque

chose de la corruption de la nature .J Car ces tours sont en effet

honnestes, parce qu'ils n'expriment pas simplement ces choses
;

mais aussi la disposition de celuy qui en parle de cette sorte, et

qui témoigne par sa retenue qu'il les envisage avec peine, et qu'il les

couvre autant qu'il peut et aux autres et à soy-mesme. Au lieu que

ceux qui en parleroient d'une autre manière, feroient paroistre qu'ils

prendroient plaisir à regarder ces sortes d'objets ; et ce plaisir

estant infâme, il n'est pas étrange que les mots qui impriment cette

idée soient estimez contraires à 1 honnesteté ».

La conclusion, c'est donc que parmi les mots, ceux-là seuls sont

déshonnêtes et devraient être exclus des Dictionnaires, qui, à une

époque (car auparavant ils pouvaient être très bons) « enferment

aussi l'image d'une mauvaise disposition d'esprit, qui tiennent

quelque chose du libertinage et de l'impudence ».

Il y a plus. Les Jansénistes découvrent avec beaucoup de clair-

voyance l'erreur qui consiste à croire que ce qui est gagné pour le

style est aussi un gain pour la morale. « Je sai bien, dit la Réponse

à l apologie du P. Bouhours, qu'on n'appelle ordures que les paroles

grossièrement sales, et qu'on nomme galanteries, celles qui sont

dittes d'une manière fine, délicate, ingénieuse: mais des ordures,

pour être couvertes d'une équivoque spirituelle comme d'un voile

transparant, n'en sont pas moins des ordures, ne blessent pas moins

les oreilles chrétiennes. Il y a des éloges de la pudeur, que la

pudeur même ne peut souffrir. Témoin celui du P. Le Moine (Pasc,

Prov., XI). Il s'en faut bien que les saletés grossières d'un char-^

tier ou d'un crocheteur, fassent autant de ravages dans une ame

que les paroles ingénieuses d'un conteur de fleurettes » '.

Les protestants pensent là-dessus comme les Jansénistes. Ils

veulent de la décence : « Je ne veux pas, dit une des interlocutrices

de Petit, que dans les Entretiens les plus gais il se glisse rien de

bas, et qui puisse blesser les bonnes mœurs. Je suis la première à

1. lieponse à VApologiv du P. Bouhours, 1700, p. 73 et suiv. Cf. S' Real, De lu

Critique, 203, 239 ; Lettre de l'abbé de Dellerjarde, La Haye, 1702, p. 38i.
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proscrire ces Contes sales, et burlesques, qui ne sont que pour les

Esprits débauchez , et dontlesAutlieurs devroient estre bannis pour

jamais» {Dial. saL. e.l mor., 11).L_Mais tous refusent de confondre

pudeur et pudibonderie. Bayle ne fait que reprendre les arguments des

Stoïciens, à savoir que « blesser la pudeur n'est pas du tout attenter

à la chasteté » attendu qu'« une chose qui dégoûte dans sa crudité n'a

aucun attrait >). Ce qui est un risque pour les mœurs, c'est qu'on se

serve d'enveloppes, « de détours qui ne cachent rien, et qui excitent

au contraire l'imagination » sans l'arrêter par aucune hontej <( Gela

est... dangereux pour l'écrivain », obligé de s'arrêtera la manière de

dire, « de tourner autour du mot scabreux, et d'user de circonlocu-

tions ». Cela est dangereux aussi « pour le lecteur qu'aucune honte ne

retient », qui ne se fait point scrupule de parcourir de l'œil ces

objets des pieds à la tête. On lui en dit assez pour qu'il comprenne,

mais à la condition qu'il achève lui-même ce que le texte ne dit

qu'à moitié^ Au lieu d'être passive, son imagination y devient active,

est engagée « à méditer sur une matière sale, alin de trouver le

suplément de ce qui n'a pas été exprimé par des paroles précises^yl.

Madame de Maintenon, pour ennemie qu'elle fût des protestants

et des jansénistes, étonnée des pratiques que sa maison de Saint-

Cyr avait empruntées aux couvents, protestait, elle aussi, avec

une certaine force. « On m'a dit qu'une des petites fut scandalisée

au parloir de ce que son père avoit parlé de sa culotte : c'est un

mot en usage
;
quelles finesses y entendent-elles? Est-ce l'arrange-

ment des lettres qui fait un mot immodeste ? Auront-elles de la

peine à entendre les mots de cure, de cupidité, de curieux, etc. ?

Cela est pitoyable. D'autres ne disent qu'à l'oreille qu'une femme

est grosse : veulent-elles être plus modestes que Notre Seigneur, qui

parle de grossesse, d'enfantement, etc. ? Une petite demoiselle

s'arrêta avec moi quand je voulus lui faire dire combien il y a

de sacremens, ne voulant pas nommer le mariage ;j2lle se mita
rire, et me dit qu'on ne le nommoit pas dans le couvent dont elle

sortoit. . . Voilà ce qui tourne en ridicule l'éducation des Couvens !

Il y a bien plus d'immodestie à toutes ces façons-là qu'il n'y en a à

parler de ce qui est innocent, et dont tous les livres de piété sont

remplis » *

,

Et ailleurs: « M"'" de Maintenon ayant marié M"*' de Normanville,

qu'elle avait gardée pendant quelques années depuis qu'elle était

sortie de Saint-Cyr, à M"" le président Brunet de Chailly, lui fit

] . Lcllre il M""" de Fontaines, 9 juin 1713, éd. GcITroy, II, 328.
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Ihonneurde se trouver à ses noces ; le lendomain elle dit aux reli-

gieuses de Saint-Louis que M. l'abbé Brunet, son oncle, lui avait

fait en la mariant une excellente exhortation dans laquelle il avait

blâmé la délicate modestie des personnes qui se récrient dès qu'un

[)rêtre ouvre la bouche pour parler dans l'église d'un sacrement qu'on

y administre. « Cette fausse délicatesse est un des travers que je

voudrais ne pas voir chez vous, mes chères fdles, ajouta-t-elle ».'

« Ayez la bonté, Madame, dit encore M""' de Jas, de nous faire un

petit détail de ce qu'il nous convient de leur dire à ce sujet. — Vous

ne sauriez trop leur prêcher, reprit M"'" de Maintenon, l'édifica-

tion qu'elles doivent à leur mari, le support, l'attachement à sa

personne et à tous ses intérêts, tout le service et les soins qui

dépendent d'elles, surtout le zèle sincère et discret pour son salut

dont tant de femmes vertueuses leur ont donné l'exemple, aussi

bien que celui de la patience; le soin de l'éducation des enfants

qui s'étend bien loin, celui des domestiques et du ménage, qui

sont plus indispensables aux mères de famille que les prières de

surérogation que quantité d'entre elles ont coutume de faire au

préjudice de ces premiers et plus importants devoirs de leur état.

Quand vous parlerez du mariage à vos demoiselles de cette manière-

là, elles n'y trouveront pas de quoi rire, rien n'étant plus sérieux

(ju'un pareil engagement ; établissez donc chez vous de leur parler

sur cette matière, quand elle se présente, comme de toutes les autres

qui leur conviennent, et ne souffrez pas que, sous prétexte de

modestie et de perfection, on n'ose y nommer le nom de mariage;

cette sotte affectation, si j'ose m'exprimer ainsi, vous rejetterait

bien bas dans toutes les petitesses que j'ai tâché de vous faire

éviter avec tant de soin ». -

1. « La plupart des religieuses nosent prononcer le nom de mariage : saint Paul

n'avait pas cette sorte de scrupule, car il en parle très ouvertement ; je vous ai vu
ce faible, je voudrais bien qu'il fût détruit ici pour toujours. — Il est vrai, répondit

M'"" de Jas, que nous passions ordinairementcct article du catéchisme, et l'on consul-

tait la supérieure pour savoir si on en parlerait ; nous ne l'avons même fait au chreur

<{ue depuis que vous nous avez dit qu'il fallait en parler comme des autres matières
du catéchisme, quand l'occasion s'en présente. — Ne comprenez-vous pas, mes chères

(Mifants, rei)rit M"" de Maintenon, que c'est un travers qui est insoutenable dans
une maison comme la vôtre, de n'oser y parler d'un état que plusieurs de vos demoi-
selles embrasseront, qui est approuvé par l'Église, et que J.-C. même a honoré de sa

présence? Gomment les rcndrez-vous capables de bien remplir les devoirs des divers

états où Dieu les peut appeler, si vous ne leur en parlez jamais, et, qui pis est, si vous

leur laissez entrevoir la peine que vous avez à en parler ? Il y a certainement moins
de modestie et tle bienséance à ces façons que lorst[ue vous leur en parlerez bien

sérieusement et )jien chrétiennement comme d'un état saint (jui a de {i;randes obli-

{jations à remplir. Craijfiiez que les omissions qu'elles feront par if,'norance des devoirs

de cet état ne retombent sur vous qui aurez nian(juc de les en instruire » (M"'" de

Maintenon, Enlreliens, éd. Jacquinct, .\XI, p. 386 et suiv. Sur le mariage).

2. Cf. « Nos Po.ites sont encore plus sages et plus scrupuleux (que les Latins), tant
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Les Jésuites, dont on connaît assez les rapports constants avec

la société mondaine de l'époque, avaient-ils favorisé l'épuration des

mots deshonnêtes ? La décence du langage a-t-elle été pour eux un

moyen de sauver l'apparence? C'est un Jésuite, le P. Jouvency,

qui porte, dans la légende, la responsabilité d'avoir mutilé, ad

usum puerorum, les textes latins. Et cependant il est juste de

constater que d'autres l'avaient précédé ; à Port-Royal même, de

Sacy avait épuré Térence en 1647. Dans la question qui nous

occupe, le P. Rapin, sans être très net, met résolument la fausse

pudeur dont on a voulu faire un caractère de notre langue, au

nombre des excès dans lesquels on est tombé ^. Bouhours ne faisait

pas à lui seul toute la Société. Ce n'est pas un Jésuite, c'est un

abbé qui a dit là-dessus le mot de Tartuffe : « Si l'on n'est pas ver-

tueux, la modestie fait croire qu'on l'est, et c'est là le privilège de

la modestie ». ~

Attitcde du pouvoir. — La censure. -^ Ce mouvement reçut-il

1 approbation et l'appui du Roi et de l'administration? C'est une

question qui exigerait des recherches très délicates. On nous

dit bien que Louis XIV, en personne, demanda à l'Académie de

changer le mot de lavement en celui de remède. Que vaut cette

légende suspecte ? Avait-il oublié à ce point Molière ? Bayle pré-

tend que les Cours de justice elles-mêmes « n'acceptent point que

les avocats profèrent ce qu'on met dans les Mémoires ». Jusqu'où

par leur propre génie que par celui de nôtre langue, qui est naturellement fort

modeste, et ennemie des moindres libertés. Oiii, de tous nos Poètes, à les prendre
depuis Marot et Saint-Gelais, jusqu'à Malherbe et à Corneille, je n'en vois aucun qui

olïense ouvertement la vertu, hors quelques misérables que personne ne lit.

Quelle raison auriez-vous donc d'interdire la lecture de tous ces Auteurs? mais voulez-

\ous que je vous dise ; Les Critiques austères sont fort propres à rendre criminelles

ces lectures, qui sont trés-innocentes d'elles-mêmes. On lit ces Livres sans autre

i-cflexion, et par manière d'acquit ; mais à force de crier qu'il y a du mal, on le fait

croire à des Lecteurs, qui non seulement n'y en voïoient point auparavant, mais qui

n'yen soupçonnoient seulement pas » {Dial. sur les Plaisirs, 196-197).

1. On est tombé depuis dans une autre extrémité par un soin trop scrupuleux de la

pureté du langage : car on commença d'oster à la Poésie sa force et son élévation, par

une retenue trop timide, et par une fausse pudeur, dont on s'avisa de faire le carac-

tère de nostrc langue, pour luy oster toutes ces hardiesses sages et judicieuses que
demande la Poësie : on en retrancha sans raison l'usage des métaphores, et de toutes

ces figures qui donnent de la force et de l'éclat aux paroles : et on s'étudia à renfer-

mer toute la finesse de cet art admirable dans les bornes d'un discours pur et châtié,

sans l'exposer jamais au péril d'aucune expression forte ou hardie. Le goust du
siècle qui aimoit la pureté, les femmes qui sont naturellement modestes, la Cour
(jui n'avoit alors presque aucun commerce avec les Sçavans de l'antiquité, par son

antipatie ordinaire pour la doctrine, et l'ignoi-ance universelle des gens de qualité

donnèrent de la réputation à cette manière {Reflexions sur la Poétique (ïArislote,

1674, 82-3).

2. La, langue, par [L. Bordelon], 1705, 195.
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allait cette pudeur des oreilles que les yeux ignoraient ? Nous ne le

savons guère.

Reste sans doute la surveillance exercée par l'administration sur

les livres et le théâtre. Mais la plupart des faits qu'on peut noter

ne sont pas caractéristiques. Je vois bien qu'on saisit, en avril 1675,

les Contes de La Fontaine ^. Le texte parait net, et cependant il

faut remarquer qu'on donne deux raisons de l'opération : indécence

absence de privilège. Cette dernière n'est-elle pas la vraie ? Quinze

cents exemplaires de Richelet sont saisis. Est-ce à cause des plai-

santeries grivoises, ou n'est-ce pas plutôt parce que le recueil

est imprimé à l'étranger et introduit en fraude ? Le 1S septembre

1666, on avait déjà mis la main sur des livres appartenant à Guy

et à Charles Patin. Admettons que l'Histoire des amours de Henri IV

pût scandaliser, que Rabelais même parût peu convenable, les

autres ouvrages sont des livres jansénistes, ou qui n'avaient point

eu de privilège '-.

j
Je ne prétends pas nier qu'à partir de 1 685 une décence apparente

n ait régné à la Cour. En 1690, le roi cesse d'aller à la Comédie ; « par

piété on fait défense aux comédiens, tant français qu'italiens, de dire

un seul mot à double entente, sous peine d'être chassés » [Correspon-

dancede Madame, trad. Jaeglé, 1, 91). Il est certain que, sans qu'onait

voulu suivre la Sorbonne, qui demandait l'interdiction générale de la

Comédie, celle-ci fut surveillée J Le 8 janvier 1696, Ponichartrain écrit

1. Sur ce qui nous a été remontré par le Procureur du Roi qu'il a eu avis que cer-

tains Libraires de cette Ville débitoient un petit Livre imprimé sans aucun privilège

ni permission, sous le titre de Nouveaux Contes de Monsieur de La Fontaine, qui

se trouve rempli de termes indiscrets et malhonnêtes, et dont la lecture ne peut

avoir d'autre effet que celui de corrompre les bonnes mœurs et d'inspirer le liberti-

nage ; et d'autant qu'il est important d'empêcher le débit d'un tel livre... faisons

tres-expresses défenses à tous Libraires, Imprimeurs, Colporteurs, et à tous autres,

d'avoir, vendre ou débiter ledit Livre (Furet., Fact., II, 198).

2. Livres défendus, appartenant à Guy et à Charles Patin, saisis à Paris, 15 sep-

tembre 1666 :

Soixante treize restitution des grands non reliez.

Dix-huit Lettres Provinciales.

21 Journaux des Scavans.
12 Relation de la Cour de Rome.
12 Histoire des Amours d'Henry IV.

1 CEuvres de Corneille, en 25 volumes.
1 CEuvres de Quinault, 4 vol.

.SO Rabelais, sans relier 2 vol. in douze
12 Mémorial de l'Eveque de Paraguay, non reliez.

1 00 Rome pleurante, en blanc.

8 Romans Comiqes. Scaron, en 7 vol. en blanc.

68 Relation et Voyage d'Espagne, en blanc.

1 œuvre de La Chambre, en 5 vol. reliez.

20 Interests et Maximes des Princes et des estais souverains, reliez.

12 Rabellais, en 2 vol. reliez.

(B. N., fonds fr., 22.087, pièce 177.)
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à La Reynie que le Roi a encore « fait défendre aux comédiens italiens,

par M. de La Trémoïlle,de faire ni dire leurs indécences ordinaires »,

La police a reçu ordre de les observer. Enfin, en 1697, on ferme leur

théâtre. Des lettres de cachet sont envoyées, et Gherardi, malgré

ses démarches, ne peut faire rapporter la mesure. Mais ne peut-on

supposer qu'on eût pu continuer à jouer les prudes, si on ne s'était

avisé de jouer La Fausse Prude, où il sembla que M'"'' de Main-

tenon était raillée.

Il est certain, malgré tout, que les scènes trop hardies déplai-

saient. Les Comédiens français reçurent à leur tour des avertisse-

ments à propos du Bal dAuteuil, de Boindin, joué en 1702. LEnfin,

en 1706, on installa une censure permanente. Elle n'était point

faite pour les mots seulement, sans doute, pourtant elle leur fut de

tout temps plus rigoureuse qu'elle ne l'était aux choses mêmes, et on

put, dès le début, lui appliquer ce que Bussy disait de sa cousine :

« Elle reçoit avec joie tout ce qu'on lui veut dire de libre, pourvu

qu'il soit enveloppé wj^

1. Hisl. amoureuse des Gaules, Bibl. Gaul.. I, J40.



CHAPITRE VI

LES MOTS RÉALISTES

Le RÉALIS3IE. — En même temps qu'aux grivoiseries, toute cette

génération a fait la guerre aux mots grossiers, et, de même qu'on

trouvait indécents des termes ou des syllabes fort innocentes,^ de

même on taxa de grossières des expressions qui n'avaient souvent

que le défaut d'exprimer avec simplicité les choses de la vie et de

la nature.

Les deux campagnes se menaient en même temps, et je n'aurais

guère ici qu'à répéter ce que j'ai dit plus haut des scrupules des

dames et des théoriciens de la vie de société. Les théories sont les

mêmes. Boileau, heureux de citer les paroles de Longin : « Les

mots bas sont comme autant de marques honteuses qui flétrissent

l'expression », renchérit encore en les commentant : « Il n'y a rien

qui avilisse davantage un discours que les mots bas. On souffrira

plutôt, généralement parlant, une pensée basse exprimée en

termes nobles que la j)ensée la plus noble exprimée en termes

bas )).J.

Racine, tout jeune, avait déjà été préoccupé de la difficulté d'ac-

corder le culte des Anciens avec la délicatesse du langage. Subli-

gny lui reprocha plus tard d'avoir fait « un dieu piquebœuf et un
prince palfrenier ». Dès sa jeunesse il avait jugé impossible, en tout

cas, de leur prêter un langage d'écurie. Dans ses Remarques sur

VOdyssée (éd. des G'^* Ecr., VI, 163), après avoir noté que : « ces

mots de veaux et de vaches ne sont point choquants dans le grec »,

il observe qu'ils le sont dans le français, « qui ne veut presque rien

1. Boileau, Réflex. cril. sur Longin, Rsflex.,IX, éd. B. S. P., III, 221. — Et plus

loin : (la langue française) « bien qu'elle soit riche en beaux termes sur de certains

sujets, il y en a beaucoup où elle est fort pauvre... bien que dans les endroits les plus

sublimes elle nomme sans s'avilir un' mouton, une chèvre, une brebis, elle ne saurait,

sans se diffamer, dans un style un peu élevé, nommer un veau, une truie, un cochon.

Le mot de génisse en français est fort beau, surtout dans une cglogue ; vache ne s'y

peut pas souffrir. Pasleur et berger y sont du plus bel usage
;
gardeur de pourceaux

nu gardeur de bœufs y seraient horribles >> (223). Longin lui-même dictait à Boi-

leau ce qu'il fallait penser des termes bas. Voir le Traité du Sublime, ch. 3i.

Flus laisse presque toujours une sale idée, disait Chevreau, sauf dans l'expression

de jeu : fai flus, et en parlant de la mer (Ms. Niort, 90, dans Boiss.). Il ne voudrait

pas employer romir, même dans la traduction de l'Écriture (Ib., 22-23).
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souffrir, et qui ne souffriroit pas qu'on fit des éclogues de vachers,

comme Théocrite. 11 ajoute toutefois : « mais ces délicatesses sont

de véritables foiblesses ». Avec la querelle des Anciens et des

Modernes, la question des crudités de langage homériques se posa

publiquement. Que fallait-il penser et faire ? Perraiult, ne manqua

pas de souligner malicieusement les contradictions où tombaient ses

adversaires ; il consentait à admettre « des Héros qui font eux-

mesmes leur cuiaine » et « des Princesses qui vont lavci- In lessicc » .

Mais comment ne pas s'olïenser « d entendre Achille qui traite

Agamemnon (ryvrogne, qvii l'appelle sac-à-vin et visage de chien ? »

'jjtait-il bien noble aussi de voir « les gens d'Agamemnon tuez

comme des cochons ? » ^ -(—1 Et Boileau de riposter, en flétrissant le

peu de sens de ces critiques modernes « qui. . . imputent à Homère

la bassesse de ses traducteurs » : « Un terme grec très noble

ne peut souvent être exprimé en français que par un terme très bas ».

Ainsi asinus en latin, et âne en français. Ainsi encore le mot de sus,

qui est « fort noble » en grec^et qui, traduit par cochon, est de la

dernière bassesse en françaisL/Uacine, tout en approuvant en gros la

théorie, avertit très finement son ami de ce qu'il y avait de hasardé

dans de telles affirmations: « J'ai fait réflexion, écrit-il à Boileau,

qu'au lieu de dire que le mot d^ânc est en grec un mot très-noble,

vous pourriez vous contenter de dire que c'est un mot qui n'a rien

de bas Ce très-nohlc me paroît un peu trop fort ». '' Malgré ces

sages suggestions d'un délicat, ce fut la théorie de Boileau qui

prévalut, et M'"" Dacier soutint ce paradoxe qu'il ne pouvait y avoir

de <( termes vils et communs » dans Homère '\ « Il a employé ces

termes avec tant d'Art et d'industrie, qu'il les a rendu nobles et

1. Perrault, Puralelle des Ane. et des Mod., 1692, III, S7 et suiv.

2. lîoil., Itëflex. crit. sur Loiufin, Rèflex . /.Y, éd. B. S. P., III, 222-225. Cl". < Il

y a dans le j^rcc /;/ie sueur froide, mais le mot de sueur en Français ne peut jamais
être aj^réable. et laisse une vilaine idée à l'esprit » (Id., ibid., III, il6 .

3. Ilac., VII, ll«, Lelt. A lioileau, 1()93. lîoilcau lit la correetion, cf. édition ritéc
III, 223.

i. J'ai dit qu'un autie avantage d'IIomere dans sa diction, c'est qu'e/i nièlunl des
termes durs, rudes, et communs,.icec les termes les plus polis et les plus coulans, il

a l'ait une composition moyenne <|ui tient de l'anstere ou de la rude, et delà j^racieuse

ou de la fleurie ; et par ce moyen il mêle agréablement l'Art et la Nature, la Passion
et les Mœurs, comme Denys d'IIalicarnasse l'a tort bien remarqué. M. de la M...
veut encore rabaisser cet avantaf^e de la Lanjrue d'IIomere et faire entendre que si

nous ne nous en servons point, c'est que nous le méprisons, et que nous le trouvons
plus nuisible qu'utile : Nous n'emploi/ons pas ce mèlançfe, dit-il, quoi-que nous en
uffons les muleriaux. Il est vrai, nous avons des termes bas, et des termes nobles :

mais quand nos Poètes les mêlent, comme cela arrive souvent, cela fait un composé
très risible. D'où vient cela, c'est que notre Lanj^ue ne fournit pas cette harmonie
que la Langue Grecque fournit (M'"" Dacier, Des causes de la corruption du qoiil,

1715, 237).
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harmonieux». Une expression est noble dans une langue, et ridi-

cule dans une autre, dit de même le Carpenteriana (40).

i Aussi est-il curieux de voir dans les traductions du temps ^, les

efforts des puristes pour voiler par (( l'honnêteté des termes » le

réalisme du sens 2. C'est qu'il s'agit avant tout de ne pas tomber

dans le style bas, et la chute est si facilef Voilà un historien qui

fait « le pompeux dénombrement des Presens magnifiques envoies

de toutes parts au Roi de Perse. On lui envoïa, dit-il, des boisseaux

remplis de toutes les choses propres à réjouir le goût, des Armoires

et des sacs pleins de papiers, et comme des montagnes de viandes

salées de toutes sortes d'animaux. Ces mots bas sont autant de

tâches et de marques honteuses qui flétrissent la noblesse des

riches expressions dont il a usé auparavant, de vestes magnifiques,

de tentes dorées, de lits somptueux, de vases d'or et d'argent enri-

chis de pierres précieuses et artistement travaillés. L'Historien

devoit se cofitenter de dire en général qu'on avoit envoie au Roi

de Perse plusieurs bêtes de voitures chargées de viandes les plus

exquises et de toutes sortes de rafraichissemens, en un mot de tout

ce qu'on pouvoit souhaiter de plus délicieux pour la bouche du

Prince : c'est là le moïen de soutenir son Discours et de ne le pas

laisser tomber dans la bassesse ». -^

1. Dans les premières années du siècle, au contraire, Malherbe, traduisant Tite-

Live (lib. XXXIII), employait des expressions telles que niellre tenez enses affaires

(inquirerequid faciendum), tâter le pouls aux cilles (tentare urbes), metlre sur le tapis

[agcvc de). Cf. Marie J. Minckwitz : Der Pnrisinus bei Ueherselzern. Inaugural-
Dissertation, Berlin, 1897.

2. Le traducteur de Pétrone dont j'ai déjà parlé, interprèle mellitos verborum glo-

})ulos par foule empressée de belles paroles, en remarquant qu' « on pourroit inter-

préter par toupillons », mais que a le mot n'est i)as du bel usag-c » (p. 20i).

Le maître du genre est le théoricien même des « belles infidèles •, Perrot d'Ablan-
court. Sa traduction de Lucien {161 i) est accompagnée de notes significatives. Ainsi il

dit : les maladies, et remarque... il y a en grec des bubons, le mot est plus beau, dit

en général (p. 396). Il imagine cette phrase élégante : Un amoureux onblieroit plutost

le logis de sa maîtresse, à la place du grec : une charogne ne seroist pas de sitost

découverte par des vautours, la comparaison" seroit trop sale » (p. 405). Ailleurs,

ayant traduit un efféminé achevé, il reconnaît « qu'il y eust peut-être quelque mot
plus propre en cet endroit, tel que celui qui est si souvent dans la bouche du peuple ••

(280), mais il se garde bien de l'écrire.

Le traducteur des Satyres de Juvénal (165.3) se contente de « biaiser un peu le

sens et la force des paroles, pour n'olTencer pas les oreilles chastes » (Préface). — De
Longepierre, donnant envers français les Idylles de Bion et de Moschiis (1688) déclare

(|ue la tâche du traducteur est de « nettoyer et mettre en leur jour » l'or et les pierreries

presque entièrement ensevelies sous du fumier. — Le sieur de Brye, dans ses Odes

choisies d'Horace mises en vers françois (1695) se décide à « quitter quelquefois la

traduction pour l'imitation, quand la matière s'est éloignée tout à fait du génie de

nostre langue ».

3. Renaud, .l/,Tn. rfep.ir/., 1697, cli. iv, art. 3, p. 160. Les auteurs de rhétoriques

prônent la périphrase ou circonlocution pour remplacer des mots auxquels sont

jointes des idées impures (Le Gras, Rheth., p. 197), « des mots sales, désagréables,

qu'il est de la bienséance et du devoir de l'orateur d'éviter » (Id., //)., 176).



CHAPITRE VII

RÉSULTATS

Je m'abstiendrai, pour des raisons que Ton comprend, de faire une

liste détaillée des mots obscènesque j'ai rencontrés dans les textes.

J'en ai noté plus haut un ou deux, sur lesquels il est inutile de reve-

nir. P... est dans Racine (VI, 339, liv. annotés, n" i), pucelage

avait d'abord été imprimé tout cru dans les Satires de Boileau {IV,

V. 34). Il y fut remplacé par un p. Boursault en a osé bien d'autres.

Voir ses Lettres, I, p. 119 et suiv.

Au reste, c'est l'inverse qu'il faudrait faire. Il y aurait lieu de

rechercher non si on trouve des termes orduriers, mais s'ils sont

escamotés. Seulement sur quoi se fonder, et comment constater,

ailleurs que dans des traductions, qu'un mot plus honnête a pris la

place d'un autre? On peut bien relever le cas où inculquer n'est

pas employé, mais de quel droit affirmer que, dans tel ou tel passage,

et par respect des dames, on lui a substitué un homonyme? On ne

pourrait procéder que par comparaison avec les textes de l'âg-e anté-

rieur, et cette méthode n'a rien de rigoureux'.

Je voudrais marquer autrement quels résultats a eu la pruderie

mondaine et l'horreur du réalisme. Il y en a un qui saute aux yeux.

\_^ partir de ce moment commence, dans les genres reconnus de

notre littérature officielle, un escamotage du détail scabreux ou

même précis.jChevreau ne voulait pas qu'on fît voir même une

campagne couverte de chardons (Ms. Niort, 77, dans Boiss,), ni qu'on

parlât du poids de la Justice (Ib., 183).

On s'est assez égayé, lors de la bataille romantique, des petites

habiletés des classiques, pour que je n'aie pas besoin d'apporter

1. Un néolof^isme du moins y gajçna, c'est ohscénilé. On sait comment Molière s'en

moque dans la Critique de VÉcoledes Femmes, se. III. Dès le xvi' siècle, on l'avait vu
apparaître. Sa fortune date réellement des environs de 1G70. Selon Bouhours {Rem.,
517), c'était un mot de Ménaj,'e. Mcnaf,'e reconnaît qu'il s'en sert, mais aClirme qu'il

est très usité [0., H, 55), et il soutient qu'il vaut bien ordure, saleté, ou vilenie, dont
se sert Balzac.



302 HISTOIRE DE LA LANGUE FRANÇAISE

beaucoup d'exemples. Les fadeurs de M'"*" Deshoulières contrastent,

non seulement avec la nature, mais avec la manière même de Racan.

De tout ce qui rappelle la vie réelle de la campagne, il ne reste

plus rien chez elle . Nous sommes dans V heureuse paix daimable.s

lieux ; les cruels outrages de l'hiver portent atteinte à ce que la

terre avoit d'attraits {Po., L'Hiver^ Idylle, I, 170) ; les perles (encore

sont-ce les perles du visage !) deviennent Des pleurs dont s'enri-

chit la Mer Orientale [Epitre à la C«**« d'Alegre, Po., II, 91). On
mesure le chemin parcouru, en lisant les oraisons funèbres de

Fléchier. Ici, la langue est chaste, polie, vague. C'est vraiment

« Teau pure et nette » dont parle Bouhours. Une de ses héroïnes

visite les pauvres : « Je pourrois vous la représenter dans ces tristes

demeures où se retirent la misère et la pauvreté, où se présentent

tant d'images de morts et de maladies différentes, recueillant les sou-

pirs des uns, animant les autres à la patience, laissant à tous

des fruits àbondans de sa piété. Je pourrois la décrire ici dans ces

lieux sombres et retirés, où la honte tient tant de langueurs et de

nécessités cachées, versant à propos des bénédictions secrettes sur

des familles désespérées » [Or. [un. de M""' d'Aiguillon, 1675, 111).

On comprend mieux que La Fontaine, après avoir nommé la peste,

ajoute : « puisqu'il faut l'appeler par son nom », quand on a lu ce

passage : (( Dieu affligea la Capitale de ce Royaume ^ d'une mala^

die contagieuse : la corruption se répandit d'abord sur le peuple
;

elle passa dans les maisons des Grands ; elle approcha du palais des

Bois... (La duchesse) ne craint pas ces souffles mortels qui portent

\e poison dans les cœurs. Vous sçavez l'horreur qu'on a de recueillir

ces soupirs contagieux, qui sortent du sein d'un mourant, pour faire

mourir ceux qui vivent » [Or. fun. de M"'" de Montausier, 1672, 37-

38).'^

BaaiiiÊ_se vante d'avoir, même en une comédie, réjoui le parterre

« sans qu'il lui en ait coûté une seule de ces sales équivoques et de

ces malhonnêtesplaisanteries qui coûtent maintenant si peu à la plu-

part de nos écrivains et qui font retomber le théâtre dans la turpi-

tude d'où quelques auteurs plus modestes l'avoient tiré » (II, 143,

Les Plaid., Au lecteur) 3. Ce n'est pas que Racine, dans son œuvre,

1. Cf. Pascal : Il y a des lieux où il faut appeler Paris Paris, et d'autres où il la

faut appeler capitale du royaume (Pensées, Éd. Ilavet, I, 102).

2. La Rochefoucauld avait écrit d'abord : On peut dire que ces froideurs et ces
mépris (de la mort) font à leur esprit ce que le mouchoir fait à leurs yeux, mais, dès
1(365, il remplace mouchoir par bandeau (I, 39, Maximes, XXI).

3. Racine visait-il Molière, c'est possible. En tout cas, iln'y a point dans cette comé-
die de personnages qui s'oublient, sauf les chiens.
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ait partout et toujours cherché le mot noble, comme le lui repro-

chaient les romantiques. Il ose mettre Claude dans le Ut d'Agrip-

pine, (II, 311, Brit., v. W.M, cf. III, 467, Esth., v. 34), il nomme
radultère, parle d'unmari qu'une femme caresse dans ses bras [Brit.,

V. H30). Et, malgré les pudeurs de Bouhours, il emploie couram-

ment concevoir (Brit., v. 107, ;J21, 073). Mais, en dépit de ces har-

diesses, que n'imiteront plus ses successeurs ,[jl témoigne à l'égard

des mots déshonnêtes, ou simplement réalistes, une rései"ve extrêmej

Elle aboutit à de multiples résultats.

[D'abord il lui arrive de conserver un terme réaliste, mais en y ajou-

tant une épithète qui le « relève ». Il parlera des chiens dévorants

d'Athalie, ou du poil /jc/'/sse de Golchas '.

Mais, le plus souvent, il évite le terme suspect en lui substituant

un mot noble. ]^entre fait place à flanc : Ce fils qu'une Amazone u

porté dans son flanc (III, 317, Plièd,, v. 204; cf. La fierté des Nérons

qu'il puisa dans mon flanc, II, 257, Brit., v. 38) ou à sein : Dans quel

sein vertueux avez-vous pris naissance ? (III, 52S, Esth., v, 1020) ^J

I

Ailleurs le mot général prend la place du mot particulier : Ce

mal dont vous craignez, dit-il, la violence (II, 333, Brit., v. 1639) ;

c'est Vépilepsie. Est-elle tabou 2jEn tout cas elle n'est pas nommée,

les expressions : haut mal. mal caduc, elles-mêmes sont évitées •'.

IJEnfin abondent les périphrases, qui voilent de leur noblesse l'ex-

pression exacte des objetsJ Le fard de Jézabel devient Véclat

emprunte dont elle peint son visage (III, 633, Ath., v, 494).LJunie

ne sera pas en chemise, mais dans le simple appareil D'une beauté

qu'on vient d'arracher au sommeil (II, 273-4, Brit., v. 389-390) ^.J

1. C'est de la même manière que Bossuet, revisant en 1666 un sermon prononcé en

1660, parle encore des épaules de Jésus, mais en y ajoutant répithète d'innocentes.

2. Plus {généralement, k considérer les termes qui désif;^nent les parties du corps,

on voit que Racine emploie les uns regardés comme nobles, et ignore les autres, qui

sont déshonnêtes ou réalistes. Sont nobles : bouche, bras, chair, cheveux, cœur, front,
genou, gor(fe,jone, main, oreille, os, veine. Disparaissent au contraire, ou sont mépri-
sés -.barbe, cerveau, cervelle, cuisse, dent, dos (au propre), épaule, foie, jambe, mol-
let, nerf, peau, poitrine, poumon, ventre, etc.

3. Pour parler de la mer, Virgile dit Neptune, Pour le pain dit Gères, et lîacchus
pour le vin. — Dor. : Par ce rare secreten eux tout est divin. — Damon : G'estde leurs

fictions la plus ingénieuse. Pour rendre de leurs vers la l'orce harmonieuse.— Dor. : Dés
l'enfance tels mots nous ont entretenus Par les tons imposteurs des doctes prévenus :

Et ces grands noms appris sous des Maistres sévères, Nous ont accoutumez à ces
vieilles chimères. — Dam.: Cet art des termes bas cache bien les defl'auts {Défense
du Po. her., 9).

4

.

La Fontaine s'amuse du procédé :

Les reines des étangs, Grenouilles, veux-je dire

(Car que coûte-t-il d'appeler

Les choses par noms honorables ?)

(III, 349, Le Sol. et les Gren., v. 6-8. Cf. IX, 437).
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On a admiré parfois le courage qu'il a eu de présenter, dans un
tableau fameux :

un horrible mélang-e

D'os et de chairs meurtris, et traînés dans la fange,

Des lambeaux pleins de sang, et des membres affreux

Que des chiens dévorants se disputoient entre eux.

(III, 633, Ath., V. 503 et suiv.)

Pour apprécier ce que vaut exactement cette audace, il faut se

reporter à la Vulgate : Et erunt carnes Jezabel sicut stercus (II,

Rois, IX, 37).

Veut-on saisir, dans l'ensemble, l'application de ces procédés?

Qu'on se rappelle, dans Tacite et dans Suétone, le meurtre de Britan-

nicus. Néron, dit Tacite, en confie le soin à Locuste, fameuse par

ses crimes : un premier poison est administré à Britannicus, une

diarrhée l'en délivre ; on promet à Néron que le meurtre sera aussi

rapide que s'il était exécuté par le fer ; et l'on recuit un breuvage

composé de poisons qu'on a d'abord essayés [Ajin., Xlll, IS). Sué-

tone, en donnant les mêmes détails, indique les expériences faites :

le poison est essayé sur un chevreau, qui met cinq heures à expi-

rer
;

puis, fortifié et recuit, il est donné à un marcassin, qui

meurt sur-le-champ (iVeVon, XXXIII). Voici comment, dans Racine,

Narcisse annonce à Néron tous ces préparatifs :

Seigneur, j'ai tout prévu pour une mort si juste.

Le poison est tout prêt. La fameuse Locuste *

A redoublé pour moi ses soins officieux :

Elle a fait expirer un esclave à mes yeux;

Et le fer est moins prompt, pour trancher une vie.

Que le nouveau poison que sa main me confie.

(II, 322,Brit., v. I39i-i396.)

Du texte de ses modèles. Racine a retenu les détails moraux,

ou abstraits [la fameuse Locuste). Mais la diarrhée n'est pas men-

tionnée ; les soins officieux de Locuste ont remplacé la cuisson du

poison ; un esclave enfin, mot noble et général, s'est substitué aux

noms trop bas de chevreau et de marcassin. Tout ce qui est détail

précis a disparu.

On pense bien que, dans les pièces composées pour Saint-Gyr et

qui devaient être « écrites en blanc », les crudités des textes bibliques

ne pouvaient subsister. Rien de plus curieux que des morceaux comme
le récit d'Esther(I, 1) ; tout y est voilé, transposé pour ne point offen-

ser les plus chastes oreilles. Le sujet était délicat: Vasthi disgraciée,

1. Transposition poétique.
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on cherchait dans tous les Etats, afin de distraire le roi, de belles

filles vierges, qu'on mettait dans le harem, à la garde des eunu-

ques. La vulg-ate disait rudement : Dixeruntque pueri régis ac

ministri ejus : Querantur régi piiellse virgines ac speciosœ, et mit-

tantur qui considèrent per universas provincias puellas speciosas et

virgines, et adducant eas ad ciuitatem Susan, et tradant eas in

domum feniinarum [Esther, II, 2-4). Racine traduit : Dans ses nom-
breux Etats il fallut donc chercher Quelque nouvel objet qui l'en

pût détacher. . . Les filles de VEgypte à Suse comparurent (III,

467, Esth., V. 37-40).

Toutes ces femmes se préparent en femmes d'Orient, passent un
an dans les parfums, se fardent en vue de la nuit qui décidera de

leur sort, puisque le maître, après une première rencontre, choisira

une reine, ou renverra sa compagne éphémère dans le harem. Il

n'est point question du mot harem qui n'existait pas, mais Racine

s'était servi ailleurs de sérail; ici il n'a garde, il préfère abandon-

ner le texte et se souvenir d'un passage de Tacite :

Qui pourroit cependant t'exprimer les cabales

Que formoit en ces lieux ce peuple de rivales,

Qui toutes disputant un si grand intérêt,

Des yeux d'Assuérus attendoient leur arrêt ?

Chacun avoit sa brigue et de puissants sulfrages :

L'une d'un sang fameux vantoit les avantages
;

L'autre, pour se parer de superbes atours.

Des plus adroites mains empruntoit le secours.

Et moi, pour toute brigue et pour tout artifice,

De mes larmes au ciel j'offrois le sacrifice.

Enfin on m'annonça l'ordre d'Assuérus.

Devant ce fier monarque, Élise, je parus

De mes foibles attraits le Roi parut frappé.

Enfin avec des yeux où régnoit la douceur :

« Soyez reine », dit-il ; et dès ce moment même
De sa main sur mon front posa son diadème.

(111,469-70, Esther, v. 50-76.)

Boileau a encore quelques mots réalistes dans ses Satires ^, genre

qu'il élève cependant au-dessus de sa condition antérieure. Dans

1. « Redouter ses baisers pleins d'ail et de tabac » {Sat. X, v. 672, éd. B. S. P., 1,

263) ; « Aux chiens, aux chats, aux hoiics ofTrir des sacrifices » {Sat. XII, v. 97, Ib., I,

295). Trois éditions, entre 1711 et 1713 portent : aux rats, au lieu de boucs. On lit au
vers 97 et suivants : ail, oiçfnon, fumier. Crasse, couple, pièces, haillons, sales gue-
nillons, chiffons, ordure, bas (un), soulier, grimaçanx, rapetassés, bout de ficelle,
vieux masque pelé, jupon, jupe, etc. se trouvent dans la Satire X, du v. 309 auv. 327.

Histoire de la Langue française. IV 20
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les « grands genres ^ », il s'exerce à représenter par de nobles imag-es

les phénomènes de la nature, ou bien la fusillade et les coups de mine :

Dix mille vaillans Alcides,

Les bordant de toutes parts.

D'éclairs au loin homicides

Font pétiller leurs remparls
;

Et, dans son sein infidèle,

Partout la terre y recèle

Un feu prêt à s'élancer,

Qui, soudain perçant soti gouffre.

Ouvre un sépulcre de souffre

A quiconque ose avancer.

(Prise de Naniur, v. 31 et suiv.)

Bossuet, après avoir rapporté des paroles d'Anne de Gonzague,

où il est question de « bonnes vieilles », de « l'étable » où elles

vivent, de leurs « ustensiles », craint d'avoir choqué les oreilles

délicates, et il s'excuse [Or. fiin., éd. Réb., 359). Dans le récit du

songe qu'elle eut, la princesse disait simplement : « Je courus... à

lui pour lui ôter le petit poulet, et comme je voulais lui ouvrir la

gueule, j'entendis quelqu'un qui disait : C'en est fait, il la avalé ».

Dans l'oraison funèbre la transposition est complète, la princesse

voit « une poule devenue mère, empressée autour des petits qu'elle

conduisait... Elle accourt, elle lui arrache cet innocent animal...

On lui crie d'un autre côté qu'il le fallait rendre au ravisseur, dont

on éteindrait l'ardeur en lui enlevant sa proie » (//>., 3S3).

Dans les genres dits inférieurs, les scrupules ont été moindres.

Sans doute Molière gaze souvent, et pour dire les choses, applique

les divers procédés qui sont si fort en honneur. [Ou bien il ne

nomme pas : Sans préjudice encord'un accident bien pire, Qui m'af-

flige un endroit queje ne veux pas dire (11, 180, Scjan., v. 221-2j. Ou
il voile : il n'est rien tel, Madame, croyez-moi. Que d'avoir un mari

la nuit auprès de soi ; Ne fût-ce que pour Vheur d'avoir qui vous

salue D'un Dieu vous soit en aide ! alors qu'on éternue (11, 1()0,

Saan., v. 87-90) -.

\Mais en général il n'y regarde pas de très près, qu'il s'agisse du

mariage, de l'amour, des relations des sexes 3, ou des choses do la

1. Cf. Épilre /, v. 135 à 150, éd. B. S. P., II, 18-19.

2. VA. Je ne m'étonne plus de l'étrange froideur Dont je le vois répondre ;i nui

pndiqne ardeur : Il réserve, l'ingrat, ses caresses à d'autres. Et nourrit leurs plaisirs

par le jeune des nôtres [II. l"3,%.Tn.,v. 127-130); Vous ne serez plus en droit de me
rien refuser ; et je pourrai faire avec vous toutce qu'il me plaira, sans que peisonne

s'en scandalise IV, 26-2", Mar. forcé., se. 2).

3. Vous me voulez envoyer de Gemini en Capricorne (Mol., I, 28, Jal .du Barbouillé.

se. 4); Vous allez être à moi depuis la léte jusqu'aux pieds, et je serai maître de tout,
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vie corporelle ^ Il y a encore chez lui des mots crus 2. Pour n'en

citer qu'un ici, on peut dire que, jusqu'au bout, il a usé et abusé

du mot lavements La seringue est un des accessoires essentiels

de son théâtre, un des éléments de son comique.

Boursault n'est pas plus réservé. Quand, dans le Mort vivant, il

met Guzman en présence de Stéphanie, il fait parler au pseudo-

ambassadeur le langage des Halles : L'Ambassade est à c... quand

on parle de vous (I, 27, act. 11, se. 3) ^. Regnard fait un emploi dis-

cret des expressions un peu hardies relatives à l'amour ^ . Mais les

plaisanteries scatologiques sont fréquentes chez lui : remède, lave-

ment, clystère, jouent un rôle considérable. C'est la tradition de

Molière : Un dévoiement... causé à ma bourse... m'a obligé d'avoir

recours au remède astringent d'un petit billet [Divorce, II, 4) ; De

de... yeux... nez... lèvres... oreilles. . . menton... de vos peliis tétons rondelets, de

voire... Enfin, toute votre personne sera à ma discrétion (Id., IV, 27, Mar. forcé,

se. 2). Cf. Regnard :je verrai ses appas Cap à cap, sans réserve, et du haut jusqu'en bas.

Je verrai son nez... son... Mais j'aperçois Lisette {Le Bal, se. 7) ; Je ne veux poijil

porter de cornes, si je puis (Mol., II, 367, Éc. des maris, v. 126) ; Je vais dire partout

qu'il couche avec ma femme (Id., II, 201, Sgan., v. 474); Ah! truande, as-tu bien le cou-

rage De m'avoir fait cocu dans la fleur de mon âge? (Id., II, 184, Sgan., v. 2ti5-6, etc.);

cette infâme, Dont le coupable feu, trop bien vérifié. Sans respect ni demi nous a

cocufié ! (Id., II, 193, Sgan., v. 350 et suiv.) ; .Mon remède guérit, par sa rare excel-

lence,.. La gale, La rogne, La ligne, La fièvre, La peste. La goutte, V..., Descente,

Rougeole (Id., V, 334, Am. médecin, II, 7); (elle) me vint demander,. .. Si les enfants
qu'on fait se faisoient par l'oreille (Id., III, 170, Éc. des Fem., v. 162-164) ; Ma foi, sans
aller chez le notaire, voilà le certificat de mon cocuage (Id., I, 28, Jal. du Barbouillé,

se. 4) ; L'un amasse du bien, dont sa femme fait part A ceux qui prennent soin de le

faire cornard (Id., III, 162, Éc. des Fem., v. 25-26).

1. Le Docteur troussant sa robe derrière son c... (jeu de scène) (Mol., I. 25, Jal. du
Barbouillé, se. 2) ;

qu'on la fasse encore p. . . — J'ai bien eu de la peine à la faire

p. . . — Faites-là p. . . copieusement. Si tous les malades p . . . de la sorte, je veux être

médecin toute ma vie (Id., I, 60-61, Médecin volant, se. 4) ; tâche à faire un effort géné-
reux, En le tuant tandis qu'il tourne le derrière (Id., II, 207, Sgan.,v. 532-533).

2. Quand j'aurai fait le brave, et qu'un fer, pour ma peine. M'aura d'unviUiin coup
transpercé la bedaine (II, i9S,Sgan., v. 429-430) ; Si tu la faisois mettre en prison..

.

La carogne en sortiroit avec son passe-partout (1,21, Jal. du Barbouillé, sel ;

Carogne est fréquent dans Molière) ; Je crèverois plutôt que d'avouer ce que tu dis
(IV, 33, Mar. forcé, se. 4) ; Souvenez-vous de l'homme que vous files crever ces jours
passés (V, 326, Am. méd., se 4); tue-toi, crève, va-t'en au diable, je ne m'en soucie pas
(I, 40, Jal. du Barbouillé,sc.l1); Et s'il vient à roter, il lui dit : « Dieu vous aide .'»(IV,

409, Tart., v. 194; il est vrai que Molière ajoute en note : c'est une servante qui parle);

jepuis voir à l'aise la trogne Du malheureux pendard qui cause ma vergogne (II,

183, Sgan., v. 253-4) ; on m'a dit que vous aviez des remèdes admirables pour faire
aller à la selle (V, 343, Am. méd.. se. 5).

3. Cf. Paumez lui moi la gueule, et lui cassez le nez (Menteurs qui ne mentent
point, II, 9); A p... comme il faut ma Maîtresse s'applique {Méd. volant, scAO, voir loule

la scène); Un p... nuit quand il est trop gardé {ibid., se. 5).

4. Cf. Ne prends point de femme, car. Au lieu de .sonner l'heure entière. Tu ne son-
nerais que le quart {Foire de S'--G., III, 5); que je serais heureux si j'étais le jardi-

nier d'une aussi jolie plante que ta maîtresse! Je la cultiverais, je la labourerais ; et

devant qu'il fut un an, j'en aurais de la graine {Naissance d'Amadis, se. 4).
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ses bouillons de bouche^ et des postérieurs, Tu prends soin ? [Légat.,

I, l) '. Au théâtre italien on s'en donne à cœur joie ~.

Cette liberté, on le sait, déplaisait fort k La Bruyère : « Le paysan

ou l'ivrogne fournit quelques scènes à un farceur, dit-il ; il n'entre

qu'à peine dans le Vrai comique : comment pourroit-il faire le fond

ou l'action principale de la comédie? » « Ces caractères, dit-on, sont

naturels. Ainsi, par cette règle, on occupera bientôt tout l'amphi-

théâtre d'un laquais qui siflle,d'un malade dans sa garde-robe, d'un

homme ivre qui dort ou qui vomit : y a-t-il rien de plus naturel ? »

(I, 138-139).

I^Malgré tout, l'influence de la mode agissait sur les genres les

plus libres. Chez La Fontaine, dans les trois premières parties des

Contes, j'ai relevé quelques mots c deshonnêtes » ou réalistes '^,

mais en fort petit nombre. Le plus souvent le poète se dérobe ^,

cherche un biais, a recours à un mot vague, à un euphémisme spiri-

tuel : Puis un baiser, puis autre chose encor (IV, 81 , v. 212); ce que

vous savez bien (IV, 109, v. 12) ; Avoit le doigt où vous savez (IV, 383,

V. 48) ; le galant montre ce qu'il sait faire (IV, 159, v. 42) ;
quelque

chose, Qu'honnêtement exprimer Je ne puis (IV, 209, v. 86-87) ;J[Z

fit répoux (IV, 211, V. 112) ; Le reste du mystère Au fond de

Vantre est demeuré (IV, 413, v. 263-264); Tant lui donna du

retour de matines (IV, 447, v. 166) ; Et puis. . . Et puis, comme
personne sage. Elle remit sa coiffure en état (V, 80, v. 160-161)

;

Cette dernière eut ce qu'il lui fallut (V, 84, v. 199) ; ce jeu Qu'il

1. Cf. Tiens, voilà le pot de chambre ; puisses-tn p... la parole ! {Divorce, II, 1) ;

Un médecin ? je m'en doulaix bien, car fai eu envie de faire une selle en le voyant-

[Homme à bonne fortune, III, 8; cf. Ih., I, A, Div., I, - et 5, III, 2, Alt. m. sous

forme, se. 1).

2. Cf. Le (frand Kam des Tarlares ayant eu une grande querelle avec sa femme... La
cause de cette querelle, éloit qu'étant extrêmement pressée d'un cours de ventre, elle

sétoit par mégarde servi de son Turban au lieu de pot de chambre [Th. liai., I, 5,

Mercure galant); Je ne pense pas qu'en trois ans... je l'ayevuallerh la Garde-liobbe...
— Ta te moques... — Il n'est rien de si vrai. Madame. Elle faisoit dans sa chambre
{Ib., I, 117, Arleq. Empereur). Cf. Ib., I, 7,8, Merc. gai.

3. Coeua},-e (IV, 37, 103, 321, 370,378, V, 30, 43, 52,83.92,93,95,98, 101, 103, tli,

134); cocu (IV, 83, 361, V, 79, 85, 92, 97, 132, 133); pueelle (IV, 48, 58, 265, 387, 398,

462, 466, V, 217, 225); pucelage (IV, 50, 52, V, 225); c... (IV, 115, i26); cochons (IV,

201); déduit (IV, 233); enceinte (IV, 156); tétons (IV, 214, 284); postes (IV, 215);

patiner (V, 74).

4. Les contemporains l'ont fort bien remarqué. Perrault écrit : « Il y a peu de lec-

tures plus dangereuses pour la jeunesse, quoique personne n'ait jamais parlé plus

honnêtement des choses déshonnêtes » (Ch. Perrault, Les Hom. Illnst., 1701, I, 179,

cité par Marcel Hervier, Les écrivains français, 1911, p. 52 i). Et labbé de la Chambre
disait à la réception de La Fontaine : « ces mesmes paroles... vous condamne-
roient... si vous ne prcnics à tasche de joindre la pureté dos mœurs et de la docti^'ine,

la pureté du cœur et de l'esprit, à la pureté du stile et du langage, qui n'est rien, à

le bien prendre, sans 1 autre » {Disc, prononcé le 2 mai 1684, p. 5).
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nest pas besoin que je nomme (V, 123, v. 256-2:)"); Quelle chose?

C'est celle-là Que fille dit toujours quelle a (V, 224, v. 223-224)
;

homme de. . . ? la pudeur me de'fend d'achever (V, 275, v. 256),

^ussy avait raison, La Fontaine est un grand « enveloppeur »:

Je voudrais donner de l'influence de la mode un dernier exemple,

c'est celui de VHistoire amoureuse des Gaules, de ce même Bussj,

et de La France Galante. L'ouvrage est le contraire d'un livreo

chaste, et je ne prétends pas soutenir que tout eût pu être lu à haute

voix dans un salon '. Toutefois, même dans une œuvre, que Bussy

ne comptait certes pas mettre au jour, puisque la divulgation du

manuscrit fut la cause de sa disgrâce, il y a fort souvent des délica-

tesses de plume.

\Ainsi s^établit en général dans la littérature de Cour une

décence extérieure et de forme ~. La caricature écrite, l'autre, a

cessé d'être ordurière.j Toutefois, comme Sainte-Beuve nous

en a déjà avertis, « ne nous faisons aucune illusion à cet égard;

il y a deux siècles de Louis XIV : l'un noble, majestueux,

magnifique, sage et réglé jusqu'à la rigueur, décent jusqu'à la

solennité, représenté par le roi en personne, par ses orateurs

et ses poètes en titre, par Bossuet, Racine, Despréaux ; il y a un
autre siècle qui coule dessous, pour ainsi dire, comme un fleuve

sous un large pont, et qui va de l'une à l'autre Régence, de celle de

la Reine-mère à celle de Philippe d'Orléans 3... A mesure que

1. Cf. (La reine) avoit déjà assez de chaçjrin... d'avoir entendu presque toutes les

nuits que le roi révoit tout haut de cette petite cateau [Hist. am., I, 226, France
. galante); la femme... Qui fait le métier de donzelle (Ib., I, 238, ib.)\ Dieu le garde, ma
pauvre enfant,... comment se portent mes petites fesses ? sont-elles toujours bien
maigres? (Ih., I, 119); Hélas ! mon Dieu ! Von aperçoit, Làcherai-je cette parole? Que
la dame avait la v... {Ib., I, 319, France galante); Ainsi tous deux couchés, nous nous
baisâmes mille fois ; elle n'en vouloit pas demeurer là et cherchoit quelque chose de
plus solide, mais de jna part, ce fut inutilement {Ib., I, 58, var.); pleurer comme
un veau {Ib., I, 34); Fanchon, Qui de ses deux yeux de c... {Ib., I, 234, France
galante;; étant soûls comme des c... {Ib., II, 391, ib.); Aux vents, pour moi,
je fais prière De leur bien souffler au derrière {Ib., I, 234, ib.) ; elle dormoit...
Qu'elle étoit belle encore dans ce silence, mais plus assez sans doute pour m'inti-
mider, et cette fois j'osai tout lui dire : elle ne se réveilla qu'à la fin de mon dis-

cours ; mais son sourire me prouva qu'elle avoit tout entendu {Ib., I, 64-65) ; Angé-
lie n'en fut pas ingrate; mais elle ne lui donna que l'usufruit de ce dont Amédée avoit
la propriété {Ib., I, 93); il la mit dans le malheureux état qu'on peut appeler Vécueil
des veuves {Ib., I, 92) etc.

Dans sa Correspondance, Bussy no craint pas non plus le mot propre (H', 172, etc.).

2. Même dans Eve ressucitée ou La Belle sans chemise (Colojîne, 1683, in-12), Eve
n'est en chemise qu'à la dernière ligne du volume, et si ses aventures sont peu
décentes, les termes sont convenables.

3. Je dois dire que malgré tout on trouve de temps en temps des mots qui
étonnent : j'ai été surpris, par exemple, de lire dans Le Pays, au milieu d'un
livre de galanterie, qui « respire l'air de la cour », des phrases comme : Mon Valet
ronfle comme un cochon (40), ou pis encore : Je demeuray d'accord en moy-mesme,
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s'avançait le règne, et que le monarque redoublait de rig^orisme,

cette veine refoulée ne fît que rentrer et se répandre en dedans. . .

les mœurs de la Régence existaient déjà sous Louis XIV » [Lundis^

I, 362-372, Sur les Lettres de Chaulieu).

Je n'ai pas à dire ici ce qu'étaient les mœurs et la vie scanda-

leuse de certains princes et grands seigneurs autour desquels des

poètes, grands et moyens, ont vécu. Tout le monde sait qu'à la Cour

même, où on étouffait sous l'étiquette et la bigoterie, certains membres

de la famille royale éprouvaient le besoin de vivre et de parler libre-

ment. Madame (la Princesse Palatine) appelle fréquemment Madame
de Maintenon de noms plus que vulgaires [Correspondance , trad. Jae-

glé, 1, 120, Lettre du. 6 février 169o,etc.) ^. Mais il ne m'appartient

pas de suivre la littérature libertine et gauloise dans son dévelop-

pement. D'autres s'en sont chargés, et l'on apprend sans peine, pour

peu qu'on veuille le chercher, qui avait succédé à Théophile, à Cha-

pelle, à Cl. Le Petit -.

^Même en mettant à part les livres de médecine 3, les manuels

de confesseurs, des publications juridiques telles que le procès du

marquis de Gesvres, dont la femme demandait l'annulation de son

quil y avoit bien des Belles qui auraient plus de raison de se cacher le nez, que vous

n'en avez de cacher vos fesses. Si vous aviez vescu du temps cfu'à Syracuse on dédia

un Temple à Vénus aux belles fesses chacun vous y eut porté son offrande et vous

fut aller baiser au c... (31-32. Cf. dans VEspril de Cour, de Bary, la 11" conversation,

De ia curiosité, p. 194, éd. 1781, Paris, deSercy).

Chez Madame de Maintenon, à Versailles, le curé Iluchon exhortait les dames

à la charité en termes pleins de « sales équivoques » (Mémoires, éd. Busoni, 75).

Enfin, je ne voudrais pas prendre comme type des plaisanteries qui amusaient les

{grands seigneurs l'histoire que rapporte Saint-Simon (VI, 121-122), où l'on voit le

chevalier de Coislin faisant ses ordures au beau milieu de la chambre occupée chez

une bourgeoise par son frère le duc de Coislin, tandis que ce dernier prenait congé et

remerciait son hôtesse. Il ny a pas lieu pourtant d'oublier ces grossièretés.

1. Cf. ibid. : Monsieur m'a dit une nouvelle, à savoir que la vieille (M"" de Main-

'enon) est atteinte d'un cancer à la matrice. Quel bonheur ce serait (I, 109, 27 février

1695); la vieille g est crevée à Saint-Cyr, samedi passé, 15 avril i719, entre quatre

et cinq heures du soir [Mém., éd. Busoni, 81); il (le prince de Birkenfeld) a pris une

coureuse pour héroïne... Ces gourgandines-là coûtent plus cher que quelqu'un de

bien. Pour ce qui est de Fanchon, son prix est connu : elle coûte plus de mille pis-

toles, car le grand-prieur de Vendôme Ventretient et il est très jaloux : on prétend

quil la roue de coups quand il apprend quelque chose sur son compte ; il faut doue

bien que les autres paient les coups (Correspondance, trad. Jaeglé, I, 24 i, Lett. du

13 novembre 1G99).

2. Cf. Bibliographie des ouvrages relatifs à Vamour, aux femmes, au mariage, par

le C" d'I., Paris, Gay, 1864, 2" éd.

3. Encore le Journal des Sçavans (éd. de Hollande, 1666, p. 417) en rendant

compte d'un livre de Deusingius : Genesis Microcosmi, seu de generatione Fœtus in

utero, dit-il : « Il y a dans ce livre quantité de choses assez curieuses et qui meritc-

roient d'estre icy rapportées, si l'on n'avoit peur de choquer les oreilles chastes par des

termes, dont il est permis de se servir dans les Escoles de Médecine, mais que la modes-

lie ne souffre pas ailleurs ».
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mariage, même si on fait absLraction des naïfs théologiens qui

écrivent tranquillement la Divine salutation aux membres de la

Vierge (par le R. P. L. H,, capucin, Paris, 1678, IG p. )jOu /-es auen-

tures de la Madona et de François d'Assise (par Renoult, A la Sphère,

1701), il reste des poètes et des prosateurs qui sont des libertins

conscients. Chaulieu ', La Fare et Vei^gier sont les plus connus ; il

y en a d'autres, beaucoup d'autres -Jll serait facile d'extraire des

romans certains passages extrêmement libres ; les titres même sont

parfois difficiles à reproduire ^.

Dans les petits genres, les épigrammes, les chansons, dans les

mémoires, les lettres privées, la plaisanterie indécente, énorme, n'est

pris rare, le mot cru tient toujours la place qu'on avait vouki lui ôter ''.

iiJne fois en colère, des Académiciens s'injurient comme des haren-

gères •'. La langue reste peu scrupuleuse dans son déshabillé. Mais

pour le gala, et c'est là l'important, elle a mis une robe longue et tout

à fait montante. Les convenances font partie des conventions^

1. L'abl)é de (!h..
'-J-

1720;, Poésiest, Amsterdam, (Lyon, J"2i, 8°). La Farccst géné-

ralement à la snite.

2. P. Corneille Blesscbois, Les œuvres sulyriques, Lcyde, 1676: Dutuit, Les ver i-

lez plaisantes idoni Le Cocu vindicnlif), Rouen, 1702, in-12 ; Et. Pavillon, Œuvres
|oii on trouve: Lettre à une (Lime qui avoit montré son d..., Métamorphose du c...

d'Iris en astre, p. 199), La Haye, 1715.

i. Le cocu imaçjinaire, pav Doneau, 1660 ; L'Ecole des cocus, de Dorimond, 1661;

/.e cocu volontaire, de Montileury ; Le cocu en herbe, 1686 ; Les Disgrâces des Amants
du Chevalier de Mailly, Paris, 1690, in-12'; LeZomhi du Grand Pérou, 1697, in-12, est

(lime crudité ol d'une grossièreté extrêmes.

La plupart des pamphlets et des libelles sont très libres, mais ils ont paru à l'étran-

ger. Voir Des amours du Palais Royal, ou Histoire GaUmte de M. le Q^de Guiche et de
Madame (Hollande, 1666) : Traité d'amour, par un sieur lîouUanger, qui toutes les

semaines en dédie une partie à Mgr le Dauphin (mentionné par Seguier, au Conseil de
police du .j février 1667) ; La vie de M'"" de Brancas, Fribourg (Hollande, 1668, satire en
vers plus que libres) ; La carte rféocfraphique de la Cour et autres galanteries {Cologne,

1668. La (Jarte transporte en villes, bourgs, et lieux de passage les dames de la cour)
;

Le Covuage delà Cour (1669, libelle analogue au Maquerellage de la Cour, cf. Ravais-
son, Arch.Bast., VII, 211 et suiv.); L'Esprit familier de Trianon, ou l'Apparition de
la Duchesse de Eonlange, 1695, Paris, Vve Jean Féli.x ; le Cochon mitre (Hollande), etc.

i. Voir : /.e Nouveau Siècle de Louis XIV, ou Choix de chansons, Paris, Garnier,
1857.

5. (Charpentier donne pour devise à Furetière, représenté par un « étron » : Ab
expulso corporis sanitas. Et Furetière répond par une petite pièce qui se termine
ainsi:

Votre brutalité jointe à votre embonpoint.
Fait que vous pouvez bien vous vautrer dans l'ordure;

Car on tientqu'aux c... la m... ne put point.

{Factums, II, 250-251, cf. 261-265).

On rapprochera de ce passage délicat la théorie donnée par le Carpenteriuna :

» Il faut prendre garde dans l'usage de la Métaphore, de ne se jamais servir que de
choses très-conniies, et d'éviter celles qui peuvent donner une idée sale; comme
lorsqu'on a dit que la Republique avoit été chûtrée par la mort de Scipion l'Africain,

('ette Métaphore qui donne une vilaine idée, a été avec raison condamnée par Ciceron,
et après lui par Quintilien » (217).



CHAPITRE VIII

LES MOTS BAS

Dédain des dialectes. —^ Pour être bas, il n'était pas nécessaire

qu'un mot fût déshonnête ou réaliste, il suffisait qu'il n'appartînt

pas au langage de Paris. « Je me garderai bien, dit la préface de la

Comédie des Empiriques de Brueys (1698) de me donner le ridicule

de prôner au milieu de Paris les charmes 4'un langage qu'on traite

d'un jargon aussi méprisable que l'argot » ^ . Voilà l'estime où Ton

tient le provençal. Les autres dialectes ou patois sont mis sur le

même rang-. Au théâtre ils servent aux Pierrots et aux Toinons 3.

Un mot qui passait pour venir de ces langages était immédiatement

suspect. La doctrine, fixée depuis longtemps, ne se discutait même
plus. <( Il n'y a en France, dit Gh. Perrault, que le pur François, ou

pour mieux dire, que le langage de la Cour, qui puisse estre employé

dans un ouvrage sérieux, parce qu'il en est dans un Royaume, du

langage comme de la mÔrinoye ; il faut que tous les deux pour estre

de mise soient marquez au coin du Prince » [Paraît, des Ane. el

Mod., 1692, III, 113-4). Le patois sert d'élément comique.

Quand on disait un provincial, suivant-Bouhours, on voulait dési-

gner un homme qui n'avait pas l'air et les manières des gens qui

hantaient la Cour, ou qui vivaient dans la Capitale du Royaume '.

Sans doute, il y avait pire encore, car le campagnard, qu'il s'agît

dun homme ou d'un mot, était dans le ridicule à un degré au-dessus du

^ovincial, suivant l'expression du même Bouhours [Suit., 278) •'.

1. Cite par Sainéan, ÏArgol ancien, 35.

2. Dans la Comédie sans litre parait un grotesque qui a ouvert à Paris une école

de normand (a. III, se. 6).

3. Lexemple de Molière est suivi par Boursault, Dancourt et tous les comiques, mal-

gré les répugnances de certains contemporains.
4. «Ce sont des provinciales, dit-on de ces femmes nouvellement débarquées, qui

viennent à Paris pour la première fois, et que tout le monde montre au doigt quand
elles sont à Versailles, ou aux Thuilleries Le mot de provincial emporte je ne sçay

quoy de contraint et d'embarassé, un fort méchant air ; et sans compter le mauvais
accent, quelque chose d'irregulier et de peu poli dans le langage » (Bouhours, Sui(e,

276).

5. Cl Quand j'ai parlé de votre séjour à la campagne, je n'ai point prétendu parler de

votre province, ou de la capitale de votre province, selon le style de quelques Pari-

siens précieux qui appellent campagne tout ce qui est hors de leurs murailles » {Corr.

Nicaise, I, 211, dans Jacquet, Ville de prov. sous fMiiis XIV, 59).
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LMais les gens de Cour ne faisaient guère de dilîérence. Ils s'in-

quiétaient peu qu'une expression fût d'une ville ou d'un village.

Ils ne regardaient même pas si elle était gasconne, normande, ou

bien si elle s'employait jusqu'aux portes de Paris, soit à Mont-

martre, soit à Vaugirard. Elle était paysanne, cela suffisait
^.

J

Noblesse et Bourgeoisie. — D'autres façons de parler, bien plus

répandues, n'avaient rien de dialectal, elles étaient parisiennes,

mais avaient le tort d'appartenir aux classes inférieures^ on eût bien

voulu leur en réserver l'usage exclusif. La chose se comprend.

)
Depuis longtemps la bourgeoisie faisait effort pour effacer une à

une les distinctions de classe que l'aristocratie maintenait jalouse-

ment] A défaut de privilèges réels qu'il était difficile de conquérir,

on cherchait du moins à usurper des caractères extérieurs dont la

loi du royaume ne garantissait pas le monopole à leurs possesseurs.

Tout bourgeois veut bâtir comme les grands seigneurs,

Tout petit prince a des ambassadeurs,

Tout marquis veut avoir des pages.

(La Font., 1, 67, v. 12-14.)

[^Beaucoup de gens, dont l'apparence extérieure suffisait à satis-

faire la vanité, se contentaient de l'équipage, des valets, des habits

de couleur. D'autres voulaient plus et mieux. Us prétendaient avoir

leur maître à danser et leur professeur de beau langage.j

Je n'ai point à faire l'histoire de ces usurpations et des révisions

qu'elles amenèrent, ni à conter comment l'aristocratie parvint à

maintenir ses droits légaux. Ce sont là des faits qui appartiennent

à l'histoire politique et sociale. Mais la noblesse tenait presque

autant aux marques extérieures de bonne naissance ~. A elle

seule appartenait la tradition des belles manières, la grâce des révé-

rences, la sobriété et l'élégance du geste. Comment n'eût-elle pas

cherché à avoir son langage propre ?

J'ai montré au tome III (p. 160) que la société polie avait eu,

avant même le règne de Louis XIll, le dégoût des mots « roturiers ».

1. Racine plaisante, quand il écrit d'Uzès qu'il va perdre son français pendant son
séjour au milieu des barbares (/.e<., VI, 127-128) ; mais Tinsislance avec laciuellc il

revient sur le galimatias du pays pour le railler, montre quel cas il en fait.

2. Aujourdhuy l'oii ne cofrnoist plus rien aux habits : tout est permis, pourveu
que l'argent marche

;
quant on parle à quelqu'un, on ne sçait si l'on doit dire Mon-

seigneur ou Monsieur simplement (Caq. de VAcc, 106-107).

« C'est (Caumartin) le premier homme de robe qui ait hasardé le velours et la soie :

on s'en moqua extrêmement et ne fut imité de personne » (S'-Simon, IV, 7).
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Il ne fit que s'accroître sous le (c Grand Roi ». Lui-même donnait

le ton : « La noblesse de ses expressions vient de celle de ses sen-

timents », disait Bossuet. Sa cour, d'abord fastueuse, plus tard

austère, fut toujours, à son exemple, éprise de noblesse et de gran-

deur '.

Aucun maître de philosophie n'eût pu initier M. Jourdain aux

délicatesses de ce langage. Il fallait être né, être « l'enfant d'une

maison ».

Le Père Médecin, l'Ayeul Apoticaire,

Le Bis-ayeul peut-être encor moins que cela,

Qui diable seroit Noble à descendre de là ?

Bours., Com. s. titre, I, 2.]

b̂Vraisemblablement un certain ton de voix était déjà nécessaire,

une prononciation particulière Tétait en tous cas^jNous le savons de

science certaine, et, quoique de Callières ne nous ait pas donné le

traité qu'il avait annoncé sur la prononciation de la Cour-, traité plus

difficile à écrire que les autres, du reste, nous avons assez de ren-

seignements par ailleurs pour connaître les caractères principaux de

cette prononciation.

On nous a transmis bien d'autres indications. La Bruyère nous

conte que des bégueules eussent cru se compromettre, rien qu'à

prononcer le nom de rues hantées par les femmes du peuple -K II

suffisait, à vrai dire, de saluer, pour être classé.

[JDans le Bourgeois gentilhomme, le langage des personnages

est caractéristique de leur condition. Madame Jourdain sur-

tout est bien de sa classe, avec ses exclamations : Çamon (p. 108),

tredame (120), avec ses images vulgaires : vous avez bien opéré^

(108), vous vous êtes embe'guiné [\Q9), il le grattepar où ilsedémange

(112), il vous sucera jusqu'au dernier sou (117), être delà cote de

1. Or. fan. M. Thér., éd. Héb., 233. Cf. les témoij^nagcs de La Bruyère et de M"" de

Caylus

.

2. Un certain nombre d'observations intéressantes se trouvent dans son livre De la

Science du Monde, d'où M. Rocjues les a extraites {Mélanges Briinot, 290 et suiv.;.

3. c( Il a rég^né pendant quelque temps une sorte de conversation fade et puérile...

Quelques femmes de la ville ont la délicatesse de ne pas savoir ou de n'oser dire le

nom des rues, des places, et de quelques endroits publics, qu'elles ne croient pas assez

nobles pour être connus. Elles disent : le Louvre, la place Royale, mais elles usent de

tours et de phrases plutôt que de i)rononcer de certains noms ; et s'ils leur cchappenl

,

c'est du moins avec quelque altération du mot, et après quelques façons qui les ras-

surent : en cela moins naturelles que les femmes de la cour, qui ayant besoin dans le

discours des Halles, du Chàlelet, ou de choses semblables, disent : les Halles, le

Chùtelel » (La Bruy., I, 238).
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saint Louis (144), etc. Son mari ne sait pas mieux éviter les vulga-

rités : trop de tintamarre, de brouillamini (84), Je te baillerai

sur le nez (99), ne bougez (98). Il a les formules de la rue Saint-

Denis : J'aime mieux être incivil qu'importun (H 3) '.

Quand nous lisons ou que nous voyons représenter les comédies

du temps, oii sont raillés les bourgeois, nul doute que nous ne per-

dions une partie des effets dont s'égayaient les contemporains.

Monsieur Jourdain et Dorante parlent du même ton, avec le même
accent, ou si les acteurs font une différence, ce n'est plus la vraie,

et cette transposition gâte tout. Il n'est pas bien sûr non plus que

la maladresse dans l'allure du bourgeois soit opposée comme il le fau-

drait, à la grâce aisée du grand seigneur. Le geste du brave homme
quand il dit « pas plus grand que cela », ne fait point le contraste qu'il

devrait faire avec ses prétentions . Molière a pris soin toutefois de

souligner, comme on est si souvent obligé de le faire à la scène, cer-

taines des incongruités du langage de « maître » Jourdain ou de

G. Dandin ~.

Le Roman bourgeois deFuretière est aussi une satire de la langue

en même temps que des mœurs bourgeoises. Qu'un homme, pourvu

des connaissances lexicologiques de l'auteur, ait trouvé plaisir à railler

des mots et des expressions, cela est tout simple ^. Dans cer-

1. « .J'ai regardé avec eux ce prétendu jargon de Molière comme un secret recher-

ché pour mieux peindre la nature. Maître de son art, il afl'ectoit ([uelquefois de
sortir des règles de la Grammaire, afin de rentrer plus heureusement dans le naturel

des mœurs. Un païsan, un valet ne doivent pas parler aussi exactement qu'un homme
<iui postule une place à l'Académie : mais un homme qui postuloit une place à lAca-
demie, devoit faire ces sortes de difl'erenccs » (Sentim. cril. s. les Carnet., 111).

L'Apologiste pense que le critique « est en train de bouflonner », car La Bruyère
« distinguoit si bien qu'il semble élever Molière au dessus de Terence » (61)

.

1. Dans la comédie de Boursault, Nannette vient d'appeler son père Monsieur.

M. Josse :

Je vous ai dit, et vous le réitère

Que vous m'appellassiez simplement votre père
;

A moins que votre mère en secret, et tout bas,

Ne vous ai[t] l'ait sçavoir que je ne le suis pas.

Babet

:

Les gens de ([ualité, dont elle a l'honneur d'être.

Ont une extrême peine à ne pas le paroître :

Quoi-que le nom de père ait de beau, de touchant,
Depuis un an ou deux cela put le Marchand.

{Mois à la mode, se. 4.)

3. Furetière n'aime point ce monde. Il n'y a point de qualité bourgeoise qui ne
devienne à ses yeux un défaut : la réserve des filles n'est que sottise ; il leur manque
d'avoir « esté nourrie à la Cour ou chez des gens de qualité » où elles auraient pu se

guérir de ces « grimasses et afTectations bourgeoises », qui font bien deviner le lieu

où elles ont été élevées. Il plaisante jusqu'à la tendresse des parents pour leurs

enfants. « C'est la coustume de ces bons bourgeois d'avoir toujours leurs enfans devant
leurs yeux, d'en faire le principal sujet de leur entretien, d'en admirer les sot-

tises et d'en boire toutes les ordures » {Rom. bourg., éd. Jannet, I, 108). La vertu
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tains passages, la critique devient tout à fait visible, elle est partout

pour des yeux avertis. Les mots bas, condamnés par les grammai-

riens, pullulent d'un bout à l'autre. Assurément il y a autre chose

dans le roman, comme il y a plus qu'une caricature de langage

dans les P/'écieuses ridicules, mais cette caricature n'en est pas

moins une partie essentielle de l'œuvre.

Laissons de côté ce qui concerne spécialement les termes tech-

niques des Chicanons dont il sera parlé plus loin, et voyons com-

ment s'expriment ces greffîères, ces procureuses, ces avocates. Pour

mettre les particularités de leur langue en relief, on leur donne

pour interlocuteur quelqu'un que ses fréquentations ont mis à même
d'éviter tout ce qui lui faisait courir le « danger de passer pour bour-

geois ou pour provincial » (Furet., Rom. bourg., I, 52) *. Ailleurs,

pour faire ressortir la bassesse d'une expression qui pourrait passer

dans les entretiens familiers, on la leur fait employer en un sujet

où une certaine tenue de langage serait de mise ~. Et ce procédé

rappelle celui des burlesques. Furetière a d'ailleurs soin d'accumu-

ler les expressions bourgeoises, tout comme Molière faisait des

expressions précieuses. Ses personnages usent à chaque instant de

façons de parler proverbiales, semblables à celles que le Diction-

naire des Halles reprochait si âprement à l'Académie, ils lâchent

même de gros quolibets qui rappellent les turlupinades des Masca-

rilles^. Mais il y a plus.

suprême de cette classe : l'ordre, n'est point respectée. Elle entraîne les femmes à

faire de leur ménage un sujet de conversation. « Madame VoUiclion, avec son entre-

tien bourgeois, faisoit beaucoup soulî'rir la pauvre Laurence, qui estoit une femme
d'esprit et accoustumée à voir le beau monde » (/i)., I, 101).

1. Nicodeme, « homme amphibie, qui estoit le matin advocat et le soir courti-

san », débite quelques galanteries à Javotte, qui vient de quêter à l'église : « Made-
moiselle, à ce que je puis juger, vous n'avez pu manquer de faire une heureuse qucste,

avec tant de mérite et tant de beauté. — Hélas, Monsieur,... vous m'excuserez;...

je n'ay fait que soixante et quatre livres cinq sous ; Mademoiselle Henriette fi.1

bien dernièrement quatre-vingts dix livres ; il est vrai quelle questa tout le long des

prières de (juarante heures... Il n'y avoit pas un denier davantage que ce que je

vous ay dit : et puis croyez-vous que je voulusse ferrer la mule en cette occasion ? »

(I, 15-lG).

2. Voici de quelle façon Vollichon expose le sujet de Cinna : « Un particulier

nommé Cinna s'advise de vouloir tuer un empereur; il fait ligue offensive et dellen-

sive avec un autre appelé Maxime. Mais il arrive qu'un certain quidam va descouvrir

le pot aux roses. Il y a là une demoiselle qui est cause de toute cette manigance, et

qui dit les plus belles pointes du monde. On y voit l'empereur assis dans lui fauteuil,

devant qui ces deux messieurs font de beaux plaidoyers, où il y a de bons argumens.
Et la pièce est toute pleine d'accidens qui vous ravissent. Pour conclusion, l'empe-

reur leur donne des lettres de remission, et ils se trouvent à la lin camarades comme
cochons. Tout ce que j'y trouve à redire, c'est qu'il y devroit avoir cinq ou si.\ cou-

plets de vers, comme j'en ay veu dans le Gid, car c'est le plus beau des pièces » (I,

p. 102-103).

3. « Je crois que vous avés noyé toutes mes fautes dans le fleuve d'oubly. — Voilà
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On voit chez Furetlère le langage bourgeois s'étendre de la con-

versation même des personnages au récit que fait l'auteur de leurs

entretiens, à l'analyse de leurs sentiments ou de leurs idées. Madame
Vollichon dit en parlant de sa fille : « Ma fille a toujours esté bien

élevée et je la livrerai/ à un mary bonne ménagère, depuis le matin

jusques au soir elle ne levé pas les yeux de dessus sa besogne »

(I, p. 94). L'auteur, sans la faire parler, dira d'elle : « Elle lui avoit

aussi fait plainte de la despence de la maison et de la cherté des

vivres, disant tousjours pour refrain qu'un ménage avoit la gueule

bien grande, et une autre fois, que c^estoit un gouffre et un abismo)

(I, p. 101).

Enfin, le langage bourgeois passe du style indirect à la descrip-

tion d'un personnage bourgeois. Voici le portrait du procureur

Vollichon : « C'étoit un petit homme trapu, grisonnant, et qui

étoit de mesme âge que sa calotte. Il avoit vieilli avec elle sous un

bonnet gras et enfoncé. Il avoit la bouche bien fendue, ce qui n'est

pas un petit avantage pour un homme qui gagne sa vie à clabau-

der, et dont une des bonnes qualitez c'est d'estre fort en gueule »

(I, 21-22,). La langue des personnages est devenue celle de l'avi-

teur. Au besoin les expressions sont soulignées : « Madame Volli-

chon ne parla plus avec Mademoiselle Laurence que des belles

qualitez de son fils, de ses miesvretez et postiqueries. Ce sont

les termes consacrez chez les bourgeois et les mots de l'art pour

expliquer les gentillesses de leurs enfans » (I, 108).

En reprenant la littérature du temps pour y noter la satire ver-

bale, on trouvera, sans aucun doute, bien d'autres passages curieux

où se marquera la « noblesse » des uns et la « bassesse » des autres K

Toutefois, il est douteux qu'on trouve beaucoup de pièces écrites

sincèrement par des bourgeois ou des hommes du peuple dans leur

langue propre. Cette veine, en tout temps si abondante, semble

tarie jusqu'autour de 1720. Et c'est déjà là un symptôme bien inté-

bien débutlé (dit Vollichon) ! Les oublies sont chez le pâtissier Ile bien (dit Volli-

chon), je vous prends au mot : j'iray demain diner chez vous et je porteray de quoy
manger. — Il ne sera pas nécessaire que vous apportiez de quoy manger (reprit

Nicodeme); la ville est bonne, je ne vous laisseray pas mourir de faim. » Laurence
fut encore linterprete d'un pareil souris de Vollichon, en disant : « Je vois bien
que Monsieur n'a pas dessein de rien porter chez vous pour augmenter la bonne
chère ; mais quil veut dire qu'il y portera ses dents, qui sont des instruments pour
manger » (F, 10 4-105).

1. Je me borne à renvoyer à la Comédie de Champmeslé : La Rue S'- Denys, 1682.

J. Guindé y est présenté comme l'esprit le plus marchand qui soit... avec son jargon
de boutique qu'il employé par tout. Voir en particulier se. XVL
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ressant à noter. LLa prédominance de la langue de la Cour est telle

qu'elle fait tomber la langue de la ville à l'état de langue parlée, de

patois.^

Censure des mots populaires, — J'ai essayé de grouper ici, pour

ceux que tenteront ces recherches, les indications des théoriciens.

Tous en ont fourni, Ménage comme Chevreau, Boileau comme Pra-

don. Les auteurs du commencement du siècle aussi bien que les con-

temporains ont été épluchés. Dès 1 660, c'est Chevreau qui commence

à noter dans Malherbe ce qu'il a « d'étranger, de bas et de rude^

vilain reste du siècle passé ». « Malherbe a esté le premier, dit-il,

qui a reconcilié les Grâces avec les Muses, et qui en a fait cette

agréable assemblée, dont il est parlé dans Euripide. 11 n'a reçeu

mesme en cette illustre compagnie que les Grâces toutes Célestes ; et

s'il s'y en est rencontré de Populaires, il leur a donné la place qu'il

ne leur pouvoit refuser, et presque toujours celle que les autres ne

pouvoient remplir. 11 luy est pourtant arrivé ce qui arrive ordinai-

rement à ceux qui font de belles et grandes assemblées, qui malgré

leur diligence et leur soin, ne sçauroient empescher que dans la

foule et dans le tumulte, il ne s'y glisse toujours quelque trouble-

feste, quelque étranger, quelqu'un de la lie du peuple... » (p. 1-3).

Le P. Rapin ne pense point autrement. Il accorde au « Père de

la Poésie » d'avoir montré à joindre « la pureté au grand style,,

mais comme il commença cette manière, il ne pût la porter jusques

dans sa perfection . Ily a bien de la prose dans ses Vers ». ^ Malgré les

progrès accomplis, Racine lui-même ne semblait pas suffisamment

noble à Subligny, non plus que Boileau à Pradon. L'un avait intro-

duit dans ses vers des « familiarités indignes de la poésie », des

« expressions bourgeoises », une quantité de mots « bas et ram-

pants » qu'il faudrait renvoyer à l'hôpital ~. L'autre avait osé dire :

Paris est pour un riche un pays de Cocagne ^, ou opposer « les

louanges d'un fat à celles d'un héros ». Quel mot, s'écriait Desma-

rets, pour être présenté au Roi à qui il ne faut offrir que des termes

nobles !
^ Le critique de La Bruyère lui reproche recrue de fatigue

{31\), faire sonner haut lepeu quil offre (335), etci Des observations

1. Refl. sur la Poet., 1674, 72-73, 80-81.

2. Voir La Folle Querelle ou la critique d'Andromaque. Paris, 1$68.

3. Cela est bas et sent le langage des Halles. Pradon, R., 42 (Boil., Sat., VI, v. 119,

éd. B. S. P., I, 149) ; cf. sur petit cœur, Sat., X, v. 11, ib., I, 221.

4. Boil., Disc.au Roi, v. 24, éd. B. S. P., I, 4i. Voir De/", du po. her., 87, 107. Une autre

façon de parler incriminée, c'est: Y viens-tu de la part de cette troupe avare? (//).»

129).
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analogues abondent dans les leçons de Richesource : « Le Marquis de

Créquy profita... ce Verbe seul est trop marchand, trop caissier, et

trop a dix pour cent pour être martial, où l'on ne trouve que des

caisses de gloire i)-'(Riches., Prise de Fribourg, 104). « La particule

relative et de parité, aussi bien., est . . . vulgaire et du bas peuple,

qui parle son patois, le terme bien, est honête, noble, glorieux et

avantageux » (//>., 199).

Il ne faudrait pas s'y méprendre et croire que seuls les médiocres,

incapables de mieux, se rejetaient sur ces faciles critiques, pour se

venger de leur impuissance. Boileau ayant à donner l'exemple

d' « un mot extrêmement bas » dans sa traduction de Longin, d'un

mot qui fasse tache dans une description divine de tempête, écrit :

« La mer commençant à />rw«/*e)), et il explique dans son Commentaire

pourquoi il a choisi ce mot ^. Un autre jour, c'est le Roi lui-même

qui trouve mauvaise l'expression rebrousser chemin. Et malgré

Boileau, qui proteste, tous les courtisans, Racine le premier, l'aban-

donnent ~.

De Callières. — Toutes ces délicatesses, malgré les pamphlets des

petits écrivains, nous seraient mal connues, si nous n'avions un opus-

cule sur la matière, dû à un homme du monde, Fr. de Callières ^.

Dans les Mots à la mode., il avait déjà affirmé qu'il y a de mauvaises

façons de parler qui ne conviennent qu'à ce qu'on appelle des <( com-

mères de quartier » (1692, p. 60), et que les bourgeois parlent autre-

ment que (( les gens de qualité » [ib., 73). Il nous le montre en détail

dans un dialogue où un jeune bourgeois nommé Thibault vient se

faire moquer '^. Le titre seul est significatif : Du bon et du mauvais

1. Ed. B. S. P., III, 395 et 429.

2. Boileau à Brossette, Lel., GXXVI, 2 déc. 1706, éd. Laverdet, p. 233. Cf. la lellre

CXXVII.
Bouhours dans les Doutes avait censuré des termes qui, appliqués au Christ, lui

paraissaient trop bas : compagnon {Imit., 18), économe {Ib., 13), effectivement {Ib., 4).

Tracasser, avoir sa suffisance, avaient eu une note dans les Doutes (7, 10-12).

Dans la Suite des Remarques il examine : être aux trousses de quelqu'un, tirer les

vers du nez, tordre le nez à la poétique d'Aristote, avoir la langue bien pendue, faire
passer par Vélamine, suivre sa pointe, mettre la puce à Voreille, prier quelqu'un de
son deshonneur, mettre les fers au feu, toucher du bout du doigt, promettre mer-
veilles, faire des merveilles, faire les dégoustez (134 et suiv.).

3. Diplomate de profession, ministre plénipotentiaire pour les négociations de
Ryswick, membre de l'Académie. Voir les Notes sur François de Callières, de
M. Mario Roques, dans les Mélanges Brunol, et un article de M. Fosseyeux paru
récemment dans le Mercure de France, 1" août 1912, 568-575 et 575-581.

4. « C'est le fils d'un Bourgeois de Paris... qui a étudié à dessein d'entrer dans les

(Charges, mais il auroit besoin d'être purgé du mauvais air et du langage de la Bour-
geoisie ; il ne pouvoit venir plus à propos pour nous fournir des façons de parler
bourgeoises » (p. 15-16).
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usage dans les manières de s'exprimer. Des façons de parler bour-

geoises (Paris, 1693) K

Quelques résistances. — Il serait faux de dire que tout le monde

accepte sans réserves cette classification rigoureuse des mots. En
publiant la remarque de Vaugelas sur les locutions basses dans

Malherbe, Alemand ajoute : u 11 ne faut pourtant pas être si rigou-

reux à l'égard de ces façons de parler, que l'usage tire souvent de la

bassesse où elles étoient auparavant, pour les élever et les rendre

meilleures. Et c'est à quoy il faut bien prendre garde : car il en est

à-peu-près de ces locutions comme des hommes. Telle qui sera

aujourd'huy basse et roturière sera demain noble et relevée » [Nouv.

Bem., 289). Mais l'éditeur de Vaugelas ne conteste pas pour cela

le principe du maître, tout au contraire, il regrette que personne ne

se soit attaché à donner une liste générale de ces façons de parler

basses. Celle de M. R. (Richelet?), ajoute-t-il, n'est pas tout-à-fait

exacte. Et il se propose de donner un ouvrage sur la matière {Ib.).

Il est certain que divers auteurs ne s'en sont pas laissé tou-

jours imposer. La Bruyère, par exemple, a aimé le terme particu-

lier, qui note les caractères des personnages.jll peint, ou plutôt il

crayonne net, s'agît-il même des petits chiens qui aboient. Au lieu

de prendre le ton solennel : On bâtit dans sa vieillesse et on

meurt quand s'achève l'édifice, il dit : quand on en est aux peintres

et aux vitriers, sans crainte de faire reparaître au jour des person-

nages inférieurs et dédaignés (VI). Son amateur d'oiseaux passe les

jours à verser du grain et à nettoyer des ordures (XIII). Il] affectera

ailleurs de parler politique en termes de commerce ; <( Les huit ou

les dix mille hommes sont au souverain comme une monnoie dont

il achète une place ou une victoire : s'il fait qu'il lui en coûte moins,

s'il épargne les hommes, il ressemble à celui qui marchande et qui

connoît mieux qu'un autre le prix de largent » (I, 384).^on
style veut délibérément être réaliste, c'est une de ses originalités^

On aimerait à pouvoir considérer comme une protestation contre le

style toujours noble le célèbre passage où il raille les petits-maîtres :

« Que dites-vous? Gomment? Je ny suis pas; vous plairoit-il de

1. Les notes de F. deCallières avaient été relevées par M. Geijer dans les Mélancfcs

Wahlund (1896, p. 235-71). Elles oit fait l'objet d un important travail de M. Schcnk,

intitulé : Table comparée des Observations de Calllères sur la langue de la fin du
XVIh siècle. L'auteur ne s'est pas borné à une table analytique ; il a accon'pafrné les

observations de F. de Callières d'exemples souvent curieux, et, si j'ai connu son travail

trop tard pour m'épargner diverses rechei'ches, je l'ai vu assez tôt au moins pour y
pouvoir, à l'occasion, renvoyer mon lecteur. Je le ferai sous cette forme : V. Schenk.
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recommencer? J'y suis encore moins. Je devine enfin : vous voulez,

Acis, me dire qu'il fait froid
;
que ne disiez-vous : « Il fait froid ? »

Vous voulez m'apprendre qu'il pleut ou qu'il neige ; dites : « Il

pleut, il neige ». Vous me trouvez bon visage, et vous desirez de

m'en féliciter ; dites : « Je vous trouve bon visage ». — Mais, répon-

dez-vous, cela est bien uni et bien clair ; et d'ailleurs qui ne pour-

roit pas en dire autant? — Qu'importe, Acis? Est-ce un si grand

mal d'être entendu quand on parle, et de parler comme tout le

monde ? » [l, 216-7). Mais ce serait, je crois, forcer le sens du

paragraphe que de lui donner une trop grande portée. Il vaut contre

l'affectation, il ne signifie rien pour le sujet qui nous occupe. En voici

un autre tout semblable, inspiré même sans doute des Caractères :

« Quelle fatigue d'entendre ces personnes, qui n'emploient dans leurs

discours, que des mots choisis pour exprimer les choses les plus

triviales? Est-il nécessaire de chercher une périphrase pour

demander à boire, ou pour dire quelle heure il est? Pourquoi affec-

tez-vous, Dorilas, de vous servir toujours de mots nouveaux, et

que vous inventez vous-même? Ne voulez-vous avoir rien de com-

mun avec le Peuple ? Avez-vous peur de ne paroitre pas assez pré-

cieux ? Ces mots à la mode, dont vous croïez embellir vôtre dis-

cours, vous donnent un air efféminé et ridicule : vous croïez qu'on

vous applaudit, quand on se moque de vous, et qu'on vous rit au

nés » (104-105). Mais ces paroles si sages sont tirées des Reflexions

sur le ridicule et sur les moyens de l éviter. Or ce livre est de JieJ-

l^egarde, qui écrit ailleurs un chapitre sur les locutions basses, et

le fait précéder de ce préambule : ji Les plus belles expressions,

dit l'Auteur de VArt de Parler, deviennent basses, lorsqu'elles

sont profanées par l'usage de la populace, qui les applique à des

choses basses.\ L'application qu'elle en fait attaclie à ces expres-

sions une certaine idée de bassesse, qui fait qu'on ne peut s'en ser-

vir sans souiller, pour ainsi dire, les choses qui en sont revêtues.

Ceux qui écrivent poliment évitent avec soin ces expressions. Les

personnes de qualité, et les Savans tâchent de s'élever au-dessus

de la populace, et n'emploient jamais ces expressions qu'elle gâte

par le mauvais usage qu'elle en fait. Les hommes imitent volon-

tiers ceux dont ils estiment la qualité ; ce qui fait qu'en très-peu de

tems, les mots que les riches ou les savans bannissent de leur con-

versation, ne sont ensuite reçus de personne ; ils sont obligez de

quitter la Cour, les Villes, et de se retirer dans les Villages, pour

Histoire de la Langue française. IV. 21
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n'être plus que le langage des Païsans » ^. Nulle part la théorie ne

s'étale aussi nette î^aux yeux des puristes, les mots se dégradent

pour être employés dans certains milieux.

La hiérarchie des mots. — Quand les faits seront suffisamment

démêlés, on arrivera peut-être à voir clairement quels étaient les dif-

férents degrés de la hiérarchie dans le royaume du vocabulaire. Ils

correspondaient naturellement aux degrés de la hiérarchie sociale :

courtisans, demi-courtisans, bourgeois, de la petite bourgeoisie,

populaires, de la lie du peuple, toutes ces qualifications sont appli-

quées aux mots et servent à les caractériser. Mais je dois dire tout

de suite que jamais, suivant moi, semblables étiquettes ne pour-

ront servir à une véritable classification. Qu'on se souvienne de

l'embarras que nous donnent les termes dont se servent les

Latins : sermo vulgaris, plebeius, etc.. A une distance moindre,

les épithètes du xvii" siècle n'offriront guère plus de clarté. Les

mots appartiennent à des groupes spéciaux, mais ils n'y sont point

enfermés, et en outre on ne sait presque jamais exactement où

finissent ces groupes. 11 y a, observe déjà de Callières, entre

la Cour et la bourgeoisie une classe intermédiaire : « l'Esprit et

l'air Bourgeois est répandu sur plusieurs Courtisans, comme l'es-

prit de politesse et de bon goust sur plusieurs gens de la Ville..

^

il y a parmi les Courtisans du second ordre beaucoup de mauvais

Singes qui copient mal de bons modèles » [Bon et mauv. ws.,

120-121).

Suivant leur caractère, les mots convenaient à divers genres,

et à divers styles. Au sommet était la poésie, où « la diction doit

estre relevée et éclatante,... car tout ce qui est commun et ordi-

naire dans les termes, ne luy est pas propre. Il faut des paroles qui

n'ayent rien de bas et de vulgaire, une diction noble et magni-

fique » 2. Cette diction ne peut convenir ni à des écrits ni à des per-

sonnes inférieures 3. Elle est particulièrement propre au « sublime »

auquel atteint aussi l'éloquence. Fénelon l'applique aussi à l'épo-

1. Refl. sur VEleg. et la polit, du stile, 136-7.

2. Le P. Rapin, Refl. sur lapoet., 70-71.

3. Molière avait écrit: Les livres cadrent mal avec le mariage. Bussy observa : « 11

n'y a pas de jugement à faire dire le mot quadrer par une servante qui parle fort mal,

quoiqu'elle puisse avoir du bon sens » {Lett. au P. Rapin, 11 avr. 1673). Cf. « Quand il

(Tartuffe^ s'écrie d'un ton plaintif : Ah ! si vous daigniez voir d'une âme un peu bénigno

Les tribulations de votre esclave indigne, il n'y a point de femme qui ne se reprc--

scnte l'Office des morts, et que ce terrible mot de tribulations n'épouvante, ou qui

n'éclate de rire de l'extravagance de cette expression. Les véritables Tartuffes sont
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pée en prose '. C'est la théorie même de Desmarest : « il ne faut

jamais parler du Héros, ny aux Héros que par des sens et des termes

nobles » [Def. du po. her., 28). ~

Tel mot qui n'appartient pas à cette élite peut passer dans la poé-

sie courante. Les autres conviennent à la prose, où il faut bien

prendre garde pourtant de ne point introduire des phrases dont

l'usage sera élégant dans le style familier. Les lettres, la conversation

en admettent qui ne sauraient être tolérés ailleurs-^. 11 en est enfin

dont, même en conversation, même en raillerie, quoiqu'on puisse

marquer par le ton qu'on ne les approuve pas, mieux vaut s'abstenirj

Il n'entre pas dans mon dessein d'insister sur l'organisation de la

littérature, qui appartient à l'histoire littéraire, dont tout le monde
au reste a une idée approximative. Mon rôle à moi est seulement de

montrer qu'elle s'appuie sur une organisation correspondante du

vocabulaire classé d'après les diverses catégories sociales et en vue

plus délicats que cela. Ils croiroient se trahir par ces sortes de paroles, et ils sçavent
trop de quelle importance est en amour la politesse du discours, pour ne pas éviter

tout ce qui peut blesser une oreille fine... A l'égard de Tartuffe, reprit Oronte, je

demeure d'accord avec vous que ce n'est point la manière des hypocrites de faire

l'amour en des termes que l'Église a consacrés. Ils peuvent bien, quand ils parlent

de dévotion, employer les termes d'oncf/oïi, de liquéfaction, et mille autres de cette

force ; mais, hors de là, ils ne s'en servent jamais » (G. Guéret, Promen. de

S' Cloud, éd. Monval, 1669. 5i-6).

1. C'est par la couleur qui embellit tout, que cette prose (celle du Télémaque) vise

à rivaliser avec la poésie, par l'enluminure vive et mignarde :/Si les héros y boivent
pour étancher leur soif, c'est de Vambroisie et du nectar: ce n'est point dans des

verres c'est dans des coupes f/'or. S'ils y mangent, ce n'est point de la viande de santé

et commune, comme bœuf, mouton, agneau, à quoi Homère réduitprécisément toute

la somptuosité des festins de ses héros : ce sont des viandes inconnues et dune
rareté extrême. S'ils logent dans quelques maisons de hasard pour se mettre
à couvert, ce ne sont pas des maisons bâties à l'ordinaire, de pierres ou
de plâtre, ou autres semblables matériaux : ce sont des palais enchantés, tous

bâtis d'or et d'argent, de pierres précieuses et de porphyre. S'ils brûlent du bois pour
se chaufler, ils ne ramassent pas eux-mêmes le premier qui leur tombe sous la main,
comme fait Ulysse, qui n'était pas si glorieux qu'eux chez le même Homère : c'est

du bois de cèdreet odoriférant d'Arabie, que les déesses leur apportent... Leurs belles

femmes et leurs maîtresses n'y ont pas de beaux cheveux blonds cendrés ou d'un beau
noir, comme celles qui passent pour belles parmi nous : elles ont des tresses d'or.

Elles sont toutes ou rousses ou jaunes (Faydit, Télémacomanie, 474 ; dans Lanson,
L'Art de la prose, 117).

2. Cf. au contraire : Les grands mots, font si peu l'essence entière du sublime,
qu'il y a même dans les bons écrivains des endroits sublimes dont la grandeur vient

de la petitesse énergique des paroles, comme on le peut voir dans le passage d'Hé-
rodote, qui est cité par Longin : « Gléomène étant devenu furieux, il prit un couteau
dont il se hacha la chair en petits morceaux; ets'étant ainsi déchiqueté lui-même, il

mourut >> car on ne peut guère assembler de mots plus bas et plus petits que ceux-ci,

« se hacher la chair en morceaux, et se déciiiqueter soi-même ». On y sent toutefois

une certaine force énergique qui, marquant l'horreur de la chose qui y est énoncée, a

je ne sais quoi de sublime (Boileau, Longin, Réfl. X, éd. B.S.P., III, 252).

3. Si j'aime le moins du monde mes intérêts.. . La conversation soufTriroit cette
manière de parler ; hors de-là elle n'est pas régulière {Sentim.crit.s. les Caract., 155).
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des divers genres littéraires. Il y a, en somme, beaucoup de réalité

historique dans la célèbre description qu'Hugo a faite du lexique

classique :

ridiome,

Peuple et noblesse, était l'image du royaume;

La poésie était la monarchie ; un mot

Etait un duc et pair, ou n'était qu'un grimaud
;

Les syllabes pas plus que Paris et que Londre

Ne se mêlaient; ainsi marchent sans se confondre

Piétons et cavaliers traversant le Pont-Neuf;

La langue était l'état avant quatre-vingt-neuf
;

O^es mots, bien ou mal nés, vivaient parqués en castes
;

Les uns, nobles, hantant les Phèdres, les .locastesT)

Les Méropes, ayant le décorum pour loi,

Et montant à Versaille aux carrosses du roi
;

Les autres, tas de gueux, drôles patibulaires,

Habitant le patois; quelques-uns aux galères

Dans l'argot ; dévoués à tous les genres bas
;

Déchirés, en haillons dans les halles, sans bas.

Sans perruque ; ci*éés pour la prose et la farce
;

Populace du style^au fond de l'ombre éparse
;

Vilains, rustres, croquants, que Vaugelas leur chef

Dans le bagne Lexique avait marqués d'une F
;

N'exprimant que la vie abjecte et familière.

Vils, dégradés, flétris, bourgeois, bons pour Molière.

[Réponse à un acte d^accusation,

Contemplations, I, 28-29, éd. Hetzel).



CHAPITRE IX

RÉSULTATS, CLASSIFICATION DES MOTS

Babil est du style moyen, dit Alemand, mais très français et non comique,

comme le veulent Barbier d'A. (Sent, sur les Enir. d'A. ') et Richelet. 11 a

pour lui le P. Caussin, Bouliours, Bensserade {rondeau de Tirésias), et les

Maximes d'amour... Babiller et babillard sont du style moyen (G. civ., 212-

216). —i?a/)i7 est partout, tous les dictionnaires le donnent; cesconnoissances

dégénèrent en un babil dangereux (Bossuet, Catech. de M., Avert., p. 7;

cf. llist.des Var., 11,232); Ah! que par le /)a/)j7 vous estes encor fille (Poisson,

Coin. s. tu., IV, 4; cf. Monfl., Trig., IV, 7,DuVerdier, Le Fiat., 1696, III, 3).

babillard — * Pom., Duil., G. Miege, Rich. : burl., Fur., A., A^. — Voir

Liv., Lrx. de Mol. Très commun dans les textes : Grâce au Ciel, la babillarde

nous laisse en repos (Subligny, F. quer., Il, 10) ; C'est une babillarde

(Regnard, Dist., III, 9) ; cf. Quin., Ain. ind., I, 6 ; Bensserade, Bail, de

Thét. et de Pelée, 6« Entrée 2.

habiller — e Pom.; * Duil.; e G. Miege; * Rich. : burl., Fur., A. etA^.

Ce verbe se trouve également partout. Voir Livet, Lex. de Mol. Ajouter La

Font., I, 275, v. 32 3. Quelques uns de cette suite... babilloient (Boss., Hist.

des Var., Il, 232).

babiole — familier, dit A. de B. (/?e/?., 83). Cf. de Call., Mots à la mode, 186. —
* Pom., Duil., G. Miege, Rich., Fur., A. — Les exemples sont innom-

brables, au sens de jouet d'enfants.

bacule [donner la — ) — *Duil., Pom., G. Miege ; O Rich., Fur., A., Th. Corn.,

A^. — C'est que de grâce il te plaise ordonner Aux plats rimeurs qui t'iront

lanterner, A ton retour, de carmes ridicules. Bernes, soufflets, taloches et

bacules (S'-Amant, I, 371).

baller (danser) — * Duil. : bas, Pom., B. F., Rich. : bas, Fur. : peu en

usage, A. : bas
; o Th. Corn. ;

* A"^ : vieux. — L'on y mangea, chassa,

balla (Loret, 14 avril 1657, v. 175 ; cf. 6 fév. 1655, v. 157, 9 fév. 1658, v. 145,

23 avril 1651, v. 67, 24 janv. 1660, v. 219, etc.; et Scarr., Virg., II, 216);

Tousjours babiller, Dancer, baller (Saras., II, 86) ; il sait danser, baller (La

Font., Il, 372, v. 21).

barboter — On connaît les discussions de Richelieu et de Colletet sur ce mot.

Ce n'est pas un terme noble, aux yeux d'Andry {Befl., 85), qui fait cependant

remarquer qu'il s'emploie comme terme de chasse {Suite, 20). D'après Alemand

1. Voir p. 119, éd. 1671.

2. Lorct employait habilles : dites que femmes et filles Sont toujours des saintes

Habilles 23 nov. 1652, v. 1 i3-4i).

3. Tabarin avait {orgù les habilloires {U, 307).
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M™* Desliouliùre, cii parlant de la cane, préfùre user du mot farfouiller, qui

ne vaut guère mieux ; le sens figuré de parler entre les dents est lui aussi

un peu bas [Cr. Cù\, 221-227). Pourtant Renaud [Man. Je /jar/., I»33) déclare le

mot bien établi. — Au sens propre : O Duil., G. Miege ;
* Pom., Rich., Fur.,

A,, A -. — Au sens figuré : * Duil., Pom., G. Miege, Rich., Fur. ; o A.,

A 2,— barbotons les paroles Que la Magie enseigne en ses escoles (S'-Amant,

I, 321; cf. Saras., II, 101).

ha$ de — Le menu peuple, dit : 11 est bas d'argent : et ceux qui sont au-dessus

du menu peuple ne doivent point dire : Il est bas de fortune, ni bas de

mérite, à moins que les expressions basses ne leur plaisent (Chevr., Ms. Niort,

159, dans Boiss.). O à tous les lexiques.

bellement — Les Bourguignons disent toujours bellement, c'est un méchant

mot François (A. de B., Refl., 83). — O Pom. ;
* Duil.; O G. Miege, Rich.;

* Fur. A. ; 9 Th. Corn. ; *A2 : familier. Voir L. ;
* H. D. T. ; e Hug.

besson — *Pom., Duil.
; o G. Miege, Rich. ;

* Fur., A. : vieillit; O Th. Corn.,

* A2 : vieux ;
* L., IL D.T. ; e Ilug.

*bien — avoir le bien de voir quelqu'un, locution de bourgeois, il faut dire

avoir Vhonneur (de Call., Mots à la m., 72-3; v. Sclienk, p. 19). C'est un

scrupule récenj. Richelet cite encore la phrase de Voiture : Tous les maux
que j'ai souferts négalent pas le bien de l'avoir vue. Xoute la première partie

du siècle en avait usé : Quand vous aurez le bien de la conversation de cet

Amant illustre {Sore\,''Polyand., I, 523; cf. Saras., II, 93 ; Mallev., Po., 8).

Plus tard : Peut-il avoir le bien de vous voir quelquefois (Baron, Le Jal.,

IV, 7). Cf. Le bien que je reçoi de vous entretenir, De mes ennuis passez m'ôte

le souvenir (Quin., Am. ind., 111, 4; cf. Com. sans Com., 1, 7) '.

biqne — O Pom., Rich. ;
* Duil.

; S G. Miege ;
* B. F., Fur., A. : jjas. — Tu

te fis en tombant cette bigne à la temple (Gil. de la Tess., Desn., IV, 5) ^.

\ bissestre — L'Académie omet ce mot, qui est populaire, mais très usité. 11 signifie

malheur (Enterr^, 2ii)l 11 rae porte bisseslre (Oud., Cur. fr.). — O Pom.,

Duil. ;* G. Miege, B.'F. ; o Rich.; * Fur. : populaire; O Th. Corn., A2;voir

L.jH.D. T., Hug., Livet, Lex. de Mol., qui cite, avec l'exemple de Mol.,

Et., V, 5, ¥nv., Rom. bourg., 123 : Si j'ay fait icy quelque biceslre . . . j'en

ay payé les dommages et interests, etc. *

\^nne, ma bonne'' — Locution de bourgeois de Paris s'adressant à leur mère

(de Call., Mots à la m., QO ; v . Schenk, p. 114)^

mettre à bord, bas et prosaïque, mettre au port serait moins bas (Mén., O. s.

Malh.,U, IGl). — Pom., Duil. qui donne a/Zo/iS à 6orc/, G. Miege ;* Rich. :

1. Sentir son bien est de la bonne bourgeoisie de Paris, et elle s'étend même jus-

(ju'à des demi-Courtisans (de Call., Mois à la m., 73 et 81 ; \o\v Schenk, p. 132); cf.

Mol., I, 215, J'Jt., v. 1646, et Le Festin de Pierre, éd. G. de lîévotte, Le.v.

2. La Font, a employé heiynet (VII, 300, v. 288).

3. boire un u/fronl est familier (Chevr., Ms. Niort, 17-18, dans Boiss.).

i. Bouhours condamne comme basse l'expression : nue bonne femme pour une

femme de mérite, vertueuse, régulière, aimable {lieUcg., Eleg., 1S6\ Elle est dans

Hossuet : M' Xicolle presse le Ministre sur l'invincible difliculté où se trouvera une

bonne femme dans un article important {Avert. aux Prol., III, § 22, p, 221).
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terme de batelier; O Fur., A., Th. Corn. ; *A'^ : mettre du monde à bord.

— Le Dauphin l'alloit indtre à bord (La P'ont., L 292, v. 19; cf. IV, 407,

V. 185) 1.

bouger — Bien des gens se servent encore de ce terme, qui est fort rude, il

faut dire que Ton n'a point sorty de sa chambre (Marg-. Buff., 33). Vaug.,

Rem. poslh., Il, 377, proscrivait se bouger, mais non bouger, qu'il approuve

implicitement (Préf., 1, 26). De Callières le trouve bourgeois [Bon et m. us.,

18; v. Schenk, p. 24).

Avec la négation, il est dans tous les dictionnaires. L. en cite de nom-
breux exemples classiques. Ajoutez : un grand traîneur d'épée qui ne bouge

d'ici (Regn., Div., II, 2) ; Depuis qu'il est dehors, ils n ont bougé d'ensemble

(Montfl., Genl. de B., IV, 3). Nombreux exemples dans le lexique de La

Fontaine ^.

boulez vous-là, déjà condamné par Vaug. (Préf., I, 26; cf. tome III, 50, et

164), est de la petite bourgeoisie (de Call., Bon et m. us., 186 ; v. Schenk,

p. 26). — * Pom., Duil.
; e G. Miege ;

* B. F.
; e Rich.; * Fur. : du bas

peuple ; A„ : bas et ne se dit plus. Rapprochez la raillerie de Robinet.

Panég. de VEcol. des F., !•'= entrée : Prem. laq. : Où les bouterons nous ?

(les sièges) Sec. laq. : Il faut dire : Où les mettrons-nous ? faquin... Je

pense que tu n'as jamais servi que dans un village, et chez quelque maître

de charùe. Voir des ex. dans Livet, Lex. de Mol. La Font, le met dans

la bouche de gens qui parlent patois (Voir le Lex.).

\_bravache — Mot vieux et burlesque (Rich.)J * Pom., Duil., G. Miege, Fur.,

A. Toutefois, s'il est dans les Dictionnaires, on le rencontre moins

souvent qu'à l'époque précédente. Cf. Gar., Doclr. cur., 993, 981 ; Sorel,

Polyand., I, 452; Mayn., 1646, 304, etc. L. cite La Br., XII, dans H. D. T.

même exemple; G Hug.

bretauder — omis par l'A. comique et burlesque : Qui vous a bretaudé de la

sorte ? [Enterra 256). — * Pom.
; e G. Miege ;

* B. F.; e Duil.; * Rich. :

se dit quelquefois dans le comique et le bas burlesque. Fur. : vieux. Th.

Corn. : vieux mot. — La Martin l'avoit bretaudée par plaisir (Sév., II, 117).

buffe — * Duil. : burlesque ; O Pom., G. Miege ;
* B. F.

; O Rich., Fur. , A.,

Th. Corn., A^ ; e L.,H. D. T., Ilug.

[Qadeau (cf. tome III, 258), dans le sens de grand repas, est plustost de la Ville

que de la Cour ; banquet n'est pas aussi du bel usage (Mén., 0., I, 386)1

C'est aussi l'avis de Sarasin; Alemand cite Bensserade et croit que c'est la

chose surtout qui est bourgeoise (G. Civ., 281-287); Bellegarde: sentie

bourgeois [Eleg ., 139). — * Pom. avec ce seul sens, Duil., G. Miege, Rich.

avec
-J-,

Fur.: il vieillit, A. et A-. — Livet a rassemblé une masse
d'exemples de ce vieux sens dans son Lex. de Mol.

cagnard a deux sens. Substantif, il signifie, lieu malpropre, comme celui où

logent les chiens. Adjectif, il signifie : fainéant, poltron, qui ne veut point

1. L'homme de lettres est trivial com.me une borne nu coing des places : cette com-
paraison l'est beaucoup, dit le critique de La Bruyère [Sent. s. l. Car., 249).

2. Un bien qui n"a point de bout, pour un bien qui n'a point de fin, qui est éternel,

ne peut pas être excusé. On peut dire il est venu à bout de son dessein, mais Chevreau
ne croit pas qu'on puisse dire : j'ai vu le bout de mon dessein (Ms. Niort, 25, dans
Boiss.).
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quitter le coin du feu. Le substantif n'est que dans Fur. ;
— Endureras- tu tou-

jours que cette petite gueuse du coin de notre rue, qui étoit au cagnard il

n'y a pas longtemps, me morgue quand elle me rencontre (Sorel, Francion,

60, éd. Colombey). — Au deuxième sens, il est signalé comme bas par l'Aca-

démie
;
— e G. Miege, Rich., Th. Corn. ;

* Pom., Duil., B. F., Fur., A., A2
;—les « Pauvres de Lyon >. ... surnommez autrement les Turlupins et les

Caignai'ds {Garasse, Doct. cur., 72).

cahin-caha — Oudin {Cur.fr.) : vulgaire;* Fur. : bas et proverbial; O Pom.,
Duil., G. Miege, Rich.; *A. —Puis on entra cahy, caha (Loret, 7 mai 1651,

V. 98; cf. Richer, Ov. boufjf., 4, et La Font., VII, 129 et 295).

caillette— * Fur. : bas ; e Pom.;* Duil.; e G. Miege ;*B. F. : a fool
; O Rich.,

A., A2 ; cf. Oud., Cur. fr. : la caillette le tient, il est sot; * L. qui cite

Sorel, {Francion) et S'-Simon, H. D. T. ; o Hug.

cajoleur pour galant, ne vaut rien (Marg. Buff., 80). — * Pom. : amatorius,

Duil., G. Miege, Rich., Fur., A., A^ ; L. cite Scarron, Hauteroche, H.

D. T. cite Furet., Rom. bourg., I, 155. Ajoutez: il n'avoit pas la mine d'un

cajolleur dangereux (Id., Ib., 1, 98) ; o Hug.

cal s'emploie métaphoriquement, dit Sorel: Je me fay un cal contre tout ce qui

me peut arriver. Un Ministre d'Etal s'en servoit {Conn. des b. lit., 1671, 410).

Cf. Si les Nimphes avoient des cales (Sorel, Berg. extr., 1. IV, 1, 25.3).

Furetière a noté cet usage au mot calus. L'A^ dit qu'on en use en bonne et

en mauvaise part: ce Juge est incorruptible, il s'est fait un calus contre les

sollicitations. — Cette image ne semble pas avoir pénétré dans les textes

littéraires.

ycanapsa (sac de soldat, mot emprunté au xvi^-xvii" de l'ail.) -^ * Ricli., A. :

bas; e Pom.; * Duil.
; e G. Miege, ;

* Fur., A2.

caresser se dit plus en badinant, et au regard des enfans, que faire des caresses.

Il se prend aussi au sens de rendre des soins à l'égard des grandes per-

sonnes (Bouh., Suiï., 382-83).— *Pom., Duil., G. Miege, Rich., Fur., A., A^:

ce prince l'a fort caressé. — Le Roy de Castille devant la victoire à la valeur

d'Alphonse,... le caressa exti-aordinairement (M''" de Scudéry, Math., 130) ;

c'est en la caressant qu'on veut luy faire avaler le poison d'une nouvelle

doctrine (à l'Église gallicane) (Boss., Avert. aux Prot., V, § 61, p. 445). —
Au sens physique : Camille, en caressa^Ha belle (La Font., V, 206, v. 290,

et souv.); Et soit frayeur encore, ou pour me caresser. De ses bras innocents

je me sentis presser (Rac, III, 620, Ath., v. 253-254) ; Le vieux reître,

moi'bleu ! m'a disloqué les dents. — C'est sa façon. Monsieur, de care.tser

les gens (Montfleury, Amb. com., 2" interm., 9).

carolus — terme populaire pour dire dix deniers (A. de B., Refl ., 103); Oud.

(Cur. fr.) le donnait déjà comme vulgaire. — * Pom., Duil., G. Miege, Rich.,

Fur., A., Th. Corn. Ces trois derniers signalent que la monnaie est hors

d'usage, sans rien dire de l'expression. Voir L. qui cite La F'ontaine, et

Hug. qui cite Racine, Let., 13 juin 1662 *. Vos derniers Rondeaux que je

leus Ne valoient pas un carolus {Bec. de div. Aut., 1639, 90).

1. Cf. plus tard: ne valent pas un liard, un patard, etc. Nous savons que Tusape de

ce mot se conserva longtemps dans le peuple (Abot de Bazinghen, Traité des nion-

noies, 1764).
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çarrousse — «beuverie àrallemande ». Il est bas (A.)j— * Pom., Duil,, G. Miege,

Rich., Fur., Th. Corn.: vieux ; *L.,H. D.T.
; O Hug. — Ceux qui conseillent

.
qu'en esté De vos eaux on face carousse, Fussent-ils de la Faculté, Sont

de vrais Médecins d'eau douce (Saras., II, 38). Il est dans La P^ont., IV, 42S>

v. 480.

castille — Il est vieux (A.), * Pom., Duil., B. I".; O Rich.; * Fur.: popu-

laire. Voir L. et H. D. T. ; O H"g. — Très commun chez Loret,

21 mars 1654, v. 37 et 7 mars 1654, v. 112, 26 déc. 1054, v. 101, etc.; cf.

Rich., Ov. houff"., 390 et un jeu de mots de La Font,, IX, 15, v. 15.

cauteleux, n'est plus employé que dans le stjle comique (L. de Templ., Gen. et

PoL, 234). — * Pom., Duil., G. Miege, Rich. avec
-J-,

Fur., A: commence à

vieillir; A^, sans observation. 11 élait dans VAstj-ée, II, 688, I, 147% Loret,

2 juin 1652, v. 72; L. cite d'Ablancourt et La Bruyère, I, 321, Cf. Cet

Esprit cauteleux invente une finesse (La Mesnard., Po., 286),

champion ne se dit plus en Prose, sauf dans le style burlesque (A. de B., Refl.,

116). — * Pom., Duil., G. Miege, Rich., Fur., A. et A^. — une palme si vul-

gaire N'est pas pour un tel champion [Rec. de Rond., 1639, 20). Le féminin

est dans Mol., I, 236, Et., v. 2015, le masculin dans La Font., I, 96, v. 4, et

Boil., Lutrin, V, v, 133.

chiche est ridicule pour vilain (Marg. BufT.,58) K — * Pom,, Duil., G. Miege,

Rich, avec
-J-,

Fur., A., A^. — Ses ducats nous font tort, et s'il étoit moins

riche,. . Pour en avoir beaucoup, il n'en est pas moins chiche (Th, Corn., D.

Bertr. de Cig., I, 2 ; cf, Montfleury, Dam. méd., III, 2, Gentilh. de Beauce, IV,

I, etc.) 2.

ci-devant, ci-apres, ci-dessus, et autres sont des tei^mes plats, qui ne se ren-

contrent pas dans un livre bien écrit. On ne dira pas nous avons dit ci-dessus

(A. de B., Suite, 366 et suiv.). — Littré cite Retz, Descartes, Bossuet, L'A.

donne ces expressions, en remarquant simplement qu'elles ne s'emploient

que pour marquer dans un discours ce qui précède ou ce qui suit, et que

ci-dessous n'a d'usage que dans les épitaphes. — cette lettre et par toutes

celles que je vous ay cy-devanl escrites (Racan, I, 336).

cimetière n'est pas noble (Mén., 0. s. M., II, 228). — *Pom. : cemetiere,Y)u\\. et

G. Miege, avec les deux formes ; Rich. préfère cimetière ; Fur. , A. — Ils sont

bossus les Cimetières (Richer, Ov. bouff., 332) ; Tel on voit qu'un brigand

fameux et redouté... Fait des champs d'alentour de vAsies cimetières (La P'ont.,

VI, 250, V. 233-255).

civilités {rendre ses— )— façon de parler bourgeoise pour rendi^e ses devoirs (de

CalL, Mots à la m., 72-73, S2 ; v. Schenkj p. 145 et un long article de Livet,

Lex. de Mol.).

coiffé de quelqu'un — ce mot rendait autrefois l'idée d'être fou de quelqu'un

(So rel, L'onn. des. b. liv., 1672, 447), Rich. le marque d'une
-J-.

Il est dans tous

1 es lexiques et les textes (voir Livet, Lex. de Mol.). — Une femme de chambre

1. Dans VAslrêe. chiche était appliqué à Dieu (I, 128i').

2 . Loret a employé chichnrJ, 12 mai 1650, v. 31, Poés. burl., 166. On trouve aussi

chiche- face (Sorel, Polyand., II, 000). L'A. le trouve bas.
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qui s'arause... à faire VHarmionc contre vostre cocher dont elle est coëffée

(Subi., Fol. Quer., 4G, I, 8).

Tcomme tout, riche comme tout, est ridicule et barbare : dire beaucoup, grandc-

m.ent (Marg. Buff., 7î)-76). — O tous les lexiques. )

commet" — Fur.: faire une comparaison, il ne se dit qu'en stile familier et en

matière odieuse. Je vous prie. Monsieur, ne commons point. Il est bas (A.)
;

O Pom., Duil., G.5Miege,*Rich. ;
* A- : familier. — Un honneste homme enfin

sei'oit-ilhonneste homme S'il n'avoit pas aimé. Mais pour te montrer comme.
— Hclas! ne cornes plus, veux-tu parler tousjours (Dorimond, Am. de Trap.,

se. 3, p. 27) ; cf. un texte cité par Livet, Lex. de Mol., I, 429, v" comme.

compagnon — mot que M. de Sacy a eu tort d'employer en parlant du Christ:

« Jésus trouve plusieurs compagnons de sa table, mais peu de son abstinence

[Imît., 18). Ce mot donne ici une idée qui ne convient pas avec la personne de

J.-C. C'est donc un mot bas. Sans doute en parlant d'un artisan, il eut été bon

(cf. Rosset, o. c, 24). Est-ce parce que le mot était employé parles hommes
de loi : Par devant maître un tel et son compagnon, notaires,... que Bouhours

refusait le droit de l'employer ici? Mais il eût dû réfléchir que compagnon se

disait des rois même : Vous trouverez cent rois compagnons de vos fers

(Rac, I, 529, Alex., v. 111). Des poètes l'avaient appliqué à Jésus : II s'est fait

compagnon de nos infirmités (Ant. Corn., Stanc. en l'hon. du Sacr. de l'Autel).

conduite — mot de Normandie, dans le sens de conduite de fontaine. Ménage

dit qu'à la Cour on se sert de conduit (0. s. M., II, 196). — O Pom., Duil.,

G. Miege, Rich., Fur., A. ;
* Th. Corn., cf. A2 ; voir L. et H. D. T. ; e

Hug.

connaisseur — Bouhours prenait ce mot ancien pour un néologisme [Enlr., 84,

cf. Dout., 50). Sorel estime que connaisseux est bas [Conn. des b. /., 1671,

397; cf. Roy, Sorel, 279). Barb. d'Aucour étendait la sentence a connais-

seur lui-même {Sent.de Cleant., 333). — * Pom., Duil. qui ne donnenl que

connaissant *
; O G. Miege ;

* Rich., Fur., A. — Avec le temps je me ren-

drai encore plus connaisseuse (Regnard, Fille err., II, 3); la Connoisseuse en

tient (Boursault, Portr. du peint., se. 8); Vous êtes co?inoisseur (La Font.,

V, 428, V, 26). Le mot est chez tous les classiques-.

corner est employé seulement dans l'expression populaire : les oreilles luy

cornent (A. de B., Befl., 137). — * Pom., Duil., G. Miege, Rich. avec.-j-.

Fur., A. — Voir Livet, Lex. de Mol., qui, outre des exemples burlesques,

cite La Bruyère, II, 128) ^.

correction, {sauf — ) expression populaire comme sauf votre respect (A. de

B., Refl., 138). — * Pom. qui cite Mézeray, Duil., G. Miege; O Rich. ({ni

donne sous correction ;
* Fur., A. Il est dans Mol., VII, 62, Av., I, 3.

coterie — mot bourgeois, suivant Ménage : Les honnestes gens disent société

(O., I, 386). A. de B. dit que coterie est familier et désigne des cabales qui ne

regardent que de petites choses ; société désigne quelque chose de plus consi-

1. Ce mot est dans Hensserade, Bail, des Muses, XI' Entrée, M"" de Rochefort
Muse, Sorel, Polyand., II, 616. — o anx lexiques à partir de Richelet. Cf. Littré.

2. convenable n'est pas trop de la belle Poésie (Chevr., Ms. Niort, 75, dans Boiss.).

3. course d'un fleuve est plus poétique que cours (Ib., 150).
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derable [Refl., 138-140); du style le plus bas (Rich.). — O Pom., Duil.,

G. Miege ;
* B. F., Fur., A : familier ; L. cite Ilamilton. — La ville est par-

tagée en diverses sociétés... Deux années cependant ne passent point sur

une mèxne coterie (La Bruy., I, 277).

coussin, carreau — A la cour on dit coussin de carrosse, mais pour ce qui sert

à s'asseoir ou à s'agenouiller dire carreau , et non coussin comme les bour-

geois (de Call., Bon et m. us., 43-44; v. Schenk, p. 43) ; le mot coussin

est dans les lexiques, sans précisions. — Un fastueux carreau soit vu sous

ses genoux (Boil., Sat.,\, v. 504); Qu'il entre dans l'Eglise une femme à

careau (Ilauter., Bourg, de quai., Il, 2) ;
Quand je viens à songer que ce

riche brutal Couché sur vos carreaux vous conte son martire (Montreuil,

Œuvr., 623. Cf. Mi'« de Scudéry, Math., 47; Regn., i)irorce, 111, 6. Pour

coussin je citerai : une pitié qui leur a fait porter des coussins sous les

coudes des pécheurs (Boss., L.). Son corps. . . Fait gémir les coussins sous

sa molle épaisseur (Boil., Lutr., 1, ib.)

[crapule au sens d'excès, débauche, doit être évité parce qu'on y a attaché

des idées basses et désagréables (Belleg., Eleg., 144). — * Pom., Duil., G.

Miege, Rich., Fuji. : bas. A.; — Faire crapule, c'est-à-dire Bien manger, bien

boire et bien rirg(Lorct, 24 septembre 1051, v. 91-92. Cf. Id., 19 oct. 1652,

v. 166, etc.) ; ce débauché fumant de vin et de crapule (Regnard, Ep. au M'^

de. ..); Un gi'and... s'enivre de meilleur vin que l'homme du peuple : seule dif-

férence que la crapule laisse entre les conditions lés plus disproportionnées

(La Bruy., I, 348); Pour du vin, vous n'en buvez pas? La crapule me fait

horreur (Regnard, Coquette, II, 2). Cf. Rac, YI, 159, Rem. sur VOd.

crieries, criaillerie, sont du style familier et ne s'emploient qu'au pluriel (A.

de B., Befl., 142). — * Pom., qui ne donne pas criaillerie, de même Duil.,

G. Miege; criaillerie est dans Rich., qui n'a pas crierie, * Fur. qui donne

les deux, ainsi que A.; L. cite criaillerie (Mol., Tari., V, 7) et crierie (La

Bruy., I, 85). — Ils en viennent. . . à la criaillerie et aux coups (Bezanc, Les

Med. à la cens., 254).

crouslilleux — synonyme bas et populaire de plaisant : cet homme est croustil-

Icux [de Call., Bon et m. us., 190, 1''' pagin ; v. Schenk, p. 45). — O Pom..

Duil., G. Miege ;
* Rich.: bas; Fur. : terme populaire et vieux qui se dit

ironiquement de ceux dont on admire la sottise, A. : très bas. L. cite

Bachaumont, d'après Pougens.

l>agorne — bas (A. et Fur. au sens de vieille femme)
; O Pom., Duil., G. Miege

;

*B. F. ; e Rich., Th. Corn., en ce sens; * A'^ ; * L. : vieilli ; II. D. T. ;

O Hug. — A la terre elle chanta poiiille. Et l'appella vieille citrouille.

Vieille dagorne au dos bossu (Richer, Or. houff., 585).

darne, dalle (-= tranche) — O Pom., Duil., G. Miege; * B. F.
; O Rich.

;

* Fur., sous les deux formes, A.
; eïh. Corn.,*A'^; *L., 11. D. T. ; e Hug.

On trouvera dans Furetière les étymologies de du Gange, Ménage, etc. —
Et peut-être que quelque darne De son corps il y laissera (Scarr., Virg., 1, 169).

dauber — Des personnes polies emploient ce mot et disent dauber le prochain,

cela est trivial (Belleg., Eleg., 373-374). — o Pom., Duil., G. Miege; * B. F.,
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Rich., Fur., A. : bas, soit au sens de battre, soit au sens de railler, A^ : bas

ou familier; voir L., II, D. T.; O Hug. Livet, Lex. de Mol., cite un grand

nombre d'exemples.

f/(?/)a.7ouZer est signalé comme bas par Fur., qui indique qu'il s'emploie sur-

tout au figuré, par A. et par A^. * Pom., Duil., G. Miege, Rich. — A dessein

d'empêcher qu'un malade ne meure, J'allois dégabouler du latin tout à

l'heure (Boursault, Méd. vol., se. 13) ; Il faut que ']e débagoule mon cœur ( Th.

liai., I, H6, Arleq. emp.) ; Dis-moi, sans barguigner ce que c'est que cela
;

Et quelle manigance on débagoule-la (Boursault, Mots à la mode, se. 15).

déduil est supprimé dans A^, A le donnait comme vieilli. * Pom., Duil.,

G, Miege, Rich., Fur.; O Th. Corn.; * L., II. D. T., Ilug. — ... en son

lict de nuit, Où dormir est tout son desduil (Loret, Po. hurl., 52) ; n'ayant

autre déduit Que d'y ruminer jour et nuit (La Font., I, 345, v. 13-14. (^f,

une foule d'exemples dans le Lexique).

déferrer — On a trouvé si peu civile cette manière de parler : il a déferré une

telle femme ou un tel homme, qu'on lui a substitué déconcerter (Chevr., Œuv.
mesl., 460). A. de B. citait la phrase: il se fit une huée qui déferra le témoin

(Refl., 159). Cf. Renaud, Man. de pari., 541 : inusité. — O Pom.; * Duil.; O
G. Miege; * Rich. cite Perrot d'Abl., Fur., A.; e Th. Corn.;* A^ ;

* L.
;

H. D. T., en ce sens, Hug. — bien loin d'estre defferré . . . il satisfit autre-

ment toute la compagnie (Sorel, Polyand., II, 443) ; Ne vous déferrez

point, et me faites répondre (Montfl., Dam. méd., II, 5; cf. Id., Fem. Juge et

partie, I, 2).

défunt — La phrase : si nous les avions voulu croire, mon père seroit défunt,

est un tour bourgeois. Le paui^re défunt est très bourgeois. On peut dire

défunt mon père, mais feu est mieux (de Callièi'es, Bon et m. us., 18 et 32-

34; V. Schenk, p. 47). — * Pom.: défunt Maximilien, Duil., G. Mioge,

Rich, : plus du palais que du beau langage, Fur., A., Th. Corn., A 2 : s'em-

ploie plus ordinairement comme substantif; * L., H. D. T. ; O Hug. — Dix

gi-ains d'une poudre à faire les défunts (Montfl., Trig., IV, 1); Il est défunt

depuis soixante et dix semaines (Id., Dam. méd., V, 9); son défunt maître

(Robinet, Panég. de VÉc. des F., l""" Entrée, p. 7). Il est aussi savant que

défunt Cicéron (Regnard, Mén., III, 8).

dégaine — O Pom.; * Duil. avec + ; O G. Miege; * B. F.; O Rich.;

* Fur.: vieux mot; ^ A., Th. Corn. ;
* A ^ : il ne se dit que dans cette

phrase proverbiale (/'une i)e/Ze dégaine; *L. cite Molière, H. D. T.; O Hug.

— Molière connaît l'expression d'une belle dégaine, et dans les scènes tein-

tées de patois la met dans la bouche de Pierrot (V, 110, Don Juan, H, 1).

Cyrano l'avait employée dans le Pédant, 11, 2. Cf. Avec ces complimens de

si belle degaisne (Robinet, Panég. de VÉc. des F., l'""' Entrée) ;
Vos

affaires iront d'une belle dégaine (Poiss., Foux divert., II, 15).

\dégorger, comme regorger, dont Malherbe s'est servi à la Reine Mère sont

plus honnêtes que rendre gorge et vomiij {Chevr., (X'Juv. mêl., 1097,519,

l'" pagin.). — * Pom., Duil., G. Miege; O Rich., Fur., A. et A-, en ce

sens ;
* L., H. D. T. ; O Hug. — Racan l'avait employé comme Malherl)e, I,

149. Cf. Je sens qu'en tons heureux ma verve se dégorge (Regnard, Fol.



CLASSIFICATION DES 3I0TS 333

:im., II, 7); la foule ... de courtisans dont la maison d'un ministre se

dégorge i (La Bruy., I, 359).

dégoûté {faire le — ) — expression qui n'est pas noble (Bouli., .ShjÏ., 137).

— * Pom.; e Duil.;* G. Miege
; e Rich., Fur.; * A. ; e Th. Corn.;

* A -; * L., H. D. T. ; O Hug. — Ah, vous en osez donc faire la dégoûtée

(Th. Corn., x\m. à la m., V, 8) ^
; L'envoya chez Pluton faire le dégoulé

(La Font., II, 131, v. 19).

déhonler — O Pom., Duil. ;
* G. Miege, participe : ^-^ Rich., Fur., A.,

Th. Corn., A^; * L., II.D.T.
; o Hug. — Venir de guetappens dehontcr

une l'ille (Th. Corn., fia;-. d'Alh., a. IV, se. 7).

déj'iic — O Pom., Duil., G. Miege, Rich.; *Fur.; A., Th. Corn., A^
;

*L. avec
-J-

; * H. D. T. : vieilli ; O Hug. — Ainsi fait Oyseau de saint Luc,

(Jupiter), Il prend terre au poinct du déjiic, Et se mesle parmy les Vaches

(Richer, Ov. houff., 262).

déjuquer (ou dejiicher) — * Pom., Duil., G. Miege; O Rich.; * Fur.:

dejucher l'ennemi, A. : bas; O Th. Corn.; *A- : familier; * L.,

H. D. T.
; o Hug.— Elle déjuque de son lit (Richer, Ov. houff., 254).

délivre [arriere-faix) — mot de campagne, d'après Furetièi^e et Th. Corneille :

le délivre d'une vache. — O Pom., Duil., G. Miege ;
* B. F.

; o Rich. ;

*A., sans observation : le délivre d'une femme. Th. Corn., A-; * L., H. D.

T., s. ex.
; G Hug.

de/ni [ni — ) expression familière : je n'y ay veu ni boutique ni demi (A. de B.,

Befl., 104). — O tous les lexiques; * L. ; o H. D. T., et Hug. — Expression

tout à fait commune à l'époque. Voir le Lex. de Mol. par Livet, qui donne

de nombreux exemples.

deniers — de grandes sommes de deniers pour de grandes sommes d'argent,

cité comme tour très bourgeois (de Call., Bon et m. as., 18 ; v. Schenk,

p. 49). — Le mot deniers est, bien entendu, dans tous les dictionnaires.

Rich. cite Vaugelas : 11 fit une grande levée de deniers. Voir aussi Fur.

Mais l'expression elle-même est loin de se trouver partout. Elle était com-
mune au XVI*' siècle, p. ex. Amyot, Pér., XXVlll. L'A. donne grande somme
de deniers au milieu d'autres expressions où le mot a le sens d'argent. Cf.

A'-^ et La Rochef., H, 384 : une somme de deniers. Voir aussi L. à denier.

déparler — mot qui se dit en riant et n'est bon que dans le burlesque (Belleg.,

Eleg., 266, cf. 303). — e Pom., Duil., G. Miege; * B. F., Rich. avec f
(ex. de Scarr.), ne s'emploie qu'en négative, Fur. : familier, A., avec les

restrictions de Richelet, A 2; * L., H. D. T.
; o Hug. — Celuy-Ià. ... ne

déparla point (Montreuil, Œuvres, p. 336) ; Si vous voyiez Moncade auprès

de ma Maiti'esse, il ne déparle point (Baron, Homme à Bonne Fortune,

III, 1); Tu timagines'bien que ma joie est extrême D'y voir certaines gens

tout fiers de leur maintien. Qui ne déparlent pas, et qui ne disent rien

(Regnard,Z)(?moc/*i7e, II, 5) 3.

1. Il traduit le vomit de Virgile.

2. On trouve aussi l'expression: c'est un bon dégoûté: un gaillard qui a de l'ap-

pétit.

3. Dépité. Tant je suis dépité contre ma destinée est bas (Chevr., Ms. Niort, 133-

134, dans Boiss.).
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[fléplainant — bourgeois, dans le sens de quia du deplaiair {de Call., Bon rt

m. Hs.. 112 et 179; cf. Schenk, p. 50)?)— e Pom., Duil., G. Miege,

B. F., Rich., Fur. ;
* A. : vieux, A ^f^même observation, * L. cite

S*-Simon ; O H. D. T., Hug. — j'en eus le cœur déplaizanf (Loret, 6 déc.

lGo3, V. 86); Dont son épouze illec prézante Fut terriblement drplaizaiilc

(Id., 1" fév. 1653, V. 81-82).

[^descendre de la cote de S*- Louia, de la cuisse de Jupiter — expressions à aban-

donner aux bourgeois (Belleg., Eleg., 142). — Cette expression manque à tous

les lexiques, mais Livet a noté dans le Bourg, geai., III, 12: Est-ce que

nous sommes, nous autres, de la cote de S^-Louis^ et il en a rapproché

Scarron, Rom. com., 1706, I, 22: comme s'il estait sortij de la coste de sainl

Louis.

\dessert — mot des bourgeois, pour le fruit, il faut dire qu'on nous apporte le

fruit, quoique le mot de dessert, plus général, soit plus propre (de Call., Bon

et m. us., 37, 38, 40; v. Schenk, p. 53). — Il vieillit. Les gens polis

disent le fruit [A., cL A^)_^ O Pom., Duil., G. Miege, Rich., Fur.; * L., sans

exemple, H. D. T.
; o Hug.

dessolée — O Pom.; * Duil. (un cheval); O G. Miege; * B. F.; * Rich.,

Fur., A. , A2 ;
* L., H. D. T. ; O Hug. — pauvres hères. . . Dont les souliers

sont dessolez (P. Carn., S^i'mmmi., 16) ; Arrestcz, Nymphe solitaire, En faveur

du pied dessollé D'un pauvre amoureux rissollé (Dassouc, Ov. en belle

hum., 4», 105).

détaler, au figuré, est bas et populaire (A. et A 2) ;
0^ Pom.; * Duil.

; O G,

Miege, B. F. ;
* Rich., Fur. ;

* L., H. D. T. ; e Hug. — Le Rat de ville

détale (La Font., I, 86, v. 15) ; Allons, que l'on détale de chez moi (Mol.,

VII, 62, Au., I, 3).

rf/euatér^Dien vieux, ne se dit plus guère (Rich., qui cite Du Ryer) ; mot bour-

geois et populaire pour descendre (de Call., Bon et m. us., 58; v. Schenk,

ÎJ4)._4-* Pom., Duil., G. Miege, Fur., A.: bas, au sens de faire descendre,

A^ : vieilli et populaire ;
* L. cite S'-Amanl, * H. D. T., Hug. — Un autre

Rodomont dévale en ces lieux sombres (Pichou, Fol. de Carden., V, se.

dèrn., p. 120); Là, dévalez cent pieds soûs terre (La Mesn., Po., 39,; cf. Mar-

tin, Écol. deSal., 10-11) ; On ne montera point au rang donty'e dévale (Corn.,

IV, 451, Rodog., v. 499).

dicton — mot souligné comme bourgeois par de Call. {Bon et m. us., 114 et 120).

— Mots sententieux qui ont quelque chose du proverbe, mais dans ce sens

vieux et burlesque (Rich.) ;
* Pom., Duil. avec

-J-
: raillerie; O G. Miege,

B. F. ;
* Fur., A., A2;*L., H. D. T. ; e Hug. —Voir Livet, Lex. de Mol.

disetteux — Le Dictionnaire des Halles (62) reproche à l'A. de l'avoir accepté;

* Pom., Duil., G. Miege; O Rich. ;
* Fur. : ne se dit que dans une seule

phrase, c'est un pauvre disetteux; A., A2 ; il est vieux. — Il donna quantité

de vivres A plus de cent nécessiteux Qui de pain êtoient dizéleux (Loret,

10 déc. 1661, V. 194-196).

dodeliner — Pom. ;
* Duil., B. F. ; e Rich., Fur., A., Th. Corn., A 2.

Ebahir (s') est provincial (Marg. Buffet, 50). — * Pom., Duil., G. Miege, Riclù,

Fur
.
, A. : vieux ; G Th . Corn. ;

* A^. : vieux ;
* L., H. D. T.

; e Hug.— il fut
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surpris, étonné, et, comme il (Balzac) me le dit luy mesme, ébahi (Costar,

Lelt., I, 207) ; Vous nous rendez tous ébahis (La Font., IX, Ho, Ep.

à M. le Surintendant, v. 93) ; Corneille l'avait employé dans Polyeuctc,

(III, ;J24, V. 794). Voir le Lex. de Molière par Livet.

ébatlement est blâmé par Chevreau [Rem. s. Malh., 1660, 4). — G Pom. ;
*

Duil., G. Miege, B. F., Rich., Fur. : n'est plus guère en usage, A. : ne se dit

qu'en raillant; O Th. Corn.; * A^ ;
* L., H. D. T. ; O Hug. — J'en vais

prendre Vébatenient (Loret, 29 juin 1658, v. 268 ; cf. 8 janv. 1661, v. 211) ;

liébaltemenl pourroit nous en être agréable (La Font., II, 9, Fabl., v. 16).

éclanche, pour dire un Gigot de mouton, est un mot particulier aux Bourgeois

de Paris, qui a peu d'usage à la Cour et dans les Provinces (de Callières,

Du bon et du inauv. us., 41; v. Schenk, p. 38). — * Pom., Duil., G. Miege,

Rich.: provincialisme, Fur.,A.;0 Th. Corn.; *A2; *L.,H. D. T.; oHug.

écolage, que l'on trouve dans les lexiques de la première partie du siècle n'est

plus dans aucun lexique de la fin.

économe — Ce mot ne convient pas à Jésus-Christ, et quand M. de Sacy écrit :

Jésus ne dédaignera pas de vous tenir lieu d'un économe très fidèle; au

moins devrait-il ajouter, si l'on peut ainsi parler (Bouhours, Imit., 13, Rosset,

0. c, 24). — * Pom., Duil., G. Miege, Rich., Fur., A.; O Th. Corn. ;
*

A^; * L., H. D. T. ; O Hug. — Mais je n'ai aucun exemple à comparer avec

la phrase blâmée par Bouhours.

effectivement — Bouhours se demande si le mot est du bel usage [huit.,

4, Rosset, o. c, 23). — * Pom., Duil., G. Miege, Rich., Fur., A.; e Th.

Corn. ;
* A^ ;

* L., H. D. T. ; e Hug.

embabouiner est du style familier (Fur., A^) ; *Pom., Duil., G. Miege, Rich.,

A. ; O Th. Corn, — Il brusqua un superbe enterrement, embabouina le

curé, qui ne se douta jamais de la cause réelle (Saint-Simon, XVII, 80).

enco/7're/- n'a plus que chez Pom. et Duil. le sens d'emprisonner. Le mot n'est

pas chez Rich. ni Th. Corn. ;
* G. Miege, Fur., A., A^, qui ne donnent que le

sens de serrer dans un coffre.

endosser au sens de mettre sur son dos est burlesque. Quand il se dit sérieuse-

ment, il est vieux et poétique (Rich.) ;
* Pom., Duil. : endosser un fardeau,

G. Miege, Fur., A.; e Th. Corn. ;
* A^; * L., H. D. T.; e Hug. —

L'un court chez un ami, l'autre chez un Frippier, ^rtrfosser l'attirail d'un nou-

vel héritier (Regnard, Tomb. de Despr.). Cf. Montfl., Com. Poêle, IV, 8.*

enseignes [à bonnes —) est fort françois, mais il est du stile entre le médiocre

et le bas (Chap., Let. à Brieux, 12 juin 1661). — * Pom., Duil., G. Miege ; O
Rich.; * Fur., A.; e Th. Corn. ;

* A2 ; voir L., H. D. T., Hug. — Il n'y a

pas trop de sûreté de se mettre sur le Rhône qu'à bonnes enseignes (Rac, VI,

413, Lett. à La Font.)
;
je ne viens qu'à bonnes enseignes (Regn.,Z.a Ser., 18)^.

1. Au sens d'écrire sur le dos d'un acte le mot est praticien. Je ne trouve plus que
dans Pomey: chaise endossée, banc endossé.

2. L'expression à fausses enseignes est tout à fait usuelle :*
.

, G. Pom . , Duil. Miege,
Uich. — Il sçeut que je l'avois trompé à fausses enseignes (Bussy-Rab., Mém., 1606,

1.17).
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snpoulfer, est populaire et bas, disent Fur., A, et A^, qui sont seuls à donner
le mot. * L. qui cite Scarron (Mais le texte est douteux. L'édition de 1706,

II, 85, donne s'étouffer). H, D. T. cite Gherardi , Th. Ital.
; O Hug.

époux — Les Bourgeois . . . croiroient se rabaisser, s'ils avoient dit ma femme
une fois en leur vie (de Call., Mois à la m., 55-6, cf. p. 60 et Schenk,

p. 68). Le mot est aussi, bienentendu, de la langue élevée et poétique.— Dans

Molière, don Juan, pour se moquer de M. Dimanche, lui dit: Comment se

porte Madame Dimanche, voire épouse ? (V, 1G8, D. J., IV, 3).

étamine [faire passerpar V— )— expression bien populaire (Bouh., Suil., 135).

—

* Pom., Duil., G. Miege, Rich. avec j, et des exemples, F'ur., A.; O
Th. Corn. ; *A-; voir L., H. D. T.

; O Hug. — Les exemples foisonnent :

Tout ce qui s'offre à moi passe par Vétamine (Boil., Sa/., VII, v. 54). Cf. La

Font., V, 438, v. 136.

exlénuer,au sens d'allénuer, est un provincialisme (A. de B., Refl. ,22Z].— *Pom.,
Duil., G. Miege; O Rich. ;

* Fur., A.
; e Th. Corn. ;

* A^ ;* L., H. D.

T.
; O Hug. La remarque d'Andry est-ellejuste ? Il le paraîtrait, d'après le

silence de Richelet, qui ne donne pas le mot. Mais le lex. de Corneille,

après avoir cité de nombreux exemples du poète, montre que ce sens s'est

conservé jusqu'à la fin du xviii" siècle. Bossuet se sert du mot aussi bien

que Corneille: adoucir et exlenuer les sentimens Catholiques (Ea?/). de la

D. calh., 1681, Avert., 65; cf. Averl. aux ProL, VI, § 111, 617, Ib., VF,

§ 9, 643, Z/).,VP § 16, 651, etc.).

Façon [avoir bonne— ) est du discours familier, dit l'Académie. D'après de Cal-

lières, on ne se sert point de cette expression à Versailles, il faut dire avoir

bonne mine [Du bon el du mauv. us., 165-6; v. Schenk, p. 68). — * Pom.,

Duil., G. Miege, Rich., Fur., A.; e Th. Corn. ;
* A2 ;

* L.,n. D. T.; O
Hug. — 11 a belle et bonne façon (Loret, 18 mai 1858, v. 104) ; certain fils de

famille. Bien fait et beau, d'agréable façon (La Font., VI, 54, v. 33-34).

Les exemples sont nombreux*.

figure [faire— ) se dit encore par quelques gens, mais les personnes intelligentes

l'évitent jusques dans la conversation, ou ne le disent que par raillerie

(Bouhours, Entrel., 100). — * Pom.; O Duil. ;
* G. Miege, Rich.;

eFur. ;*A. ; OTh. Corn.;*A2; *l., H. D. T. ; Hug. — Ces sociétez

(les Vaudois, les Hussites) ne faisoient non plus de figure dans le monde que

les Sociniens (Bossuet, Averl. aux ProL, 707; cf. Id., Ib., 87); ... pourveû

qu'on trouve, le moyen de s'assembler... et de faire figure dans le monde, on

est un vray membre du corps de l'Eglise Catholique (Id., Hisl. des Var., II,

653; cf. Robinet, Panég. de l'Ecole des F., 4" entrée; Le Boulanger de

Chalussay, Élomire hypocondre, I, 3). Voir le Lex. de Molière par Livet.

faire voir du pays est une expression basse (Bellegarde, £'/e<7., 375). — O Pom.,

Duil., G. Miege; *Rich., Fur., A. ; OTh. Corn. ; *A2; * L., qui cite Sévi-

gné et Fénelon ; oH. D.T., Hug. Cf. un ex. de Bussy dans Lanson, Art de

la prose, 90.

faiseur ne s'emploie que pour se moquer des ignorans qui font les habiles

(Bouhours, Suite, 403). C'est un mot bas, selon Barbier d'Aucour, on

1. fainéant est bien une épithète de nos anciens rois, mais, dans les vers héroïques,

il ne vaut rien (Ghevr., Ms. Niort, 43-44, dans Boiss.).
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n'a jamais dit sérieusement un faiseur de tableaux pour un peintre [Senti-

mens, 1776,333). C'est également l'avis d'Andry de Boisregard {Suite, 101),

qui fait remarquer que Bouhours s'est servi de/'ajseurde voyages.— oPom.,
Duil.,G. Miege, Rich. ; *Fur.,A.; O Th. Corn. ;

* A^ ;
* L., H.D.T.

;

OHug. — Adieu, faizeurs de reverances (Loret, 26 sept. 1654, v. 110) ; C'est

donc vous, faiseuse de conquête (Montfleury, Ec. des Jal., a. I, se. 12) ;

Qu'ils viennent, ces faiseurs de mariage en l'air (Id., Com. poet., a. II, se. 3) ;

Il traite l'un d'affecté, l'autre de pedantesque, celui-ci de petit esprit, celui-

là de faiseur d'entretiens (S'-Réal, De la Critique, 164).

famille se dit au lieu de maison, quand on parle de bourgeois, de marchands,

de gens d'affaires (Bouhours, iîem., 306). — O Pom., Duil. ; *G. Miege, Ricli.,

au figuré. Fur., A.
; O Th. Corn. ;

* A^ ;
* L. ; O H. D. T. , Ilug. — pour

débourgeoiser un enfant de famille (Regnard, Ret. impr., 6). Voir l'usage

que Bossuet fait de famille et de maison dans l'Or. fun. de M. Thér., éd. Réb.,

225.

fat — Desmaretsde S' Sorlin reproche à Boileau de l'avoir employé dans le vers :

On ne fut plus ny fat ny sot impunément. « Fat et sot sont la mesme chose,

et le mot de fat est si bas, que Boileau ne devroit pas l'affecter comme
il fait, après avoir donné pour précepte : Quoy que vous escriviez, évitez la

bassesse {La défense du poëme héroïque, 1675, 87). — * Pom., Duil.,

G. Miege, Rich., Fur., A.; eTh. Corn. ; *A2;*L., H. D. T., Hug. —
Les exemples sont très nombreux. — Voir le Lex. de Mol. parLivet et les

lexiques des grands écrivains.

faute [se faire — de dans le sens de se priver de) est une façon de parler popu-

laire (de Callières, Du bon et du mauv. us., 176-7 ; v. Schenk, 67). L'expres-

sion ne se trouve que dans Fur. et A^.

femme de cour se prend en mauvaise part, selon Bouhours, il faut dire femmes
de la cour (Suite, 9). — O tous les lexiques. Fur., A. et A^ donnent: dames

de la cour. On trouve femmes de la cour chez La Bruyère (1,238).

fête ise faire de— ) a deux sens : se vanter et se mettre en avant. L'expression

est condamnée comme très basse par Bellegarde [Eleg., 139). — ODuil.
;

*Pom,, 1<"" sens, G. Miege, Rich., sans indication de sens, Fur., A. et

A2, 2« sens ;
* L., donne les deux sens, H. D. T. el Hug. le 2*. — Elle

(M™e de Coligny) sait bien des choses dont elle ne se fait point de fête (Sévi-

gné, V, 163) ; Son foible est, de l'humeur dont je l'ai sçû connoître, De se

faire de fête en faveur de son maître (Quinault, La Mère coquette, a. IV,

se. 3) ; allons, /aJs-^ot de fête. Remue un peu les bras; bàlance-toi la tête

(Regnard, Déniocrite, a. II, se. 3).

fille de chambre est une expression bourgeoise, à la Cour on dit femme de

chambre (de Callières, Du Aora e/ du mauv. us., 73 ; v. Schenk, 79). — *Pom.;

O Duil.;* G. Miege, Rich. : n'est pas le mot d'usage, il faut dire femme de

c/iamhre. Fur., A.
; O Th. Corn. ;

* A^ : on dit aujourd'hui femme de

chambre; *L., H. D. T., Ilug. — J'ai besoin d'une fille de chambre
;

je

crois que tu serais assez mon fait. Sais-tu raser ? (Regnard, Coquette, a. 111,

Sf. 9) ; A.vec sa fille de chambre et un laquais (Palaprat, Muet, act. II, se.

4) Xnn'ine la fille de chambre de Clarice(Id., Grondeur, ad. I, se. 11).

. Istoire de la Langue française. IV. 22
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fleur [la — des hommes) — Sorel condamne cette expression comme populaire

[Bihl. fr., 1664, 23o). — *Pom.; e Duil.; * G. Miege, Rich. cite d'Ablan-

court, Fur., A. ; O Th. Corn. ;
* A^; * L., H. D. ï. ; O Hug. — ... j'ûs peu de

cervelle, D'oublier sa Gogo-Souris, La fleur dea Chiennes de Paris (Loret,

6 juillet 1638, v. 232-234) ; ... tous ces docteurs, la fleur du parti Protes-

tant (Bossuet, Avert. aux Prot., 777). Cf. les lexiques de Corneille, Sévigné,

La Fontaine.

Nous disons encore, après les Anciens, la fleur du vin, la fleur de la Jeu-

nesse. Qui voudroitdire après eux : la fleur du feu, de la flamme, des Kloilesy

Et quel ancien a dit comme nous nager à fleur d'eau, voler à Peur de terre y

(Chcvr., Ms. Niort, 46, dans Boiss.).

fois [en faire à deux — ) est ordinaire dans le discours familier (A. de B.,

Suite, 109). — * Fur. seul; *L., II. D.T.
; © Hug. — Sans en faire à deux

fois, je vous conjure d'embrasser tous vos aimables Grignans (Sév., II,

343).

fois [une —) est une façon de parler commune aux femmes de Paris, et qui a

passé jusqu'à plusieurs femmes de la Cour (de Callières, Du bon et du jnauv.

us., 130-131 ; V. Schenk, 160) ;
— Vous êtes la partie intéressée une fois

(Baron, Hom. à b. fort., a. III, se. 6); Je suis le maistre, une fois, et

noussçavons,... mettre une femme à la raison (Ilauter., Crisp. méd., a. I,

se. 2; cf. Regnard, Coquette, a. II, se. 1); Je me fais homme d'épée, une

fois; et je viens à Paris pour acheter une charge dans l'armée (Regnard et

Duf.,L3 Foire S^-Germain, a. II, se. 9). A rapprocher du tour classique:

Tranquille entre les bras de son Dieu, où il s'était une fois (définitivement)

jeté (Boss., Or. fun. de Condé, éd. Réb., 552).

foncer (^ financer) — Ce mot, d'après Richelet, est vieux, et ne peut se dire

qu'en burlesque, il doute même qu'on puisse s'en servir en Récrivant. L'Acad.

ne l'accepte que dans la phrase : foncer à Vappointement. — * Pom..

Duil., G. Miege, Fur.; O Th. Corn.;* A^ ;
* L., II. D. T.

; e Hug. —
Pourveu .qu'il fonce la pistole On n'en sonne aucunne parole (Colletet,

Juv. burl., 24).

Fui"., A. et A'^ donnent l'adjectif foncé : riche, habile dans une science.

Qu'avec elles des gens, quoique fort bien foncés, ^Passent fort mal leur

temps, et sont embarrassés (Montfieury, Procès de la Feni. Juge et Part.,

se. 3).

/•orce(= beaucoup) est blâmé par Ménage [Obs. s. Malh., 11,221) ; il vieillit un

peu et on ne le dit plus gueres que dans le langage familier (Bouhours,

Suite, 306) ; il n'est pas dans le bau stile (N. Berain, N. Rem., 200). —
* Pom., Duil., G. Miege, Rich., Fur., A.; O Th. Corn.; *A2 ;

* L., II. D. T.
;

O Hu"-. — Force pois-ramez, pois-cossus (Loret, 23 avril 1651, v. 95; cf.

29 août 1654, v. 32 ; 23 déc. 1656, v. 198, 9 juin 1657, v. 76) ; J'ai dévoré

force moutons (La Font., II, 96, v. 26). Les exemples sont nombreux.

L'expression h force de est aussi condamnée comme basse (Bellegarde,

Eleg., 301). Toutefois Bouhours la trouve fort bonne [Suite, 306) ; Il y

a des erreurs où nous tombons en raisonnant, car l'homme s'embrouille

souvent à force de raisonner (Bossuet, Hist. Univ., 363).

farfaire est signalé comme étant du style simple par Richelet, qui cite : Si elle

a voit forfait à son honneur, je l'étranglerois de mes propres mains (Mol.,
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G. Dandin, a. I, se. 4). Le mot est dans tous les lexiques. Pomey dit for-

/at>e l'honneur ; tous les autres : forfaire à l'honneur.

fourmiller tient du bas usage ([de Lerac], La défense des Beaiix-Esprils, 1675,

48). — *Poni., Duil., G. Miege, Rich., Fur., A. ; e Th. Corn. ;
* A^; *L.,

H. D. T. ; O Hug. — ... leur grande Place, Qui fourmilloit de Populace

(Loret, 21 août 1660, v. 33-34) ; les toits fourmillants de l'avare cité (La Font.,

VI, 297, V. 364) ; des comtes ou des marquis, dont la terre fourmille (La

Bruyère, II, 133) ; tout fourmille d'erreurs dans ses écrits (Bossuet, Averl.

aux Prot., 817).

franc du collier est blâmé parle Dict. des Halles (79).— O Pom.,Duil., G. Miege,

Rich. ;
* Fur., A. ; OTh. Corn. ;

* A^ ;
* L., H. D. T. ; O Hug. — II faut

voir sur-le-champ si les vice-baillis Sont si francs du collier que vous l'avez

promis (Regnard, Le Joueur, a. III, se. 11). Littré cite La Fontaine et S*-Simon.

>em au figuré. A propos de la phrase : le i-oi qui seul peut mettre un frein

à l'ambition du grand prince, Bary déclare que le mot n'est pas assez noble pour

l'ambition {Les Secrets de la Rhet. fr., 185). — O Pom., Duil., G. Miege
;

* Rich., Fur., A.; e Th. Corn. ;
* A2 ;

* L., H. D. T.
; O Hug. — Les

exemples sont nombreux dans Molière, La Fontaine, La Bruyère (voir Lit-

tré). Tout le monde connaît les vers d'^^/iaZte, où figure l'image.

fricasser, au sens figuré, est signalé comme bas par A. et A^. Le Dict. des

Halles (80) reproche à l'Académie le mot /"/'«cassé. — *Pom., Duil., G. Miege;

e Rich. ;
* Fur., A.

; O Th. Corn. ;
* A2 ;

* L., H. D. T.
; e Hug. — Ce

pauvre Estât est fricassé (Loret, 27 mai 1662, v. 216) ; Sans fruit aucun ven-

dit et fricassa Tout son avoir (La Font., V, 156, v. 24-25).

[jfî^e leviénfbasJ— e Pom., Duil., G. Miege ; *B. F.
; e Rich. ; *Fur. : popu-

laire, A. : bas-Ve Th. Corn. ;
* A^ : bas; * L., H. D, ï. ; e Hug. — Tout

franc, et sans faire de frime. Contre les siens, il a procez (Loret, 26 janvier

1658, V. 126-27).

froisser, pour chiffonner, n'est pas français. C'est une faute des Provinciaux, el

en particulier des Lyonnais, dit Andry {Refl., 118) S'-Réal estime que la

faute ne mérite pas qu'on y pi-enne garde (de la Critique, 94).

Ga/«auJer(^ humilier par des reproches) est bas, d'après Fur., Th. Corn, et A'-
;

A. le donne sans observation; O aux autres lexiques; *L., Il.D.T., O Hu<>-.

— elles n'ont qu'à venir, comme diable je les galvaudrai [Regnard et Dufr.,

La Foire S*^-Germain, a. 11, se. VIII ; cf. Th. Ital., t. VI, 210).

garde {n'avoir — de) est noté comme bourgeois par de Callières {Du bon et du
mauvais us., 16; v". Schenk, 75). — O Pom.; * Duil., G. Miege; O Rich.;

* Fur., A.; e Th. Corn.; * A^ ;
* L., H.D.T., Ilug. Les exemples sont très

nombreux. — Elomire n'avoil garde de faire parler Arnolphe comme il devoit

{Zelinde, 1663, se. 3); Hérodote n'avoit garde de parler des Juifs (Bossuet,

Hist. Univ., 59); Dieu... n'avoit garde de les mépriser (Id., Ib., 386; cf. Hj.,

461; Id., Confer. av. M. Claude, 204; Id., Avert.aux Prot., 434; Id., Def. de
VHist. des Var., 42).

gaupe est blâmé dans l'A. par le Dict. des Halles (83). — *Pom.
; o Duil.

G. Miege; * B. F.; O Rich.; * Fur., qui l'applique à un homme. A., Th.
Corn., qui le donne dans l'article gaupinet, A'^ : il est du style familier;
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*L., H.D.T., Hug. Le mot est fréquent chez les burlesques. — ...quelque

Gaupe friande, Qui viendra, sans raison, censurer chaque Mets (Hauteroche,

Crisp. music, a. I, se. 6); Cette Peau d'Ane est une noire taupe, Plus vilaine

encore et plus gaupe (Perrault, Peau d'Ane).

gausser. — Un homme du monde ne dit point se gausser de quelqu'un, à moins
qu'il ne le dise en raillant, la raillerie ayant le privilège de pouvoir emploj'er

des mots vieux ou bas (de Callières, Du bon et du mauv. us., 28; v. Schenk,

76). — * Pom., Duil., G. Miege, Rich. : burlesque. Fur. : bas, A. : bas;

O Th. Corn.; *A2: bas; * L., H.D.T.; O Hug.

—

Ovonie gaussant Elomire (Le

Boulanger de Chalussay, Elomire hypocondre, a. V,sc. 3). Si quelqu'un vient

encor se gausser davantage. Je lui sangle d'abord mon poing par le visage

(Regnard, Déinocrite, a. II, se. 3). Voir de nombreux exemples dans le

Lexique de Mol. par Livet.

gausseur a le même sort que son verbe (de Callières, Du bon et du mauvais us.,

28; V. Schenk, 77). — * Pom., Duil., G. Miege, Rich. avec une -}-, Fur.,

A.; oTh. Corn.; *A2 : bas; * L., H.D.T.; O Hug. — Sais- tu raser? — Moi,

raser! Je vois bien que vous êtes un gausseur (Regnard, Coquette, a. III,

se. 9).

V gentil — Ce mot estoit autrefois un mot élégant. Mais maintenant on n'en use

point dans les livres : on ne le dit que dans la conversation ; encore ne le

dit-on pas trop sérieusement (Bouhours, Rem., 21-22). C'est yoZt qui a pris

la place de gentil, mais sans le remplacer tout-à-fait. Joli n'a pas tant d'éten-

due qu'en avoit gentil, qui se disoit des grandes choses aussi-bien que des

petites (Id., ib., 155). Richelet signale aussi gentil comme burlesque, et le

remplace dans le style sérieux par yo/t* . -v- * tous les lexiques, sauf Th. Corn,

— Une histoire des plus gentilles (La Font., I, 291, v. 5); Elles étoient toutes

assez gentilles (Id., IV, 488, v. 34); faites le plus de diligence,... pour me
venir trouver avec huit ou dix soldats au plus; mais cherchez les plus gentils

garçons (La Rochefoucauld, III, 283). Cf. La Bruyère, II, 2H.

geste (au sens oratoire). Il a un beau geste est provincial, on dit : il a l'action

belle (Marg. Buffet, 67). Le mot est avec ce sens dans tous les lexiques.

gigot (jambe). Étendre les gigots est une expression basse pour dire étendre

les jambes, les cuisses (A.).— O Pom., Duil., G. Miege; *Rich. avec -}-, Fur.
;

O Th. .Corn. ;
* A^ : bas et populaire ;*L., II.D.T.

; G Hug. 2. — Cousin, il

faut ici remuer le gigot... ; Je vais plus qu'on ne veut, quand on m'a mis en

danse (Regnard, Le Bal, se. 17).

[glouton, pour gourmand, n'est plus employé que pour plaisanter (L.deTemplery,

{Gen. et PoL, 219). (Richelet remarquait que gloutonnerie ne se dit ordinai-

rement que dans le burlesque), i— *Pom., Duil., G. Miege, Rich., Fur., A.
;

1. On trouve cliez d'Assoucy un composé genliljoli qui n'est dans aucun lexique :

Nous avons dedans ces bas lieux Cent Genliljolis petits Dieux [Ov. en h. hum., i3).

2. Au giron De Phœnix ou de Chiron. Jay remarqué autrefois, dit Chevreau.que dans

les Provinces, on ne disoit giron qu'à l'égard des femmes... Giron est vieux et les

délicats le peuvent laisser aux curés de village, ou à leurs vicaires, qui croient parler

fort élégamment, quand ils disent : Rentrer au giron de l'Eglise. Rentrer d^iis le

sein de l'Eglise est meilleur(Ms. Niort, 111, dans Boiss.).
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OTh. Corn.; *A-. Les lexiques d'auteurs n'offrent pas d'exemples, sauf

celui de La Font. L. et II. D.T. le citent.

Ijfobelottej' — Ce mot est bas, dit Richelet, et signifie boire et g-renouiller

dans quelque cabaret.^— O Pom., Duil., G. Miege ;
* Fur, : se dit en

mauvaise part. A. : bas ; OTh. Corn. ; *A2 : bas ;
* L., H. D.T,

; © Hug.

goguenard (cf. tome III, 211), ne se dit que dans le style bas et familier; ce n'est

pas un nom fort honorable :... il y a apparence que M. Ménage n'a pas prétendu

louer le Père Bouhours, quand il a dit deluy dans son Avis au Lecteur, nostre

Révérend Père goguenard (A. de B., Refl., 242). — * Pom., Duil., G. Miege,

Rich.avec
-J-,

Fur., A.; O Tli. Corn. ; * A^; * L.qui cite de nombreux exemples,

H.D. T.
; oHug. — La plus-part, malins goguenards, Leur dizoient de

méchans brocards (Loret, 13 mai 1656, v. 73-74, cf. 3 juin 1656, v. 239, 13 mai

1662, v. 141); Je t'avoue Que ton air goguenard mérite qu'on te loue

(Montfleury, Fille capitaine, a. III, se. 1); Vous n'aviez pas douze ans que

j'étois goguenard (Poisson, Feni. coq., a. IV, se. 12). Cf. le Lexique de

Mol. par Livet.

gorge {faire rendre — ) — Chevreau félicite l'abbé de Villeloin d'avoir évité

cette expression du menu peuple dans sa traduction du Curculion (Œuvres

//lésées, 1697, 516-517). —*Pom., Duil.; O G. Miege, Rich. ;*Fur., A. ; O Th.

Corn .;*A2; *L.,H.D.T.; O Hug . — A bon droit, ils (les partisans) sont con-

damnez De rendre gorge, par les poches (S'-Amant, I, 450); Je jure par Mon-

sieur saint George, Que je te feray rendre gorge (Richer, Ov. bouff., 275).

goûter — Ce mot, employé comme verbe au sens de faire collation, ou comme
substantif, est du langage des bourgeois de Paris (de Callières, Bon et mau-

vais us,, 41 ; V, Schenk, 80). — Richelet signalait déjà goûter comme
n'ayant d'usage que parmi le petit peuple; * Pom., Duil.; O G, Miege;
* B,F., Fur,, A.; G Th. Corn.; * A^; * L., H. D.T.; e Hug, — Si la chère y
fut merveilleuze. Tant au Dîner, comme au Goûter, C'est dont il ne faut pas

douter (Loret, 5 oct. 1658, v, 76-78),

goutte (ne voir — ) — L'expression est blâmée chez Malherbe, comme pro-

saïque (Chevreau, Rem. sur Malh., 1660, 30; cf, éd, 1722, I, 248), Margue-

rite Buffet déclarait l'expression : on ne voit plus goûte, incorrecte et n'ac-

ceptait le mot goutte qu'en parlant des liquides (28), tandis qu'A, de B, la

trouve élégante dans le style familier [Suite, 398) ; // ne voit goutte est bas,

et du menu peuple. On ne s'en sert que dans le stile familier, dans le bour-

lesque (sic) et dans la satire (Chevr., Ms. Niort, 52, dans Boiss.), — * Pom.,

Duil,, G, Miege, Rich, , Fur,, A,; e Th. Corn.;*A2; *L., H,D,T.; e Hug,

—

Certainement, je n'y voy goûte. Ou le bon Dieu l'aime, sans doute (Loret,

5 nov. 1661, V, 67-68; cf, 25 fév, 1662, v. 156; 15 mai 1660, v. 181, etc.); mon
esprit d'abord n'y voyoit goutte (La Font., VI, 33, v. 121 ; cf, VII, 76, v. 1150,

etc.); je ne vois goutte dans votre cœur (Sévigné, H, 100). Cf. le Lex. de

Mol. par Livet.

grâce {de votre —
)
pour de vous-même est signalé comme une locution bour-

geoise (de Callières, Bon et mauv. us., 17 et 113), — * Pom,; O Duil,;

* G, Miege; e Rich., Fur,, A,, Th. Corn,, A^; * L. ; H. D.T, ;
* Hug. —

Deux sens sont indiqués par Pom. et G. Miege : 1° de vôtre grâce vous
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me priez souvent de vous avertir : me saepe rogas, quae tua humanitas est,

ut te moneam ;
2° de voti'e grâce j'ai été bien reçu : tuo benefîcio, tua

operâ, etc. L. et Hug. citent des exemples de La Fontaine, Molièi'e,

S'-Simon. Voir le Lexique de Mol. par Livet. Sauf votre grâce n'est plus que
chez Pomey, et comme vieille façon de parler. C'est une façon de parler de

la petite bourgeoisie qui ne doit trouver place dans la bouche des gens du
monde que pour s'en divertir (de Callières, Bon et mauvais us., 185-6, seconde

pagination après la p. 192 ; v. Schenk, 150). C'est votre grâce est un terme

de civilité pour s'excuser de contredire une autre personne, il est bas et

se dit par corruption pour sauf votre grâce (A.).

grâces — L'expression : Je vous rends grâces est du style de la conversation

journalière, ainsi que je vous remercie ; dans le style soutenu, il vaut mieux
dire : rendre des actions de grâces (Bellegarde, Eleg., 305). — * Pom., Duil.,

G. Miege, Rich.; e Fur.;* A.; e Th. Corn.; *A2;*L., H.D.T.
; e Hug. —

Bouhours avait déjà fait semblable distinction [Rem., 343). Je vous rends

grâce, leur dit-elle. De tant de mai^ques d'amitiés (La Font., VIII, 100);

Psyché... rendit grâces au hasard (Id., VIII, 138). L, cite Sévigné et Bossuet.

Pour l'emploi du singulier ou du pluriel, voir à la Syntaxe.

gratis est du discours familier, il est moins noble et moins usité que gratuite-

ment (A. de B., Refl., 245-246). — *Pom., Duil., G. Miege, Rich., Fur. : est

purement latin, A. ; O Th. Corn.; *A 2
;
* L., H. D. T.; O Hug.— Lui Loup gratis

le guériroit (La Font., I, 391, v. 18). Gratis est mort (La Font., IV, 358, v. 3).

L'A. indique que le mot se prend comme substantif : il a demandé le gratis

de ses bulles. Le mot se prend au figuré pour dire qu'on avance un fait sans

en apporter preuve (A.). — Vous vous imaginez que je dis cecy gratis: je

veux que vous n'en croyez que Molière mesme (Bezançon, les Medec. à la

Censure, 310).

^^grenouiller, au sens de s'enivrer, est dans tous les lexiques, sauf dans Pomey.

Il est signalé comme trivial. Le mot pourtant semble avoir été à la mode\
Je voudrois... qu'ils apprissent... à connoître combien il est indécent à des

gens de qualité d'aller, comme on dit, grenouiller dans des Cabarets (de Cal-

lières, i¥ofs à la mode, 189-90 ; v. Schenk, 84).

grillet est un provincialisme, il faut dire grelot (A. de B., Refl., 146, 2^ pagin.,

mise pour 246).

Hobereau, terme de vénerie, n'est pas trop du bel usage, et se dit dans le fami-

lier d'un petit gentilhomme de campagne (Bouhours, Entr., 76). De

Callières le met en italiques, dans la bouche d'un néologue [Mots à la mode,

144; V. Schenk, 95). — * Pom., Duil., G. Miege, Rich. : burlesque.

Fur., A., Th. Corn. : terme de vénerie seulement, A 2; * L., H.D.T.; G Hug.

Pomey et G. Miege, ne le donnent au figuré qu'au sens d'apprenti. —
quelques badins Soit hobereaux ou citadins (Loret, 24 oct. 1654, v. 31-32);

Messieurs les Hobereaux, ...N'auront peur, sur leur propre terre (Id.,

10 mai 1659, v. 75-77); Hé! l'ami, les épaules vous démangent. — Com-

ment! à moi, petit hobereau] (Regnard, Crit. de VHom. à b. fort., se. 6) ;

Quel est-il ce Lisandre? — Un petit hobereau D'une Noblesse aisée à casser

çompae verre (Ilauteroche, Bourg, de qualité, a. II, se. 4).

\_ /loKioy'est critiqué par le Dict. des Halles (93), — Fur., A., Th. Corn., et A 2 le

déclarent vieux et populairej * Pom., Duil., G. Miege, Rich.;*L., H.D.T.

;
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OHug. — Après pluzieurs gourmades, Assauts, horions... Ces deux obstinez

champions... De se tapoter se lassèrent (Loret, 22 sept. 1652, v. 1S5-1:)9)
;

Dûssay-je avoir nnhorion (Id., 27 sept. 1659, v. 225); De horions laidement

l'accoutra (La Font. , IV, 96, v. 136) ; Hé bien, souffrez les trente horions (Id.

,

IV, 137, V. 55).

Imbriaque {=: ivrogne) — C'est un mot fort bas, selon Richelet, qui est seul à

le donner. — *L.; O H.D.T., Hug. — Je pense que je suis aujourd'huy

imbriaque; j'oublie la moitié des choses dont j'ay besoin (liauter., Crisp.

med., II, 4).

individu ne se dit qu'en plaisanterie, hors du sens philosophique (A.).;* tous

les lexiques, sauf Th. Corn.; Fur. et A'^ signalent l'expression familière:

avoir soin de son i?idividu;^ L., II. D. T.
; O Hug. — Ilem, hem, Vindividu

fait encor son office (La Font., VII, 299, v. 281).

innocenter — mot burlesque et satirique qui se trouve dans Marot, mais qui

est hors d'usage, on dit en sa place, donner les innocens (Rich.) ;
* B. F.

;

O tous les autres lexiques ; O L., H. D. T., Hug. — Le mot signifiait:

taper sur les fesses pour rire ; il n'a pris son sens actuel qu'en 1762

(H. D. T.).

ivrogner est du style familier (A2)j| * tous les lexiques, sauf Rich. et Th.

Corn .;*L.,H.D.T.;0 Hug . — Nôtre belle et guerrière armée, A ne rien

faire acoûtumée. Sinon à... Yvrogner (Loret, 18 juin 1651, v. 57-60); ayant

apris qu'ils ivrognoienl (P. d'Ablanc, Apopht., 1664, 50); Cela est-il beau

d'aller ivrogner toute la nuit (Mol. , V^I, 586, G. Dandin, a. III, se. 6) ;
Que de

gens à yvrogner, dit-il à quelques Chanoines qui l'accompagnoient, pendant

qu'il y en a si peu au Catéchisme (Boursault, Lett. Nouv., I, 66).

Jatlée est bas (A.); O Pom., Duil., G. Miege, Rich.; * t'ur., A., A-; O
Th. Corn.

je suis tout joyeux quand je vous vois, est une expression qui peut être mise en

œuvre dans le discours familier; mais. . . cette façon de parler commence à

n'être plus du bel usage dans le sens dont il s'agit (de Callières, Bon et

mauv. us., 177; v. Schenk, 109) *. Marg. Buffet avait déjà fait cette obser-

vation, elle voulait qu'on remplaçât yoî/euo; par gai ou de belle humeur (58).

— * Pom., Duil., G. Miege, Rich., Fur., A.
; e Th. Corn.; * A2.

JLamper (1665, CoUetet, dans H. D. T.) est bas, c'est un terme de goinfrerie (A.);

* Rich ., Fur ., A-2 ;* L. ; e HugC]

langue [avoir la — bien pendue)— c'est une expression un peu basse (Bouhours,

Suite, 135). — * Pom.; e Duil.; * G. Miege; e Rich.; * Fur., A., A^;

O T. Corn.; * L. qui cite Scarron et Sévigné^ H. D. T.
; O Hug. — Que

nai-je la langue aussi bian pendue"! (Mol., VI, 88, Méd. malgré l.,a.. II, se. 4).

/anfiponer (importuner) — * Rich., Fur. : populaire et burlesque, A^ : bas. —
lantiponage — * Rich. : bas et burlesque ; A^ : bas. Voir Hug. et le Lex.

de Mol. par Livet.

1. L'Abbé ayant protesté contre cette exclusion de joyeux, on lui donne la liberté

de s'en servir. 11 dit alors : je suis tout joyeux de la liberté que vous me donnez. Et le

commandeur répond : Et moy je suis fort aise que vous en soyez tout joyeux (Id.,

//)., 178-179).
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lavement — « Sur mes scrupules qui ont des raisons, dit Chevreau, je vous

conseille d'avertir vos Patriarches, de changer les mots suivans dans leur

forme d'administrer le [Baptême : « Puis donc qu'ainsi est que la Vertu de

ces deux choses est accomplie en nous, par la grâce de Jésus Christ, il

s'ensuit que la vertu et substance du Baptême est en lui comprise. Et de

fait, nous n'avons point d'autre lavement que son sang». Dans le 5" verset du
troisième chapitre de S"^ Paul à Tite, ils ont quelque chose de semblable :

« Non point par les œuvres de justice que nous eussions faites, mais selon sa

miséricorde, par le lavement de son Sang ». M. de Sassi a traduit plus hon-

nêtement : « Il nous a sauvez non à cause des œuvres de justice que nous

eussions faites, mais à cause de sa miséricorde, par l'eau de Renaissance, et

parle renouvellement du Saint Esprit». Le P. Bernardin Surius, qui n'est

pas dans nôtre Langue un fort bon Auteur, a écrit avec assez de naïveté dans

le chapitre 46 du premier Livre de son Pieux Pèlerin, en parlant de Maho-
met : « Or remarquez comme il attira dans ses rets les Juifs : pour les gra-

tiGer, il nia avec eux la Sainte et adorable Trinité, et la Divinité du Messie.

Il aprouva la Circoncision qu'il vouloit être exactement observée, et defen-

doit l'usage des viandes interdites par la Loy de Moyse ; ordonna qu'on

observât ponctuellement les lavemens du Vieux Testament ». Le Ministre

Jean d'Espagne, que je vous ai allégué, n'y a pas entendu plus de finesse,

quand il a écrit dans le dernier Aphorisme de son abrégé de la manducation

du Corps de Christ: « Sous l'Ancien Testament, il n'y avoit que deux choses

saintes. Car elles lui étoient exhibées, ou en Lavement, ou en Nourriture ».

Dans ses nouvelles Observations sur le Symbole de la Foy, il a dit encore:

On sçait que les Lavemens d'eau étoient fort fréquents sous la Loy » . L'idée

ordinaii^e que l'on attache à ces Lavemens, frappe le nez; et l'odeur en est

toujours incommode pour un délicat (Chevr., Œuvres mêlées, !•'<' partie,

1697, p. 320-21. Cf. Ms. Niort, 23, dans Boiss.).

ISi lavement perdait le sens général d'ablution, en revanche, comme terme de

thérapeutique, lavement tendait à remplacer clistere, considéré comme
vieux et burlesque (Rich.); clistere, mot de province, dire lavement observe

Ménage (0., I, 2U)]\Clistere — * Pom., Duil,, G. Miege, Fur., A. Mais A^

observe: On se sert plus ordinairement de lavement ou de remède^. —
Livet l'a exclu de son Lexique, on sait néanmoins combien le mot est com-

mun chez Molière. Voir le Lex. de Molière de M. M. Desfeuilles. — Ils vou-

laient obliger tous les apothicaires A faire et mettre en place eux-mêmes

leurs clystères (Regnard, Légat, univ., II, 11 ; cf. Bezançon, Les Med. à ht

Censure, 99, La Font., IV, 122, etc.).

Pour lavement, on pourrait citer de nombi'eux textes : elle refuse, étant fort

enrhumée, De prendre un lavement, lorsqu'il sent la fumée (Boursault,

Com. sans titre, I, 1).

lénifier est attribué au xvii" s. par H. D.T. Richelet le donne au contraire

comme vieux : il ne se dit qu'entre médecins et le plus souvent même en

1 . Louis XIV, sur les observations du Père Le Tellier, ne se permit plus, dit-on

que cette expression de remède; et s'il faut en croire Mirabeau, en son Eroticn

Biblion, lAcadémie françoise eut ordi-e de Tinsérer dans son Dictionnaire avec cette

nouvelle acception (V. H. L., IX, 183, n.). De fait, on trouve ce sens donné à remède à

pa rtir de Furetière.
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riant, ajoute-t-il; * Tli. Corn.; O tous les autres lexiques — Adoucissons,

lénifions, et accoisons l'aigreur de sesesprits (Mol., VII, 279, Pourc. , a. I, se. 8)

.

lignes — dire : je vous écris ces lignes pour. .
.

, est du style familier, selon Ale-

mand qui confirme l'opinion de Vaugelas [Obs., 186). De Callières blâme

cette tournure comme inutile [lion etmauv. us., 197-198; v. Schenk, 113).

—

e Pom., Duil., Ci. Miege, Rich. ;
* Fur. ; e A., Th. Corn., A^. — Il

(Louis XIV) trace six lignes, et les envoie à son ambassadeur à la Haye

(Racine, IV, 366).

loyer, au sens de récompense, était discuté ; Ménage estime que ceux qui font

difficulté de s'en servir, sont bien délicats {Obs. s. Malh., II, 134). D'après

Richelet et A-, il serait en ce sens plus en usage en vers qu'en prose. — * tous

les lexiques, sauf Th. Corn. ;
* L., H. D, T., Hug.— . . . tes peines, Dignes

d'un immortel Zoî/er(Loret, 19 juin 1660, v. 220-21); Qui, pour digne loyer delà

Bible éclaircie (Boileau, Sat., VIII, v. 223); Toute peine, dit-on, est digne de

loyer (La Font., III, 314, v. 5; cf. II, 41, v. 9; III, 9, v. 73). Les exemples

antérieurs sont nombreux.

Mais (n'en pouvoir —) — Cette expression avait été condamnée comme popu-

laire et barbare (cf. tome 111, 361-2 ; A. de B., Refl., 290; de Callières, Bon
et mauu. us., 146; v. Schenk, 140). Bellegarde rappelle que Vaugelas a

condamné l'expression, et ajoute que quelques modernes ne la désapprouvent

pas {Eleg., .304). — * Pom.: bas et burlesque, Duil. avec
-J-,

G. Miege,

Rich., Fur., A. : familier; o Th. Corn.; * A^; * L., H. D. T. ; e Hug.
— Le lion... Bat l'air, qui n'en peut mais (La Font., I, 157, v. 26-28).

Voir le Lex. f/e MoZ. par Livet.

maladif, semble être donné comme populaire (de Callières, Bon et jnauv. us.

17 ; V. Schenk, 119). — * tous les lexiques, sauf Th. Corn. ;
* L., II. D. T.

;

e Hug.

mal-bâti est relevé par le Dict. des Halles (8). — G Pom. ;
* Duil. ; G G. Miege,

Rich.; * Fur., A.; e Th. Corn.; * A'^; *L., H.D.T.; O Hug. — Richelet

ne donne que bien bâti, pris dans un sens ironique.

mal-sage est blâmé dans VAristippe de Balzac [OEuv., II, 138) par Bouhours [D.,

32). — e tous les lexiques; *L., H.D.T. ; e Hug.

manière [de la belle — ) — Cette expression avait été fort à la mode au dire de

Sorel [Conn. des b. liv., 1672, 402-407; cf. tome 111, 73). Elle passa très rapi-

dement : De la belle manière est aujourd'hui abandonné au peuple, qui le dit

encore comme une belle phrase (Bouhours, Entr., 92). — * Pom.
; O Duil.,

G. Miege", Rich.; * Fur., A.; eTh. Corn.;*A2; *L.,H. D. T.; oHug. —
Et je le bernerois de la belle manière (Montfleury, Fille capitaine, a. I, se. 6) ;

Ma nièce, approchez-vous... Et me remerciez, de la belle manière (Id., Tri-

gaudin, a. I, se. 5,).

manière [do— que) — Cette locution avait été très attaquée ; nous avons vu

Sorel se moquer de ceux qui veulent la supprimer (tome III, 389). Au temps
de Bouhours, « quelques-uns l'emploient encore dans la conversation et

dans les écrits » (Bouhours, iîem., 595). Richelet constate qu'après avoir

été hors d'usage, elle recommence d'avoir cours.— * tous les lexiques, sauf

1 . II est curieux de constater que sous le mot manière, Pomey donne la phrase :

Cette façon de parler n'est plus de la belle manière, tandis que G. Miege sous le

même mot dit : Cette façon de parler n'est plus du bel usage.
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Th. Corn.; * L., H. D. T.; o Hug. — J'oseray seulement avec respect aver-

tir les théologiens scholastiques de mesurer de manière leurs expressions,

qu'ils ne donnent point de prise à des gens outrez (Bossuet, Estais d'orai-

son, 82) Cf. le passage de La Bruyère cité p. 235.

.marchand (être bon, mauvais — de...) — Cette expression ne paraît pas assez

nobleà Bellegarde (^'/egr., 142).— e Pom.,Duil., G. Miege,Bich. ; *Fur., A.;

OTh. Corn. ; *A2; *L., H. D. T.
; oHug. — Mais ce m'est un trésor si doux

et si touchant, Que celle qui sur moi remporte la Victoire; Que je croi que

l'Amour n'en est pas bon Marchand, Si pour la lui payer il suffit de ma gloire

(Bensserade, Bail, de VImpalience, l""^ partie, l""* entrée) ; cette nouvelle

manière d'agir faisoit que plusieurs s'en trouvaient mauvais marchands

(Furetière, Rom. bourg., l, 162).

à merveille n'a cours que dans le style comique, il n'en faut user que

rarement(L. de Templery, Gen. et Pol., 215). — * Pom., Duil., G. Miege,

Rich. avec f, Fur., A.; e Th. Corn.; * A2 ;
* L., H. D. T.; e Hug. —

Vos deux lettres sont à merveilles (Racine, VII, 27) ; tout sera à merveilles

(Sévigné, V, 35) ; vous vous en êtes acquittée à merveille (Mol., III, 402,

Impromptu de Versailles, se. 1).

L'expression faire merveilles ou faire des merveilles est basse (Ménage,

Obs. s. Malh. , II, 69 ; cf. Bouhours, Suite, 137) ; Il en est de même pour pro-

mettre merveilles {Ib.). — O Pom., Duil., G. Miege ;
* Rich., Fur., A.; G

Th. Corn.; * A^. — ... dans le sérieux, tu crois faire merveilles ? (Le Bou-

langer de Chalussay, Elomire hypocondre, act. IV, Divorce comique, se.

2). Les exemples sont nombreux.

mésavenir — On ne se sert plus guères de cette façon de parler, dont néan-

moins nous avons des exemples dans de bons auteurs (A. de B., Re/l., 298). —
Elle n'a d'usage que dans le langage familier (A.) ; *Pom., Duil.

; OG. Miege;

* B. F., Rich., Fur.; O Th. Corn., A2;*L., II. D. T.; O Hug.

7nësarri«er donne lieu à la même remarque d'Andry et de l'Académie.—O Pom.,

Duil., G. Miege; *B. F., Rich., Fur., A. ; O Th. Corn. ;
* A?; *L. qui cite

S'-Simon, II. D.T. ; oHug. — II n'en peut mesarriver, dit-il, car je mourray

ou seray vainqueur (P. à'Ahlancouvt, Apopht., 156).

mièvre est « bassissime » et ne se dit mesme par le peuple que des jeunes

enfans au dessous de dix ou douze ans quand ils sont ce que les Latins

nomment petulans. ... Le monde raisonnable ne l'employé jamais en cscri-

vant (Chapelain, Lett. à Huet, 22 janvier 1663, note. Cf. une lettre inédite

du 12, f° 389, v"). Il est signalé comme bourgeois (de Callières, Bon et

mauv.us., 47; v. Schenk, 124). — O Pom.; * Duil.; O G. Miege, Rich.;

* Fur. : terme populaire. A.; O Th. Corn. ; *A2 : bas; *L,, H. D. T., Hug.

Cf. Lex. de Molière par Livet.

mièvrelé est lui aussi boui'geois. — O Pom., Duil., G. Miege, Rich.;* Fur.,

A. : bas; oTh. Corn.; * A2 ;
* L. cite Dancourt, ri.D.T.;e Hug. — c'est un

enfant gâté que Janot, qui fait quelquefois de petites miévretés (Dancourt,

Bourgeois à la Mode, act. III, se. 3) ; Madame Vollichon ne parla plus . .

.

que des belles qualitez de son fils, de ses miesvretez et postiqueries. Ce sont

les termes consacrez chez les bourgeois, et les mots de l'art pour expliquer

les gentillesses de leurs enfans (Fur., Rom. bourg., 1,108).



CLASSIFICATION DES MOTS 347

montée au sens d'escalier, est bas et populaire, et il a une autre signification

encore plus basse, et qui est fort en usage parmy le menu peuple de Paris
;

c'est lors qu'il disent pour exprimer que quelqu'un loge avec eux dans le

même corps de logis, il demeure.dans nôtre montée (de Callières, Bon et

mauv. us., 162; v. Schenk, 127)^j— O Poïn- ! * Duil.
; O G. Miege ; *Rich.,

Fur., A., Th. Corn., A 2; * L. cite Boileau, Il.D.T., Hug. — Elle entre

comme une effrontée. Passe la court et la montée (Richer, Ov. houff., 4571
;

prenez garde de tomber sur^la montée [Baron, [Coquette, a. V, se. 6) ; Il y
a les plus maudites langues dans notre montée. — Écoute, Margot ; votre

montée a peut-être raison (Regnard, Coquette, a. 111, se. 9).

Nazarde [donner des —s) — Il n'y a rien de plus bas que cette expression pour

dire critiquer, ou insulter (Bellegarde, Elerj., 140). — oPom.; * Duil.
;

eG. Miege; *B. F., Rich., Fur., A.; oTh. Corn.; *A2; *L. ,H.D.T.; oHug.
— ...aux gens de Cour, A qui Messieurs qui sont en garde Donnent souvent

pis que nazarde (Loret, 30 juin 1652, v. 160-162) ; Dont je mériterois nazarde

(Id., 4 décembre 1660, v. 107). Voir de nombreux exemples dans \eLex. de Mol.

par Livet.

B. F., Rich., Fur. donnent aussi le wevhennzarder ;
* L., H. D. T.

; O Hug.
— Les laquais par mon ordre iront te nazarder (Dorimond, Am. de Trapo-

lin, se. VIII, p. 40) ; ...être le Précepteur d'un fat à nazarder (La Thuilerie,

Crisp. précept., se. 2); L'honneur est un vieux fou qu'à présent on nazarde

(Montfleury, Ec. des Jal., a. III, se. 6); Le moindre châtiment c'est d'être

Nazarde (Th. Corn., Geol. de soi-même, a. V, se. 7).

né natif— cette façon de parler est de ces locutions basses qui ne sortent point

de leur bassesse... Les honnestes gens disent : un tel est né à Paris, ou est natif

de Paris. On ne joint point né et natif ensemble (Bouhours, Rem., 139).

—

A. et A^ confirment l'opinion de Bouhours; O Pom., Duil., G. Miege, Rich. ;

*Fur.
; oTh. Corn. ;

* L., H. D. T.; O Hug. — Ce gibier est charmant, et

je le garantis Bourgeois, et né natif en plaine Saint-Denis (Regnard, Le Bal,

se. 2). Il faut signaler que natif vieillit selon Richelet, et que, selon

Bouhours, il n'est pas fort noble, tout en étant françois (Bouhours, Rem.,

140).

nocier est un vieux mol que les poètes ont donné pour épithete aux Fausses

Divinitez qu'ils croyoient présider aux nopces (Fur.). D'après A, et A 2, c'est

un terme poétique qui vieillit; O Pom. ;
* Duil.; O G. Miege; * B. F.,

Rich. ne l'admet que dans le bas stile; O Th. Corn. ;
* L.; O H.D.T., Hug.

— Junon, la Déesse nopciere (Scarron, Virg., I, 280).

Perplexe — ce mot n'est plus d'usage (A. de B., i?e/Z., 400). — A. et A2 le

déclarent vieux ;
* Pom., Duil.; O G. Miege; * B. F., Rich., Fur.; O

Th. Corn.; * L., H.D.T ; O Hug. — Mon esprii, perplex sur ce point, Ne s'en

formalizera point (Loret, 11 avril 1654, v. 179-180); Je suis perplex, j'atens...

(Id., 15 mars 1664, v. 2).

petit à petit s'emploie parmy le petit peuple pour /)eu à peu (A. de B., Reft.,

405).— Si quelque appétit vicieux Ne l'a mis dessous son empire ; En ce cas,

pour que tu n'empire, Change le petit à petit, Et non à coup (Martin, Ec. de

Sa/., 1650,21). —* Pom., Duil. ;e G. Miege, Rich.;* Fur., A.; e Th. Corn.;

* A2; * L., H.D.T.; O Hug.

petits-pieds pour gibier, est un terme bourgeois (de Callières, Bon et mauv. us.,
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37 ; V. Schenk, 138). — e Pora. ; *Duil.»; e G. Miege ; *Rich., Fur., A.;

e Th. Corn. ;
* A2; *L., H.D.T.

; e Hug.

phlébotomiser ne se dit qu'en riant (Rich.), * Fur., Th. Corn. — Je suis

d'avis qu'il soit p/iiéAoio/nisé libéralement (Mol., VII, 274, Pourc, a. I, se. 8).

Lexvi" siècle avait phlébotomer . Quant à phlébotomie il ne se dit, suivant

Richelet, qu'entre chirurgiens et médecins. O Pom. ;
* Duil.

; O G. Miege;

* Fur., A., Th. Corn.
; O A^.

pimpesouée se dit dans le style familier en parlant d'une femme qui fait la

délicate et la précieuse (A 2). Le premier exemple cité est celui de Mol.,

Bourg, gent., III, 9 : une pimpesouée bien bâtie. Voir le Lex. de Mol. par

Livet 2.

pistagne (ornement sur les habits), fréquent dans Scarron, n'est plus dans

aucun lexique. — Inventoriant cette pi'oye. On y trouva... Maint passement,

mainte pistagne (Loret, 16 août 1653, v. 137-141).

porte-Dieu — C'est grand'pitié qu'un terme si peu respectueux pour exprimer

une chose si digne de respect, ait tant de cours dans le petit peuple. . . les

honnestes gens de la Cour, et presque toutes les personnes qui se piquent de

parler noblement, ne s'en servent point, et ne la peuvent mesme souffrir

(A. de B., Refl., 439-440).— * Rich. : mot de Paris, Fur., A., A^ : c'est ainsi

qu'on appelle communément dans une Paroisse, Le Prestrequi est destiné à

porter le Viatique aux malades; *L.,1I. D. T., Hug.

potage {pour tout —) — c'est une façon de parler proverbiale et basse (A^)
;

* Pom., Duil.,G.Miege, Rich.,Fur.,A. ;e Th. Corn. ;
* L., H.D. T.; O Hug.

— Que si je n'aypour tout potage Que des plumes en appanage. . . (Richer,

Ov. bouff., 492) ; Une mignonne... qui n'avoit pour tout potage Qu'un doux

et gracieux vizage (Loret, 21 avril 1652, v. 116-118) ; Et lequel n'est, pour

tout potage ... Qu'organiste de l'Empereur (Id.,29 sept. 1652, v. 170-172); Le

pauvre Grignan xinpour tout potage que le régiment des galères (Sév., III,

283).

prédicament {être en bon — être en bonne réputation)— le mot dans ce sens

n'est en usage que dans le style familier (A^) ; o Pom., Duil., G. Miege
;

* Rich. avec f, Fur., A.; e Th. Corn.; * L. cite S'-Simon, H. D. T.;

O Hug. — Voila vostre Cupidon en mauvais prédicament, et tous ses mystères

découverts fort à son desavantage (Sarasin, Œuvr., I, 160) ; Et mon Maître,

pareillement, L'avoit en grand prédicament (Loret, 1^'' mars 1639, v. 149-150)
;

Il ne faut plus recevoir de gens de robe... et surtout, point de greffiers, car

ces gens-là mettent l'enfer en mauvais prédicament {Regnard, Desc. d'Arl.,

se. 8). — Féraud donne encore l'expression.

preneur qu'avait employé Corneille : preneur de villes (V, 363, Nie, v. 1132),

n'est plus admis dans le style sublime par Bellegai'de {Eleg., 369), qui doute

1. Noter que Duillierne donne que pieds qu'il définit: toute sorte d'oyseaux délicats.

2. J'ay ouï dire autrefois, rapporte Chevreau, Piper le dé, des déspipés pour de faux

dés... Mais il me semble que les honnestes gens disent aujourd'huy de faux dés
;
que

l'on ne dit plus piper le dé, ni piper un home, et qu'on se contente de prendre des

oiseaux à la pipée (Ms. Niort, 183, dans Boiss.).
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même que le mot soit français. — O Pom.; * Duil.
; O G. Miege ;

* Rich.

avec •]-, Fur., A. ; G ïh. Corn.;* A^; * L,, H. D. T.; O Hug. — Preneur de

murs, subjugueur de provinces (La Font., IX, 147, v. 44).

[présente (lettre) — Le mot de la présente, pour dire la Lettre, n'a plus d'usage

entre les particuliers qui écrivent bien (de Callières, Bon et mauv. us., 236

v. Schenk, 141). — * A. et A^ qui ne l'acceptent que dans le style familier

ePom., Duil., G. Miege, Rich. ;
* Fur.

; e Th. Corn.; * L., H. D. T.

e Hug.

priser, pour estimer, est ridicule (Marg. Buffet, 67). — * tous les lexiques,

sauf Th. Corn. ;
* L., II. D. T. ; o Hug. — Ceux qui prisent trop leur

noblesse, ne prisent pas assez ce qui en est l'origine (La Roch., I, 224) ;

Contremandez celui qu'on a sçu vous priser (Montfleury, Dame méd., a. III,

se. 3) ; Dindenaut prisait moins ses moutons qu'eux leur Ours (La Font., I,

427, V. 9; cf. Il, 288, v. 26; IV, 173, v. 200; VH, 67, v. 958; 88, v. 1364,

etc.)
;
plusieurs des Dieux . . . Prise ni moins le nectar que le plaisir extrême

D'être auprès de Louis (Racine, IV, 73, v. 17-20) ; Tandis que mon faquin qui

se voyait /jrtser (Boil., Sa^., III, v. 103, éd. B, S. P.).

prolixe — Ce mot ne vaut gueres dans le sérieux (Bouhours, Suite, 214). — *

Pom., Duil.; O G. Miege;* B. F.; e Rich.;* Fur., A.; e Th. Corn.;*A2;
* L., H. D. T.; O Hug. — Orai-je été prolixe sur ce cas (La Font., V, 389,

v. 50); L'autre... en bannit le prolixe et l'incroyable (La Br., II, 461).

prolixité est condamné comme son adjectif; cependant Bouhours l'accepterait

avec une épithète, touten préférant longueur ennuyeuse à prolixité ennuyeuse

'{Suite, 214). — e Pom., Duil., G. Miege, B. F., Rich.; * Fur., A.; e
Th. Corn.; * A^; * L., IL D. T.; O Hug. — Je suis dans une prolixité qui

m'ennuie moi-même (Sév.,VI, 53). Voir le Lear. Je MoZ. par Livet.

promettre au sens d'assu/'er était déjà condamné par Oudin. Andry signale que

le mot ne peut s'employer que pour le futur : je vous promets que je le ferai,

et non je vous promets que cela est [Refl., 451). — O tous les lexiques ;
* L.,

H. D. T., Hug. — Ces Vers, souz la Presse je mets, Le sept du mois, je vous

promets (Loret, 7 sept. 1658, v. 259-260) ;... le feu Duc de Longueville, Etoit

chèry, je vous promets (Id., 2 juin 1663, v. 208-209); Je vous promets que

ce qu'il m'a dit ne m'a point du tout offensée (Molière, VII, 146, Av., a. III,

se. 7). Cf. le Lex. de Mol. par Livel K

pulrefait n'a guère d'usage qu'en terme de Médecine, ou en raillerie (A,, A^);

O Pom., Duil., G. Miege; * Rich. avec •{•
; Fur. le préfère à putréfié ; O

Th. Corn.; * L,, H. D. T.
; O Hug. — Toute cette Troupe malsaine Dont

trôs-putrefaite est l'halaine (Scarron, Œuv., I, 278) ; Des bleds, les uns

furent gelez. D'autres en herbe rissolez. Certains putrefaits par la pluye

(Richei-, Ov. bouff., 587).

Rafler est du style familier (A^) ;
* tous les lexiques, sauf Th. Corn.; * L.,

H. D. T. ; O Hug. — Les Anglois... Avoient débarqué beaucoup d'hommes
Pour rafler œufs, fromages, pommes (Loret, 30 mai 1654, v. 12-14) ; Pour y
rafler grains et boissons (Id., 28 avril 1657, v. 186).

1. purifier est incomparablement plus beau et plus propre que purger. On ne dit

poinlrepurger un temple (Chevr., Ms. Niort, 160, dans Boiss.).
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râtelée (dire sa — ) est déclaré bas par les lexiques à partir de Richelet ;
* par-

tout, sauf chez Th. Corneille ;
* L., H. D. T.

; O Hug. — Il n'est cervelle si

fêlée Qui n'en dize sa râtelée (Loret, 8 juin 1658, v. 193-194; cf. 22 déc.

1657, V. 108 ; 16 déc. 1656, v. 25, etc.).

rebecquer— * tous les lexiques, sauf Th. Corn.; Rich. et A^le donnent comme
bas. D'après Fur., il ne se dit que sous la forme pronominale; c'est la seule

aussi que donne A. — Le moyen de l'apaiser, n'estoit pas de luy rebequer

(Sorel, Polyandre, II, 332); la fille se rebecqua (S'-Sim., éd. de Lanneau, II,

361).

réciproquer — * Pom., Duil., G. Miege et Fur.; O Rich., A., Th. Corn., A^;

* L. avec
-J-,

H. D. T. : vieilli; G Hug. — Les exemples qu'on en possède

sont burlesques. Voir le Lex. de Mol. par Livet. — Si le bien se réciproque

avec la fin (Molière, IV, 41, Mar. forcé, se. 4); Quand veux-tu doncj ma
tigresse, Réciproquer mon amour ? (Regnard et Dufresny, la Foire S^-Ger-

main, a. II, se. 2). Il faut remarquer que Molière met le mot dans la bouche

de Pancrace, et M""" de Sévigné l'a indiqué comme étant un mot provincial

qu'elle raille (IV, 327).

regorger— nous regorgeons de biens est blâmé par Ménage comme bas et pro-

saïque [Obs. s. Malh., Il, 202). Ce mot infecte une imagination délicate (L. de

Templery, Gen. etPol., 148). Regorger n'est pas plus honneste que cracher,

que vomir etc., quand il s'agit des pei^sonnes (Chev., Ms. Niort, 23-24,

dans Boiss.). — * tous les lexiques, sauf Th. Corn. ;
* L., H. D. T. ; O Hug.

— D'éloges on regorge (Mol.,V, 510, Misanth., v. 1073); elles regorgent de

train, de splendeur et de dignités (La Bruyère, 1, 291); Maudit provincial!

— De plaisir je regrorgre (Regnard, Le Bal, se. 7) ; cf. dans Sorel, Polyandre,

II, 500 : regorge-museau.

rengramer au figuré est assez usité, mais il est bas et burlesque (Richelet); il

est du style familier (A^) ; o Pom., G. Miege, Th. Corn. ;
* Duil., Fur.,

A. ;
* L., H.D.T.

; O Hug. Le Dict. des Halles blâme l'Académie d'avoir

accepté cette locution (82). — Je r'engaîne Plume et colère (Loret, 8 mai

1660, V. 246);... qu'ils r'engaînent leur satyre (Id., 4 déc. 1660, v. 103). Il ren-

gaina (S*-Simon, XVII, 33). VoirleLea;. de Mol. par Livet.

répit n'est que du discours familier, selon Andry [Refl., 591). Bellegarde

l'accepte dans la conversation, il l'a lu dans quelques auteurs, mais il le

trouve bas et familier [Eleg., 302). — * tous les lexiques, mais ils ne le

donnent que comme terme de palais ;
* L., H. D. T.; O Hug.

[respect [sauf votre — ) — Les personnes polies disent le plus honnestement

qu'elles peuvent ce qu'elles ont à dire, sans recourir à cette sorte de civilité

basse et populaire (A. de B., Refl., 138). Lorsque les gens polis sont obligez

de nommer les choses auxquelles les gens ordinaires croyent devoir adjous-

ter ces espèces d'adoucissemens, ils se contentent de les nommer purement

et simplement parles termes les plus honnêtes pour les faire entendre. . .

Il y a des gens qui disent il en a menty, sauf vôtre respect; c'est un sot,

respect de sa femme ; tous ces respects-là doivent être retranchez de toute

société bien policée (de Callières, Bon et mauv. us., 89-92 ; v. Schenk, 150)."!
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— * Pom., Duil., G. Miege; G Rich. ; * Fur., A. : bas; O Th. Corn.
;

* A2 : bas; * L., H. D. T.
; e Hug.

restauration est un mot à fuir (Alemand, Rem., 120-1). — * Pom., Duil.,

G. Miege, Rich., Fur., A.; e Th. Corn.; * A^ ;
* L., H. D. T.

; e Hug.

revancher — se revancher d'une grâce reçue est une mauvaise expression ; le

mot de revancher n'a d'usage que dans le sens opposé. . . et il n'y a que

ceux qui parlent mal qui s'en servent dans le sens dont il s'agit (de Cal-

lièves, Bon et mauv. us., 203-4). Bellegarde confirme cette décision (£'Ze^.,

143). — Ce sens n'est nettement indiqué que chez Fur., A. et A'-. A^ n'accepte

l'expression qu'en style familier ;
* L. ; O H. D- T., Hug.— Et pour me revan-

cher de ces bienfaits divers (Racan, II, 156); Pour me revancher de cet hon-

neur (La Font., IX, 378).

révérence (— parler)— De Callières porte sur cette expression le même juge-

ment que sur sauf votre respect [Bon et mauv. us., 89-94 ; v. Schenk, 148).

— A part Th. Corn, et Rich., tous les lexiques donnent le mot dans cette

expression ou dans des expressions équivalentes, A. et A 2 confirment

le jugement de de Callières ;
* L., H. D. T,

; o Hug. — Ce damoiseau,

parlant par révérence (Mol., 11,195, Sgan., v. 373); ma chemise passe révé-

rence parler par. . . (Regn., La Coq., a. I, se. 2, Th. Jtal., 111, 99). Voir le

* Lex. de Mol. par Livet.

rondement — L'expression aller rondement pour dire: procéder avec franchise,

était vulgaire selon Oudin. A'^ la déclare familière ;
* tous les lexiques,

sauf Th. Corn. ;
* L., H. D. T.

; O Hug. — Il vaut mieux aller plus ronde-

ment, sans tant de finesse (Racine, VI, 197, Livres ann.) ; Morguenne, il eu

agit /"o/K/e/ne/i/ avec moi (Regnard, Démocrite, a. II, se. 3).

ruer [se — ) — ce mot était bas dans la prose, mais meilleur en vers d'après

Vaugelas (II, 386-387) ; Alemand confirme cette opinion : les honnêtes gens

disent, il se jelta. On feroit mieux de ne le mettre jamais que dans un stile

bas [Nouv. Rem., 70-71). — * tous les lexiques, sauf G. Miege et Th. Corn.
;

* L., H. D, T., Hug. — Le Grison se rue Au travers de l'herbe menue (La

Font., II, 25, V. 3-4). — Au sens de lancer, ruer a été soutenu par Ménage, qui

constate que Segrais l'emploie souvent dans son Enéide [Obs. s. Malh., II,

129). Il était condamné par Chevreau [Rem. s. Malh., I, 225-6). —
O Pom., G. Miege, Th. Corn. ;* les autres lexiques. — On trouve fréquem-

ment l'expression coups ruez chez Loret (13 août 1651, v. 117; cf. 10 mars

1652, V. 155; 19 mai 1652, v. 39; 5 mai 1663, v. 87). Voir le Lex. de Mol.

par Livet. Pomey, Duil., donnent ruer dans le sens de Jeter à terre.

L^Saluer— Je salue vos grâces est une locution bourgeoise ridicule, pour boire à la

santé de quelqu'un (de Callières, Bon et mauv. us., 37-38 ; v. Schenk, p. 149).

— O tous les lexiques.

sémillant est une expression bourgeoise (de Callières, Bon et mauv. us., 47;

v. Schenk, 152). — Cette opinion est confirmée par A. et A^; Q- Pom.,

Duil., G. Miege; * B. F.; e Rich,; * Fur.; e Th. Corn.; * L. qui cite

Ilamilton, H.D.T.
; e Hug.

serviteur [faire — ) est une locution bourgeoise pour faire une révérence (de

Callières, Bon et mauv. us., 47, v. Schenk, 70). A'^ en juge de même.
— e Pom., Duil., G. Miege ;

* Rich.
; e Fur., A., Th. Corn.; * L.

;

e H. D. T., Hug.
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silencieux ne se dit que dans le discoui's familier (A. de B., Refl., 639). —
* B. F., A., A2 seulement ;

* L. qui cite Bossuet, H. D. T.
; O Hug. — M. de

Lamoignon, accoutumé au caquet du petit Broglio, ne s'accommoderoit pas

d'un silencieux (Sévigné, VIII, 308) ; vivre comme un silencieux. Dans le

règne des curieux (Racine, IV, 203, v. 35-36).

somme (sommeil) — Vaugelas voulait qu'on l'employât toujours avec une épi-

thète et surtout avec le verbe dormir. Alemand trouve le mot fort bon, sans

aucune restriction (.Vouu. Rem., 394-395). Mais L. de Templery ne l'accepte

qu'en poésie {Gen. et PoL, 221). — * Pom., Duil., Rich., Fur., A., A^;

O G . Miege, Th. Corn. ;
* L., H.D.T.; O Hug. — Ses yeux d'un somme dur

sont pressés et couverts (La Font., VI, 266, v. 522) ; C'est là que le prélat,

muni d'un déjeuner. Dormant d'un léger somme, attendait le dîner (Boil.,

Lutr., I, V. 63-64).

soûler [se — ) au sens de se rassasier, se lasser de est une expression peu polie

(A. de B., Suite, 339-340). — * tous les lexiques, sauf Th. Corn. ;
* L., qui

cite Bossuet, H. D. T., Ilug. — Corneille remplace ce mot par remplir,

en 1660. Même beauté, tant soit exquise. Rassasie et soûle à la fin (La

Font., V, 505); ils se soûlent de ce plaisir (Id., VIII, 114); après que je fus

soûlé de pleurer (Racine, VI, 91, Rem. s. VOdyss.). On trouve aussi de nom-
breux exemples de soûl au même sens, et de la locution tout son saoul.

[soupe est un mot bourgeois pour /)o<a(7e (de Callières, Bon et mauv. us., 36-37 j^
v. Schenk, 153). — * tous les lexiques ;

* L., H. D. T., Hug. — Le cui-

sinier y met des soupes de santé (Montfleury, Gentilh. de Beauce, a. II,

se. 5) ; Les salades, ny les fromages, Ny les soupes, ny les potages (Loret,

9 octobre 1660, v. 215-216); Ma Sarvante, trempez ma soupe (Id., 7 juin

1664, V. 288\; Quoi? je mettrois, dit-il, un tel chanteur en soupe ! (La Font.,

I, 236, V. 17), Les burlesques ont souvent l'expression ivre comme une soupe. \

suivre sa pointe — quelque noble que soitpeut-estre cette expression dans son

origine, elle n'est plus gueres que du discours familier (Bouhours, Suite,

135-6).— * tous les lexiques, sauf Th. Corn. ; mais jusqu'à A^, l'expression est

poursuivre sa pointe; * L. qui cite Si^-Simon, Molière, Bossuet, * II. D. T.,

Hug. — trente mil combatans... Qui toujours leur pointe poursuivent

(Loret, 19 mai 1657, v. 111-113); Bxicer poursuivoit sa pointe sans se rebuter

(Bossuet, Hist. des Var., I, 191; cf. II, 665) ; il suit sa pointe, et d'encor en

encor Toujours l'esprit s'insinue et s'avance (La Font., V, 296, v. 76-77);

Affligé d'un si grand mal, il suit sa pointe (Boss., Hist. des Var., I, 270).

Toiller de la besogne est condamné comme populaire (Sorel, Bibl. fr., 1667,

260). — e Pom . ;
* Duil.

; O G. Miege, Rich. ;
* Fur., A. ; e Th. Corn. ; *A2,

* L., H. D. T. ; O Hug. — Les Anglois partializez. . . Ont, dit-on, la mine et

la trongne De se tailler grande bezongne (Loret, 10 janvier 1660, v. 243-246);

Les confédérez de Pologne Taillent toujours de la besogne Au Roy... (Id.,

23 septembre 1662, v. 189-191); Ce petit sot me taille ici de la besogne (La

Font., VII, 360, v. 953; ailleurs il emploie tailler de l'ouvrage, V, 557, v. 85).

tant que terre — 11 va tant que terre pour dire : il va tant que terre se présente,

tant que terre peut le porter, est du style familier ou burlesque (A. de B.,

Suite, 357). — * Fur., A. et A^ seulement. Ces deux derniers lexiques
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déclarent l'expression populaire; O L., H. D. T., Ilug. — La locution

s'employait d'ailleurs avec bien des verbes, qui ne contiennent aucune idée

de marche. — Pour Vineiiil, on croid tant-que-terre Qu'il sera prizonnier de

guerre (Loret, 22 fév. 1653, v. 41-42) ; Les Flamans pestent tant-que-terre

Contre Messieurs leur Gens de Guère (Id., 29 déc. 1657, v. 255-6). La voici

sous sa forme complète : je vous tiendrois compagnie à causer sur un lit,

tant que terre nous pourrait porter (Sèv., IV^, 500).

tapis [mettre sur le — ) — Autrefois on disoit. On Va bien mis sur le Tapis, k

l'imitation de ce qu'on dit, Mettre une affaire sur le Tapis ; cette façon de

parler est reçue, mais elle est un peu basse (Sorel, Conn. des h. lit.,

1671, 387), — L'expression O Pom. ;
* Duil., G. Miege, Rich., Fur., A.;

Q Th. Corn. ;
* A^, mais ce n'est que dans F'ur. qu'on la trouve appliquée h

un homme; * L., II. D. T.; O Hug, — Les mauvais Prestres elles mau-

vais Moines esloient mis aussitost sur le tapis (Bossuet, Ilisf. des Var.,

II, 270).

' tâter n'est d'usage que dans le style familier au sens de goûter de (A. de B.,
j^

ife/?., 658-9). — *Pom., Duil. ; O G. Miege; * B. F., Rich., Fur., A., A2; e
Th. Corn. ;

* L., II. D. T.; O Hug. — Jupiter... Reprendroit l'appétit en tâtant

d'un tel mets (La Font., III, 136, v. 35-36; cf. IV^, 494, v. 77) ; tâter des eaux de

Bourbon (Racine, IV, 596); taiez de cela, voilà qui est le meilleur du monde
(Mol., V, 185, Don Juan, a. IV, se. 7) ; Tartuffe est votre homme, et vous en

tâterez (Id., IV, 443, Tart., v. 672). Les exemples chez Molière sont nom-
breux ; voir le lex. des Gr. Ecrivains.

timbre s'emploie Ggurément pour dire la tête : il est du style burlesque (Rich.,

A., A-) ;
* Duil., Fur. Voir le Lex. de Mol. par Livet.

tirer — L'expression se faire tirer, pour dire : faire faire son portrait n'a

d'usage que parmy la Bourgeoisie (de Callières, Bon et mauv. us., 43 ;

v. Schenk, 157 .
— * tous les lexiques, sauf Th. Corn., mais Rich. et A-

signalent que l'expression vieillit; * L., Il.D.T.; O Hug. — On y voyoit,

bien ajustez, Los Portraits de nos Majestez, Tirez par un Peintre de Flandre

(Loret, 25 sept. 1660, v. 91-93).

[titirer les vers du nez pourroit'se souffrir dans un discours familier ou dans une

pièce comique; à l'entrée d'une Histoire Ecclésiastique l'expression est basse

(Bouhours, Suite,
134)J

— * Pom., Duil., G. Miege; O Rich. ;
* Fur., A.;

O Th. Corn.; * A^; * L., H. D.T.; O Hug. — II faut remarquer que Loret,

l'employant dans sa Muse historique le 8 janvier 1661, v. 95, ajoute entre

parenthèses « comme l'on dit ». Voir le Lex. de Mol. par Livet.

talée (bande, suite) que l'on trouve dans Richer : Diane, et toute sa talée (Or.

bouff., 286) ; la Reyne et toute sa tallée [Ib., 527), n'est dans aucun lexique.

Upurner autour du pot est urjf proverbe bas et qui sent la cuisine, dont il a été tiré

(Bellegarde, Eley., 309).]— O Pom.; * Duil.; O G. Miege ;
* Rich. avec

t. Fur., A. ; e Th. Corn. ;
* A^ ;

* L., H.D.T.
; e Hug. — Fille aimable

autant qu'on peut l'être, Et ne tournant autour du pot (La Font., V, 21(\

V. 23-24). Voir le Lex. de Mal. par Livet.

histoire de la Langue française. IV. 23
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tout [connue — ) — Cet homme est riche comme tout, paraît barl)are et provin-

cial à Marg. Buffet (75-70). — O tous les lexiques.

tout à fait est si pi'osaïque et si fort du langage familier qu'il ne peut entrer

dans la poésie tant soit peu noble ni mesme dans la prose du genre sublime

(Chapelain, Lett. à .Brieux, 17 sept. 1661, f° 212 r"). — * Pom., Duil.,

G. Miege, Rich., Fur., A.
; e Th. Corn. ;

* A2 ;
* L., H. D. T.

; e Hug. —
Je suis à vous, Madame, et j'y suis tout à fait {Corn., VI, 73, Perth., v. 1242

;

cf. Id., //>., V. 893).

tracasser — Bouhours demande « depuis quand on le dit dans un stile

noble » (D., 7). Bellegarde trouve que le mot sent le village {Eleg., 142

et 303). — * Pom., Duil., G. Miege, Rich. avec f. Fur., A.
; e Th. Corn.;

suivant A^, il est du style familier ;
* L., H. D. T., Ilug. — Des affaires qui

les font tracasser dès la pointe du jour (Pascal, Pens., éd. Havet, I, 48) ; il aime

la chambre, où... il tracasse (La Bruyère, II, 197); goutte bien tracassée Est,

dit-on, à demi pansée (La Font., I, 227, v. 32-33).

tramontane [perdre la — ) — Cette expression n'est que du stile familier (A. de

B.,Refl., 689). — Richelet dit qu'on « auroit peine à le soutenir dans les beaux

discours » ;
* tous les lexiques, sauf Th. ^Corn. ;

* L., H. D. T.
; O Hug.

Voir le Lex. de Mol. par Livet. — Louis XIV l'aurait dit à M™" de La Fayette

au chevet d'Henriette d'Angleterre, s'il faut en croire la Relation, imprimée

à la suite de l'Or. fun. de Bossuet (éd. Réb., 193).

Uravers (défaut) — C'est un mot affecté, pour ne rien dire de pis (Bouhours,

Suite, 176). — Richelet constate que c'est un terme de conversation, et que

même il n'est pas fort établi; * A^ seulement; * L., H. D. T.
; O Hug.

— C'est me renouveler les douleurs de l'éloignement, que de me faire

apercevoir les travers de mes inquiétudes (Sévigné, VII, 60) ; il a des travers

d'esprit qui me désolent (Regnard, Divorce, a. H, se. 3) ; Il n'est point de

cerveau qui n'ait quelque travers (Id., Ep. à M^ le M'^ de...). On le trouve

même chez Bossuet : les talens que le monde admire leur paroistrontpeu de

chose, lors qu'ils verront tant... de travers dans les sçavans [Hist. des

Var., Préf, § XXIX) ;
pour voir jusqu'où peut aller le travers d'une teste...

[Avert. aux Prot., VII, § 51, 538).

trébucher n'est plus de la belle poésie (Ménage, Obs.s. Malh., 11,225). — Riche-

let le trouve beau au figuré. Faire trébucher des hommes ne vaut rien absolu-

ment (Chevr., Ms. Niort, 114-5, dans Boiss.). — * tous les lexiques, sauf

Th. Corn. ;
* L., H. D.T.; o Hug. — un vent altier... Fit très-bien des Gens

trébucher (Loret,18marsl662.v. 74-77; cf. Id.jl^av. 1662, v. 204) ; Les Turcs,

aux moindres escarmouches Y trébuchent dru comme mouches (Id., 22 sept.

1663, V. 251-2); Cepoëte orgueilleux, trébuché de si haut (Boileau, A. poét..

I, V. 129); ...ces augustes lieux... Un jour trébuchant avec eux (Racine.

IV, 23, Poés. (/i«.,v. 35-38).

troller (aller ça et là, traîner) est désigné comme bas par les lexiques qui le

donnent; e Pom., Duil., G. Miege, Rich.; * P'ur.jA.; e Th. Corn.;*A2;

* L., H.D.T. ;
Hug. — désormais j'ordonne... Que l'on vous plante et

qu'on vous trolle Dans le Temple et le Capitole(Richer, Ov. bouff., 68) ; Après

avoir bien galoppé Et trollé nos gens à sa queue Plus de l'espace d'une lieuë,

Elle fit alte, éternua (Id., //>., 271).
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truand est dans tous les lexiques, sauf dans Th. Corn., et tous s'accordent à

le déclarer trivial, bas, vieux ;
* L. qui cite Scarron et Molière, H.D.T.

;

O Hug. Voir le Lex. de Mol. par Livet.

[tiierie est moins noble que carnage, mais on peut le dire dans le stile simple

(A. de B.,/??/?., 695)J— * tous les lexiques, sauf Th. Corn. — Il s'est sauvé

beaucoup de troupes ; la terreur et la confusion ont été plus loin que la

tuerie (Sév., IV, 112) ; le dénouement (de Bajazet) n'est point bien préparé :

on n'entre point dans les raisons de cette grande tuerie (Ead., 335) ; Ou parle

encor d'une tuerie Qu'on a faite avéque furie (Loret, 8 nov. 1653, v. 141-2);

Grande est la gloire, ainsi que la tuerie (La Font., IX, 146, v. 4).

Valet (Je suis votre— ) — C'est une formule de politesse bourgeoise; il faut diio

serviteur (de Callières, Mots à la mode, 74, 81 ; v. Schenk, 161). — O tous

les lexiques, sauf Rich., Fur., A. et A^ qui donnent l'expression, mais

comme formule de refus; Q L., IL D. T., Hug. Voir le Lex. de Mol. par

Livet.

vendre (être à quelqu'un à — et à dépendre) — C'est une vieille locution prover-

biale usitée par les bourgeois (de Callières, Bon et mauv. us., 171 ; v. Schenk,

161). — e Pom., Duil., G. Miege, Rich. ;
* Fur., A.; e Th. Corn. ;

* A^
;

* L. qui cite Saint-Simon, H. D. T.; O Hug. — Croyez que nous sommes
à vous A vendre aussi bien qu'à dépendre (Richer, Ov. bouff., 436).

vent [avoir — de quelque chose) — C'est une expression basse (Rellegarde,

Eleg., 139). —* tous les lexiques, sauf Fur. et Th. Corn.; *L., H.D.T.
;

Hug. — Clytie en eust bien-tost le vent (Richer, Ov. bouff"., 420) ; Cet enfant

se perdit.. Sans en avoir jamais eu ni vent ni nouvelle (Montfleury, Ci^isj).

gentilh., a. I, se. 4); On nen a ny vent ny nouvelles (Loret, 20 août 1651,

v. 136); ...aucun mortel, je crois N'a pu de cette fille avoir ni vent ni voix^

(Regnard, Démocrite, a. Il, se. 1) ; il y a ici des disciples de M. de Balzac

qui en ont eu le vent (La Roch., III, 136); Nérie en a bientôt le vent (La

Font., V, 124, V. 273). Cf. la chose ne se put faire si secrètement qu'il n'en

vint quelque vent aux oreilles des Jésuites (Racine, IV, 433, P.-R.).

venue n'est plus en usage dans la belle poésie, ni même dans la belle prose

(Ménage, Obs. s. Malh., II, 105). — * tous les lexiques, sauf Th. Corn.;* L.

qui cite Pascal, Bossuet, Bourdaloue, Saint-Simon, H.D.T.; o Hug.

vertir, au sens de tourner, « n'a plus aucun usage que chez les Normands, parmy
lesquels il y en a qui disent en plaidant : cette somme a verly au profit de

M. un tel, et elle doit vertir à mon profit ». Mais l'usage est de dire : « un tel

a fait la Version du Nouveau Testament, et non pas... a uer/t le Nouveau Tes-

tament » (de Callières, Du bon et du mauv. us., 61 ; v. Schenk, 162).

|wtZam n'est que du stile bas (A. dé B., Refl., 705)^^— * tous les lexiques, sauf

Th. Corn.;* L., H.D.T., Hug. Voir le Lesc. rfe A/oZ. par Livet.

vironnée. — O tous les lexiques. — En vain, en bien des lieux il fit sa vironnée

Afin d'en débiter... (Robinet, Panégyr. de VÉc. des Fem., 1"" Entrée, éd.

Jacob, p. H). — On trouve le verbe dans B. F.

l. La Fontaine écrit : nous nen avons ici ni vent ni voie (V, 70, v. 52).
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vitement ne se dit plus que dans la conversation et le discours familier (A. de

B., Befl., 706). — * Pom., Duil.
; e G. Miege ;

* Ricli., Fur., A.. ; e
Th. Corn, ; *A2 : Il vieillit et il est bas; * L., qui cite Molièx^e et Bossuet,

H.D.T. ; O Ilug. — Votre fille caresse votre portrait et le llatte d'une façon si

plaisante, qu'il faut vitement la baiser (Sév., III, 4) ; Ordonnez quon apporte

un fauteuil fttemenf (Regnard, Fol. am., a. III, se. 10).

voir {il faut — ) — De Callières signale l'expression comme nouvelle et ayant

passé de la cour à la ville {Mots à la Mode, 71 ; v. Schenk, 162). Bouhours

rapporte que les femmes s'en sont beaucoup servies: Je me suis bien pro-

menée, il faut voir. Cette locution, aujourd'hui décriée, ajoute-t-il, peut

trouver sa place au sens de : on verra. Vous me demandez une chose qui

a des difficultés, je vous réponds : il faut voir [Suite, 27-28). — O tous les

lexiques

.

voyons voir est une mauvaise façon de parler fort ordinaire parmy les bour-

geois de Paris (de Callières, Bon et mauv. us., 153 ; v. Schenk, 165). — O
tous les lexiques. — Cependant voyez voir là dedans si j'y suis (Montfleury,

Ec. des Jal., a. I, se. 13).

Observations. -^ Dans la liste qui vient d'être donnée, les mots

réalistes se décèlent d'eux-mêmes : crapule, déduit, dégorger, regor-

ger, rendre gorge, grenouiller, innocenter, ivrogner, lavement.,

soûler, tàter, tirer les vers du nez.J^

Peut-être est-ce pour des scrupules analogues qu'on rejette des

mots désignant des actes de la vie matérielle, : carrousse, glouton^

gobélotter, goguenard, ne voir goutte, lamper, pour tout potage.

Certains termes étaient vraiment de la langue du peuple, sans

qu'il fût besoin de les y rejeter : bigne, hissestre, huffe, cahin-

caha, castille, comme tout, dagorne, darne, dauber, dégaine, dépar-

ier, descendre de la côte de S^-Louis, dessolé, détaler, frime, horion,

avoir la langue Lien pendue, ^montée, rafler, tôlée, tourner autour

du pot, irôler, truand, vilainj — Etre bon marchand d'une chose,

être à vendre et à dépendre sentaient d'une lieue la boutique

.

Pour ceux-là et leurs semblables on n'innovait rien, on fermait la

barrière.

1^ D'autres sont bas, parce qu'ils appartenaient aux métiers : mettre

à hord [maTme),canapsa (armée), ci-dessous, ci-après [chicane), défunt

mon épouse, forfaire, né natif, priser, répit (administration et chi-

cane), franc du collier^ frein (\oiture), fricasser (cuisine), individu

(scolastique), ra?eîee(agriculture), tuerie (boucherie)^ tâcher, tail-

ler de la besogne. Tous éveillaient des idées de la vie des « méca-

Plusieurs sont bas parce qu ils sont vieux, c'estlecas delbravachcy
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croustUleux, dcvàler, dicton, endosser, foncer, loyer, mésavenir,

n\ésarriver, nocier, perplexe.

Lûn s'est dégoûté de quelques-uns, peut-être parce qu'ils avaient

çté trop à la mode : banquet, cadeau, gentil^ de la belle manière.

_J[1 est à remarquer que beaucoup des termes condamnés appar-

tiennent aux formules de politesse : bien humble serviteur, avoir le

bien de voir quelqu'un, rendre ses civilités, sauf votre respect, sauf

correction, avoir bonne façon^ de votre grâce, je vous rends grâces,

révérence parler, je salue vos grâces, faire serviteur, Je suis votre

valet. Ce sont aussi des expressions d'affection : ma bonne, cajoleur,

caresser, être coiffé de c/uelquun. On peut en rapprocher des locu-

tions usitées dans les lettres : je vous écris ces lignes, la présente^.

C'est qu'un homme bien élevé se reconnaissait à la façon de donner

son bonjour, aussi bien qu'à son adresse à donner le coup de chapeau.

Entrer en disant qu on vient rendre ses civilités, sortir en affirmant

qu'on a bien de la considération, c'était se déclasser. Un bourgeois

seul se déclarait le bien humble serviteur de quelqu'un. L'homme
de qualité était le très humble serviteur. Un adverbe changé vous

ridiculisait (de Call., Mots à la m., 73-74 ; cf. Bon et m. us., 17,

et Schenk, 2^
LMais les plus intéressants, peut-être, de tous les mots abandon-

nés, sont ceux qui sont bas (( parce qu'ils sont bas », sans raison

appi'éciable pour nous : N^ bougeZychampion, cimetière, connaisseur,

faire le dégoûté, déplaisant, dessert, faiseur, fat, se faire faute de,

faire figure, fourmiller, le goûter, gratis, être tout joyeux, mal bâti,

de manière que, à merveille, petit à petit, rengainer Vépée, le

somme, silencieux, la sohpe, tout à fait, se faire tirer, tracasser,

un travers, trébucher, venue, vitement. L'explication des pros-

criptions dont ils sont l'objet, et où il paraît entrer tant de fantaisie,

n'est-elle pas dans ce fait que les décisions ont été prises en général

dans des cercles? Là dominaient des personnes, qui n'écrivaient

point et qui ont tranché d'après les seuls caprices de leur goût,

jamais par raison, quelquefois par sentiment, toujours avec l'idée

arrêtée de « se distinguer » . On ne peut s'empêcher de penser aux

dames qu'une toilette habille bien, mais qui s'en dégoûtent sitôt

qu'elles en aperçoivent une semblable portée par une personne

qu'elles considèrent comme inférieure^ Commun n'est-il pas syno-

nyme de laid ?

1. Cf. plus loin, p. 371 etsuiv.
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CHAPITRE X

AUTRES EFFETS DE L'ESPRIT DE POLITESSE

TITRES ET FORMULES

L'étiquette a la cour et dans le :\ionde. — L'influence de l'éti-

quette sur le langage ne s'arrêtait pas aux mots. Les choisir était

bien, la politesse exigeait d'autres connaissances ^ Si de tout temps

les rois imposèrent un cérémonial à leur entourage, jamais ce céré-

monial ne fut plus sévère, plus minutieusement réglé qu'à la cour

de Louis XIV. [À partir de la date où le roi se fixe à Versailles (1682)

et s'entoure de plusieurs milliers de courtisans, un rituel rigoureux

est établi pour tous les actes, toutes les paroles, tous les moments

de la vie de cour, qui est réduite à une « mécanique » parfaite; Les

plus petits services sont réglementés par des ordonnances, comme
des affaires d'Etat : u La viande de Sa Majesté sera portée en cet

ordre. Deux des Gardes marcheront les premiers, ensuite l'Huissier

de sale, le Maître d'Hôtel avec son bâton, le Gentilhomme servant

Pannetier, le Contrôleur Général, le Contrôleur clerc d'office, et

autres qui porteront la viande » (Dumont et Rousset, Cérénio-

nial, I, 432).

A l'imitation de la Cour, tout le reste de la société se meta codi-

fier les formes extérieures auxquelles doivent être soumis les rap-

ports sociaux. Chaque corps, chaque individu prétend à des égards

et à des honneurs qu'il revendique comme un droit. Toute cérémonie

est l'occasion de conflits de préséance qui entraînent des rivalités,

1, On connaît le gros recueil, intitulé : Le cérémonial français, ou description des

cérémonies, rangs et séances observées en France en divers actes et assemblées

solennelles... Recueilly par Théodore Godefroy, conseiller du Roy en ses conseils, et

mis en lumière par Denys Godefroy, advocat en Parlement et historiographe du Roy
(Paris, Cramoisy, 1649, 2 vol. in-fol.). Dans la préface l'auteur justilie son dessein

qui est « dappaiser et terminer tant de débats qui surviennent chaque jour en

matières de préséances. . . Ce qui rompt l'amitié et concorde, et dont arrivent souvent

de grands inconvcniens, c'est quand les uns sont en différend avec les autres pour

des prérogatives d'honneur; outre qu'il est de la justice et importe que chacun soit

maintenu au degré qui luy appartient» (Avertissement, non i>aginé, S"'" page).

Une réglementation rigoureuse lui paraît donc nécessaire ])our mellrc lin aux

querelles qui se multiplient à ce sujet.
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(les violences, des procès. L'autorité publique intervient pour y
mettre un ternie par des règ^lements qui fixent les droits et devoirs

de chacun^L' « ordre », qjii fut une grande préoccupation des com-

temporains de Louis XIV,; s'est introduit là comme partout ailleurs.

Dans les simples rapports de particulier à particulier, on surveille

aussi les formes. C'est l'esprit général du temps.

La société en effet est fondée, non sur le principe de l'égalité,

mais sur le principe des distinctions, dont les « traitements »

accordés sont un reOet. La grande préoccupation d'un^ individu est

de marquer la distance qui le sépare de ses inférieurs^! Un homme
qui sait son monde ne peut manquer aux égards dûs aux supérieurs

sans blesser des orgueils et même des dignités ;lilne peut davantage

exagérer le respect sans déprécier sa politesse et s'abaisser au-des-

sous de son rang. <( Quoiqu'on doive être civil, dit La Chétardie, il

ne faut pas traiter tout le monde également. Il n'y a rien de si juste

que la subordination » (l""^ part., 13S-6). C'était aussi l'avis de

M™" de Sotenville : « Il faut qu'il y ait une subordination dans les

choses » (Mol., VIII, 570). Boursault a mis la maxime en deux vers

détestables :

Il faut selon les rangs, de la distinction,

» Et Ton nomme cela subordination.

{Mots à la mode, se. 10).

\_La politesse, ainsi comprise, comportait naturellement toute une
casuistique, qui a amené à préciser le sens et la portée des titres et

des formules à employer en chaque circonstancejj Qu'un maréchal

des logis écrivît « en craie » sur un logis « Pour Monsieur un tel »,

au lieu d'y mettre simplement « Monsieur un tel », la chose était

si peu indifférente que seuls les princes du sang, les cardinaux, les

princes « étrangers ^ » gardèrent le droit que leur nom fût ainsi

huche sur une préposition. Et les ambassadeurs conviés à Com-
piègne en 1698 demandèrent en vain la même faveur ~.

ILa question de savoir si Messieurs du Clergé, dans les cérémo-
nies religieuses, seraient appelés ou non Messeigneurs par les jurés-

1. On désigne ainsi « ceux qui sont sortis d'une famille souveraine, qui se sont
établis en France, et que le Roi lui-même a reconnus pour tels, comme les princes
de la Maison de Loriaine, de Monaco, de Rohan et de Bouillon, et de La Trémouillc,
qui sont toujours appelles Princes Etrangers, nonobstant qu'ils soient nés en France,
et qu'ils y fassent leur séjour ordinaire,.... parce qu'ils ne peuvent pas succéder à la

Couronne « (Dumont et Rousset, Cérémonial, I, 434).
2. S'-Simon, V, 35» et suiv.
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crieurs, les membres de rUniversiié Scientifiques personnes, et ceux

des autres corps de l'Etat simplement Nobles et devottes personnes

donna lieu à d'âpres débats ^. Les titres auxquels prétendaient les

a nbassadeurs de France dans les cours étrangères étaient discutés

comme affaires d'Etat -. Je ne puis, naturellement, donner ici un

exposé complet des faits. Je me bornerai k ceux qui ont eu leur

retentissement dans l'histoire du langage.

Les titres nobles. — On connaît la querelle du Monseigneur,

dont S'^-Simon est tout plein. Seules, dit Richelet, les personnes

les plus qualifiées y ont droit. 11 se donne « à celui de qui on est

vraiment sujet, ou à ceux qui sont les plus-éminens dans l'Eglise,

dans la robe ou dans l'épée, comme Princes, Ducs etc. » (1680).

Employé seul, il désigne le fils du Roi Louis XIV -^

Chapelain s'excuse auprès de Golbert de lui donner ce titre dans

une lettre qu'il lui écrit ''•. Le même Colbert interdit aux intendants,

ses subordonnés, de l'appeler Monseigneur dans leurs lettres -^ Mais

lorsqu'il veut obliger des élus à reconnaître l'autorité d'un inten-

1. Relation de la cérémonie de translation dn corps de M. de Turenne à Saint-Denis

(I)elort, Autour de Paris, I, li). Aux obsèques de la Dauphine, le roi d'arnies dit :

M. le Maréchal de Bellefonds, parce que, comme maréchal de France, il est officier

de la couronne, mais il dit seulement : Marquis de Montchevreuil ^dans St-Simon, I,

519).

2. V. De Wicqucfort, L'ambassadeur et ses fonctions, 1690, t. I, chap. xx, p. 25'»

et suiv.

5. Régulièrement, « on appelle le Dauphin Monsieur le Dauphin ; le fils du roi

Lfiuis XIV porta le titre tout court de Monseigneur, cependant on n'a pas voulu éta-

J)lir par là une règle certaine, puisque les Dauphins avant lui, et même le Duc de

Bourgogne, qui lui succéda, ne se sont jamais servis de ce titre » (Dumont et Rous-

sel, Cérémonial, I, 431). Cf. Richelet, Les pi. bel. let., 154.

i. Let. du 20 nov. 1665 : « Monseigneur, vostre modestie me pardonnera, s'il luy

[)iaist, si, sans l'avoir consultée, je vous rends à la fin par ce titre ce que je vous dois

avec tout ce qu'il y a de gens équitables en France. 11 y a trop longtemps que je me
fais violence, en mabstenant de vous le donner, et j'y suis plus obligé que per-

sonne par les grâces que j'ay reçeïies de vous en si grand nombre » [Lett. Inst. et

Mém. de Colbert, V, 606).

5. Let. à Foucault, Intendant à Montauban, 1" juin 1674 : « Dans toutes les lettres

que vous m'écrirez à l'avenir, vous ne devez pas vous servir du terme de Monseigneur
mais de celuy de Monsieur seulement » (//)., II, 1" part., 341).

Déjà Colbert avait fait, à la date du 18 Novembre 1672, une recommandation ana-

logue à M. Ravot, premier président au parlement de Metz : « La place que vous

occupez dans le parlement de Metz ne vous permettant pas d'user du terme de Mon-
seigneur à mon égard, si vous voulez que j'aye quelque correspondance avec vous, je

vous prie de me traiter dans vos lettres ainsy que font tous ceux qui sont à la teste

des Compagnies supérieures » (//)., note 3).

.\. M. de Baas, Gouverneur et Lieutenant général des îles d'Amérique, 17 Mai 1675 :

« Je vous diray de plus que, estant lieutenant général des armées du roy et connnan-

dant en chef dans un pays, vous ne devez point me traiter de Monseigneur, mais

seulement de Monsieur, ce que j'ay omis jusqu'à présent de vous faire sçavoir »

(/A., III, 2« part., 591).
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dant, il les contraint à l'emploi du titre •. Il y eut tout un débat

pour savoir si les secrétaires d'Etat devaient l'employer pour les

ducs, sans que ceux-ci fussent obligés de le leur rendre. Coll^ert

se soumit à la règle '
: mais Louvois changea ce style : il cessa de

donner du Monseigneur aux ducs, et l'exigea pour lui '''.

D'autres l'imitèrent, ainsi les maréchaux. Le temps était passé où

le comte de Guebrian menaçait le duc de la Trémouille de brûler

ses lettres, s'il lui donnait du Monseigneur ^. Ses successeurs y pré-

tendirent et finirent par l'obtenir, grâce à l'intervention du roi •'\

1. A. M. Tiibcuf, Intendant à Tours, 23 Novembre 167» : « A 1 égard du terme de

Monseigneur dont ils [les élus] ont toujours usé jusqu'à présent en haranguant MM.
les intendans, j'auray soin de leur faire expédier une lettre de cachet pour leur

ordonner de s'en servir encore à vostre égard » [Lelt. Inst. et Mém. de Colhert, II,

P part.. 362).

2. a Pour venir au fonds de la prétention sur les secrétaires d'Etat, il nest pas

douteux qu'ils écrivoient Monseig neiu- à tous les ducs. J'ai encore... trois lettres à

mon père, lors à Hlaye, de M. Colbert... toutes trois, et dedans et dessus, traitent

mon père de Monseigneur » (S'-Simon, VI, 126i
; M. de Boislisle fait toutefois remar-

quer que Colbert ne pouvait faire autrement, tant qu'il n'était qu'intendant des

ilnances. Donnant cette qualification en 1662 au duc d'Arpajon, il ne traite plus le

duc de Saint-Aignan que de Monsieur en 1673, comme un surintendant l'aurait fait

(/A., note 6).

« Il n'existe rien de Golbertdans le recueil de lettres au duc Claude de S'-Simon...,

mais seulement des lettres de le Tellier, de Louvois, de Lionne, de M. de la Vrillière,

où il n'est traité que de Monsieur, avant comme après 1660 » (//)., 127. note 3 .

Quant aux ducs et pairs, selon le formulaire conservé par Clairambault, ils écri-

vaient au secrétaire d'Etat en commençant la première ligne par Monsieur, et met-

tant ensuite un seul mot au bout de cette ligne ; et ils souscrivaient : « Votre bien

iiumble et très art'ectionné serviteur ».

3. « M. de Louvois est celui qui changea ce style... M. de Louvois étoit craint,

chacun avoit besoin de lui, les ducs n'ont jamais eu coutume de se soutenir : décrivit

Monsieur à un, puis à un autre, après à im troisième : on le soulTrit ; après, cela lit

exemple, cl \c Monseigneur h\l perdu... M. de Turenne.., mit tout son crédit à .se

faire conserver le Monseigneur... La facilité avec laquelle M. de Louvois lit ce grand

pas lui ouvrit une plus vaste carrière : bientôt après, il exigea tant qu'il put d'être

traité de Monseigneur par ceux qui lui écrivoient... bientôt après, il lit ordonner par

le Roi que personne non titré ne lui écriroit plus que Monseigneur. .. La même
chose qui étoit arrivée sur le Monseigneur aux ducs des autres secrétaires d'Etat leur

réussit de même à tous quatre pour se le faire donner comme M. de Louvois ; et le

rare est que ni lui ni les trois autres ne l'ont jamais prétendu ni eu de pas un
homme de robe » (S'-Simon, VI, 128-130).

4. Tall., Ilist., IV, 137.

5. « Je parlerai à M. de Pompone pour le monseigneur. En attendant, je crois que
M. de Vivonne a son passe-port sans conséquence ; et, comme il est sûr que vous ne
devez pas le fâcher, je lui écrirois un billet, et y ficheroisun monseigneur en faveur

de son nom. Pour les autres, il faut chicaner comme Beuvron et Lavardin. On croit

que d .\mbres perdra cette contestation contre le maréchal d'Albret, et que la règle

sera générale. C'est le Roi qui doit dans peu de jours prononcer sur cette allaire » (Sév.,

Letl., IV, 62-3). Dans une autre lettre nous apprenons que le roi s'est prononcé : écrire

Monsieur serait mal faire sa cour. A la suite de cette décision, le marquis d'Ambres
écrit au maréchal d'Albret: « Monseigneur, Votre maître et le mien m'a l'ait comman-
der d'user avec vous du terme de monseigneur: j'obéis à l'ordre que j'en viens de rece-

voir avec la même exactitude que j'obéirai toujours à tout ce qui viendra de sa j)art... »

(Ead., //)., IV, 95). « Le maréchal d'IIumières lit mieux avec M. de Grignan : celui-ci

l'ayant apj)elé Monsieur, le maréchal lui lit réponse en badinant qu'il avoit tort de ne
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V-ies cardinaux eurent d'abord seuls, parmi les gens d'église, le droit

au titre : aux évêques on n'accordait généralement que le Monsieur ^

Cependant on commence à trouver, au xvii" siècle, quelques exemples

du Monseigneur donné à un simple évêque par les laïques. Peu à

peu on se persuade, suivant l'expression spirituelle d'un contempo-

rain, « qu'on doit appeller Monseigneur tout Prestre dont on a

besoin » (Montreuil, OEuv.^ 134 bis, après la page 143). Dans le

clergé, on leur donnait déjà très souvent ce titre -.

On trouverait dans le théâtre contemporain de nombreuses plai-

santeries sur l'abus du Monseigneur. Dans le Parisien de Champ-

meslé (V, 5), un recors est paré de ce titre pompeux. Regnard pré-

tend que les Italiens s'adressaient sous cette forme au parterre :

le point appeler 3ioj)sej_(/neur, et que malgré l'imprimé de M.deMontausier pour faire

voir que les lieutenants généraux dans les provinces ne dévoient pas écrire monsei-

çfneiir au maréchaux de France, il étoit persuadé quils le dévoient, et qu'à Paris ils

videroient ce dillerend » (Ead., Ih., VII, 153 : cf. J51, note 4, 156).

« MM. de Beuvron et de Matignon,. . . firent difliculté d'écrire Monseigneur au

Maréchal de Choiseul, et reçurent ordre du Roi de le faire » (S'-Simon, II, 134-135).

1. Lorsqu'on parlait d'un évêque, on employait couramment le Monsieur suivi du
nom de sa résidence: M. de Meaux, M. de Cambrai, Toutefois les puristes n'approu-

vaient pas sans réserve cet usage : « si en écrivant je di seulement l'Evesque d'Aire,

ou l'Evesque de Nantes, je pense parler plus honorablement que ceux qui disent

Monsieur de Nantes, et Monsieur d'Aire. Monsieur est un terme qui marque quelque

seigneurie temporelle, celui d'Evesque déclare imc superintendance spirituelle, qui

est plus noble et plus excellente que l'autre... Au moins, dira quelqu'un, deviez-vous

l'appeller Monsieur VEvesque d'Aire ? cela se peut dire, mais il se peut aussi omettre
sans faute » {Let. de Phyll., 2" part., 710-711).

2. V. le Recueil des actes, titres et mémoires concernant les affaires du clergé de
France, Paris, 1675etsuiv., in-fol., t, I, l''" part., p. 371-434, sur les prérogatives et

préséances des ecclésiastiques, et t. II, p. 235 et suiv,. Dans les actes législatifs cités

ici, les évêques et archevêques sont appelés Messire : « Messire Jean de Fossé,

Evesque de Castres » (Ar. du Conseil, 30 juin 1645, p, 377) etc. Toutes les lettres du
roi à des évêques ou à des archevêques contenues dans le Recueil portent le titre

de JVfonsteur (Monsieur l'Archevesque de Rouen, etc. . Les lettres circulaires envoyées
par les assemblées générales du clergé de France aux arche\'ê(iues et évêques portent

également toujours Monsieur. Exceptionnellement la lettre des agents généraux du
clergé aux évêques, du 2S nov. 1651. porte Monseigneur il, 1, p. 1011). Au conti-aire.

dans l'Extrait du Procès-verbal de l'assemblée du clergé de France, 18 août 1645, on
lit: « Monseigneur de Toulouse a dil que la Déclaration de l'Assemblée... » {Recueil

des actes... du clergé, I, 1, p. 1004). Cf. Déclaration verbale faite par les Jésuites de

Rouen à l'archevêque, s. d. (vers 1660) : « L'on vous a. Monseigneur, donné mauvaise
impression de luy » (Ibid., p. 1013); Extrait du Procès verbal de l'assemblée du
clergé du 27 mai 1661 : « Monseigneur l'Evesque de Xaintes a dit » {Ibid., p. 1016).

Rich., Furet., A., A 2 donnent des exemples. Monseigneur devenait'en elTet commun.
Les épithctes à l'italienne dont le titre s'accompagnait ne passèrent point du j^re-

mier coup : « Ainsi toutes les fois que j'auroi à parler d'un Evesque, vous m'oblige-

riez de dire Monseigneur l'Illustrissime et Reverendissime Evesque d'un tel lieu.

Cela est bon à mettre à de grands Pardons, et à des Indulgences pleniercs. ou au

dessus des ietres missives, qu'on adresse aus Evesques : Mais non pas dans une
histoire ou dans un livre » {Lett. de Phi/ll., 2° part., 712). D'après de Callières, Mots à

la Mode, 152; v. Schenk, 162), l'expression de Votre Grandeur était encore vivement
discutée à la fin du xvii* siècle.
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« Le parterre monseigneur ! j'enrage » [Coq., III, 7 ; cf. Les

Chinois, IV, 2).

Si le titre de Monseigneur se ^i^énéralisait parmi les vivants, il

avait été abandonné, quand il s'agissait des morts. Dès l'époque de

Malherbe, il avait semblé ridicule de dire Monseigneur Saint-

Amhroise^ ; Balzac et le P. Goulu étaient déjà d'accord là-dessus.

Monsieur. — Ce titre marquait un degré de respect au-dessous

de Monseigneur, mais ne se donnait pas non plus à tout venant.

« Lorsqu'on se sert de ce mot sans y rien ajouter, dit Richelet, il

sig-nifîe le Frère unique du Roi ». Pour les autres personnes, on ne

devait en user que si ces personnes étaient hors du commun. Mais

ce titre se vulgarisa, comme les autres, et on voit Corneille, qui

en avait beaucoup usé d'abord, faire des corrections dans ses pièces,

pour lui substituer des appellations plus nobles^,

Quand on parlait des morts, il fut prescrit de ne plus faire précé-

der leur nom de Monsieur. Si l'on avait à citer un auteur, même
français, on ne le désignait que par son seul nom, sauf s'il était

vivant '-.

UDans la conversation, on regardait comme irrévérencieux, en

s'adressant à une personne, de faire suivre le mot Monsieur du

nom de la personne j. Seuls, les supérieurs avaient le droit d'en

user ainsi à l'égard de leurs inférieurs *. La comtesse d'Escarbagnas

dit toujours : M'" Thibaudier. « En parlant à des gens qu'on

méprise, observent les Lois de la galanterie, il ne faut jamais

1. Le Cardinal du Perron assistait un jour au sermon d'un prédicateur « qui

ciloit les Pères, et à tous propos disoit, Monseigneur snint Augiislin.., Monsei-
gneur saint Anihroise, Monseigneur saint Hierônie, etc. On void liien, dit le Cardi-

nal, que nostre predicateiu" n"a pas pris l)eaucoup de connoissance ni de familiariti'

avec les Pères de l'Eglise, puisqu'il leur donne encore du Monseigneur » [Lett. de
l'/u/ll., 2» part., 713-711).

L'emploi de Mofisf'etir est du reste éj;alement contlamné dans le même cas: c'est

' faire trop le Catholique, et vouloir estrc trop opposé aux Huguenots que d'ajouster

le nom de Monsieur à celny de Sainct et d'appeller Mo/isi'enr Sainct Ambroise... ils

sont esle\ez d'une distance infinie au dessus de nos qualitez et de nos titres » (Balzac,

II, 256). Les burlesques s'en amusent : Car mon esprit est tout uzé, Depuis le jour
Monsieur saint Charte (Loret, 12 nov. 1601, v. 200-201); Témoin Monsieur Saint
Charlemagne, Jadis, Empereur d'Allemagne (Id., 30 déc. 1661, v. 97-98); Le Peuple
de Monsieur Saint Marc (Id., 13 janv. 1957, v. 1"22).

2. Cf. de l'Estang, Delà Trad., 1. II, ch. 18, p. 153-6, et De la Touche, II, 296-297,

qui cite Ménage. Grimarest se défendra plus tard d'avoir dit « Monsieur Molière ».

3. « Je vous dirai. Monsieur de Sotenville, que j'ai lieu de... — Doucement, mon
gendre. Apprenez qu'il n'est pas respectueux d'appeler les gens par leur nom, et qu'à

ceux qui sont au-dessus de nous il faut dire « Monsieur » tout court.— Hé bien ! Mon-
sieur tout court... » (Mol., "VI, 517-51S, G. Dandin, a. I, se. i).

i. Le souverain et les Princes de sa famille peuvent seuls dénommer en écrivant
la jiersonne à qui ils écrivent: « Monsieur le Marquis de Saint Jean... Toute autre
personne qui en usei-oit ainsi sur le papier, se tourneroit en ridicule » (Grimarest.
Coinm. de Lett., 137).
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les appeler simplement Monsieur, mais y ajouster tousjours leur

nom » (43-44).

Toutes sortes de personnes, à la réserve des gens de très basse

condition, pouvaient se servir en écrivant de la formule : Monsieur

mon père, Madame ma mère ^ (De la Touche, II, 296-97). Mais en

parlant, seuls les Princes disaient de la sorte, et c'était un ridicule

insupportable que de les imiter {Civ., 36) 2.

LLes deux expressions un Monsieur, et ce Monsieur, avaient déjà

un caractère peu respectueux, comme aujourd'hui ^ « ce n'est point

bien parler, de dire : cest un Monsieur, remarque BulRer : à

moins qu on ne le dît en riant; on ne dit point non plus ce Mon-

sieur, etc. mais on dit très-bien, ces Messieurs » (434) -^

Bien entendu, le titre de Monsieur ne devait jamais être raccourci.

S^-Simon raconte tout au long l'histoire de Saumery, dont l'insolence

était légendaire, car il ne disait que Mons, quand il ne supprimait

pas tout à fait le titre ^.

1. 11 n'i'tait bien entendu pas question parmi les j^ens de condition de monj);ipu, mn
muman, qui « n'avaient pas de j^race chezdegrands enfans » (Ctr. 36V « Il vint à Fontai-

nebleau, du fond de la Silcsie, une fille de la maison de Wurtenberg... Elle avoit perdu

son père il y avoit six mois.. .Elle étoil dans un deuil à faire peur, et ne marclK>it ([ue

dans un carrosse drapé comme en ont les veuves... on lui demanda de qui un si j^rand

deuil : < llélasi dit-elle en sanglotant... c'est de Monseigneur mon papa ». Cela parut

si plaisant, que chacun lui fit la même question poiu- donner lieu à la réponse : et voilà

comme sont les François. Ce qui leui" parut si ridicule, et qui letoit en cIVet à nos

oreilles, ne l'étoit en soi qu'à demi. Personne de quelque distinction, même lort éloi-

gnée de celle des maisons souveraines, d'.\llemagnc. en parlant de ses parents en

allemand, ne dit jamais autrement que : Monsieur mon père, Madame ma mère. Made-
moiselle ma sieur... et supprimer le Monsieur ou le Madame seroit une grossièreté

pareille à tutoyer parmi nous » (S'-Simon, VI, .312-14).

Encore les dames de Sévigné raillaient-elles Madame de Lillebonne de dire à tout

propos : « S. A. R. mon père » (Id., ib., 31 1, note 2).

2. En sannonçant soi-même, on ne devait pas non plus ajouter Monsieur à son nom:
« Quand on g;rate à la porte chez le Roy, et chez les Princes, et (jue l'Huissier vous

demande vostre nom, il le faut dire, et jamais ne se qualifier de Monsieur » {Civ., 20).

3. Mais im Monsieur ne pouvait pas toujours être évité : « par e.vemple, quand
on veut parler d'une personne au-dessus du peuple, et dont on ne sait ni la t|ualité

ni le nom ; si l'on dit c'est un Gentilhomme., cette qualité ne lui convenant peut-être

pas, peut donner du ridicule. Si l'on dit simplement c'est h;i /lomme, le ferme semble
peu poli à l'égard dune personne qui est quelque chose dans le monde; sur tout si

celui (jui en parle est d'une moindre condition que la personne dont il parle; c'est ce

({ui a fait douter si dans les conditions médiocres le terme, un Monsieur, n'est point

(juelquefois excusable » (Ruffier, 434-5).

Cf.: « Je crois qu'un égal ne peut bienséamment se servir du terme d'/ionime, de

femme, de fille, de (farçon, en parlant d'une troisième personne. Encore moins un
inférieur peut-il l'employer, à moins que ce mot ne soit accompagné d'un autre terme
de louange, comme: c'est un homme de bonnes mœurs. Car ce seroit en quelque façon

insulter ce troisième, que de dire : c'est un homme que je connois, ou autre expres-

sion semblable. On substitue à la place de ces termes bas, et insultans, un Monsieur,
une Personne, un Cavalier, un Gentilhomme, une Dame, une D<inioiselle » (Grima-
rest, Comm. de Letl., 179-180).

4. « Il (Saumery) parloit des personnages les plus distingués, dont à peine il avoit vu

les antichambres, comme de ses égaux et de ses amis particuliers. 11 racontoit des
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Madame. — Ce titre avait été longtemps encore moins vulg-aire

que celui de Monsieur. En principe, à la Cour, il était « réservé aux

filles de France, aux filles duchesses femelles, et, depuis l'invention

de Louis Xlll. . . pour M"^ d'IIautefort, aux filles dames d'atour ' ».

Toutefois « M'^*^ de Séry. . . trouva indécent d'être publiquement

mère et de s'appeler Mademoiselle . Nul exemple pour lui donner

le nom de Madame : Il (le duc d'Orléans) força la complaisance

du Roi, quoiqu'avec beaucoup de peine, d'accorder des lettres

patentes portant permission à M"" de Séry de porter le nom de

Madame et de comtesse d'Argenton » (S'^-Simon, XIII, 437) ~.

Les plaisants riaient, naturellement, [des ambitions des nouvelles

Madames 3, qui se multipliaient, mais cela ne changea rien à la

mode! On s'arrog-ea sans façon le précieux titre. Il avait, comme dit

un écrivain du xvii® siècle, l'emphase plus belle ^ qaelMademoiselle^

appellation ordinaire des femmes mariées de la bourgeoisie ou de

la petite noblesse. Gathos et Madelon, ne manquent pas de s'en

traits qu'il avoit ouï dire, et n'avoit pas honte de dire devant des ^ens qui avoient au
moins le sens commun: « Le pauvre Mons. Turenne me disoit », qui, à son âf^e et à

son petit emploi, n'a peut-être jamais su qu'il l'ùt au monde ; et, le Monsieur tout du
lonjï, il n'enhonoroit personne. G'étoit « Mon. de Beiiiivillier »... et ainsi de ceux dont
il ne disoit pas le nom tout court, et il le disoit de presque tout le monde, jusqu'aux
princes du sanj^. Je lui ai ouï dire bien des fois : « La princesse de Conti », en parlant

de la fille du Roi... Pour des premiers seigneurs de la cour, il étoit rare quand il

leur donnoit le Mon. ou le Mons. G'étoit : » Le maréchal d'IIumières », et ainsi des
autres; et des gens de la première qualité, très ordinairement par leur nom, sans

qualité devant » (S^-&imon, VI, 365-6).

M. de Boislisle note à ce propos : « Cette abréviation de Monsieur ne s'employait

que familièrement et de supérieur à inférieur; il était également impoli d'écrire Mr.
sur l'adresse d'une lettre fTallemant, VII, 153 et 468). Mais les lettres du Roi, même à

un grand personnage, commençaient par: « Mons'' un tel ». Petit à i^etit, l'abrévation

de la lettre ' disparut, et il resta: « Mons » (VI, 365, note 5).

1. « C'est la même (M"" d'Hautefort) que le Roi lit dame d'atour de la Reine, et que,

sous ce jîrétexte, il fit appeler M"" d'Hautefort. . . et c'est depuis elle que les dames
d'atour filles ont été appelées Madame » (S'-Simon, 1, 161-165) ;

« Cette fille (du marquis
de Rouillac, faux duc d'Épernou). . . se fit beaucoup d'amis. . . et entre autres. Made-
moiselle, fille de Gaston, qui obtint du Roi de fermer les yeux à ce quelle se fit appe-
ler Madame, comme duchesse d'Kpernon » (Id., II, 98).

2. Cf. le Cérémonial de la Cour: « Les filles du Roi s'apellent Madame de N'. pour
les distinguer des filles des autres princes, qu'on ne qualifie que de Mademoiselle :

les filles de Monsieur s'appellent Mademoiselle de N., ou s'il n'y a qu'une fille

unique, Mademoiselle tout court » (Dumont et Roussel, I, 434).

3. Cf. « Monsieur, j'ay ouy dire que madame ou mademoiselle vostre femme (car il

y en a de toutes sortes de conditions) se gouverne mal » (Tabarin, II, 306) ; « J'ay

oublié à mettre des J^/adamedans ma Lettre; et à présent que vous estes Lieutenantc
de Roy de Fougères, c'est une grande faute. Tenez donc, en voilà trois, distribuez-

les aux endroits qui vous sembleront en avoir plus de besoin. Madame, Madame,
Madame » (Montreuil, OEuv., 6); On sait que Racine, dans les suscriptions de ses

lettres, appelait sa sœur Madame, avant son mariage avec Ant. Rivière, et Mademoi-
selle après.

4. Alizon, a. II, se. 2; A. Th. fr., VIII, 429.
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parer, et peu a peu les comédiennes elles-mêmes rempruntèrent à

leurs personnages K

M'""' de Sotenville voulait qu'on le lui donnât, même en famille ''.

C'était un usage assez répandu que de donner un titre à sa mère.

« N'y avait-il pas à Paris, parmy la Bourgeoisie, de grandes filles

prêtes à marier qui parlant de leurs Mères, les appelaient tou-

jours 7na Bonne, et beaucoup de femmes de la Ville et même de la

Cour se servaient entr'elles de cette mauvaise façon de parler

qui ne convient qu'à ce qu'on appelle des Commères de quartier » ?

De Callières signale avec dédain cette inconvenance [Mois à la m.,

60; V. Schenk, lU).

(( Je vousameneray, dit M. Gobineau, M'"'' Gobineau » (Id., «'/>., 73,

cf. 82). « Ce mari ne savait pas sa civilité. Pour parler sainement, un

mari ne devait dire que « ma femme », en parlant d'elle » (de Call.,

Mots à la m., 56). Encore cela dépendait-il des rangs, le gendre

des Sotenville l'apprenait, avec beaucoup d'autres choses, à ses

dépens •^. Un homme de qualité, lui, devait dire Madame Dan-

din 'k Mais il fallait encore distinguer. Personne ne se fût permis de

demander à M. de Lamoignon, comment allait M'"° de Lamoignon.

Ici, nous étions à un degré supérieur encore, le titre devait se

substituer au nom : Comment va Madame la Présidente ^.
Y«

On

1. (Trimarest s'indigne que « des Comédiennes se soient éfrontément arroji;é cette

qualité », et il conseille même de ne pas la leur accorder, si on était obligé de leur

écrire {Comm. de Lett., Iô8).

2. « Mon Dieu ! notre gendre, s'écrie M'"" de Sotenville, que vous avez peu de civilité

de ne pas saluer les gens quand vous les approchez ! — Ma foi ! ma belle-mère, c'est

que j'ai d'autres choses en tête, et... — Encore! Est-il possible, notre gendre, que
vous sachiez si peu votre monde, et qu'il n'y ait pas moyen de vous instruire de la

manière qu'il faut vivre parmi les personnes de qualité ? — Comment? — Ne vous
déferez-vous jamais avec moi de la familiarité de ce nom de « ma belle-mère », et ne

sauriez-vous vous accoutumer à me dire « Madame » ? — Parbleu ! si vous m'appelez

votre gendre, il me semble que je puis vous appeler ma belle-mère. — H y a fort à

dire, et les choses ne sont pas égales. Apprenez, s'il vous plaît, que ce n'est pas à vous

à vous servir de ce mot-là avec une personne de ma condition
;
que tout notre gendre

que vous soyez, il y a grande dill'érence de vous à nous, et que vous devez vous con-

noître » (Mol., VI, 516-517, G. Dand., a. I, se. 4).

3. « J'ai à vous dire que ma femme me donne. . . — Tout beau ! apprenez aussi que
vous ne devez pas dire « ma femme », quand vous parlez de notre fdle. — J'enrage.

Comment?ma femme n'est pasma femme? — Oui, notre gendre, elle est votre femme;
mais il ne vous est pas permis de l'appeler ainsi, et c'est tout ce que vous pourriez

faire, si vous aviez épouse une de vos pareilles » (Mol., IV, 518, G. Dand., a. I, se. 4).

4. « Il n'y a que les gens de qualité qui puissent dire en parlant de leurs femmes,

Madame une telle: Madame Guillemot, Madame de Sollenville, etc. sont fort ridicules

en la bouche de M" Guillemot et Sollenville leurs maris. Quel deshonneur y a-t-il à

dire ma /"emme ?.. . Pour ce qui est des femmes qui ne sont pas de trop basse nais-

sance, on leur pardonne d'apeler leurs maris, Monsieur un tel, quoi que la plupart

lissent pourtant beaucoup mieux de dire simplement mon mari » (De la Touche, II,

297).

5. Civil., 35 ; cf. Grimarest, Comm. de Letl., 136.
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donne aux Dames, dit Richelet, le nom de la qualité, ou de la

Charge de leurs maris ; et à moins que ce nom n'ait quelque chose

de rude, c'est manquer au respect, et contre la Langue, que de ne

point faire partager à une Dame le titre de son épouxy Ex. UIm-

pératrice Faustine étoit un peu trop galante, pour être l'épouse

d'un empereur Filosofe tel que l'étoit Antonin (M. d'Acier, Vie

d'Antonin). Caterine de Medicis, Epouse du Roy Henry II, étoit

une grande Reine (Mezerai, Hist. de Fr.)... Ces mots d'Impéra-

trice, de Reine, d'Archiduchesse, se disent quand on s'entretient

de ces Princesses; et cela sans qu'ils soient accompagnez de celui

de Dame. Mais les autres noms qu'on donne aux femmes distin-

guées, et qu'on prend de la Qualité, ou de la Charge de leur Epoux,

ne sont jamais usitez qu'ils ne soient immédiatement précédez

du mot de Dame... Madame la Daufine, Madame la Duchesse,

Madame la.-J^uv£rJî£Liite, Madame la Chanceliere, Madame l'Avo-

cate générale, etc.

« Les Titres des Charges illustres des maris qui ne se commu-

niquent point à leurs Epouses, ce sont... Maître dés Requêtes,

Secrétaire d'Etat et Conseiller... ce n'est point parler conformément

à l'usage que de dire : Madame la Conseillère, etc.. ou du moins

ce n'est que dans les discours familiers^ et entre amis.

« Quand on parle... sérieusement Jjes femmes ne portent point de

nom formé de la profession de leurs maris, lorsque cette profession

n'est ni fort basse, ni fort distinguée. On n'appelle pas la femme

d'un simple Avocat, Procureur. . . Elu, Mademoiselle VAvocate^J^

Mademoiselle la Procureuse, ni Mademoiselle l'Elûë », sauf en

riant. « Molière semble être là dessus de mon sentiment » [Tartufe,

II, 3) :

Vous irez visiter pour vôtre bien venue

Madame la Baillive, et Madame l'Elue.

« Du métier des Artisans, on forme des noms qu'on donne à leurs

femmes » (Richel., Connoiss. des genres, 6-7).

Les TITRES BOURGEOIS. —jj^cs titres que portaient anciennement

les bourgeois se trouvaient peu à peu déconsidérés, et on les aban-

donnaitJ Celui de Maître n'était plus guère usité dès lors qu'au

Palais, et suivi du nom de famille, non plus du nom de baptême :

Af" Furetière.

Il fut un temps où Noble homme s'appliquait uniquement aux
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nobles authentiques'; désormais, devenu vulg^aire, il était regardé

comme « marchand ». En effet, lors de la recherche des faux

nobles, entreprise en 1661, on avait discuté au Conseil la question

de savoir si Von poursuivrait comme usurpateurs ceux qui s'étaient

qualifiés Noble homme dans des actes publics : la solution fut

négative. De même Honorable homme, Sire, Sieur, n'ont plus de

valeur, les gens qui les eussent portés autrefois cherchent à leur

substituer l'appellation plus honorable de Monsieur 2^ « Je suis

autant Monsieur que luj -^ » devient un cri général.

Les noms sans titre. —-yEnoncer le nom d'une personne vivante

sans le faire précéder d'un titre, a toujours été une grande impoli-

tesse. On ne se la permettait qu'à l'égard des gens du commun,

des domestiques, ou des familiers. Mais faire précéder le nom d un

article, avec ou sans adjectif, était pis encorei Dans la société, c'était

«' affectation de gentilshommes jeunes, qui ne craignaient pas de se

signaler en empruntant au peuple quelques unes de ses habitudes : la

celle-cy, la celle-là, la bonne une telle, en parlant de duchesses, le bon

L. en parlant d'un prélat », de Gallières tranche le mot et traite ces

manières d'insolentes [Mots à la mode, 53-54; v. Schenk, 110)^.

1. Cf. : « Avant 1600, le terme de Noble homme et d'écuyer estoient sinonymes,

principalement dans les campagnes et lieux taillables ; souvent mesme les familles les

plus qualifiées employoient plus volontiers le terme de noble homme ; mais depuis

1600, la qualité de noble homme prise dans une ville franche où l'exemption des impo-

sitions la fait tolérer dans ceux qui vivent honorablement sans cependant estrc

gentilshommes, ou quand elle est prise avec le titre de médecin, avocat, officier de

quelque jurisdiction, elle n'est point censée faire preuve de noblesse; au contraire,

elle en est plus suspecte, les charges ou le domicilie paroissant alors favoriser l'u-

sin-pation et y avoir donné lieu » IMém. sur la rech. de la nobl. ddns la génér. de

Rouen en 1f>96, publ. par de Caumont dans le Cabin. histor.. t. VI, 1860, p. 218).

2. « Autrefois, quoy qu'ils fussent à la Cour des grands Roys, et dans des villes

superbes, ils (les Ecrivains) ne se soudoient pas que l'on leur donnast ce tiUre de

monsieur, et l'on ne voyoit que leurs noms propres au front de leurs livres... Quelques
autres plus récents ont mis Les œuvres du Sieur, ce qui semble assez modeste : mais

pour mettre les œuvres de monsieur, ainsi que l'on commence de faire, c'est ce que
l'on -ne devroit pas entreprendre à moins que d'estre Mareschal de France » (Sorel,

Bery . extr., III, Bem., 27-8. Cf. S'-Amant, cité par Livet, dans son édition du Tar-

tufe, p. 160).

On se plaignail déjà au .wi* siècle de toutes ces prétentions au Monsieur : « Ce
marchant. . . soull'roit estrc appelle Monsieur, au lieu de ce beau et ancien titre de sire

Pierre, sire Fiacre. — De nostre ville, dit Lupolde, se sont depuis trente cinq ans

retirez et perdus ces beaux et honnestes mots Maislre, pour le regard des gens de

Justice, et de Stre, en l'endroit des marchans. . . Ce mot de Monsieur appartient

pi'ivativement à la seule noblesse ou juges royaux » (N. du Fail, Cont. d'Eulr., éd

Jouaust, II, i J8-9).

:{. GoUetet, JuL-en. hurl., 35.

4. Cf. la règle de Huffier : « On met l'article défini devant les noms de femmes pour

les distinguer des noms d'honmics: la Tibaut, la le Maire; mais on ne parle ainsi que

tics femmes pour qui on n'a pas une gi'ande considération » (437, pagination exacte :

433). Bussy écrivait sans façon : « Lu Coligny fait la même chose » {Corr., IV, 160).

Cf. tome III, 426.
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r
Géralde dans Le Misanthrope en use ainsi, et Célimène ne manque

pas de l'en relever vertement :

Il tutoyé en parlant ceux du plus haut étage

Et le nom de Monsieur est chez lui hors d'usage,

(Mol., V, 482, Mis., y. 60 1-2)

J

Formules et circonlocutions. — Je passerai rapidement sur des

règles qui n'ont rien de bien nouveau^ ne pas contredire par un

non 1
; ne pas interroger directement ~

; si l'on a à commander, avoir

l'air de demander 3^ ne jamais paraître mettre en doute la parole

d'autrui par une phrase mal tournée ^.

Mais l'usage avait des exigence* autrement raffinées : Fait-on

quelque action avec un supérieur, en la rapportant, il convient de

s'oublier et de la lui attribuer à lui seul, qu'on lui parle ^ ou bien

qu'on s'adresse à des tiers ^.

En outre, dans les phrases ordinaires doivent entrer des formules

qui en ôtent la rudesse^Quand un inférieur raconte une action d'un

grand à son égard, il ne faut pas qu'il dise crûment : Monsieur N. me
dit cela., ni'envoya à la Cour, etc., mais par circonlocution : Monsieur

N. me fit Vhonneur de me dire celaj, de m'envoyer à la Cour, etc.

[Civ., 32). Je vous dirai est sec; je prends la liberté de vous dire...

est comme il faut. D'où la plaisanterie des personnages de Molière :

Je vous demande pardon des coups de bâton que J'ay pris la liberté

1

.

« Lors([u'on doit répondre non pour contredire quelque personne de qualité, il ne

le faut jamais faire crûment, mais par circonlocution, en disant, par exemple, Vous
me pardonnerez, Monsieur, etc., je vous demande pardon, Madame, si fose dire. . . »

,Civ., 28).

2. « Irez-vous à la çfuerre, Monsieur, cela est choquant, parce qu'il est trop familier :

au lieu que cette façon de parler, sans doute, Monsieur, que vous ferez aussi la cam-
pagne, n'a rien d'olfençant que la curiosité, que l'on excuse, quand elle est respec-

tueuse « {Civ., 65-6). Cf. : « L'interrogation suppose de la familiarité. Ainsi il est tres-

impoli d'interroger un Supérieur sur le papier, à moins que cette figure ne soit accom-
pagnée d'un correctif tres-respectueux, contenu dans les termes qui forment l'inter-

rogation, ou dans une autre pensée qui la corrige. Il en est de même du commande-
ment; il n'est pas permis de parler à l'impératif à une personne à qui l'on doit du res-

pect, sans user de la même précaution » (Grimarest, Comm. de Lett., 131-135).

3. « Au lieu de dire, allez, venez, faites cecy, il faut : vous feriez bien d'aller, trou-

veriez vous pas à propos de venir ? » [Civ., 33).

4. « C'est une incivilité, quand une personne a parlé, de dire, par exemple, si ce que
vous dites est vray, nous sommes mal... Il faut dire, selon ce que vous dites, nous
sommes mal » {Civ., 40-41).

5. « Si quelque liomme de très-haute qualité, joue à quelque jeu, deux contre deux,

et qu'il gagne la partie, son associé se doit bien garder de dire : Nous avons gagné ; mais
vous avez gagné. Monsieur » (Civ., 31-32).

6. « Il faut éviter en faisant une liistoirc.si la chose s'est passée en la compagnie
d'un grand Seigneur, de parler en pluriel ; comme nous allasmes là... il ne faut parler

que du grand Seigneur, sans parler de soy, et dire, Monsieur N. y alla » {Civ., 31;.

Histoire de la Langue française. IV. 24
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de VOUS donner (Cf. de Call., Bon et mauv. us., 112). Rendre ser-

vice est insuffisant, rendre ses tres-liumhles, ou petits services est

mieux (Grimarest, Comm. de Lett., 182).

çj On s'étonne parfois des formules filandreuses par lesquelles les

f{f.A: g-ens du xvii" siècle se remercient ou se complimentent, Sait-on

quelles étaient sur ce chapitre les exigences de la politesse ? En voici

un exemple : « Monsieur, Je viens vous reniei^cier de Vamitié (fue vous

m'avez témoignée en recommandant mon procez, et vous assurer ([ue

si je puis vous donner aussi des marques de la mienne en quelque

occasion, vous reconnoistrez queje nay pas esté indigne de rostre pro-

tection, etc. » [Civ., 89). Ce compliment est u incivil », dit la Civilité,

(( parce que premièrement ces caressions qui sont le langage du cœur,

et. qui touchent par conséquent plus vivement, donnent lieu de croire

que la personne qui parle, a de la présomption et trop bonne opinion

d'elle-même : Et en second lieu, parce que les termes estant trop

familiers, ils blessent le respect. C'est pourquoy
,
pour le rendre civil,

il faut que la pensée et les termes soient plus humbles, et dire par

exemple : Monsieur, vous ni avez témoigné tant de hontez, pen-

dant mon procez, que j'ose espérer que vous ne trouverez pas mau-

vais que je sois venu, pour avoir Vhonneur de vous en rendre tres-

humbles grâces, et vous assurer de ma reconnoissance et du zèle que

j'ay de mériter Vhonneur de vostre protection par mon respect et mon
tres-humble service, en toutes les occasions qu'il vous plaira ni ho-

norer de vos commandemens » [Ib., 90). (( Ce compliment aune Dame,

Madame, je prends trop de part à vostre douleur, pour ne pas venir

mêler mes larmes avec les vostres dans cette funeste occasion, etc..

pourroit se souffrir d'égal à égal, mais d'inférieur à supérieur, il faut

marquer plus de soumission et dire à peu prés : Madame, Vhonneur

([ue vous m avez toujours fait de me regarder comme un des servi-

teurs particuliers de vostre maison, me donne la liberté de venir vous

témoigner avec le respect que je dois, la part que je prends à vostre

douleur dans cette triste rencontre, etc., » [Ib., 91).

La correspondance. — Dans les lettres, les titres et formules à

employer sont réglementés d'une façon plus rigoureuse encore que

dans la conversation. La disposition de l'adresse, à elle seule, exprime

déjà des nuances nombreuses de respect ^.

1. «On ne met que i4«/?o/, sur les Lettres que l'on écrit au Roi son Maître». Pour les

aitrc son dési^Mic le Prince : A Sa Majesté, le Hoi de Suéde, tout au bas de l'envelope,

<• ifin de marquer par le blanc qui est au-dessus le respect que l'on a pour la personne du
P.incc >i . Pour Monseijjneur, pour Monsei},'neur le Duc de Uour{,'og:ne, pour Monsieur,
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On se souvient que Vaugelas avait défendu de dire : J'ai reçu la vôtre

je vous écris celle-ci/. La règle, reprise par Marg-. BufFet (88),

Ménage, {0.,l, 506) et de Gallières, [Bon et m. us., 234-5), sera jus-

tifiée en raison par Grimarest, qui en fait un précepte de politesse K

Dans les bureaux des ministères, dans les chancelleries, existaient

des formulaires, dont les termes avaient été minutieusement discutés,

pour tous les cas qui pouvaient se présenter. Le roi avait le sien,

même pour ses relations avec ses plus proches parents ; la reine ~, les

princes du sang, les ministres, avaient aussi chacun le leur '^. Pour les

rapports avec les souverains étrangers, le protocole était fixé à la

suite de négociations diplomatiques très laborieuses. Louis XIV
observait des nuances infinies pour marquer le cas qu'il faisait de tel

ou tel autre roi ou prince ^.

on met simplement en ime ligne au bas de l'envelope : A Monseigneur : A Monsei-

gneur le Duc de Bourgogne. Pour les Petits-Fils de France, on écrit au haut de l'en-

velope A. S. A. 7i., et un jjeu au-dessous, en commençant à un tiers de l'envelope:

Monseigneur, et enlin tout au bas : Monseigneur le Duc de N.

La première mention varie : « Aux Princes du Sang, on écrit : AS. A. S., Aux Princes

étrangers : A. S.A.; Aux grands Seigneurs à qui l'on donne de l'Excellence : A .S. Ex""
;

Aux Cardinaux Princes : A . i'. A. E'"" ; Aux simples Cardinaux : A. S. Em"". Mais il ne
faut pas indif|ucr le lieu de leur séjour

;
personne ne doit l'ignorer. « ce seroit diminuer

l'attention que l'on doit à leur personne, que de marquer le lieu de leur séjour, comme
celui d'un particulier: ce seroit impolitesse d'en user autrement » (Grimarest, Comm.
de LelL, 150-154). Pour les personnes de moindre qualité, on met seulement au haut
Monseigneur ou Monsieur, selon le rang de celui qui écrit, et le plus bas possible, on
redouble le Monseigneur ou le Monsieur, suivi des qualitez et du lieu de séjour, mais
sans désigner la demeure particulière (Id., ib., 155). Colbert écrit à Michel Colbert,

le 29 janvier 167 i: « Il est nécessaire que vous réformiez la manière dont vos lettres

sont écrites, et que vous vous serviez de celle qui est pratiquée par mes lettres et par
toutes les personnes qui sont dans les charges et dans les emplois, n'estant pas de
l'usage d'écrire de travers sur le dos de la feuille, à moins qu'il n'y ayt une nécessité
indispensable »

.

1 . « Il n'est permis qu'aux Marchands et aux Banquiers de mettre : fai reçu la

vôtre, pour, j'ai reçu votre Lettre
;
parce qu'il ne doit point y avoir de relation de la

construction d'une Lettre à celle d'une autre Lettre, ce que cette manière de parler
suppose » (Grimarest, Comin. de Lett., 179). En attendant, on s'amuse à l'insérer par
plaisanterie dans des échantillons de style « mercantin » : « Pour réponse à la chère
vôtre du 13 du courant, je vous dirai. Monsieur que les trois pistoles que vous m'avez
envoyées, valant la somme de trente livres, m'ont été comptées, nomhrées et délivrées

par M. Boudet, marchand de cette ville, dont et du tout je vous remercie. Aulve
chose n'ai à vous dire en style Mercantin et je prends un style plus convenable »

(Bross. à Boil., Corr., 86).

2. <i Lorsque le roi Louis XIII fut marié, la Reine mère et la jeune reine régnante
eurent quelque diderent au sujet du cérémonial.... Le Roi signe en écrivant à sa mère :

Votre très-humble et très-obeissant fils, cl la Reine-mère prétendoit la même sous-
cription de la Reine régnante, mais celle-ci ne voulut absolument se signer que : Votre
très affectionnée fille, puisque la Reine-mere en lui écrivant ne signoiti)as autrement
que Votre très-affectionnée mère » (Dumont et Roussel, I, 435).

3. Voir le formulaire deslettres du Roi, dans DumontetRousset, I, 46i-469, ceux du
Dauphin, de Monsieur, des Princes du sang, ibid,, 469-474, le formulaire des bureaux
de Colbert, Bibl. Nat., mss. Clairambault, 658, celui du grand maître des Cérémonies
Arch. Nat., O', 1092 à 104i. Cf. Du Sault, Nouveau stile des lettres des chancelleries de
France... Paris, 1666, in-4.

4. Voir Dumont et Rousset, I, 466-469. En 1661, on discute au Conseil si l'on donnera
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Dans la correspondance privée, si les règles n'étaient pas aussi

nettes, les formules n'avaient pas moins d'importance. La place du

moi Monseigneur ou Monsieur en tête de la lettre doit être bien calcu-

lée '. Le même mot doit être répété au début, mais il faut prendre

bien garde, « que le premier mot du corps de la lettre ne puisse pas

faire de liaison et avoir aucune construction avec celuv de Mon-
sieur ou de Monseigneur, qui est à la teste, comme par exemple,

si après Monsieur, on venoit à commencer la lettre par ces mots,

vostre laquais m'est venu » [Civ., 462-163). L'équivoque serait en

effet désastreuse -.

Dans le corps de la lettre, il ne faut point omettre les titres

(VAltesse, d'Excellence, auxquels les gens ont droit, mais s'en servir

le plus possible, à condition toutefois de pouvoir les employer naturel-

lement et dire : comme votre Excellence sait, etc. [Civ., 164). Encore

y a-t-il un art véritable à placer ces vocatifs ^. « On ne doit jamais

répéter Monseigneur, Monsieur, etc, dans la même période, quelque

longue qu'elle soit. Il faut tâcher de placer ces mots après le pronom
vous, lors qu'il finit le membre de la période médiatement ou immé-
diatement, comme, il n apartient qu à vous ; Monseigneur, etc. Pour

vous dire, Madame, etc. Les termes dhonneur sont aussi fort bien

placés après les termes de liaison qui commencent les périodes,

comme ; Au reste, Monseigneur. Après tout, Madame, etc. » (De la

Touche, Art de b. pari.. Il, 296).

Les formules de souscription surtout devaient être choisies avec

un soin minutieux^. Brieux avait consulté à ce sujet GhajDelain, qui

au roi de Pologne, le titre de Majesté; ou simplement celui de Sérénilé [Mémoriaux
du Conseil de 1661, publ. par .1. de Boislisle, II, 22 i, 227-22S). En 1669, le roi de Dane-
mark demande à Louis XIV le Majesté et ne l'obtient pas [Journal de Dangeau,
29 sept. 1699).

1. « Tantôt on place le Monsieur, au haut de la page, et l'on commence la Letti-e

immédiatement au-dessous ; tantôt on la commence par Monsieur et on met un, deux
trois ou quatre mots dans la même ligne, selon l'honneur que l'on veut faire à cet

inférieur. Un mot à la ligne fait plus d'honneur que deu.x, deux que trois, etc. » (Gri-

marest, Comm. de Let., 119-120).

2. « C'est le desagrément de céder qui a fait inventer de supprimer les inter\ aies

entre personnes qui ont cru être dune égale condition, ou à peu près : cela se fait en

mettant le, Monsieur, ouïe, Monseigneur, dans la première ligne delà Lettre; et c'est

ime marque de respect, et d'estime, de le placer le plus près qu'il est possible du pre-

mier mot, sans gâter la construction ; et ce seroit une impolitesse qu'il fut à la lin de

la première ligne, ou dans la seconde : cela n'est permis qu'aux Supérieurs » (Gri-

marest, Comm. de Letl., 115-116).

3. « Il seroit fort impoli de n'employer ces termes [Monseigneur on Monsieur) qu'ai»

commencement, et à la fin d'une Lettre ». On doit les répandre dans le corps d'une

Lettre, mais avec prudence, pour éviter les équivoques, la cacophonie, ouïes vùces de

construction (Grimarest, Comm. de Lett., 137-138).

4. Voir P. Dablin, J.es souscriptions de lettres dans la correspondance depuis le

XVI' siècle jusqu'à nos jours. Vendôme, 1903, in-8.
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lui répond : « Les questions que vous me faites sur le sujet des

souscriptions ne sont point encore décidées dans notre Monde et

sont asses arbitraires pour empescher de prononcer dessus . 11 me

semble pourtant que votre gradation est la bonne et qu'on ne se peut

gueres abuser en la suyvant. J'en exclurois pourtant, votre très

humble absolute, qui ne s'escrit point bien et qui n'a d'usage que dans

le langage familier et sevilement en parlant. On dit encore Votre

obéissant, votre obligé, votre affectionné serv^' sans le très, lorsque

l'on escrit a ses inférieurs selon le degré [s] d'infériorité; et les Princes

a ceux qui sont bien au dessous d'eux Votre affectionné a vous faire

service. Bien souvent mesme, pour éviter les plaintes ils n'escrivent

qu'en forme de billets, et sans Mr., au commencement ni votre a la

tin, et a la suscription ils mettent Mr. Tel sans redoubler Le Mr.

Le tout par grandeur et pour maintenir leur dignité en imitant le stile

des Testes Couronnées ce qui ne sert pas a leur acquérir ou conser-

ver des serviteurs. Je croirois comme vous que votre très humble

est plus soumis que Votre très obéissant, ^e ne scay point comment

Mr. et Mr. le Prince en usent avec les Dames. Vous m'avés fait

faveur de me lever ce lièvre là . Il est bon de s'en eclaircir. Je le feray

pour vous et pour moy. Je pense toutesfois qu'ils n'y font pas plus

de façon que les autres Princes et qu'ils demeurent en cela dans le

droit commun » {Lett., 12 juin 1661, f" 189-190).

La Ghétardie traite longuement de ce sujet ' et Grimarest après

lui. Suivant ce dernier, les formules de lettres aux inférieurs... sont

doubles ou simples '-. Avec les supérieurs on a moins de choix

.

1. « Il faut entendre la force des qualitez quon donne dans les souscriptions. Entre
ces qualitez là, il y en a de simples, et de redoublées, qui vont du plus au moins, selon

le ranp: que je leur vais donner dans cet Ecrit. Les simples sont, Vôtre tres-humhle,
V'oslre tres-obeïssanl, Voslre Ires-ohiUfé, Vostre Ires-aqnis, Voalre tres-aff'ectionné,

Voslre plus affectionné ii vous servir, ]'ostre plus affectionné ;i. vous faire service.

Les redoublées sont : Voslre tres-humhle et tres-oheïssant, Vostre tres-humhle et

tres-ohligé, Vostre tres-humhle et tres-a([uis. Vôtre tres-hainhle et tres-affectionné ;

car dés qu'on donne du Très, ou ne dit plus /( vous servir ny à vous faire service.

Aussi ne traite-t-on de la sorte que des Personnes fort inférieures.

Il y a encore une autre remarque qui re^^arde le Très, qu'il est nécessaire de faire
;

c'est, que quoy que le terme d'Obeïssant, soit au dessus de celuy dWffeclionné, la

qualité de tres-humhle, iomie à celle de Ires-affectionné, est plus soumise que celle

de tres-humhle et obéissant, à cause des deux Très qui se trouvent dans la première »

{Instr. pour un jeune seigneur, !" part., 138-lil).

2. Celles-là sont suivant leur rang : « Vôtre tres-humhle et ohèïssant : Vôtre Ires-

humhle, et tres-affeclionnè : Vôtre tres-humble, et affectionné. Les souscriptions
simples, qui font moins d'honneur que les précédentes, sont : Fôire tres-humhle: Vôtre
Ires-obéïssant : Vôtre tres-affectionné : Vôtre bien humble : Vôtre obéissant: Vôtre
affectionné : Vôtre affectionné à vous servir: Vôtre bon ami. Cette dernière souscrip-
tion s'emploie pour les personnes de la moindre condition; et les autres en remon-
tant » (Grimarest, Comm. de Lett.. I20-I21i.
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« Pour tous les Princes et les grands Seigneurs on met : Je vous

fiupplie tres-humblement, SIRE, d'en être persuadé, et du profond
respect avec lequel fai lhonneur d'être,

SIRE

DE VÔTRE MAJESTÉ
;

Le très-humble, ires-

obéïssant, et très-fidèle

sujet et serviteur.

Si l'on n'est pas sujet du Souverain à qui l'on écrit, on met sim-

plement à la souscription : Le tres-humble, et tres-obéïssant servi-

teur » (Grimarest, Comm. de Lett., 110-111) '.

Rien ne donne une idée plus exacte de l'art avec lequel on cher-

chait à éviter les moindres susceptibilités, que le débat au sujet de

la formule affectionné, ou très-affectionné serviteur. Bouhours avait

conté lanecdote d' « un grand Ministre d'Espagne » déchirant une

lettre du Ministre de France, qui ne lui donnait que du très affectionné :

c'était le traiter en inférieur i^Rem., 32). Alemand en fit une ques-

tion, la dix-huitième de ses Observations [Guer. civ

.

, p. 67 et suiv.).

Il rappelle tous les scrupules qu'avait eus l'Académie, au dire de Pel-

lisson, alors qu'elle voulait écrire à Bois-Robert, qui était un de ses

membres et que le Corps entier ne pouvait point traiter d'égal . Très

obéissant serviteur se trouvait par là écarté, très affectionné d'autre

part était trop peu civil, on s'arrêta k passionné. Alemand montre par

l'exemple de Voiture et de d'Urfé, combien il v a peu de temps que

l'expression est considérée comme trop familière, mais il convient

que Furetière, pour s'en être servi après d'Urfé et Voiture, a été repi'is

par l'Académie. Il lui semble, comme à Th. Corneille, que la formule

pourrait passer, si très affectionné se trouvait après t/'ès humble {67-

72). Andry de Boisregard ne manque point de disserter à son tour et

de rechercher si l'affection comprend toujours l'obéissance, et comme
il constate que non, il est fermement contre affectionné [Befl., .Si-

SB). S*-Réal ne reproche à son adversaire qu'une chose, c'est de s'at-

tarder à démontrer la grossièreté de Furetière [De la Critique, 325).

De Callières confirma l'opinion de ses prédécesseurs [Mots à la m.,

1, De Callières sifînalc avec admiration l'usage d'un duc qui étaitminisLrede France

à l'étranger, et qui diversifiait toutes ses fins de lettres, faisant en sorte qu'elles

fussent toujours liées au corps, « afin de tomber en cadence à la souscription ordi-

naire ». Il considérait que « c'étoit un respect qu'il croyoit devoir au Roy » {lion et

mauv. us., 220-221).



AUTRES EFFETS DE L ESPRIT DE POLITESSE 37'»

146 ; cf. Bon et mauv. us., 224 ; v. Schenk, 160), et du même coup

institua une comparaison en règle entre très obéissant, très acquis,

très humble, très obligé, etc.

Il est juste d'ajouter que, pour éviter tout ce formalisme, on avait

la précieuse ressource d' « écrire en billet ». C'était le refuge oii

on se sauvait, comme ces petites chambres des palais fastueux où les

plus grands allaient chercher le temps de vivre, de respirer, et

d'aimer à Taise. Cette manière d'écrire en billet était récente. « Elle

ne fut pratiquée dans les commencemens, dit la Chétardie, que par

les Personnes quis'écrivoient, par exemple, de Paris à Paris ; même,

pour l'ordinaire, elles s'écrivoient en tierce Personne. Ces Billets-là,

la plupart du temps, n'étoient point signez, et on se contentoit de

finir par un Je suis tout à vous, ou quelque chose de semblable »

(o. c, i''' ])art., 132-133). Mais « comme les Lettres ont quelque

chose de plus gesnant, et qu'elles assujettissent à des distinctions,

qui obligent les Personnes inférieures à traiter les autres avec plus

de respect, soit en laissant plus d'intervale entre l'inscription, et

la première ligne, ou en donnant par exemple, du Ires-humble, et

tres-obeïssant Serviteur, à des Personnes qui se contenteroient de

vous donner du trcs-humble ; la plupart des Gens, pour éviter

cette distinction, se sont avisez d'écrire en Billet, et on n'écrit

presque plus d'une autre manière » (Id., Ib., /''" part., 133-135
;

cf. Grimarest, Comm. de Lett., 122).

Le vous ET LE TU '. —iL'usage du tutoiement était si complète- \''^'

ment abandonné au peuple que j'ai à peine besoin d'en parler. Nous
,

n'en usons, dit Maupas, qu'à 1 endroit de nos sujets et inférieurs,

ou par dédain et courroux, ou bien « à nos^priuez amis, pour vue

priuauté et familiarité tres-estroitte » (124) ~.

p]n public il n'est point poly,

De s'entretutoyer sans cesse.

(Coulanges, CAans., II, il, 1694).

La mode, par moments, amena quelques dérogations à cet usage.

Précieuses et petits-maîtres se tutoyaient parfois (Voir Mol., V, 495

et suiv. , Mis., a. I, se. 3, et cf. Belleg., Refl. sur le rid., 449).

Mais Clitandre et Acaste ne firent pas autorité. A Port-Royal, les

1. Je crois devoir joindre à ce qui précède ces quelques observations, qui se rap-
portent elles aussi à la politesse et à l'étiquette.

2. Voir Molière, Min., éd. Livet, lîl. L'annotateur renvoie aux Fâcheux, a. I,

se. 1, V. i5.
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enfants, habitués à se prévenir d'honneur les uns les autres, ne se

tutoyaient jamais, S'^-Beuve l'a déjà noté.

En s'écrivant, on gardait les mêmes formes que dans la conversa-

tion. Le tutoiement de Patru et de Perrot d'Ablancourt, de La
Fontaine et de Maucroix (La Font., IX, 342), est chose exception-

nelle. Même en famille, on s'en gardait. iGolbert tutoyait son fils,

non son frère. Et bientôt Grimarest y verra une manière gros-

sière de s'entretenir, bannie du bel usage '. « On ne dit jamais tu ny

toy en François, affirmait déjà de l'Estang : il n'y a qu'un maistre

qui puisse dire tu ou toy à son valet, qu'il doit même traiter de vous

en lui écriuant. La ciuilité dont toute nôtre langue est remplie, me
dispense d'en apporter des exemples, parce que ce seroit chose super-

flue. Je diray seulement icy en quelles rencontres on peut dire toy^

en parlant, ou en faisant parler quelqu vn. On peut dire toy lors qu'on

fait parler deux égaux, pour marquer ou leur grande familiarité, ou

leur grande affection ; lors qu'on fait parler quelqu'vn, ou auec

grande indignation, ou auec grande haine : lors qu'vn homme est

fort en colère ou qu'il parle auec mépris contre quelqu'vn,'* lors que

Dieu, vn Ange ou \n Prophète parle aux hommes: lors qu'on fait

parler vn barbare, ou vn homme fort inciuil, pour marquer son inci-

uilité : lors qu'on parle à vn homme mort, ou qu'on le fait parler luy-

méme : et lors qu'on se parle à soy^méme, à son ame, ou à son

corps, ou à unepartie de soy-méme »/(Z)e /a Traduction, 1660, 57).

Dans ces conditions, le tutoiement, fréquent dans la langue litté-

raire, y prend des caractères fort divers. Les personnages des tra-

gédies de Corneille se tutoient fort souvent, ainsi Ghimène dit à

son amant : Sors vainqueur d'un combat dont Chimène est le prix.

Et le roi dit de même au héros : Laisse faire le temps, ta vaillance

et ton roi. Ce n'est pas là évidemment une marque de respect, tan-

dis que là où Bolleau s'adresse à Arnauld, à Guilleragues, au Grand

Roi, en les tutoyant, ce tutoiement n'implique aucune familiarité,

tout au contraire. D'une et d'autre façon, il paraissait choquant à

plusieurs. Subligny ne pouvait accepter que l'amitié eût amené deux

rois à tant de familiarité [Fol. Quer., Pref., \^). JEide fait les héros

de Hacine sont d'ordinaire plus cérémonieux. Corneille, lui, a cor-

rigé en différents endroits son texte primitif d'après la mode>

Les partisans du tutoiement respectueux eurent aussi à se

1 . « En la pratiquant, ajoutc-t-il. on parle comme le Peuple : c'est même un langajrc

qui répugne, et qui a ses conséquences, quand il est écrit : on ne risque rien de se

renfermer dans celui des lionnêles gens » {Comm. de Letl., liO).
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défendre. Ils soutenaient que d'abord c'était un moyen de repro- "^^

duire l'antique ; Desmarest a présenté cette théorie dans VAdvis

qui précède son Glovis K Maupas avait déjà donné pour raison

qu'en tutoyant Dieu, on « ensuiuoit le stile de l'écriture » -. Il ne

faudrait pas croire pourtant que la doctrine fût faite sur ce point,

ni chez les protestants ni chez les catholiques. Godeau, évêque de

Vence, tutoie Dieu, et Richard Simon, l'oratorien, le fondateur de

lexégèse, lui en fait reproche •'» Les protestants eux-mêmes hési-

taient encore, malgré l'exemple de leurs coreligionnaires étrangers.

Bayle nous en dit les raisons '^ On voyait fort bien que le vous

1. » Que Ion ne trouve point estrange aussi, que dans cet ouvrag-c l'on parle aux
Princes et aux Princesses parle mot de loi/, (rest ainsi que Ton parle à Dieu mesme :

et c'est ainsi que l'on parloit aux Alexandres. aux Césars, aux Heines et aux Impéra-

trices. Le mot de vous en parlant à une seule personne, n'a esté introduit que par la

basse flaterie des derniers siècles, qui s'est avisée de parler en jiluriel à une personne
en voulant luy faire croire que toute seule elle en valloit plusieurs : et cela s'est

estendu enfin jusques aux personnes de la moindre condition. La Poésie lleroïciuc ne
peut souffrir cette foiblesse » (Desmarest, Clovis, 1666, Advis).

2. « Parlans à Dieu en prières et Cantiques, nous retenons le singulier tant pour
ensuiure le stile de l'écriture que pour signifier ceste vnique \nité incommunicable.
Toutefois aucuns, suivans la molcsse de nostrc langue, estimans le langage jilus doux
et respectueux, vsent du plurier » (125).

3. « Il (Mr. Godeau) dit que c'est la raison pour laquelle il a toujours retenu la

faconde parler à Dieu en singulier, et non jjas en pluriel, et de luy dire plùtost toy

que vous. Comme il étoit Poëte. il étoit accoutumé à cette sorte d'expression, qu'on
ne soull're pas facilement en prose dans nostre langue. Il a néanmoins crû honorer
davantage la grandeur de Dieu en luy parlant ainsi, que s'il luy parloit à la manière
des hommes. .Mais je suis persuadé qu'il y aura peu de gens de son sentiment : car il

ne s'agit pas icy de la langue originale du Nouveau Testament, ni do celle des
anciennes Versions qui ne reconnoissent point cette civilité, comme il le remarque.
C'est assez qu'elle soit reçue généralement des François, qui regardent connue une
chose indécente de parler à Dieu par toy. 11 ajoute, qu'il y a davantage d'indécence
que Dieu parle ;iu Diable par vous. Mais s'iljugeoit qu'il y eusten cela de l'indécence,

il luy étoit libre de faire parler Dieu par loy au Diable; au lieu qu'en se ser\ant par
tout également de l'expression loy, il met Dieu et le Diable dans le même rang, fai-

sant autant de civilité à l'un qu'à l'autre » (R. Simon, Ilisl. cril. des Versions du Aouv.
7'esL, Rotterdam, Reinier Leers, 1690, 391).

4. "... Je vous dirai en général, mon cher Monsieur, que quoi que je ne voie rien

de condamnable dans notre usage de tntnïer Dieu: et que je ne voulusse pas même
qu'on le changeât, puis qu'il a déjà tant duré : je ne trouve point que nous le puissions
bien justifier... M. .lurieu a toujours trouvé cela rude, et... il a souvent usé du Vous
dans quelques Exclamations en Chaire, apostrophant la Divinité... Je ne vois pas que
la Raison que nousalléguons ordinairement, et dont aussi vous vous servez, soit bonne.
C'est que Dieu a lui-même adopté le Tu, et que Jésus-Christ l'a inséré dans VOrai-
sini. qui nous doit servir de modèle; car, cela seroit bon à dire, si dans les Lanyues
Hébraïque, Syriaque, Grecque et Lnline, le Vous eut été en usage de l'Inférieur au
Supérieur, comme il l'est aujourd'hui en François. Il ne faut donc pas dire qu'il y a
toujours eu parmi les Peuples un Tu de Heliyion et de Piété: car, anciennement, le

Singulier se donnoit en tout tems et en tout lieu à toutes sortes iVOhjets, supé-
rieurs et inférieurs. Mais, vous avez raison dédire, que depuis que les Lançfuex ont
adopté le Vous envers lesSupérteiirs, et ceux qu'on traite civilement ou en Cérémonie,
on n'a pas laissé de retenir le Tu en certains cas; par exemple, dans les Vers, et dans
les Prières. Encore y a-l-il toujours eu des Poètes qui ont emploie le Vous, et des
Prières, où le Vous a été pareillement conservé. Quoi qu'il en soit, je ne saurois voir
la moindre ombre de Mystère en ce que Dieu, dans sa Parole s'est désigné par Tu et
Toi: car, la Langue, dont il se servoit, ne rcconnoissoit point d'autre usage : il falloit
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français était conforme à l'usage de notre langue comme le tu à

l'usage du latin, et que c'était une fidélité maladroite que de suivre

la lettre et non l'esprit. Néanmoins les poètes gardèrent le droit

de s'adresser aux rois, aux princes, à Dieu au singulier. Racine, pour

ne citer que lui, tutoie Dieu à toutes les pages dans Esther et dans

Athaliç '. L'Académie approuvait cette forme de langage (/?e^.,

IV, 92):

Toutes ces dérogations à l'usage général ne changent rien à la

règle, qu'elles confirment au contraire. Il était « ridicule, pour ne

pas dire impertinent, de tutaier les personnes avec qui on n'était

pas fort familier » (Rich.).

N5 \Au contraire le xYofz.s de majesté, usité à la première personne

depuis Constantin -, n'avait jamais passé dans l'usage commun ;
il

avait continué à appartenir aux dignitaires laïques ou ecclésiastiques,

exclusivement, et ne s'était généralisé que dans les documents de

la langue administrative. Les particuliers qni en usaient dans la vie

courante se faisaient moquer, pour peu qu'ils le fissent par senti-

ment de leur importance ^

rs. <k ^ \ Seuls les héros tragiques avaient le pi'ivilège de parler ainsi d'eux-

mêmes. C'est une forme de style noble. Elle est fort répandue '',

et explicitement approuvée par les théoriciens '. Par une contradic-

Ç-v-oi.-'--v--<- passer par là, ou exposer \Ecriture à la moquerie qu'excitent les Phrasen à Solecismes

et à Barbarismes » (Bayle, Letl. à M. Ron, 10 oct. 1690, dans les Lett. choisies, Rotter-

terdam, p-ritsch et Bolini, 1714, 8°).

1. Grand Dien, juge la cthsc... (III, 163, Esther. Prol., v. 41;; mon souverain Roi l

Me voici donc tremblante et seule devant toi (Id., 182, Ib., v. 247-8, et toute Tinvoca-

tion); Voilà donc quels vengeurs s'arment pour ta querelle... â Sagesse éternelle

(Id., 667, Alh., V. 1119-1120); Oii sont. Dieu de Jacob, tes antiques bontés? (Id., 687,

/ft.,v. 1501, etc.).

2. Cf. Jos. Sasse, De numéro plurali qui vocatur majestis, Leipzig;-. 1889, Diss.

C'est d'abord une manière d'associer un autre à lui-même, qui meut l'empereur à

nos. Mommsen l'a prouvé. L'usage de ce pluriel ne se généralise pas avant le v" siècle,

("liez les rois, ego est général. Chez les papes, il faut descendre à Léon le Grand (440-

iOl après J.-C.) pour que no.s devienne rég^ulier.

3. « Ce larron chiquaneur icy use du mot de nous, comme si cestoit un grand Sei-

gneur » (N. du Fail. Eutrap., éd. clz., I. 212) ; Cf. : « Il conneut bien que Theopliraste

pretendoit passer i)our grand Seigneur, d'auoir des hommes auec luy, qui luy ren-

doient tant de dcuoirs, et de parler tousiours de luy seul en plurier comme il faisoit.

.\u commencement il auoil creu qu'il parlast en mesme temps de ces deux hommes »

Sorel, Folg., II, 178-179 .

4. Ils s'aimenl. C'est ainsi qu'on se jouoit de nous (Rac, lll, 12, Milhr., v. 1117);

.\on, ne révoquons point Varrét de mon courroux : Qu'il périsse! Aussi bien il ne vit

plus pour nous \Id., II, lll, Andr., v. 1407-1408^,.

Montflcury, dans Sa Eemmejuge et partie, III, 8, tire un effet burlesque de l'appli-

cation de cette forme à des dialog:ues comiques.

â. On peut parfois en parlant de soi-même, mettre le verbe au pluriel « avec beau-

coup de ^racc». Servons-nous de nos appaspour nous attirer des cœurs. On peut, mettre

dans une même période un verbe au plurier et l'autre au singulier, encore qu'on ne

parle que de soy-mcme : Ne délibérons plus, allons droit à la mort ; La tristesse

m'appelle à ce dernier effort (Levendc Templ., lintr. àMad., 119-121).
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tion assez singulière, le même pluriel sei^t de forme de modestie

chez les auteurs.^

La troisième personne, — Mais un nouvel usage se répand, dont

il importe de marquer les premiers débuts^^On commence à parler à

la troisième personne, ainsi qu'en espag-nol et en allemand. Oudin

avertissait ses lecteurs que c'était là un tour qui convenait avec les

rois, les princes, les j^rands seigneursjiSVostre Majesté commande-

t'elle ? vostre Altesse, vostre Excellence me pardonne, mais qu'il

fallait se garder de dire comme les Flamands : Monsieur veut-il ?

Madame veut-elle? i^Gram., 108). Andry reprend le précepte positif

sans rien dire de l'autre ', Même ainsi présenté, ce principe n'agrée

pas à Saint-Réal, qui soutient que le simple vous a plus de véritable

politesse ~. Il est à présumer toutefois que la flatterie avait déjà

commencé à répandre la troisième personne.

L'irrévérence des pronoms. — //. Elle. C'était au xvii*^ siècle,

comme aujourd'hui encore, une impolitesse de parler de quelqu'un

qui était présent, et après l'avoir nommé, de le désigner par il ou lui 'M

Ce qui est plus digne de remarque, c'est la théorie que j'ai trou-

vée chez Riehesource, d'après laquelle (même sans parler à une

personne réputée), du moment qu'on parle d'elle et qu'on raconte des

faits, où elle a été mêlée, il est bon d'éviter les pronoms personnels,

ou les adjectifs personnels, dits possessifsj Dans une phrase telle

1. « Le mot vous, ncst pas des plus respectueux, lors qu'on parle à quelque per-

sonne que l'on doit ou que l'on veut traiter avec respect. Si par exemple on est avec un
grand Seig-neur, et qu'on ait occasion de luy demander sa volonté sur quelque chose,
il faut bien se garder, si l'on n'est pas son égal, de luy aller dire, vous plaist-il Mon-
seiçfneur, etc., ou ce qui seroit bien pis : voulez-vous, Monseigneur, etc., il faut parler

indirectement, Monseiçfneur agréroil-il que, etc. » {RefI
.

, i03-t).

2. " La répétition du mot â Altesse, ou autre semblable deviendroit ennuyeuse, à

force d'estre trop fréquente, ou mcsme ridicule, pour se trouver jointe à des mots d'un
sens fort contraire à celui cVAllesse,\e mot de vous, qui lui est équivalent, marque plus
de véritable politesse, pourveu qu'il soit accompagné d'expressions respectueuses...
Croyez vous ({u'une personne... ne parlât pas aussi poliment, en disant de temsen tems:
V'oiï.s in avez fait Vhonneur de nie dire: qu'en disant vint fois de suite: Vostre Altesse
nia dit? » [De la Crit. ,211-219. CA'. Grimarest, Conun. de Lett., 108-1091

3. '< Il n'est pas de la civilité, quand on parle à un tiers d'une personne de qualité en
sa présence, de la nommer, et de continuer par luy » [Civ. , 36). Cf. Les Loix de la

Galanterie, (164 iy : « Que s'il arriue que ceux auec qui vous vous entretiendrez vous
nomment quelque fois quelqu'vn qui vous semble estre de trop bas aloy pour auoir de
l'aflinité auec vous, il faut dire anec un ton mesprisant : te ne vonnoy point cela,

comme ne sçachant pas mesme dequoy c'est que l'on vous parle, et se gardant bien de
dire, te ;ie leconnoy point, pource que ce seroit encore faire trop d'honneur à une telle

personne. Quand il sera aussi question de mespriser quelqu'vn en sa i)resence, il se
faudra bien garder de repeter le nom de Monsieur, en parlant de luy à (luelqu'autre
qui se trouuera là, comme par exemple, il ne faut pas dire : n'entendez vous pas ce que
Monsieur vous dit? mais seulement, n'entendez vous ])as ce qu'il dit? de mesme que
si l'on disoit : ce que celuy là vous dit, ce qui témoigne vn vray desdain » (i3-l't).
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que : ...oste à l'Empereur une partie considérable de ses revenus, le

professeur d'éloquence enseigne tout au long que « Le Pronom pos-

sessif, ses, est trop familier, et trop bourgeois pour des gens de la

(jualité de l'Empereur, Il faut de la prosopopée ou de la troisième

Personne, à sçavoir, Maiesté Impériale, pour dire, et prive S. M. Imp.

d'une grandepartie de ses revenus » [Prise de Fribourcj , 42o). Ailleurs

la théorie prend plus d'ampleur encore. <( La fréquente reprise dune
même diction est marque ou de stérilité, ou de négligence... Si quel-

qu'un parloit de cette manière. Le Roy parla à Monsieur le M. de

Louvoy , etc., et luy dit etc., il pourroit s'exprimer de même façon

s'il faisoit parler le Roy au dernier de tous les hommes... il doit se

défaire de ce, lui, Pronom personel relatif et lui substituer l'Eloge

de M. le M. de Louvoy, et dire de cette manière : Le Roy parla,

quelque temps, à M. le M. de Louvoy... et fit entendre à ce grand

et judicieux Ministre, etc. Le Lecteur voit quelle grâce la Phrase

reçoit de cet équivalant, Grand Ministre, au lieu de ce, lui, simple

Pronom ^ ». Quelque fantaisiste que soit le sieur de Richesource,

sa doctrine m'a paru trop en harmonie avec l'usage et avec l'idée

qu'on se faisait des convenances à garder dans certains styles,

pour ne pas mériter d'être rapportée. Elle explique bien des pas-

sages de nos auteurs, en particulier de Bossuet, qui a semé ses

oraisons funèbres des mots cent fois répétés de le jeune prince, ce

grand roi, etc. ne pouvant pas dire il ou lui. La majuscule ne se

prononçait pas, et elle neùt pas suffi.

1. Cf. : C'est aussi cette agréable nécessité déviter rusaj,'-e des Pronoms dans les

grandes Actions, qui a piqué les Orateurs et même les Relateurs, à chercher de ces

tierces Persones, à les trouver à la faveur de la Prosopopée, qui sont de si grand ser-

vice à l'Orateur et à les employer dans le discours, lors ({ue la grandeur des Actions, le

demande, comme sont. Divinité, Saintelé, Imminence. Hiiiitesse, Maiesté, Altesse, Excel-

lence, Grandeur, etc., afin de ne pas dire trop souvent, le, vous, lui, elle, etc.. ils la

font passer (la Prosopopée) jusqu'aux Veilus et jusqu'aux Passions dominantes ;

ainsi nous disons; C'est une faveur que ie tiens de vôtre Générosité, où ainsi, nous

en sommes redevables à vôtre auctorité; au lieu de dire : C'est une (/race que ie vous

doy, cesl une faveur de laquelle nôtre Compagnie vous est redevable. Ou ainsi. Enfin,

M. pour le dire en peu de mots, sa prudence et fermeté ne triomphent pas moins dans

Vaclion que dans le conseil, dans le champ de Bataille que sous le Pavillon. Ainsi le

Relateur, dans le fait dont il s'agit, devroit rougir de honte de n'avoir point fait

d'autre dépense en riches expressions, qu'en celle du simple, il, Pronom personel

relatif, comme qui diroit, non un simple Valet de Pied, mais même un chelif Laquais,

comme qui diroit une diction Populaire qui n'est bonne qu'à représenter un

simple Soldat, et non pas un Prince que l'illustre Naissance de l'une des plus

anciennes Maisons fait presqu'aller de pair avec les plus puissans Potentas de l'Eu-

rope (Riches., Prise de Fribourg, 92-3).



CHAPITRE XI

LES PROVERBES

Ancienne vogue des proverbes. —^Jusqu'au temps de Louis XIII,

l'abondance des proverbes français avait été considérée comme un

des mérites essentiels de la lang^ue, on les ramassait pieusement
;

les grands recueils lexicographiques en étaient comme couronnés.

Les manuels divers les recommandaient, les indiquaient comme une

des élégances de la conversation les plus utiles à attraper. Et tout

le monde connaît la Comédie des proverbes (1633), où le comte de

Gramail fît le tour de force de composer k l'aide de proverbes à peu

près tout le dialogue. Peu après la mode cessa brusquement ~. Il est

possible que l'influence espagnole y soit pour quelque chose. On sait

((u'un des ridicules de Sancho Pança est sa manie de citer des pro-

verbes. Don Quichotte a pu agir vivement sur la France, soit direc-

tement, soit indirectement aussi, par le changement qu'il produisit

dans les goûts de nos voisins, auxquels les nôtres se seraient con-

formés.

Mais il n'est pas besoin de chercher des explications dans des

influences étrangères. Evidemment les proverbes, quiLétaient pour

la plupart en « vieux gaulois »\ qu'on entendait dans la bouche du

peuple et des paysans, ne pouvaient pas convenir au goût de la Cour.

Déjà au livre IX du Berger extravagant, Sorel farcit de pro-

verbes le rôle du roi Phinée, par raillerie, et parce qu'il fait de ce roi

le personnage d'une comédie burlesque sur la conquête de la Toison

d'Or. Les remarques ne nous le laissent pas ignorer. Elles nous

avertissent que les proverbes n'ont été mis que dans la bouche des

bouffons, des valets, des bourgeois, et pour faire rire ^' Corneille les

fait débiter par le valet du Menteur. Ce sera bientôt une des

1. J'entends ici proverbes dans le sens étroit que nous donnons aujourd'hui ù ce
mot, le seul du reste que mentionne l'Académie en 1694. Mais au xvii» siècle on enten-
dait aussi par proverbes « les façons de parler triviales et communes qui sont en la

bouche de toutes sortes de personnes » (Fur.). Il faut s'en souvenir, quand on cite les

textes qui en parlent ; ils se rapportent souvent au.v mots bas en même temps qu'au.v
proverbes.

2. On joue aux proverbes dans les Salons {La Maison des Jeux, 1642, 3631. Mais
ce n'est qu'un divertissement, on joue aussi au vieux langafje.

3. Voir Roy, Sorei, 252.

/
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Jurandes ressources des burlesques. Autour de 1650, il n'y a plus

l^uère qu un étranger comme Fleury de Bellingen pour s'y trom-

per, et s'extasier sur la Comédie des proverbes. Son livre, De Véty-

mologie des proverbes est une curiosité pour érudits ^ mais il

retarde.

Décri des proverbes. — Désormais, quand on traite des pro-

verbes, c'est pour s'en moquer. En 1644, les Loix de la Galan-

terie ne parlent pas des proverbes, en 1658, elles recomman-

dent de les fuir : « Vous vous garderez sur tout d'user de Pro-

verbes et de Quolibets, si ce n'est aux endroits où il y a moyen d'en

faire quelque raillerie à propos. Si vous vous en serviez autrement,

ce seroit parler en Bourgeois et en langage des Halles » (Art. XVI

au tome 1, 85 du Recueil de pièces en prose les plus agréables de ce

temps., 1658-1660, Loix de la Gai.). Dans Molière, Le Roux de Lincy

l'a noté déjà, « ce sont toujours des gens du peuple, des valets, ou

des soubrettes, jamais des grands seigneurs ou des personnages

sérieux » qui usent de proverbes-. A mesure qu'on avance, ils sont

moins nombreux, même dans les farces. [Dans les pièces de haute

comédie, on n'en trouve pas. Il n'y en a pas un seul, je crois, dans le

Misanthrope. Dans le Tartuffe., seule M"'*' Pernelle ose se servir

d'une expression proverbiale, mais c'est une femme (( de l'autre

siècle ».

Et ce n'est point là un hasard ; Molière, qui mieux que personne

au xvii*' siècle, a su faire parler chaque personnage selon sa condi-

tion et les usages de son milieu, n'aurait garde de heurter une des

conventions de la société mondaine. S'il raille Philaminte, qui ne

supporte pas :

Les proverbes traînés dans les ruisseaux des Halles ^,

c'est qu'elle demande à une femme du peuple de s'en abstenir.

Elle fait abus, là comme ailleurs, d'une règle juste.

Le P. Bouhours, dans ses Remarques, consacre un long article aux

Proverbes. Il sait le cas qu'on en a fait. « Cela estoit bon pour le

temps passé ; dans un discours sérieux, et dans des compositions

relevées », l'emploi des proverbes « seroit ridicule » ; ils sont bons

1. L'Etymolofjie ou explication des proverbes français. . . La Haye, Adrian Vlagti,

1656. Cf. Les illiislres Proverbes nouveaux el historiques... qui peuvent servir à toutes

sortes de personnes pour se divertir agréablement dans les Compagnies. Paris, Reiu';

Guignard, 1665, 2 vol. in-12.

2. Le livre des Frov. fr., Introd., lxxxiii.

3. Mol., IX, iOi,Fem. sav., v. 520.
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tout au plus dans la conversation et en riant. « M. de Vaug-elas ne

lesaimoit point... M. d'Ablancourt, qui estoit si intelligent en nostre

Langue, avoit le mesme goust que M. de Vaugelas; et il dit dans

l'Epistre dédicatoire de son Lucien, que pour rendre sa traduction

plus agréable, il n'a pas traduit tous les proverbes dont cet Auteur

Grec s'est servi ». Les locutions proverbiales « ressemblent à ces

vieilles armes, et a ces habits antiques qui sont dans les gardes-

meubles des grandes maisons », mais qui ne peuvent plus servir

qu'à des mascarades ou à des ballets. Sans doute, on peut cepen-

dant se servir quelquefois de proverbes, mais il y faut « un grand

art, et c'est en quoy M. de Voiture a excellé », si bien que M. Cos-

tar a pu dire que dans les mains de cet auteur « cette boûë et cette

ordure se change en or et en diamans ». Mais cela n'appartient qu'à

M. de Voiture, qui sait même employer heureusement les pro-

verbes latins, témoin sa Lettre à M. le Maréchal de Schomberg.

Puis après avoir admiré la façon dont Voiture amène le proverbe :

jeune chair et vieux poisson dans la Lettre de la Carpe, Bouhours

ajoute qu' « il est dangereux de vouloir copier ces originaux, à

moins que l'on n'ait l'esprit de M, de Voiture ». Les étrangers sont

moins sévères que nous sur ce point, et cependant il est assez

bizarre que nous leur empruntions des proverbes et que nous les

citions dans leur langue (362-368)

.

De Gallières professe des théories analogues. « Quantité de pro-

verbes, dit-il, sont des maximes pleines de sens et cependant on

les abandonne aux gens du commun ». Un homme du monde qui

« s'avise encore de les mettre en œuvre ... se singularise en cela

d'une manière qui lui est desavantageuse », Puis, après avoir

raconté ironiquement une conversation farcie de proverbes, de

Gallières compare son interlocuteur à (( Scancho Pança, ce digne

Ecuïer de Dont Quixote^ qui, tout fou qu'il étoit, ne les pouvoit

souffrir ». Il est bien vrai que, s'il y a u grossièreté à se servir

trop fréquemment de Quolibets et de Proverbes, et à les entasser

l'un sur l'autre », on voit néanmoins des gens de la Cour qui s'en

servent. On peut le souffrir, mais à condition qu'ils le fassent « avec

grâce », qu'ils ne les disent pas « sérieusement, comme quelque

chose dont on fasse cas », qu'ils en usent avec sobriété, « comme on

fait des fortes épiceries dans les saulces, qui en relèvent le goust,

quand il y en a peu, et qui les gâtent, quand on y en met trop

[Du bon et du mauv. usage, 114-121
; v. Schenk, 142).

Jj'un des reproches que fait Furetière à l'Académie, c'est d'avoir

bourré son Dictionnaire de proverbes] Lui, dans son recueil, a cher-
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chéàen relever la bassesse, et pour cela les a « enrichis, soit par la

recherche de leur origine, soit par des histoires curieuses » [Fact.,

I, lo) '. Enfin Bellegarde intitule un de ses chapitres : « De l'usage

et du choix des Proverbes » , et le chapitre débute ainsi : « Les pro-

verbes sont de certaines façons de parler familières et triviales, qui

sont dans la bouche de tout le monde, dont le peuple et les bour-

geois ont coutume de parer leurs discours; c'est ce qui les rend

fades et dégoûtantes, parce qu'elles sont usées, et que les oreilles

en sont rebattues'^ }>. Ce texte mérite l'attention. Les proverbes j
sont comme souvent joints et assimilés aux « quolibets », c'est-à-

dire à « ces locutions populaires toutes faites, qui ont pu être plai-

santes, mais qu'on emploie à tout propos et qui, à l'usage, ont perdu

toute saveur ». On les traite comme les allusions, les jeux de mots,

les calembours : « Nostre petite Demoiselle lile comme une arai-

gnée, dance comme une marionnette, et fait des révérences de tra-

vers comme un chien qui court à Vespres » (Cotin, OEuv. (jalantes,

(•>7).

Les ql'OL[bets. — Bouhours a, naturellement, les quolibets en

horreur : « Nostre Langue, est devenue raisonnable, elle les hait

encore plus que les proverbes » : ceux-ci, du moins, ont quelque

chose de vrai, tandis que les quolibets ne sont presque que du faux,

1

.

« Entre ces beaux Pi-overlics, ils ont mis celui-ci qui porte leur condamnation : Il

ressemble le chien du jardinier qui ne mange point de choux, et qui n'en laisse point

manger aux autres » {Factums, I, 190^. Il ajoute : « Ils ont crû par ces beaux Pro-

verbes rendre leur Dictionnaire utile au peuple, mais ils se sont lourdement trompés,

car il n'y a point de Bourgeois qui n'en sçache davantage que toute l'Académie, et

qu'Antoine Oudin, qui a pris a tâche de les recueillir » (I, 191 ; cf. II, 195 et 373).

2. « Afin que les proverbes plaisent aux gens de bon goût, il faut qu'ils soient fins

et piquants ; il faut les dire sans allcctation, et sans les amener de trop loin ; ils

dégoûtent quand on les donne pour excellens ; comme les turlupinades, qui ne soûl

bonnes, que quand on ne les donne que pour ce qu'elles valent.

« Il faut du génie, du feu, de la vivacité pour faire un bon usage des proverbes ; tout

le secret consiste à les bien mettre en œuvre, et à bien prendre son temps: la même
chose qui plaît dans une certaine rencontre, seroit insipide dans un autre temps »

[Eleg. et politesse du stile, 306-307).

« A parler en général, il est dangereux d'user de proverbes ; l'on tombe souvent

dans de mauvaises plaisanteries, qui rebutent les gens de bon goût; ceux qui

recherchent ces ornemens, pour embellir leurs discours, n'ont nulle idée de nôtre

Langue, qui a banni toute sorte d'alîectation, et qui est naturellement très-serieuse.

« Si Ion veut absolument se servir de proverbes, il faut du moins ne le faire qu'en

riant, dans des conversations enjouées, ou dans des Lettres familières, pour rt-jouïr

ceux avec qui l'on parle, ou à qui l'on écrit. Encore est-il nécessaire de connoître

l'humeur et le caractère des gens; les personnes fieres et sérieuses ne veulent pas

être traitées avec tant de familiarité.

« Il faut ajouter, pour finir cette matière, que les gens qui aiment le plus les pro-

verbes, sont d'ordinaire des esprits médiocres, qui s'amusent à la bagatelle, et qui

n'imaginent rien de fin et de délicat » {Ih., 312-313).
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« des allusions grossières, froides, insipides, fatigantes », et Bou-

hours a en vue non seulement « les quolibets d'usag-e dans le petit

peuple, mais encore ceux qui se font tout de nouveau en écrivant ou

en parlant ». Gardons-nous surtout des bons mots de cuisine :

la sauase au verjus, la sausse court risque de riestre pas des

meilleures, puis r/uon y met trop de verjus, ils font mal au cœur,

ils n'ont ni sel ni grâce [Rem., o68-371).

Il peut y avoir des cas où le quolibet est tolérable, c'est quand

il est spirituel et délicat. M. de Voiture est encore un maître en ce

genre. Mais craignons de tomber dans ce style froid qui déplaît tant

à Longin et à son traducteur. Abstenons-nous en, même dans la con-

versation, à moins « de laisser entrevoir que c'est une méchante

plaisanterie, qu'on dit exprès ». Il arrive aussi que l'on trouve

par là le moyen de s'expliquer finement, comme le lit Catherine,

sœur de Henri IV, quand on la força à épouser le Duc de Bar. Elle

aimait ailleurs, on le savait, et elle dit que, dans ce mariage, elle ne

trouvait point son comte . « Mais. . . le plus seûr est de ne point don-

ner dans ce qui s^appelle quolibet. Toutes ces sortes d'allusions

(= calembours) marquent un petit esprit, et ont je ne syay quoi de

rampant, qui s'accorde mal avec la noblesse de nostre Langue »

(Bouli., Suit. ,o62-576) . Le censeur de La Bruyère ne peut pas sup-

porter qu'il ait écrit : // fautjuger des femmes. . . à peu près comme
on mesure le poisson, entre queue et tête. « La comparaison est basse,

et conviendroit mieux dans la bouche d'Arlequin » [Sentim. crit. s.

les Caract., 173),

Lks jurements. — Les jurements, considérés comme des blas-

phèmes, avaient toujours été défendus, non seulement par l'Eglise,

mais par l'autorité . Au xvii° siècle, les anciennes lois et ordonnances

sur la matière furent remises en vigueur et appliquées par les cours

de justice avec une extrême sévérité. On peut voir une série d'actes

législatifs à ce sujet dans le Recueil des actes, titres et mémoires

du Clergé, II, 197 et suiv., notamment des lettres patentes du

10 novembre 1617 (o. c, 209-210). La déclaration du 30 juillet

1666 porte : « que ceux qui se trouveront convaincus d'avoir juré

et blasphémé le nom de Dieu, de la Vierge et des Saints, seront

condamnés, pour la première fois, en une amende pécuniaire^ ^selon

leurs biens, la grandeur et énormité du Serment et Blasphème .j. . et

en cas de récidive, seront, pour la seconde, troisième et quatrième fois,

condamnés en une amende double, triple et quadruple, et pour la cin-

quième fois, seront mis au carcan, aux jours de Fêtes et Dimanches...

Histoire de la Langue française. IV. 25
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depuis huit heures du matin, jusqu'à une heure après midi... et en

outre condamnés à une grosse amende, et pour la sixième fois,

seront menés au Pilori, et là, am-ont la lèvre coupée d'un fer chaud,

et pour la septième fois la langue coupée «j

De temps à autre, la Gazette prévenait le public et relatait les

condamnations ; ainsi on y lit le 6 juin 1681 : « Le roi a renouvelé

ses ordres pour la punition des jureurs et des blasphémateurs. Le

29 du mois dernier... le nommé François Amiot, convaincu de

bhisphéme, fit amende honorable et eut la langue percée ». Le

12 mai 1685, c'est le tour de Joseph de Rumini, qui « convaincu

d Impiété et de Blasphème, fait amende honorable devant l'Eglise

de Notre-Dame, et est condamné aux Galères à perpétuité ». Les

poursuites de ce chef furent nombreuses, de sorte que les jureurs

se tenaient sur leurs gardes, et Spanheim constate, dans sa Relation

de la cour de France en 1690, que : « les débauches, les dissolutions,

les blasphèmes ou autres vices scandaleux, et ci-devant assez ordi-

naires dans la cour n'y sont plus tolérés ni impunis et au moins

font un obstacle invincible à la fortune de ceux qui en sont atteints »

(éd. Bourgeois, 288) ^

( Les jurons où les noms sacrés étaient déformés, tronqués ou

remplacés, n'avaient jamais eu la même gravité. Une commode
hypocrisie faisait tolérerven irebleu ou morbleuj A dire vrai, la con-

A'ersation qui en était relevée sentait même son gentilhomme.

Henri Estienne l'avait noté autrefois (D/a/., éd. Liseux, II, 149);

M"® de Gournay le redit cinquante ans après lui (0., 605). Gom-
baud en fît une épigramme, que Livet a citée dans son Lexique

de Molière (au mot jurons) :

Gentilhomme, fils de Marchant,

Tu n'enlens pas bien la noblesse...

Il faut parler d'une autre sorte
;

I! faut dire en déterminé :

Mort ! Teste ! Sang ! Je sois damné !

Je veux que le Diable ni emporte !

Longtemps encordes marquis affectèrent de se distinguer par là.

Ils semaient leurs propos de ces jurons que la civilité interdisait aux

gens du commun [Civ., 6i) ; toutefois la piété croissante rendit

peu à peu suspect tout ce qui ressemblait à un jurement. II y aurait

1. Un Règlement du|)rince de Gonti, gouverneur de Languedoc (•} 1666), pour ses

<li)mesLiques, porte à l'article 1" :

Tous mes domestiques doivent savoir que je ne souflVirai dans ma maison aucuns

jurements, blasphèmes, impiétés (Abbé,Cl. Fleury, Œuv., éd. 1837, p. 580).
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à faire une petite histoire des jurons . Les choses ont bien changé

entre le temps où Henri IV essayait de corrig-er son verbe, et où le

jésuite Garasse se moquait des scrupules exagérés des Pasquiers

[Doct.cur., 960-961), jusqu'au règne de Madame de Maintenon. Il y a

des inventions boufTonnes, dues aux burlesques : Par mon ame et sur

ma fressure (Rich., Ov. houff. , 366) ;
par la mordondienne (Scarr.,

Virg., II, 238) ; ventre de moy (Id., ib.. \, 342, etc.). Il y a aussi

des préciosités comme : je donne mon âme à l'amour (Sorel, Bercj.

extrav., 1627, p. 280). Mais, en dehors de ces fantaisies^ nul doute

que pas mal de formes n'aient été créées ou vulgarisées pour per-

miettre d'échapper aux soupçons d'impiété. Jarny (du Verdier,

Le Flatteur^ I, 2); mardi (Regnard, Div
.

, I, 5) ; tuchou (Regn.,

Hom. à h. fort., II, i); vertuchou (Ghampellé, Rue S. Denys, 16) ;

la^peMc~n3£~j:£Jiie (Montfl., Fil. capit., V, 3), d'autres encore, qui

sont ou patois, ou français, ou mi-partis, et qui ont tous le mérite

de n'avoir point de sens apparent, conciliaient les besoins d'explo-

sion de certaines natures et les exigences d'une société dont la

bigoterie était devenue de plus en plus chatouilleuse.



CHAPITRE XII

LÀ LANGUE DU PALAIS ET LA LANGUE DE COUR

Vous ne sauriez chang'er votre style sauvage,

Et nous faire un contrat qui soit en beau langage?

demande Philaminte au notaire (Mol,, F. sav., V, 3). Depuis si

longtemps qu'on travaillait à « débarrasser la Langue des ordures

contractées dans la foule du Palais et les impuretés de la chicane »,

on en était venu à vouloir nettoyer le Palais lui-même de « ces

vilaines taches». Vaugelas avait déjà eu à prononcer (V, t. III, 26).

S'il se fût agi de rendre aux débats un peu de clarté, on n'eût pu

que féliciter les gens qui s'indignaient contre les archaïsmes tradi-

tionnels de la procédure ^ Mais leurs réclamations n'allaient point

si profond, ces dames n'avaient que faire de comprendre, elles

voulaient seulement que leur purisme ne fût pas choqué. Pour éviter

la <( barbarie» dans son contrat, Bélise elle-même n'eût point refusé

le mariage, et il y a bien de Tinvraisemblance dans l'anecdote que

nous conte Sorel, d'un jeune homme en passe de s'avancer chez un

Secrétaire d'Etat, et qui aurait abandonné la carrière, par dégoût du

langage qu'on y employait 2. Mais si le conte est inventé, le senti-

1. C'était le cas de Cotin: « Il luy echcut, dit Perrault, tout à coup deux ou trois

successions qui le rendirent riche. Les allaires et les procez qui luy vinrent avec les

richesses, l'obligèrent à plaider contre des fermiers et contre des locataires qui ne
payoientpas, il fallut faire des baux, faire faire des réparations, et enfin donner et

recevoir des exploits à tous momens. Le langage et le stile du Ghastelet où il ne con-

noissoit rien ledesoloient. Il estoit au desespoir de ne pouvoir lire le moindre exploit,

luy qui lisoit sans peine l'Hébreu, le Siriaque, et toutes les langues Orientales « (Par,i-

lelle (les Anciens et des Modernes en ce qui regarde la poésie, 1692, p. 256-257).

2. Ces gens là, dit-il (les Précieux, les délicats)," sont aussi dans la pensée que tous

les Termes de Droict ou de Pratique, ceux du Conseil et des Finances, sont Termes
Barbares, ce qui peut nuire à leur fortune ; et on fait le Conte d'un Homme de cet le

humeur qui estoit des plus zclez pour la Nouvelle Caballe des Critiques, lequel avoit

esté dans le chemin de s'auancer chez un Secrétaire d' Estât, ou chez un Trésorier de
l'Espargne; mais après y avoir esté Commis quelques Mois, il abandonna tout par
chagrin et par dépit, nepouuantplus lire ny écrire de Mots qui luy sembloient eslre

contre la pureté de la Langue Françoise. Voyez si ce galant Personnage n'estoit pas

de ceux qui critiquent jusqu'aux Lettres Patentes et qui croycnt que les Privilèges du
Roy inserez dans les Liures en sont la pai'tie grossière... et qu'ils sont tous remplis

de Solœcismes ».

« Ces délicats ont donc vne terrible opinion des Termes du Palais et de la Chicane,
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ment qui en fait le fond a réellement existé ^ et les imitateurs de

Molière n'ont pas manqué de mettre à profit l'indication -. Toute-

fois les aig^rettes de cour perdirent leur temps. La tradition judi-

ciaire était trop forte ; la grande ordonnance de 1667 sur la

réforme delà justice et l'ordonnance criminelle de 1670 maintinrent

tous les mots abhorrés : icelle, nonobstant, es-qiia/ités, et leur

séquelle.

Le xMONde et le jargon de la chicane. — En revanche la langue

littéraire fut expurgée avec plus de soin que jamais, et parmi les

mots de robe, tous ceux qui gardaient quelque air de la profes-

sion furent pourchassés et exclus.

11 fallait im de ces utopistes que leurs contemporains regardent

comme des fous, pour imaginer que les jeunes gens trouveraient

profit à s'initier au vocabulaire de l'administration et delà justice,

« aussi utile à connaître que le jargon des philosophes ». Cl. Fleur

j

a eu_, avec d'autres courages, celui de penser ainsi : « Je fais, dit-il,

consister cette conoissance médiocre, nécessaire à tout le monde,

premièrement à entendre les termes, dont on use ordinairement

en parlant d'affaires, et qui sont employés dans les ordonnances, les

coutumes, et les autres livres de droit : comme fief, censive, propres,

acquest, déguerpir, garantir, et tous les autres. . . et plùtost les

enfants les auront apris, moins ils leur paroîtront barbares, dans la

suite : toujours vaut-il bien autant en charger leur mémoire, que des

noms des figures de réthorique, et des termes de philosophie . . . Mais

et ils ont étranjirement à souffrir quand ils sont obligez de les entendre en poursui-

uant le jugement de quelque procez» [Discours sur la nouvelle Allégorique el sur la

relation faite ensuite, 1659, p. ir)3-15i. Imprimé à la suite de la Relation Véritable de

ce qui s'est passé au Royaume de Sophie).

1

.

Livet a déjà cité un passage des Nouvelles nouvelles (1663, p. 279-80) : « Clorante
s'écria qu'il avoit quelque chose à luy donner pour mettre dans sa Comédie : C'est

d'un Nouvelliste, dit-il, mais dun Nouvelliste de Parnasse, c'est à dire, d'un de ceu.x

qui veulent toujours voir de la pureté dans le langage, et qui n'y sçauroient, disent-

ils, rien souffrir de rude. Ce Nouvelliste s'estant trouvé chez un Nottaire, releut cent
fois un Acte qu'on luy vouloit faire signer, déclama contre la barbarie, et la dureté des
ternies, les voulut faire changer, et ne le voulut jamais signer, disant que c'esloit non
seulement approuver, mais mesme authoriser une méchante chose, et qu'il y alloit

de son honneur de le signer avant que de l'avoir fait mettre, ou mis luy-mesme eu
meilleure prose »

.

2. Cf. Ilauteroche, Bourg, de qualité, IV, 5 : « Il faut vous épargner le jargon des
Notaires, Tandis qu'on dressera les clauses nécessaires. Je vay vous envoyer ma
fille. — Trop d'honneur ».

« Croiriez-vous bien, Madame, que je ne me suis fait séparer de corps et de bien
d'avec mon pénultième mari, que parce qu'il m'étourdissoit tous les jours de
quelquebarbarismcdu Palais (Dancourf, II, 238, La fein. d'intr., I,sc. 7). Voir tout ce
qui précède : Dorise voudrait entrer à l'Académie, surtout pour sa réforme de la

langue du Palais.
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(lira quelqu'un, n'y a-t-il pas déjà trop de chicaneurs en France, sans

vouloir que tout le monde le devienne? Voilà le langage ordinaire

des ignorans, de nommer chicaneurs, tous ceux qui entendent les

alVaires, ou qui en parlent en termes propres. Au contraire, une des

plus grandes sources de la chicane, est cette ignorance du droit »

[Traité du choix et de la méfh. des Etudes, 193-195),

Mais tout autour de Fleury, c'est à qui se sauvera du « Palais

de la Reine-chicane, Et du Roy des Fesse-cahiers ». Furetière a

joué ici un des personnages principaux *. Le Jeu de houles des Pro-

cureurs, qui forme la 5** Satire des Poésies diverses (Paris, Guil. de

Luynes, 16oo, p. 40), n'est guère qu'une parodie du langage de la

corporation. Qu'un des joueurs place sa boule, ou la lâche, qu'il

touche au « noyon », qu'un autre le veuille chasser, tous les mots

des partenaires sont transposés en mots du palais. Et l'auteur,

comme s'il craignait qu'on ne l'eût pas remarqué, croit bon de

signaler le procédé :

Le plus divertissant, c'est que chacun se pique

De bien dire en parlant sa langue de pratique "'^.

1. Une mention cependant àBerthod qui dans La Ville de Paris en vers burlesques

fait toute une tirade contre le langage du Palais (p. 103 et 106).

2. Quand vne boule pousse vne autre en son chemin,

Elle a lettres, dit-on, pour la confortemain ;

C'est subrogation, quand elle entre en sa place,

Distraction se fait, alors qu'elle la chasse,

Et c'est réintégrande, alors qu'elle revient,

Ayant un peu gauchi du chemin qu'elle tient :

Quand elle tourne ailleurs, c'est un déclinatoire,

Va-t-elle un peu trop doux, c'est lors le pétiloire :

Si quelqu'un met au but. soudain il s'aplaudit,

Disant qu'il a fourni pièce sans contredit.

Et si l'un des perdans joue à l'acquit son homme,
Qu'il luy gagne ou pareille, ou plus notable somme,
Ils disent au vaincu pour consolation

Qui gagne an principal, perd en sommation.

Enfin si je voulois achever ce qui reste

l'aurois plùtost décry le Gode et le Digeste.

Tous les mots du Palais soit à droit, soit à tort,

Trouuent auec ce jeu, chez eux quelque rapport.

Ils se querellent mesme en semblables paroles,

Qui joue f'i contre-temps, n'estpoint au tour des rôles

Qui donne un démenti, dit qu'il s'inscrit en faux,

C'est dol, quand la partie est faite entre inégaux
;

Qui vend ses compagnons, est stéllionataire :

Qui conteste souvent, vn plaideur téméraire
;

Et si quelqu'vn soutient vn mot qui fait affront.

Il dit qu'il va subir le récol el confront.

(p. 50-51, cf. Voy. de Merc, 62).

Il dit certification.

Quand il se parle de criées
;
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Toute la deuxième partie du Roman bourgeois (1666) est encore

la caricature de ce monde des cliicanoux, Collantine, plaideuse née,

qui a appris k lire, non dans les « sept Pseaumes moulez » mais dans

des « contrac^ bien grilïonnez » (11, p. 13), préfère à un sonnet

d'amour un « exploit en retrait lig-nager » bien dressé, et ne sait

donner aux mots que leur sens judiciaire. Une déclaration, elle n'en

a que faire, elle en a une de bien rédigée en trois cents articles, si

belle qu'il n'y a dans tout le texte, ni une raie, ni une croix. Une

lettre, elle en possède en forme de requêtes civiles, obtenues contre

treize arrêts, tous contradictoires.

Le jug-e Belastre ne sachant pas le droit, avait été obligé de

prendre un <( sifleur ». Mais au bout de cinq ans, dès « ([u'il sceut

une douzaine de termes, il crut en sçavoir tout le secret et toutes

les ruses » (II, 57), si bien qu'une fois tombé amoureux de Collan-

tine, il saisit dun coup le moyen de lui plaire, qui était de plaider

contre elle : « Je veux intenter un procès criminel contre vos yeux,

({ui mont assassiné, et qui ont fait un rapt cruel de mon cœur »

(II, 61). Et comme cette manière enthousiasme la défenderesse, sûr

(ju'il a trouvé le secret, et le « Praticien françois » à la main,

comme un enfant qui compose à l'aide des « Epithètes de Textor

et des Elégances poétiques », son sifïleur derrière lui, il produit

sa célèbre déclaration '.

Lors qu'elles sont certifiées,

Il dit signification;

Il dit une assignation.

Ma foy, si je voulois tout dire,

Je te ferois pisser de rire.

Ce sont des mots du temps jadis,

Comme en usoiént les Amadis.
(Cl. Le Petit, Chron. Scand., Paris ridic, p. 106).

1. Lctti'e de Belastre à Collantine.

Mademoiselle, si je forme complainte contre vos rigueurs, ce n'est pas de m'avoir
emprisonné tout entier dans la (Conciergerie, mais c'est parce qu'au mépris des
arrcsts ((ni m'ont cslargy, vos seuls appas ont d'abondant décrété contre mon cœui-.

dont ayant eu advis, il s'est volontairement rendu et constitué prisonnier en la geolle

de vostn; mérite. Il ne se veut point pourvoir contre ledit décret, ny obtenir des
défenses de passer outre: ains, au contraire, il offre de presterson interrogatoire et

de subir toutes les condamnations qu'il vous plaira, si mieux vous n'aimez, me rece-

vant en mes faits justificatifs, me sceller des lettres de grâce et de remission de ma
témérité, attendu que le cas est fort remissible, et que si je vous ai ofl'ensée ce n'a

esté ()u'à mon cœur dell'endant : faisant à cet effet toutes les protestations qui sont

à faire, et particulièrement celle d'estre toute ma vie

Voire très humble et très patient serviteur,
Belastre.

(t. II, p. 6;5-tJii.

Palaprat a mis l'idée sur la scène : « IIo je voy bien que cy : mais quand vous aurez
entendu lire les clauses de nostre Contract de mariage, comme nous venonsde faire

avec Madame vostre mère, et que vous y verrez en quels termes sont stipulez les

avantages matrimoniaux dont on y fait mention, peut-estre que vous perdrez cette
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Il est possible que Furetière ait collaboré directement dans le

cabaret de la place du Cimetière S'-Jean à la composition des

Plaideurs. En tout cas, son ami Racine, qui avait plus de^^oût

que lui, mit plus de discrétion dans l'emploi des mêmes nïbyens.

Ilsauroient tort, dit-il dans \si Préface des Plaideurs (1668), « s'ils

me reprochoient d'avoir fatigué leurs oreilles de trop de chicane.

C'est une langue qui m'est plus étrangère qu'à personne, et je n'en

ai employé que quelques mots barbares que je puis avoir appris dans

le cours d'un procès que ni mes juges ni moi n'avons jamais bien

entendu ». Il ne faut pas prendre du reste ces phrases à la lettre.

Quand on veut bien chercher dans les Plaideurs, on trouve la paro-

die du style judiciaire partout. Elle est visible particulièrement dans

trois sortes de passages : d'abord des extraits de procédure ', en

second lieu, dans des morceaux d'éloquence judiciaire, où sont con-

servés à dessein des termes du barreau, par exemple, dans les

bouffonneries de l'Intimé ~, troisièmement dans des passages où

taciturnité qui se dénote sur vostre front, et que vous remarquerez par le stile élé-

gant du Conseiller Gardenottc, que le feu dont je me sens brûler pour vous ne peut

estre plus violent. — Javote : Voila une déclaration d'amour sur du papier timbre »

(Concert ridic. se. 7, p. 33-34).

On retrouve quelque chose d'analof^ue dans le Carpenleriana : « Les jeunes gens de

Pratique, comme les Procureurs et les Avocats, sont fort sujets en faisant l'amour à

leurs Maîtresses, de se servir des termes de leur profession ». Suit une épigramme
qui se termine par ;

Contentez-vous que j'aime à présent par Sentence,

Dans quelque tems d'icy j'aimerai par Arrest (234-235).

1. Si.xième janvier,

Pour avoir faussement dit qu'il falloit lier.

Étant à ce porté par esprit de chicane,

Haute et puissante dame Yolande Cudasne,

Comtesse de Pimbesche, Orbesche, et ctctera,

Il soit dit que sur l'heure il se transportera

Au logis de la dame : et là, d'une voix claire,

Devant quatre témoins assistés d'un notaire,

Zeste, ledit Hiérome avoûra hautement
Qu'il la tient pour sensée et de bon jugement, (v. 397 et suiv.)

Lequel Hiérome, après plusieurs rébellions,

Auroit atteint, frappe, moi sergent, à la joue. . . (v. 418-419).

Et de ce non content,

Auroit avec le pied réitéré. Courage !

Outre plus, le susdit seroit venu, de rage,

Pour lacérer ledit présent procès-verbal. . . (v. 422-425).

2. Mais quelque défiance

Que nous doive donner \a susdite éloquence.

Et le susdit crédit, ce néanmoins. Messieurs (v. 735-737).

Voici le fait. Un chien vient dans une cuisine
;

Il y trouve un chapon, lequel a bonne mine.

Or celui pour lequel je parle est affamé ;

Celui contre lequel j^c parle autein plumé :

Et celui pour lequel je suis prend en cachette

Celui contre lequel je parle. L'on décrète :

On le prend. Avocat pour et contre appelé
;

Jour pris. Je dois parler, je parle, j'ai parlé (v. 753 et suiv.).



LA LANGUE DU PALAIS ET LA LANGUE DE COUR 39:5

Ghicaneau raconte son procès '. Encore sommes-nous jusqu'ici en

présence de reproductions directes ou indirectes de scènes emprun-

tées à^a vie judiciaire. Mais Dandin a si bien fait sien ce langage

qu'il en ^se hors du palais :

>Si je leur donne temps, ils pourront comparoifre.

Çà, pour nous élargir, sautons par la fenêti'e.

Hors de cour (v. 63-65).

Quoi? Ton me mènera coucher sans autre formel
Obtenez un arrêt comme il faut que je dorme (v. 1J5-H6).

Léandre lui-même répond dans des termes analogues, même
avant d'arranger le procès de Citron :

Hél par provision, mon père, couchez-vous (v. 117).

De même,

Vous serez, au contraire, un jug"e sans appel (v. 60y).

Leurs gages vous tiendront lieu de nantissement (v. on).

1. Voici le fait. Depuis quinze ou vius^L ans en çù,

Au travers d'un mien pré certain ànon passa,

S'y vautra, non sans l'aire un nolahle donimaf;e,

Dont je fornuii nui plainte aujuj^e du \ ilUifîc.

Je fais saisir l'ànon. l'n expert est nommé,
A deu.v bottes de foin le déyàt eslinié.

]*>nfin, au bout d'un an, sentence par lai[uelle

Nous sommes renvoyés fittrs de cour. J'en appelle.

Pendant qu'à l'audience on poursuit un arrêt.

Remarquez bien ceci, Madame, s'il vous plaît.

Notre ami Drolichon, qui n'est pas une bcte.

Obtient pour <|uelque argent un arrêt snr requête,

Et je (faffne ma cause. A cela que fait-on ?

Mon c/itca)ieHr s'oppose à l'exécution.

Autre incident : tandis qu'au procès on travaille.

Ma partie en mon pré laisse aller sa volaille.

Ordonné qu'il sera fait rapporta la cour
Du foin que peut manger ime poule en un jour :

Le tout joint au procès enfin, et toute chose
Demeurant en étal, on appointe la cause
IjC cinquième ou si.xième avril cinquante six.

J'écris sur nouveaux frais, ^c produis, je fournis
De dits, de contredits, enquêtes, compulsoires.
Rapports d'experts, transports, trois interlocutoires,

Griefs et faits nouveaux, baux et procès-verbaux.
J'obtiens lettres royaux, et je m'inscris en faux.
Quatorze appointements, trente exploits, six instances.
Si.\-vingts productions, vingt arrêts de défenses,
Arrêt enfin. Je perds ma cause avec dépens,
Estimés environ cinq à six mille francs.

Est-ce là faire droit ? Est-ce là comme on juge ?

Après quinze ou vingt ans ! Il me reste un refuge:
La requête civile est ouverte pour moi.
Je ne suis pas rendu (v. 201 et suiv.).
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Isabelle y vient à son lour, dans la dernière et gracieuse scène

où on la marie. Son père l'interroge :

lils-tu muette ? Allons, c'est à toi de parler,

Parle.

— Je n'ose pas, mon père, en appeler.

— Mais j'en appelle, moi !

(v. 867-869)

Il faut convenir que M. de Brilhac ou M. de Lamoignon étaient

de bons maîtres de langue.

Malgré le mauvais succès des PZai(/e«r5,le genre fut quelque temps

à la mode. Dans VAvocat sans pratique de Rosimond (1670,

se. xvi), l'avocat Clitandre éblouit de son savoir et exaspère le

savetier Carille, déguisé en avocat :

Clitandre

« Que nostre employ, monsieur, veut une grande attache !

Pour moy, je suis surpris de ce qu'il faut qu'on sache

Pour passer pour habille en voulant l'exercer !

Que de livres à lire, à qui veut l'embrasser !

Car sans les Loix, Godes, Digestes, Titres,

Décrestales, ^^ersets, Canons, (iloses, Chapistres,

Combien pour les comprendre est-il besoin d'Auteurs,

VA combien nous faut-il lire de glossateurs '.

De plus, les termes du Palais,

Comme Enquestes, Arrest, Productions, Extraits,

Contredits, Inventaire. . .

Carille

Oh 1 jase, je te quitte 1

Clitandre

Kh ! Monsieur, s'il vous plaist, écoutez-en la suite :

Promesses, ïestamens, Contracts, Procès-Verbaux,

Moyens de nullité. Griefs, Lettres Royaux,

Forclusions, Répy, Récision, Requeste,

Sentence, Apointemens.

Carille

Que tu me romps la teste !

La peste soit du sot .Avocat de bibus.

Clitandre

C'est toi qui n'es qu'un sot, et per omnes casus.
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Vingt ans plus tard, ces railleries n'étaient point usées. Nigau-

din qui est juge, transpose tout dans son langage. Croquignolet,

dans les Filles errantes, fait le bravache avec des mots de procu-

reur : « Monsieur, on ne traite pas comme cela un gentilhomme

parisien qui revient de Flandre. — Vous, de Flandre ?. . .
— Eh !

non, nous n'y étions pas, quand notre général fît signifier un ave-

nir aux ennemis ! Ils ne comparurent pas le dernier juillet, à une

heure de relevée, pour plaider sur le champ de bataille ! . .. — Oh!

oh ! voilà un style de guerre tout nouveau. — La cause fut appe-

lée, qui dura plus de huit heures ; mais en vertu de bonnes pièces

de canon, dont nous étions porteurs, nous fîmes bien vite déguerpir

l'ennemi. Il voulut deux ou trois fois revenir par appel ; mais il fut

toujours débouté de son opposition, et condamné en tous les dépens,

dommages et intérêts, et aux frais, morbleu ! aux frais . .
—

Voilà, je vous l'avoue, un plaisant récit de combat. Je vois bien,

monsieur,que vous avez vu la bataille dans quelque étude de procu-

reur » (Regnard, Fi7/e.s err., I, H).

Dans le Batteaii de Bouille, dont la date incertaine doit être

tixée vers 1693, l'auteur Jobé niet en scène un M. Processif, qui fait

un procès à son voisin Rustaut, au sujet d'un nid de geais dont ils

se disputent la possession. Il raconte longuement le délit et les

détails de l'affaire :

J'appelle au Parlement: on appointe l'afTaire;

Notre affaire appointée, on nomme un Commissaire.
Le Raporteur nommé, j'eus le vent que bientost

Mon procez, bon au fond, alloit faire le saut.

Je l'évoque au Conseil. Après beaucoup de peines,

Le Conseil nous renvoyé au Parlement de Rennes.
Là, les Juges honteux d'estre Juges de Ceays,

A notre Parlement nous fumes renvoyez.

Pour la dernière fois ma cause est donc instruite.

Je ne négligeay pas une seule poursuite
;

Je fais tout faire : enqueste, appel, production,

Griefs, contrôle, exploits, signification,

Mon arrest du Conseil, le sceau, l'exécutoire,

Sentence en conséquence, acte interlocutoire.

J'avois payé Greffier, Clerc, Avocat, Sergeant,

Par tout la bourse ouverte, et par tout de l'argent.

Et puis au bout du compte enfin, pour tout potage,

Je perds avec dépens ma cause, dont j'enrage.

Par notre arrest, Madame, à la fin il est dit

Qu'il aura les oyseaux, et que j'auray le nid,

Se peut-il jamais voir injustice plus grande? (Se. IX).
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La langue du palais et les théoriciens de la langue. — Les

^aminairjens n'ont point fait de critiques si éclatantes, mais

on verra par les condamnations rapportées dans les listes qui

suivent combien il^nt été sévères aux mots de chicane^ Dans la

querelle entre Perrot d'Ablancourt et Amelot de la Houssave i, un

des griefs les plus communs que fait le vengeur de Perrot à son

adversaire, c'est de ne pouvoir se défaire de ses habitudes de pra-

ticien : « Il n'y a pas de patience qu'il ne pousse à bout avec ses un

chacune) (p. 16) ; Remarque/ ce d'autant plus, qui« sent son Tabel-

lion de village » (p. 77) ;
Quand il parle de « donner séance » à des

soldats, ce clerc ne peut oublier son Palais (p. 107) ; dans les mots

« en vertu d'un Arrest par où », je reconnais mon Clerc de procu-

reur (p. 129) ~. La Bi'uyère eut aussi maille à partir avec son cen-

seur pour avoir employé des termes d'administration : recettes •',

réhabilitations ^, adjuger ', déduire '', et jusqu'à l'innocente for-

mule : seizième et dernier chapitre '. L'Académie fut sévère aux mots

de pratique, Furetière prétendit que c'était surtout par ignorance*^,

c'était par principe aussi. Antagoras était un « meuble de ruelle »

(La Br., Il, 60), mais un meuble qu'on n'aimait point.

1. Amsterdam, Abr. Wolfgauj;-, 16H6.

2. Cf. p. 133, à propos d'un purler-sonimaire, p. 117, sur leur acquisition, p. 15'2,

sur à raison de f[uoy^ etc.

3. « Celui-là est pauvre dont la dépense excède la recelte: voila le stilc delà
Chambre des Comptes. Monsieur de la Bruyère la crû propre aux Caractères ; il s'en

est encore servi dans le même chapitre. Leur dépense etoit proportionnée à leur

recette. .l'aim^rois mieux substituer au terme de recelte celui de revenu,. . . la phrase

est plus noble » (Sentini. crit. s. les Carac, 255). « Mais quoi ! s'écrie l'Apologiste, par
ce que la chicane se les est appropriées, faut-il que nôtre lanj^ue en souffre ? Usons
de toutes les locutions qui ne sont point barbares, et ne permettons pas que la

langue Françoise, déjà assez stérile d'elle-même le devienne encore plus par une
fausse délicatesse » [Apol. de La Bruy., 172-3).

4. Réhabilitations, mot en usage dans les Tribunaux, qui a fait vieillir... celui des

Lettres de noblesse, autrefois si françois et si usité. Se faire réhabiliter suppose
qu'un homme devenu riche originairement est noble... que les Lettres de noblesse

ne lui conviennent plus, quelles n'honorent que le roturier (.Senf/m. crit. s. les

Carnet., 463).

5. Il sçait à qui il ajuge la seconde place ; Ce verbe ajuger ne se dit que des

choses exposées aux enchères publiques; cependant je ne veux point trop soutenir

quil soit mal apliqué (Ih., 232\
6. Mes écritures (de procès) étoicnt farcies de ce mot ; il ma tellement fatigué,

que, soit prévention ou bonne délicatesse, je ne puis le souHVir que dans la bouche
des Praticiens {Ih.. 51).

7. Seixiéme et dernier Chapitre.. . cette addition approche trop du stile des

comptes (//)., 552-553,

.

8. Que M. Quinaut ne croye pas que je lui reproche cela en haine de la grande

querelle que j'eus avec lui à l'Académie sur le mol conlracl; lorsque je soutenois

avec tous les Jurisconsultes, que c'ctoit un Acte qui portoit une obligation réciproque,

et qui naissoit du consentement de deuxou de plusieurs parties, tandis qu'il soutenoit,

au contraire, qu'il n y avoit point de contract qui ne fût en parchemin et qui ne fut

fait pour un mariage, ou pour une constitution de rente (Furet., Factuins. I, 174).
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/(^J^ style de Palais réunissait en effet, aux 3^eux de Taristocratie,

des défauts dont un seul Teût fait proscrire : il était vieux, il était

technique, enfin il était bourgeois./Assurément, il fallait être Mgr. le

Duc de Saint-Simon pour professer un mépris universel de tous les

hommes en charge, de l'hysope jusqu'au cèdre. Mais les petits fai-

saient tort aux autres. « 11 y a dans la ville, dit La Bruyère, la

grande et la petite robe ; et la première se venge sur l'autre des

dédains de la cour... De savoir quelles sont leurs limites... ce

n'est pas une chose facile » (I, 277).



CHAPITRE XIII

EXCLUSION DES MOTS DU PALAIS

Résultats littéraires. — Les résultats furent de deux ordres :

littéraires et grammaticaux. Littéraires d'abord. Le XYii" siècle vit

disparaître à peu près complètement le vieux g-enre des Débats,

Procès, x^rrêts, dont le xvi'' siècle offrait de nombreux et heureux

spécimens, tels que le Débat de Folie et cïAmour de Louise Labé.

A peine de temps en temps quelques pièces, surtout burlesques.

En cela comme en tant de choses, La Fontaine tranche sur ses

contemporains. II n'a pas craint de donner à ses récits la forme du

procès. On connaît le joli badinage qui commence :

Les gens tenant le pai4ement d'Amours
Informoient, pendant les grands jours,

D'aucuns abus commis en l'île de Cythère (VllI, 423, v. 1-3),

Là le tour seul est juridique. Mais la fable « Les Frelons et les

Mouches à Miel » narre, sans épargner les mots de métier, quand il

est besoin, une véritable demande au possessoire, qui se règle par

une expertise (Cf. dans les Contes, V, 333-334). C'est là une de ces

hardiesses par lesquelles ce libre génie se plaisait à contrarier

les modes et les préjugés du temps i.

Résultats pour le vocabulaire. — Pour la langue, le résultat

pris en gros fut de confiner au Palais les expressions qui étaient

propres à ses familiers. Comme bien l'on pense, semblable démar-

cation ne peut être absolue. La première raison en est que beau-

coup de termes de droit appartiennent aussi à la langue commune,

tels qviattentat, arrêt, bannir, priser, requête, enquête, tour de

rôle, et une foule d'autres. Et pour ceux qui semblent tout à fait

particuliers à la langue technique, tels que petitoire, quasi contrat,

tacite reconduction, etc., nul ne peut dire qu'une circonstance

imprévue ne va point les répandre dans le public. Une affaire

récente a rendu familiers à tous bordereau et collusion.

I. En 1708, les notaires l'ont sur la scène une rentrée éclatante avec le Légataire

universel.
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Sans cet à-coup, tous les jours la pratique du droit se mêle à la

vie quotidienne, et nous apprenons — souvent à nos dépens

(encore un mot juridique) — ce que c'est que bail, contrat, dédite,

testament , commandite, faillite, banqueroute , responsabilité civile,

inventaire, saisie, arbitrage, remploi, régime dotal, communauté,

dommages et intérêts, amende, tutelle, demandeur, défendeur, etc.

M. Lanson a noté avec raison 1 usage que Bossuet a fait parfois des

termes dechicane. « Si soucieux qu'il soit d'être noble, dit-il, Bossuet

tend à l'imagée, cherche à incarner dans une phrase concrète la sub-

stance morale et logique de son idée. Gela le conduit, naturellement.

au symbole. Nous sommes « insolvables », Jésus-Christ est notre

« caution ». « On ne discute la caution que lorsque la partie prin-

cipale est insolvable. Jésus est donc contraint par corps »... Il

appelle l'honneur du monde au tribunal de Jésus-Christ, il lui fait

son procès, et le sermon est disposé en réquisitoire, que conclut un

arrêt : Vous avez ouï l'accusation ; écoutez, maintenant, la sentence

(Lanson, L'Art de la prose, 110-111 ; cf. Quillacq., o. c, 797).

Toute doctrine qui oblige à se priver de ces mots préjuge à tort

qu'ils ne sont point susceptibles d'un large et fécond développement.

L'histoire prouve tout le contraire. Apanage, gage, garantie, main-

mise,contredit font très bonne figure dans les vers où ils sont entrés.

La Fontaine, à cet égard, est encore un modèle. Au besoin, il

conte en vers un procès en nullité de mariage (IX, 429). 11 emploie

tigurément non seulement des mots usuels comme gain de cause,

mais des vocables désormais réputés hideux : assignation, au sens

de rendez-vous d'amour :

Une assignation pleine d'impatience

Fut un jour par les sœurs donnée à cet amant (V, 585, v. 74-75).

L'Isabeau du Psautier n'ayant voulu lâcher le morceau à per-

sonne,
Par préciput à notre belle on laisse

Le jeune fils, le pasteur à l'abbesse {V, 4"22, v. I.ij-i46).

Le païen de l'Oracle ne croit en Dieu que « par bénéfice d'inven-

taire », et ainsi de suite. On trouverait de même au milieu des

passages les plus poétiques : expédier en forme, appointé contraire.

Dans la paraphrase du « Dies irae » (VIII, 414) il y a bien d'autres

audaces :

L'ange rassemblera les débris de nos corps
;

Il les ira citer au fond de leur asile (v. 8-9).
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Et dans le psaume xvn (VIII, 395) :

Ma prière parvint aux temples étoiles,

Parut (levant sa face, et fut entérinée (v. 28-29).

Mais les heureuses fantaisies de cet indépendant n'ouvrirent les

yeux de personne, et sauf quelques phrases reçues : caution bour-

geoise^ compromis, la proscription fut générale.

l")On confina dans la langue judiciaire quelques mots qui avaient

en même temps le défaut d'être vieux : pardevant, aï'mïéi^),^

amiajjle, clandestinité^ enquester.^

2<* On y confina ensuite des mots qui y étaient, qui y sont restés

et qui y sont morts : d abondant, adirer, ajournement, blanc signé,

blanc sellé, contredits, décréter, insinuation, interrogat, itératif,

obreption, préfix, préfixion de délai, turbe, vendiquer.

3"[0n V confina aussi des mots qui y vivent encore, mais n'en sont

plus guère sortis : âoràqcr, abrogation, acceptant, acquit, patent,

adjudicataire, amodier, amodiateur, ameublir, appointer, arbi-

trage, cassation, cens, collatéral, colluder, compulsoire, contrac-

tuel, contumace, , décisoire, délinquer, entériner, entérinement,

impétrant, iiifhvis, induit, indultaire, interdit, interjeter, interlo-

cutoire, licitation, subreptice, subreption^ subroger, subrogation,

us, vacation, main levée, main mise, prescription, possessoire.

4£_Enfin on y relégua des mots encore usuels alors dans la langue

courante, qui n'y ont plus reparu : acquêt, conïparoir, hoir, obser-

vance, piéger^ _^

iQuelquefois les spntences des puristes n'ont pas été ratifiéei^J

adjoint, allouer^ appel, annuler, anticipation, aubaine, conflit, con-

sort, clause, compétent, compulser, comminatoire, controuver, défi-

nitif, en définitive, délai, départir, détenteur, domicile, domicilié,

encan, exploiter, factum, évincer, instance, intenter, intrus, legs,

léguer, local, main-forte, mutation, noforiélé, précaire, préconiser,

précùnisation, rapporter, référer, sommation, sommer, séquestre,

séquestrer, total, transaction, tabellion, vexer ont survécu. '3lais

un certain nombre de ces mots, tout en survivant, ont perdu ;\

ces condamnations quelque chose de leur dia^mté ou de leur exten-

sion: à son corps défendant, au demeurant, déguerpirJaéguerpis-ni. ù'^c

lesYerJsèment, endosser, foncer, mercuriale, molesî

C'était donc une perte, moindre que certaines autres, mais sen-

sible tout de même, pour un vocabulaire dont on émondait déjà tant

d'autres branches.
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MOTS DU PALAIS EXCLUS DE LA LANGUE LITTERAIRE

Ah intestat— terme de pratique qui ne se dit que dans cette phrase, héritier

ab intestat (A.) ; O Pora., Duil., G. Miege, Rich. ;
* Fur., Th. Corn.,

A'2. — L'Enterrement du Dictionnaire (170) reproche à l'Académie d'avoir

omis ce mot, — l'auteur du pamphlet n'était pas allé le chercher où il fallait,

sous tester — , et il affirme à ce propos qu'a/j intestat est de la langue des

honnêtes gens et que La Bruyère l'emploie plusieurs fois. — Ne voulant pas

aussi décéder intestat. . .
— Intestatl . . .

— Intestat I. .Ce mot me perce

l'âme (Regnard, Lé<j. univ., a. V, se. 7).

Calanger — * Pom., Duil. avec 7, B. F., Fur. : vieux mot ; O Rich., A.;

* Th Corn. : vieux mot; O A-.

cassation — terme de pratique (Rich.) ;
* Pom.

; O Duil., G. Miege ;
* Fur. :

terme de palais, A. : id., Tli. Corn, et A-^ : terme de pratique.

clause — terme de notaire (Rich.) ;
* Pom., Duil., G. Miege, Fur., A. ; O

Th. Corn. ;
* A^; L. cite Patru, Plaid., XII, d'après Rich., et Regnard, Lég.,

\W . — Laissant-là toute autre matière, Je diray pour clauze première. Que
maintenant Sa Majesté Possède une entière santé (Loret, 16oct. 1655, v. 19-

22) ; ce sens est rare désormais.

collatéraux — terme de pratique (Hich.) ; L. cite Picard, Le Collatéral, 1, 6 ; cf.

Avant qu'il soit neuf mois, sans trop me signaler. Tous mes collatéraux

auront à qui parler (Regnard, Lég. univ., 1, 7).

comminatoire — terme d'Église et de Palais (Rich.); * Fur. : terme de Palais,

Pom., Duil., G. Miege, A.

[Compétence, compétent — termes de Palais. Au figuré, capable de juger et dire

son sentiment en quelque chose (Rich.)^ En ce sens je signalerai: être

d'âge compétent (Duil.) ; Fur. : il ne faut pas que le cordonnier juge de la

peinture, cela n'est pas de sa compétence. *A.— Je puis me vanter qu'il n'y a

pas d'homme en France qui ait plus raccommodé de visages que moi. —
Vous avez raccommodé des visages ! Je croyais qu'un visage n'était pas de

la compétence d'un apothicaire (Regnard, Crit. du Lég., se. 8)'.

^nflit— terme de palais (Rich.). Co/î///Ï.* choc de plusieurs personnes armées. . .

il vieillit,... se dit figurément des contestations qui se font dans les pro-

cès et dans les disputes d'écoles,, . . enfin se dit particulièrement en Justice

(Fur.).)* Pom. : conflictus, Duil. : mêlée de deux armées, combats; O
G. Miege ; * A. : choc^ vieillit en ce sens, L. cite Fléch., Or. fun. de

' le Tellier. — Le pigeon profita du conflit des voleurs (La Font., Il, 364,

v. 50).

contredit — Fur. s'en moque : Cet incident a fait production nouvelle. Four-

nissez maintenant de contredits contre elle {Jeu de houle des proc, 45);

A. ne cite le mot que comme terme de palais. — En dehors de sans contredit,

1. Le sens de compélilion, concurrence, existait toujours: Auec toy pour l'amoui*

long-temps en compétence (La Mesnard., Po., 253).

Histoire de la Langue française. IV. 26
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on trouvait le mot avec le sens de réfutation : la proposition qu'a faite

Frontenie, semble estve sans contredit {Segr., Nouv. fr., i" Nouv., 24;)).

contiunacer — O Pom,, Duil., Rich., Th. Corn.;' * G. Miege, B. F., Fur.,

A., A2. — en cas de rendez-vous auprès des dames, je ne me laisse jamais

contumacer (Regnard, Coquette, I, 15).

cul {tenir au — et aux chausses) se dit, en termes de palais, des parties qui ne

peuvent plus fuir la condamnation (Fur.); O Pom.;* Duil., G. Miege, Rich.,

A. Voir Livet, Lex. de Mol., v° chausses. Cf. il y a trois gentilshommes

queye tiens au cul et aux chausses (Fur., Rom. b., II, 85).

Détroit (district, région) — terme de palais (Rich., Fur., A., et A-) ; o Pom.,

Duil., G. Miege, Th. Corn. ;
* L. n° 4, H. D. T. ; e Hug.— Quand des chiens

étrangers passent par quelque endroit. Qui n'est pas de leur détroit (La Font.,

III, 83, v. 36-37 et note 13). Racine l'a employé au sens juridique, dans une

lettre du 6 juin 1662, VI, 475.

Excéder (maltraiter) — En termes de palais, signifie battre, outrager. Cf. A et

A 2. — qu'il se gardast bien de jamais rentrer, sur peine d'eslre excédé ei

maudit (J.J. Bouch., Conf., 63).

entériner et entérinement sont des termes de palais (Rich., Fur., A. et A^).

* Pom., Duil., G. Miege ;
* L. qui cite La Font, et Bossuet, H. D. T. ; o Hug.

— Ces jours passez, le Parlement. . . Entérina ladite Grâce (Loret, 19 fév.

1661, v. 79-82); Or, comme la Requeste est juste.... Je croy qu'on IVn/^'-

rinera (Id., 8 janv. 1661, v. 137-140).

évincer est recouvrer en justice une chose que votre partie averse avoit acquise

de bonne foi (Rich.); *Pom., Duil., G. Miege, Fur., A., A^. ; e Th. Corn.

Le sens actuel n'est indiqué nulle part ;
* L., H. D. T. ; O Hug.

Factum est un terme de palais qui désigne une sorte d'écrit en forme de plai-

doyer qu'on fait pour montrer le droit d'une personne (Rich.) ;
* Pom. : un

manifeste; O Duil., G. Miege; * Fur,, A., et A 2; o Th. Corn. On connaît les

Factums de Furetière ainsi appelés dans l'édition de 1694; * L. qui cite

un emploi de S'-Simon au sens de manifeste, H. D. T. ; O Hug.

Hoir n'a plus guère d'usage qu'en termes de pratique (A.) ;
* tous les lexiques,

sauf Th. Corn. ;
* L., II. D. T, ; e Hug. — Molière emploie le mot (III, 232 et

suiv., Éc. des F., a. IV, se. 2) dans un passage qui est tout entier en style de

notaire. Cf. Lex. de Mol. par Livet.

lien est de même pour hoirie; O Rich. et Th. Corn, seulement; *L. qui

cite La Bruyère ; H. D. T. : vieilli ; O Hug. — Mon oncle, pour ce soir il me
faut, je vous prie. Cent louis neufs comptant, en avance d'hoirie (Regnard,

Léff. univ., a. III, se. 2).

Impétrer est d'ordinaire du palais (Rich.) ;
* tous les lexiques, sauf Th. Corn.

;

L. cite Bossuet et Bourdaloue. — Pour tâcher à'impélrer des Cieux... La

guérizon de nôtre Reine (Loret, 20 déc. 1664, v. 166-168) ; afin qu'en tout cas,

s'il vient quelque chapelle, il la puisse im/)^/rer (Racine, VI, 475)*.

1. Chevreau juge que imputer à Vaniour qu'il abuse nos ans, est une façon dépar-
ier vieille (Ms. Niort, 154, dans Boiss.) Cf. Rac, 11,64, Andr., v. 479.
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inciclenter est d'usage, selon A. de B. {Refl., 260). Mais Fur. et A. ne le donnent

que comme terme de palais et Renaud ne peut l'approuver (Man. de parler,

97). — O Pom., Duil., G. Miege, Rich., Th. Corn, ;
* A^ qui l'admet même

en dehors du palais; L. cite Retz. — nous incidenter sur la transsubstan-

tiation, est une chicane peu digne d'eux (Bossuet, Hiat. des Var., II, 490);

n'incidentons pas avec un homme qui ne cherche qu'à tout embrouiller fld.,

Avert. aux Prot., VI, § 48, 333).

inexécution — terme de palais (Fur.). Bellegarde constate que ce mot n'est

guère emploj'é parles auteurs de son temps [Eleg., 290). — * Pom.
; o Duil.

;

*G. Miege
; e Rich., A., Th. Corn.; * A2.

instigation — Vaugelas s'en était servi, contrairement à l'avis de l'Académie,

Maucroix l'avait employé aussi, et Alemand estime qu'on peut s'en servir

hors du palais {Nouv. Rem., 212-3). — * tous les lexiques, sauf Th. Corn.

— l'ame sent à de certaines instigations confuses qu'il (le S'-Esprit) veut

d'elle quelque chose qu'elle ne peut comprendre (Bossuet, Estats d'Orais.,

138) ; les autres chefs du parti. . , portoient dans son cœur une secrette et

puissante instigation à consommer l'entreprise (Id., Avert. aux Prot., V,

§ 34, 380).

interloquer— *Pom.
; o Duil., G. Miege; *Rich., Fur., A., Th. Corn., A2;*L.qui

cite Sévigné. — On plaide, et je me trouve enfin interloquéel — Inlerloquée\

Ah ciel! quel affront est-ce là! Et vous avez souffert qu'on vous interloquât !

Une femme d'honneur se voir interloquée ! — Pourquoi donc de ce terme être

si fort piquée ? c'est un mot du barreau. — C'est ce qu'il vous plaira; Mais

juge, de ses jours, ne m'interloquera : Le mot est immodeste, et le terme me
choque; Et je ne veux jamais souffrir qu'on m'interloque [Regnard, Lég. unio.,

a. III, se. 8, cf. Id., Critiq. du Lég., se. 5).

intimer— terme de palais (Rich.) ; *tous les lexiques, sauf Th. Corn. ; L. cite

en dehors des emplois juridiques, un exemple de Bourdaloue : V^oilà. . . ce

que j'ai à vous intimer de la part de Dieu.

intitulé n'a guère d'usage qu'en style de pratique (A. et A - qui sont seuls à

donner le mot). — L'intitulé sera tel que l'on doit le faii'e. Et l'on le réduira

dans le style ordinaire (Regnard, Légat, univ., a. IV, se. 6., cité par L.).

Labial— on appelle labiale, en terme de Palais, les offres qui se font simplement

de bouche (A. de B., Suite, i&Q). Le mot est aussi terme de grammaire (Id. ,//>.).

Il avait été repoussé par S'-Réal {De la Crit., 104).— * Fur,, Th. Corn., A^^.

légat (legs) — Ménage le donne comme mot provincial, qu'il oppose au lès Pari-

sien (0., 1, 512). Le mot ne se dit en ce sens que dans les pays gouvernés
par le Droit écrit (Fur.). — * Pom., Duil., G. Miege. — Ils payent les legnfs

de pieté suivant sa volonté (Garasse, Doctr. cur., 930).

Mercuriale — signalé comme terme de palais par Richelet ;
* Pom., G. Miege,

Fur., A., A 2. Au sens figuré on le trouve partout. — Voilà le but où tend

votre m<?rc{/rja/e (Montfleury, Fille Cap., a. 1, se. 7)*.

1. On pourrait ajouter morguer, regarder fixement un prisonnier, afin de le

reconnaître. La morr/ue était un second guichet où l'on retenait le pi-isonnier pour
que le guichetier, le « morgueur », fixât ses traits (v. Furet.).



404 HISTOIRE DE LA LANGUE FRANÇAISE

Office.— La mesme chose se nomme office en style de formule dans les Provi-

sions et les Edits du Roy, et charge^ dans la conversation (de Callières, Bon
etmauv. us., 65, v. Schenk, p. 132). — * tous les lexiques, saufTli. Corn. —
Duquel Employ de Trézorier, Nôtre Roy, pour salarier L'ardeur qu'il eut pour

son Service, Luy fît don, en titre d'o/ice (Loret, 22 déc. 16')7, v. 173-176)
;

on nedonneroit plus. . . d'offices de la couronne (La Roch., II, 145) ; Avoir,

s'il se peut, un office lucratif (La Bruyère, II, 88). Voir le Lcx. de Mol. par

Livet.

Plaid est dans tous les lexiques, avec le sens d'audience ou de « jours et

temps où l'on plaide >•>. — Il s'en alla à la prochaine ville, où se tenoient les

plaids {Ch&p., Guzni. d'Alf., III, 326 ; cf. d'Ouv., Contes, II, 80, Riclier, Or.

bouff., 21). Racine l'a mis dans les Plaideurs (II, 146, v. 22) et Regnard dans

les Vendanges (se. 3) : Va dire en diligence Au procureur fiscal qu'il tienne,

en mon absence, Les plaids pour moi.

précaire— Après avoir dit que précaire et précairement sont fort en usage [Refl.,
~'

444), A. de B., se défendant contre un auteur qui refuse de reconnaître le mot
de précaire, dit : c'est pourtant un terme de Jurisprudence [Suite, 266), ce qui

est restreindre l'emploi du mot. -— o Pom., Duil., G. Miege; * B. F.
; o

Rich. ;
* Fur., A. ; O Th. Corn.7"* A ^

; L. cite Bossuet.

précairement — * B. F. seulement. — les Evesques ne l'éxerçoient (la puissance

épiscopale) que précairement (Bossuet, Hist. des Var., I, 419) *.

Récépissé — terme du palais (Fur.), purement latin (A. et A 2) ; o Pom. ; *Duil.
;

O G. Miege;* B. F., Rich.; o Th. Corn. — Traiter ainsi ma Fille! où

Diable a-t-il pensé. De l'attendre au moyen de son récépissé ? (Th. Corn.,

D. Bertr. de Cig., a. I, se. 6).

rcprochable se dit plus ordinairement des témoins suspects qui peuvent être

récusés (A. et A2\; * Pom,, Duil., G. Miege; O Rich. ;
* Fur.; o Th. Corn. :

* L. cite Pascal: ce qui aurait été rcprochable et injuste. — Il avait été

employé dans un sens différent; tes premières amours qui ne te seront

jamais reprochables comme les secondes [Fleurs de VEloq. /"/"., 18 r").

renonciation est un terme de jurisconsulte qui ne s'emploie qu'au Palais cl

qu'il ne faut pas confondre avec renoncement (Bouhours, Rem., 336). —
Certains lexiques confondent les deux sens: Pom., Duil,, G. Miege; d'autres

font la distinction : Rich., A., A -.

Séquestrer est un terme de palais (Rich.).— il est fort bon en terme de pratique

(Marg. Buffet, 47). — * Pom., Duil., G. Miege, Fur., qui cite le sens figuré,

A. ; O Th. Corn. ;
* A^. — la raison d'ordinaire N'habite pas longtemps chez

les gens séquestrés (La Font., II, 259, v. 4-5) ; Ce quartier est fort beau,

quoiqu'un peu séquestré (Montfleury, Coméd. Poêle, a. II, se. 5).

Total est signalé par Richelet comme se disant souvent au Palais, au lieu de

entier. Totalement et totalité sont également bannis du beau style. Cette

condamnation ne se trouve dans aucun autre lexique.

transaction est un terme de notaire (Rich., Th. Corn.); * tous les lexiques. —
Cette transaction fut encore prolongée (Racine, V, 128).

1 . Suivant Saint-Evremond, rébellion aurait été abandonne aux huissiers [Sainl-

Evremoniana, 316).
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Verbt^liscr est un terme de Palais qui, au figuré, est bas et ne s'écrit pas, pour

signifier être long dans ses récits (Ricli.) ;
* F'ur. et A^ seulement; * L.

qui cite Sévigné; 3 II. D. T. ;
* Ilug. — Quelle chicane de verbaliser sur

le titre qu'on donne à une hérésie (Bossuet, Hist. des Var., II, 187-8).

reice/* veut dire tourmenter, persécuter une personne, lui faire de la peine ; il

ne se dit guère que dans les matières de Palais et autres pareilles (Rich.)j

* Pom., Duil.
; e G. Miege ;

* B. F., Fur., A,; c Th. Corn. ;
* A 2.



CHAPITRE XIV

LES SAVANTS ET LE MONDE

Le M0UVE3IENT SCIENTIFIQUE. — Je n'ai pas à exposer ici les progrès

faits par les sciences au xvii*' siècle i. Le nom et le rôle de savants

tels que Bacon, Descartes, Pascal, Harvey, Newton, Leibnitz, sont

connus de tout homme cultivé. Entre 1660 et 171 o, ce ne sont pas

les savants français qui tiennent le premier rang, les historiens l'ont

constaté : « Après Descartes, Viète, Fermât, Pascal, un siècle passera

avant qu'il se produise en France une renaissance » -. Toutefois il

y a encore k Paris des hommes qui comptent
;
quelques-uns, comme

Iluyg-hens et Cassini, sont des étrangers appelés par le roi, les autres.

Picard, Mariotte, Roberval, Ph. delaHire, Dodard, Tournefort, sont

des nationaux.

L'Etat contribue de son mieux à accroître et à hâter le pro-

grès. Le roi, sous l'inspiration de Colbert, appelle les savants de

l'étranger '' ou des provinces ^; il en subventionne au dehors, il en

établit au dedans, et les fournit des instruments d'étude nécessaires.

L'abbé Gallois, après avoir renseigné Colbert par le Journal des

savants, devient le familier de sa maison. De 1673 à 1683, il a place

k sa table et dans son carrosse, lluyghens est un autre de ses con-

seillers ; entre deux affaires d'Etat, il lui montre des infusoires nou-

vellement découverts (1678. Voir Huygh., OEuvr., VIII, 94). L'Aca-

démie des sciences, fondée en 1666, logée au Louvre, est, comme
l'Académie française, plus qu'elle peut-être, l'objet d'une sollicitude

1. Voir E. Lavissc. Hisl. de France, VII, 2" part., 172 et siiiv. On y trouvera une
bibliographie du sujet.

2. //)., p. 177.

3. On ht même dci< oflVes en Angleterre. CoUins à J. Grégory, 5 mai 1671 :

Il Quelques uns de l'Académie Royale écrivirent à M. Oldenburg, le priant de com-
muniquer au Conseil de la Société Royale que le roi de France était disposé à

allouer des pensions à un ou deux savants anglais, mais ils ne donnèrent Jamais

aucune réponse à une telle proposition » (cité dans les Œuvres complètes de

lluyghens. Vil, 88, note^.

i. Chercher dans les provinces les gens qui sont disposés à « s'appliquer à la

i-echerche de tout ce qui pourroit composer l'histoire dune province, on à quelque

autre science », les exciter à entreprendre ce travail, à redoubler leur api)lication,

S. M. leur donnera des gratifications (Cire, de Colbert aux Intendants, 19 Juin 1683,

f.et. de Colberl, Y. i36 .
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constante, active, qui offre des faveurs plutôt qu'elle n'en accorde K

Le roi la visite en g^rande pompe et lui apporte ses encouragements

avec ses félicitations. La découverte des satellites de Jupiter est

commémorée, à l'instar des plus g-rands événements, par la frappe

d'une médaille (1684). En somme, tant que Golbert vécut, les

sciences aussi bien que les arts furent considérés comme un des

principaux ornements, et en même temps comme vin des éléments

de prospérité du royaume.

Il était difficile que des recherches ainsi encouragées par le roi,

ne fussent pas, en apparence au moins, célébrées et admirées, sinon

réellement goûtées par les Courtisans. Jjlt cependant ni les hommes

de science, ni la langue de la science ne purent vaincre les préju-

gés amassés contre euxj

Popularité de certaines sciences. L'astrono3iie. — Assurément,

il ne faut pas généraliser. L'astronomie au moins fut à la mode, et

des deux infinis qui s'ouvrirent alors au génie humain, on comprend

que celui des cieux ait attiré tous les regards. Seule l'Eglise, qui

avait fait taire Galilée, pouvait voir avec inquiétude la teire et

rhomme cesser d'être le centre de l'Univers -. Mais une sorte de

« concordisme » tacite finit pourtant par incliner la tradition et les

textes sacrés devant la réalité des faits. Le grand Observatoire, qui

allait sonder l'immensité des nuits, fut construit, et il domina tout

Paris. 11 y en eut d'autres, plus modestes, à Phôtel Soubise, à l'hô-

1. « La première chose que M. Colbert lit entendre à ceux qui furent choisis et

dans la France et dans les pays estrangers pour composer cette Académie, fut qu'il

ne ticndroit qu'à eux que leur Compagnie ne se rendist la plus savante et la plus

célèbre qu'il y cust au monde, parce que le Roi leur fourniroit de son costé fous les

secours qu'ils pourroient désirer». — Ils ont des livres dans la bibliothèque du
Roi, on valeur bâtir des laboratoires. (Note de Cl. Perrault, août 1667, Le<. InsI

.

el Mém. de Colberl, V, 515).

2

.

Bossuet enseigne encore au Dauphin, suivant la pure doctrine traditionnelle, que
le soleil tf>urne auhjur de la terre: « Considérez le soleil avec quelle impétuosité il par-

court cette immense carrière qui lui a été ouverte par la Providence! » (cité dans Les

Grands Ecrivaina scientifiques, p. 5, note 1). Il convient cependant d'ajouter que son

élève reçoit un enseignement des sciences très solide, où l'on fait intervenir des expé-
riences : <( Nous avons mêlé beaucoup de physique, en expliquant le corps humain ;

et pour les autres choses qui regardent cette étude [de la méta]3hysique], nous les

avons traitées, selon notre projet, plus historiquement que dogmatiquement. Nous
n'avons pas oublié ce qu'en a dit Aristote : et pour l'expérience des choses natu-
relles, nous avons fait faire devant le Prince les plus nécessaires et les plus belles. .

.

Les Mathématiques. . . lui ont été montrées par un excellent maître. . . Il lui a ensei-

gné les mécaniques, le poids des liquides et des solides, les diflercnts systèmes du
Monde, et les premiers livres d'Euclide » (Bossuet, De V inslriiclion de Mijr le Dau-
phin, dans ses Œuvres, éd. 186i, t. XI, p. ;560). Cf. des notions d'anatomie contenues
dans le Traité de la conn. de Dieu et de soi-même, ch. Il {Ibid., XI, 38!» suiv,). Le
goût du duc de Bourgogne pour les sciences était très vif, et on lui lit faire dé
bonnes études positives. Voir S'-Sim., éd. Boisl., XIX, 118, note.
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tel de Gluny, iau Collège royal, à l'abbaye de S^*'-Geneviève, à l'Ecole

militaire, au collège Mazariii, chez le marquis de Courtanvaux à

Colombes, chez M. de Malézieu à Chàtenay.

Visiblement le goût de l'observation positive était né, les calculs

chassaient les visions. Si 1 astrologie n'était pas morte, elle était

frappée à mort. Les dames elles-mêmes s'intéressaient k la science

nouvelle, à la forme et au mouvement des astres. Chrysale n'y

comprenait rien :

Vous devriez brûler tout ce meuble inutile,

Et laisser la science aux docteurs de la ville
;

M'ôter, pour faire bien, du grenier de céans

Cette longue lunette à faire peur aux gens,

Et cent brimborions dont l'aspect importune
;

Ne point aller chercher ce qu'on fait dans la lune.

Et vous mêler un peu de ce qu'on fait chez vous

...l'on sait tout chez moi, hors ce qu'il faut savoir
;

On y sait comme vont lune, étoile polaire,

Vénus, Saturne et Mars, dont je n'ai point affaire
;

Et, dans ce vain savoir, qu'on va chercher si loin.

On ne sait comme va mon pot, dont j'ai besoin '.

Mais les événements étaient plus forts que les railleurs. Une
éclipse ~ ou une comète agissent plus sur les imaginations, même

1. IX, 106, Fein. Sav., v. 563-569, 390- i. De la tirade de Chrysale, M. Livet idans

son édition des Fem. Sav., p. 166), a rapproché plusieurs textes, en partirulicr le

monologue d'Hortensc qui, dans l'Académie des femmes de Chappuzeau, voit son

amour repoussé par la savante Emilie :

Dieu me garde d'avoir jamais dans mon dongeon
Une femme qui lit Descartes, Casaubon !...

Une bonne quenouille, en la main d'une femme,
Luy sied bipn et la met à couvert de tout blâme.

Longtemps après Molière, des tirades analoyrues se rencontrent: Auger, dit encore

M. Livct [ib.), cite un amusant passage de la Fausse Agnès de Destouches, où Angé-
lique (la fausse Agnès), après avoir simulé l'ignorance, devant ses juges, fait au con-

traire montre de savoir :

Angélique. — Ne pourrois-jc point, pendant que je suis seule, me fi.ver à l'un de

ces deux systèmes de la physique moderne ?... J'aime les tourbillons, mais j'ai peine

à résister à l'attraction. Descartes me ravit et Newton m'entraîne.

La Comtesse. — Mademoiselle, laissez ces matières abstraites...

Angélique. — Vous venez à propos pour me déterminer Le système des tour-

billons vous paroit-il préférable à celui de l'attraction ?

La Comtesse. — Oh ! Je suis furieusement pour l'attraction. J'aime tout ce qui attire.

Angélique. — Je m'en étois doutée. Et Madame la Présidente?
La Présidente. — Pour moi, je me jette à corps perdu dans les tourbillons (III,

XII).

2. Il y eut éclipse de soleil le 11 juin 1670, éclipse de lune le 1 1 juin 1675, etc. Des
comètes avaient paru en 1032, 1664, 1065.

" L'appréhension de l'éclipsé a si universellement égaré les esprits, qu'il y en a peu

qui en soient exempts. Il y en a qui sont morts de peur et les autres sont aux pieds des

confessionnaux » ^(JEuv. de Bouhier, B. N., Ms. 22 238, p. 168-9, dans Jacquet, n.c,
p. 42).
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de nos jours, que les vers d'une comédie, fût-elle de Molière. Met-

tons que l'occultation de Jupiter parla lune (1679, 1686), la décou-

verte des taches du soleil (1688), ne fussent pas des accidents

capables d'intéresser le public, les comètes se charg-eaient d'éveil-

ler, elles, assez d'inquiétudes ou d'espoirs pour faire braquer des

lunettes sur les greniers. Trissotin arrive effaré et grotesque :

Nous l'avons en dormant, Madame, échappé belle:

Un monde près de nous a passé tout du long,

Est chu tout au travers de notre tourbillon
;

Et s'il eût en chemin rencontré notre terre,

Elle eût été brisée en morceaux comme verre '.

Mais parmi ceux qui riaient de sa peur, il y en avait peut-être

qui l'avaient éprouvée. Quand, en 1680, passa la comète dont parle

^|mc
(jg Sévigné -, ou, en 1682, celle de Halley, la crainte fut peut-

être moins vive, — encore n'est-ce pas sûr, car c'est à ce propos

que Bayle écrivit les fameuses lettres sur la Comète, où « il est

prouvé. . . que les présages des Comètes ne sont appuyés d'aucune

bonne raison » (1681-2), — la curiosité en tout cas fut grande, et

on continua, malgré Molière, à improviser des observatoires, ou à

interroger des observateurs.

Le livre de Fontenelle sur La pluralité des mondes, qui parut en

1686, mit à la portée de tous les résultats principaux de la science,

({ui envahit de nouveau les salons, au grand dépit de quelques-uns.

Saint-Evremond en a composé un dialogue burlesque, où Morin se

plaint à lui d'être dérangé dans son jeu-^. Boileau était-il du côté de

ces protestataires ? En tout cas, il n'aimait pas beaucoup voir les

dames s'abîmer dans cette contemplation des cieux :

Que, l'astrolabe en main, un autre aille chercher
Si le soleil est fixe ou tourne sur son axe (£/J.,V, v. 27-28.).

1. Mol.. IX, 165, Fem. Sav., v. 1260-1270.

2. Nous avons ici une comète qui est bien étendue aussi; c'est la plus belle queue
qu'il esL possible de voir. Tous les fïrands personnages sont alarmés Sévigné, VII,
133, 2 janvier 1681).

3. On n'oseroit parler de Bassette un moment,
Tout est Lune. Soleil, Cercle, Orbe, Firmament.

Mo:in. — Ze n'entens plus que des sornettes :

Que veut-on avec ces Planeltes ?

Qui vont ruiner la Banque ?

Suit une charge à fond contre tous ces vilains mots :

. . .z'enrazois dans l'ame,

D'entendre certains mots de conzuration,
Que l'on donne aux Sorciers dans leur communion

;

Essenlrix, Puralac, d'autres mots ellroyables. .

.

(S"^ Evrem., 1753, V, 1 19 et suiv.).
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Et M""' de la Sablière, qui hébergeait des savants en même
temps que La Fontaine, l'ayant re|3ris, la Satire des femmes (1093)

donna un réchaufle des vers de Molière :

Qui s'olfrira d'abord ? Bon, c'est cette savante

Qu'estime Roberval, et que Sauveur fréquente.

Un astrolabe en main, elle a, dans sa gouttière,

A suivre Jupiter passé la luiil entière (X, v. 425 et suiv.) ^

.

Autres sciences. — On voudrait pouvoir suivre avec cette préci-

sion relative, non pas l'histoire des autres sciences, mais l'histoire

de leur ditîusion, et se rendre compte de l'attitude des gens du

monde. C est un chapitre qui pourra et devra se faire de l'his-

toire des mœurs, laquelle domine et détermine, ici comme ailleurs,

l'histoire de la langue. Les documents que j'ai sont, je m'en rends

compte, très insuffisants. Beaucoup viennent de Fontenelle, et il

est suspect d'avoir, pour faire ressortir le mérite scientifique du

xviii*' siècle, voulu un peu rabaisser par antithèse l'esprit du siècle

précédent.

Il est certain que l'anatomie eut ses fidèles. En 1080, Sauveur,

devenu Maître de mathématiques des Pages de M'"" la Dauphine.

faisait un « cours d'Anatomie pour les Courtisans. On dit, ajoute

encore Fontenelle, que toute la Cour alloit l'entendre, mais je

crains qu'on ne fasse trop d'honneur à toute la Cour » [El. des

Ac, (JEiwr., III, 329). Une autre série de conférences régulières

fut donnée par du Verney, « F Anatomiste des Courtisans » ~. Montau-

sier, Bossuet. Huet, Cordemoi, le duc de Chevreuse, Dodart, le P.

de la Chaise y assistaient. « A mesure qu'il parvenoit à être plus à

la mode, dit Fontenelle. il y mettoit l'Anatomie, qui renfermée

jusque-là dans les Ecoles de Médecine, ou à S^ Côme, osa se

produire dans le beau monde, présentée de sa main. Je me sou-

viens d'avoir vu des gens de ce monde-là, qui portoient sur eux

des pièces sèches préparées par lui, pour avoir le plaisir de les

montrer dans les Compagnies ' ».

Lémery, reçu « maître Apotiquaire », ouvrit des cours publics rue

1

.

Est-ce parce que La Fontaine avait vécu dans rintimité de Madame de la Sablière

qu'il est favorable à ce développement des sciences ? Même en racontant l'anecdote

de l'animal dans la lune, il ny met aucune malice, tout au contraire. Ailleurs, dans

].e Renard Anglais, il écrit des Anglais:

Ils étendent partout l'empire des sciences (III, 320, v. 16).

2. Suite des Élut/es des Acndeiniciens morts depuis 1722. Paris 1733, p. 380.

:!. II)., 376-377.
'
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Galande. « Son Laboratoire, toujours d'après Fontenelle, étoit moins

une Chambre qu'une Cave, et presque un Antre Mag-ique, éclairé de

la seule lueur des fourneaux; cependant l'aflluence du monde y étoit

si grande, qu'à peine avoit-il de la place pour ses opérations. Les

noms les plus fameux entrent dans la liste de ses Auditeurs, les

Rohaut, lesBernier, les Auzout, les Régis, les Tournefort. Les Dames

mêmes, entraînées par la mode, avaient l'audace de venir se montrei-

à des Assemblées si sçavantes » [EL de Lénicnj , Ib., 111, 273^.

Régis lit à son tour chez Lémery un cours si fréquenté, que la

maison, qui était une maison particulière, ne suffît pas à contenir les

auditeurs (lt)80). Toutefois il dut le fermer, sur l'invitation de l'ar-

chevêque.

Il semble, d'après tout cela, que le monde de la Cour s'ouvre et

s'intéresse à ces connaissances nouvelles '. Il se trouve même des

auteurs qui y veulent initier l'autre sexe. Deux ans après les Femmes
Savantes, un livre qui traite de l'éducation des Dames se montre très

libéral '-. Marguerite Buffet — elle était professeur — nomme
avec orgueil quelques dames savantes: M"'*' de Bonnevaut (264),

M""' de Gredeville, qui sait les mathématiques, l'astrologie, la phi-

losophie, la géographie (266), M"*** des Jardins (274), Guillaume

276), Descartes (278), Dupré (280), Despinasse (281), de Mor-

temard (283).

1. J'ai fait allusion (p. 98) au Cours de philosophie de l'Esclachc dont je rci)arlerai

ailleurs. Il } en eut beaucoup d'autres. Richesource tenait boutique d'éloc[uencc. Le
ms. de Conrart, X\'I1I, f" p. 3i donne l'annonce des cours du « Palais pretieux ».

Voici, d'aj^rés le Livre des adresses de Paris, KiOl, p. l'2, les principales conférences :

(^hez Ménage.
Chez M. de Villevaut, rue Ilautefeuillc, tous les après dinées, sur les sujets qui se

présentent.

Chez M. d'IIerbelot ((u-ientaliste), rue de Condé. tous les soirs.

Les mardis, chez M. le Marquis d'.Vngeau.

Les jeudis de relevée, chez M. l'Abbé de la Uoque médecins et savants).

Les samedis de relevée, chez M. le Chev. Chassebras du Breau, sur l'Histoire et les

Sciences.

Chez M. de Fontenay, les Samedis, rue Cristine 'Mathématiques .

Je reviendrai, dans le chapitre où je traiterai du dévelop()enient tle renseigucmeiil
en français, sur ces réunions.

2. Voir De l'Education des iJa;ue.s par PouUain de la Barre, Paris, Du Puis, KiTi.

in-12. A la page 30K et suiv. sont énuniérées les choses qu'une femme devrait avoii-

lues: « La Logique de Port-Royal. La Méthode, et les Méditations de Descaries. Les
Discours de M. de Cordemoy sur la distinction et sur l'union de l'Ame et du Corps.
La quatrième partie de la Physicjue de monsieur Rohaut, ([ui traitte du corps
anime. Le ïraitté de l'homme de Descaries avec les Remarques de la Forge. Le Traitté

de l'Ksprit de l'Homme du même de la Forge. Le Traitté des Passions de Descartes,
auquel il est bon de joindre celuy de M. de la Chambre. . . les trois premières parties

de la Physi(jue de monsieur Rohaut » ; dans un autre ordre d'études: « le XouNcau Tes-
tament, la Rhétorique d'Aristote. celle de Ciccron, ou son Orateur, ou celle de Quiii-

tilien, l'abrégé de Philosophie de monsieur de (lasseudi. ou de l'I'^sclache, et d'une
façon générale les ouvrages de Descartes ».
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Préjugés contre la science. — Malgré cela les préjugés ne sont

pas détruits. On confond, ou on feint de confondre le pédantisme avec

la science, le pédant avec le savant. Boileau a opposé dans une

antithèse célèbre l'homme de collège et l'homme de ruelles K D'autres

nous ont expliqué à satiété l'impossibilité de concilier la vie d'homme
de cabinet et celle d'homme de cour. Ils ont étudié pourquoi le pre-

mier ne se plaît pas dans les cercles que hante le second, et pour-

([uoi il n'y plaît point -'. Les plus bienveillants pensent que si les

savants ne savent pas briller dans la conversation, c'est qu'ils sont

trop accoutumés aux belles choses, ils ont acquis une si grande

délicatesse, que tout ce que l'on dit leur paraît bas, en comparaison

des idées qu'ils se sont formées •^. Ce sont deux mondes qui doivent

rester fermés l'un àl'autre.^Si un homme de qualité a ce vice d'être

savant, il s'en cache. Il est <f ignorant par bienséance »
''J

1

.

Un pédant enivré de sa vaine science,

Tout hérissé de grec, tout boufli d'arrogance,

VA qui, de mille auteurs retenus mot pour mot.
Dans sa tête entassés n'a souvent fait qu'un sot.

Croit qu'un livre fait tout, et que, sans Aristote,

La raison ne voit goutte, et le bon sens radote.

D'autre part un galant, de qui tout le métier

Est de courir le jour de quartier en quartier,

Et d'aller, à l'abri d'une perruque blonde.

De ses froides douceurs fatiguer le beau monde,
Condamne la science, et, blâmant tout écrit,

Croit qu'en lui l'ignorance est un titre d'esprit
;

Que c'est des gens de cour le plus beau privilège

Et renvoie un savant dans le fond d'un collège (Sat., IV, v. 5 etsuiv.).

2. « Des gens à qui l'étude n'a servi qu'à faire de leur teste une forteresse contre le

sens commun, où la raison ne peut jilus entrer sans brèche
;
qui croyent estre aussi

habiles que tous les Grecs et tous les Latins, lorsqu'ils en ont étudié la langue; qui

ne prononcent pas seulement d'un ton d'Oracle, mais qui s'en attribuent l'infaillibi-

lité; qui veulent que tout le monde se soumette à leurs décisions, qu'on les écoute et

les respecte comme des Dieux sur terre
;
qui bien loin de se trouver avec les femmes,

de les regarder, et d'en aimer au moins quelques-unes, comme vos Précieuses, si dif-

ficiles qu'elles soient, aiment quelques hommes, font consister la vertu à médire de

tout le beau sexe, et à éviter sa rencontre, comme des hipocondres et des hibous

Vous sçavez mieux que moy, poursuivit-il, quelles altéra-

tions la méditation et l'Etude produisent dans ceux qui s'y appliquent. Le cœur se

resserre; l'imagination se fatigue, les yeux s'enfoncent et se ternissent; le visage

devient pasle et morne, la mine sombre, mélancholique, et chagrine ; la parole rude,

les manières grossières et mal polies. On s'enteste, on se préoccupe, et l'on prend un

esprit de contradiction, de mystère et de chicane. Or les femmes estant dun tem|ie-

ramment plus délicat que les hommes, elles seroient aussi bien plus susceptibles de

ces mauvaises impressions. Et il ne leur faudroit plus que cela pour les achever dans

l'esprit de ceux qui ne les estiment déjà pas trop » (PouUain de la Barre, De l'Educa-

lion (les Dames, 1671, p. 10, 12, 13).

3. Bellegarde, Modèles de Convers., p. 364, Sur les études.

i. « La Nation Françoise aussi polie qu'aucune Nation, est encore dans cette

espèce de barbarie, qu'elle doute si les Sciences poussées à une certaine perfectionne

dérogent point, et s'il n'est jjoint plus noble de ne riensçavoir. Il (le marquis de l'IIô-

pital)cut si bien l'art de renfermer ses talens, et d'être ignorant par bien-séance, que
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\Les femmes surtout « ne sont pas moins oblig^ées ci cacher les

lumières acquises de leur esprit que les sentimens naturels de

leur cœur, et leur plus grande Science doit toujours être d'observer

jusqu'au scrupule les bienséances extérieures de l'ignorance jj (Fon-

ten., Œiiv. div., III, 213) i. Les portraits de « femmes savantes »

continuent à faire partie des livres qui ont pour objet d'enseigner

l'art de vivre'-. Nous avons de M. de Vaumorièreun traité qui, venu

de lui, peut être pris, mieux encore que les ouvrages d'un Bary, pour

le code de lArt de plaire dans la conversation (Paris, Guignard,

1698, 3" éd.). L'entretien XX roule précisément sur ce sujet: « Quelles

Sciences peuvent fournir des sujets de Conversation ? Ce n'est point

la Théologie, déclare Eraste. — Je souffrirois encore moins les

Mathemathiques, riposte Philemon. Dorante accepte la Morale, la

Politique, l'Histoire, la Fable, la Poésie, les Relations des Voïages

en un mot, les « Belles-Lettres » . Les Femmes peuvent en parler

sans rougir de les avoir apprises, reconnaît Eraste. Passe aussi pour

la Géographie. Mais il ne veut point que <( la connoissance de la

Sphère fasse tout d un coup sauter une Femme de la Terre au Ciel »

(316-320). Ensuite la conversation dévie sur l'histoire, sur la morale,

et finalement il n'est aucune science proprement dite qui ne soit citée.

Aussi, dans certains salons, les femmes du monde n'eussent-elles pas

osé toujours avouer qu'elles savaient, comme disait M"'' de Scudéry,

même ce que personne ne devait ignorer. |t Un jour, au cercle de

la Reine Mer^ une femme de qualité dit par hazard le mot de

vo^£lle^. Toutes les autres s'écrièrent dabord : Ah ! Madame, des

voyelles ; et elles s'entredemandoient : sçavez-vous ce que c'est

que des voyelles ? Ce pauvre mot fut renié par toutes les

Dames de l'assemblée, qui n'osèrent dire qu'elles l'entendoient; et

lLI n'y eut que Madame de Montauzier qui eut assez de courage

pour avouer qu'elle sçavoit ce que c'étoit » j|de Callières, Bon et

mauv. us., 126-7, v, Schenk, p. 16o) 3.

Il semble toutefois qu'il y ait eu plusieurs camps. Dès 1672, la

science a ses maisons, en particulier celle de Condé ^
;
plus tard elle

tant qu'il fut dans le métier delà guerre, les gens les plus pénétrans sur les défauts
d'autrui ne le soupçonnèrent jamais d'être un grand Géomètre» (Fonten., EL des
Savants, OEiiv. div., III, 54).

1. Un de leurs maîtres. Carré, « ne les voyoit presque qu'avec les précautions
usitées pour un sujet fort différent» {Ib., 214), et deux heures avant sa mort il fît brû-
ler leurs lettres (Ih., 216).

2. J'en retrouve un jusque dans les Porlrnils sérieux, galands et critiques du sieur
H. [P. Jacques BrillonJ, Paris, Brunet. 1696, p. 308.

3. Etait-ce à cause de la leçon que Molière avait empruntée à M. de Cordemoy
pour la mettre dans « le Bourgeois gentiliiomme » ?

4

.

« 11 y avoit (en 1672) encore alors des Conférences chez divers particuliers ; ceux
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aura celle du duc d'Orléans. Il a étudié lui-même, il travaille avec

Ilomberg, c'est déjà un « prince philosophe ». Et ceux qui ont vécu,

comme La Bruyère, dans ces milieux, n'ont jamais donné dans les

lieux communs vulgaires. En vain chercherait-on dans les Carac-

tères des railleries contre les savants. C'est le parti contraire que

l'auteur a suivi : « Chez plusieurs, dit-il, savant et pédant sont syno-

nymes » (II, 80) . Avec quel dédain il parle de ces politiques qui

croient un homme d'études incapable d'atfaires M II y a plus. Dans

sa septième édition (1692), il fait à Lucile une admirable leçon

d astronomie, pleine de chiffres précis, et où il introduit à dessein,

sans aucun doute, des mots techniques tels que, sinus, parallaxe,

contre lesquels les grammairiens du monde s'acharnaientj\

Mais cette opinion semble avoir été celle de la minorité. Il y a à

cela des causes profondes et d'autres accidentelles.^armi les pre-

mières il faut mettre en tête le respect de la tradition, l'insuf-

fisance de l'éducation des collèges, oii les études scientifiques

étaient nulles ou à peu près, la répulsion instinctive de ce milieu fri-

vole pour des recherches dont on ne pouvait comprendre les résultats

qu'avec beaucoup de réflexion et d'effort,une défiance aussi à l'égard

de doctrines dont certaines touchaient au dogme et échappèrent à

peine à des condamnations offîcielleSji

En outre, après la mort de Golbert, la situation de la science et

des savants se trouva bien amoindrie. On les utilisa, et quelques-

uns furent de vrais praticiens. Perrault, Roemer, Mariotte, Blondel,

furent mis à calculer le tir des bombes . Thévenot étudia les aque-

ducs de Versailles, pendant que Mariotte mesurait la dépense

d'eau des fontaines. La science ne perdit pas tout à ces travaux

d'applications, mais les savants n'y gagnèrent pas en considération ;

ils se trouvaient ravalés à des besognes d'entrepreneurs ; de grands

seigneurs ne devaient point faire de différence entre eux et les

« mécaniques ». D'autres raisons encore les rendirent plus tard sus-

pects. Le cercle de Ph. d'Orléans est en une certaine mesure une

réunion d'opposants, de libertins aussi.

quiavoieutle goût des véritables Sciences s'assembloient par petites troupes comme
desespéces de Rebelles qui conspiroient contre l'if^norance et les prcjufcez dominaiis.

Telles étoient les Assemblées de M. l'Abbé Bourdelot, Médecin de M. le Prince,

et celles de M. Justel » (Fonten., El. des Sav., Œuv.div., III, 272-273). Le Prince de

Condé avait dans son hôtel un laboratoire à l'usage de Martin, apothiquaire. Il avait

souvent fait venir Régis, etc.

1 . « Il est savant, dit un politique, il est donc incapable d'affaires
;
je ne lui confie-

rois l'état de ma garde-robe ; — et il a raison. Ossat, Ximenès, Richelieu étoient

savants : étoient-il habiles? ont-ils passés pour de bons ministres'.' » (II, 84).
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Les savants et le jionde. — Il faut bien dire en outre que le carac^

tère de la plupart des hommes de science explique l'aversion qu'é-

prouvait pour eux un monde dont ils ignoraient ou méprisaient les

usages ^ Fontenelle nous a laissé un tableau de la vie de Morin.

« Il se couchoit à sept heures du soir en tout tems, et se levoit

k deux heures du matin. Il passoit trois heures en prières. Entre

cinq et six heures en Eté, et l'Hiver entre six et sept, il alloit

à l'Hôtel-Dieu, et entendoit le plus souvent la Messe à Notre-Dame.

A son retour il lisoit l'Ecriture-Sainte, et dînoit à onze heures. Il

alloit ensuite jusqu'à deux heures au Jardin Royal, lorsqu'il fai-

soit beau. Il y examinoit les Plantes nouvelles, et satisfaisoit sa

première et sa plus forte passion. Après cela il se renfermoit chez lui,

si ce n'étoit qu'il eût des Pauvres à visiter, et passoit le reste de la

journée à lire des Livres de Médecine, ou d'Erudition, mais sur-tout

de Médecine, à cause de son devoir. Ce tems-là étoit destiné aussi

à recevoir des visites, s'il en recevoit, car on lui a entendu dire :

Ceux qui me viennent voir me font honneur, ceux qui ny viennent

pas me font plaisir, et l'on peut bien croire que chez un homme qui

pense ainsi, la foule n'y est pas. 11 n'y avoit guère que quelque

Antoine qui pût aller voir ce Paul » (Fontenelle, OEuv. div., III,

p. 270, Elocfe de M. Morin).

D'autres vivaient de la même vie, Varignon, le P. Sébastien,

Roberval, «. confiné au fond de son collège de Maître-Gervais et

qui n'en sortait que pour remplir ses devoirs d'Académicien » et

(( porter dans la Compagnie l'àpreté de sa parole et la rudesse de

son caractère »
; La Hire, indifférent à tout ce qui n'était pas ses

recherches: l'Académie des Sciences, celle de peinture, l'Observa-

toire et quelques autres corps dont les réunions constituaient son

seul divertissement ; Michel Rolle, ancien clerc de procureur, puis

maître d'écriture, qui n'avait aucune idée des devoirs de la société,

et, en fait de ])onnes manières, n'avait appris que l'arithmétique et

l'algèbre ; Bourdelin, le parfait modèle de ces médecins raillés par

Molière, qui poursuivait de ses anathèmes les fanatiques partisans de

la saignée ; Tauvry, élevé dans les disputes de la Faculté, qui mettait

1 . Ils vivaient retirés, dit Maury « se couchaient de bonne heure, se levaient tôt,

allaient presque tous beaucoup à l'éf^lise et ne sortaient guère de la sphère d'occupations
qu'ils s'étaient faite. Conséquemmcnt ils avaient peu de savoir-vivre, et apportaient
dans la discussion i)lus d'entêtement que de liberté. A part cela, c'étaient des gens
vertueux, à la façon du moins dont on entendait alors la vertu. Simples et réguliers
dans leur vie, rigides dans leurs devoirs religieux, mais n'en étant pas pour cela moins
rancuniers et moins envieux; d'une humilité parfois plate auprès des grands, travail-
leurs opiniâtres, mais n'ayant que rarement sur les choses des vues générales et
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dans les discussions une ardeur qui fut fatale à sa vie »^, Parent,

qui apportait si peu de ménag-ements dans la discussion, qu'on

avait peine à le souffrir, même à l'Académie (Fonten., El. des Shv.,

111,338).

Bref, en lisant les témoignages qui nous sont parvenus sur l'inso-

ciabilité d'hommes à qui la vie de société était restée étrangère, on

s'explique la survivance de bien des préjugés, et on comprend les

aphorisnies d'un Bary : « La pluspart d'entre eux [les savants] ne

triomphent que sur la chicane de l'Ecole, et hors cette chicane, ils ont

la conversation si fade, qu'il n'y a rien de plus dégoûtant Quelques

peu propres que soient les Scholastiques à entretenir les Grands, ils le

, sont encore moins à entretenir les Dames » [Convers. (/al., 181-183).

La Bruyère, qui n'est pas suspect, n'en parle guère différemment :

« La conversation d'un homme sçavant plairoit, s'il ne vouloit pas

dire en un jour ce qu'il a été plusieurs années à apprendrej/, etc. 2. ,

Les Réflexions sur le Ridicule de l'abbé de Bellegarde reviennent

cinq ou six fois sur ce caractère du pelant : « J'ai de la peine à

deviner, pourquoi les personnes nourries dans les Collèges sont

pour l'ordinaire peu complaisantes et impolies; la science qu'ils

y puisent, ne devroit point faire un si mauvais effet sur leur

esprit, qu'elle gauchit, au lieu de le redresser : Je crois que l'habi-

tude qu'on y a de disputer toujours, et de se dire des injures en

Latin, les rend féroces et incapables de céder et de plier leurs sen-

timens, pour s'accommoder à celui des autres. . . Ce qui fait

que les Savans de profession sont si peu au goût des gens polis,

c'est qu'ils n'étudient point le monde, et qu'ils ne consultent que

leurs livres; une application continuelle à ce qu'ils ont lu, les rend

distraits, et les enfonce dans eux-mêmes : A peine écoutent-ils ce

qu'on leur dit; ils ne répondent que d'une manière languissante;

les entretiens ordinaires ne leur paroissent pas assez relevez pour

mériter leur attention : Ne vaudroit-il pas mieux savoir moins de

Grec, moins de Latin, et ne pas s'enterrer avec les morts, pour

apprendre à converser parmi les vivans ? » (34-35.) En somme
Théodème est savant et honnête, mais « il manque d'agrément et de

élevées, ffardant souvent tous les ridicules des pédants de roUège, toute l'infatua-

tion de gens qui ne vivent qu'avec leurs idées » [L'une. Acad. des sciences, p. 29).

1. Id., ih., 29-30.

2. Ici c'est le censeur qui se récrie ; « L'Auteur déclame fort ici contre les Sçavans.

Ne seroit-il point de ceux, dont Monsieur de la Bruyère parle, qui prévenus contre

les doctes, leur ôtcnt les manières du monde, le sçavoir vivre, Tespi-it de société,

et qui les renvoyent ainsi dépoiiillez à leur cabinet et à leurs Livres ? » (Senlini. crit.

s. les Caracl., 215).
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politesse » (/j&., 36) *. Et si La Bruyère jug-e sévèrement ces dédains

du monde, s'il les explique par la vanité et l'inintelligence des cour-

tisans, c'est encore une façon d'en conlirmer l'existence : « Il y a cer-

tains esprits devant lesquels il faut de la hardiesse pour soutenir la

honte de l'érudition. Il est une prévention toute établie contre les

Savants, à qui ils ôtent les manières du monde, le savoir-vivre,

l'esprit de société, et qu'ils « renvoient ainsi dépouillés à leur cabinet

et à leurs livres ». Si l'on atteste des noms de grands hommes, qui

furent à la fois des savants et des hommes du monde : Bossuet,

Harlay^ etc., ou même Condé, Bourbon, Vendôme, etc., ils vous

répondront que ce sont des « exemples singuliers ». Si l'on apporte

des raisons plus solides, elles seront faibles contre « la voix de la

multitude ». Et pourtant ne devrait-on pas se donner la peine d'exa-

miner, de douter seulement, si ce grand esprit « qui fait bien pen-

ser, bien juger, bien parler, bien écrire ne pourroit point encore

servir à être poli » (II, 80 à 84, Des jugements^ 18; cf. I, 263, Biens

de la fortune^ 56)

.

1. « Les Savans de profession sont souvent fort sots, et tres-ridicules, parce qu'ils

veulent faire trop connoitre qu'ils sont savans : ils parlent de choses sublimes
devant des gens qui n'y prennent aucun interest, et qui au lieu de les regarder comme
des savans, les traitent de pedans et d'importuns, dont ils sont étourdis. Simon
dans les visites qu'il rend à des Femmes, ne leur parle que d'Algèbre, et veut,

à quelque prix que ce soit, leur faire comprendre les proprietez de VEllypse

et de la Parabole ; son intention n'est pas de leur apprendre l'Algèbre ; il veut qu'on

le cro'ie grand Mathématicien ; on le croit, et on le tient quitte de ses démonstra-
tions .

« Ce qui fait que les Savans sont moins propres pour le commerce, que les per-

sonnes qui n'ont qu'une érudition ordinaire, c'est qu'ils ne s'humanisent pas assez;

ils croiroient deshonorer leur science, et mal soutenir le caractère de savant, s'ils

s'abaissoient à parler des bagatelles, qui font la matière des conversations ; s'ils

ji'y prennent garde, ils y font souvent de sots personnages, et ils sont les duppes de
personnes moins savantes, qui disent, de bonne grâce et d'un air enjoiié, des choses
simples et na'ives, dont on est bien plus touché, que des discours sublimes des
savans » (Helleg., /Je/Zex. sur le Ridicule, 233-235).

« (^e n'est point la science qui gâte l'esprit ; c'est la faute de ceux qui en font un
mauvais usage. Un homme qui a l'esprit tourné à la pédanterie, à mesure qu'il

devient savant, devient plus ridicule; son naturel, ses manières, ses mœurs, ses dis-

cours, sont infectez d'un mauvais air de pêdantisme; il est intraitable, lier, incivil,

impoli, opiniâtre. Au contraire un esprit bien tourné achevé de se polir et de s'em-

bellir par la science ; elle n'a rien de rude en sa personne, ni de sauvage, ni de
rebutant » (Id., Ib., 415).

Histoire de la Langue française. IV. 27



CHAPITRE XV

LA LANGUE PÉDANTE ET LA LANGUE COURTISANE

Inexpérience des savants dans le maniement de la langue. —

-

Après ce qui vient d'être dit de l'état d'esprit des courtisans, on

peut déjà deviner que Ja. langue des sciences est considérée par eux
comme une langue sinon opposée, du moins étrangère à la langue

littéraire. En tout temps, les mots techniques ont paru rébarbatifs

au public mondain] Avec ces dispositions, il devait les trouver bar-

bares.

Il faut bien dire que les sciences restaient souvent fidèles à l'ha-

bitude de parler latin. A l'Académie, les procès-verbaux se firent

d'abord en cette langue. C'est parce qu'il la possédait et la maniait

que l'oratorien Duhamel avait été nommé secrétaire.

A d'autres occasions, les sciences parlèrent français, c'est vrai,,

et même bon français, témoin l'espèce d'encyclopédie qui porte le non^

de Physique de Rohault. La chimie abandonna aussi son langage-

cryptographique, elle cessa d'être une Kabbale, à l'usage des seuls

initiés, et le cours de Lémery, qui rompait si heureusement avec la

tradition, se vendit, au dire des contemporains, « comme un ouvrage

de galanterie ou de satire ». Mais beaucoup des principaux savants

étaient étrangers : Huyghens, Cassini, Roemer, Homberg, qui

jusqu'au bout fut forcé de chercher ses mots. D'autres, natifs d&

France, n'étaient guère plus éloquents. Sauveur, qui avait été muet,

demeura toujours si peu orateur, qu'il renonça à se présenter à la

chaire de Ramus, pour ne pas faire de harangue.Quand il l'accepta,

en 1686, ce fut à la condition qu'il lirait, et jusqu'au bout on voit

les courtisans se moquer de sa difliculté de parole *. \X<es savants

bien disants n'étaient qu'une minorité, et c'était à peine des

savantsi: Amable de Bourzels, Cureau de la Chambre. Il faut faire

exception pour Cl. Perrault, et surtout pour Fontenelle. Quand il

succéda à Duhamel, lors de la réorganisation de 1699, on put dire que

l'éloquence et la pureté du langage entrèrent avec lui à l'Académie,.

Vers le même temps, l'abbé Gallois « épurait le style des Mémoires- »,

Une ère nouvelle s'ouvrait. C'est le xviii* siècle qui commence.

1. Voir Fonten., o. c, III, 330

2. Id., Ih., III, 130.
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Raillekies et CENSURES. — Jusque là les condamnations se suc-

cèdent sans interruption, diverses, mais au fond pareilles, et s'ins-

pirant d'une même idée : « Il est impossible que des personnes qui

ont été sur les bancs écrivent finement et poliment, parceque, comme
disait Varillas, ils ne se peuventjamais défaire entièrement de toutes

les duretez de l'Ecole, ni de cet air de Pédanterie qu'on y prend ^ ».

LMolière n'a pas cessé de se servir du baragouin médico-scienti-

fique pour amuser son public. Tantôt c'est le docteur de La Jalousie

du Barbouillé qui fait des jeux de mots assez orduriers sur des

termes de grammaire, ou Metaphraste ~, qui entasse les citations

et débite gravement des étymologies burlesques : « Maître est dit

a magister : C'est comme qui diroit trois fois plus grand » 3, « Vous

voulez peut-être savoir, dit ailleurs Pancrace, si la substance et l'ac-

cident sont termes synonymes ou équivoques à l'égard de l'Etre?...

S'il y a dix catégories, ou s'il n'y en a qu'une ?... Si l'essence du bien

est mise dans l'appétibilité ou dans la convenance ? » ^ Les comé-

dies, comme les farces, sont égayées de toutes sortes de plaisan-

teries de ce genre. « Quoi ! Monsieur, s'écrie Lysidas dans la Critique

de VEcole des Femmes, la protase, l'épitase, et la péripétie... ? » Sur

quoi Dorante : « Ah ! Monsieur Lysidas, vous nous assommez avec

vos grands mots. Ne paroissez point si savant, de grâce. Humanisez

votre discours, et parlez pour être entendu. Pensez-vous qu'un nom
grec donne plus de poids à vos raisons? Et ne trouveriez-vous pas

qu'il fût aussi beau de dire, l'exposition du sujet, que \-a protase, le

nœud, que Vépitase, et le dénouement, que la péripétie ?» 5. Le

Maître de philosophie du Bourgeois gentilhomme continue le type

traditionnel du pédant, il parle une langue hérissée de mots d'école,

et les Femmes Savantes, quoique taillées sur un autre modèle, ont

le même travers.

Si on résume tant de critiques adressées par le grand comique à

ses ennemis les médecins, elles se réduisent toutes à deux griefs :

(js sont ignorants, et en outre ils couvrent leur ignorance d'un jar-

gon prétentieux! C'est le sens de la consultation burlesque où Sga-

narelle entremêle humeurs peccantes et ventricules des omoplates ^,

1. Carpenleriana, 303.

2. Mol., I, 33.

3. Id., I, 444, Dép. amour., v. 670-1.

4. Id., iy,iO-H,Mar. forcé, se. 4.

5. Id., III, 360-361, Crit. de VÉc. des F., se. 6. On voit par cet exemple, combien il

est difficile de tirer l'horoscope d'un mot technique. Protase est à peu près inconnu,
péripéù'e est devenu tout à fait courant. Il était du reste fort usuel dès le xvii» siècle.

6. Id., VI, 80-91, Le Méd. malg. lui, II, se. 4.
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mais c'est aussi celui du grand discours que dans Monsieur de Pour-

ceaM^/nacle premier médecin fait en français « pour être intellig-ible » :,

h'espèce de la maladie y est établie par des signes diagnostiques et

proffnostiques, et paihognomoniques. Il y est question de mélancolie

hypocondriaque, de pléthore obturante et de cacochymie luxu-

riante, ce qui nécessitera que le corps soit phlébotomisé et purgé

par cholagogues, mélanoqoyues, et caetera K Molière n'a jamais

pensé que le moyen fût usé, témoin les concedo et les nego de Thomas
Diafoirus, témoin la malédiction de Purgon dans le Malade imagi-

naire, annonçant à Argan qui défaille sous le coup, qu'il tombera

dans la bradypepsie, de la bradypepsie dans la dyspepsie, de la

dyspepsie dans Vapepsie, de Yapepsie dans la lienterie, de la liente-

rie dans la dyssenterie, de la dyssenterie dans ïhydropisie, et de

Yhydropisie dans la privation de la vie où l'aura conduit sa

folie ^//C'était d'un effet certain sur un public de gens du monde.

Furetière s'en est mêlé lui aussi, comme le prouve la curieuse

Satire contre les Médecins 'K Regnard en use comme Molière : « Je

suis venue ici plus de dix fois depuis les calendes du mois dernier, —
Comment dites-vous cela, s'il vous plaît ? Les Cal Les calendes,

Mademoiselle, c'est la manière de compter des Romains et la mienne »

(Regn., Coq., III, 3). Montfleury fait de même : « Son mal se peut

guérir, mais je le tiens chronique. — Que veut dire ce mot de chro-

nique'] — J'entends Qu'il faut pour la guérir, bien des soins, bien

du temps » [Dam. méd., II, 5) '. Boursault aussi, dans les Menteurs

qui ne mentent point, prête à son Isidore, homme savant, un bara-

gouin qui est dans la tradition du Pédant joué :

1. Id., VII, 271-4.

2. Id.,IX, 410, 411.

3. Il remonte plus haut et décrit en chemin
La disposition de tout le corps humain

;

Parle à tort et travers de Vaisseaux et d'Organes,

De Cartilages, d'Os, de Muscles et Membranes,
Vertèbres, Glandes, Nerfs, Fibres et Filaments,

Définit Apophise, Artères, Ligaments,

Ce que c'est Mésentère, Ilipogastre, Alvéole,

Balanus, Clitoris, Systole et Diastole,

Que fait le Péricarde, où finit le Sternon,

Que servent Pancréas, Méninge, Epiploon,

Epiglotte, Larinx, Prostates, Pannicules,

Les tuniques de l'oeuil, du ponlmon les Valvules.

Et je pense, ma foy, qu'il n'eust finy jamais,

Sans qu'à force d'argent, voulant avoir la paix.

J'ordonne à mon valet, qu'il fouille en ma pochette.

Dorvaux, Sut. de Furetière contre les Médecins, dans le Bull, de la Soc. fr. d'Hist.

de la Méd., Juin 1910, p. 239.

4. Cf. De quelle espèce ctoit le médecin Qui vous a visitée? Etoit-il dogmatique,

Etoit-il méthodique, étoit-cc un empyrique ? (/6., II, b).
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Eclaircis ta matière à mon individu.

A ma mémoire active à comprendre la chose,

De sa voix attractive incorpore la cause,

Articule tes mots, et divulge le fait
;

Puis après de la cause on descend à Teffet.

— Déduis ta malencontre en manière succinte — *

.

Les mots de science et les théoriciens. — Les théoriciens, arbitres

du goût, Bouh^urs en particulier, nous ont dit aussi et répété leur

horreur du mot pédant ou d'apparence pédante: calvitie ou apti-

tude, atrabile ou système. \ Il ne faut pas que, par des termes qui sont

rudes pour leur bouche, les dames alfectent de paraître un peu trop

géographes. Je leur abandonne climat, zone, détroit et quelques

autres; mais je ne veux point qu'elles me viennent ellVayer par des

longitudes et des latitudes "^ (Vaumorière, Art de plaire, 320) 2.

Parmi les grammairiens qui comptent, on a souvent mis Ménage

à part, comme si sur ce point il s'était séparé de ses contemporains.

L'éloge n'est pas mérité, il vient des préjugés qui courent encore

contre celui qu'on soupçonne d'avoir été le prototype de Vadius.

Ménage, à propos des mots techniques, ne dit rien que n'eût dit avant

lui Gicéron, qu'il cite du reste. Dans un discours de physique, l'au-

teur a pu ns&Y à'atrabile
,
qui est un terme de son art ; mais s'il eût dit

à une Dame, « dont il ust esté Médecin : h'atrabile domine en vostre

tempérament,... il auroit sans doute mal parlé » (0., II, 137). On voit

jusqu'où va sa tolérance, une consultation même ne souffre pas de mots

du métier, pas plus qu'une conversation. C'est une règle identique qui

est appliquée aux vers de Malherbe, à propos d'un mot d'une science

pourtant répandue, celui de Pléïades{Obs.s. Malh., Il, 191 ) : « Gomme
les finesses de l'Astronomie sont connues de peu de personnes et

que nous fesons nos vers particulièrement pour les Gavaliers et pour

les Dames qui n'entendent pas ces finesses, je croi que nous devons

user aujourd'hui sobrement de tous ces Termes d'Astronomie, et que

nous ne devons employer dans notre Poésie que ceux qui sont con-

nus de tout le monde ». Si on en croit le Menagiana, notre critique est

allé plus loin et a déclaré qu'on ne pouvait rien trouver « de plus

heureux ni de plus poétique, que l'expression dont se sert un auteur

(Gh. Perrault) dans un Poëme sur Louis le Grand, pour dire que les

Anciens ignoroient la circulation du sang ». Et voici cette trouvaille :

l'antiquité « ignoroit jusqu'aux routes certaines Du Méandre vivant

î. A. II, se. 11 ; cf. a. III, se. 8 et 10.

2. Tout eeci n'empèehe point, bien entendu, de rappeler à l'ordre celui qui confond
hypochondre et hypochondriaque [Def. du po. her., 17).
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qui coule dans les veines ». N'est-ce pas là le type de la péri-

phrase ? (Voir le Menaffiana, II, 5).

Il y a un endroit où il semble qu'Alemand soit plus juste, et voie

nettement qu'en certains cas le mot savant n'est pas déplacé. C'est à

propos d'une dispute entre Ménage et Bouhours au sujet du mot
amphore, employé par l'abbé de MaroUes dans une traduction

d'Horace. Cette traduction, dit-il, n'est pas pour les servantes et

les harangères, et il est impossible, en pareil endroit, de se servir

d'aiguière^ pot à eau, bouteille, flacon [G. civ., 132 et suiv,). Ne
serait-ce pas abuser du texte que d'en tirer une conclusion quelque

peu générale ? Si. Il y a à peu près entente des grammairiens de

cour sur ce sujet.

Le vengeur de Perrot d'Ablancourt reproche à la Houssaye ses

mots techniques (p. 22). Andry, qui vient d'être professeur de col-

lège, et qui sera le prince des Diafoirus, n'a pas assez de mépris

pour le mot de collège, ou entre il ne sait quoi de bas. En ces

sortes de lieux on ne se polit point, au contraire on y contracte

des défauts ridicules, c'est pourquoi ces termes : gens de collège,

langage de collège sont méprisants, disent les Reflexions (19 ; cf.

S'-Réal, de la Critique, 235). Andry ajoute dans la Suite des

Remarques (207) : « Rien n'est de plus mauvais goût que de mettre

des mots latins dans une phrase françoise pour remplacer un mot

qu'on ne trouve pas ».

Si l'on veut connaître de quelle façon un homme instruit doit

parler science dans les salons, il n'est que de consulter Bary :

« Lorsque les matières tombent sous Tintelligence de tout le monde,

je ne faits point parler selon leur caractère, ceux qui composent

ordinairement nos Entretiens. Un Médecin, par exemple, ne doit

pas parler médecin, quand par des expressions familières, il peut

estre nettement entendu ; l'on ne s'assemble pas pour les mots. Ton

s'assemble pour les choses ; et outre que la présence des Dames doit

bannir le langage des Maistres, ceux-mesmes qui sont sçavans,

n'ont pas tousjours les idées présentes de tous les termes de l'Art,

et c'est jetter quelquefois un bel Esprit dans la confusion, que deluy

parler Ecole » [L^Esprit Cur. ou les Convcrs. galantes, Préf.,

a 3 v"). C'est dans ce sentiment que de Gallières, arbitre de toutes

les mondanités, écrit : ^ Les mots sçavants qui sentent le Grec et

le Latin doivent être suspects à tous les gens du monde, et ils

attirent sur ceux qui les disent un air pédant, quand il y en a

d'autres plus simples et plus connus pour exprimer les mêmes
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choses M [Du Bon et du mauv. us., 140; v. Schenk, p. 130). -- La

honte du mot technique devient une sorte de distinction sociale il « Un
galant homme ne laisse jamais deviner par ses discours qu'il ait une

profession particulière, et c'est ce qu'un homme d'esprit a bien

exprimé en disant qu'un honneste homme n'a point d'enseigne »,

Sur une modeste phrase de Boileau : Tay fait originairement cette

traduction pour rn instruire, Desmarets observe : ce II suffît de dire

que ce grand mot, originairement
,
qui ne convient point en ce lieu-

là, est bizarre, choquant, et mesme ridicule » [Def. du po. lier., 71),

La doctrine est générale. Pour trouver des hérétiques, il faut cher-

cher parmi ceux qui sont à part et en dehors du mouvement litté-

raire ~.

1. C'est de la même façon que l'abbé Bordelon dira : « C'est parce que l'on doit parler

intelligiblement, que les termes de l'Art qui ne sont pas dans lusage ordinaire du
monde, me paroissent hors de leur place, dans de certaines conversations familières :

j'aimerois mieux qu'un Médecin y dît, seigner que phlebotoniiser » (La Langue, 14).

2. Livet a cité un pocme du P. Pierre de S'-Louis (P. de Vauréas) qui naïvement
nous montre son héroïne au fond de sa Baume, étudiant sur son crucifix et en appre-
nant tous les arts. L'exemple est d'une naïveXé curieuse et rare, rien de plus. L'auteur
n'est vraisemblablement pas rebelle aux idées courantes, il les ignore.

C'est ainsi qu'elle trouve en cette Tragédie,
De toutes les vertus une Encyclopédie,
Et c'est sa discipline, et tous ses châtimens,
Qui lui font commencer ces rudes Rudimens.
Mais dans l'obscurité d'un Ciel cimmerien,
Ce qui la fait trembler pour son Grammairien,
C'est de voir, par un Cas, du tout déraisonnable,
Que son amour lui rend la mort indéclinable

;

Etqu'actif comme il est, aussi-bien qu'excessif,
Il le rend à ce point, d'impassible, Passif.
O que l'amour est grand ! et la douleur amere.
Quand un Verbe passif fait toute sa Grammaire,

Pendant qu'elle s'occupe à punir le forfait.
De son tems Prétérit, qui ne fut qu'Imparfait,
Tems de qui le Futur reparera les pertes.
Par tant d'alïlictions et de peines souffertes,
Et le Présent est tel, que c'est l'Indicatif,
D'un amour qui s'en va jusqu'à llnfinitif.
Puis, par lui Optatif : « Ah pli'ità Dieu, dit-elle,
« Que je n'eusse jamiiis été si criminelle,
« Ou que mon crime nu moins se trouvât effacé,
« Pourpouvoir appaiser mon Dieu tant offensé.

Après tous ses progrès, elle se glorifie
De vaquer toute entière à la Philosophie,
Sous ce divin Régent, et sage Professeur,
Dont la Chaire est la Croix que tient ce Défenseur,
Qui défend, et soutient des Thèses admirables.
Contre ses ennemis, les plus considérables,
Ou le voyant si bien combattre et triompher,
Marie apprend de lui, l'Artde philosopher,
Art qui n'est pas conmiun, et pratique nouvelle,

(/..( Miigdeleine au désert, p. i3, 4 i, 45),
Je ne crois pas qu'on trouvât dans la suite de l'œuvre oratoire de Bossuet les mots

médicaux dont il n'a pas craint d'user dans le Sermon sur la Conception de la
Vierge.



CHAPITRE XVI

LA LANGUE DES ARTS ET LA LANGUE DE COUR

J'ai joint la langue des arts à celle des sciences, pour me confor-

mer à l'usage du temps. Les mots des « mécaniques » pourraient

aussi être réunis aux mots bas. Mais ceux qui les excluent et ceux

qui les recueillent, ont l'habitude de grouper, comme je le fais,

ces divers éléments du langage technique. [Arts et sciences sont

pour eux à peu près inséparables. Un mot comme paysagiste est

exclu au même titre (\\i hétérogène, quoiqu'il n'ait rien de latin ni de

grec. Le jour de la réception de M. de Pérefîxe, La Mesnardière

qui avait risqué ce mot dans la Chambre du roi et qui en avait

été relevé, avait par ordre consulté l'Académie, qui tout d'une

voix avait déclaré u paysagiste » du jargon (nous dirions de l'argot)

des peintres. « Dès lors, conclut Bouhours, il sera à sa place dans

les Entretiens sur les vies et sur les ouvrages des plus excellens

Peintres. Mais il n'est pas permis k une personne du monde d'em-

ployer paysagiste dans les conversations ordinaires ou ù un écrivain

de le mettre dans les livres qui ne traitent point expressément de

peinture.! Il faut alors s'expliquer d'une manière qui ne sente

point le jargon de l'art, et dire par exemple: C'est un peintre

qui travaille en paysages, qui ne fait que des paysages, qui s'en-

tend en paysages » ^. Il en est de même pour « tous les termes

d'Arts qui ne sont pas reçeîis généralement, et que le commun du

monde n'entend point : on doit s'en abstenir dans le discours fami-

lier et encore plus dans les livres qui sont écrits pour toutes sortes

de personnes ». Un matelot « qui raconte à d'autres Matelots un

combat naval ou un naufrage, » peut « charger son récit de tous les

termes de marine » ; mais « un Historien ou un faiseur de Pielation »

qui veut être entendu, ne peut « remplir son livre de termes par-

ticuliers tout marins »
;

qu'il les remplace par « d'autres... qui

soyent intelligibles à tout le monde ». Il en est des termes de

guerre comme des termes de marine, .c Un Historien qui feroit la

1. Le mot est dans Hich., Fur., A. et A^. II. D. T. ne l'a pas signalé avant Fclibien
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description d'un siège, comme un Officier la feroit après la prise de

la ville, pécheroit asseûrement contre les règles de l'Histoire, qui

ne demande pas un si grand détail, ni des termes si propres de

l'Art » {Suit., 83-87; cf. Rosset, o. c, 42) ».

[En théorie, depuis Vaugelas, cette séparation du vocabulaire tech-

nique et du vocabulaire ordinaire était généralement admise par les

théoriciens du style : « 11 faut préférer, dit Bary, les circonlocutions

aux termes de lart, lors qu'on a affaire à des ignorans, à des

femmes, à des gens qui ont l'esprit vuide, et les oreilles volup-

tueuses » (Bary, Secr. de nnstre Lang., 44). Même devant des

hommes cultivés, on évitait le mot spécial.; Brossette avait pré-

tendu que Boileau avait eu tort de se servir de « son principal »

au lieu de « sujet ». Son ami lui répond: « J'ai eu tort, dites-

vous, de ne pas employer les termes [de la musique] dans la des-

cription que Longin faict de la périphrase ; mais est-il possible que

vous me fassiés cette objection après ce que vous avés lu dans mes

remarques... Par la manière dont j'ay traduit, tout le monde

m'entend, au lieu que s'y j'avois mis les termes de l'Art, il n'y

auroit que les Musiciens proprement qui m'eussent bien entendu * ».

A r« Académie des Orateurs » on entendait une autre cloche.

Pour Sourdier de Richesource, comme autrefois pour Ronsard, les

termes techniques sont « les meilleurs, estans propres » [Les plai-

sirs de la Lecture, § Xlll). Si on emploie comme termes d'art « des

Expressions estrangeres, soit Grecques, soit Latines », c'est « non

seulement à cause qu'ils nous manquent en François » mais

« pour obliger ceux qui aiment les Langues, s'estans donné la peine

de les apprendre », et pour exciter la hardiesse des gens compétents

à ne point craindre d'en emprunter, même en les francisant un peu.

Tels sont des mots comme Païsagiste, Fleuriste, Oculiste, Juriste,

1. Corr. (leBoil. et Bross., CLIV, p. 280, 7 janv. 1709. Cf. « Il est bon d'estre piqué
de la Science universelle, et l'esprit n'est pas raisonnable, s'il n'est sensible à cet

éguillon, mais il ne faut pas pour cela sçavoir tout. Il est de ces Arts mécaniques qui

sont indignes de l'honneste homme, un Philosophe Savetier seroit joiié des Sçavans,

et un Prince qui meneroit la charuë feroit un exercice indigne de sa puissance. Quoy
que l'Alcoran vueillc expressément que les Empereurs Ottomans travaillent aux jar-

dins età d'autres œuvres mécaniques; ainsi que nostre Auteur qui veut estre de tous

Métiers, s'en aille à Constantinople, sans demeurer à Paris, où il est insiiportable,

parce qu'on n'y peut souffrir un esprit mercenaire, qui n'écrit que pour gagner sa vie,

renversant la nature de la Science, qui veut qu'on travaille d'esprit, et non du corps.

Je ne sçay qui conseille cet Auteur, mais il s'expose à une belle amende, car par
malheur, si les Tailleurs, les Merciers, les lîrodeurs, et les Cordonniers, suivis d'un

nombre d'autres Métiers, presentoient leurrequeste, il seroit fait défence à ce person-

nage qui la fait faire aux autrer^, d'entreprendre sur leurs droits. Peut-être aussi aura-

t-il fait quelque concordat avec ces sortes d'Artisans, pour avoir permission de donner
au Public la mesure et le plan de toutes les modes « {Mercure réprouvé, 136-138).
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Timpaniste, Humaniste, Philologiste, Légiste, Organiste, Sympho-
niste, Chimiste, Alchimiste ; des dérivés comme Timpanisation,

Symphonisation, Légalisation ; des verbes comme Fleurdeliser, Cas-

toriser, Timpaniser, Humaniser, Royaliser, Cardinaliser , Evangeli-

ser, Panegyriser, Eterniser, Légaliser. Mieux vaut, conclut-il, en

user de la sorte que d' « employer des termes généraux », ou « d'user

de circonlocutions ou trainée de paroles qui ne sont pas d'usage à

la Table des Auberges de jeunes gens, ny dans le bain des grandes

rivières lors qu'on se noyé, où il n'y a point de temps à perdre, et

où le Laconisme le plus sec, le plus succint et le plus court n'est

toujours que trop long ». [Des plaisirs de la Lecture, Préf., § XIII).

Dans ses Cours, il hasarde verbe auxiliarisé, historien éphémériste,

épitomateur, etc. [Prise de Fribourg, 123 et î)l). Cependant, en

réalité, lui aussi traduit par des périphrases et rejette des mots qui

« sentent la hàle » *.

TLa Bruyère avait à ce sujet des idées fort larges. Il aimait, comme
Molière, à adapter le langage aux milieux.' Il fait usage avec sûreté

et goût des mots de métier : « Le marchand fait des montres pour

donner de sa marchandise ce qu'il y a de pire ; il a le cati et les

faux jours afin d'en cacher les défauts, et qu'elle paroisse bonne ; il

la surfait pour la vendre plus cher qu'elle ne vaut ; il a des marques

fausses et mystérieuses, afin qu'on croie n'en donner que son prix,

un mauvais aunage pour en livrer le moins qu'il se peut ; et il a un

trébuchet, afin que celui a qui il l'a livrée la lui paye en or qui soit

de poids » (I, 260).Jl raille même l'indifférence et l'ignorance où se

tiennent les gens de cour i « On s'élève à la ville dans une indiffé-

rence grossière des choses rurales et champêtres ; on distingue à

peine la plante qui porte le chanvre d'avec celle qui produit le lin,

et le blé froment d'avec les seigles, et l'un ou l'autre d'avec le

méteil : on se contente de se nourrir et de s'habiller. Ne parlez à un

grand nombre de bourgeois ni de guérets, ni de baliveaux, ni de

1. «... dont le Publiai vu le détail véritable. Le terme, détail, estbonasseu[re]nient,

et la Métaphore est fort parlante ; mais nous advertissons les jeunes Orateurs qu'ils

ne doiventpas en abuser, et lors que les termes simples ou propres sont de bongoust
et dusage commode et agréable, comme récit, nous les exhortons de les préférer aux
métaphoriques, comme celuy de defae'i qui sent tropson Marchand, et sa hâle» (Riches.,

Prise de Fribourg, 37).

Richesource traduit le mot légaliser : c'est-à-dire « autoriser un acte public, et

le rendre authentique, en le revestant des solemnitez et formalitez de la Loy ou des

Ordonnances » (Des plaisirs de la Lecture, Préf., § XIII v).
Cf. Lamy: « cet endroit (une description) n'a-t-il pas un grand airdérudition? Et r.\c-

teur ne se connoît-il pas bien à ce qui est marque par ce terme ? Je voy bien que si un

Tapissier lui faisoit le détail des diverses nuances d'une tapisserie, et des divers

tissus dont elle est composée, il n'heziteroit pas à le prendre pour un homme d'éru-

dition, et passeroit même jusqu'à l'accuser d'en faire parade » {Rhetor. Irak., 153).
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provins, ni de regains, si vous voulez être entendu : ces termes pour

eux ne sont pas François » (I, 295).]^e qu'il redoute, c'est moins

le pédantisme des spécialistes que celui des hommes qui font mine

de l'être : « Avec cinq ou six termes de l'art, et rien de plus, l'on

se donne pour connoisseur en musique, en tableaux, en bâtiments,

et en bonne chère : l'on croit avoir plus de plaisir qu'un autre à

entendre, à voir et à manger ; l'on impose à ses semblables, et l'on

se trompe soi-même » (I, 331). La difficulté était de marquer la

limite. En certaines matières, par exemple en matière de guerre,

les mots de métier devenaient rapidement vulgaires', tandis qu'ail-

leurs, le lexique presque entier de l'art demeurait étranger aux pro-

fanes.

Le langage technique et les lexiques de la fin du siècle. —
Il s'engagea à ce propos un grand débat à l'AcadémieX_En 1680,

Richelet avait exclu un grand nombre de termes des arts ~
: caté-

gorie^ concomitance, crédibilité, dogmatiquenieprt, énergie, individu,

ineptie, pléthore, suavité, concupiscible, inextinguible, intrinsèque,

irascible, lénitif, ocôulte, sehsitif.XJAcadémie fait plus, elle écarte

systématiquement de son Dictionnaire les mots xL'arts et de sciences

qui entrent rarement dans le discours (Préface) ^ Les réservait-elle

pour un recueil spécial ? C'est fort douteuxLjEt il est probable que l'idée

du Dictionnaire des arts et des sciences de Thomas Corneille, qui

fait suite au sien, ne vint que plus tard, inspirée par la concurrence

1. Regnard amuse son public en brouillant les tei-mes militaires et maritimes : « Le
combat commença par les tambours ; à l'instant nous fîmes avancer nos vivan-

diers : les ennemis, voyant cela, détachèrent cinq escadrons de leurs meilleurs

voiliers. Oh ! c'était là où nous les attendions ; car aussitôt on lâcha toutes les

galères pour enfoncer leur demi-lune... Après cela, la mousqueterie, pif, paf. Ah ! je

suis mort... les brûlots... les canons... les trompettes, qui étaient chargées à car-

touches
;
pan, bedon... don... ; les... Je ne saurais vous dire le reste; car la fumée du

canon m'empêcha de le voir» (Filles err., I, 11). Cf. « ..J'en connois qui ne citent que
Bastion, Demi-lnne, Contrescarpe, et Chemin-couvert; qui font des descentes dans le

Fossé, qui vontàrAssaut,et tout cela, comme vous jugez bien, sur un bon fauteuil, dans
une ruelle, et fort à leur aise » (Vaumorière, Art de plaire, 363). « Nos Dames peuvent
savoir ce que c'est que mettre à la voile, cotoïer, mouiller, et le mot de manœuvre... Je
ne trouverois pas mauvais, que mon Epouse parlât d'un vaisseau démâté, mais je ne
lui conseillerois j)as de dire qu'il seroit desagréé : Quelle m'avertisse qu'on a vu ce

bâtiment à la hauteur de lîrest, j'y consens, mais qu'elle ne m'aille pas étaler les mots
de Sud-Oilest, et ces autres noms de Vents, qui étourdissent les gens >> (//)., 364).

2. Il ne faut pas croire que les mots d'arts soient absents tout à fait de son Diction-
naire. Un assez grand nombre de traités spéciaux avaient été dépouillés. Ils sont énu-
mérës dans la Table alphabétique des abréviations.

3. Voici quelques exemples de mots d'arts qui sont dans Furetière, et que l'Acadé-
mie rejette dans le Dictionnaire de Thomas Corneille ; caecal, cambiste, capsulaire,

contact, corporifler, décanat, déficit, désopilatif, dispensaire, éthopée, évolution,

excentricité, filtration, granulation, horaire, hygromètre, intersection, phlébotomie.
Quant aux sens techniques que peuvent avoir les mots usuels, elle ne suit aucune

règle, tantôt elle les enregistre, tantôt elle les écarte.
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de Furetièrej En tout cas, le Dictionnaire officiel les excluait de

parti pris du corps de la langue d'usag-e.

Furetière ne pouvait pas manquer de soutenir l'opinion inverse.

Les mots des arts et des sciences, c'était son domaine propre, la

raison d'être ou au moins le prétexte de son travail. Eux seuls justi-

fiaient l'auteur de l'accusation de concurrence déloyale portée

contre lui. D'autre part, pour expliquer que son dictionnaire spé-

cial contînt les mots ordinaires, il lui était indispensable de démon-
trer qu'aucune démarcation ne sépare les catégories des mots, que

les mots vulgaires sont fréquemment employés avec un sens tech-

nique, et que les mots techniques font partie intégrante de la

langue vulgaire. Une fois ces principes posés, il était à peu près

inévitable qu'au cours de la polémique, il prît violemment parti

contre le mot général et vague, contre le mot usé et vulgaire. La vraie-

raison de la répugnance que les mots des arts inspirent à l'Aca-

démie, est, suivant lui, l'ignorance où sont ses confrères de toute

cette portion de la langue, et il entasse, pour la mettre en lumière,

anecdotes sur anecdotes. L'authenticité de la plupart d'entre elles

n'est rien moins que certaine^. « Le Dictionnaire..., dit-il, souffre

de l'ignorance de ceux qui sont jaloux de voir emplo^^er des mots

qu'ils ne connoissent pas et qui les condamnent avec un grand

éclat de risée dés qu'ils en doutent le moins du monde... J'ai tâché

1. « Il arrive bien souvent que les choses se discutent d'une manière bien ridicule,

comme il arriva au mot de refraction, qui est à la vérité un terme d'optique, que les

bourj;^eois et faiseurs de bouts-rimés ne sont pas obligés de sçavoir. Quand j'en eus
donné la définition ordinaire, qui est l'action d'un rayon de lumière rompu et brisé

quand il passe par des milieux de différente densité, comme sont l'air, les verres des

lunettes, etc., tous les autres confrères qui ne sçavoient ce que c'est, me la con-

testèrent pendant plusieurs séances. L'un dit que la refraction étoit un synonime de

refleclion, parce qu'il falloit que les rayons de lumière fussent rompus pour se reflé-

chir; d'autres dirent que cétoit im terme d'arithmétique, où l'on parloit souvent de
fraction, que c'en étoit une subdivision, ou une fraction de fraction; un autre ajouta

qu'on le pouvoit dire de toutes les secondes ruptures, et que c'étoit l'état d'une chose

Ijrisée par deux fois; un autre dit que ce mot pouvoit venir de refractaire, et que l'ac-

tion d'un corps opaque qui refléchissoit la lumière, étoit en quelque façon rebelle et

contraire à son action naturelle, mais il fut silïlé avant que de pouvoir soutenir son

opinion. Enfin, il fut conclu qu'on mettroit à la marge du mot, a enquerre, et après

plusieurs enquêtes ma définition fut confirmée. On peut juger de la beauté des autres

conférences par ces échantillons » (Furet., Factiims, I, 228).

« M'" Mezeray se chargeoit de consulter le maître-garçon de Racicot, son Apotiquaire,

et le clerc de son Procureur, quand il y avoit quelques mots qui regardoient la Phar-
macie ou la Pratique; et ces gens-là ont eu plus de ])art au Dictionnaire que beau

coup d'Académiciens dont les noms sont dans la Liste. Par exemple, quand il a été

question de définir un état major d'armée, M' de Lavau a été député vers M"^ le Maré-
chal de Vivonnc, pour sçavoir ce que c'étoit. On a député aussi M"^ le Marquis son
frère, pour apprendre ce que c'étoit qu'une compagnie d'Ordonnance. Je leur ai l'obli-

gation d'avoir confirmé les définitions que j'en avois apportées, qui n'avoient pas pu
passer par mon seul suffrage » (Id., //)., I, 184, 2""' pagin.).
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de les guérir de Terreur où ils sont de croire que sous ombre

qu'ils ont appris leur Langue maternelle de leur nourrice, ils sçachent

pour cela toute la Langue Françoise, et qu'ils aient droit de rejetter

tous les mots qu'ils n'entendent point : parce qu'il est vrai de dire

que le plus habile homme ne sçait que la moindre partie de la

Langue de son Païs. 11 est certain qu'un Architecte parle aussi bon

François, en parlant de plintes et de stilobates, et un homme de

guerre, en parlant de casemates, de nierions et de sarrasines, qu'un

Courtisan en parlant d alcôves, d'estrades et de lustres; un Avocat

qui a des termes particuliers de pratique, pour lesquels l'Acadé-

mie a une prodigieuse aversion, ne laisse pas d'expliquer sa pensée

en la Langue de son païs : et cela est si vrai, que quand le Roi

veut faire des Ordonnances et des Reglemens sur ces matières, il se

sert des termes de cet art, sans qu'on puisse l'accuser de parler une

Langue barbare.

« Cette ignorance de la plupart des mots de la Langue, est ce qui

a donné une grande étendue au mot de chose dont on se sert

pour expliquer tout ce dont on ignore le nom. Cependant il n'y a

rien dans la nature et dans les ouvrages de l'art qui n'ait son nom
propre que la plupart des gens ne connoissent pas. Ainsi quand un
Bourgeois A^eut parler de ces grosses séparations de pierre qui se

voient dans les vieux bâtimens : s'il ne sçait pas le nom de man-
teaux, que les Architectes leur donnent, il dira grossièrement : ces

choses de pierre étoient bien vilains. Un Mathématicien^ pour parler

de l'appuy d'un levier, a recours au Grec, et l'appelle hypomoclion,

parce qu'il ne sçait pas le nom françois que lui donnent les ouvriers

qui l'appellent oi^gïieil, et ainsi des autres » (Faci., I, 188-189,
jre pagin.).

Au nom de l'Académie, on répondit par des plaisanteries sur les

mots barbares :

Voulez-vous de nôtre Héros

Peindre le pouvoir sur les flots
;

Le voulez-vous armer du foudre

Qui réduisit Alger en poudre ?

Usez de ces mots : galeban,

Nolis, siphon, ebe, jussan,

Horque, charpartie, hansiere,

Javeau, lamaneurs, sivadiere,

Basbord, vareck, rum, gord, rubord,

Stibord, extribord, dextribord
;
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Beaux termes qui dans un poëme

Le rendent d'un mérite extrême '.

Laissons de côté ces racontars et ces papotages. Il y avait bien

deux doctrines en présence, L'une était celle de l'Académie : Elle

avait jugé qu'elle ne devait pas mettre dans son Dictionnaire les

vieux mots qui sont entièrement hors d'usage ni les termes des Arts

et des Sciences qui entrent rarement dans le discours, ^ais « en

bannissant de son Dictionnaire les termes des Arts et des Sciences,

(l'Académie) n'a pas creu devoir estendre cette exclusion jusques sur

ceux qui sont devenus fort communs, ou qui ayant passé dans le

discours ordinaire, ont formé des façons de parler figurées ; comme
celles-cy : Je luy ay porté une botte franche. Ce jeune homme a pris

rEssor, qui sont façons de parler, tirées, l'une de l'Art de l'Escrime,

l'autre de la Fauconnerie. On en a usé de mesme a l'esgard des autres

Arts et de quelques expressions tant du style Dogmatique, que de

la Pratique du Palais ou des Finances, parce qu'elles entrent

quelquefois dans la conversation » [Acad
.

, Pref
.

,
4"^ page). L'autre

était celle de Furetière : « Les termes des Arts et des Sciences sont

tellement engagés avec les mots communs de la Langue, qu'il

n'est pas plus aisé de les séparer que les eaux de deux rivières

à quelque distance de leur confluent » [Fact., I, 20).

r Après 1694, il est visible que certains théoriciens sont un peu

embarrassés et se contredisent ; ainsi Renaud, dans La Manière de

1. Voulez-vous de ses bâtiments
Et de ses pompeux monuments
Laisser à la race future

Une surprenante peinture?

Employez-y le bois canard,

Le bois bombé, le bois pelard,

Le mesolabe, la graitie,

Le hourder et la segrairie,

La mezzanine et le mesplat,

Ou tout y sera fade et plat.

De sa race toute divine,

Voulez-vous vanter l'origine ?

N'oubliez pas tout l'attirail :

Ny hamade, ny le mezail
;

Mettez dans des phrases expresses

Nazail, nille, nigle, ogesses,

Guipes, heurte, d'autres encor
Que vous verrez dans son trésor.

(Fur., Fact., II, 285-286).

On n'était pas non plus à court d'anecdotes : Furetière était allé, disait-on, chez un

vinaigrier pour savoir de lui tous les mots particuliers aux vinaigriers et aux faiseurs

de moutarde, cet homme l'avait pris pour un « monopoleur », et l'avait voulu battre

(Id., Ib., II, 233).
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parler^ qui n'accepte qu'à contre-cœur les mots techniques, et là

où on ne peut absolument s'en passer. 11 blâme bien l'usage des

termes généraux, qui marque, dit-il, la stérilité de l'esprit jet la

disette des mots dans celui qui parle. Il ajoute même : « Pour les

mots consacrez en fait de la Religion, des Siences et des Arts, ce

seroit une fausse délicatesse et un scrupule vicieux que de n'oser les

emploier là où il est nécessaire
;
par exemple de n'oser dire les

Actes des Apôtres^ quand on parle de l'Histoire des Apôtres compo-

sée par saint Luc ; de n'oser dire Raréfaction en matière de Physique,

Attitudes en matière de Peinture ». 11 rapporte ensuite et approuve

l'avis de Furetière que ces termes « bien loin d'être barbares, sont

tres-françois » quand ils sont appliqués à propos. Mais hors de pro-

pos, « rien n'est si dur aux oreilles délicates... En outre, il faut savoir

choisir et placer ces sortes de termes avec beaucoup de discrétion et

de jugement, de peur de paroître Pédant, lorsqu'on prétend quelque-

fois étaler une vaste érudition » (117-118). Il y a des gens qui ont

le goût si gâté, l'esprit si mal tourné, qu'ils ne croiraient pas par-

ler en philosophes, en théologiens, en mathématiciens, etc., s'ils

n'usaient de termes « qui sentent bien plus le barbare et le Cana-

dois, que l'homme poli et le François civilisé ». Ceux qui se plai-

gnent en cela de la pauvreté de notre langue se trompent, le français

abonde en toutes sortes de termes, il ne laisse jamais court, il permet

de dire tout ce qu'on veut. « Nôtre Langue, comme la Reine des

Langues, a une infinité de magasins et de trésors » mais ils ne

sont pas ouverts à tout le monde, et tout le monde ne sait pas y
puiser

.

Renaud cite ensuite quelques exemples d'auteurs qui ont su être

délicats, naturels, fleuris, dans ces matières : M. de la Chambre,
dans ses Traités des Passions, de la Lumière, du Raisonnement des

Bêtes, etc.. M. de Cordemoi, dans le Discours Physique de la

Parole et le Discernement de VAme et du Corps. Il cite encore la

Logique de Port-Royal, celle de M. Mariote, la Physique de Rohault,

les Méditations de Descartes, etc.. En somme « il y a des mots
consacrés aux matières de l'Ecole, dont ce seroit une fausse déli-

catesse de s'abstenir, et dont on doit se servir sans scrupule, aux
endroits où ils sont atachés ». S'ils sont obscurs, il faut les éclair-

cir, en prenant comme exemples les grands philosophes modernes.

Mais il ne faut point imiter le Barbon de Balzac qui faisait « un
très-méchant usage des termes de l'Ecole ». A quoi bon .se

répandre dans une infinité d'expressions mystérieuses quand il

s'agit d'un sujet que la Nature elle-même semble présenter à nos
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yeux pour nous le faire voir sans aucune peine? A quoi bon les

termes pompeux et « abstrus » d'une étrange métaphysique ?

Gela est bon pour un Pédant, entêté des manières de TEcole,

qui veut faire de l'esprit et passer pour un Docteur, mais qui ne

fait que prouver son manque de jugement [Man . déparier, 356-362).

« Il y a même dans le Dictionaire de Richelet, des mots écorchés

du Grec ou du Latin, que l'Usage ne paroît pas tout-à-fait aprouver,

comme clepsydre, concaténation, personi/ier, convertisseur, numis-

matographie, aitiologie, et plusieurs autres semblables » (Id,, Ib.,

La doctrine des auteurs de pamphlets n'est pas plus décidée.

\JApothéose ' reproche à l'Académie d'avoir omis des termes comme
ngrez, haubans, botanique, amputation, antilogie, caryatides^ ali-

menteux, détersif, hétérogène, hypercritique (p. 113-119). En
revanche, l'auteur supprimerait volontiers agrégé, qui « a bien fair de

venir de ce quartier que l'on appelle à Paris le pais Latin et de

devoir sa naissance à quelque Hybernois, de ceux qui logent dans

les Golleges de ce païs-là... On sçait bien que dans le langage gros-

sier de l'Ecole, qui ne se pique point de politesse, mais de bien

exprimer et faire entendre la nature de ce dont elle parle, un tas

de bled peut être appelle un aggregé de grains, parceque ces grains

sont assemblez. Mais parle-t'on comme cela dans le beau monde ? »

{Apoth., p. 36-37).

L'Enterrement ~ ne pardonne pas à la Gompagnie l'oubli de

termes comme ampliatif [203), anabaptiste (id.), anfractueux [201),

benne (235), berge (id.), berme (237), bezant (238), biez (239),

brugnon (258), cadastre (265), callosité (266), capillaire (272),

catacombes (277).î_Mais souvent, en vertu même du principe qu'in-

voque l'Académie de « se retrancher à la Langue commune, telle

qu'elle est dans le commerce des honnestes gens » [Acad., Préf.,

2" page), le critique discute des mots qu'elle conserve : « Agape

n'est guere^ ^pnnu dans nôtre langue » [Enterra, p. 91); « anas-

tomose, aneurisme et aorte sont des noms barbares » [Ib., 208)^'

Saint-Real, en homme de goût, voudrait s'en tenir à une opinion

moyenne : « Rien loin que ce soit une perfection, c'est plutôt un

vice dans le langage ordinaire, que de parler trop en termes des Arts
;

<;omme c'est aussi un défaut de n'en pas employer de certains. Il

y a donc un milieu en cela comme en tout, pour éviter également

l'afTectation de paroitre trop habile en des matières, qu'un galant

1

.

UApolheoie du Dictionnaire de l'Académie. A la Haye, chez Arnoul Leers, 169P,

2. UEnterrement du Dictionnaire de l'Académie, 1697.
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homme ne doit pas faire gloire de savoir, et pour éviter aussi l'igno-

rance grossière et rustique de celles qu'il est en quelque sorte hon-

teux d"ijnorer...Lpn n'est pas obligé, comme il (Furetière) pré-

tend, de savoir les noms de tout ce qui peut tomber ordinairement

sous les sens, comme par exemple, tous les termes de massonne-

rie et de charpenterie, on est au contraire obligé de savoir les

plus communs et les plus ordinaires de ces termes. Mais je ne pense

pas, qu'autre que lui s'avise jamais de prétendre que celui de

meneaux qu'il choisit si curieusement entre un million d'autres pour

appuyer son sentiment, soit de ces plus communs et plus ordinaires»

{De la Critique, 317-319). Je n'accorderais pas plus d'importance

à la protestation de Grimarest dans son Discours sur la langue fran-

çaise : « Parce qu'ils (les Critiques) ne sont point initiez dans la

Guerre, ni dans la Marine, il me sera interdit d'employer les expres-

sions, les termes qui conviennent à ces deux Professions, cela est

injuste »,

Le vrai protestataire ici, ce sera, mais un peu plus tard, la Science

même. En rompant définitivement avec la tradition livresque, en

ouvrant à l'homme des horizons infinis, elle allait bientôt détruire

toutes les barrières. Et à ce moment, elle n'aura que faire d'aller

vers les gens du monde. Ce sont eux qui viendront à elle.

Histoire de la Langue française. IV. ' S8



CHAPITRE XVII

RÉSULTATS. LES MOTS TECHNIQUES ET LA LANGUE LITTÉRAIRE

Voici des listes de mots qui appartiennent à la langue technique.

Dans chaque liste on verra que tantôt l'un, tantôt l'autre des

lexiques du langage ordinaire, Richelet, l'Académie^ souvent les

deux recueils omettent ou rejettent ces termes. Parfois des théori-

ciens en ont expressément proscrit l'usage.

Théologie et Philosophie.

1 Concept — terme de philosophie, qui n'est pas bon dans le langage ordinaire

(S'-Réal, De la Critique, 104)jf A. de B. constate que c'est une expression

de philosophes, très commune parmi eux {Befl., 132). — O Pom. ;
* Duil.;

O G. Miege, Rich., Fur., A., Th. Corn., A^. Voir L., qui cite Descartes,

et H. D. T., sans ex..

concomitance — terme d'école deTéologie (Rich.) ;
* Pom., Duil.

; O G. Miege;

* Fur. : terme de théologie, A.
; O Th. Corn. ;

* A^. Voir L. — Nos Réfor-

mez. . . entendent bien... qu'on ne peut croire une présence réelle du Corps

et du Sang de Jesus-Christ, sans admettre toutes les choses que nous

venons d'expliquer, et ces choses ainsi expliquées, c'est ce qu'on appelle

la concomitance (Boss., Tr. de la Çomm., 392-93; cf. 428, 443-4; et Ilist,

des Var., I, 388, 470).

Délectable — mot presque aussi odieux à Bouhours que délecter, délectation

{D., 39). Ménage défend ce mot qu'il a employé et cite Desmarets et De la

Chambre (0., II, 478-479). — * Pom., Duil., G. Miege, Rich. : ternie de philo-

sophie, ne peut se dire qu'en riant, Fur. : vieillit, A. : un lieu délectable, A^.

Voir L., et H. D. T. — en le dévorant d'abord des yeux (le fruit défendu)

et prévenant par son appétit son goût délectable, l'amour du plaisir est

entré (Boss., Concup., 23, dans L. ; cf. Max. sur la Com., 71); cf. d'Urfé,

Astrée, II, 658; Racan, II, 193.

délectation— (cf. le précédent); *Pom., Duil.
; O G. Miege ^

;
* Rich., Fur., A.;

e Th. Corn.; * A^. Voir L. et H. D. T.
; e Hug. — Le fond de la grâce de

J.-C. est une chaste et céleste délectation qui est toujours dans les justes

(Boss., Div. ecr.sur les Max. des S., CLXIX, Préf. ; cf. Ib., CLXXII, et Max.

s. la Com., 111). Loret le disait d'un breuvage : La délectation des cœurs Et

la merveille des liqueurs (7 fév. 1654, v. 203-4).

1. B. F. a détection, qui, n'étant pas à son ordre, est peut-être une faute.
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délecter ne peut se dire qu'en riant (Bouh., D., 39). Ménage dit que ne s'en

étant point sei'vi, il n'a pas d'intérêt à le justifier, comme il a fait pour

délectable, se délecter de est italien (0., II, 478-480). — * Pom., Duil.
;

O G. Miege;*B. F.,Rich. : vieux, ne se peut dire qu'en raillant et rarement,

Fur. : vieillissant, A.; O Th. Corn. ;
* A^, qui en restreint l'usage. Voir

L. et II. D. T., qui citent Bossuet pour délecter et se délecter. — Le Ban-

quet que l'on aprèta Ravit, contenta, délecta (Loret, 4 nov. 1656, v. 29-30;

cf. 10 fév. 1657, v. 39; 27 déc. 1664, v. 16); il se délecte déia dans la loy

de Dieu (Boss., 2« Inst. X. T., 129; cf. Max. s. la Corn., 77 et 111).

dénuement — Bouhours avait d'abord déclaré que c'était un mot de dévots

qu'il ne fallait pas imiter {Rem., 189). Il se rétracta [Suite, 421). — O Pom.,

Duil., G. Miege ;
* Rich. : se dit parmi les dévots; O Fur., A., Th. Corn.;

* A2, * L., s. ex., II. D. T. cite Bourd., Renonc; O Hug..

Identité n'est en usage que dans le dogmatique (A.) ;
* Pom.; o Duil.;

* G. Miege ; O Rich. ;
* Fur., Th. Corn., A^ ;

* L., qui cite Pascal et S*-Simon.

— Mais quoy, vous oubliez donc que c'estoit une comparaison, et non pas

une identité (Bossuet, Avert. aux Prot., VI, § 40, 520).

impénétrabilité — H. D. T. cite comme premier exemple un passage de

Pascal. — O Pom., Duil., G. Miege; * Rich. : terme de Philosophie, Fur. :

se dit tant au propre, des corps solides et trop espais, qu'au figuré, des

mystères de la_Foy et des secrets trop profonds et trop cachez
; O A.,

Th. Corn. ;
* A"^^

inamissibilité est discuté par Bouhours: ce n'est tout au plus qu'un Etranger

habillé àla Françoise [D., 27). Renaud repousse le mot [Man. déparier, 514).

— O Pom., Duil., G. Miege ;
* Rich. ; O F'ur. ;

* A. : il ne se dit qu'en cette

phrase,Vinamissibilité de la grâce; O Th. Corn. ; *A2qui reproduit A. — Ce
dogme, qui est appelle Vinamissibilité de là justice (Bossuet, Ilist. des Var.,

II, 4 ; cf. ihid., I, 504; 11,8; II, 99, etc.).

inamissible — terme de Science (Rich.); * Pom.
; O Duil., G. Miege, Fur.

;

* A.; O Tii. Corn., A^. — Il ne reste plus qu'à examiner comment la vertu

est inamissible {Bossuet, Estats d'Oraison, 190).

indélébile se dit en matière de Sacremens. Hors de-là indélébile ne vaut

rien; et qui diroit des traits indélébiles parleroit tres-mal (Bouhours, Rem.
542). A. de B. n'approuve pas le mot et veut qu'on dise ineffaçable [Refl.,

262). — * Pom.; O Duil.; * G. Miege, Rich. : terme consacré qui se dit des

Sacremens, Fur. : il ne se dit gueres qu'en parlant des Sacrements; o A.,

Th. Corn. ;
* A^.

indélibéré— terme de dogmatique (A^). Le mot n'est dans aucun autre lexique.

A. de B. signalait le mot comme élégant {Refl., 262). — Le désir qu'on voit

dans les saints. . . de leur salut éternel. . . n'est pas seulement un appétit

indéliheré (Bossuet, Estats d'Oraison, 391); ces désirs sont autant de
mouvemens m Je/t7)ere3 (Id., Ibid., 404).

indiligent est un mot de Montaigne que Bouhours laisse à ceux (|ui disent

incomplaisant {Suite, 139). — * B. V..

indivisiblemenl — terme de dogmatique (A'^j. Le premier exemple du mot est

dans A., cité par II. D. T.
; G Th. Corn..
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i/i(fuZj/ence pour dire /)on<(? a vieilli; il ne s'emploie plus qu'on langage ecclé-

siastique (L. de Templery, Gen. et Pol., 217). — * Pom. ; O Duil,
;

* G. Miege, Rich., Fur., A., A.^ ; o Th. Corn. — C'est une politique sûre et

ancienne dans les républiques que d'y laisser le peuple s'endormir dans les

fêtes. . . : quelles grandes démarches ne fait-on pas au despotique par cette

indulgence (La Bruyère, I, 364).

ineffaçable est très mauvais, quoique quelques-uns l'emploient (Bouhours,

Rem., 543). — * Pom., Duil., B. F., Fur., A., A^. — Il (Bourdaloue) nous

peignit sa mort (de Condé) avec des couleurs ineffaçables dans mon esprit

(Sévigné, VIII, 49).

infrangible — Bouhours admire Ménage qui a la force de digérer VinfrangiblCy

Vintempérature,Vinguerdonné,Vinterminéàe Nicot [D., 18-19).

r-

\inhérent n'est bon que dans le dogmatique et n'est guère en usage qu'en cette

phrase: qualité inhérente (A. et A^) ; *] Pom.; O Duil.; * G. Miege;

O Rich. ;
* Fur. ; O Th. Corn. — La beauté du visage est un frêle orne-

ment... Mais celle de l'esprit est inhérente et ferme (Mol., IX, 153, Feni.

Sav., V. 1063 et 1066) ; il est corrompu par la concupiscence, c'est-à-dire

par l'amour propre inhérent en nous (Bossuet, Div. ecr. sur les Max. des

Saints, CLXIII).

iniquité est consacré aux matières de piété (Rich.). Bouhours reprochait aux

jansénistes d'employer le mot au sens de misère, comme en latin iniquitas

{Imit., 9, Rosset, o. c, 56). — * Pom., Duil., G. Miege, Rich., Fur., A.; O
Th. Corn. ;

* A^. — L'impudence ne fut pas moindre en ce grand ministre

que Viniquité (La Roch., II, 462) ; de quelque belle apparence que l'iniquité

se couvrist, il en pénétroit les détours (Bossuet, Bec. des Or.fun., 1699, 420).

inscrutable est donné comme terme de théologie par Fur., A. et A^. Le mot
était repoussé par Bouhours (i)., 19) el ne plaisait pas trop à Andry {Refl.,

269), qui lui préférait impénétrable. — * Pom., Duil., G. Miege. — C'est ua
T^oini inscrutable (La Font., VI, 332, v. 212).

insoluble — terme qui se dit entre les Philosophes de l'École (Rich.)
;

* Pom., Duil., G. Miege, Rich., Fur.; o A,, Th. Corn., A^.

intégrant est un terme dogmatique (Fur.). Le mot est d'ailleurs un néologisme-

dont on ne cite pas d'exemple antérieur. * A. ; O Th. Corn.; * A^;

* L.,qui cite Bourdaloue.

intempérature est insupportable (Renaud, Man. de parler, 512). Voira infran-

gible. — * Pom., Duil., G. Miege.

intentionnel — terme de philosophie, dit Furetière, qui offre le premier

exemple du mot suivant ILD.T.
; O A. ;

* Th. Corn.
; O A 2. — Si la fin nous

peut émouvoir par son être réel, ou par son être intentionnel (Mol., IV, 42,

Mar. forcé, se. 4). Il faut remarquer que Molière ne prend pas le mot au

sens indiqué par Furetière : les espèces intentionnelles sont de petits atomes

qui sortent des objets pour frapper les sens.

intrinsèque — terme de philosophie (A^) ; Pom., Duil., G. Miege, Rich.,,.

Th. Corn.; * B. F., Fur., A. ;
* L., qui cite S'-Simon.
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irascible— terme de philosophie qui n'a d'usage que dans cette phrase : l'appétit

irascible (Rich., Fur., A.) ;
* Pom.

; O Duil. ;
* G. Miege; O Th. Corn.;

*A2. — Les philosophes appellent appétit irascible, celui où domine la

colère (Bossuet, Conn., 1, 6, cité par L.).

Occulte — terme de philosophie (Rich.); * tous les lexiques, sauf Th. Corn;

L. cite Bossuet, H. D. T., Pascal. — Ces belles raisons de sympathie... et

de vertu occulte (Mol., VII, 442, Am. magnif., a. III, se. 1); Par Vocculte

vertu d'un mixte, que je fais, Je prétends la guérir... (Montfleury, Dame
méd., a. III, se. 4).

Passible n'a guère d'usage que dans le dogmatique (A., A''^) ;
* Pom., Duil.,

G. Miege, Rich., Fur. —• . . .elle ne seroit point passible ny mortelle, Si les

rares vertus maintenoient la beauté Dans l'immortalité (Tristan, V. hér.,

214). Bourdaloue l'emploie encore: Il s'est revêtu d'une chair /)assii)/e (dans

L. et H. D. T.).

posfposer n'est pas un terme élégant; et pour peu qu'on se pique de bien par-

ler, on s'en abstient (A. de B., Refl,, 442). — * Pom., Duil., G. Miege ; Q
Rich.; * Fur.; e A., Th. Corn., A^ ;

* L., qui cite S'-Simon ; O H. D. T.,

Ilug. — Le plus cruel de ses ennemis, postposant la haine à l'estime, lui avoit

confié un si grand intérêt (La Roch., 11,462).

primatie — * Pom., Duil., G. Miege, Rich. : terme d'église, Fur., A., A *. —
Quelques-uns, pour étendre leur renommée, entassent sur leurs personnes

(les prairies, des colliers d'ordre, des primaties, la pourpre (La Br., I, 159).

primitif— Boùhours hésite à l'employer dans le discours poli, liormis en deux

endroits: l'Eglise primitive, les mots primitifs. 11 abandonne le mot aux pré-

dicateurs (/ît-m., 446). — * Pom., Duil., G. Miege, Rich., Fur., A., A 2.

—

L'on verra... la perfection de Dieu en elle-mesme comme le mot'iî primitif

de la charité (Bossuet, Div. ecr. sur les Max. des S,, 14).

[Quotidien — On dit une fièvre quotidienne, le pain quotidien (Boùhours, Rem.,

276). Le mot ne s'emploie que dans l'Oraison Dominicale (A. de B., Refl., 532).

Richelet, sans critiquer ceux qui emploient le mot quotidien comme un

mot consacré, aimerait mieux dire, au contraire de Boùhours, le pain de

chaque jour et ne se servirait de quotidien que dans le burlesque et les pro-

verbes.J— * Duil., B. F., Rich., Fur., A., A^. Les exclusions de Boùhours

et de A. de B. se retrouvent dans les deux derniers lexiques.

Ratiociner — terme de logique (Fur.), il n'a d'usage que dans le dogmatique

(A.) ; e Pom., Duil., G. Miege ;
* B. F.

; e Hich. ;
* Th. Corn. ; e A 2

;
* L.,

H. D. T.; G Hug. — Vous avez la faculté de ratiociner et de parler tout

ensemble CSiol., IV, 43, Mar. forcé, se. 4) ; mais, quoy que je ratiocine,

Rien, pourtant, je n'en détermine (Loret, 20 janvier 1063, v. 221-222).

rectitude est un mot tout latin qui ne s'entend gueres à la Cour, mais est fort

usité à la Trappe (Boùhours, Suite, 30). — * Pom.
; Q Duil. ;

* G. Miege,

Rich., Fur., A.; G Th. Corn.; * A^ ; tous les lexiques le donnent au

sens figuré, Richelet seul le donne au sens propre : la rectitude de la vue.

Dans ce sens L. cite Bourdaloue : la rectitude de son mouvement (du soleil).

— Mais cette rectitude... Cette pleine droiture... (Mol., V, 456, Mis.,

V. 205-207).
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rétribution déjà censuré par Vaugelas (II, 398), ne plaîl pas à Alemand : il

peut être tres-usité et tres-signifîcatif parmi les Ecclésiastiques, sans qu'on

puisse inférer qu'il doive être mis par tout {Nouv. Rem., 137-8). — * Pom.,

Duil., G. Miege, Rich., Fur., A. ; O Th. Corn. ;li!LA ^ ne donne'plus le sens de

récompense des bonnes œuvres, donné par A.j— H y a plus de rétribution

dans les paroisses pour un mariage que pour un baptême (La Bruyère, II,

173). — Chapelain avait employé le mot au sens ée réciprocité : si toutesfois

je le publie, j'useray de rétribution et le sousmettray à sa censure (II, 79)»

— O tous les lexiques en ce sens.

Sagacité est un mot écorché du Latin, qui se dit sur tout entre gens savans

(Rich.). Bouhours regrette qu'il ne soit pas bien établi et ajoute que les phi-

losophes s'en servent librement (/?em. , 142-3). Andry constate que le mot
s'est établi et qu'il est du bel usage {Refî., 62;")). Renaud fait la même cons-

tatation {Man.de parler, 50, 96). Toutefois Bellegarde croit que le mot n'a pa&

grand cours dans le monde [Eleg., 291). — * Pom.
; O Duil. ;

* G. Miege,

Rich., Fur., A.
; G Th. Corn. ;

* A 2. Au xviii* siècle Féraud constatera que

sagacité, qui ne se disait d'abord que par les savants, est dans la bouche de

tout le monde.

sensitif— terme de philosophie (Rich.) ; ne se dit que dans le dogmatique (A 2) ;;

* tous les lexiques. — La partie brutale alors veut prendre empire Des-

sus la sensitive (Mol., I, 484, Dép. am., v. 1261-1262). Livet dans le Lex. de-

Mol, cite un exemple de Richer, où sensitif est employé avec le sens de

sensible.

spéculer est signalé comme un terme de philosophie et d'astronomie (Fur.,.

A.). Richelet dit que le mot ne s'emploie d'ordinaire qu'en riant et dans un

sens neutre ;
* tous les lexiques, sauf Tli. Corn..

Thème, au sens de sujet, est fort pédantesque (A. de B., Refl., 664). — C'est un
terme de prédicateur (Rich.), qui n'a d'usage que dans le dogmatique {K 2);

* tous les lexiques, sauf Th. Corn. — Et moy qui les ay tant frondez Tan-

tôt, dans cet Ouvrage même Je corige, pour eux, mon thème (Loret, 24 déc.

1662, V. 100-102) ; un homme qui compose fait souvent son thème en plu-

sieurs façons (Racine, VII, 126) ; vous tournez votre thème en plusieurs façons.

(Sévigné, IX, 348).

Sciences mathématiques et physiques, médecine

Calvitie — dont H. D. T. cite un exemple au xiv^, est considéré par Bouhours.

comme un néologisme de Ménage, qui aime à parler latin en français (Bouh.,.

Rem., 517). Le mot est à peu près universellement blâmé (cf. Renaud,.

Man. de parler, 513, et Saint-Réal, De la Critique, 324) ; Alemand pré-

fère encore chauveté, et Richelet, dit-il, est du même avis (G. civ., 289-92).

— e Pom., Duil., G. Miege, Rich.; * Fur.; A., Th. Corn., A^.

Dulcifier est employé en plaisantant par Molière (VI, 90, Méd. m. lui, a. II, se. 4;

cf. I, 498, Dép. am., v. 1448, et note). Lemotn'est que dans Fur. et Th. Corn..

Ecchymose — terme de médecine (Fur. et Tii. Corn.); O tous les autre*

lexiques. — Elle se fit mettre quelques emplastres et olitint un rapport de
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plusieurs échinoses (c'est-à-dire esgratignures). Ce grand mot donna lieu à

deux sentences. (Fur., Rom. bourg., Il, 34).

effervescence — O Pom., Duil., G. Miege, Rich. ;
* Fur., A., Th. Corn., A 2; *

L., H. D. T., qui cite Sévigné (IX, 146) : cela s'appelle donc, comment dites-

vous, ma fille"? des effervescences d'humeur. Voilà un mot dont je n'avois

jamais entendu parler; mais il est de votre père Descartes, je l'honore à

cause de vous. — Cf. je ne crois point que cela (suer beaucoup) se doive

appeler effervescence ; il me semble que mon pot n'en bouilloit pas plus fort

(Ead., IX, 174).

LFracture est un mot de chirurgie bien reçu du public pour marquer un os cassé

ou rompu (Bouhours, Suite,
226).

J— * Pom.; ODuil.;* G. Miege, Rich.,

Fur., A., Th. Corn., A^; * L., II. D.T.; e Hug.

faligine est mis par Molière dans la bouche d'un médecin: la rate, dont la

chaleur... porte au cerveau de notre malade beaucoup de fuligines épaisses

et crasses (VII, 272, Pourc, a. I, se. 8). N'est que dans le B. F..

Horaire était dans la bouche de l'écolier limousin (Rabelais, II, 6, dans H. D. T.) ;

O Pom., Duil., G. Miege; * Rich. : terme de géographie. Fur., Th. Corn.
;

e A., A2.

iLénifier ne se dit qu'entre médecins et même_en riant (Rich.); O Pom.,

Duil., G. Miege, Fur., A.; * Th. Corn.
; e A^;!* L., H. D. T. ; e Hug. —

Une prise de petit-lait... pour adoucir, lénifier... le sang de Monsieur

(Mol., IX, 283, Mal. ini., a. I, se. 1).

lénilif — terme d'apothicaire (Rich., Fur.); * tous les lexiques, A. et A^

signalent que le mot s'emploie au figuré. — S'il lui fallait.. . — Dans un

péril extrême le moindre lénitif, ou le moindre apozème (Regnard, Légal,

univ., a. II, se. 11); Ce petit lénitif, en attendant le reste. Pourra nous con-

soler d'un coup aussi funeste (Id., Ibid., a. IV, se. 1) ; D'un ton obligeant

et plaintif. Qui fut un rare lénitif (Loret, 23 juin 1657, v. 139-140).

local — terme de Phisique et de Palais (Rich.)
; O Pom. ;

* Duil. ; O G.

Miege; * B. F., Rich., Fur., A.; e Th. Corn: ; *A2; * L.,H.D.T.; e Hug.

—

Luther accordoit facilement à Bucer que la présence dont il s'agissoit, n'es-

toit pas locale (Bossuet, Hist. des Far., I, 197).

Philologie et Littérature.

L/(/tome n'est d'usage que parmi les gens de lettres (A.), et dans le dogmatique

(A^) ;
* tous les lexiques, sauf Rich. et Th. Corn. — Les peuples les tra-

duisaient,., selon les divers idiomes de chaque langue (Bossuet, cité par

L.) ; de quel idiome, de quel langage (Mol., IV, 38, Mar. forcé, se. 4) ; dites

que les poiriers rompent de fruit cette année... c'est pour lui un idiome

inconnu (La Bruyère, II, 136).

idiotisme—Tous les lexiques qui le donnent le signalent comme terme de gram-

maire, de dogmatique; O Pom., Duil,, G. Miege; * B. F.; O Rich.; * Fur.,

A., Th. Corn., A^. — Noter que B. F. garde aussi l'ancien sens de stupidité

qu'on ne trouve pas dans les autres lexiques.
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intermède — ternie de poésie dramatique (Rich); * tous les lexiques, sauf Th.

Corn. — La Fontaine emploie ce mot au figuré : Otez le temps des soins, celui

des maladies, Intermède fatal qui partage nos vies (VI, 336, v. 296-297).

Métiers et Arts.

Occasionner est un très mauvais mot ; ceux qui l'emploient le plus sont d'une

profession, où un mauvais coup est bien plus à craindre qu'un mauvais mot

(Il s'agit des soldats), (A. de B., Suite, 423). — *Pom., Duil. ; G G. Miege;

* B. F.; e Bich. ;
* Fur.

; O A., Th. Corn., A^. — ...quoiqu'elles (les pas-

sions) soient occasionnées par le corps (Pascal, Pens., éd. Ilavet, II, 252).

[jîecruter est blâmé par Racine comme un mot des gazettes de Hollande, « au lieu

de quoi il faut dire faire des recrues » (Racine, Vil, 20, Letl.). De Callières

. en attribue aussi l'invention aux étrangers : un homme de la Cour grand

liseur de Gazettes étrangères, me disoit qu'un officier étoit allé recruter son

Régiment, pour dire faire des recrues pour son Régiment [Bon et mauvais

us., 157 ; v. Schenk, 144). — * A^.

remonte — Rich., dans II. D.T. ;
* Fur. :il ne se ditqu'à la guerre, A., A^.

Sabrer — Rich., dans H. D. T. ; *A. et A^ qui donne : sabrer une affaire. Rich.

dit que le mot est de nouvelle fabrique, qu'il ne s'écrit pas et qu'il n"est

guère en usage que parmi ceux qui portent l'épée.

Fresyue— * Pom.; O Duil.,fG. Miege; * Rich., Fur.; G A.; * Th. Corn., A 2.

On trouve le mot écrit aussi fraisque. — la fresque, dont la grâce, Se con-

serve un éclat d'éternelle durée (Molière, IX, 53"), Val-de-Grace, v. 239-240).

fruste — G Pom., Duil., G. Miege, Rich.; *Fur.; G A.; * Th. Corn., A2. — Dio-

gnète sait d'une médaille le frust... et la fleur de coin (La Bruyère, II,

137).

Gracieux — Vaugelas ne trouvait point ce mot bon (II, 306), mais son avis

n'était pas partagé par La Mothe le Vayer (82) ni Patru. Th. Corneille suivait

l'opinion de Ménage (0., 1675, 1, 272), et le jugeait fort bonJL'Académie ne vou-

lait point qu'on l'appliquât à une personne dans le sens de : qui a bonne grâce,

mais elle l'acceptait dans la signification de doux, civil, honnête. Elle ajou-

tait : il est même reçu en peinture. C'est là son seul emploi correct en

prose, s'il en faut croire Bouhours [D., 38; cf. Rem., 599), Richelet, et surtout

Renaud : le mot n'est François que quand il s'agit de Peinture et de Poésie;

en user ailleurs ce seroit tomber dans le Barbarism^ [Man. de parler, 46-7).

Malgré l'avis des théoriciens, les exemples sont nombreux.

groupe — 1676, Félibien, Princ. de VArch., dans II. D. T. ;
* tous les

lexiques, sauf Duil.. Le mot n'est employé que comme ternie d'art.

Promenoir ne se prend que pour le lieu où l'on se promené, mais tandis que

promenade est quelque chose de plus naturel; promenoir tient plus de l'art

(Bouhours, Suite, 186). Le mot avait été employé au sens d'action de se pro-

mener : elle descendit dans le jardin, où commençeant son promenoir,...

elle reprit (Astrée, I, 382*). — * Pom., Duil., G. Miege, Rich., Fur., A.; Q
Th. Corn. ;

* A*. — Les Bocages sombres et noirs. Les délicieux promenotrs

(Loret, 29 sept. 1663, v. 67-68); Tout estoit grand dans ces édifices; les
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sales, les vestibules, les galeries, les promenoj'rs (Bossuet, Hist. Univ., 213);

une capitale ...où il n'y avoit ni places publiques,... ni promenoirs (La

Bruyère, I, 22).

renviern'esi plus connu de A* que comme terme de jeu ; les autres lexiques

donnent le sens figuré. * Pom.
; O Duil., G. Miege ;

* B. F., Rich., Fur.,

A. ; O Th. Corn. ;
* A^ ;

* L., qui cite Bossuet, II. D. T., Hug. — Et pour le

rentier encore sur Plutarque... (Poisson, Fou de Qualité, se. 4) ; Enfin, ma fille,

que vous manque-t-il? vous le renviez sur M. de Pompone (Sévigné, 11, 398).

Suavité est un Mot écorché du Latin, qui s'emploie en parlant de peinture

(Rich.). D'après Bouhours, il ne se dit tout au plus qu'en matière de dévotion

{Suite, 324). — * Pom., Duil.; e G. Miege; * B. F., Fur., A.; e Th. Corn.;

* A2. — Leur miel dans tous mes sens fait couler à longs traits Une suavité

qu'on ne goûta jamais (Mol., IV, 494, Tart., v. 1439-14'tO) ; Ce mesme attrait

luy fait dire avec ardeur et une suavité que la charité peut inspirer seule. .

.

(Bossuet, Div. ecr. sur les Max. des Saints, 16, Avert.) ; dans cet ouvrage

tout est plein de vie et d'une suavité toute extrordinaii'e (Depiles, Convers.

de peinture, 146, dans Rich.).

Tournure (d'esprit) — Bouhours n'accepte pas cet emploi figuré. Il faut le

laisser aux Précieux; il ne peut se dire que dans le propre en parlant des

Tourneurs [Suite, 316). De Callières est aussi d'avis qu'on rende le mot au

métier des tourneurs {Mots à la Mode, 96-97; v. Schenk, 138). — O tous

les lexiques. — Il nous faut des partis bien d'une autre tournure (Bour-

sault, Mots à la Mode, se. 4).

J'ajoute ici une certaine quantité de mots techniques, donnés par

Félibien, et aujourd'hui entrés dans la langue commune qui, sans

être condamnés, ont été écartés par Richelet ou par l'Académie :

lAddoucir en terme de Peinture, c'est mesler les Couleurs avec un pinceau qu'on

appelle Brosse (Félibien, Princ. de VArchitect., 462)j

addoucissenient — Est lors que les couleurs sont bien noyées les unes avec les

autres (Félib., Archit., 463); * Rich.; e A. ;
* Th. Corn., A^.

Calquer — c'est contre-tirer un dessein sur une muraille, ou autrement, pour

en avoir les mesmes traits (Félib., Archit., 509); * Rich.; O A.; Th.

Corn. ;
* A'^.

contraster — ils (les Peintres) disent contraster, pour varier les actions et dis-

positions des Figuies (Félib., Archit., H'-il); * Rich.; ©A.; * Th. Corn.,

A^. Le substantif con^ras^e, en ce sens, est dans A.

contre-Jour — * Pom., Duil., Guy Miege
; O Rich. ;

* Fur.
; O A. et A*.

contrepreuve — c'est une estampe qui est imprimée sur une autre estampe

fraischement tirée (Félib., Archit., 539) ;
* Rich.; e A.; * Th. Corn., A2.

Le verbe contrépreuver, qui n'est pas dans Félibien, se trouve dans Rich,,

Th. Corn, et A^.

Jkiouleurs rompues — Les Couleurs sont rompiies lorsqu'elles ne sont pas

employées toutes simples et pures, mais qu'on en mesle deux ou plusieurs

ensemble pour en affoiblir et éteindre une ti'op vive (Félib,, Archit.. 543);

* Rich.
; e A. ; *Th. Corn. ; G A2. '
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Draper — en parlant des Figures vestuës, on dit qu'elles sont bien drapées

(Félib., Archit., 563) ;
* Rich. ; e A. ;

* Th. Corn., A2.

Emboire — On dit qu'un Tableau est enibu, lorsque la couleur n'en paroistpas

bien
;
qu'il y a un certain mat qui fait que toutes les touches ne se discer-

nent pas bien, et qu'il a perdu son luisant (Félib., .Archit., 576) ;
* Rich.;

e A. ;
* Th. Corn.

; O A'''.

embrunir — l'on dit un tableau embruny : un visage trop einbruny (Félib.,

.lrcAt7., 567) ; O tous les lexiques.

espargner — (En Peinture) veut dire ne point toucher à quelque chose, comme
on dit qu'il faut coucher le Ciel d'un Tableau, et espargner les figures et les

bnsliniens, c'est-à-dire ne rien coucher dessus (Félib., Archit., 578);

O tous les lexiques.

esquisser — faire une esquisse (Félib., Archit., 581); * Rich.; O A. ;
* Th.

Corn., A^.

eurythmie— C'est une apparence majestueuse, et ce je ne sçay quoy d'aisé et

de commode, qui paroist dans la composition de tous les membres d'un corps

(Félib., Archit., 586); eRich., A. ; *Th. Corn.; e A^.

Force— En termes de Peinture on dit, un tableau qui a beaucoup de force, et de

relief. Cf. une Figure dont l'attitude est contrainte et forcée (Félib., Archit.,

598); e Rich., A. ;
* Th. Corn.; e A^.

Hourder — c'est maçonner grossièrement (Félib., Archit., 619) ;
* Rich.; O

A. ;
* Th. Corn.

; e A^

hourdage— * Rich.
; G A. ;

* Th. Corn.
; O A^.

Mouelleux — terme dont l'on se sert en Pointure pour exprimer la tendresse

qui se rencontre soit dans les carnations, soit dans les draperies, quand il

n'y a rien de trop sec (Félib., Archit., 662j ; O tous les lexiques.

Prononcer — en terme de peinture. C'est marquer et spécifier les parties de

toutes sortes de corps avec autant de force et de netteté qu'il est nécessaire

pour les rendre plus ou moins distinctes (Félib., Archit., 710) ;
* Rich.

;

O A. ;
* Th. Corn,, A^ (mais au participe seulement).

Raniender — terme des doreurs (Félib., Archit,, 716); O Rich., A.;* Th.

Corn.; G A^.

repère— Les Ouvriers disent /"atVe un repère en une ligne, au lieu qu'en Géomé-

trie on dit faire un point (Félib., Archit., 722); O Rich.; * A., Th.

Corn. ; O A^.



FIXATION DU LEXIQUE

CHAPITRE I

LA LUTTE CONTRE LE NÉOLOGISME

La doctrine puriste. — L'audace de Ménage qui non seulement

inventait, mais signait des mots nouveaux, tels que son prosateur,

lui attira les censures du P. Bouhours. 11 riposta, et avec colère.

LD'autre part, l'occasion parut belle d'attaquer les jansénistes à pro-

pos de quelques néologismes hasardés par eux ; Bouhours la mit à

profit et ses attaques lui valurent quelques réponses]. De sorte que

nous avons sur le sujet toute une polémique ,i-où nous ne sommes
pas sûrs, toutefois, que les animosités personnelles et les préoc-

cupations confessionnelles n'aient pas altéré les opinions^. Peut-

être ont-elles tout au moins contribué à les opposer plus fortement

qu'elles ne l'étaient en réalité.

Le « singe de Vaugelas » suivait, sans presque rien y ajouter, la

doctrine de son maître :!_(( On a, dit-il, beaucoup enrichi la langue

Françoise depuis quelques années... en faisant des mots nouveaux »

mais ce sont des termes que chacun invente par lui-même, sans

y penser et sans y entendre finesse (Bouh., Entr., 82-83}J Ils

naissent dans la conversation, où cependant il ne faut pas en abuser.

S'ils ne périssent pas après leur naissance, ils y demeurent jusqu'à

ce qu'un long usage leur fasse perdre entièrement le caractère de la

nouveauté (//>., 89). « 11 faut qu'un mot, pour estre reçeu, ait les

suffrages du peuple qui doit s'en servir... Dans les Langues une dic-

tion nouvelle n'est point autorisée, si toute la société... ne se déclare

en sa faveur... Mais dés qu'on veut parler la Langue ordinaire, on

ne peut user que des paroles communes ; et une personne particu-

lière, de quelque qualité qu'elle soit, fust-ce un Prince et un Souve-

rain, bien loin de pouvoir ajouter des mots à la langue, ne peut pas

mesme ajouter une lettre à l'Alphabet...pLe Public est si jaloux de

son autorité, qu'il ne veut la partager avec personne. Et c'est peut-

estre pour cela qu'il rebute d'ordinaire les mots dont un particu-
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lier se déclare l'inventeur, ou le patron,.. Témoin Vinvaincu et

l'offenseur de M. Corneille. Au contraire, il accepte volontiers les

mots dont les Auteurs ne paroissent point ; et il a ainsi accepté

exactitude, gratitude, habileté, emportement , connoisseur, intrépide

et tant d'autres dont l'origine est obscure » [Bout., 48-50).

J

« La nécessité mesme n'obligera pas quelquefois le public à recevoir

favorablement une diction qui luy déplaist » (//)., 63). « N'est-ce donc

pas le plus seur, de ne rien innover dans la Langue ? On risque beau-

coup, en faisant un nouveau mot : s'il est bien receu, on aquiert peu

de gloire ; s'il est rebuté, on s'attire la raillerie du Public » {Ib., 66).

« Ce n'est pas à dire pour cela que les particuliers qui ont le goust

de la Langue, et qui parlent bien, ne puissent faire quelquefois des

mots. Ils le peuvent sans doute, pourveu qu'ils y gardeni,les règles

que les Maistres de l'Art ont prescrites^ et qu'ils soumettent au

jugement du public les mots qu'ils font ». Ces règles sont :

1" « Estre réservez à faire des mots nouveaux... Jl n'y a qu'une

occasion, à proprement parler, où il soit permis de faire des mois

dans une Langue déjà faite. C'est lors qu'il faut exprimer une

chose toute nouvelle... Ainsi, quand la fleur que nous appelions

Tubéreuse a paru en France, -nous luy avons donné ce nom, porr

la distinguer des autres fleurjl. On peut prendre encore la mesiv.e

liberté, quand la Langue n'a pas un mot propre, pour signifier une

chose assez commune. Ainsi nous avons fait emportement et con-

tretemps qui nous manquoient ».

2" M[l faut que les mots que l'on invente, soient faits selon l'ana-

logie de la Langue... La raison et l'usage veulent que les mots Fran-

çois... soient tirez en quelque façon du Latin, ou des autres Langues

qui, comme la Langue Françoise, ont la Langue Latine pour leur

mère. . . Nous avons fait de cette manière intrépide d'intrepidus Lt;-

tin, ou d'intrepido Italien.. . Il faut en user toujours de la sorte à moins

que les noms des choses ne nous viennent avec les choses mesmes

de quelque autre source. Ainsi le mot d'Acacia nous est venu des

païs étrangers avec l'arbre qui porte ce nom... En ce cas les mots

nouveaux peuvent estre AUemans, Turcs, Arabes et mesme Chi-

nois. Il faut seulement leur donner une terminaison Françoise, à

moins que la leur naturelle n'ait rien de choquant et d'irrégulier,

car alors nous n'y faisons aucun changement, comme Thé, Caffé,

Sorbet )k

3*> « Mais il ne suffit pas qu'un motsoit fait dans les règles, il faut

le proposer au Public : et c'est le seul droit qu'ont les bons Auteurs
;

encore le doivent-ils faire aYec de certaines précautions » . La pre-
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mière est de laisser croire au public qu'il ne doit ce mot à personne.

Prosateur <.<. passeroit peut-estre si M. Ménage n'avoit point dit si

affirmativement et si hautement : J"ai fait Prosateur »:. JLa seconde

est de « se bien donner de garde d'user de ce mot comme si l'usage

l'avoit receu ». 11 faut user des adoucissements, comme : « si j'ose par-

ler de la sorte, pour user de ce motJ s'il m'est permis de me servir

d'un terme qui n'est pas François, ou qui n'est pas encore établi »

(//>., 51-57).

Pour de Gallières aussi, les termes nouveaux doivent être toujours

suspects de mauvaise alîectation, et son livre des Mots à la mode est

destiné à mettre en garde le public contre ces aventuriers. Renaud ne

dissimule pas non plus sa défiance à l'égard des « locutions de nou-

velle fabrique » '. Bellegarde enfin résume par une image la théorie

générale de son siècle : « Les mots et les phrases d'une Langue

sont à peu-près comme les fruits qui ne valent rien ni pourris ni

verds, et qui ne sont bons que dans leur maturité. Il ne dépend pas

des Auteurs d'abolir de vieux termes par dégoût, ou d'en introduire

de nouveaux par fantaisie ;_il ne faut se servir que de ceux qui

sont établis par l'usage ))J(£'Zegr., 258-9).

Un homme da monde, comme un écrivain, doit se conformer à

cette doctrine, c'est une forme du bon ton. M. de Vaumorière n'a

pas manqué de l'enseigner :

Dorante. — Pour le choix des Mots, il ne faut que suivre l'usage

qui est approuvé par les gens les plus habiles et les plus polis ; comme
quand on se fait habiller, on ne sauroit prendre de meilleure précau-

tion, que de s'attacher aux Modes que suivent les personnes de bon

goût.

Eraste. — Je lisois hier, que rien n'est plus ridicule que de se ser-

vir des mots qui ont vieilli
;
quoi que ces mots-là puissent avoir

leur agrément dans la raillerie.

Dorante. — Vous pouvez avoir remarqué dans le même Ouvrage,

1. Les conditions qu'il impose sont les mêmes que celles de Bouhours.
1° « La première, c'est qu'il faut que ces locutions soient nécessaires, et qu'il n'y

en ait point en nôtre Lanfçuc pour exprimer la même chose aussi parfaitement...
2° La seconde, c'est qu'il faut marquer d'un caractère particulier et diferent du reste,

par exemple d'Italique, le mot de nouvelle invention, pour en adoucir en quelque
façon la rudesse par ce tempérament...

3" La troisième précaution est d'ajouter à ces locutions nouvelles quelque coi-rectif,

comme, pour ainsi dire, afin de marquer par cette retenue, le respet qu'on a pour le

public à qui on le propose.
i" La quatrième est, de ne s'en déclarer hautement et d'un ton de Pédant et de Doc-

leur, de ne s'en déclarer, dis-je, ni l'Auteur, ni le Patron, quelque autorité et quelque
caractère qu'on ait d'ailleurs ; car ce seroit-là le moïen de faire d'abord révolter le

public contre ce nouveau venu » {Maix. de pari., 97-99).
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que si la prudence veut que nous rejettions les mots ([ui ne sont

plus en usage, elle nous défend aussi de courir après les termes que

l'oreille n'a pas coutume d'entendre. Il faut laisser ces nouveautez

aux jeunes-gens, puis qu'ils les aiment ; la hardiesse ne leur sied pas

mal.

Lisidor. — Vous m'avouerez qu'une Langue qui perd des mots

d'un côté, non seulement doit en recouvrer d'un autre, mais même
qu'elle doit s'enrichir.

Dorante. — 11 est vrai ; mais tout le monde ne se doit pas mêler

de l'enrichir : c'est aux personnes qui ont de l'habileté et de la poli-

tesse à donner de nouveaux Mots, comme c'est aux personnes de

la Cour, les mieux faites, les plus riches, et du meilleur goût, à inven-

ter les Modes pour les habits [L'Art de plaire dans la Conversation^

Entretien III, De la politesse du Langage, 37-38).

Les libéraux. — Toutefois Al^nage déjà discute point par point

ces théories dans son Observation LIV, intitulée : S'il est permis de

faire des mots. L'opinion des anciens, celle des gens du xvi" siècle,

celle de Vaugelas y sont examinées tour à tour . |Bouhours est atta-

quéj avec tous ceux derrière lesquels il s'abrite, fût-ce Cicéron, ou

Quintilien. Et Ménage en vient à exposer sa propre doctrine qui n'est

pas sans précision. Gomme il a réfléchi sur les fonctions diverses du

langage, il lui semble que des distinctions s'imposent. Pour l'orai-

son, soit ! « Le peuple devant qui on parle, et qui ne juge des mots

que par la coustume, est choqué des expressions qu'il n'a pas accous-

tumé d'entendre... \^G'est donc particulièrement aux Poètes, aux

Grammairiens, aux Médecins, aux Philosophes, aux Mathémati-

ciens, et aux Théologiens, qu'il est permis de faire des motsy II ne

nous est pas seulement permis de faire des mots pour exprimer des

choses nouvelles, nous pouvons en faire aussi pour exprimer les

anciennes » (0., Il, 179). Au reste, il n'est nullement nécessaire

que les mots nouveaux soient tirés du latin ou des langues néo-

latines. 11 n'y a pas lieu de se cacher d'avoir fait quelque inven-

tion, ni d'accompagner le mot risqué de correctifs, qui par

exemple chez un poète, seraient ridicules (Id., //>., 18i).

On voudrait que ces idées ne fussent pas si nettement opposées à

celles de Bouhours. Telles quelles, elles ont plutôt l'air d'une riposte

que d'une doctrine.

Les adversaires jansénistes de Bouhours protestèrent aussi.l Bar-

bier d'Aucour, dans les Senfintens de Cleante (83), avait déjà

répondu aux Entretiens : « Resserrement, déchirement, obscurcis-
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sèment, attiedissement, enyvrcment sont bons, puisqu'ils expriment

les differens états du cœur humain, ce qui est le principal sujet de

la Morale... des personnses habiles trouvent des mots nouveaux

fort raisonnables, pleins de sens, ils les exposent au public et les

hazardent pour tâcher d'enrichir la langue: y a-t'il là quelque chose

qui mérite que l'Auteur s'écrie publiquement : Bon Dieu, quel

langage ! Gela m'est insuportable ! »

D'autres jansénistes témoignèrent qu'ils n'étaient pas résignés à

soulfrir une contrainte qui les eût empêchés, pour de simples rai-

sons de forme, de traiter commodément des plus hautes matières.

Arnauld s'efforce de justifier plusieurs hardiesses dans l'Avertis-

sement de la y® dénonciation du péché philosophique K Et Nicole

écrit plus fermement encore : « Rien n'est plus faux que la règle que

M. de Vaugelas semble vouloir établir, qu'on ne peut faire de nou-

veaux mots... puisqu'il reconnoît dans ces Remarques, que quantité

de mots qui n'étoient point autrefois en usage, y sont devenus depuis.

Il est donc avantageux pour enrichir les langues vivantes, que des

personnes judicieuses soient un peu hardies à se servir de nouveaux

mots et de nouvelles phrases. Il y a bonheur et malheur, les uns

passent, et d'autres ne passent pas. Mais les gens d'esprit devroient

être plus portés à leur être favorables que contraires. C'est ce qui

rend les langues belles et abondantes, comme il est arrivé de la

Grecque » -.

Le P. Lamy se montra aussi très libéral. « Lorsque l'usage, dit-il, ne

fournit point de termes propres pour exprimer ce que nous voulons

dire, on a droit de rappeller ceux que l'usage a rebutés mal à propos.

Un homme est excusable quand pour se faire entendre il fait un nou-

veau mot
;
pour lors on doit blâmer la pauvreté de la langue, et

loiier la fécondité de l'esprit de celui qui l'a enrichie » [Bhetor., 1688,

1

.

« J'ay encore un mot à dire sur les mots de Philosophisme et Philosophisles, dont
je me sers dans cette Dénonciation. Je ne crois pas qu'on en soit choque. Car s'il est

jamais permis de faire de nouveaux mots, c'est quand ils nous épargnent de longues
circonlocutions, pour exprimer des choses dont on a à parler souvent. On peut dire

que le genre humain en est convenu, parce que cela est conforme à l'inclination qu'ont

les hommes d'abréger les discours... » Et il s'appuie sur Texemple de quiélisme et de
quiétistes.

« Il y a aussi un mot que je sçay bien qui n'est pas encore en usage. C'est celui

<ïa.dvertance. Mais le besoin que j'en ay eu pour bien faire entendre une chose essen-
tielle à la matière que je traitois,me l'a fait bazarder, comme le même besoin lit inven-
ter autrefois le mot d'inamissibilité... Ce dernier a passé, et tout le monde s'en sert

maintenant : peut-être que cet autre passera aussi, ou qu'au moins on le laissera

entrer dans les discours dogmatiques, s'il n'est pas si-tot revu dans les discours ordi-

naires. Car il faut avouer qu'on ressent plus le manquement qu'a nôtre langue de cer-

tains mots, quand on traite des matières de science, que ([uand on parle ou qu'on écrit

les choses communes de la vie civile ».

2. Nicole, Essais de morale, VIII, Lelt. XC, à M. Filleau de la Chaise, p. 251.
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69). Bayleà son tour soutint fortement, non dans l'intérêt de la pen-

sée, mais dans l'intérêt de la lang-ue même, le droit à la néologie.

Notre « langue est disetteuse ». Dans une note très étendue, il dît

nettement ce qu'il pense du régime auquel on la soumet. Après avoir

prononcé, lui aussi, que Molière se donnait trop de liberté d'inven-

ter de nouveaux termes et de nouvelles expressions, qu'il lui échap-

pait même fort souvent des barbarismes, il ajoute : « Prenez bien

garde qu'on ne blâme ici que l'excès de sa liberté ; car au fond,

l'on ne nie pas qu'il ne s'en servît bien souvent d'une manière

très-heureuse, et qui a été utile à notre Langue. Il a fait faire for-

tune à quelques phrases, et à quelques mots, qui ont beaucoup

d'agrémens.. . On ne peut contester légitimement aux bons Auteurs

le droit de forger de nouveaux mots, puis que sans cela les

Langues seroient toujours pauvres, stériles, languissantes... On
doit donc généralement parlant demeurer d'accord, que Molière

avoit le droit d'enrichir de nouveaux termes les matières du Théâtre

où il avoit aquis une si grande réputation » ^

.

Une réaction s'annonce. Fénelon. — A la fin de la période, une

réaction marquée contre la diète prolongée se fait sentir. Dès 1703,

il s'était trouvé un grammairien, Frain du Tremblay, non pour jeter

seulement en passant un mot de protestation contre la « mauvaise

crainte » du néologisme, si préjudiciable au progrès des langues,

mais pour consacrer à cette question un chapitre très judicieux, où

il se montre dégagé de toute espèce de préjugé, c'est le 13" de

son Traité des Langues ^.

On voit donc que Fénelon n'était pas seul à trouver qu'il y avait

lieu d'enrichir la langue, et à juger « qu'on l'avoit gênée et appau-

vrie depuis environ cent ans, en voulant la purifier ». Son opinion

mérite pourtant d'être rappelée. La Lettre à l'Académie, en défendant

le vieux langage, autorisait aussi la création des mots nouveaux. On
pouvait les faire hardiment, à l'exemple des anciens et des Anglais,

a en prenant de tous côtés », à condition de confier à des person-

nes d'un goût et d'un discernement éprouvé le choix des termes qui

seraient à autoriser.

S'il ajoute des réserves, ce n'est que sur la mesure à garder, mais

1. Dictionn
.

, Sivl. Poquelin.

2. L'auteur commence par poser la cju«stion en {général, puis applique ses réflexion»

au fi-ançais. Je relèverai seulement le conseil pratique, curieux à cette époque, de créer

autant que possible sur dei primitifs français ou de prendre, quand on en a le moyen,
aux parlers des provinces, qui fourniront des éléments plus assimilables que les

langues anciennes.



LA LUTTE CONTRE LE NÉOLOGISME 449

il revient résolument, aussitôt après, à son dessein : « Un terme

nous manque, nous en sentons le besoin : choisissez un son doux,

et éloigné de toute équivoque, qui s'accommode k notre langue, et

qui soit commode pour abréger le discours. Chacun en sent d'abord

la commodité. Quatre ou cinq personnes le hasardent modestement

en conversation familière ; d'autres le répètent par le goût de la nou-

veauté ; le voilà à la mode. C'est ainsi qu'un sentier qu'on ouvre

dans un champ devient bientôt le chemin le plus battu, quand l'an-

cien chemin se trouve raboteux et moins court » [Let. à VAcad.,

chap. III). Ce projet fut, bien entendu, tenu pour un des plus chi-

mériques de cet esprit hasardeux.

La dérivation impropre. — J'ai, dans les volumes précédents,

classé comme néologismes les mots qui, par dérivation impropre,

passent à une fonction nouvelle, ainsi les adjectifs qui deviennent

substantifs. Il faut pourtant reconnaître que ce ne sont pas là à pro-

prement parler des mots nouveaux.

On peut donc imaginer une époque qui, pour hostile qu'elle soit à

la création de vocables, se montrerait tolérante à l'égard de ces

demi-nouveautés. Ce ne fut pas le cas. Ce procédé était aussi

décrié que les autres, je voudrais le montrer brièvement d'abord.

Les ADJECTIFS SU15STANT1VÉS. AdJECTIFS PRIS AU SENS DE NOMS

abstraits. — iEn 16o7, il était encore de mode, nous l'avons vu

''tome III, 203), de substantiver les adjectifs neutres.^'* On les

emploie, dit l'Anonyme, sans substantifs, pour exprimer les qua-

lités des arts ou des personnes : il lui fît froid (froide mine), il se

mit sur son sérieux » (37)'.

'^ais Bouhours et son école montrent un désir très net de

restreindre la liberté dont on avait usé jusque là. « Plusieurs... mots

de cette espèce sont établis, comme le bon, le beau, Vhonneste,

l'utile, Vagréable en fait de morale
; le vray-semblable , le merveil-

leux, i héroïque, en matière de poésie et de devisej mais je voudrois

bien sçavoir s'il est permis d'en faire à sa fantaisie, et de dire par

exemple... l'inutile des dialoe-ues... le simple et le provincial de mes
écrits ». La réponse est : (O-^'usage doit nous régler à cet égardl

comme en tout le reste : et pour ce qui est des mots tout nouveaux,

je ne pense pas qu'aucun particulier ait droit de les établir » (Bouh.,

1. Cf. Avec se piquer on emploie l'adjeclir au lieu du nom abstrait : se piquer de
docte, de vaillant, de cavalier (Id., ib.).

Histoire de la Langue française. IV. 29
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D., 47-48; cf. L. de Templery, Enir. à Mad., 1697, 47-48). Telle

est la doctrine générale. Sur les cas particuliers, point de continuité

dans les vues , On suit Tusage sauf à l'arranger au besoin : on

renouvelle d'anciennes contestations. La superbe, que Vaugelas

ne pouvait souffrir, continue d'être discuté ^, et malgré d'illustres

exemples ne parvient pas à se maintenir. Efficace est aussi en géné-

ral sacrifié à efficacité ^. Au contraire sérieux triomphe définitivement

de sériosité 3.
;

S'il ne s'agissait que de donner ici des exemples nouveaux des

adjectifs substantivés cités au volume précédent, rien ne serait

plus facile. Mais la question est de savoir si on en a créé. Or les

nouveaux venus sont vraiment assez rares. Peut-on considérer

comme tels les suivants, je me garderais bien de le garantir :

Tout en vous est de Cour, rien de Ville, Hors un petit deffaut... —
Eh mon Dieu, dites-moy . — C'est dans un droit trop grand certain je

ne sçay quoy (Hauter. , Bourg, de quai., a. II, se. 4) ; J'ai beau m'ar-

mer de fier, je vois de toutes parts Mille cœurs amoureux suivre

mes étendards (Regnard, Joueur, a. II, se. 2); et la tante s'occupe

A dire avec son froid qu'il vaut mieux la laisser (Montfl., Com.

Poète, a. V, se. 3) ^.

Je n'ignore pas que chez certains écrivains les adjectifs employés

de la sorte foisonnent, ainsi chez Bossuet. Certaines phrases de lui

sont faites de ces neutres : démesler le vray d'avec le faux, et le

certain ou le seur d'avec le suspect et le dangereux [Est. d'Or., préf.,

3) ; Terence, qui à l'exemple de Ménandre s'est modéré sur le

ridicule, n'en est pas plus chaste pour cela ; et on aura toujours une

1. Cf. tome III, 121. Superbe, en ce sens, * Pom., Duil., G. Miege, Rich., Fur.,

A., A2. Rich., A., et A2 le disent propre aux matières de dévotion. — Cependant de

^uperèeelle aie cœur bouffi (Th. Corn., Comte d'Orçf.,a. IV, se. 6) ; Pascal l'a employé
plusieurs fois. — Un superbe, les superbes se trouvent aussi fréquemment.

2. Aux yeux de Bouhours, e/yîcacife n'est pas français, il faut dire efficace [Rem.,

381 ; cf. A. de B., Refl., 186). A la fin du siècle, efficacité sera, sinon accepte, du moins
toléré. (Voir Belleg.jEleff., 289). — * Pom.; Q Duil., G. Miege; * Rich., Fur., A.,

A '-i

;
Th. Corn. — Dans le seul Bossuet on trouverait des centaines d'exemples

^'efficace: le mérite de J.-C. et l'efficace de son Sang {Hist. des Var., 1,137); les

Vaudois,qui font dépendre de leur sainteté iefficace des Sacremens [Apoc. , 643); Dieu,

<iui... a permis que de si grossiers emportemens{(leLulhev] eussent une telle efficace de

réduction et d'erreur {Hist. des Var., I, 46, etc.).

3. Peu de gens en ce temps aiment le sérieux (Monfl., Procès de la fem. j. et part.,

«c. 2; cf. Dam. méd., a. IV, se. 5;Impr. de VHotel de Condé, se. 4); Le Roy d'Es-

pagne... relâcha de son grand sérieux pour M. le M^ de Turenne (Montreuil, Œuv.,
361) ; oui, Madame, il aime du plus grand sérieux du monde (Devisé, Dam. veng.,

a. IV, se. 4) ; Sous un visage riant,... elle cachait un sens et un sérieux dont ceum

<iui traitoient avec elle estaient surpris (Boss., Or. fun. deM"" la Duchesse d'Orléans,

<îd. de 1699, 110-111).

4. Le tour : être d'un drôle, d'un bourru se rencontre aussi : Elle est depuis huit

Jours d'unbourru qui me passe (Montfl., Mari s. fem., a. I, se. 3).
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peine extrême à séparer le plaisant d'avec l illicite et le liceniieux

[Max. sur la Corn., 141) ; toutes ces expressions, quelque effort que

nous ayons fait pour les épurer, sont g-rossieres, puisque le menu,

le mince, le délié ne tombe après tout que sur des corps (Est. d'Or.,

152).

Il en emploie, et il en forge selon ses besoins : L'époux sacré ne dit

pas toujours qu'il aime l'épouse : à la fin cela tomberoit dans le

froid [Expl. cie Za Messe, 149-150) ; notre critique a peu connu... le

grave et le sérieux, qui convient à un traducteur de l'évangile [Instr.

N. Test., 154); II... n'ose livrer à l'idolâtrie que de certains lieux;

ce qui n'empêcheroit pas la pureté du culte dans le gros (^^ Instr.

sur les Prom. de VEglise, 47) '
; ily aura dans l'Eglise une nouvelle

espèce de gentilité qui en remplira les dehors, encore qu'elle ne

pénétre pas jusqu'à V intime, qui sont les Eleùs [Apoc, 535-6) ; Le

licite et le régulier le feroit languir s'il estoit pur (il/aa?. sur laCom.,

24) ; on veut plus d'emportement dans le risible (/A. , 1 41
) ; saint Fran-

çois de Sales, qui enseigne que les actes de piété chassez et comme
repoussez de tout le sensible se retirent dans la haute pointe de

l'esprit, d'où se gouverne tout Vinférieur [Est. d'Or., 420) ; il

suffîsoit que le solide fust peu convenable à cet âge ( Traité de la

Com., 86) ; le véritable vertueux désire le bien, non pour i utile et

le délectable, mais pour le bien mesme, . . . pour s'expliquer, il

(Saint Clément d'Alexandrie) adjoûte... que ce beau, ce bon, cet

honneste qu'il oppose à Vutile et au délectable, c'est le royaume

des cieux ; c'est la béatitude éternelle [Div. ecr. sur les Max. des

S., 157).

On remarquera les phrases où le nom est suivi d'un complément :

Il ne fera pas que la vulgate n'ait pour elle la multitude et le

commun des exemples [Instr. N. Test., 169) ; la privation de Vex'

lerieurde la gloire [Div. ecr. sur les Max. des S., GCXV, préf.); aussi

n'y en avoit-il... rien de semblable entre les Machabées et les Pro-

testans, que le simple extérieur d'avoir pris les armes [Avert. aux

Prot., 355) ; les Calvinistes ont reconnu, aussi bien que nous, le

foible de ces argumens [Doctr. cath., 113) ; elle a fait sentir au

ministre le foible inévitable de sa cause [Apoc, 745) ;
qui veut décou-

vrir le faux de la Réforme et la foible idée qu'on y a du vice et de

la vertu [Def. des Var., 194) ; il est utile. . . de descendre au par-

ticulier des diverses qualifications que chîique proposition aura meri-

1. Cf. L'Eglise... a condamné les hérétiques par la force de leurs principes, et par
le (jros de leurs expressions {Est. d'Or., 35).
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tées [Est. d'Or., 370); le vuidedes choses humaines se faisoit sentir

à son cœur (Or. fun. de la Pr. Palaf., éd. de 1699, 304).

Mais je n'hésiterais pas à considérer que précisément nous

avons là un des faits qui caractérisent la langue de Bossuet, et la

marquent d'une empreinte spéciale de latinité. L'usage général

abondonne peu à peu l'habitude de faire par ce procédé de nouveaux

substantifs.

Adjectifs et Participes pris au sens de noms de personnes. —
Les décisions des grammairiens manquent sur ce point. Bouhours, à

propos d'efficace, fait seulement remarquer que sacrilège et adultère

sont à la fois substantifs et adjectifs ; mais il ne dit rien dont on puisse

tirer une règle générale. UEntretien à Madonte (48-50) est un peu

plus explicite : <( Ces sortes de licences sont delfenduës », sauf pour

quelques adjectifs. 11 accepte un mélancolique, un malheureux, un
chagrin, un desespéré, un brutal, un étourdi, un bizarre, un ridi-

cule, un insensible. Mais Leven de Templerj est sans autorité ; il

semble cependant qu'il traduise ici l'opinion de son temps.

Les adjectifs anciennement substantivés se conservent ', mais je ne-

crois pas qu'on pût apporter beaucoup de nouveautés. C'est le moment

de la voguedes « illustres » (cf. 111, 202), successeurs éphémères des

précieux et précieuses (cf. Liv.^ Lex. de Mol., II, o63). Il y a d'autres,

noms pour les gens qu'on coudoie dans le monde : Mille différentes-

parties formoient cette Admirable, tout l'air, l'action , la manière

de parler, une langueur mêlée de retenue. . . la rendoient sans.

égale {Ar. et Sim., I, 66-67); Un honneste homme, un fat, uiit

jaloux, un bizarre (Boil., A. P., III, v. 364; cf. Sat., II, v. 22) ; Il a

Ydiv d'un bizarre (Th. Corn., Charmede la K,a. III, se. l). Toutcela

est peu de chose, et Bossuet occupe ici encore une place à part. Sur

le modèle des noms anciens de /iJèZe.s, justes, libertins, mystiques^

orthodoxes, simples, spéculatifs, superbes, superstitieux, une foule

d'autres pluriels nomment dans son œuvre des catégories d'hommes r

abstinents, contemplatifs, imparfaits, infirmes, intolérants, parfaits,

prudents, rustiques, spirituels, etc. 2.

1

.

Une jalouse (Rac, VI, 250, Liv. ann.) ; on veut contraindre les aisés de prêter

de l'argent au Roi (Id., VI, 343, Ib.);nn lâche inceslueax{l<l.,lll, ^61, Phèdre, \. 1100];

Même aux yeux de Vinjnsle un injuste est horrible (Boil..Sa<.,XI, v. 98) ; des gens que

leurs propres paroles, leurs assertions, sans artifice et sans détour, rendent ouverte-

ment complices de tous les vindicatifs, de tous les duellistes et de tous les assassins

{Enlr. de Cl. et d'Eud.,22ô].

2. Apollonius de Tyane. . . estoit dé la secte Pythagoricienne, et du nombre de ces

abstinens supersticieux (Ross., Apoc, 280) ; Il y a déjà quelques siècles que plu-

sieurs de ceux qu'on appelle, mystiques ou contemplatifs, ont introduit dans l'Eglise

un nouveau langage qui leur attire des contradicteurs (Id., Est. d'Or., 1; cf. Ih., 8,.



LA LUTTE CONTUE LE NÉOLOGISME 453

Je crois qu'on peut faire la même observation sur les participes

passés. Point de théories condamnant le passajçe des participes à

l'état de substantifs^, mais point d'exemples de nouveaux participes

employés substantivement. On conserve un certain nombre de vieux

substantifs de cette origine : les e/us, un éveillé, un éventé, un pelé,

un raffiné, un déterminé. Maison n'en fait plus d'analog-uesjjàpeine

pourrait-on noter dans Bossuet des échantillons de ce type comme :

'les dispersés, les tombés ~.

Dans la langue courante, c'est à peine si on pourrait signaler

quelques types comme ensoutané : Votre ensoutané saute mieux

qu'un cabri (Boursault, Med. vol., se. 24); nos éveillées (Robinet,

Paneg. de lEc. des F., l""" entrée) ; Mais vous estes un jeune

emporté, qui frappez sans reconnoistre (Le Pays, Amit., 54) ;

M. de Bautru disoit d'un jeune homme qui avoit mangé tout son

bien à vint ans : C'est un ruiné précoce [Menagiana, I, 25).

[Les participes présents fournissent moins encore ;
les dames ont

•des soupirants ^ et des protestants \ il y a toujours des fendants ^^

l'Eglise n'a pas supprimé les errants ^
; mais loin que ces mots

donnent naissance à des analogues, un certain nombre d'entre eux

vieillissent et cèdent peu à peu la place à des concurrents auprès

18,20; Div. ecr. sur les Max. des S., 212, etc.) ; se trouvant embarassé à découvrir. ..la

dilïerence d'entre l'état des parfaits et des imparfails, il a veu premièrement que ce

n'estoit pas la charité (Id., Ib., XI, préf.;cf. Ib., LXXXV, préf.) ; Dieu n'a donné tant

•d'autorité aux Evesques, qu'afin qu'ils puissent prester leur voix aux infirmes, et leur

force aux oppressez (Id., Hist. des Var., 1,378); où ont pris les Into lérans mitiffez, ces

bornes arbitraires qu'ils veulent donner à un pouvoir qu'ils reconnoissent établi de
Dieu en termes indéfinis ? (Id., Avert. aua; Prot., 750) ; Ce sont de tels sages et de tels

pradens à qui Jesus-Christ déclare que « les secrets de son royaume sont cachez »

(Id., Max. sur In Com., il) ; Les auteurs pour qui nous parlions ne sont pas de ces

grossiers ni de ces rustiques qui peuvent en certains cas trouver leur excuse dans
leur ignorance (Id., Est. d'Or., 58); de sainte Terese, de sainte Catherine de Gennes,
•et de quelques autres exceWenls spirituels {Id., Ib., 18; ci". Ib., 185-6,189-190; Div.

ecr. sur les Max. des S., LXI, préf., 294, etc.).

1. Enragé (Mén., Rem. sur Malh., Il, 126), venue {ld.,Ib., 282, 336, 105) sont con-
<lamncs comme vieux ou bas, non en tant que participes.

2. Voilà pour ce qui regarde l'Angleterre, où l'on voit que les dispersez indifférens

•ont trouvé le champ assez libre (Boss., Avert. aux Prot., VI, 3, § 10, 643) ; Ceux
<|ui renioient la Foy dans la crainte des tourmens, s'appelloient dans le style de
l'Eglise Les Tombez (Id., Apoc, 154).

3. Vous en aurez menti, messieurs les soùpirans (Regn., Coq., a. I, se. 2, Th. liai.,

III, 101).

4. Car ce galant qui voit si librementConstance, Alors que je ne suis encor que joro-

/es<.i/if, Etant époux, viendra chez moi tambour battant (Montfl., Fem. j. et part., a. I,

se. 2; cf. Id., Com. Po., a. II, se. 5; Hanter., Crisp. mus., a. I, se. 13).

5. plus sage. Et craignant Dieu, que ces fendans (Uicher, Ov. Bouff., 522).

6. Ils parlent d'autres errans qu'ils appellent Sacramentaires (Boss., Hist. des Var.,

II, 152); attirer les Infidèles elrnmcncr les Errans [Id., Conf. avec M' Claude, Avcvl.,

34). Cf. Avec vous enseignans et baptisans, ce n'est pas avec vous qui estes présens,
•et que j'ay immédiatement éleûs (Id., Hist. des Var., 1, 35).
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desquels ils avaient vécu jusque là ; contredisants ^ va être bientôt

remplacé par contradicteurs, écoutants- par auditeurs, regardants"^

par spectafjmrs, connaissants '* par connaisseurs, navigants ^ par

navigateurs^

Participes présents devenus adjectifs. — La reconnaissance offi-

cielle ^ d'une forme variable en genre et en nombre tirée du parti-

1. M'" de Scudéry {Malhilde, Préf., 6). Ce mot est fréquent chez Bossuet : il en
faut venir là pour fermer la bouche aux contredisans [Dlv. ecr. sur les Max. des S.,

93) ; on s'imagine fermer la bouche aux contredisans dés qu'on allègue un hebraïsme
ou un hellénisme ( Vers, du N. Test., 127).

2. Et ce jeune écoutant, à qui je n'ai dit mot, Seroit-ce mon cousin? (Montfl.^

Com. Po., a. II, se. 5).

3. On ne voit plus qu'une statue Qui semble encor, grinçant les dents. Faire la

nique aux regardans (Richer, Ov. bouff., 258). Je n'ai pas d'exemple postérieur à 1G62.

4. Connaissant— ^ Pom., G. Miege,Rich., Fur., A., Th. Corn., A^; Littrc cite Bos-

suet, Retz, Tallemant. Cf . ô siècle... où il se trouve des gens si connoissans au merile

des hommes (Sorel, Polyand., II, 616-617).

5. Je puis vous assurer. . . que. . . j'ai agi avec beaucoup de retenue. . . avec tous.

les navigants dans ce passage qui est fort fréquenté [Duquesne à Seignelay, 1681, L.).

6. A la façon dont j'ai rédigé la note 3 de la page 329 du tome III, quelques lecteurs,

auront pu croire que je mettais en doute la tradition d'après laquelle la règle des jjar-

ticipes actifs fut votée le 3 juin 1679. J'ai simplement voulu constater que les Begislres:

des procès-verbaux ne portent pas mention d'une séance ce jour-là. Mais il y a lieu

de se souvenir que les registres que nous avons sont incomplets. Et il est impossible

de supposer que d'Olivet, qui a travaillé sur les documents authentiques, se soit

trompé en copiant la date. Le récit est exact, pourquoi la date ne le serait-elle pas?

Voici le texte, tel qu'il le donne, à la page 341 des Opuscules de divers Académiciens :

M. Perrault a dit qu'il étoit nécessaire d'examiner à fond la question des Participes

actifs, parce qu'elle revient à tout moment. Ses doutes ou ses raisons portoient sur

ce qu'il croyoit avoir trouvé des phrases où il y en avoit qui se déclinent, et qui

gardent le régime de leur verbe, comme, les Satyres portans un panier de fleurs, ses

hoirs et ayans cause, une maison appartenante à un tel, une Requête tendante aux fins

etc.. La chose bien entendue et bien discutée, on a recueilli les avis. Il y en a eu cinq

du même sentiment que M. Perrault. Tous les autres ont été d'une opinion contraire.

Ils ont dit qu'en cela ils ne faisoient que suivre l'avis de nos Anciens, pour lesquels

nous devons avoir beaucoup de considération ; car ils ont toujours posé pour une

règle certaine, Que les verbes actifs n'ont point de vrais participes, mais seulement

des gérondifs, qui tiennent lieu de participes, gardant le régime de leurs verbes, et se

joignant avec les noms masculins et féminins, singuliers et pluriels, sans ètie décli-

nalîles, et sans être d'aucun genre : par exemple, l'homme craignant Dieu, les hommes:

craignant Dieu; la femme craignant Dieu, les femmes craignant Dieu. Que s'il se

trouve de ces noms émanez des verbes actifs ou neutres, qui se déclinent, ce sont

des adjectifs verbaux, car ils n'ont point de régime. Tels sont donnant, donnante,

brillant, brillante, charmant, charmante. Il y en a une grande quantité d'autres. Et

quand aux exemples que M. Perrault a apportez, on a répondu que quand même ils

seroient tous vrais, ils sont en si petit nombre, que ce peu d'exceptions ne détruiroit

point la règle générale, mais l'établiroit, ou la confirmeroit. Que d'ailleurs la plupart

de ces phrases, comme ses hoirs et ayans cause, n'étoient que des façons de parler

purement de Pratique. Pour cet exemple, les Satyres portans un panier de fleurs, on

a nié qu'il fût bon, et on a maintenu qu'en pareille phrase il ne falloit point d'.s. A
l'égard de Requête tendante, mai.son appartenante, on a dit que cétoient des adjec-

tifs verbaux ; et que s'ils avoient un régime, ils ressembloient en cela à plusieurs

autres adjectifs, qui gouvernent aussi le datif ; inexorable à mes prières, docile à mes

leçons, sourd à mes cris, etc. Ainsi la règle est faite, qu'on ne déclinera point les par-

ticipes actifs. (^Signé Mezeray).

Comparez une rédaction moins détaillée, mais semblable et certainement venue

de la même source, dans le petit Registre des décisions publié par M. Marty-Laveau.v

{Reg., IV, 95.) Il n'y a pas de date indiquée dans ce Registre.
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cipe présent, et assimilée aux adjectifs, en a-t-elle généralisé l'em-

ploi ? C'est une question que des statistiques comparatives pourront

seules élucider.

Ce qui est incontestable^c'est qu'on trouve des « adjectifs ver-

baux » en grand nombre : Par ces mots attirans sent redoubler son

zèle (Boil., Lut., IV, v. 214) ;
quand on n'a, comme moi, qu'un

mérite léger et cabriolant (Regn., Div., a. I, se. 7) ; La dépense a

souvent un chagi'inant retour (Hauter.,5o«/'(/^. de quai., a. IV, se. 4) ;

M. l'abbé Aubri... y est sur tous les autres marqué avec des traits

bien désignans [Menagiana, II, 8) ; Un lutin, que l'enfer a vomi sur la

terre. Pour faire aux gens dormantsune éternelle guerre (Regn., Fol.

am., a. I, se. 2) ; Celui qui m'embarrasse le plus, c'est ce persécutant

monsieur André (Id., Ret. impr., se. 4) ; Va-t'ellebien, votre Montre?

— A ravir. Je l'ai depuis un an. Elle est d'or, et sonnante (Poiss.,

Foux divert., a. I, se. 4); Les femmes à Paris ont des attraits ten-

tants (Regn., Mén., a. II, se. 4) ; J'en impute plus de la moitié à la

fracassante voiture dont je fus obligé de me servir (Bours. , Lett., 226).

J'ai cité une certaine quantité de ces adjectifs, dans le cha-

pitre qui suit, art. causant, choquant, commandant, concluant^

consolant, contraignant, criant, crucifiant, dandinant, dansant.^

délibérant, impatientant, infamant, insinuant, intéressant, jaillis-

sant, offensant, officiant, rafraîchissant, ragoûtant, raisonnant^

ramollissant, ravageant, récalcitrant, rechignant, rejaillissant
y

renonçant, etc.

Les infinitifs substantivés. — Chevreau a donné son opinion.

« Peu de gens, disait-il, voudroient écrire îuiiourd'huy le flatter

pour la flatterie {Obs. s. Malh., I, 287) ^.^n général il n'est

plus question de substantifîer l'infinitif. ,0n discute le vouloir (A.

et Th. Corn., dans Vaug., II,, 1G7), qu'on rejette même de la

poésie, comme un vieux mot. Les substantifs de cette espèce qui

survivent sont pour la plupart de vrais noms : le boire, le manger

^

Vêtre, un dire, le lever, etc.

LBossuet ici encore est à pary II va jusqu'à écrire : le ministère

d'instruire [Or. fun. du B. P. Bourgoing, éd. Rébel., 22) ; la loi

de souffrir [Or. fun. d'Anne de Gonz., ib., 362)!L£ependant, même

1. Je n'ecrirois aujourdhuy, ni le flatter,. . . ni le médire (Marot). . . ni le naître (du
Bellay)... Il etoit permis d'en user ainsi à ce dernier puisqu'il a ditdans sonTrailtéde
l'Illustration de la langue Françoise: Usez hardiment de l'infinitifpour le nom... Mais,
quand il a dit : «ses hardiment il a été trop hardi luy-meme, et nous ne pouvons faire
passer qu'avec une grande précaution... les infinitifs dans la nature du nom, comme
parlent les gramairiens. . . quoy que nous disions dans le stile familier : Le manger,
le boire (Chevr., Ms. Niort. 108-109, dansBoiss.).
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chez lui, les infinitifs substantivés sont assez peu nombreux. Deux
reviennent à chaque instant dans ses discussions théolo^iques. C'est

le manger et le boire. On trouve en outre le vivre et quelques autres,

mais en petite quantité : Il (Jésus-Christ) nous lie, non pas au man-
ger et au boire de la sainte table, ou aux espèces qui enveloppent son

Corps et son Sang-, mais à sa propre substance [Traité de la Conim.,

397 ; cf. //)., 29 ; Ib., 230) ;
Que le manger dont Jésus-Christ y

parloit, n'estoit non plus un manger mystique, mais un manger par

la bouche [Hist. des Var., I, 89) ; Prés du Déluge se rangent le

décroissement de la vie humaine, le changement dans le vivre, et

une nouvelle nourriture substituée aux fruits de la terre [Hist.

Univ., 10) ; l'aller ou le demeurer dont il s'agit ne reg-arde que les

visites [Div. ecr. sur les Max. des S., Si).

Dans la langue courante, on fait fort peu d'usage de ce tour :

j'avois peur que les ennemis ne vous eussent rencontré : le plûstost

marcher est le meilleur (Buss. Rab. , Mém., I, 441 ); vous avez le dor-

mir fort délicat [Le gr. Alcand. frustré, 4o).

Ainsi par une contradiction qui est visible, la faculté de se

servir de l'article pour substantifîer est restreinte juste au moment
où le rôle de l'article est bien établi. C'est que tout cède à l'idée géné-

rale qu'il faut se garder des mots nouveaux et que chaque partie du

discours doit être enfermée dans son rôle. J'ai déjà dit plus haut que

cette disparition de l'infinitif substantivé peut s'expliquer aussi,

partiellement au moins, par la chute de IV finale, chute qui empê-

chait de distinguer désormais flatter et flatté IJ

Les mots forgés ^. —JJne des conséquences de l'aversion qu'on

professait pour le néologisme, fut d'engager les comiques k forger

des mots aventuriers, pour faire rirej Regnard, Dancourt, Mont-

fleury, sûrs de l'effet produit par un terme inventé, se servent à qui

mieux mieux de ce moyen facile. Je citerai d'abord des verbes :

Caiaplasnier : A vous cataplasmer commencez de bonne heure (Th. Corn., Don

Juan, a. III, se. 3, se. ajoutée à Molière);— gentilhomnier: Car comment, sans

argent, pouvoir gren/t7/iommer (Chappuzeau, ^IcaJ.r/es Femmes, a. II, se. 3);—
insolenter : qui ose vous insolenter de cette maniere-là ? (Dancourt, IV, 135,

La Foire de Besons, se. 5) ;
— moder : les familles qui se ruïnent le plus

souvent à force de moder [Mercure reprouvé, 1678, 138); — préambuler :

Princesse, sans préambuler, Ecoutez-donc, je vais parler (Loret, 28 Mai 1651,

1. Voir p. 210.

2. Les mots de cette liste, sauf indication contraire, manquent à tous les lexiques

du temps.
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V. 3-4; cf. H août J663, v. 1 ; 3 nov. 1663, v. 7) ; on trouve aussi pvéamhu-

liser\\à., 24 avril 1655, v. 33 ; 4 fér. 1662, v. 1) ;
— fi-dériqucr : c'est trop

federiqué {Th. Corn., Geol. de soi-même, a. IV, se. 4) ;
— panulphier : vous serez

mariée. Et si vous ne serez jamais Panulphiée [Cril. du Tart., se. 5); — tar-

quiner :S'ivous n'êtes pas ma mai tresse, Fussiez-vous autant que Lucrèce, Je

sçais bien ce que je ferai. — Quoi donc? — Je vous (arquinerai (Montfleury,

Mar. de Rien, se. 10).

ijnoscoviser : Quand il veut franciser, on l'entend assez bien. Mais quand il mos-

covise, on n'y comprend plus rien (Poisson, FauxMoscov., se. 11) ; i

—

pédagogi-

ser : C'est donc vous, notre épouse... dont le sot esprit, avide de jaser. Nous
fait passer pour dupe, et p^c/agrogrjser (Montfleury, Ec. des Jal.,a. I, se. 13).

cocufier (Mol., II, 193, Sgan., v. 352 ; Morillot le cite dans Scarron) ;
* L., H. D.

T.;— mo(//^er =mettre à la mode : Il n'est plus à la mode ? — Il est lourd et

grossier.— Que faut-il faire donc pour le modifier (Th. Corn., Am. à la Mode,

a. IV^, se. 1); — seigneurifier {_S'-Simon, dans H. D. T.) ;
* L. ;

— slultifier :

qualifié Du nom d'homme stultifié (Montfleury, Mar. de Rien, se. 14) ;
—

tarliiffier (Mol., IV, 413, Tart., v. 674); * Richelet seulement; * L. et 11.

D. T. Voir le Lex. de Mol. par Livet.

déchambellaniser : Ma Reine, ce Faquin m'a tout colerisé, II en sera, ma
foi, déchambellanisé (Th. Corn., Geol. de soi-même, a. IV, se. 4) ;

— décons-

tiper : II. D. T. cite Gherardi ( r/i. liai., II, 395); le mot était dans Scarron,

[Virg., II, 160) ;
— décoqueter : quoique... je vous témoigne que j'ay encore

conservé beaucoup de respect, et de considération pour le beau sexe, ne dou-

tez point pourtant que je ne me sois entièrement et nettement décoqueté (Cos-

tar, Leit., Il, 109) ;
je me flattois toujours de vous décoqueter (Montfleury, Gen-

lilh. de Beauce, a. V, se. 5; cf. Id., Ec. des Jal., a. I, se. 4); — défédériquer :

c'est moi qui suis le Fils du Roi mon Père, Federic... Si vous êtes le seul

qui me défederique, J'incague vos raisons... (Th. Corn., Geol. de soi-même,

a. V, se. 6) ;
— défraterniser : Si quelque qualité peut en lui me déplaire. .

.

•c'est qu'il est votre Frère. — S'il ne tient qu'à cela... Je me défraternise, il

en peut faire autant (Th. Corn., Comt. d'Org., a. V, se. 9; cf. Id., Geol. de soi-

même, ac. V, se. 6) ;
— délionner : Quand un coeur est Lion, j'ai l'ame Leo-

parde. Delionnez le vôtre... (Th. Corn., Geol. de soi-même, a. III, se. 3)5

— dé-Marc-Antoniser : A ce nom, de courroux je me sens embrasé. Et je suis

à présent t/é-3/<(rc-A«ionJS(?(Regnard et Duf., Suite delà Foire S^-Germain, se.

10);— démarauder : Ce n'étoit qu'un maraut, mais il a fait fortune; Puisqu'il a

du douzain, il est démaraudé (Th. Corn., Coml. d'Org., a. I, se. 3) ;
* L.

;

— démariager (se) : Ma femme, tu crois donc à cause qu'on enrage. Quand on

est marié, qu'on se démariage [Poisson, Faux Mosc, se. 1) ;
— démarquiser :

Je l'ai démarquisé... J'en voudrais faire autant à tous les faux marquis

(Regnard, Joueur, a. V, se. 6); * L.; — démétamorphnser : Vous le croyez

trop tôt dénielamorphosé (Th. Corn., Berg. extrav., a. V, se. 2j ;
— dépro-

mettre : voir le Lex. de Mol. par Livet ; *L., H. D. T. ;
— déprovincialiser :

Et luy, qui s'est tout à fait dêprovincialisé, prit le tout en galant homme
(Montreuil, OEuv., 1666, 381); * L; — désarbrer : Lisis est des-nrbré, la

Comédie est faite (Th. Corn., Berg., extrav.,». V, se. 7).

tmbaronner (s') : de votre chef ainsi vous vous embaronnez (Th. Corn., Bar.

d'Alb., a. V, se. 5) ;
* II. D. T. ;

— emmarquiser : Depuis que dans l'Etat on
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s'est emmarquisé, On trouve à chaque pas un Marquis supposé (Scari'on^

D. Japhet d'Arin., a. III, se. 4) ; ne va pas f'aviser De devenir Comtesse, ou

de Vemmarquisér (Th. Corn., Comt. d'Org., a. V, se. 4) ;
* L., H. D. T. ;

—
encrêper : nous voila plaisamment équipez, Noirs du bas jusqu'en haut, et

des mieux encrêpez (Hauteroche, Le Deuil, se. 1) ; Allez vous encrêper sans

perdre un seul instant (Regnard, Ménechmes, a. II, se. 1) ;
* L., H. D. T.;

— endioniser : A vous, qui D. Fernand quand vous vous avisez, Chez nous,

effrontément vous endionisez (Th. Corn., Gai. doublé, a. II, se. 7) ;
— endocto~

rer: Il Vendoctora donc, moyennant sa peeune (Le Boulanger de Chalussay,

Elomire hypocondre, au 4* aete. Divorce comique, se. 2) ;
— enfontanger : Te

voilà assez bien enfontangée (Dancourt, II, 84, La Folle enchère, se. 4) ;
—

ennocer : Quatre Marquis de mes amis, que vous avez ennôcés (Id., II, 284,

La femme d'intr., act. III, se. 12).

On fait aussi des effets d'adverbes :

1
Et tu me répondras monosillablemeni ^. . . — Et répondrai toujours polissilla-

hlement (Quinault, La Comédie sans Comédie, a, III, se. 7) ; t— 11 débite son

fait fort nazillardement (Th. Corn., D. Bertr. de Cig., a. I, se. 2) ;
— Dans

l'espoir de se voir ducalement Beau-pere (Id., Charme de la Voix, a. I, se. 4) ;

—

Elle est presque toujours sur le raisonnement. Et raisonnant, raisonne irrai-

sonnablement (Id., D. Bertr. de Cig., a. IV, se. 1); — Elle a l'œilàmongré

mignardement hagard (Id , Ib., a. II, se. 4) ;— Je prétens en avoir bien tôt bonne

revanehe, Et venir des premiers ouïr son compliment. Quand il haranguera

palibulairement (Id., Galant doublé, a. IV, se. 8); — Et sourcilleusement , nous

laissant seuls ensemble, sans plus longue réplique il tourne où bon lui semble

(Id., Charme de la Voix, a. I, se. 7).

A peu près rien de tout cela ne compte. /^Aucun de ces mots

ne devait entrer dans la langue.

On pourrait rapporter une foule d'autres inventions plus ou moins

burlesques :

Veux-tu te taire Ou t'ôter de mes yeux, gendricide beau-père ! (Montfleury,

Ambigu com., 2* interm., 8).

femmicide — Elle dit à ce famicide : Hé ! quelle mouche cantaride Vous a

piqué, mon bel amy ? (Rieher, Ov. bouff., 217) ; sans l'argent et les amis,

j'aurois esté pendu pour un femmicide (Regnard et Duf., La Foire S^-Ger~

main, a. III, se. 4, Th. Ital., VI, 251).

innocentituant — V^ous l'appeliez? — Herode innocentituant (Th. Corn., Z>.

Bert. de Cig., a. III, se. 6).

coffreur — Je m'en vais au plus vite amener le Co/freur (Bours., Les Ment^

qui ne ment, point, a. III, se. 8).

reperdaille— Payez-moi toujours la retrouvaille, et après nous ferons marché

pour la reperdaille (Regnard et Dufr., Foire S^-Germ., a. III, se. 8).

épétier— J'avais hypothèque spéciale sur votre cœur, sans ce visage d'épétier

qui est arrivé (Regnard, Coquette, a. I, se. 15).
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demie-fille — une demie-fille, c'est une fille qui... dans l'occasion... [La

Foire S^-Germain, Th. liai.., VI, 198; ce mot revient à plusieurs reprises

dans la même page).

J'écarterai de ma liste de néologismes une autre série de mots :

les mots aventuriers, risqués un jour et oubliés. Molière seul a la

réputation de n'avoir pas évité le barbarisme ^. En réa'lité, beaucoup

d'autres écrivains, moins hardiment peut-être, ont osé à l'occasion

prendre ou fabriquer un mot qui leur manquait. On chercherait en

vain dans les lexiques du temps : demi hel-esprit, et il est dans

Segrais -. rebaptisateiir, et Bossuet l'a mis dans VHistoire des Varia-

tions'', comme ailleurs supernaturalité''^ et subalternité. M"'" de

Sévigné s'est aussi servie de ce dernier : « s'ennuyer dans une

longue subalternité » (IV, 132). Elle en a hasardé bien d'autres.

11 ne faut pas fouiller longtemps les textes pour en trouver beau-

coup d'analogues : pied-nus ou ensabotés (ce mot doit bien passer,

puisqu encapuchonné a passé) (Rac, VI, 419, Lett.)\ie traite dans

le premier de tout ce qui regarde la Grammatication (De La Touche,

L'Art de bien parler franc., 1710, Préf., 4); on rioit de ce qu'ils

s'étoient monseigneurisés (S'-Sim., XVII, 298-299) ; la rage où

j'étois de voir un si grand quolibetier (Rac, VI, 42S, Lett. ; cf. VI,

400]et 424); le premier président,... acheva d'entendre cette lecture

si accablante pour lui, si résurrective ^ouv nous (S'^-Sim., Extr., II,

231, éd. de Lanneau); Sophocle, Euripide, Ovide... parlent bien du

trainement d'Hector (Bayle, Dict., 84, art; Achille).

Je ne tiens pas compte de tout ce qui a été lâché sans que l'écri-

vain pensât réellement faire un mot qui pût passer. Ce retranche-

ment fait, la liste des néologismes que l'on pourrait citer éton-

nerait encore par sa longueur. Celle que je donne, tout incomplète

qu'elle est, le fera pressentir.

1. " Il n'a manque à Molière que d'éviter le jarj^on et le barbarisme, et d'écrire

purement et simplement » (La Bruy., 1,128). « Il se donnoit trop de liberté d'inventer

de nouveaux termes et de nouvelles expressions : il lui échapoit même fort souvent
des barbarismes « [Bayle, Die t., 7i5, art. Poquelin).

2. Quelque idée qu'on se puisse figurer d'un homme qui ne peut parler de ména};e

ou de la chasse,... elle ne sera guère plus difforme que celle que vous pouvez faii'C

d'un mauvais Plaisant, d'un demi-bel esprit (Segrais, Nouv. fr., 5""" J\ouv., 267).

3. On y trouve aussi rehaplisntion : leur rëhnptisntion les en (de ce crime) con-

vainquoit... Après tout, comment ces nouveaux rehaptisateiirs ne se firent-ils pas

rebaptiser eux-mesmes ? (Bossuet, Hisl. des Var., II, 296-7). — * L., II. D. T.

4. La vision beatifique, qui est, pour ainsi parler, si surnaturelle, que c'est delà que
les plus grands théologiens tirent la supernaluralilé des actions? (Bossuet, Div. ecr.

sur les Max. des Saints, clxxxii, Préf.).
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MOTS NOUVEAUX ENTRÉS DANS LA LANGUE '.

Badigeon (or. inc.) — piastre mcslé avec de la pierre (Félib., Pr. (FArch.,

311) ;* Fur.; OA. et A^; *Th. Corn.

bagne (ital.) — Fur., 1701, dans 11. D. T.; G Th. Corn, et A^.

haguier — * Fur., A. ; G Th. Corn.

bailleur — * Fur., A.
; G Th. Corn.

bamboche (ital.) — * Rich. (marionnettes), Fur., A.

[bambou (malais bambouc) — * ^ur. ; G A. ;
* Th. Corn. : bois dont on fait les

~ cannes appellées Ba/n/joc/ies.

bannissablc (Mol., IV, 30, 3/ar. forcé, se. 4) — G lous les- lexiques du temps;

GLivet;*L., H. D. T., qui citent Mol.

barhacole (ital., tiré d'une mascarade de Lulli, 1675) — G Hich., Fur., A.; *L.

II. D. T., qui citent La Font. : Renvoyer chez les barbacoles (III, 229, v. 46).

j6aromè<re (composé avec des éléments grecs) — * Rich., Fur., A., Th. Corn., A^.

/jasse^fe (ital.) — G Rich.; * Fur., A., Th. Corn. — D'un tournoi de Bassette

ordonner les apprêts (Boil., Sat., X, v. 224; cf. Poisson, Foux divert., a. II,

se. 4).

berne{ov'\^. inc.) — *Fur., Th. Corn.; G Pom.,Duil., G. Miege, Rich., A.

binocle (composé d'éléments latins) — H. D. T. cite comme inventeur le P. Ché-

rubin, capucin, 1678; * Rich., Fur., A., Th. Corn., A^.

bisbille (ital.) — Mén., Dict. élym., 1694, dans Il.D.T.; G G. Miege, Rich.,

Fur., A., Th. Corn. ; mais il est déjà dans Duillier (1677)2.

bivouac (ail.) — Mén., Orig., 1650, dans H. D. T.; G Pom., Duil., G. Miege;

*Rich., F"ur., A.

bleuir — Fur., dans Il.D.T.; G Pom., Duil., G. Miege, Rich., A.; *Th.Corn.;

G A2.

blinder (dér. de blinde, ail. blende) — Il.D.T. cite Fur., 1701. Mais Y Enter-

rement (1697) reprochait à A. de l'avoir oublié (p. 245).

blondasse — S^-Sim., dans Il.D.T.; G tous les lexiques.

1. La mention G tous les lexiques signifie que le mot manque à Pom., Duil.,

G. Miege, Rich., Fur., A., Th. Corn., A 2. Ce signe ne veut pas dire que le mot
ne se trouve pas dans L., H. D. T. Quant à l'ouvrage de M. Huguet, comme il n'a

pas pour objet les mots entrés au xvn* siècle dans la langue, je cesse d'y renvoyer

ici.

2. IL D. T. cite bisco tin pour la 1" fois dans Fur., 1701. Le mot est allégué par

M"" de Gournay, 0., 302.
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boiser — Il.D.T. cite Hicli. ;
* Fur., A. Il est déjà dans Pom. et G. Miege.

bondissant — O Pom., Duil., G. Miege, Rich.; * Fur., A., A^. — ces eaux bon-

dissantes (Racine, IV, 88, v. 69); le monstre bondissant (Id., III, 390,

Phèdre, v. 1531) ; semblable... à ces animaux vigoureux et bondissants

(Bossuet, Or. fun. de Cond(^, éd. Rébelliau, 495).

bouderie — Fur. et S'-Simon, dans H.D.T.; O Rich., A., Th. Corn.; * A-.

boudeur— Rich., dans II.D.T. ;
* ¥uv.; O A., Th. Corn.; A^ donne: boudeux

.

bouleux (dér. de boule, travailleur patient) —- * A^, au sens propre : cheval

trapu ; au sens figuré : homme d'un génie médiocre.

boulingrin (angl.) — On dit aussi poulingrin. — Rich., dans II.D.T. ;
* P"ur.,

A., Th. Corn., A^ ; L. cite Ilamillon et Sévigné. — En passant par le Pou-

lingrin (Loret, 30 juin 1663, v. 93).

bourle {\i?i\ .) — G tous les lexiques. Voir Livet, Lex. de Mol., qui cite des ex.

de S'-Siraon. — Une certaine mascarade que je prétends faire entrer

dans une bourle (Mol., VIII, 148, Bourg, gentilh., a. III, se. 13).

bouiadeux— *Pom. ; O tous les lexiques. — Se trouve dans un sermon ms.

du P. Joseph, capucin de Morlaix (Biblioth. Gazier).

brandebourg— * Rich. : nom delà province de Prusse, Fur., Th. Corn.; O A.;

*A2, au fém. : casaque à manches. '

bretteur — Rich., dans H.D.T.; * Fur.", A.

briquet (or. incert.) — *Th. Corn. ; O autres lexiques.

brisement, qu'on trouve dès le xiv* siècle (H. D. T.), est considéré comme
un mot nouveau. Bouhours l'attribue à Port-Royal [Entr., 139) et pré-

tend qu'il « ne se dit que par deux ou trois [de nos Ecrivains » (Suit., 295).

Andry ne l'approuve que dans l'expression brisement du cœuv {Suite, 3{),

et Renaud le repousse [Man. de parler, 50). — O Pom., Duil., G. Miege,

Rich., Fur., A., Th. Corn. ;* B. F., A^. — Que nous dit cet Auteur... du />/•/-

sèment des Images et des Autels? (Bossuet, //is/. des Var., II, 127) ; on n'y

verra rien qui soit plus marqué... que la destruction de ses temples et le bri-

sement de ses idoles {Id., Apocalypse, ^2i).

brocheur — Rich., dans II.D.T ; O Fur., A., A^; *Tii. Corn.

brûle-pourpoint — Rich., dans II.D.T. ;
* Fur., A. — Il est déjà dans Loret,

15 janv. 1651, v. 119, et dans Scarron : Elle jette les yeux sans cesse Sur ce

petit Dieu qui la blesse : Et la tire à brûle pourpoint. D'un petit arc qu'on

ne voit point. Un autre eût dit brâle-hongreline ( Virg., I, 80).

brusquer— mot nouveau, l'éduit au discours familier, d'où il ne tardera pas à

pénétrer dans les livres, suivant Bouh. [Suit., 302-303). Pour Bellegarde,

c'est encore un terme de conversation [Eleg., 301). — O Pom., Duil.,

G. Miege, Rich.; *Fur., A. — C'est l'employ le plus seur pour brusquer la

fortune (Regnardet Dufr., La Foire S^-Germ., a. II, se. 5, Th. Ital., VI, 226).

brusquerie — mot barbare, suivant Sorel {Conn. des b. Lit., 440; cf. Bouh.,

Entr., 84, et Suit., 302). — * Pom., G. Miege, Rich.; e Duil.; * Fur., A.,

Cacao (venu du Mexique par l'esp.) — Fur., dans II.D.T. ; *A., A^.

/



462 HISTOIRE DE LA LANGUE FRANÇAISE

cacique (même origine) — Fur., dans II. D. T.; O A., A 2.

caecal (dér. d'un mot lat,). — Fur., dans H. D. T.
; e A., A2; * Tli. Corn.

cafetière — Fur., dans H.D.T. ;
* A., A 2.

cagotisme — S*-Evremond, dans H.D.T.;* Rich. ; O Fur., A., A^. — Son
cagolisme en tireà toute heure des sommes (Mol., IV, 410, Tart., v. 201).

camaraderie— Sév., 188, dans H.D.T. ; o tous les lexiques.

caniveau (or. incert.) — Th. Corn., dans H. D. T.; oA^.

canot (esp., d'orig. améric.) — 1584, L. Leroy, dans H.D.T.; *Pom.; O
Duil. ; *G. Miege, Hich., Fur., A., Th. Corn., A 2.

cantine (ital.) — Rich., dans H. D.T. ;
* P'ur., A., Th. Corn., A*.

cantonade (ital.) — Gherardi, Th. Ital., préf., dans H. D.T.; G tous les

lexiques.

cantonnement — S'-Sim., X, 416, dans H.D.T.
; G tous les lexiques.

capitan (ital.) — Mol., III, 34, Fac/i., v. 273, dans H.D.T. :* Rich., Fur.; G A.,

Th. Corn.; * A^. U Enterrement du Dicl. prétend que le mot est commun,
dans la langue (272). Il était déjà dans Loret : Messieurs les Capitans fra-

casses En ont laissé des miliaces (18 août 1637, v. 137-138); cf. l'article de
Livel, Lex. de Mol.

capitane (ital.) a remplacé capitanesse et capitainesse qui se trouvent dans

Pom., Duil., Rich.; G A.; * Fur., Th. Corn., A^. — Cf. M»« de Scudéry

{Math., 359). — H.D.T. cite Douh., S^-Ignace, et L. cite S'-Simon.

capon (autre forme de chapon) — Fur., dans H.D.T.; G A., Th. Corn.;

*A2; L. cite S'-Sim. — ces rooks sont proprement ce qu'on appelle capons

ou piqueurs en France
;
gens qui portent toujours de l'argent pour offrir

à ceux qui perdent au jeu, moyennant une rétribution (Hamilt., Méni. de

Qram., XIH, 344).

capricant (lat.) — Mol., Mal. imag., II, 6, dans H.D.T.
; G tous les lexiques.

— Cf. Je lui trouve le pouls caprissant, inégal (Montfleury, Dame méd., a. III,

SC.7).

capsulaire — Fur., dans H. D. T. ;
* Th. Corn.; G A., A 2,

capuce (ital.) — G Fur., A., A2; * Rich., Th. Corn. — L'anachorète... dit

sous son capwcc (La Font., IV, 463-464, v. 39-40).

carabinier — H.D.T. cite comme premier exemple S'-Sim., mais le mot est

dans A. — On trouve l'expression caraAmi'er de la Faculté pour désigner un

apothicaire : Et y a-t-il des malades dans le Firmament, que j'y vois un Cara-

binier de la Faculté'l (Regnard et Dufresny, La Foire S^-Germain, a. III,

se. 2, Th. Ital., \ï, -238).

[caractériser, attesté en 1312, dans H.D.T., est considéré au xvii* s. comme
un néologisme (Bellegarde, Eleg.,

267)J
— G Pom., Duil., G. Miege ;

* Rich.,

Fur., A., A2, — que ce soit là le glorieux titre du Messie, d'estre fils d'une

vierge : qu'il soit seul caractérisé par ce beau nom (Bossuet, Expl. de la

Proph. d'Isaïe, 64-65; cf. Id., 2^ Insl. s. la Vers, du Xouv. Test., xlvhi; //).,

Lxx, et Ilist. des Var., H, 367).

carafon 'ital.) — Rich., dans H.D.T. ;
* Fur., \., \'^.
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carameZ (esp., d'orig. arabe) — Rich., dans II.D.T.; * Fur., Th, Corn.; A.,

A2.

carbatine (lat.) — Perr. d'Abl., Anab., IV, 3, dans H.D.T. ;
* Rich.

; O Fur.,

A., A^; * Th. Corn,

carénage — Rich., dans H. D. T. ;
* Fur., Th. Corn.; O A,, A*.

carrelage — Rich., dans H.D.T. ;
* Fur., A., A^; o Th. Corn.

carrossée— Sév., 1095, dans H.D.T. : Monseigneur embi'assa toute la carros-

sée. — O tous les lexiques;* L., qui cite Sévigné etS*-Simon.

cartonnier (fabricant de carton) — Rich., dans H.D.T. ;
* Fur.; O A.,

Th. Corn., A^.

casse-noisette — Rich., dans H.D.T. ; G. Miege donne casse-noix; * Fur., A^;

O A., Th. Corn.

catafalque {iial.)— Fur., dans H.D.T.; O A., A^; *Th. Corn.

catalectique (lat. grec) — Fur., dans H. D. T.; O A., Th. Corn., A^.

cati— Le marchand fait des montres pour donner de sa marchandise ce qu'il y
a de pire; il a le cati... afin d'en cacher les défauts (La Rr., I, 260). —
tous les lexiques, qui ne donnent que catir.

catholicité — (d'Aub., Mém., 153, dans H.D.T., qui cite G. Patin, 17 nov. 1662,

Leihn., Lett. à Boss., 3 sept. 1700) ; O tous les lexiques, sauf A^. — La catholicité,

ou l'universalité de l'Eglise luy parut (à M. Pajon) plus vaste que ne la fai-

soitson confrère (le ministre Claude) (Ross., Hist. des Far., H, 538); ce titre

d'Apostolique fait partie de la Catholicité de l'Église (Id., Confer. avec

M. Claude, ^20).

catholiser — A. de R. dit à propos d'évangelizer : « Il y a plusieurs termes de

cette sorte qu'on a pris plaisir de faire, et qui sont fort du bel usage, comme :

catholizer, franciser, latinizer, tranquilizer, etc. » [Rcfl., 217). — O tous

les lexiques; O L., H. D. T.

caudebec (sorte de chapeau fabriqué à Caudebec) — Sév., IV, 72, dans H. D.

T. ;
* G. Miege; G Rich., Fur., A., Th. Corn., A^ ; L. cite Roileau, Ep. IV. —

Perrin, d'un vieux bahut où pend une serrure, Tira son justaucorps, fait

au deuil de Voiture... et d'un crêpe l'eteint orna son caudebec (Regnard,

Tomb. de Despr.).

causal (lat.) — Ross., Conn. de Dieu, I, 13, dans H.D.T.
; O tous les lexiques.

causant (qui aime à causer) — L. et H.D.T. citent Sév., V, 22 : Je ne suis

plus si causante qu'à Paris; O tous les lexiques. — causant (dér. de cause)

— Pasc, Pens.,\, l,dans H.D.T.; O tous les lexiques.

cédrat (ital.) — chez Cotgr. et Oud. sous la forme cedriac; * Rich., Th.

Corn., A2; o Fur., A.

céleri (ital. dial.) — Rich., dans H.D.T. ;
* Fur., A., Th. Corn., A^.

cendrière (amas de ruines, de cendres) — ils sçavent faire des tombeaux, des

Boucheries et des Cendrières (Rary, Rhet. fr., 1653, 139) ; O tous les

lexiques ; c'est peut-être un archaïsme. Cf. Godefroy.

cénobitique — Du Pin dans Trévoux, cité par H.D.T.; Vaganay cite un exemple

de*1586(Pour Vhist. du fr., 28) ; O Rich., Fur., Th. Corn. ;
* A., A^.

/
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censorique — Quelle audace!... ou plustost quelle grandeur d'ame censo-

rique (Cotin, Cril. Désint., 1666, Nouv. coll. Moliér., 26). — G tous le&

lexiques; OL., II.D.T.

centonier — quand donc nos Centoniers latins lisent quelqu'un de ces beaux
endroits de Virgile... ils semblent dire, N'y auroit il point moyen que-

j'eusse fait cela ? (Charpentier, Excell. de la langue fr., I, 232). — O toug.

les lexiques; O L., H.D.T. Ce mot peut être considéré comme aventurier^

ainsi que le précédent.

cérémonieuseinenl — soupirer cérémonieusement est, d'après Sorel, de la

langue des précieuses {Conn. des b. liv., 1671, 42.")). — Pom. ; * Duil. ;

e G. Miege;*B. F.; e Rich., Fur., A., A^; e L., II.D.T.

chaconne (esp.) — O Rich. ;
* Fur., A., Th. Corn., A^. — Allons, cette Chaconno-

en Ce sol ut (Hauteroche, Crisp. mus., a. I, se. 9). — De Callières signale un
sens particulier du mot : une Chaconne... signifie depuis peu un certain ruban
pendant du col de la chemise, sur la poictrine de certains jeunes gens qui

vont à demy déboutonnez [Mots à la mode, 181 ; v. Schenk, 32) ; G tous les-

lexiques, dans ce second sens.

chalcographe (comp. d'él. grecs) — Jacques de Bié a pris qualité de Calco-

graphe, c'est à dire de graveur en cuivre (Sorel, liibl. fr., 1667, 380). —
G tous les lexiques; * L., H.D.T. , sans exemples.

champignonnière— A., dans II. D.T.; G tous les lexiques, sauf A^.

charmille — Fur., dans H.D.T. ; *A., Th. (^orn., A^.

chasselas [nom. d'un village de Saône-et-Loire) — Rich., dans II.D.T.;* Fur.,.

A., Th. Corn., A'''.

chauffeur— Rich., dans H.D.T. ; G Fur., A., Th. Corn., A^.

chaumière— l'nv., Rom. bourg., II, 39, dans H.D.T. ; *Pom., Duil.
; GG.Miege;

*Rich., Fur., A., A-; G Th. Corn.

chiaoux (turc) — 13i7, Chesneau, dans Delb., cité par H.D.T.; G Pom., Duil.^

G. Miege ;
* Rich., Fur., Th. Corn.

; G A., A"^; Rich. cite Briot, Uist. de VEmpire
ottom., 1. 3. — cet homme qui n'estoit autre qu'un Chiaoux, qui est comme
un Huissier du cabinet parmy nous, s'en alla le trouver (Segrais, Nouv. fr.,
(/me y^ouv., 116) ; le chiaoux, homme de sens. Lui dit (La Font., 1,95, v. 8-9).

chipolage — M™« de Simiane, Letl., dans Sév., 131, cilé par II.D.T.; G tous,

les lexiques; G L.

chocolat (esp.)—Ch. Spon, Usage du caphé et choc., sous la forme c/ioro/a/e, 1671,

dans H. D. T.; * Duil. : chocolaté, G. Miege : chocolat, Rich., Fur., A., Th»

Corn., A 2. — celui qui a le laboratoire au collège des Quatre-Nations... vend

du chocolat volatil, de la crème de perles et du sirop de diamans (Ghe-

rardi. Th. Ital., H, 274-275, Desc. de Mezzetin aux Enf.) ; cf. Liger, Nouv.

Mais, rust., II, 873, dans II.D.T.

choquant — H.D.T. cite comme premier ex. Mol., Fem. iSaw., a. I, se. 3, le

mot se trouve auparavant; * Pom., Duil.; G G. Miege; * Rich., Fur., A.,

A-.— A la Cour, où Dames choquantes, ...sont assez fréquentes (Scarr.,.

Œuv., I, 233); sa figure est choquante (Montfleury, Dupe de soi-mesme, a. I,
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>sc. 9) ; Je connois vos défauts. Quelqu'un m'entend-il dire... Que vous êtes

'Choquanl, brutal et contrefait (Id., Ambigu co/n., !«'' interm., se. 2); cf.

Boss., Traité de la communion, 115.

chorus (lat.) — O Pom., Duil., G. Miege, Rich., A., Th. Corn. ;
* Fur., A^. —

La Voutte commença... une chanson à boire à la main, à laquelle personne ne

Tépondit... quoy qu'il eust crié deux ou trois fois Chorus, pour émouvoir

les insensibles conviez (Araspe et Simandre, II, l.")7-io8).

chronologique — lUch., dans H. D. T.; * Fur., A., A^ ; oTh. Corn.

clairière — O Rich.; * Fur., A., Th. Corn., A'^. — on rencontroit une clarière

qui servoit comme de parvis au temple (La Font., VIII, 177).

elinanien (lat.) — la ligne droite et le clinamen sont des suppositions en l'air

(Fénelon, Ex.de Dieu, I, 3, cité par H.D.T.); O tous les lexiques.

•clinique (lat. grec) — * B. F. : one that is bedred; O Rich., Fur., A., Th.

Corn., A'^; L. donne comme sens vieilli : un médecin clinique; H. D. T,

cite D.Leclerc, 1696, Hist. de la Médec, dans Trévoux.

•clopin-clopant — O tous les lexiques. — mes gens s'en vont clopin-clopant

(La Font., Fab., V, 2, dans L.,qui cite aussi Sév.).

coca (esp. ) — Fur., dans H. D. T.; O tous les lexiques, sauf Th. Corn.

coercitif {iormé d'un rad. latin) — Fur., dans Il.D.T.; O tous les lexiques,

sauf A., A^.

[coexistence — Le mystère de la Trinité c'est l'éternelle coexistence de trois

personnes distinctes, égales et consubstantielles (Boss., Avert. auxProt.,X,

§ 66, 556). — tous les lexiques?;

coiffeur, coiffeuse — * Duil., Rich., Fur., A., A^. — La Coifeuse à la mode est

de 1647.

colchique (lat.) — Rich., dans H. D. T. ;
* Th. Corn. : colchicon; oFur., A.

'Colorant — Fur., dans H.D.T.
; O Rich., A. ;

* Th. Corn.

colorier — O Pom. ;
* tous les lexiques qui suivent.

coloriste — O Pom. ;
* tous les lexiques, sauf A.

comité {Angl.) — * Fur.
; Q tous les lexiques. — Le Régent me dit qu'il forme-

rait un comité, (car on ne parlait plus qu'à l'anglaise) (S*-Sim., dans L. et

Il.D.T.).

commandant (très usité comme substantif, plus rare comme adjectif) — les

officiers commandants (A*). — un vin à sève velouté, armé d'un vert qui

n est point trop commandant (Mol., VIII, 158, Bourg, gentilh., a. IV, se. 1).

commandite (anc. fr. command) — société en commandite iOrd . de 1673, dans

Il.D.T.).

-comparse (ital.) — Ménétrier, Traité des Tournois, 1669, dans Il.D.T. ;* Pom.;

O Duil., G. Miege; * Rich., Fur.; e A.; * Th. Corn.; oA2.

compatissant — Fénel., Tél., 14, dans H. D.T.; O tous les lexiques jusqu'à A^.

c tmplaisamment — O tous les lexiques, sauf Richelet.

omplcxe (lat.) — B tous les lexiques jusqu'à A^. Cité dans Bossuet par Delb.,

liée, dans II. D. T.

Histoire de la Langue française. IV. 30

/
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complimenteur — * lous les lexiques. — Les éternels Complimenteur»
(Scan-., Œuv., I, 29) ; L'Ours, très mauvais complimenteur (La Font., II,

261, V. 30).

compositeur (lat.), composteur (ital.) — Ménage les considérait tous deux
comme synonymes (0., I, 431); N. Berain donne à composteur le sens actuel

{N. Rem., 73). — e Pom., DuiL, G. Miege ;
* Rich., Fur.; e A., Th. Corn.»

concluant — O.Pom., Duil., G. Miege, Rich,; * Fur., A. ; e Th. Corn.;* A^.-,
Si cette preuve estoit concluante (Pasc, Pror., XVII, 333, éd. Lib. d. Bibl.)»

concurremment— O tous les lexiques; * Fur. et A. Le mot est signalé par
M. Vaganay au xvi^ siècle {Pour l'hist. d. franc., p. 35).

confessionnal (ital.)^ — * tous les lexiques. — il faudroit les exclure presque
tous de nos confessionnaux (Pasc, Prov., VII, 9o, éd. citée plus haut ; cf. X,,

p. 164).

eonformiste (angl.) — Boss., Var., 13, dans L. ; O tous les lexiques, sauf P'ur^

etA2.

conjungo {lat.) — O tous les lexiques. — Jusqu'au conjungo (Th. Corn., D^
César, a. I, se. 4, dans H.D.T.). L. cite Boursault, d'après Dochez. — A cela

près, hâté le conjungo. Tous deux jeunes, biens faits, vous vivrez à gogo
(Poiss., Com. s, titre, a. III, se. 2).

consécrateur (lat. eccl.) — Boss., Quiet., Av.-prop., dans II.D.T.
; © tous les.

lexiques jusqu'à A^.

considérablement— O Pom., Duil., G. Miege; * Rich., Fur., A.; *L., qui cite

Maucroix, et H. D. T. Racine. — Ce mot est commun chez M"" de Scudéry t

il s'estoit blessé considérablement à une jambe {Math., 49) ; elle en tomba

malade considérablement (Ead., Ib., 101-102; cf. 327); M™* de Sévigné en

fait aussi fréquemment usage (voir Lex.).

consolant — II.D.T. cite Bourd., Comment, des morts, i; cf. L. et le Z,ex. de Sévi-

gné : celles-ci (les eaux de Bourbon)... sont douces et fondantes et consolantes:

(VIII, 114) ; e Pom., Duil., G. Miege, Rich. ; *Fur., A., A2.

consubstantiellement — Pom., Duil., G. Miege, Rich.; * Fur., A., A*.

consulairement — La Mothe Le Vayer, dans II.D.T.
; O tous les lexiques jus^

qu'à A^.

contestable — * Fur. ; O tous les lexiques antérieurs ;
* A. et A^. s

continuateur — * Fur. ; O tous les lexiques antérieurs ;
* A. et A^ ; H.D.T^

cite S'-Simon, IX, 298.

contraignant — God., Supp*^, cite un ex. du xiii* s. Mais le mot manque à tou&

les recueils du xvii*. II est au contraire commun dans les textes. Livet l'a cité

dans les Fem . Sav., a. I, se. 2, sans vouloir le i-econnaître pour un mot ; cf. ce-

1. R. Franc, dit composiloir : Le Compositeur... prend le Composiloir en main
{Les Merv. de iVat.,305).

2. En remplacement de confessionnaire, encore dans Loret (20 mars 1655, v. 231).

Celui-ci O tous les lexiques, sauf le B. F., et Fur. — Pomey et G. Miege donnent

aussi confessoir

.

3. Cotçrave a eontestablement, ainsi que le B. F.
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Ministre (Jurieu) sent qu'il a besoin sur la terre d'une autorité contraignante

(Boss., Avert. aux Prot., VP, XGV, 757); la raison et la pudeur si impor-

tunes et si contraignantes (Id., Max. sur la corn., 14).

contraster — * Pom . avec le sens de lutter, combattre, de même dans G. Miege.

Pour le sens de être en opposition, H.D.T. cite un texte de 1673, R. de Piles,

Art de Peint. ; cf. Rich. Le sens de lutte, accepté par A. est rejeté par A^. —
De groupe contrastés un noble agencement (Mol., IX, 540, Val de Gr., v. 74).

tontre-épreuve — Rich., dans H. D. T. ;
* Fur., Th. Corn., A^

; O A.

contré-ordre — Rich., dans H.D.T. ; *Fur., A., A^; o Th. Corn.

contre-pente — Th. Corn., dans H.D.T. ; O tous les lexiques.

contre-porte — Fur., dans H.D.T. ; O tous les lexiques.

contre-temps est considéré par Bouhours comme assez nouveau (£'n<r., 84) ; mais

le mot est « bien reçu », et il manquait à la langue (D., 53). Sorel observe

que le mot se dit depuis quelques années et qu'il a même servi de litre à une

comédie de Molière {Conn. desb. liv., 1671, 398). De fait, on le trouve déjà au

XVI®, il n'est pas un néologisme. — * tous les lexiques. — Les exemples

abondent : Ce contre-temps pourra traverser vos desseins (Montfleury, Dupe
de soi-mesme, a. HI, se. 3) : il ne meurt pas un malade que ses parens, ou ses

amis n'en accusent le Médecin... celuy-cy accusera la violence des purga-

tifs, cet autre le contre-temps des remèdes (Bezançon, Les Médecins à la cen-

sure, 1677, 236) ; Dans ce contretemps, Seleucus mourut; et Antiochus usurpa

le Royaume sur son neveu (Bossuet, Hist. Univ., 77-78).

contre-vérité—*Rich., Fur. , A., A^; o Th. Corn.— elle commença à me faire

cent discours extravagans où elle habilloit les gens de la Cour de la plus

pitoyable manière du monde, et dont on eust fait de justes contre-veritez

{Araspe et Simandre, II, 107-108).

contre-visite — Rich., dans H.D.T. ;
* Fur.; O A., Th. Corn., A^,

controversiste— *Pom., Duil., G. Miege, Fur., A., A^; e Rich., Th. Corn.;*L.,

qui cite Pascal : Parce, dit ce grand controversiste, qu'il ne croit donc pas le

sacrifice de la messe [Prov., XVI, 293, éd. Lib. des Bibl.); Je ne veux pas

qu'on fasse toujours le controversiste {Bossuet, 2*^ Inst. s. la Vers, du Nouv.

Test., 85).

convergent (lat.)— Fur., dans H. D. T.; O tous les lexiques.

convertisseur — d'Aub., Sancy, l, 9, dans H.D.T. Renaud déclare le mot peu
autorisé {Man. de pari., 542).— O tous les lexiques, sauf Fur. — celuy... qui

charge de plus d'opprobres et les convertisseurs et les convertis, demeure
d'accord, qu'ils peuvent tous estre de vrais Chrétiens (Bossuet, Hist. des Var.

H, 545-546; cf. Id., Avert. aux Prot., III, § XXII, 232 ; Ib., VI, § XCII, 755)[

convulsif — e Pom., Duil., G. Miege, Rich., Th. Corn. ;
* Fur., A., A^; ces

deux derniers lexiques donnent aussi le sens actif : L'ellébore est convulsif.—
J'expliquerois par raison mécanique Le mouvement conuuisi/"des frissons (La

Font., VI, 331, V. 188-189).

copal (esp.) — Th. Corn., dans H.D.T.

coq (cuisinier, holl.) — Fur., dans H.D.T.; e A., A^; * Th. Corn.



408 HISTOIRE DE LA LANGUE FRANÇAISE

coquetterie — e Pom., Duil., G. Miege ;
* Rich., Fur., A., A'^; * L. elH.D.T.,

qui fournissent de nombreux exemples. — la belle passion se peut defTendre
;

mais je ne sçay pas comme on pourroit protéger la coquelerie (Segrais,

Nouv. franc., 3' nouv., 209-210) ; cf. Regnard, Divorce, a. III, se. 6; Mont-

fleury, Dupe de soi-mesme, a. II, se. 1 ; Devisé, Les Dames vengées, a. II, se.

9). — On s'était servi aussi de coqueltisme qui manque à tous les lexiques;

Mets luy le coquelisme en tête (Scarr., Virg., I, 77) ; Savante comme tu l'es,

tu devrais te mettre à monter le coquétisme en ville; tu serais bientôt riche

(Regnard, Coquette, a. 1, se. 5; cf. La Thèse des Dames, a. III, se. 5, Th. liai.,

VI, 60).

corniche (petite corne) — Sév., 78, dans H. D.T.
;

tous les lexiques, qui, saut

Richelel, donnent dans ce sens cornichon (Pour ce dernier, voir aux mots bas).

coronateur (lat.) est un mot de Port-Royal, condamné par Rouhours [Entr., 139),

qui doute qu'il entre jamais dans le Dictionnaire de l'Académie {D., 13). — O
tous les lexiques.

corporifier (comp. d'él. lat.) — Rich., dans H. D. T. ; Fur., Th. Corn.
; O

A., A2.

costume (ital.) — Félibien, Princ. d'Arch., 1676, dans H. D, T.; O tous les

lexiques. Le mot est donné encore sous sa forme italienne par Fénelon : un

peintre qui ignore ce qu'on nomme il costume, ne peint rien avec vérité

{Let. à VAcad., Projet d'un traité sur l'histoire, 94).

coulamment — * G. Miege, Fur., A., A^; o Pom., Duil., Th. Corn. — tout lui

fournissait de quoi dire et instruire naturellement, aisément, coulamment

(S*-Simon, 87, 131, cité par L.).

coupole (ital.) — Fur., dans H.D.T. ;
* A,, Th. Corn., A^.

court-vêlu — La Font., II, 150, v. 4 ; O tous les lexiques; * L., qui cite: elle

était crasseuse, court-vêtue (Fénel., XIX, 5).

courte-haleine — H.D.T. cite Gherai'di, Th. Ital., II, 118, et Nicole, Lett., 36;

O Pom., Th. Corn.; *G. Miege : haleine courte, Rich., Fur., A,, A"^. — Le

mot est dans Loret : Je n'ay colique, ny migreine, Je n'ay ny toux, ny

courte- haleine (13 mai 1662, v. 7-8).

cravate— O Pom.; * Duil., G. Miege, Rich., Fur., A., A^; * H. D. T., qui cite

Berthod, Parts burlesque, 136, Jacob. — Mainte noire et vilaine pâte Luy

chifona tout son cravate (Loret, 11 juin 1651, v. 85-86 ; cf. Id., 22 juil.

1662, V. 56); je ne veux point... d'un beau-frère qui postule après une cra-

vate de chanvre( Regnard, Hom. à b. fort., a. III, se. 8).

créo/e(esp,)— Fur., dansH.D.T. ; O Pom., Duil., G. Miege, Rich., A. ;* Th. Corn,

et A2.

criant — *G. Miege : un abus criant; Q Pom., Duil., Rich., Fur., A., A^. — le

fait est trop criant pour estre révoqué en doute (Boss., Avert. aux Prot., VP,

§ 83, 745) ;
Quel abus oseroit-on doresnavant reprocher à l'Église Catho-

lique si on en avoûoit un si criant ? (Id., Ib., IV, § 2, 253).

crincrin (onomatopée) — MoL, III, 96, Fâch., v. 824, dans H. D. T. ; G tous les

lexiques; cf. Livet, Lex. de Mol.

cristallisation, — * Fur.
; e tous les autres lexiques qui donnent cristalliser.
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croque-crapauds — O tous les lexiques. — Lazarile, fondons sur ces croque-

crapaux (Le Boul. de Ghaluss., Eloni. hypoc, a. I, se. 3).

crucifiant — © tous les lexiques. — otez les maximes crucifiantes (Massill.,

Mot. de conv., dans L.).

cuirassier (subst.) — * tous les lexiques.

culottin — * Pom., Duil.; O G. Miege; * Rich ; O Fur., A., Th. Corn., A*.

Dame-Jeanne (provenç.) — *Th. Corn.; © tous les lexiques.

dandinant — Th. Corn, distingue entre l'esprit de rue et l'esprit de ruelle et

définit le premier : Un esprit trop bourgeois, Un esprit dandinant, de ces

Filles sans poids, Qui pour toute réponse à ce qu'on leur peut dire, N'ont

qu'un, « vous vous mocquez ». et se metlentà rire {Coint. d'Org., a. 11, se. 1)

— O tous les lexiques; H.D.T. cite S^-Simon, 6, 448.

dansant— O tous les lexiques. — Jamais je n'ai vu une petite fille si dansante

naturellement (Sévigné, IV, 352). Le mot a été employé comme substantif

par Molière : Les douze dansants sont... (VI, 203, Past. comique, se. 15).

daubeur— O tous les lexiques. — Quoi ! contre le dauheur vous le faites écrire

(Montfleury, In-pr. de CHôl. de Condé, se. 1) ; De ce daubeur de mœurs, qui,

sans aucun scrupule, Fait un portrait naïf de chaque ridicule (Id., Ib., se. 3).

débuteur — O tous les lexiques. — Voilà un petit début qui n'est point sot,

— Ni la débuteuse non plus (Regnard, Arleq. aux enfers, se. 10).

débâcle— *Fur., A., Th. Corn., A^; © tous les autres lexiques.

décanat (lat.) — *Pom., G. Miege, Fur. : se dit en quelques endroits au lieu de

doyenné. Th. Corn.
; © Duil., Rich., A., A^. — M. le Cardinal de Janson...

chargé des affaires, dans l'attente du décanat du sacré collège (Bossuet,

Lettres sur le Quiétisme, LXXXVIII).

déchaînement — Le mot est cité comme nouveau par Bouhours, à tort [Entrei.,

96). — * Pom., Rich., Fur., A., A^;* L.,qui donne une foule d'exemples clas-

siques.

déchiffrable — © tous les lexiques jusqu'à A-. — Une langue inconnue est

déchiffrable (Pasc, Pens., Vil, 23, dans II. D. T.),

déclarément — mot de Port-Royal, mauvais selon Bouhours [Entr., 139).

— © tous les lexiques, y compris L. et II. D. T.

décomposition — * A.et A^; © tous les autres lexiques.

déconcertenient — S'-Simon, XI, 409, dans H.D.T.; © tous les lexiques.

déconseiller — Belleg., se demande pourquoi on ne dirait pas ce mot [Eleg.,

266). — * Pom., Duil., G. Mie„^e avec f, Rich., Fur.; © A., Th. Corn., A^.

déconlenancement — © tous les lexiques. — au récit du décontenancement de

Vardes (Sév., IV, 376).

décréditement — le décréditement du genre humain (La Bruy., II, 112, dans
H. D. T.). — © tous les lexiques.

déficit {lat.)— Fur., dans H.D.T.; © tous les lexiques.

défricheur — ^' Pom., Duil., G. Miege, Fur., A^; © A., Th. Cor».
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défriser — e Pom., Duil., G. Miege ;
* Rich. ; Fur., A., A^. — cenl petites

boucles... qui sont défrisées en un moment (Sévigné, II, 143); défrise-moi
ceci (La Font., V, 553, v. 49).

dégradation (de la couleur) — e Pom., Duil., G. Miege, Rich., Fur. ;
* A. et A^.

— Leur dégradation dans l'espace de l'air Par les tons différents de l'obscur
et du clair (Mol., IX, 551, Val de Grâce, v. 165-166); cf. exemples dans L.

dégrader— e Pom., Duil., G. Miege, Rich.; * Fur., A., Th. Corn., A*. (Mol.,

IX, 544, Val de Grâce, v. 115).

déisme— o Pom., Duil., G. Miege ;
* Rich.; e Fur., A., Th. Corn.; * A^. —

Qu'ils en concluent ce qu'ils voudront contre le déisme (Pasc, Pens., XI,

10 bis; cf. Ib., XXII, 6); la voye ouverte au Déïsme, c'est-à-dire à un
Athéisme déguisé (Boss., Hist. des Far., I, 279 ; cf. Div. ecr. sur les Max. des

S., 194 ; Instr. sur les Prom. de VEgl., 185).

déiste — Boil., Sat. XII, v. 234, dans H. D. T.
; O Pom., Duil., G. Miege; *

Rich., Fur., A., Th. Corn.,A2.

délibérant — MM. Patru et Mezeray ont donné à l'Académie les épithetes de
délibérante, députante et de remerciante (Fur., Facl., éd. Assel., I, 193), —
e Pom., Duil., G. Miege, Rich. ;* Fur., A., A 2.

délustrer— M™* de Motteville, dans H.D. T.
; o tous les lexiques.

d^maigrir (une pièce de bois) — * Rich., Fur., Th. Corn.; e A. et A^.

démâté— * Pom., G. Miege, Rich., Fur., A., A^; O Duil., Th. Corn. — vous

avez été un peu démâté (Regn., FUI. err., a. III, se. 4); Nous tenons ici le

Prince d'Orange démâté (Sév., VIII, 215).

démêlé — * tous les lexiques, sauf Th. Corn. — Voir le Lex, de Molière par

Livet, et L. — Je vous dirai ensuite que j'ai appris votre (/ëme/ë (La Roch.,

III, 97, Let., 28 sept. 1652) ; nos adversaires. . . voudroient qu'il (le Concile)

eust décidé tous les démeslez des Scotisles et des Thomistes (Bossuet, Ilisl.

des Far., 11,645-6).

demi-castor (fille qui n'est pas sage) — en ce sens O Pom., Duil., G. Miege,

Rich., Fur., A., A^ ; O L. et H. D. T.— Le passage qui suit est peut-être la

source où l'on a pris le sens nouveau, qui peu à peu a passé à celui de femme
du demi-monde: Qu'est-ce que c'est s'il vous plaist qu'une demie fille? —
Mais une demie fille, c'est une fille qui... dans l'occasion... Avez-vous

jamais vu des castors? — Ouy, Monsieur. — Et bien, il y a des castors et

des demi-castors. Une demie fille c'est comme qui diroit un demy castor ; il y
entre. . . un certain mélange qui fait. . . que. . . tout le monde vous dira cela

{Th. Ital., VI, 198, La Foire Saint-Germain, a. I, se. 7).

demi-crucifix (faire le)= demander l'aumône, n'est que dans le dictionnaire de

Duillier; cf. le Panég. de VEc. des fem., 1664, 1" entrée.

dépareiller — Fur., dans H. D. T. ;
* A., A^ ; O Th. Corn, —je ne suis pas le

premier Qui prend pour femme, et sans s'en méfier, Une fille dépareillée

(Regnard, Souhaits, se. 2).

départager— Fur., dans H. D. T.; eA.,Th. Corn.; *A2. — il sera plaisant de

voir la grand'chambre s'aller faire départager à une chambre des enquêtes

(Saint-Simon, 264, 31, dansL.).
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dépendamment — O Pom., Duil., G. Miege, Rich., Th. Corn. ;
* Fur., A., A'.

Voir L. qui cite Bossuet, Conn. de Dieu, 327.

dépiquer (se\ qui est fort à la mode, n'est pas approuvé par de Callières: cer-

tains jeunes gens le disent si souvent que cela seroit capable d'en dégoû-

ter,... un jeune courtisan étoit si charmé de ce mot qu'il se dépicquoit sur

tout. . . je bûs hier de mauvais vin chez Rousseau, il faut que je me dépicque

à en boire de meilleur aujourd'huy de chez Tribouleau {Des mots à la mode,

43-5; V. Schenk, p. 46) ; « Ce verbe se met quelquefois au lieu de consoler;

et M. de Voiture s'en est servy en ce sens, quand écrivant à M. de Lyonne,

il dit... ce gain là me dépique de toutes mes pertes ))(A.de B., Refl., 166).

—

e Pom., Duil., G. Miege, Fur., A., Th. Corn. ;
* Rich., A^.

déplorablement— Fur., dans II. D. T.; O A., Th. Corn. ;
* A^.

dépolir — Fur., dans H. D. T.
; e A., Th. Corn. ; *A2.

déposant — Fur., dans II. D. T. ;
* A., A2 ; e Th. Corn.

dépossession — Fur., dans H. D. T. ;
* A., A^; o Th. Corn.

déposter, qui est dans Richer (0«. bouffon, 211) au sens de débarrasser, est

indiqué par Richelct comme n'étant pas encore établi, et ne se disant que

parmi les gens de guerre. Mais comme il abrège et qu'il est commode,
Richelet espère qu'il s'établira.— O aux autreslexiques, sauf à Th.Corn.;* L.,

qui cite Saint-Simon. — il n'étoit pas facile de les déposter de ces hauteurs

(Racine, V, 331, Sièje de Xamur).

désabusement est un mot harmonieux, commode et nécessaire, que le public

devrait recevoir (Bouhours, Suite, 141). — O tous les lexiques; *L., qui cite

Bussy-Rabutin.

désagrément, qu'on trouve en 1642 chez Oudin [desagreemenl) est considéré par

Bouhours comme n'étant pas encore établi (Rem., "JO). — O Pom., Duil., G.

Miege; * Rich. : n'est pas encor bien établi. Cependant il est dans la bouche

de la plupart des Dames qui parlent bien. Fur., A., A^; o Th. Corn. — que
le désagrément de sa physionomie donne de grandes idées de ses autres

mérites! (Sévigné, II, 198-9; cf. III, 256).

désappliquer est un très mauvais mot (Bouhours, D., 33), il ne plaît pas aux

maîtres et ne réussit pas dans le monde (Id., Rem., 552). — * Rich., qui cite

Port Roial, Educat. d'un Prince, Fur.

désatlrisler — O tous les lexiques. — Las ! en l'état qu'il est, comment vous

contenter? Donnez-lui le loisir de se désattrister (Mol., I, 142, Étourdi, v.

563-564); Bellegarde demande pourquoi l'on ne suivrait pas Molière [Eleg.,

266).

désaveugler donne lieu aux mêmes critiques que désappliquer, de la part de
Bouhours (D., 33). — * Rich., qui constate que le mot, quoique employé par

quelques bons auteurs modernes, n'est pas généralement reçu.

désenrhumer — O Pom.;* Duil., G. Miege, Rich., Fur., A., A"-.

désespérant — O tous les lexiques;* L. et II. D. T., qui citent Bourdaloue,

Exhort. Charité envers les prisonniers, 2.

désobligeant — * Pom.; G Duil.; * G. Miege, Rich., Fur., A., A2; e Th.
Corn. — La vie est bien exposée, si pour... des gestes désobligeants, on
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peut tuer le monde en conscience (Pascal, I, 196, Prov. VII, éd. Gr. Écriv.) ;

cf. Mol., III, .345, Cril. de VEc. des Fem., se. 6 ; La Bruyère, I, 228 et Sévi-

gné, III, 71, 6 mai 1672.

désoccupation est un mot de Port-Royal, que Bouhours n'accepte pas [Entr.y.

139; cî.D., 33). — *Rich., qui constate que le mot n'est pas encore établi. — le

bon air, la vie réglée, la désoccupalion (Sévigné, IX, 525). — Quant au verbe,

il est l'objet des mêmes critiques de la part de Bouhours. — * Rich., A^. —
des gens fades, oisifs, désoccupés (La Br., I, 289).

désœuvré — Bellegarde constate le grand emploi qu'en font les femmes, et ne

trouve le terme supportable que dans la conversation [Eleg., 303). — ©
tous les lexiques ;

* L. et H . D . T.
,
qui citent M""" de Maintenon

,

despotisme — O tous les lexiques ; employé par Fénelon, Direction pour ht

conscience d'un roi, 88, dans L.

désunissant — O tous les lexiques. — le péché, qu'on veut confesser n'a plus,

pour ainsi parler, cette force désunissante (Bossuet, Estats d'Oraison, 349).

détonation— Fur., dans H.D.Ï.
; e A.; * Th. Corn.; O A^.

détrompement — O tous les lexiques; * II. D. T., qui cite M™« de Molteville,

Mém., IV, 34.

diagnostic (grec) — Mol., Pourc, a. I, se. 8, dans II. D. T. ;
Pom., Duil.,

G. Miege, Rich., A. ;
* Fur., Th. Corn., A^.

dissecteur (formé d'un rad. lat.) — O tous les lexiques, sauf Richelet.

divergence (lat. se), 1671, le P. Chérubin, Dioptr. ocul., 157, dans H. D. T.;

O tous les lexiques. — Divergent du même auteur n'est que chez Fui'etière.

docteur =: médecin — O Pom., Duil. ;
* G. Miege, Rich., Fur., A., A^; O Th.

Corn. — Assez d'autres Docteurs d'une étoffe plus mince Se seroient con-

tentez du rapport de leurs yeux fBoursault, Med. volant, se. 9) ; Il n'est

point de voisin, il n'est point de voisine. Qui,. . . Ne nous ait envoyé quelque

docteur nouveau (Montfleury, Dame Méd., a. H, se. 5).

dogmatiquement — O Pom., Duil., G. Miege, Rich. ;
* Fur., A., A^; O Th.

Corn. — Voir La Bruyère, I, 243.

drôlement — G tous les lexiques, sauf Rich. etA^; * L. et H. D. T.

duperie — O Pom., Duil., G. Miege, Rich. ;
* Fur., A., A^ ; *L. et H. D. T.

Ebéniste — G Pom., Duil., G. Miege; * Rich., Fur., A., A^ ; G Th. Corn. ;;

* L. et H. D. T. — Vaugelas l'a ignoré ou évité (II, 78).

effacement —fort nouveau, suivant Bouhours [D., 15). En 1693, il ne le considère

pas encore comme reçu {Suite, 294). — *Pom., Duil., B. F. ; G Rich., Fur.,.

A., A2 (qui donnent e/façure) , Th. Corn. ;
* L. et H. D. T.

égoutture — Liger, Nouv. mais, rust., dans Delb., Rec, cité par H. D.T,; G
tous les lexiques; * L. et H. D. T. — je vais vous présenter un époux qui

vaudra bien celte vilaine égoutture de bassin (Regnard, Ilom. à b. fort.

y

a. III, se. 8). Il est probable que le mot était ancien dans la langue parlée.
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élance — Q tous les lexiques
; O I^., H. D. T. — ma pauvre àme en élance.

Cherche, travaille, sue, efface, ajoute, écrit (Regnard, Ep. à Vabbé de Benli-

voglio).

élastique— G Pom., Duil., G. Miege, Rich. ;
* Fur., A., Th. Corn., A^; * L. et

H. D. T.

élision (lat.) — O Pom., Duil., G. Miege, Rich. ;
* Fur., A., A^ ; e Th. Corn.

;

*L.et H. D. T.

émissaire [lat.] — O Pom., Duil.; * G. Miege, Rich., Fur., A., A^; e Th. Corn.;

*L. et H. D. T., qui cite Maucroix, Hist.du Sc/itsme, 168.-), II, 149,— Je ne

m'étonne pas. . . qu'il parte de ces lieux des émissaires pour savoir. . . qui a

descendu à terre avec un argent frais (La Rruyère, I, 269).

I

e/npor^emenf au sens actuel est du xvii" siècle. D'après Sorel, ce mot serait un de

ceux que M"^ de Scudéry a été la première à employer par écrit; il a tout à

fait remplacé transport d'espriî)( Conn. desb. livres, 1672, 401, 402, 407, etc.).

Bouhours signale le mot comme nouveau {Entr., 84) et bien reçu (D., 53 ; cf.,

Rem., 465). — * tous les lexiques, sauf Th. Corn.; * L. et II. D. T. Les

exemples abondent.

encoi/fer (s') — O tous les lexiques; * L. ; O II. D. T. — si on y songe trop, on

s'entête et on s'encot^e (Pascal, Pens., Art. III, éd. Ilavet, I, 30).

enivrement est un de ces mots que Bouhours n'accepte pas, parce qu'ils sont

trop vieux ou trop nouveaux [D., 14-16). On en a un exemple au xii*^ siècle

dans H. D. T. Il n'est ni dans Cotgrave ni dans Nicot. On le trouve dans Monet.

Barbier d'Aucour rapporte l'opinion de gens éclairés et d'Académiciens qui

le déclarent bon, surtout dans les matières morales [Sent., 84). — * Pom.,

Fur. au sens propre seulement, A^: son plus grand usage est au figuré; O
tous les autres lexiques. — Nous croyons avoir entrevu un épisode d'un

jeune prince, au milieu de l'enivrement qui la rendoit si troublée (Sévigné,

III,, 93-94) ; Ils ont adoré no^ seulement les dieux Romains, mais encore

Rome elle-mesme et ses Empereurs: c'est-Ià aussi leur enyvrement (Bossuet,

Apocal., 359-360).

entredevoir (s') — Corn., Clit., a. III, se. 1, dans II. D. T. ; O tous les lexiques '.

envisagement— O tous les lexiques ;
* L., qui cite Th. Corn. : Ai-je d'un assas-

sin Venvisagement blême ? (Geol. de soi-mesme, a. III, se. 7) ; O H. D. T. — On
trouve le mot au figuré : le Génie. . . est une source de Pensées et d'Envisa-

gemens (Bary, Rhet.fr., 1653, 67).

épigraphe (grec) — * Th. Corn.
; O tous les lexiques ;

* L., II. D. T.

[^équipement signifie « la provision et l'assortiment de tout ce qui peut servir à

la subsistance et à la seureté du vaisseau », et il faut le distinguer d'équipage

qui signifie le personnel du vaisseau (Bouhours, SutVe, 321-323). j-*Pom.,
G. Miege, Fur., Th. Corn., A2; e Duil., Rich., A.; * L. et II. D. T., qui cite

Guillet, Art de la Navig., 1678.

1. On ne peut rien conclure de l'absence d'un mot composé avec entre. Furetière,

à ce mot, cite un assez grand nombre de verbes, en laissant entendre qu'il y en a

d'autres. L'Académie, en 1718, avertit qu'elle ne mentionne que les plus usités.
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éraflure— * Pom., qui cite Mézeray, Fur., A., A^; Duil., G. Miege, Rich.,

Th. Corn.;* L. et H. D. T.

escadronner — Fur., dans II. D. T., qui cite Saint-Simon : On n'y apprend

que l'exercice et à escadronner (XIV, H 2) ;
* A. , A^. On trouve aussi un sens

figuré chez Fur. : être de bon accord, de bonne intelligence. — les Capi-

taines de chevaux-legers... demeureront désormais séparez desdits Regimens

sans qu'ils puissent à l'avenir escadronner avec leurs Compagnies (Bussy-

Rab., Méni., I, 506).

espièglerie — O tous les lexiques, sauf A. et A* ;
* L. et H. D. T., qui citent

Saint-Simon.

estafette (ital.) — Fur., dans H. D. T. ; e A. ;
* Th. Corn., A» ;

* L.

estompe — O tous les lexiques ; *L., II. D. T., qui cite Mém. de VAc. des Se,

1666.

état-major — O Pom., Duil., G. Miege, Rich. ;
* Fur., A., Tli. Corn., A^ ;

* L.

et H. D. T., qui cite Guillet, Art mil., 1678.

étioler— La Quintinie dans Trév., cité par H. D. T. ; O tous les lexiques ;
* L.

étourderie est assez nouveau, et se dit dans le discours familier (Bouhours,

Rem., 354). C'est un terme de conversation, qu'on ne doit point trop employer,

sous peine d'être précieux (Bellegarde, Eleg,, 300-301). — O aux lexiques,

sauf à A., Th. Corn., A2 ;
* L. et II. D. T.

exagéreur — O tous les lexiques ;
* L. et II. D. T

. ,
qui citent Sévigné. On disait

aussi exagérateur, qui tous les lexiques, sauf A. et A^; * L. et H.D. T. —
c'est un homme... point du tout exagérateur incommode (Mol., VII, 410,

Am. magn., a. II, se. 2; cf. Balzac, I, 533).

excentricité (lat. se.) — Fur., dans H. D. T. ; O A. ;
* Th. Corn., A^ ;

* L.

exégèse (lat. grec) — Cl. Chastelain, Martyrologe, dans Trév., cité par H.D. T.;

O tous les lexiques ;
* L.

,

exhumer (bas lat.) — Fur., dans H. D. T. ;
* A., A^ ; O Th. Corn. ;

* L.

exigible — Q Pom., Duil., G. Miege; * Rich., Fur., A., A^; e Th. Corn.
;

* L. et H.D. T. , qui citent Patru d'après Rich.

exprimable — O tous les lexiques, sauf A. et A^ ;
* L. et H.D. T., qui cite

Comtesse de la Suze, Poes., dans Trévoux.

extincteur (lat.) — Dufresny, Dédit, se. 6, cité par H.D. T.; O tous les

lexiques ;
* L.

Factice (lat.) remplace faitis — Fur., dans H. D. T. ;
* A., A* ; G Th. Corn.

failli (qui a fait faillite) — e Pom., G. Miege, Rich., A. ;
* Duil., Fur., Th.

Corn., A^.

fainéanter — Fur., dans II. D. T. ;
* A., A2; e Th. Corn.

falbalas (or. incert.)— la mode et le terme sont nouveaux (de Callières, Des mots

à la mode, 178-179 ; v. Schenk, p. 71). — O tous les lexiques, sauf A 2. — les

femmes de Paris, . . elles n'inventent point de modes qui ne servent à cacher

quelque défaut. Falbala par haut pour celles qui n'ont point de hanches
;



MOTS NOUVEAUX ENTRÉS DANS tK LANGUE 473

celles qui en ont trop le portent plus bas (Regnarcl, AUendez-inoi sous

Vorme, se. 6); Dans vos poches, voyons dans votre falbala (Baron, le Jaloux

a. III, se. 6).

fanatisme — O tous les lexiques, sauf A 2. — On regardoit,. . . comme un

fanatisme... ce témoignage du Saint Esprit (Bossuet, Ilist. des Far., II,

602) ; ce seroit une illusion trop manifeste, ou, pour enfin trancher le mot,

un franc Fanatisme (Id., Avert. aux Prot., III, § 25, 228; cf. Id., Div. ecr. sui-

tes Max. des Saints, LXX et 191).

farniente (ital.) — O tous les lexiques. — personne n'est plus touchée que

moi du far niente (Sév., V, 60).

fatigant — * tous les lexiques, sauf G. Miege et Th. Corn.— De leurs vers fati-

gants lecteurs infatigables (Molière, IX, 143, Fem. Sav., v. 958).

fatuité (lat.) — Bouhoursie considère commedouteux(D., 7). 11 était dansOudin

(Cf. tome III, 89). Ménage l'appuie (0., II, 22), ainsi qu'Andry {Refl., 227). —
OPom., Duil., G. Miege ;

* Rich., qui cite Port-Royal, mais sans consi-

dérer le mot comme généralement reçu. Fur., A., A"^. — Cette fatuité de

quelques femmes de la ville, qui cause en elles une mauvaise imitation de

celles de la Cour (La Bruy., I, 292; cf. I, 332).

fécule (lat.) — * Fur., Th. Corn.; O partout ailleurs.

ferrailler — O Pom., Duil., G. Miege, A., Th. Corn. ;
* Rich., Fur., A^. —

J'ai fait rage aussi-tôt, j'ai féraillé, paré (Quinault, La mère coquette, a. I,

se. 4); Un petit enragé, qui féraillé sans cesse (Montfleury, Fille Capitaine,

a. II, se. 5); j'aime à /"t'/va/ZZer ( Régna rd. Fol. am., a. I, se. 6).

ferrailleur — * Fur. et A^ ; ^ partout ailleurs.

fiacre (voiture) — 1650, Ménage, Orig., dans H.D.T. ; O Pom., Duil., G. Miege,

A., Th. Corn. ;
* Rich., Fur., A^. — Vous criez plus fort qu un fiacre mal

graissé (Regnard, Coquette, a. I, se. 9); Un fiacre, me couvrant d'un déluge

de boue. Contre le mur voisin m'écrase de sa roue (Id., Ménechmes, a. II,

se. 2). Le mot signifie aussi cocher de fiacre.

filigrane {iid\.) — * Pom., G. Miege, Rich., Fur.; O Duil., A., Th. Corn.,

A2. — si vous voulez mettre à prix cet amour-là. Je vous en donnerai tout ce

qui vous plaira: cette boîte de filigrane (La Font., V, 149).

filoutage — O tous les lexiques ;
* L . et II. D. T., qui citent Retz.— Elles sont

toutes deux d'accord du filoutage (Th. Corn., Charme de la voix, a. III, se. 2 ;

cf. Id., Am. à la mode, a. IV, se. 4).

filouter — e Pom
.

, Duil., G. Miege ;
* Rich

.
, Fur., A

.
, A ^

; e Th. Corn. —
Lesdits sieurs Filoux dépitez D'être, eux-mesmes, les filoutez, Tirèrent...

sur le caresse (Loret, Bjanvier 1656, v. 231-234). H.D.T. cite Pascal [Prov.,

VI, éd. Gr. Écr., I, 146).

finiment (ital.) — 1676, Félibien, Princ. d'architecture, dans II. D. T. ;
* Fur. et

Th. Corn, seulement.

flanelle (angl.) — Ménage, Dict. étym., dans II. D. T.
; 3 tous les lexiques,

sauf A*.

flibustier (ou fribustier) (angl.) — 1667, le P. Dutertre, Hist. des Ant., III, 151,

dans H. D. T.
; e Pom., Duil., G. Miege, Rich. ;

* Fur.
; G A. ;

* Th. Corn., A2.
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fontange— O tous les lexiques. Voir L., II. D. T. et Ilug. — ...cette qualité...

en quoy consiste-t-elle? Est-ce. . . A hausser sa fontange en coquette éventée

(Hauteroche, Bourg, de quai., a. I, se. 5); un amant qui n'exprime sou

amour qu'avec des fontanges et des bas de soie, se morfond dix ans der-

rière leur porte (Heg-nard, Divorce, a. I, se. 7; Id., Iloni. à b. fort., a. 11^

se. 5).

fort-vêtu — P'ur., dans II. D. T. ;
* A,, Th. Corn. ; O A^; — Je hais ces fort-

velus qui, malgré tout leur bien, Sont un jour quelque chose, et le lendemain

rien (Regnard, Distrait, a. I, se. 1).

frivolité — Regnier-Desmarais, cité par H. D. T. ; o tous les lexiques.

funéraire (lat.) — Rich., dans H. D. T.; * Fur., A., Th. Corn., A-. D'après,

ces lexiques, le mot ne se dirait que dans la phrase : les frais funéraires.

Th. Corn, donne cependant: colonne funéraire.

furer (lat.) =: voler, est un mot réemprunté par Chapelain : Je l'ay furée de

luy pour vous (I, 687). — O tous les lexiques. On peut le considérer comme
« aventurier ».

Gangue (ail.) n'est signalé par II. D. T. qu'en 1701, dans une réimpression de

Fur.

généalogiste — Rich., dans H. D. T.; * Fur., A., A-^; O Th. Corn. — Adieu.

Je vai trouver un généalogiste [Y^oisson, Comédie sans titre, a. I, se. 2).

gentilhomnierie — Mol., G. Dandin, a. I, se. 3, dans H. D. T. ; O Pom.,

G. Miege, Fur., A., Th. Corn., A^ ;
* Duil., au sens de petite maison de

campagne, Rich. donne en plus le sens de qualité de gentilhomme. — Leur

Gentilhomnierie étant toute en paroles (Th. Corn., Bar. d'Alh., a. II, se. 9).

— Dans un sens méprisant on trouve gentilliommaille : Suffit d'être enrôlé

dans la Gentilhommaille (Boursault, Mots à la Mode, se. 12). — O tous

les lexiques.

gigantesque {ilal .)\— O Pom., Duil., G. Miege, Rich;^ Fur., A.,\^;0 Tlu
" Corn. — Grifetiio le gigantesque Conduisoit l'horreur et la mort (La Font.,

IV, 400, y. 72-73; cf. Sévigné, V, 332).

gigogne (dame — ) — O tous les lexiques. — Evitez la fureur de ces Dame»
Gigognes (Poisson, Foux divert., a. II, se. 8). — L. cite le mot avec le sens

de danse (Dangeau, I, 173).

gigue (angl.) — o Pom., Duil., G. Miege ; *Rich., Fur., A., Th. Corn., A^. Le
mot a aussi le sens de fille gaie et enjouée (Fur,), mais alors il est considéré

comme bas (A., A 2). — il se passe peu de soirs qu'il ne m'endorme avec une

Allemande, et peu de matins qu'il ne m'éveille avec une Gigue (Costar, Lell.y

I, 333).

gracieuser, signalé comme du bel usage par de Callières (dans L.) est donné

comme appartenant au style familier par A 2, seul lexi(|ue où le mot se

trouve. — Quand il gracieuse (Grimarest, Com. deLett., 177) ; Mademoiselle,

ne seriez-vous point par hasard de ces chauves-souris apprivoisées, qui

gracieusent le bourgeois et lui proposent la collation (Regnard et Duf., La
Foire Saint-Germain, a. I, se. 8).

gradin (ital.) — * Pom.; O Duil.; * G. Miege, Rich. qui restreint le mol h

n'être qu'un terme d'église, Fur., A., A^; oTh. Corn.
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griffonnage — O Pom., Duil., G. Miege, qui donnent (yrfy/b/me/Jie/ii; * Rich.

citant Gombaud, Fur., A., A^; o Th. Corn.

grivois (soldat, de grivoise, ail.) — Dominique, Fille sav., cité par II. D. T. Le

mot est donné par de Callières comme nouveau et comme bon à renvoyer en

garnison {Des mots à la mode, 98-100; v. Schenk, p. 84). — O tous les lexiques,

sauf A^. — Un ustensile comme moi n'est pas à l'usage d'un grrtuots (Regnard

et Duï. .Chinois, a. III, se. 6).

Hâblerie — * tous les lexiques, sauf Th. Corn. — Le mépris que je fais des

hâbleries (Chap., Let., II, 50, 1639) ; il faut mettre quelque différence entre un

Docteur en Médecine, et un Médecin de théâtre, qui par la rapidité de ses hâble-

ries arreste la populace autour de soy (Bezançon, les Médecins à la censure,

217).

haleur — O tous les lexiques, sauf Riclielet.

halter (se) — Pellisson, Lett. hislor., 169, dans Il.D.T.; O tous les lexiques.

harem (arab.) — 1697, d'IIerbelot, Bibl. Orient., dans II. D. T.; G tous les

lexiques.

harpigner [se] ou harpiller [se] — Tallemant, Hislnr., VII, 141, dans H.D. T.;

* Rich.: bas et burlesque; O tous les autres lexiques. Duil. donne se har-

pouiller.

harponneur — 1671, dans Delb., Rec., cité par II. D. T.; * Vxiv., Th. Corn.;

O tous les autres lexiques.

havresac (ail.) — O Pom., Duil., G. Miege; * Rich., Fur,, A., Th. Corn., A^;

L. et H.D. T. — As-tu ce qu'il te faut dedans ton /iawre-sac?(Montfleury Fille

,

Capitaine, a. V, se. 7).

hebdomadaire (lat.) est signalé dans Sarrazin par Furetière ; Q Pom., Duil.,

G. Miege; * Rich., A., Th. Corn., A^. Le mot n'est que substantif chez

Rich. et Fur.; il désigne le religieux qui est de semaine. Avec A. l'ad- '

jectif apparaît. Th. Corn, veut qu'on dise hebdomadier pour le substantif.

hébraïsant — O tous les lexiques. H. D. T. cite Vigneul-Marville, 1699, Mél.

d'hist., 1, 238.

hMoscope (comp. d'éL grecs.) — P. Chérubin, Dioptr. ocul., 303, dans H. D. T.
;

* Fur., Th. Corn.;0 tous les autres lexiques.

hématose (grec) — * Fur., Th. Corn.
; O tous les autres lexiques.

héréticité attribué à Fénelon (H. D. T.) ; O tous les lexiques.

héroïsme —- O tous les lexiques, sauf A. et A ^. H. D. T. donne comme pre-

mier exemple un passage du P. Rapin en 1668. Le mot avait déjà été risqué :

vous devez renoncera la Sagesse et à Vlleroïsme. Cependant je doute que

ce dernier mot se trouve dans le vocabulaire de M. de Vaugelas, et je crains

qu'il ne nous soit défendu l'année qui vient (Costar, Lett., Il, 47).

hétérodoxe (grec) — Fur., dans Il.D.T. ;
* A., Th. Corn., A^.

hétérogène (lat. grec) — Pascal, Esp. géom., i, dans II. D.T. ; O Pom., Duil.,

G. Miege;* Rich., Fur.; G A.; * Th. Corn., A"-.

historiette ne se disoit point du temps de Ronsard et se dit présentement
;

... ce mot entre mesme dans les livres (Bouhours, Rem., 202; cf. Renaud,
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Man. de parler, 24). —0 Pom., Duil., G. Miege, Rich., Th. Corn. ;* Fur.,

A., A 2. — C'est en 1657 que Tallemant l'a inscrit en tête de son livre.

Sans m'arrester davantage aux historiettes que M. Burnet nous rapporte

(Bossuet, Hist. des Var., l, 406) ; il récite des historiettes qui y sont arrivées

(La Bruyère, I, 218).

hombre (esp.)— O tous les lexiques, saufA2, H, D. T. cite La Bruyère : pour un
cinquième à Vhombre ou au reversis (I, 284; cf. II, 101).— Le jeu est nommé
du nom français correspondant: homme par Sarazin (Œuv., II, 80).

hongrer — P. d'Ablanc, VAfrique de Marmol, I, 49, éd. 1667, cité par Riche-

let, dans H.D.T.; e Pom., Duil., G. Miege; * Rich., Fur., A., A»; e
Th. Corn.

horlogerie — Rich., dans H. D. T. ; O Fur., Th. Corn.; * A., A2,

hors-d'œuvre — L'expression ne s'applique d'abord qu'à l'architecture : une
balustrade qui se jette hors d'œuvre (Pom., G. Miege), un cabinet hors

(f'œuore (Th. Corn.). Le sens s'étend ensuite à certains mets (Fur., A., A 2).

Puis on l'applique même à un homme qui se trouve dans une compagnie qui

ne lui convient pas, et à laquelle il ne convient pas (A^). On verra plus loin

quel sens lui donnent les professeurs de rhétorique (Cf. au chapitre de la

phrase). — H. D. T. cite La Bruyère : il n'oublie pas les hors-d''œuvre, le

fruit (II, 56j ; J'écris ceci hors d'œuvre, pour vous divertir (Sévigné, V, 234),

houblonnière — Rich., dans H.D.T. ;
* Fur., A^ ; A., Th. Corn. ;

* L., qui cite

S'-Simon.

hjussard (hongr.)J— * Pom.
; O Duil., G. Miege, Rich. ;

* Fur. ; O A. ;

* Th. Corn., A-.

hydrostatique (comp. d'él. grecs) —• 1695, D. Papin, Bec. de div. pièces, 70,

dans H. D. T. ; n'est que dans A-.

hygromètre (comp. d'él. grecs) — 1666, Mém. de VA. des Se, 13, dans H. D. T.
;

n'est que dans Fur. et Th. Corn, qui donnent : hygromètre ou hygroscope,

hymen (lat. grec) — O Pom., Duil., G. Miege; *Rich., Fur., A., Th. Corn.,

A^. — Le mot est en 1650 dans Corneille : . , . j'ai voulu Vous faire un hymen

de ma main (V, 475, D. Sanche, v. 1388). Cf. le Cid, éd. 1660, v. 168, et

Montfleury, Crisp. Gentil., a. III, se. 8; a. V, se. 8; Coméd. poète, a. V, se. 5;

Dupe de soi-mesme, a. III, se. 4 ; Poisson, Comédie sans titre, a. III, se. 4; du

Verdier, Le Flatteur, a. V, se. 10. Voir les lexiques de Racine, La Fontaine

et Molière.

hypocondre (lat. grec) n'était qu'un substantif technique de l'anatomie, chez

Pom., Duil., G. Miege. L'adjectif apparaît avec Richelet. * Fur., A., A^;

O Th. Corn. — Ménage approuve Boileau de l'avoir employé au lieu de hypo~

condriaque [O., I, 475-476). De Templery n'était pas du même avis : cette

façon de parler équivaut à dire un homme poumon pour pulmonique, pensait-il

{Ent. à Madonte, 285). — H. D. T. cite La Bruyère et Boileau. Cf. Son hypo~

condre de mari (La Font., I, 185, v. 16). Elomire hypocondre est le titre d'une

comédie de Le Boulanger de Chalussay. L. cite un exemple de Régnier.

Iconoclaste (grec) — *Fur. et Th. Corn, seulement.— Ce fut par là que com-

mencèrent les violences des Iconoclastes, c'est à dire des Brise-Images (Bos

suet, Hist. Univ., 143).

&
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iconographie (grec) n'est que dans Richelet, avec le sens ordinaire et comme
terme de fortification (Littré dans ce dernier sens donne ichnographie).

identique (lat. scol.) — Fur., dans H. D. T. ;
* A^ ; O tous les autres lexiques.

imbroglio (ital.) — le détail causerait un imbroglio qui ferait tout abandonner

(Bossuet, Lett. sur le Quiét., CÎ.X, cité par H. D. T.) ; O tous les lexiques.

immatriculation — H. D. T. cite à tort le Fur. de 1701 comme premier exemple
;

* Pom., Duil., G. Miege. Le mot disparaît dans les lexiques suivants.

immensément — S*-Simon, XII, 81, dans H. D. T.; O tous les lexiques.

imminemment — S*-Simon, XII, 85, dans H. D.T. ; O tous les lexiques.

immixtion (lat.) — 1701, Fur., dans H. D.T.

impatientant — M"»" de Maintenon, Lett.,i sept. 1704, dans L. et H. D.T.
;

O tous les lexiques.

impatienter — Nicole, Essais de Morale, I, 67, dans H. D. T. ; o Pom., Duil.,

G. Miege, Rich., Th. Corn.;* Fur., A., A^. — Le pronominal ne manque
qu'à Duil. et à Th. Corn. C'est l'emploi le plus ordinaire d'après Fur. — M™« de

Chevreuse commençoit à s'impatienter (La Roch., II, 78) ; ce n'est pas la

peine de s'impatienter (Sévigné, VIII, 163).

inaugural— Chapelain, Let., dansDelb., cité par H. D.T.;0 tous les lexiques.

incartade (or. inc.) — Corn., IV, 152, Menteur, v. 225, cité par H. D.T. Le mot
est très bon (A. de B., Suite, 160). — O G. Miege et Th. Corn, seule-

ment. Voirie Lex. de Mol. par Livet.

indicateur (lat.)— 1690, Dionis, Anatoniie de Z'/iomme, 115, dans H.D. T.
; O tous

les lexiques.

indienne — II. D. T. cite comme l^"" exemple, Mol., Bourg, gent., a. I, se. 2. Le
mot se trouve avant : En Indiennes, en Ecrans, En des Montres-d'or et

Cadrans (Loret, 2 mars 1658, v. 95-96). — * Rich. et Fur, seulement.

indigénal —^1699, d'Alhérac, Anecd. de Pologne, dans H.D.T.
; O tous les

lexiques.

indigo (esp.)-— 1658, de I{ocheîori,Hist.nat.et mor.des Antilles, dans H. D. T.;

*Fur. et Th. Corn, seulement,

in-douze— * Pom.; O Duil., G. Miege ;
* Rich., Th. Corn., A^. Furetière à

l'article douze donne : un livre en douze. Mais il a écrit : on doit payer davan-

tage la dédicace des livres in-folio que des in-quarto, et que des in-octavo

ou des in-douze [Rom. Bourg., Il, 106).

infamant a été employé par Patru que cite Richelet, premier lexique où le

mot est donné. * Fur., A. ; O Th Corn. ;
* A^.

f"
infériorité-— 1642, Oudin, dans H.D.T. — se dit quelquefois;^ M. Racine s'en

est servy fort à propos JA. de B., Refl., 265). Mais Renaud blâme le mot
{Man. de parler, 515). — O Pom. ;

* Duil.
; O G. Miege; *Rich., Fur., A.

;

O Th. Corn.; *A2. — Ostez du nom de ministre Vinferiorité et la sujétion

(Bossuet, Avert. aux Prot., VI, § 36, 516).

infimité — Saint-Simon, XV, 319, dans II. D. T,
; o tous les lexiques.
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in-folio — voir à in-douze. — * Fur. seulement. Le mot est donné par Ménage

(0., 1,431).

in-octavo est aussi donné par Ménage (0., I, 431). — O tous les lexiques.

insidiateur (lat.) est un mot de la façon de Port-Royal (Bouhours, Entr., 139) ;

mais il est douteux qu'il s'établisse (Id
. , Rem., 114-5). — * G. Miege, Rich. :

il n'est pas en usage; tous les autres lexiques.

insinuant — l'esprit insinuant est une expression à la mode (Sorel, Conn. des

h. liv., 1671, 372, 373 et 388). — o Pom., Duil., G. Miege, qui ne donnent le

verbe qu'avec le sens d'enreffistrer ; *Rich., Fur., A.; O Th. Corn.; * A^. —
[Leduc de Bouillon] avoit une éloquence facile, naturelle, insinuante [La

Roch., 11,427); il y a au monde un certain peuple agréable, insinuant (La

Font., VIII, 156, Psyché, liv. II); le villageois est doux et insinuant (La

Bruyère, II, 89); M. Burnet, sous le titre insinuant d'Historien, décide ainsi

des antiquitez (Bossuet, Hist. des Var., 1, 449); Le curé... taschera de le

faire entrer (le récit)... dans l'esprit des enfans, en le leur faisant de la

manière la plus vive ou la plus insinuante (Id., Catéchisme de Meaux, 55).

insolentcr — S'-Simon, VII, 452, dans H.D.T. ; O tous les lexiques.

intéressant — * A ^ seulement.

intermédiaire — 1678, Ph. Bornier, Conf. des Nouv. ord. de L. XIV, art. 7,

titre 3, de Vord.de 1667, dans II,D.T.;*A2, mais seulement dans l'ex-

pression : gages intermédiaires.

interrupteur — O tous les lexiques. — Arrias prend feu contre ïinterrupleur

(La Bruyère, I, 218).

intervertissement— O tous les lexiques; * L., 11. D. T., qui cite S'-Simon (IX, 35).

intrigueur — * Pom., Fur., A. ; O tous les autres lexiques ; Il est à remarquer

que A - ne donne plus le mot. — je savois bien qu'elles (les Carmélites)

étoient... dos intriyueuses...; mais je ne croyois pas qu'elles fussent des

empoisonneuses (Sévigné, V, 364). — Intrigant est également nouveau; G
G. Miege, Rich., Th. Corn.;* tous les autres lexiques ; II. D. T. cite La

Bruyère; L. Bourdaloue et Regnard. — Ai-je l'air d'une fille intrigante'^

(La Font., VII, 407, v. 80).

investissement — * A^ seulement.

isoler — Avant Fur. on ne trouve que l'adjectif isolé ; Fur. déclare d'ailleurs

que le verbe est moins d'usage que le participe ; c'est un terme d'archi-

tecture. A2 fait la même observation ; o tousles autres lexiques. "Voir isolé

au chapitre : Distinctions de sens.

inspectateur — O tous les lexiques. — curieux lecteurs et inspectaleurs des-

dites inscriptions (Mol., III, 84, Fâcheux, a. III, se. 2).

insultant — O tous les lexiques; Bossuet, Elév. s. les Myst., VI, 14, dans

H.D.T.

interpolaleur — 1671, Us et coût, de la Mer, dans God., cité par II. D. T.
; O

tous les lexiques.

immanquable est assez doux, il pourra êti-e retenu (Sorel, Conn. des b. liv..
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1671, 385). Bouhoui's a vu naître ce mol et il est né avec bonheur {Rem.,

;43).— e Pom., Duil.,G. Miege; * Rich., Fur., A., A^; e Th. Corn. K

immatérialité— Pascal, Pe/is., XXV, 31, dans H. D. T. ; O tous les lexiques,

immodération (lat.), bien que datant du xv* (H.D.T.), n'est pas encore reçu

selon Rich., <|ui est seul à donner le mot. Bouhours ne le croit pas français

{liem., 230).

immorti/ié (lat. eccl.) est un mot de Port-Royal (Bouhours, Enlr., 139), mais

qui ne déplaît point autant à Bouhours qu'à Ménage (Id., Hem., 523). —
* Pom., Duil., G. Miege avec

-J-,
Rich.; O Fur., A., Th. Corn.; * A^;

* H.D.T., qui cite Bossuet, Ouverture (Vune visite, l""* exhort.

impardonnable est un mot de Segrais que le public a rejeté, dit Bouhours [D.,

.50) ; il est mauvais, ajoute-t-il, malgré l'autorité de Ménage (Id., Rem., 524j.

Littré signale que Boursault a aussi critiqué dans Segrais ce mot dont il y
a du reste des exemples anciens chez Froissart. — O Pom., Duil., G. Miege,

Th. Corn. ;
* Fur., A., A-.

impécunieux — Bouhours conteste impécunieux, malgré l'opinion de Ménage
{!)., 18 ; cf. Rem., 524). — * G. Miege, Rich., qui constate qu'il n'est pas

reçu; O tous les auti'es. — Comme les jeunes gens d'une haute naissance

sont sowvent impécunieux (Boursault, Phaéton, a. II, se. 2, dans L.). — On
trouve dans G. WiQ^e impécuniosité, également blâmé par Bouhours.

imperturhabilité — O tous les lexiques. — L'apathie, que nous pouvons, dil-il

(Saint Jerosme), appeller impassibilité ou imperturbabilité (Bossuet, Estais

d'Oraison, 205).

impoli — Ce mot, quoiqu'il se trouve déjà dans Montaigne (III, 9, dans II. D. T.),

peut être considéré comme un néologisme au xvii*. — Grégoire n'est qu'un

1 . Je réunis les mots formés du pi-élixe négatif in. Ils ne faisaient pas « moins de
peine »à Bouhours que les mots eu ment (D., 19). Les adjectifs en able d'abord, a Incha-
rilable me semble encore plus contre le génie de nostre Langue, qu'insurprenahle et

irramenable : car j'ai remarqué il y a long-tems que tous les mots François qui com-
mencent par t;iet qui finissent par able, viennent tous d'un verbe, comme inconso-
lable, infatigable, inimilable, etc. et je n'en sçache point qui vienne d'un nom, hors
impitoyable qui fait bande à part, et auquel l'usage a donné cours contre la règle ».

{Jb., 23-4). De plus si le français forme des mots comme injuste et indigne, il ne s'en-

suit pas que l'on puisse former des verbes avec le préfixe in. Le latin lui-même évite
cette formation et ne nous adonné quimprouver et infirmer. Ce qui est conforme au
génie de notre langue, c'est la composition avec dés ou dé ; désapprouver, dérégler
détromper. Bouhours ne saurait donc admettre le monstrueux indisposer du sieur de
Beiiil : « Geluy qui après m'avoir receû se répand aussi-tost en des satisfactions exté-
rieures, s'indispose beaucoup pour me recevoir >> (D., 28-29). « Ménage, qui a la force
de digérer rt'n<em/)er3<«re, Vinfrangible, Vinforçable, Vinscrutable, Vinguerdonné,
Vinlerminé, Vinlernel de Nicod; sans parler de Vinterrompu de M, Pascal, de l'/'n-

vonvertible des sieurs de Royaumont et de Marsilly, de Yinjiidlcieiix de je ne sçai

qui, qu'il ne nomme point, et qu'il appelle tres-judicieux » {D. , 19
; cf. Man. de pari.,

512 et Ménage, 0., I, 299). Bouhours eût dû ajouter qu'un certain Pierre Corneille,

digne rival de ce Pascal, avait osé dire invaincu, tout comme le xvi" siècle, mais il

savait que l'Académie avait accepté sans trop de répugnance cette hardiesse: « Je
leur conseille de dire encore inexact, inexactitude, intimidation, inconlradiction
qu'un de nos Grammairiens approuve : incorrect, dont se sert un nouvel Auteur

;

inéloquent cl indiligenl dont Montaigne s'est servi; mcoup.iiZe que j'ay veû dans
l'Histoire d'un voyage fait aux Indes': enfin incondnile que j'ay leû quelque part »

(Suit., 139).

Histoire de la Langue française. IV 3j
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impoli (mot nouveau que je viens d'apprendre) (Sénecé, dans Delb., Hcc,

cité par H . D.T.) ; L. cite un exemple de Massillon. Le mot n'est que dans le

B. F. et dans A2.

impolitesse commence fort à s'établir, dit Th. Corneille [Notes sur Vauyelas,

1690, dans Vaug., II, 354). Son témoignage est confirmé par de Callières

[Mots à la Mode, 43; Du bon et du mauv. us., 96; voir Schenk, o. c, 100).

— * A^ seulement. — Je crains qu'il (le mot d'héroïsme) ne nous soit

défendu l'année qui vient, sur peine d'impureté, de barbarisme et d'tm-

po litesse {Cos[SiT, Lett., Il, 47; le mot impolitesse est en italique dans le

texte). Cf. Boursault, Mots à la Mode, se. 3.

improbation (lat.) — Bouhours aurait de la répugnance à s'en servir [D., 18 et

Rem., 231). Le mot est bon et l'usage l'a reçu depuis quelques années

(A. de B., Hefl., 259). — Il n'est que dans Duil. et Bich., qui déclarait que

le mot n'était pas reçu. Il faut noter toutefois que II. D. T. donne un

exemple de 1504. — Le chevalier en rioit de bon cœur, entendant dans cette

approbation Vimprobation de quelques autres (Sévigné, VIII, 302).

inaccessibilité (lat.) — Pascal, II, 120, Prov., XVI, dans L. et II.D.T., mais il faut

prendre garde que Pascal à cet endroit cite un passage de la Défense du

Chapelet du Saint-Sacrement, 217. — * tous les lexiques.

inaccoutumé est considéré par Sorel comme un mot nouveau qu'il accepte

volontiers {Conn. des b. livres, 1671, 385). C'est un terme qu'on fait revivre,

selon A. de Boisregard [Refî., 259). En effetle mot était ancien. Mais il était fort

discuté : Vaugelas ne l'acceptait pas (11, 420) ; Richelet l'accueillait ; Alemand
voulait qu'on s'en servît avec modération, en attendant la décision de l'Aca-

démie; il y aurait quelque affectation à en user dans le langage familier

[Nouv. Rem., 252-255) ; Renaud ne l'acceptait pas, malgré l'autorité de Pascal

(Man. déparier, 513). — * Pom., Duil., G. Miege, Fur.; G A., Tli. Corn., A-.

inaction est un terme nouveau, mais qui est fort bon et fort en usage (A. de B.,

Refl., 259-260. Cf. Fur.). — * Pom.; G Duil., G. Miege, Rich.; * A.;

G Th. Corn. ;
* A'^. C'est un terme de dévotion, d'après Fur. et A.

inalliable — Nicole, Essais de morale, II, 3, dans II.D.T. C'est un mot de la façon

de Port-Royal (Bouhours, E'nir., 139). — * Pom. ; G Duil., G, Miege, Rich.,

Fur., Th. Corn.; * A. et A^. (Toutefois A. qui le porte à son ordre alphabé-

tique et renvoie à allier, l'oublie). Selon A^, il n'a d'usage qu'en parlant des

métaux. — vos amis avoient le don de vous ôter votre tristesse, comme
une chose inalliable et incompatible avec votre santé (Sévigné, IX, 562).

inallié est un mot de Port-Royal (Bouhours, Entr., 139) ; il est mauvais

(Id., D., 22 ; cf. Rem., 524). — e tous les lexiques.

inamissibilité n'est qu'un étranger habillé à la F'rançoise (Bouhours, D., 27).

— * Rich., A., qui ne l'admet que dans la langue religieuse : inamissibilité de

la grâce, A^ : id. ; O tous les autres. Voir un exemple de Bossuet, dans L.

inamissible — * Pom., Rich., A., A^; O tous les autres. Voir des exemples de

Bossuet, Bourdaloue, Fénelon, dans L.

inapplication n'est pas un mauvais mot ; assez de gens le disent (Bouhours,

Rem., 524). — *Pom.; G Ouil., G. Miege ; *Rich., Fur.
; G A., Th. Corn.

;
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* A-. — (Le cardinal de Retz) est incapable d'envie et d'avarice, soit par vertu,

soit par inapplication (La Roch., 1,21, cité par H.D.T.); Je tâche... de répa-

rer ses inapplications par mon opiniâtreté (La Bruyère, II, 507). L. cite Sévi-

gné et S*-Simon. — Inappliqué— (Fénelon, Télém., 13, dans H. D. T.) ;
* A. et

A- seulement. L. cile Massillon. L'Enterrement du Dict. reproche à l'Aca-

démie d'avoir omis inapplication, qui est encore en usage, et donné inappli-

qué qui est inusité; il loue Furetière d'avoir fait le contraire (213-214).

inattention est un mauvais mot de Port-Royal (Bouhours, Entr., 139 ; cf. D., 22;

Hem., 524). — *Pom. ; O Duil. ; * G. Miege, Rich.; e Fur., A., Th. Corn.
;

* A- ; H. D. T. donne à tort le premier exemple comme étant de Fur., 1701.

incharitable — dû à une jeune pensionnaire d'un couvent de filles, est contre le

génie de notre langue (Bouhours,!).,23 etsuiv. ; cf. Rem., 54'3; Suite, 139 : c'est

un mot à renvoyer à ceux qui disent incomplaisant). S'-Réal demande s'il est

besoin d'avertir q\i'incharitable ne se dit pas (De la Critique, 324). — * Rich. :

ce mot n'est pas encore bien établi
; G tous les autres lexiques.

incommutable semble dire autre chose qu immuable; et il seroit à souhaiter

qu'il s'establit (A. de B., Refl., 260). — A^ est seul à donner le mot, comme
terme de pratique. Il en est de même d'incommutabilité. 11 faut noter

qu'incommutable se trouve déjà au xiv" siècle (H. D. T.).

incompressible — Fur., dans H. D. T. ; O tous les autres lexiques.

inconduite n'est pas approuvé par Bouhours, qui l'a lu quelque part au sujet

des Dames de Remiremont [Suit., 139), — G tous les lexiques ; H. D. T. ne

le signale qu'en 1737, L. qu'en 1730.

inconséquence (lai.) — G tous les lexiques. — Lors que parmi les Chrétiens on

a veû des variations dans l'exposition de la foy, on les a toujours regardées

comme une marque de fausseté et d'inconséquence (qu'on me permette ce

mot) dans la doctrine exposée (Bossuet, Hist. des Var., I, préf., § II).

incontestablement — Bouhours l'attribue à Port-Royal {Entr., 193). — * Fur.,

A., A-. — il est incontestablement déchu de son droit (La Bruyère, II, 187).

incontradiction n'est pas nécessaire, puisqu'on peut dire consentement, pour

signifier mesme chose (Sorel, Conn. des b. liv., 1671, 385); Bouhours le ren

voie à ceux qui disent incompZatsa/i/ {Suite, 139); Andry l'accepte {Refl., 261),

mais S'-Réal le repousse : il n'y a que Port-Royal pour oser le dire {De la

Critique, 192), Renaud est du même avis {Man. de Parler, 97). — G tous

les lexiques. L. cite Pascal : Ni la contradiction n'est marque de fausseté,

ni l'incontradiction n'est marque de vérité {Pensées div., 123, éd. Faugère).

inconvertible, dont H. D. T. donne un exemple au xvi'' s., est attribué à Port-

Royal par Bouiiours [Entr., 139; cf. D., 19); il est mauvais, quoiqu'auto

risé par Ménage (Id., Rem., 525). — * Pom.
; G Duil.; * G. Miege; G Rich.,

Fur., A., Th. Corn., A^ ; L. cite un exemple de Bossuet, où le mot a le sens

d'immuable, et un exemple de Bourdaloue : pécheur inconvertible. — Les

deux sens sont dans Pomey.

incorrigibilité n'est que dans A'^ ; H, D. T. le cite à tort comme étant dans A.
;

L. donne un exemple de lletz : Je vous ai déjà dit que Yincorrir/ibilité de
Monsieur m'avait rebuté.
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incorrupfion — Quoy ([non dise incurrujilihle, tous neflemourent pas d'accoicl

qu'on puisse dire incorruption . Ce mol néanmoins peul avoir sa place (A. de
B., Be/Ï., 261-2). Il n'y a qu'à Port-Hoyal qu'on ose le diie (S'-Héal, De la

CriL, 192). — *Pom., Duil., G. Miege; e Hich., Fur.. A.. Th. Coin., A^ ,

* L., (|ui cite Nicole, Bossuet, Massillon
; Q H.D.T.

incorronipu — J'auroisdela répugnance à approuver... Vincorronipn do M. Pas-

cal (Bouhours, D., 18-19 ; cf. Id., Enir., 1.39, et Pascal, Pensrps, éd. Hav.,

I, 186 et 208) ; c'est un mauvais mot, malgré l'avis contraire de Ménage
(Id., Rem., 524 ; cf. Suite, i:i9). — * Pom. et G. Miege seulement ;

* L.
;

e H.D.T.

incurahilité — 1707, Dionis, (Jours d'op. et de chiriirg., dans H. D. T.

indéchiffrable — * Var. et A^ seulement.

indéfectihilité — O tous les lexiques. — Elle (l'Église prétendue réformée) se

condamne elle-mesme, lors que forcée à reconnoistre la perpétuelle visibilité

de l'Église dans V indéfectihilité du ministère ^ecclésiastique!, elle ne peut

se soustenir (Bossuet, Confer. avecM. Claude, 501).

indéfendable — Mol., Crit. de VEc. des Fem., se. 5, dans H.D.T.; O tous les

lexiques.

indestructible — Leibniz, dans Trévoux, cité par H. D.T.
; G tous les lexiques.

indétermination — 1651, La Motlie le Vayer, dans 11 . 1). T. ;
* A- seulement, —

.Si vous ostez du mot de conseil l'incertitude et ïindéterniinulion, que vous y
restera-t-il, si ce n'est la raison et l'intelligence (Bossuet, Arort. aux l'rol.,

VI, §34, 51.3).

indispensable — nous avons indispensable, et indispensahlenient, qui ont paru

si beaux d'abord, qu'il sembloit qu'un Sermon ne fust pas dun bon i'rançois,

si le Prédicateur ne s'estoit servy de ces mots quatre ou cinq fois pour le

moins (Sorel, Conn. desb. liv., 1672, 427), Andry reconnaît que le mot se dit

[BefL., 263). — * tous les lexiques, sauf Th. Corn. — ... la nécessité indispen-

sable de faire mon devoir |La Roch., Il, 46). Le plus souvent le mot a un sens

religieux * : la défense d'épouser la femme de son frère est indispensable

(Bossuet, Var., 7, cité par L.) ; ... un engagement religieux el indispensable

d'avoir de la foi pour tous les faits contenus dans ce volume (La Bruyère,

H, 245).

indispensablement — Palru, Plaid., 15, dans H, D, T. ;
* tous les lexiques, sauf

Duil. et Th. Corn. — Son premier devoir est indispensablement de conserver

le dépôt (La Roch., I, 298); il fut obligé indispensablement de le rompre (le

silence) par une occasion assez extraordinaire (Hacine, IV, 460) ; il faut

indispensablement que ce soit à une nature universelle ou qui pense (La

Bruyère, H, 253).

indisposé est blâmé par Bouhours dans le sens de peu disposé Entr., 140) ; il

ne signifie pas autre chose que malade (Id., D., 28'». Ménage acceptait indis-

posécontre, pour dire mécontent, mais non le verbe indisposer (()., II, 446).

— * tous les lexiques, sauf Th. Corn., mais avec le sens de malade. A'^ admet

1. C'est... ce (ju'ilsontdcu faire avec un cnî.^a(;enieMt si indispensable, qn'U no leur

est pas plus permis de renoncer à la qualité d'Apostres que detTaccr de leur ame le

charactere de Prostrés (I)ubosc-Montandré, Ex. P., 8).
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le mot au moral dans le style familier: Il insère même le verbe « actif»

indisjioser, que Bouhours jugeait monstrueux: indisposer contre quelqu'un,
j

Toutefois il y est observé que le verbe « n'a d'usage que dans cette phrase».

indissolu hililt'— O Pom., Duil., G. Miege, Hich. ; * Fur., A., A'-. — Ce n'a

pas esté assez aux Prétendus Héformateurs d'abandonner la sainte doctrine

de toute l'Eglise d'Occident sur l'entière indissolubilité du mariage (Bossuet,

Avert. aux Prol., VI, !^ 80, 735)

.

indivisihililé — O tous les lexiques. — Saint Atlianase... reconnoist dans le

Fils la mesme impassibilité et imparlibilité, ou indivisihililr, ({ue dans le Pcre

(Bossuet, Averl. aux Prol., VI,
J;

49, 535).

ine/ficacifr n'est que dans A. et A-.

inépuisablcnicnt — Bossuet, Averl. nux Prol., VI, 31, dans II. I). T.; O tous les

lexiques.

inévident n'est gueres françois non plus quinévidence (Bouhours, Rem., 234).

inévidence n'est dans aucun lexique, inévidenl est chez Richelet, qui déclare

que le mot est peu en usage.

inexact est un mot que Bouhours laisse avec inexactitude à ceux qui disent-

incomplaisanl (Suite, 139). Andry accepte les deux mots, mais « il ne faut

point d'affeclaiion » {Uefl., 265). II n'y a que les écrivains de Port-Boyal pour

oser dire inexact (S'-Héal,/Je la Gril., 192). Adjectif et substantif manquent

à tous les lexiques.

inexorabililé — .- tous les lexiques. — Madame, si j'osois parler pour ces

pauvres miiets (des sièges), je vous dirois qu'ils vous tendoyent les bras,...

et qu'ils semljloyent se plaindre de Vinexorabililé que vous leur témoignez

(Robinet, Paneç/i/r. de VEc. desF.,^'' Entrée). La phrase est ironique.

inexorablement — Q tous les lexiques; * L.et II. D.T., qui citent Bossuet. — il

falloit qu'elle vous écrivit ou qu'elle me vit toujours à ses talons pour la

presser inexorablement de s'acquitter envers vous iRacine, VI, 396).

inexpérimenté est un mot de Port-Royal, qui est mauvais (Bouhours, Entr.,

139; cf. D., 22;, malgré l'approbation de Ménage (Id., Rem., 524). — * Pom.
;

O Duil. ;
* G. Miege, Rich., Fur.

; G A., Tli. Corn. ;
* A-. 11 faut noter que

L. et H.D.T. citent des exemples antérieurs.

inexplicablement est de Port-Royal, et c'est un mauvais mot (Bouhours, Entr.,

139), malgré l'autorité de Ménage (Id., Rem., 525). — * G. Miege et Rich.

seulement.

infaisable — Bouhours l'a trouvé >< dans les Homélies de Saint (^hrysostome

sur Saint Matthieu » [D.. 19), mais c'est un méchant mot (Id.,yîem., .543). —
Le mot n'est que dans Richelet, qui déclare qu'il n'est pas re(,'u.

in/'alif/abilité — Q- tous les lexiques. — Le Seigneur... vous veuille toujours

conserver dans cette grande fécondité d'esprit et infalif/abililé de main
(Scarron, Dern. œuv., I, 150).

inintelligible flat.) — est un mot qui n'est pas nécessaire et auquel on peut sup-

pléer en plusieurs façons (Sorel, Conn. des h.liv., 1671, 385). — * A. et A^;
H.D.T. cite S'-Simou, I, 408.
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injudicieux — est un mauvais mot (Bouhours, D., 19), malgré rapproI)alion

de Ménage (Id., Rem., 324), — O tous les lexiques.

innocente (sorte de vêtement) — O tous les lexiques. — Cascaret, portez cela

à mon tailleur pour m'en faire une innocente; et qu'il la garnisse jusqu'aux

' pieds de rubans couleur de feu rouge (Rcgnard et Dufresny, Foire S^-Ger-

main, a. II, se. 2). L. cite Boursault, Mots à la mode, se. 15.

inobservance — Otous les lexiques ; L. cite deux exemples de Massillon.

inobservation est un mot de Port-Royal, il est mauvais (Bouhours, Entr.,

139), et Ménage a eu tort de ne pas indiquer qu inobservation est presque

consacré dans l'expression Vinobservation des traités, mais qu'on dirait mal

Vinobservation des règles de l'art (Id., Rem., 524). Il se dit élégamment (A.

de B.,y?e/Z., 268). — O A. et Th. Corn, seulement. Noter que H. D. T. cite un

exemple de 1572.

insolvabilité est un mot de M. le Maistre, qui n'est pas fort en usage, mais il

seroit à souhaiter qu'il y fust (A. de B., Refl., 269). — O Duil., G. Miege,

Th. Corn. ;
* tous les autres lexiques.

insomnie (lat.) — O Duil., et G. Miege ;
* tous les autres lexiques. — l'envie a

. produit la jaunisse et Vinsomnie (La Roch., I, 311) ; le sang. .. Se trouvant

altéré, cause ces insomnies (Montfleury, Dame méd., a. Il, se. 5).

insurmontable, qui se trouve dans Cotgrave est considéré comme nouveau

par Sorel {Conn. des b. liv., 1671, 400) et Bouhours (Entr., 84). — O tous

les lexiques. — la crainte de s'ennuyer à Versailles... lui parut une raison

insurmontable [La Roch., II, 17).

insurprenable — Bouhours l'a lu dans la vie de D. Barthélémy des Martyrs

{D., 20) ; c'est un méchant mot (Id., Rem., 543). — O tous les lexiques.

intact — O tous les lexiques. S'-Simon, VII, 341, dans H.D.T.

intarissable qu'on trouve déjà dans Cotgrave, n'est pas encore approuvé, en

1680, de force gens qui parlent bien : « Le plus seur, ...c'est d'atendre qu'il

soit un peu plus établi qu'il n'est » (Rich.) ;
* Fur., A^. — cela seul... a

semé dans le monde cette pépinière intarissable de directeurs (La Bruy., I,

183).

intenable est dû à Port-Royal, dit S'-Réal, qui blâme le mot {De la Critique^

192); — e tous les lexiques; H.D.T. cite Rohan, M^m., 1627.

irramena/)Ze est un méchant mot et inusité (Bouhours, Z)., 20; cf. Rem., 543),

— © tous les lexiques.

irréligieux (lai.)— Bouhours le croit delà faconde Port-Royal (En^r,, 139), mais

il approuve Ménage de l'avoir voulu garder (Id., Rem., 524). — oPom.,
Duil., G. Miege ; *B. F., Rich., Fur., A.; O Th. Corn, ;

* A^. — Un clerc

mondain ou irréligieux (La Bruyère, II, 230). L. cite Pascal et Bossuel.

H. D.T. donne un exemple de la fin du w" s.

Jaillissant — H. D.T. cite àtort comme premier exemple Richelet ;
* Pom., (jui

cite Scudéry : fontaine yat7/tssan/e
; G Duil. ;

* G. Miege, Fur., A. : ne se

dit que de l'eau; O Th. Corn.; * A^. — Je donne au liquide cristal Plus

de cent formes différentes. Et le mets tantôt en canal, Tantôt en beautés

jaillissantes (La Font., VIII, 259).
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jalon (or. inc.) — * A., Th. Corn., A- seulement. — des espèces de jalons,

vis-à-vis des(}uels chaque corps devoit attaquer et se loger (Racine, Vil, 49).

jetlonnier aurait été inventé par Corneille pour qualifier les Académiciens

qui sont assidus à l'Académie pour y gagner des jettons (Fur., Facfums, 1,

167). — 3 tous les lexiques,

jouailler — * A- seulement ;* L., Il.D.T.

jurixpriulent (lat.) — G tous les lexiques; O L., H.D.T. — Il luy laul par-

donner.. . pour ce qu'il estjurisprudent (Chap., I, 448).

Lacrymaloire — Fur., dans H. D. T.; * Th. Corn., A^.

laisse-tout-faire — O tous les lexiques. — l'esprit le plus lourd Sçait qu'un

Laisse-lout-faire est un Tablier... fort court (Boursault, Mots à la modo, 15).

larnioyeur — B. F. donne larmoyeux ; H. I). T. cite Hegnard et Dufresny

[Baguette de Vulcain, a. I, se. 3).

latinisme — Rich., dans H.D.T. — l'on a... secoué le joug du latinisme

(La Bruy., 1,147).

lavis — 1676, Félibien, Princ. d'Architect., dans H.D.T. ;* Rich., Fur., Th.

Corn., A"-.

(Tazzi (ital.) — O tous les lexiqueSçJ— Pierrot, derrière elle, faisant lazzi d'être

amoureux (Gherardi, Th. Ital., III, 143, dans H.D.T.).

légaliser— Fur., dans H.D.T.; * A., A^.

lessiver —^
* B. F., Ricli. ;

* H.D.T., qui cite Sévigné.

libelliste — Ciiapelain, Lett., dans Delb., Rec, cité par H.D.T. — O tous les

lexiques.

limonadier— Rich., dans H.D.T.;* Fur., A., A-. — Hélas! nous avons été

trop heureuses de voir la comédie de chez le limonadier (Regnard, Crit.

de Vh. à h. fort, se. 4;.

Macaroni (ital.) — 1650, Ménage, dans H. D. T. ;
* Fur. ; G tous les autres

lexiques.

madone (ital.) — 1671, Seignelay, dans H. D. T.
; o tous les lexiques.

mafflé — o Pom., Duil., G. Miege, Rich., Th. Corn.; * Fur., A.: populaire,

A^ : id. — elle ne tenoit de la lune que d'estre un peu maflée, ny de l'Aurore

que d'avoir le bout du nez rouge (Fur., Rom. bourg., I, 144). — H.D.T.
cite S'-Simon, IX, 10.

magasinage — 1675, Savary, Parf. Negoc., dans H.D.T.; G tous les lexiques.

magisme — 1697, d'IIerbelot, dans II. I). T. ; G tous les lexiques.

magistere?>i\m mot latin qui s'emploie bien dans le style railleur (A. de li.,Refl.,

289).— G Pom., G. Miege, Rich., Th. Corn.;* Duil., Fur., A., A2. —...Cris-

pin est de son âge; Sçait du Latin, il est magister du village (Montlleury,

Crispin gent., a. I, se. 4 ; cf. a. 1, se. 5) ; D'un certain magister le rat tenoit ces

choses (La Font., II, 254, v. 17 ; cf. I, 116, v. 10).

maladroitement — Fur., dans H. D. T.; G A., Th. Corn. ;
* A"^.

malagréable s'est introduit depuis peu el règne fort dans la conversation

(Bouhours, D., 32). — * Rich. seul; G L., H.D.T.
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malhonnêtelé — Bouhours constate que le mot est usité [Suite, 81). — O Pom.,

Duil., G. Miege, Th. Corn. ;* Rich., Fur., A., A'^. — s'il ne faut que des

mal-honnestetez pouv le satisfaire, il a sujet d'estre content (Bossuet, Def.

deVIIist. des Va/-., 2).

malhonnêtement — Fur., dans II. D. T. ;
* A. ; O Th. Corn. ;

* A-.

malintentionné — 1657, Golbert, Le/<., dans H.D.T.;* tous les lexiques, sauf

Th. Corn. F'uretière seul l'écrit en un seul mot. — Les lecteurs mal inten-

tionnés [hdi Bruyère, 1, 107); pour les sçavans mal intentionnez. . . ils croi-

ront qu'on peut bazarder tout ce qu'on veut (Bossuet, Div. ecr, sur les Max.

des Saints, 37).

malpropreté — II. D. T. cite à tort comme premier exemple Richelet. Dans une

Lettre à Huet du 22 janvier 1663 (B. N. ms.f" 390), Chapelain estime que « le

mot de mal propreté est aussi F'rançois et aussi commun dans la bouche de

nos Cavaliers et de nos Dames que celuy de mal propre ». — O Pom., Duil.,

G. Miege, Th. Corn.; * Rich. avec f. Fur., A., A-. — l'on ne rougit point de

sa malpropreté, qui n'est qu'une négligence pour les petites choses (La

Bruyère, II, 33); Une leur épargne aucune de ses malpropretés dégoûtantes

(Id., II, 55).

malsentant — Ce mot n'est que chez Pomey, qui cite Mézeray : homme malsen-

tant de la foy. H. D. T. cite Bossuet [Avert. aux Prot., VI, § 3, 82).

maniéré — Pour F'uretière, c'est un terme de peinture ; il « se dit d'un Peintre

qui n'estudie ni l'antique ni la nature, mais qui ne suit que son génie ». —
O A. , Th. Corn. ;

* A '^ avec le sens actuel.— Le verbe maniérer est signalé par

H.D.T. dans Courtin (1695, Civilité fr., 210). Il n'est dans aucun lexique.

maniéreux est un mot de Conrart, mais qu'il était seul à dire (Bouhours, Suite,

263); O tous les lexiques.

manigancer — 1691, Dancourt, dans H.D.T.; O tous les lexiques.

manille iesp.) — terme de jeu (1696, dans H.D.T.); * A^; le sens d'anneau (jue le

mot a aussi, ne se rencontre pas dans A 2, mais on trouve dans ii. V. :,

manille the handle of a pot, et maniller a Bracelet-maker.

manœuvrier — Fur., dans H.D.T.; O A., A^; * Th. Corn.

mansarde — Fur., dans H.D.T.; eA.; * Th. Corn., A 2.

manufacturier — 1675, Savary, Parf. Negoc, I, 24, dans H.D.T.; * Rich.,

Fur.; O A., Th. Corn. ;
* A^.

marauder — Fur., dans H.D.T. ;
* A., Th. Corn., A-'.

maraudeur — II. D. T. cite à tort Furetière (1701) comme [jremier exemple.

Le mot est dans B. F. ; O Rich., Fur., A., Th. Corn.; * A^.

marbrure — Rich., dans H. D. T. ; O Fur., Th. Corn. ;
* A., A •'.

marcheur — H. D. T. cite à tort Fur. (1690) comme premier exemple ;
* Duil.,

G. Miege; e Rich.; * Fur., A.: il est du stile familier ; e Th. Corn.; * A''.

matelasser — Fur., dans H.D.T.; * .\., A^; e Th. Corn.

matelassier — 1701, Fur., dans H.D.T., n'est pas dans \'-.

matrimonion (lat.) — B tous les lexi(|ues. B. F. donne malrinumie. — Friponne,
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nesl-cepasde Ion invention, Que vient tout le projet du il/a</VHJon/o«(Champ-

meslé, Criap. Chev., se. 1). Voir le Lex. de Mol. par Livet.

m^dianoche (esp.) — Rich., dans H.D.T., qui cite Sév. et Haron ;
* Fur.,

A.. A 2. — Le Médecin lui a ordonné de faire Medianoche (Baron, (^or/iiptle,

a. V, se. 4). Fur. déclare le mot venu depuis pou d'Italie (sic).

infi.nin (esp.) est signalé comme nouveau par Fur.; * Th. Corn. — Mes yeux

ont vu passer dans la place prociiaine Des menlns de la mort une l)ande

inhumaine (Reg'nard, Toinh . de Deapr.). — II. D. T. cite S'-Simon.

mentor— S*-Simon, dans Il.D.T.
; O tous les lexiques; Télémaque est de

1009.

méplat — 1676, Félibien, Princ. de VArchitecl., dans II. D. T.;* Th. Corn.,

comme terme de Charpenterie : se dit d'une pièce de bois qui a plus d'épais-

seur d'un costé que d'un autre.

merluche— O Pom., Duil., G. Miego, Rich., qui donnent tous merlus; * Fur.,

qui semble le considérer comme plus rare que merlus, A. ne donne que

merluche. Th. Corn., A-. — D'huile on a plein quarante cruches. Trente

barils pleins de ?7ierluches (Loret, H ocl. 1664, v. 2.'^5-23()). — Voir Sévi-

gné, IV, 491 et ."il 9.

més.dliance — 1701, Fur. , dans Il.D.T. ; * A-.

meurt-de-faim — 1690, F'ur., dans Il.D.T. ; O A., Th. Corn., A-.

Uliicroscupe — 166(), Auzout, Leil. à M. Oldembourg, dans II. D. T.;* tous

les lexiques, sauf Duil. ,

mii'vrene — A-, dans Il.D.T. — Pour mièvreté, voir p. 346.

muiaudier— * A. et A- seulement. — ... je lïie fais des leçons Sur ce qu'on

peul nommer Minaudieres façons (Hauter., Bourg, de (/ual., a. IV, se. 6).

missionnaire — Il.D.T. cite à tort comme premier exemple Colbert, Lelt.,

1670. — G Pom., Duil., G. Miege, Th. Corn. ;* Rich., Fur., A., A''. — On dit

qu'il n'y a que des missionnaires et des archers à sa queue (derrière le prince

deConti) (Racine, VI, 497, Lett . à M. Vitart, 23 juillet 1662); c'est moins

une véritable éloquence (jue la ferme poitrine du missionnaire qui nous

ébranle... La Bruyère, II, 2.31).

moire (angl.l — nous avons (ui ce mot [mouaire) avec la chose des Anglois

(Ménage, Ort.y., dans lI.D.T.i ; *Pom.; o Duil.; * G. Miege, Rich., Fur.,

A. ; G Th. C^orn. ;
* A''. — D'une longue soutane il endosse la moire (Boi-

leau. Lutrin, IV, v. 45).

molécule — 1678, Bernier, Philos, de Gassendi, 1, 140, dans Il.D.T. ; o tous

les lexiques^

monaco — Rich., dans H.D.T. ;
* Fur. ; e A. ;

* Th. Corn.; e A^.

monotonie — Il.D.T. cite à tort Fur. comme premier exemple; * Pom.,
Duil., G. Miege; e Rich.; * A. ; e Th. Corn. ;

* A2 ;
* L. et Il.D.T., (jui

citent Fénelon.

morhidesse se rencontre sous la forme italienne chez Retz et Félibien, cités par

Il.D.T.; O tous les lexiques. Il faut noter que l'adjectif est dans Fur. :

« Comme terme de Peinture, il se dit particulièrement de la Chair grasse et

vivement exprimée ».
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mordoré —1669, dans L. ; O tous les lexiques.

molus — O tous les lexiques. — observer le chut moins (Hicher, Ov . IxnifJ'.,

233). Voir le Lex. de Mol. par Livet.

mouillage — terme de marine. II. D. T. cite comme premier exemple liich.;

*Pom.
; G Duil.; *G. Miege, lUch. , Fur., A., Th. Corn., A-.

moiiillelle — Fur., dans H.D.T. ;
* A.: Quelques-uns appellent ains

lesapprestes qu'on fait pour manger des œufs fraisa la coque ; O Th. Corn.

* A- : populaire. — Hier encore, en mangeant un œuf sur son assiette. Il prit,

sans y songer, son doigt pour sa mouillette (Regnard, Distrait, a. II, se. I).

mousseline (ital.) — 1666, Delb., Bec, dans 11. D. T.; * Pom. ; e Duil. ;*

G. Miege, Rich., Fur., A. ; e Th. Corn. ;
* A 2.

moustique (esp.) — 1653, le P. Pelleprat, Rel. des missions, dans II. D. T.
;

*Th. Corn, seulement.

moutonner (terme de mer) — Rich., dans II. 1). T.; * Fur., A., Th. Corn.

— Le mot est dans A. et A -, mais pas comme terme de mer: teste mmi-

tonnée.

mysticité — A 2, dans II. D. T.

Nasillard — 1650, dans II. D. T.; G Pom., Duil., G. Miege, Rich. ;* Fur., A.
;

O Th. Corn. ;
* A^. — B. F. donne nazilleux, Rich. nasiUeur . — Jodelet le

nazillard {Lovet, 14 févr. 1654, v. 134).

négociable — 1688, Savary, Parères, 769, dans H.D.T. ; O tous les lexiques,

népotisme (ital.) — 1653, Balzac, Lett., dans H.D.T.; O Pom., Duil., G. Miege,

Rich. ;
* Fur., A. ; O Th. Corn. ;

* A 2. — Remarquer que le mot ne se dit

alors qu'en parlant de l'autorité des neveux d'un pape, du vivant de leur oncle.

neroli (ital.) — 1672, Colbert, Le</., dans II.D.T. — Ménage signale ({u'il

faut dire gants de neroli, bien que ce soit la princesse de Nerola qui eu ;iit

inventé le parfum (O., I, 203).

niable — 1662, Logique de Port-Rogal, dans H.D.T. ; G tous les lexiques.

nicodème — H.D.T. le donne à tort comme du xvn-xvtii'"; G tous les lexiques.

Voir au mot suivant. — Ainsi ce pauvre Nicodème, Fuyant le jour, se fuit

luy mesme (Richer, Ov. bou/f.,i~2]; Voilà un vrai niqucdouille. — C'est

un Nicodème qui n'a pas lesens commun (Regnard, Filles err., a. I., se. 10 .

niqnedouille — G tous les lexiques. — Voir au mot précédent, dont cchii-ci

n'est peut-être qu'une déformation plaisante).

non-usage « se peut dire en certaines occasions. Plusieurs personnes néanmoins

reprennent M. Ménage d'avoir dit : Ce mot s'est aboli par le non-usage » (A.

de B., Re/l., 336). — G tous les lexiques.

nouvellizer — G tous les lexiques. — Mais, pour du temps point n'abuzer,

Essayons de Nouvellizer {Lovei, 22 avril 1656, v. 19-20); Je vais, Madame, en

ce moment, Nouvellizer pour Vôtre Altesse, De tous mes Vers l'unique

adresse (Id., 3 mai 1664, v. 8-10).

numériquement — 1697, Lagny, Arithm., dans H.D.T. ; G tous les Iexi((uos.

numérosilé — Chapelain, Lett., II, 790. — G tous les lexiques.
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Obiluaire {lai. eccl.) — II. D. T. cite à tort Kiir. comme premier exemple;

*Pom. ; e Duil.;* G. Miege; e Rich,; * Fur. ; e A. ;
* Th. Corn., A^

qui donnent comme les autres le sens de registre dos décès et aussi le sens

de: qui est pourvu d'un bénéfice vacant par mort.

obscénité (lat.) est un mot ancien. H.D.T. cite un exemple de 1511, mais le

xvii^ siècle l'a considéré comme un mot nouveau: Ah mon Dieu! obscénité.

Je ne sais ce que ce mot veut dire ; mais je le trouve le plus joli du monde
(Molière, III, 320, Crit. de l'Éc. des Femmes, se. 3). Ménage défendit le

mot contre Bouhours (Voir Mol., 111,326, note 21. Bellegarde néanmoins se

demande encore si les dames entendent bien ce néologisme [Eleç/., 26i). —
O Pom., Duil., G. Miege; * Hich., Fur., A. ; oTh. Corn. ;

* A-. — Voir le

Lex. de Mol. par Livet.

observatoire — 1670, Colbert, Méin. au Roi, dans II. D. T.; 3 Pom., Duil.,

G. Miege ;
* Rich., Fur., A. ; O Th. Corn. ;

* A 2.

t-

[obtus est dans Th. Corn, comme terme de géométrie. En dehors de cet

emploi, il est du style familier, dit A -.
I

offensant — G Pom., Duil., G. Miege; * Rich., Fur., A. ; O Th. Corn.;* A^.

— Mais je ne suis point homme à souffrir l'infamie Des refus offensants qu'il

faut qu'ici j'essuie (Molière, IX, 202, Fem . Sav., v. 1723-24). — H.D.T.
cite un exemple de Corneille où le mot est employé comme substantif

s'opposant à Voffensé.

officiant — H.D.T. cite à tort comme premier exemple Furetière ;
* Pom.,

Duil., G. Miege; e Rich.; * A. ; e Th. Corn ;
* A^

ondulation — 1682, Journal des Savants, dans H.D.T.; * Fur. ; G A.;* Th.

Corn., A'^. Les lexiques donnent le mot comme terme de physique ;
* L.,

qui cite S*-Simon.

opéra (ital.) — on ne peut jamais faire un bon opéra, parce que la musique ne

saurait narrer (Boileau, Prol. d'Opéra, Avert., éd. B.S.P., II, 477). Le mot
s'appliquait aussi à tout ce qui est difficile; c'est un opéra (jue de lui parler

(Bouhours, Rem., 173). Scarron l'avait employé au sens de chef-d'œuvre: vos

deux lettres sont des choses admirables... et en un mot ce qu'on appelle

des opéra {Lett., dans Rich.j. Ce sens est admis par Bouhours [Rem., 173).

— ePom., Duil.; * G. Miege, Rich., Fur., A. ; G Th. Corn. ;
* A'^; * L.,

H.D.T., Hug. — On peut entendre parla ce qu'il auroit jugé de nos

opéra (Bossuet, Max. sur la Comédie, {)"}). Voir plus loin au chapitre con-

cernant les formes du pluriel.

oral — 1701, Fur., dans H.D.T.; * Rich., Th. Corn.
; G tous les autres

lexiques ;
* L.

ordurier —Le mot, comme substantif, est pour la première fois dans Richelet

au sens de: petite machine de bois... pour mettre les balïures. A^ le donne

comme substantif et adjectif, mais seulement dans les emplois : cet homme-
là est bien ordurier, c'est un ordurier; * L., qui cite:... M'' Bautru etde sem-

blables orduriers [Anti menayiana, 3), H.D.T.

orenius (lat.) — Voiture commença un oremus (Retz, Mém., 1642, I, 189, dans

H.D.T.)
; G tous les lexiques; * L., qui cite Boileau, Lutr., I. — A Dame

Junon l'Argienne Nous dîmes quelques oremus (Scarron, Virg. trav., I, 246).
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orthodoxie — 1701, Fur., dans H. D. T.; 3 Ions les lexiques. ('A', lîossuet,

Aoert. aux Prol., I, ^ XII, 21.

oscillation — 1701, Fur., dans II. D. T.
;
Ç- tous les lexiques ; * I,.

ossification — 1709, Merc. de France, dans II. I). T. ; G tous les lexi(|ues ;

* L., qui cite Bossuet.

Pagaie (caraïbe) — 1680, Clhaumont, dans H.D.T.; * Tli. (lorn.; tous

les autres lexiques. — Pagayer, qui est de la même date, n'est signalé

nulle part, .sauf dans H.D.T.

paillasson — Rich., dans H.D.T.; * Fur.. .\.; G Th. Corn.; * A-' ; * L.

paindepicier— G Pom., Duil., G. Miog-e, Tii. (lorn., A'-; * Rich., Fur., A ; O
H.D.T ; * !.. suppl'. — H y a plusieurs Paindepiciers [Liv. des Adr., I, 309).

palatine — Rich., dans H, D.T. ;
* F'ur., A. (H.D.T. affirme à tort que le mot

n'est entré dans le Dict. de PA. c|u'en 1740); O Th. Corn., A-; * L., qui

cite S'-Simon.

palmiste (créole) — 1GH6, OExmelin, Ilist . des Avent., 1, 100, dans H.D.T.;

O tous les lexiques, sauf Th. Corn.

pamphlet (angl.) — 170."), Bayle, dans L. et H.D.T.

pancréatique — 1671, Chapelain, dans Delb., Rec, cité par H.D.T. ; o tous

les lexiques; * L., qui cite M""*" de Maintenon.

Duneton (au sens de cori)eille à paini, 1701, Fur., dans II D.T. ; G tous les

lexiques ;
* L.

pantalon (ital.) = vêtement. — H.D. T. cite à tort comme premier exemple

Rich. ; * tous les lexiques, sauf Th. Corn. ; G. Miege ne donne que le pluriel.

— non pantalon le bridoit au dernier point, et laissoit voir une rotondité la

plus grande du monde {Araspe et Simandre, I, 101).

panthéisme (angl.) — Benoist, MéL, 26.5, dans H. D. T. — panthéiste — Id.,

Jhid., 252, dans H. D. T.; G tous les lexiques.

pantoufler =: raisonner à tort et à travers — Sévigné, dans L. et H.D.T.
;

tous les lexiques; voir Hug.

papalin lital.) — H.D.T. cite Guy Patin, Bassompierre, Bossuet; G tous les

lexiques ;
* L.

pnpillaire — H.D.T. cite à tort comme premier exemple 1690, Dionis, Anato-

mie, 441; * Pom,; G tous les autres lexiques.

paraguante (esp.) présent fait à un porteur de bonnes nouvelles; — H.D.T.

cite Mol., Et., a. IV, se. 7, et Fur., Rom. bourg., I, 82; Livet cite un

exemple antérieur de Loret. o Pom., Duil., G. Miege, Th. Corn.; * Rich.,

Fur.: est purement espagnol. A., A^.

parallèlement — 1671, le P. Chérubin, Dioptr. ocul., dans H. D. T.: O tous

les lexiques.

parallélisme (grec) — 1667, le P. Chérubin, Vision parf.. dans H.D.T. ;
* ]''ur.

seulement.

parcourir, qu'on trouve dans Montaigne (H. D.T.), avait été repoussé parVau-

gelas (H, 376), puis avait été accepté dans la deuxième moitié du siècle

(.Memand, Obs., 8-10). — * tous les lexiques, sauf Th. Corn.; * L. — vous
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avez à loisir parcouru ma Maîtresse, lit vous jugez de tout avec délica-

tesse : (Comment la trouvez-vous ? (Poisson, (Join. sans litre, a. IV, se. i);

(l'orateur) parcourant toute la vie de cette princesse (Sévigné, VI, 358);

notre amant prit la main De sa maîtresse ; et de baisers de flamme La par-

courant (La Font., V, 53, v. 253-255); M'as-tu tout parcouru (Mol., VI, 444,

Amph., V. 1522).

parsemer a eu la même fortune (jue parcourir. Employé par Ronsard (L.), il

avait été lui aussi repoussé par Vaugelas (II, 370), et enfin admis, l'usage

« favorisant les verbes composésaux dépens des simples ')(Alemand, O/js.,8).

— *Pom., Duil., G. Miege, llich,, Fur. ; A. cite le mot, et renvoie à semer, où

il ne se trouve pas; G Th. Corn.; * A^ : il ne se dit que des choses qu'on

respand par ornement. — Ce sont petits chemins tout parsemés de roses

(Mol., IX, 129, Fem. Sav., v. 816).

/>.T.sf/uma(/e(ital.)— II. D.T. cite à tort comme premier exemple, Rich. Le mot

se trouve dans Chapelain [ Lell., II, 524). — *Pom.; O Duil., G. Miege;

* Rich., Fur., A.; O Th. Corn.; * A-.

pasquiner — Corn., Poes, div., 1, dans II.D.T. ; G tous les lexiques.

passiveté — H.D.T. cite Bossuet. — O tous les lexiques. — C'est apparem-

ment de cette expression qu'est venue la passiveté ou l'oraison passive,

célèbre dans les mystiques depuis trois à quatre cens ans (Bossuet, Estats

d'Oraison, 233; cf. 91, 261, 319, 409, 410, etc.) ; les âmes passives de cette

j)assiveté du Quiétisme, croyentà tous momens estre dirigées par inspiration

(Id., Div.ecr. sur les Max. des Saints, CCXXX) ; L. cite Maintenon, 16 mars

1697.

palarafe — Fur., dans II.D.T. ; G Pom., Duil., G. Miege., Rich. ;
* A., A-

;

* L. et H.D.T.
,
qui citent Boileau : Excusez mes pataraffes et mes ratures

(Lett. à Brossette, 3 juillet 1700).

pathos (grec) — Mol., IX, 144, Fem. Sav., v. 972, dans II.D.T.
; G tous les

lexicjues; * A^ : il ne se dit guère qu'en convei'sation ;
* L.

palricial (lat.) — Fur., dans II. D. T.
; G Pom., Duil., G. Miege, Rich.,

Th. Corn.; * A., A^; * L.

paijs =: compatriote — II.D.T. cite à tort comme premier exemple Fur.; G
Pom., Duil., G. Miege, Rich., Th. Corn. ; A., A'^- — Argus le Rominagrobis,...

L'avise de loin, et l'appelle, Luy disant, païs ou frérot (Richer, Ov. bouff.,

84-5); Adieu Païs. C'est moi qu'on nomme La Rissole (Poisson, Com. sans

litre, a. IV, se. 7).

pendaison — II.D.T. et L. citent à tort comme premier exemple Ilauteroche,

1680 [Deuil, se. 1) ; G tous les lexiques, sauf A^. — L'Anglois est un oyson

Si fait à la pendaison. . . (Saint-Amant, II, 457); Un Prince n'a-t-il pas

pouvoir de pendaison'^ (Th. Corn., Geol. de soi-même, a. II, se. 6).

pendillon — G tous les lexiques. — vous êtes pour ses vapeurs (de ma mère)

le meiWeur pendillon (Sév., IV, 560, cité par L. et H.D.T.).

pendule (lat.) — 1664, dans H.D.T.; * Pom., G. Miege, Rich., Fur., A." Th.

(ilorn., A2; * L. et H.D.T., qui citent Sévigné. — C'est un métier que de faire

un livre, comme de faire une pendule (La Bruyère, I, 113).

i pénombre \comp. d'él. lat.) — 1671, le P. Chérubin, Dioptr. ocul., dans IL

D.T. ;
* Fur. et Th. Corn. : terme d'astronomie).
^—

-

-r



494 HISTOIRE DE LA LANGUE FRANÇAISE

pérégrination (lat.) — Bien que le mot soit ancien, Bouhours le croit nouveau

et le soumet au jugement de l'Académie (Z)., 43). A. de B., au contraire,

le trouve quelquefois très bon {Refl., 382). ïallemant constatant que le mot

n'est pas universellement admis souhaite qu'on le reçoive, « pèlerinage

estant consacré aux voyages de dévotion » {Décin., 20-21). — * Pom., Duil.,

qui renvoie h pèlerinage, B. F., Fur. : ce mot est vieux, et on dit maintenant

pèlerinage, mais il se i"enferme dans les voyages de dévotion, A^: il ne se

dit guère qu'en plaisantant; O G. Miege, Rich., A., Th. Corn.; * L. et H.

D.T., qui citent un exemple du xn« «. — Notre për^^rma^ion de Bretagne en

Provence (Sévigné, II, 178).

permissionnaire — qui a permission du chantre de N.-D. de tenir de petits

pensionnaires (Rich., dans II.D.T.); O tous les autres lexiques; * L.

persillé — A., dans II. D. T.; * A^ : n'a guère d'usage qu'en cette phrase,

fromage persillé; H. D. T. au propre cite Liger, Nouv. Mais, rust.; * L. —
on ne saurait leur plaire... si l'on ne rapporte à leurs pieds un cœur tout

persillé de poudre à canon (Regnard, Coquette, a. I, se. 15).

personnifier — Bellegarde justifie Bouhours de l'avoir employé [Eleg., 267) ;

le mot serait peu autorisé d'après Renaud (Man. de parler, 542). — O Pom.,

Duil., G. Miege, Rich.; * Fur., A.; e Th. Corn.; * A2; L. et H.D.T. citent

Boileau [Longin, Réfl., H).

perspicacité (lat.) — Le mot, quoique ancien, avait si peu d'usage que Bouhours

l'a cru nouveau {Suite, 19-21) et qu'Andry affirmait qu'il ne serait pas reçu

de sitôt (Sui7e, 259). — * B. F., A., A^ ; L. cite Retz, H.D.T. cite Le Maire

de Belges; Vaganay donne un ex. de 1488, tiré de la Mer des Histoires.

pèse-liqueur — Th. Corn, est cité à tort comme premier exemple, dans

H.D.T.; G Pom., Duil., G. Miege, Rich.; mais on le trouve dans Fur;

e A.; * A2;* L.

pétaudière — O Pom., Duil., G. Miege, Rich., Fur. ;* A. et A^; * L. et H.D.T.,

qui citent S^-Simon,I, 315.
--'

r

philologique — 1668, Chapelain, dans Delb., Rec, cité par H. D. T. ; O tous

les lexiques; L. cite Bayle, Lell. à M***, 31 mars 1698.

piédouche lital.) — A., dans H.D.T.; * Th. Corn., A^.

pierrailles — H. D. T. cite à tort comme premier exemple, 1700, Liger, Nouv.

Mais, rust.; * Duil. ; G tous les autres lexiques.

pintade (portug.) — 1671, Colbert, Lett., dans H. D. T.
; e Pom., Duil.,

G. Miege, Rich.; * Fur., Th. Corn.; e A. et A^.

pique-nique (or. inc.) — assez nouveau selon Ménage. — Q tous les lexicpies.

placier — Fur., dans H. D.T.; G Pom., Duil., G. Miege, Rich.; * Th. Corn.;

eA. etA2.

plafonner — Fur., dans H.D.T. ; G Pom., Duil., G. Miege, Rich.; *A.; e Th.

Corn. ;
* A-.

platitude — * A., A''' ; G tous les autres lexiques; * L., H.D.T.

plâtrage — A'^ dans H. D.T. ; G tous les autres lexiques ;
* L.

polichinelle (ital.) — Rich., dans H. D. T.
; G tous les autres lexiques.

podomètre (comp. d'él. grecs) — 1712, dans H.D.T. En réalité il est déjà dans
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Fur. : podomètre ou compte pas, etdans Th. Corn. — H. F. donnait j)Of/f-

mélrie. O tous les autres lexiques.

poilron-jaquet — Oudin, Cur. fr., dans L. ; O tous les lexiques; e H. D.

T. — Mainte damoizelle adonnée A dormir grasse matinée.. . Se leva dés poi-

tron-Jaquel (Loret, 15 août 1654, v. 77-80) ; Dés le poilron-jaquet je me suis

habillé (Champmeslé, Parisien, a. IV, se. 6).

poliment (action dépolir) — 1676, Félibien, Princ. de Varchilecl
.

, dans H. 1).

T. ;
* Rich., Fur., A., A-. — Le mot se trouve antérieurement : Il (le dia-

mant) a plus de Splendeur, et plus de Poliment (La Mesnardière, Poes., 1656,

07; le texte porte en marge : C'est le Terme de l'Art : aussi bien que celui

de Brillement) ; Rich. donne en exemple: les ouvrages d'émail prennent

un beau poliment dans le feu.

polissonner et polissonnerie — A^, dans H.D.T,; * L.; O aux autres lexiques.

politiquer — O tous les lexiques; * A^. — Je reviens de chez M™" de la

Fayette... On a fort politique {?>é\ign6, VIII, 501-2) ;*L. et H.D.T., qui

citent un autre exemple deSévigné.

poncis — remplacé dans la suite par poncif (Rich., dans II. D. T.).

ponte — A"^, dans H. D. T. ; O tous les autres lexiques.

pont-neuf — G tous les lexiques. — une vieille chanson française. . . ce qu'on

appelle vulgairement un pont-neuf {Journ. des Sav., 1717, 376, dans H. D.T.).

populariser — mot nouveau, selon Bellegarde, qui cite S'-Evremond : il a

affecté... d'être obscur, pour ne se pas populariser comme Aristote {Eleg.,

264). — O tous les lexiques.

porte-crayon — 1676, Félibien, Princ. de Varchitect., 414, dans II. D. T.; O Pom.,

Duil., G. Miege;* Rich., P'ur., A., Th. Corn., A-.

porte-étendard — Rich., dans H.D.T.
;

Pom., Duil., G. Miege ;* Fur. ; A.,

Th. Corn. ;
* A'-*.

porte-jupe — tous les. lexiques. — Et rien n'est si trompeur qu'animal

porte-jupe (Regnard, Le Bal, se. 7, cité par L.).

porte-poulet — tous les lexiques. — Le cocher de Sylviane est le porte-

poulet. — Fiez -vous encore à des marauts de cocher, mères ! fiez-vous-y

(Subligny, Folle querelle, a. II, se. 10).

porte-voix— Rich., dans H. D. T. ;
* Th. Corn., A ^.

pose=z action de poser. — tous les lexiques; * A., A^; * H.D.T.

poulinière — Mol., Fâcheux, a. H, se. 6, dans L. et II. D, T. ;
* Rich., Fur.,

A. ;
Th. Corn. ;

* A*. Voir le Lex. de Mol. par Livet.

pourtour — les ouvriers disent le pourtour au lieu de tour (1676, Félibien,

Princ. de Varchitec, 709, dans IL D. T.); * Pom.
; DuiL, G. Miege, Rich.;

* Fur.., Th. Corn.; A. et A^.

Ipouxse-cul — * Rich., Fur. : terme odieux, A.
; Th. Corn. ;

* A^; L. cite Bour-

sault ; H. D. T. donne à tort comme premier exemple, Colletet, 1665, Tracas

de Paris. — Un sergent assez téméraire. Escorté de trois Pousse-cus (Loret,

27 oct. 1657, V. 154-155 ; cf. 2.3 juin 1663, v. 177); Il y a là-bas deux ser-

gents et environ douze archers qui vous guettent pour vous mettre en pri-

son... — Ce sont bien des pousse-culs, de par tous les diables (Regnard,

/lom. à M. fort., a. Il, se. 6-7). ;
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praline — II. D. T. le signale à tort pour la première fois dans Fur.; * Hicli.

e A.; * Th. Corn., A'^.

précautionner {se— ) — ce mot est employé concurremment avec : prendre ses

sûretés (Bouhours, £'n<r., 88. C'est le premier exemplp que cite H.D.T.). —
*Pom. ; e Duil.; * G. Miege, Rich., Fur., A. ; G Th. Corn. ;

* A^ ; tous ces

lexiques ne donnent que la forme pronominale, la plus usuelle : Il se précau-

tionne et s'eAiduvcit |La Bruyère, 1, 377). Le participe, bien entendu, n'a point

de se : deux Ministi^essi précautionnez (Bossuet, Avert. aux Prol. ,Ul,^ xxv,

227). Bossuet emploie aussi la forme transitive : Jésus-Christ ne nous aura-t-il

pas précaulionné contre cette horrible tentation de son Eglise iConf. avec

M. Claude, 436)

.

précoce (lat.) — Rich., dans II. D. T. — Andry en constate le succès {Re/I.,

445) — * Fur., A.; O Th. Corn.; * A- ; le sens figuré apparaît dans Fur.
;

L. cite La Bruyère.

précocité — La Quintinie, dans II. D. T.; o tous les lexiques.

prélever — Fur., dans H. D. T.; O tous les lexiques.

prédicatoire n'est donné que par Pomey
; O L., II. D. T. — le Père le Boux,

Qui dans l'Employ prédicatoire A fait monter si haut sa gloire (Loret,

10avriM660, v. 108-110) ; Il fait encor avéques gloire Sa fonction prédicatoire

(Id., 17 mars 1652, v. 51-52). Godefroy cite le motdansOudin 1660, et donne

chaire prédicatoire (1661, la Bassée, ap. La Fons, Gloss. ms., Bibl. Amiens).

Le même mot dans le sens de : qui sert à annoncer publiquement, est dans

F'osselier (Cron. Marg. G.).

préliminaire entra dans l'usage après les traités de Westphalie. Il se dit sur-

tout en matière de négociation » (Bouhours, Suite, 92). — * Pom., G. Miege,

Hich., Fur., A., A^.— La diète d'Allemagne... n'en étoit encore qu'aux préli-

minaires (Racine, IV, 366, Disc, acad.); en entrant en matière, Vous n'avez

pas là fait un beau préliminaire (Regnard, Légat, univ., a. Il, se. 4) ; c'est

un homme qui se présente de front au mariage, et ne sait pas ce que c'est

([u un préliminaire d'amour (Id., Coquette, a. II, se, 6).

préluder (lat.) — Mol., Mal. imag., a. I, se. 4, dans L. et H. D. T. ;
* Rich.,

F'ur., A.; O Th. Corn. ;
* A^. — Que tais-tu? — Je prélude (Montfleury,

Coméd . Poète, a. II, se. 3) ; Sur cette basse, Je veux que Ton m'entende un

moment pr^Zuf/er (Regnard, Le Bal, se. 11) ; Tant mieux, s'il entre tout de

suite en matière; en fait de mariage, je n'aime point à voir préluder ild.,

Coquette, a. II, se. 6).

prématuré (lat.) — se dit quelquefois avec beaucoup de grâce (A. de B., /?e//.,

445). Renaud le trouve cependant encore peu établi [Man. de parler, 514). —
* Fur., A.; OTh. Corn. ;

* A- ; *L., qui cite un exemple du xvi", II. D. T.

presbyte— Fur. , dans 11. D. T. ;
* Th. Corn.

preslolel (or. inc.) — II. D. T. cite à tort Fur. comme fournissant le premier

exemple; il est dans Loret : Depuis les simples Prestolez jusqu'aux Pas-

teurs plus signalez (10 nov. 1657, v. 17-18). — * Fur.
; O tous les autres

lexitjues ;
* L. et H. I). T., qui citent S'-Simon. — On trouve prestolin chez

S'-Amant, II, 416.
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prétexter — M"*^ de Scudéry aurait été la première à l'employer en écrivant,

au dire do Sorel (Co/i/i. des L. liv., 1072, 401); Richelet déclare que le mot

n'est pas bien reçu, mais Andry le trouve parfaitement bon (jRe/?., 448).

—

* Pom., G. Miege, Fur., A. ; G Th.Corn.; *A2 ;
* H. D.T., qui cite Racine et

La Bruyère; voir Hug.

pretintaille{ov. inc.) — 1708, Lesage, Turcar., dans H.D.T.

programme (gvec) — II. D. T. indique à tort Rich. comme donnant le premier

exemple; * Duil. ; G G. Miege ;
* Rich., Fur., A., A^ ; ces trois derniers

lexiques le considèi'ent comme un terme de collège ; G Th. Corn.

p/'oiusion (la t.) =1 prélude — (Chapelain, Lelt. à M. O. Ferrari, 18 février 1671,

II, 720). — G tous les lexiques ; gL-, H. D.T.

I
prosateur — d'après Bouhours, ce mot, dont Ménage revendique la paternité

(O., 11,93, 182, 189), n'a pasencorepu passer dans l'usage, parce que les noms

en eur sont des mots verl^aux, et qu'il n'existe pas de verbe proser (lieni.,

410-33)..j- * G. Miege, Rich., Fur.
; G A., Th. Corn.,A2 ;

* L., qui cite

Vaugelas '.

prosternemenl, qui est déjà dans Cotgrave.est considéré par Bouhours comme
y\n mot nouveau ([u'il conteste [D., 15). — * Pom., Duil., G. Miege

; G Rich.,

Fur., A., Th. Corn, ;
* A^. — Les Ministres distinguent encore curieuse-

ment les marques d'honneur, ou par le prosternemenl, ou par la génuflexion,

ou par une simple inclination du corps (Bossuet, Expl. de la Messe, 190-191).

pruderie — 1666, Mol., Mis., a. III, se. 5, dans IL D.T. — Le mot, que Bouhours

signalait comme assez nouveau (Entr., 84), était blâmé par Sorel, comme
barbare {Conn. des h. liv., 1671, 397). — *Pom. ; G Duil., G. Miege ; *Rich.

avec une -{-, F'ur., A, ; G Th. Corn. ;
* A^. — Tu me la bailles belle avec ta

pruderie (Th. Corn., Gai. doublé, a. IV, se. 1) ;
je ne m'accommode guère

bien de toutes les pruderies qui ne me sont pas naturelles (Sév., II, 267) ;

* L., qui cite Hamilton.

pseudoni/me [gvec) — Fur., dans IL I). T., est donné comme terme didactique.

publicité n'a guère d'usage qu'en parlant d'un crime commis à la vue de tous

(A. et A2u

|_£>u/-i<amfangl.)— G Fur. ;* A., Th. Corn., A-.^^ On leurdonnale nom depuri-

tains en Angleterre et en Ecosse (Bossuet, Hist. des Vnr., IX, 75, dans

IL D. T.) ; l'Kglise Anglicane met les Calvinistes Puritains au nombre des

Nonconformistes (Id., Ib., II, 406 ; cf. Boil., Sat. XII, v. 233-4).

puritanisme — G tous les lexiques. — Il a fallu,... que la doctrine de l'invio-

lable majesté des Rois cedast au Puritanisme (Bossuet, Def. de Vllist. des

Var., 149; cL Id., Arert.aux Prot., III, § XX, 217).

Quadrige flat.j — 1667, Chapelain, Lett. à (lolberl du 16 juin, dans II. D.T.
; O

tous les lexiques.

quartier-maître — 1670, Pellisson, Lett. hist., II, 212, dans II. D. T.; G Pom.,

Duil., G. Miege, A., Th. Corn., A^; * Rich. : maréchal des logis d'un régi-

ment d'infanterie étrangère. En ce sens, Fur. écrit quarlier-mestre; il

orthographie (juartier-maîtrele terme de marine.

I. J'ai trouvé aussi prosisle: Il faut remarquer aussi que les Poètes sont plu»
licencieux que les Prosisles (Bary, ^':'ct. de noslre Lnny., 302).

Histoire de la Langue française /V. 32
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quiétisme — Nicole, Ess. de morale, VIII, 181, dans II. D. T.; * A^. — pour
achever le triomphe de la vérité sur le quiétisme. . . il effacera les couleurs

et le fard sous lequel on le déguise (Bossuet, Div. ecr. sur les Max. des

S., 217 ; les exemples abondent dans Bossuet).

quiétiste — Nicole, Ess. de morale, VIII, 168, dans II. 1). T. ;
* Th. Corn.,

A'^. — on est forcé de reconnoistre dans les nouveaux Quiétistes de trop

grandes ressemblances avec les anciens (Bossuet, Estais d'Orais., 380, et

ailleurs).

quiétude (lat. eccl.) — Ce mot, dont II. D. T. cite un exemple de lîiOO, est

considéré au xvii* siècle comme nouveau (Sorel, Disc. s. l'Ac. fr., 1654 et

Conn. desb. liv., 1671, 384). Bouhours l'acceptait non seulement dans le

sens mystique, mais encore pour signifler la fermeté et la modération de l'es-

prit {Rem., 245). —* Pom. ; O Duil. ;
* B. F., Rich., Fur., A. et A^

; e Th.

Corn. — Ton convient... que tous ne sont pas appeliez à l'état d'oraison

passive ou de quiétude (Bossuet, Div. ecr. sur les Max. des S., LXXVI, et

ailleurs) ; cf. le Lex. de Mol. par Livet.

quilterie est un mot des Précieuses, qui ne plaît pas à Sorel {Conn. des h. liv.,

1671, 397). — e tous les lexiques ;
* L. ; e H.D.T.

Rabbinage — Chapelain, Lelt., dans Delb., Rec, cité par H.D.T. ; * A^ : ne se

dit que dans le mépris; O tous les autres lexiques.

râblu — Th. Corn., Comte d'Org., III, 9, dans L. et II .D.T. ;
* A., A2 seule-

ment. — Aristote le bègue, et Platon le rahlu (Quinault, Comed. sans

comed., a. III, se. 7).

raboulir — A^, dans H.D.T.; A^ constate que le mot est populaire.

raccommodage — Fur., dans H.D.T.; * A. et A'^ ; G Th. Corn.

radoucissement — H.D.T. cite à tort Fur. comme premier exemple ; L. cite

Sévigné, 1671 ;
* Fur., A. et A^. — si quelquefois je luy paroissois plus

favorable, tout ce radoucissement n'alloit qu'à l'écouter avec un peu plus

d'attention (Segr., Nouv. fr., l"'» nouv., 104-105).

raffermissement — H.D.T. cite à tort comme premier exemple Fur. ;
* Pom.,

Duil., G. Miege; * A., Th. Corn., A^; * L., qui cite La Bruyère.

raffiner — est un mot nouveau, d'après Bouhours {Entr., 96). En réalité, le mot

se trouve déjà dans Cotgrave, et Bouhours doit viser seulement l'emploi figuré.

raffinerie — 1670, Colbert, Letl., dans H.D.T.; * A2 seulement.

rafraîchissant — Fur., dans H.D.T.; L., cite Fénelon : zéphirs rafraîchis-

sants [Télém., VII); O tous les autres lexiques.

ragoûtant — * Fur., A. A^;* L., cjui cite Boileau, Ilauteroche, Boursaull. —
elle ouvriroit le chemin de l'infidélité et neserviroit que comme d'un passage

pour aller à d'autres plus jeunes et plus ragoûtantes (Sévigné, V, 82-83, 30

sept. 1676); Sa figure n'est peut-être pas des plus ragoûtantes (Regnard,

Sérénade, se. 1) ;
je n'ai jamais vu d'habit si bien taillé. — Ni moi de fille

si ragoûtante (Id., Coquette, a. III, se. 9).

raisonnant— G tousies lexiques.— Je vous trouve aujourd'hui bien raisonnante

(Mol,, IX, 372, Mal. imag., a. II, se. 6, dans H.D.T.) ; la pure foy, qui de sa

nature n'est point raisonnante (Bossuet, Estais d'Or., 66).

rajustement — Fur., dans H.D.T.; * A. et A^ : il ne se dit guère que de deux

personnes qu'on rajuste ensemble ; O Th. Corn.
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l'alt'ntissement — L. et H.D.T. citent Sévigné, sept. 1688; le mot est attesté

plus anciennement; *Pom., Diiil., G. Miege; O Rich. ;
* Fur.; © A.,

Th. Corn., \\

ramollissant — que d'huiles rainollissanles, que de fomentations nous avons

mises sur ce cœur (Bossuet, Iinp. fin., 3. dans L.) ;
* Th. Corn. : terme

de médecine; Rich. en ce sens donnait : raniolitif; G tous les autres lexiques.

rancunier — A-, dans II. D. T.

rapatriement— A.,dans Il.D .T.; le molale sensde réconciliation; O Th. Corn.;

A- ledonne comme du style familier; L. cite Th. Corn. {(Jomt. d'Org., V,

8). — On trouve aussi rapalriage : Veux-tu qu'à leur exemple ici Nous fassions

entre nous un peu de paix aussi, Quelque petit rapatriage (Mol., VI, 436^

Amph., V. 1429-1431).

rapprochement est un néologisme de Sarasin, selon Bouhours, qui trouve le

mot assez inutile [D., 66) : (( cette multitude d'incidens, qui se rassemble en

un jour, est d'une telle conséquence et d'une telle beauté, que ce rapproche-

ment fait une des raisons pour lesquelles Aristote n'a point douté de préfé-

rer la Tragédie au Poëme Epique » (Sarasin, Œuv., 316, dans Bouhours).

— O tous les lexiques.

rasade — H.D.T. cite à tort Rich. comme premier exemple;* Fur., A.; O
Th. Corn. ;

* .\- ;* H.D.T., qui cite La Font, —ces bateaux couverts Sont tout

pleins chaque jour de remèdes divers Que ce grand Médecin envoyé à ses

malades, Lors qu«' de leur urine il a veu des razades (Le Boulanger de Cha-

lussay, Elomire hypocondre, a. Il, se. 6); A votre intention j'ai vidé cent

rasades (Regnard, Distr., a. 111, se. 2).

ratafia (or. inc.) — chez luy syrops exquis, ratafias vantez... (Boil., Sat. X,

V. 571, dans L. et H.D.T.; * A^; O les autres lexiques.

ravageant — L. cite Bossuet : ces armes ravageantes et détruisantes (2" Serm.,

Assompt. Vierge, 2), — O tous les lexiques.

ravilir — Bossuet, Honneur du monde, i, dans L. et H.D.T.; * Rich., Fur.,

A. et A^ ; © Th. Corn. (H.D.T. ne marque son entrée à l'A. qu'en 1740).

— Le mystère de Jesus-Christ nous a fait voir comment la Divinité pou-

voit sans se ravilir estre unie à nostre nature (Bossuet, Ilist . Univ., 366) ; ils

se sont de telle sorte ravilis, que nul acte ecclésiastique.?, n'a de force en

Angleterre qu'autant qu'il est approuvé et validé par les Rois (Id., Hist.

des Var., II, 96) ; ce nouveau Docteur nous apprend... à tout ravilir (Id.,

Avert. aux Prot., VI, § XVII, 492), etc. Féi^aud constate l'emploi fréquent

du mot chez Bossuet'.

raviment — O tous les lexiques. — J'ay dessus le Pont-neuf joiié deux ou trois

Scènes, Dans une Comédie au Raviment des laines (Poisson, Faux Moscov.,

se. 7),

réaction — Fur., dans II. D. T. ; c'est un terme de physique ou de chimi^

rebrousse-poil (à) — A., dans H.D.T,; * A-.

rebutant — Boileau, dans H.D.T.;* Fur., A.; © Th. Corn.; * A^; *L.,qui

cite Bourdaloue.

1. On trouve aussi l'adjectif verbal : la récompense qu'il cherche est pour ainsi dire

dégradante, ravilissante et deshonorante (Bossuet, Estais d'Orais., i62). Bossuet
comme on voit, ne craint pas l'abus des adjectifs verbaux.
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récalcitrant — L'âme aux leçons un peu rrcalcilrante (Regnard, .loueur, a. I,

se. 10, dans H.D.T.)
; o tous les lexiques.

rechampir — 1676, Félibien, Princ. de VArchitecl., dans II. D. T.; * ïh. Corn.

rechignant — B tous les lexiques. — Mais vous avez la mine aussi bien rechi-

gnante (Th. Corn., D. Bertr. de Cig., a. III, se. 12)*.

récitatif — Fur., dans II. D. T. ;* A.; Th. Corn.; * A'^.

recommenceur — Bussy à Sévigné, 3 juil. 1655 et Sévigné à Bussy, 19juil. 1655,

dans L. et H.D.T.
; O tous les lexiques.

rectitude (lat.) — H.D.T. en donne un exemple du xiv», mais le mot a été

considéré au xvii^ comme un néologisme. Selon Bouhours, il ne s'entend

guère à la Cour, mais est fort usité à la Trappe [Suite, .30). — * Pôm.; ©
Duil.; *G. Miege, Rich., Fur., A.; O Th. Corn.; * A-; * L., qui cite Bourdaloue

et Molière.

rédaction — Fur., dans H.D.T. ;* A. et A^; Th. Corn.

reflet — {611, R. de Piles, Conv. sur la peint., 280, dans H.D.T.; * Rich., Fur.,

qui ne donne que le pluriel ; O A.; * Th. Corn. II figure, sous la forme re/Iex

dans A'^. Sous cette forme on le trouve plus anciennement : Les perles et

les diamans... Par trop de reflex à la veuë Donnoient aussi tost la berlue

(Richer, Ov. houff., 125).

refonte — A^, dans H.D.T.

régalien — Fur., dans H.D.T.; * A., Th. Corn., A-.

réimpression — Fur., dans IL D. T.; O tous les lexiques.

rejaillissant — Fur., dans H.D.T. ;
* A.; G Th. Corn, et A^.

n^maniement— * Fur. : terme d'Imprimerie ; O tous les autres lexiques.

remarqueur — Traité de la Paresse, I, 157. — * Pom., Duil., G. Miege; O Rich.;

*Fur.; e A.,Th. Corn., A2; * L. avecf; e H.D.T.

rembrunir — Fur., dans H.D.T., ((ui cite un «xemple de Ilamilton ;
* A.;

e Th. Corn.;* A^.

remhrunissement — Fur., dans H.D.T.; * A.; Th. Corn.;* A-.

remontrant — nom donné aux partisans d'Arminius qui avaient présenté, en

1690, sous le nom de remontrance, un exposé de leur doctrine (H.D.T.);

tous les lexiques. — les esprits s'échauffèrent... sous le nom de Remon-

trans et de Contre-remontrans ( Bossuel, //is/. des Far,, II, 418, cf. Ib., 427,

453, 455, 457, 460). S'-Simon a appliqué le mot à la politique. Voir L. et

H.D.T.

rempoissonnement — 1664, Colbert, Lett., dans H.D.T.; tous les lexiques.

rencogner — H.D.T. ne signale le mot que dans l'A. de 1798. On le trouve

chez Chapelain, Lett. à Godeau, 3 déc. 1638, I, 331. — tous les lexiques.

— On a déjà pris les dehors Et rencoigné dans les murailles Ceux qui se

couvroient de futailles (Loret, 17 mai 1653, v. 32-34). C'est probablement

1. Ou trouve auparavant rec/it.qrnarc/ : une femme importune et rechignarde (Clia-

pelain, Guz d'Alf., III, 516 .
— * encore dans Duil. et B. F. — rechigneux est dans

Garasse, Doc/r. cjir., 929.
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le même mot, sous une autre forme, que Ton trouve dans l'exemple sui-

vant : Mais si tost qu'Aigles brillèrent Bourgeois camus demeurèrent : Ces

Oiseaux tant estimez,.. De ces Courtauts en rumeuv Recoir/nerenl la fureur

(Brébeuf, A(;<-am tr.iv., 112). * L., «{ui cite S'-Simon.

rentjaine =^ refus — Rich., dans Il.D.T.; O tous les lexiques.

renonçant — Bossuet, dans H.D.T. ; 3 tous les lexiques.

rentrée — Fur., dans H.D.T.; c'est un terme de chasse chez Fur, Dans A.,

le mot est donné aussi comme terme de jeu, et avec un emploi figuré, en

parlant d'un homme qui rentre mal à propos dans la conversation : voilà une

belle rentrée; A^ y ajoute le sens de rentrée des tribunaux.

répartition — au sens de partage de bénéfices (Colbert, Lett., II, .j37, 602) ;
le

sens nouveau de département, régalemcnt des impôts * Fur., A. A'^.

rouge-hord — * Rich., Fur., A., Th. Corn., \-. — La grande tasse fut rincée,

Et le Roy voulut tout d'abord Qu'on luy versât à rouge bord (Richer, Ov.

hou/f., 304); Avec un rouge-hord acceptent son défi (Boil., Sat. III, v. 136,

éd. B.S.P., I, 105).

répétiteur — Rich., dans H.D.T. ;
* Fur., A., A^,

replacer— * Pom., Duil.,G.Miege ; O Rich.;* Fur., A.; O Th. Corn., A'^. —
D'un trône oîi ce héros a su le replacer (Corn., VII, 332, Suréna, v. 1693).

représentant — H.D.T. donne comme premier exemple l'A.de 1694
; 3 Th.

Coi;n.;* A^. — ô peuple! croyez (jue... vos Pasteurs n'ont de pouvoir que

comme vos représentans (Bossuet, Hisl. des Var., 11,608-609).

reproduction — Fur., dans H. D. T.
; O tous les lexiques.

réside— Les femmes cui'ieuses qui ont des alcauves faites d'une manière riche-

ment embellie, c'est ce qu'on appelle aujourd'huy des Résides encliantéos

entre les plus jolies ; bien que ce terme semble un peu précieux, il est bien

receu (Marg. Buffet, Nouv. Ohs., 38). — o tous les lexiques.

respectable — H.D.T. le signale en 16H dans Cotgrave ; il devait s'être

peu répandu car de Callières et Bouhours le considèrent comme
nouveau, mais comme heureusement introduit et favorablement accueilli

(Bouhours, Suite, 158-160; de Callières, Mots à la Mode, cité par L.). —

*

Duil., \i. F.; O Rich., Fur.; * A.; O rh. Corn.; * A'-. — un homme de bien

est respectable par lui-même (La Bruyère, H, 93); Un éclat qui le rend

respectable aux Dieux même (Racine, III, 307, Esth., v. 678 .

ressaut — H.D.T. cite à tort comme premier exemple 1691, Daviler, Expl.

des ternies d'Architect. ;
* Fur., Th. Corn.; O A. et A-. — Kmployé au figuré

par S'-Simon, cité par Il.D.T.

resserrement est un mot dû à Port-Royal, ({ue Bouhours n'accepte pas

(Entr., 139; cf. /^., 10; .Sf/i<e, 293). Le mot ne plaît pas davantage à I^Miaiid

[Man. de parler, 30). Barbier d'Aucour au contraire le trouvait « fort propre

dans les matières physi(|ues, et encor plus dans les choses morales » iSen-

tim. de Cleante, 84). — * Pom., Duil., G. Miege, Rich., qui ne donne que res-

serrement de cœur. Fur. qui ne l'applique qu'f» des movivements physi(|ues.
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restant — Fur., dans H.D.T. : * A., A^.

retracement — «ce mot est commode et il seroit à souhaiter ({uo le Public le

receûst » (Bouhours, Suite, 294). — G tous les lexiques.

retroussis — Rich., dans H.D.T. Le mot est surtout employé en parlant d'un

chapeau (A^). A. ne donne que le simple : troassis.

révérencieusement — L. et II.D.T. citent un exemple de Sévigné; O tous les

lexiques.

rhingrave — le mot est venu d'Allemagne avec le vêtement, au milieu du

xvii» s. — * Rich., Fur. ; cf. le Lex. de Mol. par Livet.

ridiculiser — 1666, dans H.D.T. Ménage est à peu près le seul à trouver le

mot bon (0., II, 260); en général, on hésite à l'accepter (A. de B., liefl.,

611 ; cf. Renaud, Man. déparier, 68; Bellegarde, Eleg., 267). — *Rich., qui

ne le tolère que dans le bas style. A., A^ qui le réserve au style familier.

ridiculité — * Rich. et Fur. Le premier déclare que le mot ne s'écrit pas
;

Tallemant rapporte qu'à l'Académie on le trouvait mauvais [Décis., 106) ;

Bellegarde, tout en constatant que quelques auteurs s'en servent, préfère

l'emploi du substantif ridicule [Eleg., 294). — j'espère que je mettrai des

bornes à cette ridiculité par tous les discours que je fais (Sévigné, IV, 272).

H.D.T. cite un exemple de Fur., Boni, bourg., prêt

.

rigidité — L. et H.D.T. citent un exemple de Boileau. —* Fur., A.. A-'.

rigorisme — S^-Simon, I, 397, dans H.D.T. ; O lexiques du lemps.

risiblement — Mol., Et.,». V, se. 9, dans H.D.T.; (^ tous les lexi([ues du

temps. — risibilité apparaît dans A^.

ritournelle — Bussy, dans Rich. (qui écrit rilornelle) ;
* Fur., A.. A^. — deux

dessus de violon pour jouer les ritornelles {Mol., \'U\,&~ , Bourg, gont., a. II,

se. 1) ; Conservez-vous, ma chère bonne, c'est ma ritournelle continuelle

(Sévigné, 1671, H, 196) ; ma fdle, ce marmot, Dieu le conserve! Je ne chan-

gerai point cette ritournelle (Ead., IX, 209).

rivalité — Mol., Dép. am., a. I, se. 4, dans H. D. T. — O Pom., G. Miege, Rich.,

Fur. ;
* A., A^. — On trouve rivauté dans Duil.

rocaille — * Pom., qui cite Scudéry, Rich., Fur., A., Th. Corn., A^ ; on trouve

rochaille dans Cotgrave. — Un char couvert de roquaille (Scarr., Virg. trav.,

H, 88) ; Six masques de rocaille (La Font., VIII, .33).

rocailleux — 1692. dans H. D. T. Féraud considère encore le mot comme un

néologisme.

rocamhole := sorte d'ail. — Rich., dans H.D.T. ; * Fur., A., Th. (^orn., A-; il

apparaît avec le sens figuré dans A'^ : la Requeste civile est la Bocambnle

des Procès.— le crime est la rocambole de l'Amour et l'absence en est le

quinquina (L. de Templery, Gen. et Pol., 130).

roller — terme du palais, qui doit être plus ancien, fjuoîque non signalé —
* Fur. — il (un sergent) escrivit cependant à la haste une re((uesle de

plainte, et tant plus il les voyoit battre, tant mieux il rolloit (Fur., Hom.

bourg., II, 33).
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Vj-omanesquo — Fur., liom. bourg., I, 7, dans II.D.T; *Fur., A., A"^. — Vous

êtes /•omanesyue avecque vos chimères (Mol., 1, 107, Etourdi, v. 31).

roniHiiesqueinent — Sévigné, 772, dans H.D.T. ; G tous les lexiques. —
jécris romanesquemenl sur le bord de la rivière, où est située notre hôtellerie

(Sévigné, VI, 388)'.

rondeau -r= pièce d'eau — * tous les lexiques. — Et le jardin du plus gros

Financier Languit de soif, et n'est que pietrerie Sans un Rondeau [Rec. de

Rond., 1639, 70); plus loin est encore un rondeau, avec un beau jet au

milieu (M"^- de Scud., Mathilde, Préf., 101 ; cf. 103).

rossolb — H.D.T. cite à tort comme premier exemple Riclielet ;
* Pom.,

G. Miege ;
* aussi Fur., A., Th. Corn., A^. — Du Rossolis douze bouteilles

(Loret, 13 fév. 1645, v. 170); sans truffes, rossolis ni vin de Champagne
(Baron, Coquette, a. IV, se. 11, dans H.D.T.).

rougeaud — G. Patin, Le//., V, 200, dans H.D.T. ; *Duil., Fur., A., A^; *L., qui

cite Ilauteroche.

roussi — cuir de Russie (Scarron, Virg. /ra«.,4, dans H.D.T. ; *Fur., A^. — il

les vouloit (ses bottes) de vache de roussi (d'Ouville, Contes, I, 252) ; ses sou-

liers estoient si couverts de rubans qu'il ne m'est pas possible de vous dire

s'ils estoient de roussy, de vache d'Angleterre ou de marroquin (M"" Desjar-

dins, Récit de la Farce des Préc, N"« Coll. Moliér., 32).

rubanté— Cyrano, Péf/.youé, a. V, se. 5, dans H. D. T.
; O tous les lexiques.

rudànier (qui rudoie les gens) — Mol., G. Dandin, a. H, se. 1, dans H.D.T.
;

* Fur. ; cf. le Lex. de Mol. par Livet, et Hug.

ruifteu sèment — Sévigné, 1194, dans H.D.T. ; O tous les lexiques.

Sablier — * Pom., Duil., G. Miege, au sens de: horloge à sable. * Duil., Rich.,

au sens de : poudrier.

saignement — Rich., dans H.D.T. ;
* Fur., A., A^. — il avoit un furieux sai-

gnement de nez (Sévigné, VIII, 324, cf. ib., note 28); il lui prit un saigne-

ment de nez (Racine, IV, 559).

saisissant — Fur., dans H.D.T. ; le mot a le sens de : créancier qui poursuit-

A. et A2 donnent en outre : froid saisissant.

salissant — A
.

, dans H.D.T.;* A2.

\salonJ— H.D.T. donne comme premier ex. Félibien, 1676, Princ. de CArchit.,

731. Ce mot est antérieur :1a Reine Mère que mon ame toujours révère. Qui don-
na lesgrands Violons Dansie plus charmant des SaZo/is, Lieu d'Architecture à

1. romantique. Le premier exemple relevé par M. A. Frauvois dans sa monographie
du mot (Aim. de la Soc. J.-.I. Rousseau, t. V), est des environs de 1777. On trouve
le mot louf^temps auparavant, dans une lettre du 7 cet. 1694 : Il faut, Monsieur,
finir ce billet par une pièce assez plaisante et curieuse de Messieurs les Pasteurs
d'Arcadie, je veux dire de Messieurs de l'académie Arcadienne de Rome. C'est une
lettre circulaire qu'ils adressent à Messieurs leurs confrères du dehors. . . et qu'un de
mes amis de Besançon m'a envoyé pour me divertir et me faire rire des afl'ectations

puériles de ces pastoureaux. . . Que dites-vous, Monsieur, de ces pastoureaux, ne
sont-ils pas pas bien romantiques [Euf^. de Budé, Lettres inédiles de Vahhè Claude
Nicaise, Extr. du Bull. d'Hist. et d'Archéol. rclig-ieuses du diocèse de Dijon, 1886

p. 153-154).

/
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la mode (Loret, 1" mars 1664, v. 2o-29) ; on se force à sortir de ce superbe

sallon pour entrer dans une chambre magnifique (M"" d© Scud., Malliihic,

88-89, préf.; f6.,27). — * L., qui cite Racine, Rslher, v. 827; G tous les

hîxiques, sa>if Th. Corn.

salpi'Irière — Hich., dans II. D. T.; * Fur., A., A "^.

sanctificateur est un mot janséniste condamné par Bouhours [Imit., iJO-55,

cf. Rosset, O.C., 29).— * Duil. seulement.— La vraye présence de Dieu dont le

contemplatif doit estro imprimé est celle de Dieu dans les âmes comme leur

sancti/icateur (Bossuet, hJslats d'Orais., 6i) ; voir d'autres exemples de Ros-

suet dans L. et H.D.T. ; de Massillon dans L.*

sapinière — Kur., dans II. D. T.; O tous les lexiques ;
* L.

satiner — Fur., dans H.D.T. ; A. et A^ ne donnent que le participe adjoclil'

satiné. — Je suis doux, pacifique, aisé à vivre, l'humeur satinée, veloutée

(Regnard, Desc. d'Arl., se. 3).

saliriser, dont on a des exemples anciens, est considéré comme un mot nouveau

et douteux (Bellegarde, Elcg., 267) . — G tous les lexiques.

satisfaisant — Fur., dans II. D. T. ;
* A., A^; * L., qui cite un exemple de Mas-

sillon.

sautiller — * Fur., A., .\- ;
* II . D.T. — L'insecte sautillant cherche à se réunir

(La Font., II, 42, v. 23); les sauterelles représentent parfaitement le génie

des hérésies... qui vont toujours comme en sautillant d'une question à une

autre (Bossuet, Apocal., 137-1 ;»8).

saveler —• Fur., dans H.D.T. ;
* A., A^^qui le déclarent bas.

saxwir-faire — c'est un terme nouveau, mais il n'y a pas d'apparence (ju'il sub-

siste, et je ne sçay me^me s'il n'est point déjà passé (Rouhours, Enlr., 97) ;

Bouhours constate que ce mot monstrueux, après avoir été délaissé reprend

delà faveur (/?em., ;jl4). Bellegarde reconnaît que les dames le disent encore,

mais il le condamne {Elefj., 386). L. de Templery, qui trouve cette expres-

sion horrible, avoue qu'elle est admise dans la langue, mais soutient qu'on

ne l'emploie qu'en conversation (Gf/i. et Pol., 'M). — *Rich. : mot(iui se dit

encore quelquefois pour [sic] des gens qui ne parlent pas poliment, l'iir.,

A., A^. — Et d'où me viendroit-il que de mon savoir-faire (La Font., II, 17.->,

v. 18); l'extrême confiance que nous avons en son sa«otr-/'a/re (Sévigné, dans

Féraud); Le savoir-faire et l'habileté ne mènent pas jusqu'aux énormes

richesses (La Bruyère, I, 260); riche par son savoir-faire (Id., H, 108).

savoir-vivre — Bouhours est aussi hostile à ce mot qu'à savoir-faire [Enir.,

97; cf. Rem., i)14). — G tous les lexiques. -I- La complaisance des honnestes

gens est tres-aisée à discerner... elle n'a jamais d'interest particulier, elle

regarde en gênerai la bien-seance du monde; c'est précisément ce quon

appelle sranotr vivre (M"® de Scud., Mathilde, 38, préf.). L. cite La Bruyère.

savonnage — Rich.,dans H.D.T.; * Fur., A., A'^.

1. Le mot n'était pas vraiment nouveau; d'abord ce n'était que le doublet do sain-

efieur; en outre la forme sanrlificaleiir estdans ('alvni ; mais au xvii* on le considé-

rait comme nouveau.

\:
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scapin — nom propre chez Molière, est bientôt employé comme nom com-
mun. Voir S'-Simon (I, 46, cité par H.D.T.); O tous les lexiques du temps.

scélératesse — Fur., dans II. D. T. ;
* A., A-; * L., qui cite Féuelon .

séchoir — 1669, [natr. aux insp. r/ps Mnnii/'.. art. 2"), dans II. 1). T.; O tous les

lexiques.

séminariste — Fur., dans II. D.T. ; G tous les lexiques.

sensitive — Rich. , dans II. D. T.; * A. et A-. On trouve dans Th. Corn. : plante

sensitive.

serre-file — Uich., dans II. D. T.; *Fur., Th. (^orn., \^.

Sfjraffite Gst donné pav Rich. comme un mol écorclié de l'italien;* Th. Corn.

siinplificalioa — G tous les Iexi([ues. — une prétendue .st/np/j/fca^fo/i, une pré-

tendue réduction de tous nos actes à un acte perpétuel et universel (Bossuet,

Etats (VOrais., Il, 3, dans L. et II. D.T. ).

siroter — * Rich. : mot bas et burlesque. Fur., A. et A^ : il est bas. — Je sirote

mon vin, quel qu'il soit, vieux, nouveau (Regnard, Fol. am., a. III, se. 4).

sofa (arabe) — II. D.T. le signale au xvi", mais il est considéré au xvii« comme
un mot nouveau (de Callières, Motsàla Mode, 178; voir Schcnk, o.c, l.'»2).

—

* Rich., Fur., A., Th. Corn., A^.

soierie— 1664, Cons. du Comm., dans H. D.T. ;
* A. et A-, avec le sens de : mar-

chandise ou fabrique de soie.

solider — O tous les lexiques. — qui... laissoit solider cet usage (S'-Simon,

XVII, 301; cf. XV, .361).

somnambule — Fur., dans II. D. T. ; * Th. Corn., A-: il est peu en usage.

soporifique— Fur., dans II. 1). T. ; Fur. le donne à l'article soporatif, en disant :

les Médecins disent quelquefois soporifique; * A., A^.

sortant — une physionomie vive, ouverte, sor/.in/f? fS^-Simon, 111, 202, cité

par L.);0 tous les lexiques ;* H. D.T.

sottisier — H. D.T. en cite deux exemples du début du xviii* s. ; O tous

les lexiques.

soubrette — le mot se trouve en 1640 dans Uhonesle homme de Faret (129).

— * Pom., Rich., Fur., A., A^. Pour A. etA^ c'est un terme de mépris. On
trouvera de nombreux exemples dans le Lex. de Mol. par Livet.

souffre-douleur — II. D.T. cite à tort comme premier exemple Fur.;
* A., A2 : il est du style familier. — Et je. parmy tant de rancœurs, Seray

toujours souffre douleurs (Richer, Ov. bouff., 447) ; La gueuse encor Fattend.

Pauvre souffre-douleurs (Th. Corn., Am. à la Mode, a. II, se. 8).

souillonner — 1662, Racine, />p/L, dans L. et II. D.T.
; O tous les lexiques.

sous-bibliothécaire — H. D.T. cite à tort comme premier exemple Fur.;

*Rich.; O autx'es lexiques.

sous-fermier — * Rich., A., A^ ;
* II. D. T., qui cite un exemple de 1684, f'.or-

resp. des Control. gén., et L. un exemple de Regnard, Le Joueur, 1, 1.

sous-lieutenance — Fur., dans II. D.T. ;
* A.

/
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sous-lieutenant — 1669, (".olbert, Le//., dans H.D.T.; * Hicli., Fur., A., Th.

Corn.. A^.

sous'niinistre — Retz, Mém., II, 459, dans L. ; O tous les lexiques. — je feray

bien les autres petites (choses) avec les Soùministres qui les doivent aux

gens de vostre qualité (Bussy-Rab., Mem., I, 426).

sous-précepteur — texte d'archives de 1679, dans H.D.T. ;
* Rich., Fur., A.

sous-secrétaire — Rich., dans H.D.T. ; -"H Fur.

sous-traitant — 1674, Colbert, LctI., dans 11.0. T.: * Fur., A.

sous-traiter — 1673, dans H.D.T.; * Fur., A.

sphéricité — 1671, P. Chérubin, /^t'op/r. ocuL, dans H.D.T.; O tous les

lexiques.

spontanéité — 1693, Leibniz, dans H.D.T.; * A-.

stage — Rich., dans H. D. T. ;* Fur., Th. Corn., A'-'; il est donné comme terme

ecclésiastique ;
* L., qui cite Saint-Simon.

statique — H.D.T. indique à tort comme premier exemple Fur. ;
* Hicli.

steinkerque— O tous les lexiques. — Le col long et les gorges creuses ont donné

lieu à la steinkerque; et ainsi du reste (Regnard, Attendez-mois, l'orme, se. &).

stoïcisme — (on trouve stoïcité chez G. Patin) — le stoïcisme est un jeu d'esprit

(La Bruyère, 2, dans H. D. T.) ;
* A^.

substantivement — 1660, (ir. r/énérale, dans H. 1). T. ;
* Fur., A., A-'.

succédané — Fur., dans H. D. T. ;
* Th. Corn.

succursale — Fur., dans H. D. T. ;
* Th. Corn., A-. — Le mot est employé en

matière ecclésiastique: une église succursale.

sucrier (objet de vaisselle) — L. cite un exemple de 1679; le mol doit se

li'ouver auparavant, car, d'après Fur., Scarron aurait reproché à sa sœur

« d'avoir fait appetisser les trous de son sucrier par un bon ménage »
;

*Duil., Rich., Fur., A., Th. Corn., A'^.

suprématie — * F'ur., A., Th. Corn., A"^. — on les a fait venir en Angleterre

jusqu'à souscrire la suprématie (Bossuet, Var. , X, 20, cité par L.).

suprêmement — S'-Simon, dans L. et H.D.T. ; © tous les lexiques.

surchauffure — 1676, Félibien, Princ. de l'Archit., dans H. D. T. ;
* Fur.,

Th. Corn.

suréminent est dans A. ; il a été supprimé dans A'^. — ce prétendu amour

pur dont vous faites un degré suréminent (Bossuet, Div. ecr. s. les Max.

des Saints, 16, Avert.) ; on trouvera d'autres exemples de Bossuet et de

Bourdaloue dans L.

surenchérir— Fur., dans H.D.T.;* A., A'-'.

sursis — Fur., dans H.D.T. ; *A., A^.

surtout =^ vêtement — * Fur., qui le signale comme étant de 1684, A., Th.

Corn. : ce mot n'est en usage que depuis fort peu d'années, \^. Outre ce sens,

on trouve dans A. : petite charette fort légère pour porter du bagage; et

dans A''' : pièce de vaisselle d'argent qu'on place au milieu des grandes
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tables. — Pour un surloiil de chasse il ine sera commode (Regnard, Ménech-

mea, a. 1, se. 2); quel surtout que ce rhumatisme (Sévigné, IX, 427).

surveillant — H.D.T. cite à tort comme premier exemple Rich.; * Duil., Fur.,

A., A"-. — 11 n'est pas mal de s'assurer un peu contre les soins des surveil-

lants (Mol., VI, 246, Le Sicil., se. 6) ; Aux yeux des surveillants peut-on

mieux se soustraire? (La F'ont., VII, 379, v. 1166).

svelte lital.' — Poussin, Lett., 9:i, dans H.D.T,; * Rich. : terme de peinture;

e Fur., A., Th. Corn., A^.

si/mélrié est employé à plusieurs reprises par Bary : il faut que les dénomhre-

mens soient symmelriez (Secrets de nostre Langue, 181). — * B. F.

sijmpalhiquenienl — Th. ("orn., Charme de la voix, a. Il, se. 1, dans H.D.T.;

O tous les lexiques.

symphoniste — II. D. T. cite à tort comme premier exemple Trévoux, 1704;

* Fur. seul — Pour ceux dont vous parlez, ce sont les symphonistes, Les

peintres, les danseurs, et les sous-machinistes (Montfleury, Coméd . Poète,

a. I, se. 1).

système — 1664, Cureau de la Chambre, dans H.D.T. — Ce mot, d'abord employé

dans la lang^ue des philosophes et des mathématiciens, entra assez vite dans

la langue courante Bouhours, Rom., 61 ; cf. Bellegarde, Eleg., 262) ; toutefois

Bouhours constate qu'il n'est pas encore bien établi, et qu'il est odieux à plu-

sieurs gens habiles. Rich. confirme l'opinion de Bouhours, et Fur., Th. Corn.,

A. et -V- ne donnent pas le sens figuré de situation, constitution, -^ C'estoit

donc la difficulté du nouveau dogme, ou, comme on parle à présent, du nou-

veau système de Luther (Bossuet, Hist. des Var., I, 15).

Tabatière — 16";0, Berthod, Paris hurl., 129, sous la forme tabaquière, dans

H.D.T.; * Rich., Fur., A., A^; la forme tabaquière est encore dans Fur. et

A. — Cf. Mol., V, 70, Don Juan, a. I, se. 1. — l'exercice de la tabatière (de

Callières, Mots à la mode, 188; voir Schenk, o. c, 157).

tactique (lat. grecj — Fur., dans H.D.T.; * A., Th. Corn., A^ ; suivant A. et

\-, le mot ne se dit guère qu'en parlant des anciens.

tnin — * Rich, et Fur. : teint, A. et A^.

langage — Th. Corn., dans H.D.T.; tous les lexiques.

I

tangentej^ Rich., dans H. D. T.; * Fur., Th. Corn.

tanguer — Rich., dans H.D,T.; * Fur. et Th. Corn.; tous ces lexiques

donnent le mot sous la forme tanguer.

inpage — Q- tous les lexiques. — Je demande si on n'a point fait tapage

chez vous? — Qu'appelez-vous, Monsieur, faire tapage'^ Je n'entends pas

ce mot-là. — Faire tapage, c'est-à-dire, si on n'a point cassé vos meubles
(Gherardi, /îe/our de la foire de Bezons, se. dern,, Th. ItaL, VI, 16H).

tuponner — Sévigné, Lett., 1;)7, dans H.D.T.
; O tous les lexiques.

tarauder — Fur., dans H.D.T,; * Th, Corn, seulement.

tatillon — 169"j, Gherardi, liel. de la Poire de Bezons, dans H.D.T.; tous

les lexiques.
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temporiSi'meni — Hien qu'on ait des exemples du xvi" siècle, Bouhours croit

(jue ce mot a été essayé par d'Ablancourt et il lui parait assez inutile (Z)., 66).

Renaud estime qu'il est peu établi et que c'est un mauvais mot {Man. de par-

ler, oin, cf. 541). — * Pom., G. Miege, Rich., A., A^; Duil., Fur.

lénébreusemenl — S'-Simon, Vil, 110, dans Il.D.T. ; G tous les lexi(juos.

lénii remplace l'ancienne forme lenve encore dans A., qui n'accepte ténu que

dans le dogmatique; * B. F., Fur., qui écrivent aux deux genres tenue, A"-.

1
!..

'^UiHumalurge '— H. D. T. cite comme premier exemple G. Patin, 1663; le mot
est déjà ""dans Balzac (II, 710), sous la forme thaumaturgue

', O tous

les lexiques; * L., qui cite Fléchier.

théocratie — 1704, Trévoux, dans II.D.Ï.
; Q tous les lexiques.

thermomètre — 1667, (Chapelain, Lelt., dans H. D.T.; * Hich. qui cite iîoliault,

Fur., A., Th. Corn., A ^. /- Le jour des noces, le thermomètre de la ten-

dresse est à son plus haut degré {Uegnard, Attendez-moi sous forme, se. (>i.

thuriféraire (lat. eccl.) — Fur., dans H. D. T. ;
* A., Th. Corn., A^; le mot

est indiqué seulement comme terme ecclésiastique.

lignasse — Rich., dans H. 1). T. ;
* l"ur.. Th. Corn.

tignonner — 1704, Trévoux, dans II. l). T. ; G tous les lexiques.

timbalier — * Pom., G. Miege, Rich., Fur., A., A"^.

lire-holle — Fur., dans II.D.T. ;
* Th. Corn., A^,

tire-bouton — Rich., dans H.D.T. ;
* Fur., Th. Corn., A-.

tire-clou — Rich., dans II. D. T. ;
* Fur., Th. Corn.

tire-ligne — Rich., dans II.D.T. ;
* Fur., Th. Corn., A-.

tolérant — Q tous les lexiques. — ...induire les esprits à la Religion Callio-

li<|ue, cest-à-dire à la plus severe et à la moins tolérante de toutes les reli-

gions (Bossuet, Avert. aux Prof., VP, 5^ ix, 641).

tonique — Fur., dans II. 1). T. ;
* Th. Corn.

tonte — Fur., dans H.D.T. ;
* A., A^.

torehère — Vui., dans II. D. T. ;
* A., Th. Corn., A^.

torréfaction — Fur., dans H. 1). T. ; * Th. (lorn.

torse — 1676, Félibien, Princ. de VArcliitect., dans II. D. T.; * Rich.^ Fur.,

Th. Corn.

tortillage — o tous les lexi<jues ;
* L., Il.l). T. — elle parle de la meilleure

santé de M™"^ La F"ayette : tout cela saucé dans mille douceurs, point tant

de tortillages (Sévigné, V, 297-298).

tortillard — 1700, Liger, Nouv. Mais, rust., cité par Delb., Pec. dans II . D.T. ;

le bois tortillard ou tortu ; tous les lexiques.

tournehroche — II.D.T. indique à tort comme premier exemple Rich.;

* tous les lexiques. Selon Rich. on se serait servi de l'instrument en France

depuis une soixantaine d'années. — Ce tourne-broche d'or qui vous pend au

côté (Montlleury, (rentilh. de Beauce, a. III, se. 8j

.

tracassier— * Rich. : mot bas (|ui ne se dit guère (ju'en parlant, Fur., \., A^
;

* H.D.T. , ((ui cite Rich.
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traîntssc — II. l). T. donne à tort comme premier exemple Hich. ;
* Duil. au

sens de fdel, Hich. et Th. Corn, au sens d'herbe.

traîne-licou — Q tous les lexiques. — L'un m'appelle Martin coquasse, L'autre

Capitaine Fracasse, Qui nomme. . . Mon Fils Bacchus un guigne pot,. . . Mon
Mercure un traisne Licou (D'Assoucy, Ov. en b. humeur, 59); ... on verra la

Cour sans jaloux, Le Pont-Neuf sans traîne-licous (Loret, 24 mars 1652, v. 37-

3K); . . .une Troupe, assez féroce, De ces maudits traîne-licous Vulgairement

nommez Filous (Id., 28 avril 1658, v. 78-80^.

Iraîae-nialheur — O tous les lexiques. — car j'aime si peu cette Engeance De
Pirate et de Voleurs, Qui sont de vieux traîne-mal-heurs (Loret, 29 nov.

1604, V. 146-148);. . .à ce traîne-malheur Montrer de quoi finir noire misère

(La Font., V, 501-502, v. 175-176).

traîne-potence — Fur., cité par II. D. T. ; mais le mol se trouve auparavant :

méchant filou, irame-po/e/i ce (Boisrobert, Belle plaideuse, a. I, se. 8, cité

dans La Font., V, 501, n. 2) ;
* L., qui cite Hamilton.

traitant — Corn., Suite du Ment., I, 1, dans H.D.T. ;
* Pom., Rich., Fur., A.,

A-; voirHug.— Sorel prétend que certaines gens auraient confondu traiteur et

traitant: u passant un jour sur.la place du change, où deux hommes parloient

d'un certain Financier, et disoient : 11 s'en va estre l'un des plus grands et

des meilleurs Traictans de Paris, il leur demanda promptement : Ou
demeure-t'il ? Tient il table ouverte pour traiter ses amis gratuitement, ou

bien s'il traicte à une pistoUe'pour teste ? Ces deux hommes. . . luy aprirent

qu'ilyavoit différence entre Traiteur et Traitante (Sorel, Polyandre, I, 322-

323)-. L. de Templery fera encore la dislinction entre les deux mots [Gen.

et Pol., 110).

traiteur était également nouveau.— Scarron, Oeuv., I, 311, dans H.D.T.
;

*Rich., Fur., A., A^. — . . .je vais, pour cette alTaire, Faire venir traiteur,

violons et notaire (Montfieury, Dame méd., a. V, se. 5); Comment appelez-

vous ce traiteur de Limoges qui fait si bonne chère? (Mol., VII, 254, Pour.,

a. I, se. 4).

tranquilliser se rencontre avant le xvii" siècle, mais il n'en a pas moins été

considéré comme un néologisme: «ce terme est aujourd'huy en usage, mais
il n'y a esté receu qu'avec peine ; il parut ridicule dés sa naissance, et la

(^our en fit mille railleries. . . l'accoutumance en a effacé peu à peu le ridi-

cule » (A. de B., Befl., 690) ;
plus tard Bellegarde constate le succès de ce

verbe {Eleg., 267). Cependant A., A^ considèrent qu'il n'a proprement
d'usage qu'en parlant des humeurs du corps. — Je m'en vais un moment
tranquilliser ma bile (Regnard, Ménechmes, a. III, se. 12) ; il n'est pas ridicule

de souhaiter qu'un sang auquel on prend tant d'intérêt se tranquillise et se

rafraîchisse (Sévigné, V, 204).

Itranscendantal -^ M. D.T. cite à tort comme premier exemple Trévoux, 1704. ^
iLe mot est dans Bossuel, 1698 : il faudroit exclure jusqu'à la bonté de Dieu :

je dis cette bonté excellente et transcendenlale par laquelle on l'appelle bon

(Div. ecr.sur les Max. des Saints, 166). ^"iO tous les lexiquesj

transfuser es{ dans le lexique de Danet
; O tous les autres lexiques.
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transU (ital.) — 166.{, Colbert, Disc, sur les Manuf
.

, dans H.D.T.
; o tous les

lexiques.

Iranssuder (lat.) — 1700, I-iger, Nouv. Mais, rust., dans Delb., Rec, cité par

H.D.T.
; G tous les lexiques.

trembleur (secte religieuse) — * Fur. et A-^ qui donnent aussi le sens de : qui

tremble sans sujet ; A- constate qu'il n'a guère d'usage au propre. —
L'autre-jour, cet Anglois Trembleur, Cet Apostat. . . {Loret, 6 janv. 1657,

V. m-M 2) ; En Angleterre, les Tremhleurs, Qu'on dit être de grands

hâbleurs (Id., 5 fév. 1661, v. 243-244, etc.) ; les Quakers ou les Trembleurs

(Bossuet, Averl. aux Proi., III, § xxvi, 230).

tremplin (ital.) — H.D.T. donna à tort comme premier exemple Th. (^orn.
;

* Rich.

tresseur — Rich., dans H.D.T. ;
* Fur.

tricolore (lat.) — O tous les lexiques. — Son teint est. . . Iricolor : elle est, ma
foi, charmante (Regnard, Le Bal, se. 7).

tricot — 1666, Depping, Corr. adm., dans H.D.T.
; G tous les lexiques.

triennalilé — Patru, cité par Rich., dans H.D.T. ;
* Fur., A., A-'.

trigauder et Irigauderie — Rich., dans H.D.T. ;
* Fur., A., A-. Voir dts

exemples de Dufresny, dans H.D.T.

trinôme — Fur., dans H.D.T. ;
* Th. Corn.

Iripolir — G tous les lexiques, sauf Rich.; * H. D.T. — Qui recurera son Idole.

Et son Tripié tripolira (D'Assoucy, Oo. en b. humeur, &i).

trirègne — Fur., dans H. D. T. ; O tous les lexiques, sauf Th. Corn. ;
* L.

trisection — Fur., dans H. D. T. ;
* Th. Corn.

Irivelin (ital.) — Mol., Am. méd., dans H.D.T. ; G tous les lexiques. —
On trouve dans Scarron : Venez à pas de Trivelin, Avec Brodequins à Son-

nettes, Et vos meilleures Caslaignettes [Œuv., I, 3o4).

trivelinade — La Font., IX, 173, dans L. et H.D.T. ; G tous les lexi(jues.

trivialement — * Duil., Rich., A-; G autres lexiques.

troqueur — La Font., V, 318, dans H.D.T.; * Rich., Fur.; G autres

lexiques. — Connois-tu quelque fils, dis moi, de ces troqueuses (Mont-

fleury, Crisp. Gentil., a. V, se. 3) ; Il m'a promis qu'il quitteroit sa pro-

fession de médecin,... et qu'il se ferait troqueur (Regnard, Hom, à h. fort.,

a. III, se. 5).

trotte — Rich., dans H.D.T. ; il est donné comme mot bas et burlesque;

* Fur.; G autres lexiques.

trotterie — G tous les lexiques. — je ne saurais approuver cette trotterie

inutile (Sévigné, 1680, VI, 310, cité par L.).

trottin — 1652, Mazarinades, d^ns^ H.D.T. ;
* Rich. : bas et injurieux pour

dire laquais, Fur., A., qui répète Rich. ; A^ : id. ;
* L., qui cite Scarron et

3* suite du Pari, burlesque.

trottiner — Fur., dans H.D.T, ;. G tous les autres lexiques.

trossequin (néerl.) — Rich., dans H.D.T. ;
* Fur., Th. Corn., A-.
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Iruilé =z. tacheté — llich., dans II. D. T. ;
* Fur., A., Th. Corn., A^; les uns

Tacceptent en parlant des chevaux (Hich., Fur., Th. Corn.), les autres en

parlant des chevaux et des chiens (A., A^).

tuant — Chapelain, Lett., dans Delb., Rec, cité par H. D. T. ;
* Rich., Fur., A^;

* L.,qui cite Boursault et Bossuet. — Leur tuante amitié de tous côtés m'ar-

rête (Mol., VI, 4.39, Amph., v. 1453).

lufier — Th. Corn., dans II. D. T. ; O tous les autres lexiques.

turhotin — A., dans H.D.T.;*A"^. Ces deux mots sont sans doute plus

anciens.

turbuleniment serait dû à d'Ablancourt, selon Bouhours qui n'oserait pas s'en

servir {D., 46). Ménage trouve le mot bon (O., II, 458). — * Pom., Rich.,

Fur., A* ; il est signalé chez Oudin par L.

turlupinade — * Rich., A-^. Yoir le Lex. de Mol. par Livet.

turquerie — * Rich., Fur.; O tous les autres lexiques;* L., qui cite Mol.;

O II. D.T. — il est Turc là-dessus, mais d'une turquerie à désesTpérer tout le

monde (Mo!., VII, 106, Av., a. II, se. 4). Cf. turcisme : qui n'admireroit

cette relation du Turcisme a\ec la réforme (Bossuet, Hist. des Var., II, 401).

type (lat. grec, peut-être italien aussi) — II. D. T. donne à tort comme pi^emier

exemple A.; *Duil., G. Miege : shadow of a thing. Fur., A., A'^; * L., qui cite

Massillon : types imparfaits du Christ— Je prévois qu'il aura bientôt matières

A des types plus magnifiques qu'il n'en a encore imaginés (Racine, VII,37,Z,e<^,

21 mai 1692). Le mot se trouve avec un sens spécial chez Bossuet : le Pape
saint Martin I. assemble le Concile de Latran, où il anathematise le Type

(décret hérétique) et les Chefs des Monothelites {Hist. Univ., 137). Racine

emploie type dans le sens technique de la langue des monnaies : je vou-

drois simplement mettre pour type la croix même de Saint-Louis, et à la

légende : Ordo militaris (VII, 77, Lett., 30 mai 1693).

typographique— 1710, Misère des apprentis iinpr., dans H. D. T.; © tous les

lexiques.

Unitaire — Bossuet, dans L. et II. D. T.; * Th. Corn. — Ceux qui verront ici la

pensée secrette du traducteur pour les unitaires, cesseront de s'en étonner...

(Bossuet, Prem. Instr. sur le Nouv. Test., 23j.

urbanité (lat.) — II. D. T. en cite un exemple ancien, mais avec un sens spé-

cial: les urbanitez, c'est-à-dire les citez et les royaumes (II. de Gauchy,
Trad. du Gouv. des Princes, dans God.), Il fut introduit par Balzac {2^ Diss.

pal., dansL.) qui espère que l'usage le mûrira chez nous; le mot donna lieu à

beaucoup de discussions ; bien reçu, d'après Ménage (0., I, 438, 442), il

fut contesté par Pellisson et d'Ablancourt, par Bouhours {D., 1, et suiv. ),

par Richelet, par Renaud [Man. de parler, 87, 106) ; celui-ci toutefois

semble regretter qu'il ne soit pas dans l'usage [Ib., 144). A. de B. affirme

qu'il s'est établi [Refl., 710). — * Pom., G. Miege, Rich., Fur., A.,

Th. Corn., A^ : il ne se dit guère qu'en parlant de la politesse des anciens

Grecs et Romains. — apprendre Vurbanité (Racine, VI, 333, Liv. ann.);]e

ne sais quoi d'attique qui lui manquoit et que les Romains ont depuis appelé

urbanité {ha Bruyère, I, 27).
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usiiraircmenl — II. l). T. donne à tort comme premier exemple Fur.;* l'om.,

Duil., G. Miege.

Vadrouille z= sorte de balai (orig. iiic.) — Fur., dans H. D. T.; * Th. tlorn.

caffueinent — II.D.T. en donne un exemple du ^ivi" s., mais le mot O tous les

lexiques. — Bellegarde se demande si on peut l'employer [FAeg., 371).

vaguemestre — Hich., dans II.D.T.; * Fur., Th. Corn.

[jja/se (all.)j- II.D.T. ne donne pas d'exemple avant 1812, il avait été employé par

Racan : les boiteux et les goutteux ne se peuvent pas empescher de marcher,

mais il n'y a rien qui les oblige it danser la vnho ou les cinq pas (I, .'{40).

f^ O tous les lexiquesj

vanille (esj).) — 1693, Savary, Dict. du Cotnni., dans II. D. T. ;
* Th. Corn.

oastemenl — S'-Simon, XIV, 321, dans H. D. T. ; G tous les lexiques.

vénicule — O tous les lexiques ; O L., H. D.T. — Un torrent de bile ([ui de

temps en temps m'entrouvre une vénicule dans le rein (Chap. , Lell. h

M. Heinsius, 11 aoust 1063, II, 319).

verbiage — * Rich., Fur., A., A'-^ ;
* II.D.T., qui cite à tort comme premier

exemple Sévigné : l'infinité de verbiage dont nous remplissons nos lettres

(IV, 322, Lell., 5 janv. 1676); Ces complimens farcis de pompeux verbiage

(Montfleury, Trigaudin, 1674, a. I, se. 3); Ces charlatans... apprennent

d'abord à débiter dans un long verbiage latin, les principes (Bezançon, Med.

il la censure, 202-3); Je crois vous faire ici un long verbiage (La Bruyère,

11, 509) ; Voilà bien du verbiage (Racine, VII, 37, Lell.). — Les dérivés ver-

hiager et verbiageur ne sont que dans A^.

vergetier — Rich., dans II.D.T.; G tous les lexiques.

vergeure — Rich., dans H.D.T. ;
* Th. Corn.

érificaleur — Fur., dans II.D.T.; * A-.

vermicelle (ital.) — 1675, Savary, Parf. Nég., II, 63, dans II.D.T. ;
* Rich. : v<-r-

micelles ou verniicelli, mot écoTché de l'italien, Fur. et Th. Corn, ne con-

naissent que la forme italienne.

verniillonner ^ fouiller la terre en parlant du blaireau. — Fur., dans II.D.T.
;

G autres lexitjues.

verroterie — P'ur., dans II.D.T.: * Th. Corn., A^.

versade — Sévigné, V, 356, dans II.D.T.; G tous les lexiques.

versification (lat.) — H.D.T. donne à tort comme premier exemple Rich.;

*Pom., Fur., .\., A'-'. — Le mot se trouve chez Molière (VIII, 268, Psyc/i(5, Au

lecteur).

version (lat.) — Ménage, lieq. des Dicl., dans H.D.T. ;
* Pom., Duil., G. Miege,

Rich., Fur., A., A^.— je ne puis i)as me reprocher d'avoir perdu aucune ver-

sion, ni négligé aucun ton... pour éclairer les aveugles (Sévigné, III, 383) ;

Il allègue comme probal)Ie la version « d'épier leur parole », au lieu de « la

garder» (Bossuet, Preni. Inst. sur la Vers, du Nouv. Test., 260).

verticalement — Fur., dans H. D. T. ;
* A ''.

vHilleux— Retz, Mém., d'après Pougens, dans H. D.T.;* Rich. — On trouve

dans Fur., A. et X^vétilleur, qui est dans Scarron, r/rgr.<rai'., 6, d'après II.D.T
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vidangeur — 1676, dans L. ;
* Rich., Fur., A., A-, sous la forme vuidangeiir.

vieillerie — Rich., dans H.D.T. ;
* Fur., A. et A^.

vigogne (esp.) — Rich., dans H.D.T. ;
* Fur., A., Th. Corn., A-'.

vinaigré — Rich., dans H. D.T. ;
* Fur., A. et A^. Tous ces lexiques ne

donnent que le participe, et à la place du verbe on dit, selon Rich., mettre

du vinaigre.

virtuel (lat.)— H.D.T. cite à tort comme premier exemple la Logique de P.-R.,

le mot est dans Chapelain [Lett. à M. Spanheim, 2.5 avril 1661, II, 132;;

* Rich., Fur., A^. — il faudroit peut-estre définir ce qu'on appelle intention

actuelle, virtuelle et liabituelle (Bossuet, Estais d'Or., 230).

virtuellement — Rich., dans H.D.T.; * Fur., A^.

virtuose (ital.) — H.D.T. après L. cite comme premier exemple Sévigné (VI,

283, Lett. de 1680 ;
* A'^. — Le mot avait été mis par Molière [dans la

bouche d'un personnage qui baragouine le français : Signor, je suis un vir-

tuose (VI, 251, Le Sic, se. 7).

visa (lat.) — 1668, Colbert, Mém., dans H.D.T.; *Rich., Fur., A., Th. Corn., A-'.

viser (lat.) est delà même date. —•
* Fur,, A., A^.

vitrail — H.D.T. cite Daviler, Cours d'archit., 1691, mais le mot est déjà dans

Fur.
; O A., A^. Toutefois dans Fur., le mot n'est cité qu'au pluriel.

vivat (lat.)— Scarron, Wrgr. trav., 8, dans H.D.T.; * A^. — Je battis des mains à

tout hazard avec un Vivat {Araspe et Simandre, II, 138).

voilier =z qui fait ou répare les voiles — 1670, Colbert, Mém., dans H.D.T.
;

* Rich., Fur., Th. Corn.

voilure — 1678, Guillet, Dict. mar., dans H.D.T.; *Rich., Fur., Th. Corn., A'-.

voiturin (ital.) — * Fur. : veturin, loueur de chevaux en Italie, A. et A^ : ...se

dit aussi dans les provinces de France qui sont voisines de l'Italie. — Pour
servir de voiturin jusqu'en Provence (Chapel., Lett. à M. VEvesque de Grasse,

20nov. 1640, I, 722).

volable — Mol., Av., VII, 64, a. I, se. 3, dans H.D.T.; *Rich. — Le mot, qui

n'est pas dans le dictionnaire de Furetière, est dans un de ses Factums : s'il

étoit permis à un Académicien de faire des mots nouveaux,. . . je soûtien-

drois qu'ils n'ont rien de volable (1, 220).

volcan (ital.) — F'ur., dans H.D.T.; * Th. Corn.

vole (terme de jeu) — H.D.T. le signale dans Oudin; * Rich., Fur., A., Th.

Corn., A"^. — S'en aller méditer une vole au jeu d'Ombre (Boil., Sal. X, v.

230).

volereau — La Font., I, 180, Fab., II, 16, dans H.D.T.; o tous les lexiques.

volte-face (ital.)— *tousles lexiques, sauf Duil.— Monseigneur le Comted'Har-
court... A fait depuis peu volte-face (Loret, l^"" avril 1656, v. 197-199.)

;

Tous ceux de devant moy font d'abord volte face (Poisson, B"" de laCrasse,

se. 2); Puis faisant volte-face assez loin de ce lieu, D'un grand coup de cha-

peau je lui fis mon adieu (Montfleury, Fem. Juge et part., a. 1, se. 2).

Histoire de lu Langue française. IV. 33
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vulnérable (lat.) — * Pom., Vuv., A. : il n'a point d'usago, A2 : on ne le dil
guère qu'avec la negalive.

Zig-zag (orig. inc.) = appareil composé de lattes se développant sur des char-
nières. — *Rich., Fur., A., Th. Corn., A^. C'est aussi « une sorte de man-
chon de chat et de martre » (Rich.). — Vite, ce moment est propice, Mon
Zig-Zag fera son office. Ce mot de Lettre mis au bout Instruit Isabelle de
tout (Poisson, Le Zig-Zag, 1662, se. 6).

zinc (ail.) — Rich., sous la forme zin ou zain, dans H.D.T.; * Fur., A., Th.
Corn., A2.

Observations. — La liste de néologismes qui précède est fort

incomplète, j'en ai exclu un grand nombre de mots de « sciences

et d'arts ». Il serait donc imprudent de fonder sur elle des calculs.

Les mots de la langue littéraire ne sont pas, par rapporta l'ensemble

de la production et de l'importation, dans la proportion que ces

calculs feraient apparaître. D'autre part, et ceci rend impossible

toute correction qu'on voudrait tenter en faisant un catalogue com-
plet, il est certain qu'on trouvera un jour ou l'autre un assez grand

nombre de mots relatifs à la vie et au travail dans des écrits anté-

rieurs à l'époque où ils sont aujourd'hui attestés.

Mais s'il convient de s'interdire des pourcentages rigoureux, il

reste légitime d'observer qii^un très grand nombre des mots notés

appartiennent exclusivement^ ces langues techniques qu'on tenait

si soigneusement à l'écart de la langue de la Cour. Il est bien évi-

dent que dans ces domaines l'autorité des puristes ne s'exerçait, ne

voulait et ne pouvait s'exercer en aucune façon. La naissance de

porte-crayon, séchoir, havre-sac ou thermomètre, ne dépendait eu

rien d'eux. Leur autorité ne s'exerçait que du jour où les nouveaux-

venus allaient frapper à la porte des salons et de l'Académie. Je les

donne donc, parce que je ne fais pas exclusivement l'histoire de la

langue littéraire, et que plusieurs de ces mots auront plus tard une

place et une belle place dans la langue des meilleurs écrivains. Mais

il importe de se souvenir — les brèves indications que j'ai données

suffiront pour en avertir mon lecteur — que Tout ce qui était né

n'était pas reçu. La grosse majorité des mots cités n'est pas considérée

comme faisant partie de la langue. Bien peu, en particulier, parmi

les mots de sciences, figurent dans le Dictionnaire de l'Académiej

Il est arrivé pourtant qu'un certain nombre d'entre ces mots se

sont fait naturaliser sans grande difïiculté.j Gomment n'eût-on pas

accepté observatoire ? Le quinquina, pour être connu, n'a pas eu

besoin du secours de La Fontaine. Une invention rapidement popu-

laire, comme celle des voitures publiques, impose presque immé-
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diatement le mot qui la nomme. Fiacre^ qui désig-nait ces voitures

et leurs cochers, entra dans le langage de la comédie: Il y pénétra

même plus facilement que tel vieux mot désignant une forme, depuis

longtemps connue, de c/ia/'s. Aussi verra-t-on qu'un certain nombre

de termes analogues, nés dans les écoles, les boutiques, les corpo-

rations, ont forcé sans peine l'entrée des Dictionnaires les plus

réservés. Bivouac^ chocolat, convulsif, cravate, cuirassie/', gigue,

insomnie, microscope, opéra, pendule, ritournelle, tabatière, vidan-

geur^ }e mêle exprès les mots et les idées — cent autres qu'on

trouvera plus haut, peuvent servir d'exemples. Leur succès prouve

qu'aucune discipline ne ferme jamais complètement une langue

à la vie, telle que les événements, les modes, les accidents, la

font au jour le jour.

Quand on a éliminé des néologismes les mots techniques et les

termes de la vie matérielle, le reste se réduit à fort peu de chose
;

on constate que les conseils de prudence des théoriciens ont été

respectueusement écoutés et suivis. Leurs contemporains n'ont pas

partagé toutes leurs superstitions, ils se sont du moins contentés

des nouveautés nécessaires. Sans se croire compromis pour avoir

risqué un terme nouveau, ils ont évité d'en faire sans besoin et

hors de propos. Les règles n'avaient point tué un instinct qui est

immortel, elles lavaient du moins empêché de dégénérer en une

fantaisie ; elles avaient même amené les écrivains à se défier du

néologisme comme d'une faiblesse, le public à le fuir comme une

marque de mauvaise éducation.

En revanche, si on considère les deux cents mots environ qui

ont été créés dans les milieux mondains et littéraires, on se demande

si vraiment ils avaient attendu jusque là pour naître, tant ils appa-

raissent comme nécessaires. Le déchet est extrêmement minime ',

presque tous ont vécu -.

1. Cilons : cenlonier, dèsabusement , impécunieux, inexorabilité, insurprenable,

nouvellizer, lurquerie.

2. Rannissable, bisbille, bondissant, bouderie, brusquerie, camaraderie, caracté-

riser, cérémonieusement, chaumière, choquant, clairière, compatissant, complaisam-
ment, complimenteur, concluant, considérablement, consolant, contestable, contre-

temps, coquetterie, déconseiller, démêlé, désagrément, désespérant, désobligeant,

désœuvré, despotisme, drôlement, duperie, effacement, émissaire, emportement,
enivrement, éraflure, espièglerie, étourderie, exagéreur, exprimable, factice, fana-
tisme, fatigant, fatuité, frivolité, gigantesque, griffonnage, hâblerie, héroïsme,

historiette, hors-d'œuvre, hymen, imbroglio, impatienter, incartade, infamant,
infériorité , insinuant , intéressant, interrupteur , intrigueur, insultant, imman-
([uable, impardonnable, impolitesse, improbation, inaccoutumé, inaction, inappli-

cation, inattention, inconduite , incqntestablement , indéfendable, indispensable,

indisposé, inexorablement, inexpérimenté, inexplicablement, infaisable, insurmon-
table, intact, intarissable, irréligieux, jaillissant, madone, mafflée, maladroitement
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wJ'ajoute que la forme de ces mots a dû fortement contribuer à

leur succès. Sans doute, parmi eux, il y a quelques mots d'emprunt,

mais en nombre extrêmement faible. Les barbarismes italiens,

latins ou g-recs ne forment pas une poignée. C'est là un signe.. La
conscience qu'a prise toute cette génération de la beauté de l'ins-

trument qu'elle manie, lui inspire un orgueil incompatible avec

l'idée d'aller chercher des richesses ailleurs. Et les bienfaits de

cette indépendance sont ici faciles à constater, ^es mots ({u'on

fait ont un caractère tout français, et ainsi, outre leur valeur intrin-

sèque, ils en prennent une autre." Si peu nombreux qu ils soient,

ils conservent pour les besoins ultérieurs les procédés et les ins-

truments de formation essentiels.

malagréable, mallionnêlelé^ mallionnélemenl , malinlenlionné, malproiivclè. rnAni-

gancer, marauder, marcheur, mentor, mésalliance, meurt de faim, mièvrerie,

minauder, missionnaire, molus, nasillard, niable, obscénité, offensant, ordurier,

oremus, pamphlet, parsemer, pendaison, pétaudière, polisson, politiquer, pont-neuf,

populariser, porte-jupe, pose, resserrement, retracement, révérende a sèment, ridicu-

liser, rivalité, romanesque, rougeaud, ruineusemenl, saisissant, salissant. ssUon,

satisfaisant, sautiller, saveter, savoir-faire, savoir-vivre, scélératesse, sortant, sot-

tisier, soubrette, souffre-douleur, suprématie, suprêmement, svelte, système, tapage,

tatillon, temporisement, ténébreusement. tolérant, tortillard, trarassier, traitant,

traiteur, tranquilliser, trivialement, trotte, Irottin. trottiner, tuant, urbanité, vague-

ment, verbiage, version, vétilleux.



CHAPITRE III

LA PRÉCISION DU STYLE ET LE SENS DES MOTS

Le sentiment de la lmesure. —[JLJne des (jualités essentielles du

style, la plus précieuse peut-être après la pureté, c'est la justesse,

<[m naît d'une exacte accommodation du mot à l'idée. La première

façon d'y manquer, c'est d'employer des termes ou trop forts ou trop

faibles, qui exag-èrent l'idée ou qui ratfaiblissentj Andry, après

Quintilien. nentend pas qu'on qualifie de parricide un malhonnête

homme, ni de scélérat un homme qui aurait seulement quelques

petites intrijj^ues de g-alanterie {Suit., 361). Ni lui niLpersonne ne

prétend pour cela nier soit l'existence, soit même l'utilité des deux

ligures, dont tous les traités de rhétorique enseignent la théorie :

la litote et l'hyperbole, « On ne les doit pas toujours condamner,

<lisait Sorel, comme des mensonges et des impostures. On est quel-

quefois obligé de s'en servir, afin que mettant nos propositions dans

l'exoey., cela fasse imaginer quelque chose de très grand ou de très

petit, et que des Auditeurs opiniâtres et incrédules aillent au moins

à la moitié du chemin où nous les voulons mener » iConn. des b.

Lii)., 1672, 318). [Mais il est dans le goût du temps de n'en user

que fort raremeiitl Bouhours voit dans les termes exagérés des enne-

mis de la vérité [Knfrel., 136; cf. Sent, de Cleante, 103). Et si

Ménage le contredit, c'est surtout par esprit de chicane (0., I,

297). Les rhéteurs sont là-dessus d'accord avec les grammairiens.

'13ary estime que, sitôt que l'hyperbole paraît ce ([u'elle est, elle fait

rirej. Les philosophes, cela va sans dire, n'ont point à faire appel

H ces effets de l'imagination '*'. Mais il est plus curieux de voir un

théoricien de " l'éloquence de la chaire et du barreau » conseiller

même aux avocats et aux prédicateurs de se contenter de la vérité

l. H l/llyperbole est bello, quand elle est bien ménajçée : mais pour peu qu'elle

paroisse trop ce »pi'el!e est, elle est plus diurne d'un comique (fue d'un sérieux » (Secr:

de noalre Luiifi ,'501j.

:-'. •< Hien loin de porlei' les Philosophes ù ce stile cmpoullé et hyperbolique, la

Khétoritpu" les avertit qu'il y a même des j^ens qui trouvent à redire qu'ils sonj^ent

seulement à plaire eu écrivant »(li. Gibert, De luvéril. Hloq.. 71;.
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toute simple, qui persuade, tandis que, grossie, elle ne produit (|u un

elFet passager '. De là à se moquer même des poètes qui entlent

la voix, il n'y avait qu'un pas, et Leven de Templeiy l'a franchi.

Il va jusqu'à reprendre les brocards de Malherbe contre les chiffres

arrondis, les cent et les mille '-. Un rhéteur doit prendre la

défense du Psalmiste et de ses images -^ On ne fait de concessions

qu'aux traducteurs, « esclaves en quelque façon de la pensée d'au-

truy » (Bouh., /),, 257). Par application de ces doctrines, toutes

les expressions qui paraissent hors de mesure sont signalées et

blâmées, quelques-unes pour être trop faibles ', le plus grand

nombre parce qu'elles sont jugées excessives (Voir p. o60^ "'.

L'expression précise. — Le mot vague est aussi inconciliable avec

un style exact. Voici des phrases, qui, suivant Bouhours, ne s'en-

tendent pas bien : Je suis assez puissant pour vous rendre ce que

vous aurez fait pour moi [Im.^ 37) ; Plus vous serez prompt à exécu-

ter cet ordre, plus vous deviendrez fort [Ih.^ 35) ; La nature ne veut

pas être pressée [Ib., 42); dépouillez-vous de toute propriété (Ih.,

34); Les saints sont remplis de la vérité de Dieu (Ih., LS); \ulle

action bonne en elle-même ne vous embarrassera {Ib., 14); Le nom
même de la nature que vous avez créée dans r innocence se prend main-

tenant pour le vice et la langueur de la nature corrompue [Ib., 4i.

VoirRosset, o. c, 2M -3)''. 11 en est de même des images suivantes,

1. « L'oiiaassés de peine à croire celte vérité toute simple, coninient donc oroiroil-

on l'Hyperbole... je tairois plutôt ces vérités que de les outrer par des Hypèiholes,

qui épouventent d'abord, et qu'on ne croit pas un quart-d'heui-e après »;Biettcv.,

Eloq. de la, Ch. et du Bar., 297).

2. Il fait pliivoir .sur eux cent et cent mousquetades, etc. Mille et mille laurient: dont

ta tète est couverte. .. Il y auroit là assez de mousquetades pour gagner une bataille,

mais il y auroil trop de lauriers pour le victorieux, il n'en sauroit porter un si grand
nombre (L. de ïempl., lintr. à Madonle, 200).

3. ,/'at vu VImpie élevé comme un cèdre du Liban, dit le l'salmisle. << Qni peut

jamais se figurer que cette hyperbole empoisonne ou falsifie la vérité ?...Si (luckpiun,

dis-je, s'imaginoit sentir que la \érité est là déguisée et altérée, ne seriez-vous (le

P. Lamy) pas le premier à dire que c'est un homme de mauvais sens et de mauvais
goût?» (B. Gibert, De la vérit. Eloq., 8'i-5j.

i. Andry critique : le plus grand chagrin des Réprouvez, la malice des volcin-s

(Suite, 362). Chevreau n'accepte pas faute pour désigner « un crime que le Soleil ne

pût éclairer » (Œuv. mesl., 298).

5. Andry blâme l'auteur des Remarques nouvelles, de s'être servi des mots guet-

k-pens et ennemi public, parce qu'on avait critiqué son style, d'user des termes

d'accusateur, calomnie, horrible détour, afjliger, intentions criminelles, quand il ne

s'agit que de bagatelles de grammaire {Suite, 302-36.) i. Chevreau reproche à Malherbe

d'avoir écvil: comme tombe une fleur... Ainsi fut abatu ce chef d'œuvre.. . abatu est

ici trop fort {(^uv. mesl., 312), etc.

; 6, (>f. Détachement considérable. Cet adjectif, considérable, est un terme gênerai,

ou commun, pour ne point dire un passe-parlout, ou une selle à tous chevaux : un

ddachemenl est considérable en beaucoup de manières, mais son adjectif précis ou
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si communes dans le langage religieux : une âme qui se fond en

Vamour de Dieu, être tièdes dès le matin {Im., 50, 1). Cf. Rosset, o.

c, 227) ; elles n'agréent pas au père Bouhours. Il se refuse à sentir le

charme de ces mots. Si on lui eût dit qu'ils étaient en rapport avec les

sensations indéfinissables qu'ils traduisent, ce Jésuite, plus familier

avecVaugelas qu'avec la Bible, n'aurait pas compris.

Une des premières précautions à prendre, dit à son tour_Renaud,

c'est d'éviter comme un écueil la fréquente répétition de ces mots

généraux, « chose, ceci, cela, qui sont les grands azyles de l'igno-

rance des Termes propre^, ou les éfets de la précipitation à parler »

[Man. de parler, 73). Le précepte paraît banal, mais peut-être faut-il

chercher dans ces exigences la cause qui empêchera désormais les

écrivains de se contenter des verbes généraux dont l'époque de

Corneille s'accommodait sans difficulté : étoit, avoit, faisoit, etc. ^

Or c'est là un grand changement dans la langue.

Il arrive aussi que l'expression reste vague, parce qu'elle est

incomplète. AfeV/f/ie désigne sans doute une ville, tout aussi bien que

Paris, mais la ville n'étant pas connue, son nom ne suffît pas, il

faut dire la Ville de Médine [S^-Evremoniana, 243).

{_ Un mot ambigu ne vaut pas mieux qu'un quolibet. On doit éviter

de dire i Ces charitez lui/ coûtoient beaucoup (Bonh., Bem., 233),

Considérez en chaque chose quelle doit en être la fin [Imit., 10) ;

^Xi_amour ne souffre point d'être retenu par les choses basses [Ib., 22.

Cf. Rosset, o. c, 207). Coûte, fin, souffre, sont à double-sens.l

Bouhours ne fait pas grâce à des phrases célèbres : Quand le Fils

de l'Homme viendra dans sa gloire {Suit., 280), le lecteur pourrait

comprendre : ;/ entrera ; Si vous voulez être élevés dans le ciel, humi-

liez-vous dans le monde (Imit.,2H\ ; cf. Rosset, o. c, 210 etThoyn.,

Disc, 62) ; on pourrait confondre avec élevés au ciel. Il faut changer

la préposition ou tourner autrement "'.

spécifique en ce lieu, est celuy de j^randcur, pour dire, nn(jrand <Ietacheinent(}\ichcs.,

Prise de Fribourç/ , 82).

Le terme, enpiliiler, n'est pas un terme percmptoire, il a des espèces, ou du moins
des degrez, rendre lu Pince, est juste, propre et précis (//)., 186).

1. Chevreau ne veut pas de : ma misère, mon mal aura sa gnerison (Ms. Niort, 68,

dans Hoiss.). Il ne tolère même pas partout le verbe sentir : L'aise que je ressens lui

dcplait (Ib., 146). Cf. .le souffre tous les maux que J'ai faits devant Troie (Kac, II, 56,

Andr., v. 318) ; cette sincère résignation qu'elle a eue aux ordres de Dieu (Boss., Or.
fun. d'Henr. d'Angl., éd. Rébell., 187;, etc.

2. ('omparez : « Mes paroles ne doivent pas être considérées par le sens humain ».

Cela ne s'entend pas {Bouh., Imit., 22; cf. Rosset, o. c, 210). << Hors de vous, toute

consolation est fausse (Extra te nulla consolatio valet) ». Cela est mal exprimé (Id.,

Ib., i'J ; cf. Ross., o. c, 210). « La grâce élève son âme dans une plus grande liberté

de cœur ». Jarg:on (Id., Ib., .^7). « Ktre éclaire dans le bien ». Mal (Id., Ib.,2). « Eve
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Tout mot doit pouvoir être pris à la lettre : Levez les yeu.r au ciel

pour y voir Dieu, eut mauvais, puisqu'on ne yofV point Dieu (Bouh.,

IniiL, 8); le premierjour de lu semaine commence à luire est encore

mal dit, car « le jour luit, mais le premier jour do la semaine ne

luit point. Par le jour, on entend l'aube du jour et la lumière qui

commence à paroistre. Par le premier jour, on entend une durée de

temps composée d'un certain nombre d'heures » (Id., Suit., <S8-9). On
ne peut pas ordonner : Soyez ravis de Joie. « on n'exhorte ^ueres

personne à estre ravi dejoye... On ne doit point commander ces

mouvemens subits qui ne sont pas tout à fait en nostre puissance »

(Id., Ib., 193).

Quelquefois les observations sont si subtiles qu'elle ne se com-

prennent pas au premier abord. Ainsi il est interdit d'écrire : ÏVe

vous fiez pas trop à la disposition présente, parce qu'elle se chauffera

bientôt en une autre. L'idée est que l'âme passe d'une disposition

à une autre, mais une disposition ne se change point en une autre

(Bouh., Imit., 33; cf. Ross., o. c, 221). La moindre impropriété

choque nos hjpercri tiques. Ecrire : // // en a qui sont plus tentés

au commencement de leur conversion, d'autres à la fin, c est pécher

contre la justesse, puisque à la fin signifie à la fin de leur conver-

sion, et qu'à la fin de leur conversion « ils sont acquis à la vie pure »

(Id., Ih., 5). Rendez-nous tels que nous avancions sans cesse dans

cette vie qui doit durer éternellement est presque une hérésie, (c il

n'y a pas de progrès dans la vie éternelle >» (Id., //>., .')2
; cf. Uosset,

o. c, 219).

11 ne suffit même pas ([u'une phrase rende l'idée, ou éveille

l'image qu'on veut éveiller, l'exactitude exige qu'elle n'en puisse

éveiller aucune autre. Quand l'auteur de ïImitation traduit : vous

aurez bientôt vaincu cet ennemi du dehors, il s'exprime de façon défec-

tueuse; vu de l'âme, le corps est un ennemi du dehors, mais comme
il fait partie de l'homme, on considère d'habitude la chair comme
un ennemi du dedans. « Il falloit tourner autrement » (Bouh., Imit.,

25 ; cf. Rosset, o. c, 219).

L'impitoyable censeur des Jansénistes était lui-même guetté par

ses ennemis. Gomme il avait écrit : La science des devises est

courte, on l'en raille : « Il est vray que c'est une assez courte science
;

mais ce n'est pas là le sens de l'Auteur, qui l'estime au contraire la

plus belle science et la plus étendue qui soit parmy les hommes »

se laissa séduire par ces paroles artilicieiises, et c<»mmen(,aiil de li>mber dans le.

cœur, elle acheva tout-à-fail de se perdre, en s'arrestanl trop à considérer ce

fruit ». Pas net (Id., Dont.. 222: Cf. Ros».. n. c, 210).
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[Sent, lie Cleiinte, 88-9). Barbier d'Aucour juge que Bouliours a

employé à contre-sens le mol /o/z/via/ier dans cette phrase : la révolu-

tionjournalière du premier niol)iU\ att(Midu que le mot ne signifie pas

un mouvement réglé, mais une chose inconstante et déréglée (//>.,

89-90). Ailleurs Bouhours s'exprimait d'une façon plus obscure

encore : « J'examineray, disait-il, plusieurs ncffligences qui lui/ ont

échappe n. \ndvy, examinant ce passage delà Suite des lieniarques,

s'en égaie : « (^uand je lus cet endroit, je crus d'abord que c'étoit

des négligences où j'étois tombé, et je fus tout surpris de voir après

que c'étoit des négligences que je n'avois pas remarquées dans les

Auteurs que j'avois lus . . Cet exemple est un des plus équivoques

que j aye encore vus » [Suite, 85-86). Dire que le sens supplée

au défaut des paroles, rappelle Renaud, est une très mauvaise

excuse, car c'est d'après la parole que l'on doit déterminer le

sens, et on doit avoir soin d'éviter les constructions louches, celles

([ui semblent regarder d'un côté, quoique le sens du discours fasse

voir qu'elles regardent d'un autre (Man. de parler, 61).

(lo.NSÉniENCKS l)H CKS DOCTRINKS. Le TRAVAIL SÉMAN'TIQl L. Cha-

cun comprend où un pareil souci d'exactitude devait porter les gram-

mairiens. Il est impossible d'atteindre à cette précision rigoureuse

sans un lexique fait. Il ne s'agissait pas seulement de déterminer le

caractère des mots, de dire s'ils étaient bas ou nobles, pédants ou

élégants, il s'agissait d'en établir le sens, de le délimiter, d'étudier

comme on dit aujourd'hui, l'extension et la compréhension de

chaque vocable, les ligures qui le modifient, les expressions dans

lesquelles il entre, de le confronter avec ses voisins et ses concur-

rents, de façon à préparer aux écrivains un matériel d'un emploi

sûr, et pour ainsi dire infaillible^

Les distinctions qu'on trouvera par la suite sont extrêmement

variées. Quelquefois les différences qu'on fîiit entre deux exprès

sions sont grossières et sautent aux yeux : aller en campa(/ne, c est

aller en voyage, aller à la campagne, c'est aller aux champs

(A. de B., y?e/7.. 191). Mais souvent il y a fallu de l'expérience,

de l'usage, et même de la subtilité.

[Peut-on autoriser le passage d'un mot au sens figuré? Doit-on

tolérer que La Bruyère parle de gens initiez dans des mystères,,

alors qu'il ne s'agit point de choses religieusesJSe/i/. sur les (^ar.,

27."). Induire en tentation autorise- t-il /^k/w//'<' à un sentiment ilh.,

\ i-2) 't[VA dans le même ordre d'idées un mot qui est bon en parlant

des choses l'est-il aussi en parlant des personnes? Parce qu'on dit

composition d'une eau, d'un jiarfuin, il n'en résulte pas ([u'on
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puisse dire composition d un savant homme, bien que le verbe

composer un savant homme soit reçu (Bouh., Suit., 40) .- Peut-on

dire faire acquisition d'un homme comme d'une chose ? ' Inverse-

ment l'adjectif inflexible a-t-il un sens propre, est-il correct d'ap-

peler un fer inflexible! ~

lu y a des termes qui (( sont en usa^^e sur le chapitre des hommes,

etquin'y sont point surceluy des femmes «r^Bouh., Suite, 101). Une
dame reprochait avec raison à Monsieur de la Patelinière de lui avoir

écrit : de toutes les faveurs dont vous m'avez comblé. « Cette façon

de parler pourroit, disait-elle, me faire rougir devant des gens qui

ne me connoîtroient pas assez, pour ne me point soupçonner d'avoir

comblé de faveurs Monsieur de la Pateliniexe ».lll faut employer

grâces (de Callières, Bon et mauv. us., 201 ; v. Schenck, o. c, 72).

/De même courtisan a un sens favorable, au masculin, mais défavo-

rable, au féminin-, et Balzac a eu raison de se moquer d'un prédi-

cateur qui, croyant louer l'impératrice Livie, l'appelait : cette habile

co«/*^isane (Bouhours, 1)., 31; cf. Suite, 101p.

/rjn mot /qui convient avec une personne, ne convient point avec

une autre^î même s'il ne s'agit pas de termes marquant des rangs et

des titres, comme ceux dont nous avons déjà parlé. lIIu Académi-

cien établissait la distinction suivante : reconnaissance est une

action par laquelle on fait du bien à quelqu'un pour reconnaître le

service qu'on en a reçu. Mais si l'on n'est pas en état de faire à son

tour quelque chose pour son bienfaiteur, c'est gratitude qu'il faut

employer '^

Enlin il y a des différences de degrés; ce ne furent pas les plus

simples à marquer ;: résider, suivant quelques-uns, était plus fort

1. Cf. Apol. de La Bruy., ItiX.

2. Diroit-oii mesme une reyle inflexible, comme le l'ont certains an leurs ? lîonli.,

SuiL, 252). — Rich., A. et, A- ne connaissent que le sens fiffui'é, Pom., G. Miej!:e et Fur.

donnent: métal inflexible, lîonhours craint qu'il n'y ait là une inexactitude de Kure-

tière.

3. Toute une polémique s'engajje à ce propos. Andry établit la même distinc-

tion : courtisan sif^nifie un homme de Cour, courtisanne une femme qui mène à la

Cour une mauvaise vie (/îe//., 141). S'-lîéal conteste cette condition de vivre à la

cour énoncée par Andry dans la définition de la courtisanne {De la Crit., 315).

Toutefois Hichclet et A- nappliquent non plus le mot " qu'aux femmes un peu consi-

dérables », A- ajoute : « et au-dessus des coureuses ». Kn tous cas c'est avec un sens

défavorable, que le mot est donné dans tous les lexiques. Duil. traduit cependant

courtisane : qui suit la coui-. Dans G. Miege, le mot est inlerpi'été pai- courtisan.

mais aussi jjar Court Miss. ïi. F. disait : a Lady.

i. Malgré ce raisonnement, la Compagnie conclut d'ailleurs qu'il vaut mieux

employer reconnaissance, car, selon ((uelques-uns, (fralilude, nouveau venu du pays

latin, et sentant encorde terroir, ne devait s'employer que dans le style soutenu, pour
pouvoir passer à la faveur des mots savants; selon d'autres, il eut convenu au con-

traire de l'employer dans la conversation pour le familiariser avec le public Ciioisy,

Ofntsc. dedir. Acad.. 251, et suiv.).
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que demeurer, il marquait lu^e habitation plus fixe et plus perma-

nente (A. de B., Hefl., 592) [j. D'après le même, semA^er impliquait

une similitude absolue et qui faisait prendre une chose pour une

autre; ressembler ne se disait guère que dune « conformité qui n'em-

pêche pas de distinguer l'un d'avec l'autre » ; sembler se disait de

plus à l'égard de l'humeur, de la conduite du caractère, on devait

donc dire : « Cette fille aime le jeu, elle semble sa mère, et non elle

ressemble à sa mère » (A. de B., Suite, 332-6) "^.

Sans doute ces délimitations donnèrent lieu à des discussions,

à des disputes même dont la forme et quelquefois le fonds prête à

rire; le ton se hausse parfois, sans que la méthode en devienne

pour cela plus sûre. L'usage particulier est trop souvent pris pour

l'usage général. On s'autosuggestionne. Les souvenirs des langues

anciennes interviennent aussi quelquefois hors de propos.. 11 serait

facile de donner des exemples en nombre. Mauvais et méchant en

fournissent un -K En voici un autre : « On ne dit point se rencontrer

durant une saison, ny en François, ny en toute langue, parce que

durant signifiant de la durée, et rencontrer signifiant une action

dun moment, ou du moins le premier moment d'une action, on

voit bien que ces deux mots ne s'accordent pas ensemble ^ [Sent, de

Cleante, 87-88). Encore faut-il ajouter que l'usage du mot ren-

contre demandait des précavitions : Cette expression ne paroît pas

fort élégante, leur rencontre n'est pas rare, pour dire qu'ils se

trouvent souvent ensemble : « outre que le mot de rencontre renferme

toujours quelque hazard, au lieu que, selon Pascal, il y avoit du

concert dans ces fréquentes visites, et qu'ils étoient continuellement

mêlez les uns avec les autres » [Entr. de Cleand. et d'Eudoxe, 213).

Une discussion. — Je voudrais, avant de terminer ce chapitre,

donner un échantillon d'une de ces controverses que j'ai dû bon

gré mal gré résumer, au risque de leur enlever leur caractère.

1. Cf. La puissance du pavli résideroil en ses mains {La lioch., II. 365): Sonj^ez

qu'en cet enfant tout Israël réside (Hacine, III, 079, Alh., v. 1312;.

2. Cependant il admet : tous les esprits ne se ressemblent pas. — Les lexiques ne

disent rien d'une pai'eille distinction; ils ne donnent sembler que dans des emplois
conformes à lusaj^e moderne : vous me semblez mélancolique, il semble que.

3. Oudin avait déjà essaye de les séparer [Gnim., 1632, 320). Pour les uns, un
méchiinl livre est un livre plein d'une morale dangereuse et qui mérite d'être

condamné par la Sorhorine, im mauvais livre est un livre mal écrit et que l'Académie
condamnerait. Un méchnnlhomme est un homme tout couvert de crimes, un mauvais
homme est seulement malicieux. Pour d'autres, méchant homme et mauvais homme
reji^ardent les mœurs, mais le premier est le terme ordinaire et mauvais homme ne peut

être supporté qu'en vertu de la liberté que donne la conversation. De même méchant
livre est plus ordinaire et comme il y a plus de livres mal écrits <(uc de livres dange-
reux, méchant doit se dire d'un livre mal écrit, mauvais de celui qui contient une
mauvaise doctrine (Choisy, Opusc. de div. .\cad,2'ti).

I
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(^elle que je rapporte est empruntée à Choisy, et elle a eu lieu à

l'Académie. Elle portait sur la phrase :

(^e Prince me fait l'honneur d être de mes umis ; ou,

J'ai l'honneur d'être des nmis de ce Prince.

On a demandé laquelle des deux phrases est la plus modeste.

Le premier opinant a dit : Il faut, Messieurs, pour bien entendre

ces phrases, les dépouiller de tous ces mots de Pr//ice et dVio/j/ieu/",

qui jettent de l'obscurité, et dire simplement. Monsieur un tel est

de mes amis, ou, je suis des amis de Monsieur un tel. Il faut ensuite

convenir de ce que veut dire. Monsieur un tel est de mes amis. Pour

moi, je pense qu'il veut dire, Monsieur un tel a de l'amitié pour

moi; et que, je suis des amis de Monsieur un tel, veut dire, j'ai de

l'amitié pour Monsieur un tel. Par exemple, on dit, Ne croyez pas

que Monsieur un tel sollicite contre moi, il est de mes amis, il

m'aime. Ne dites point de mal de Monsieur un tel, je suis de ses

amis, je l'aime, je prendrois son parti. Cela est très-familier, et

n'est bon f[ue quand le supérieur parle de l'inférieur, ou tout au

plus entre personnes égales, et qui vivent ensemble familièrement.

Un autre a dit que toutes ces phrases sont également bonnes,

parce que, qui dit ami, dit un homme c/ui aime, et r/ui est aimé : le

mot ami marquant nécessairement l'affection réciproque.

Un troisième a ajouté, que, quoiqu'il croie ces deux phrases-là

très-familières, cependant, comme il est persuadé qu'elles signifient

ce qu a dit le premier opinant, il croiroit qu il seroit plus modeste

de dire, je suis des amis de Monsieur un tel, c est-à-dire, j'aime

Monsieur un tel; parce qu'il est plus honnête et plus modeste de

répondre de ses propres sentimens, que de ceux d'un autre.

Quelqu'un a dit, pour appuyer le même avis, qu'en disant, je

suis des amis de Monsieur un tel, on se range, pour ainsi dire, k sa

suite, on se met dans la liste de ses amis : au lieu que quand je

dis. Monsieur un tel est de mes amis, je fais tout le contraire, et il

semble que je l'appelle pour être de mon cortège.

Un autre a dit ({ue pour entendre la question, il falloit mettre ces

phrases au futur : Vous serez toujours de mes amis, ou, je serai

toujours de vos amis; et que la seconde, où l'on promet amitié et

protection, est bien plus haute que la première, ({ui ne semble

parler qu'en priant.

Là-dessus le premier opinant a repris, et a dit : Prenez-y garde,

Messieurs, ce futur ne fait point connoître la véritable idée du mot
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d'ami, parce que l;i modestie ou la hauteur tombe sur la manière

dont je promets mon amitié à quelqu'un, ou dont je le prie de

m'accorder la sienne. Ainsi cela ne nous sert de rien pour décider

la question proposée. Mais, pour venir au fait, souvenez-vous,

Messieurs, qu'un homme peut aimer, sans être aimé; qu'il peut

aimer, et être aimé ; et qu'il peut être aimé, et n'aimer point. Celui

qui aime, est ami, soit qu'il soit aimé, soit qu'il ne le soit pas; et

c'est là la véritable sio^nifîcation du mot d'ami. Mais comme il est

rare qu'un homme aime longtemps, sans être aimé, ou du moins

sans le croire, il est très-ordinaire de prendre le mot d'ami pour

celui qui aime, et qui est aimé. Quant au troisième, qui est aimé,

et qui n'aime point, le nom d'ami ne lui peut jamais convenir. Ceux

qui croient que le mot d'ami signifie toujours un homme qui aime,

et qui est aimé en même temps, ont pris pour l'idée naturelle du

mot d'amt, cette amitié réciproque, qui dans le vrai en est une suite

presque nécessaire. Car quand un homme me dira, Monsieur un

tel est de mes amis ; (quoique cela ne signifie proprement autre chose,

sinon, Monsieur un tel m aime; cependant, cela formera presque

nécessairement dans mon esprit l'idée d'une amitié réciproque. Pour-

quoi cela ? Parce que je ne puis pas comprendre, que celui qui me
parle, connoisse et avoue que Monsieur un tel l'aime, sans que cela

produise dans son cœur une amitié réciproque.

Enfin, on a recueilli les voix. Nous n'étions que neuf. Deux ont

dit que ces deux phrases. Monsieur un tel est de mes amis, ou, je

suis des amis de Monsieur un tel, sont ou insolentes, ou raison-

nables, selon les personnes dont il s'agit. Par exemple, si parlant

d'un homme qui est bien au-dessus de moi, je dis, Monsieur un tel

est de mes amis, ou. Je suis des amis de Monsieur un tel, je parle

ridiculement, en ne lui rendant pas le respect que je lui dois. Mais,

si d'un homme qui est au-dessous de moi, je dis. Monsieur un tel

est de mes amis, ou, je suis des amis de Monsieur un tel, cette

déclaration est obligeante. Ainsi, ce qui met de la différence dans

ces deux façons de parler, n'est que la différence des personnes dont

il s'agit.

Trois du Bureau ont dit que, je suis des amis de Monsieur un tel,

étoit plus modeste; et quatre ont choisi. Monsieur un tel est de

mes amis, en convenant presque tous, que, je suis des amis de

Monsieur un tel, veut dire, j'aime Monsieur un tel. Et tous les

neuf sont tombez d'accord, que les deux phrases, comme elles ont

été proposées d'abord, ce Prince me fait l'honneur d'être de mes

amis, j'ai l'honneur d'être des amis de ce Prince, ne sont ni

modestes, ni respectueuses [Opusc. de div. Acad., 276-281),
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Je ne cite |3oint cet échantillon pour me moquer. Assurément,

on frémit à la pensée que la discussion aurait pu avoir lieu en séance

plénière, non plus entre neuf membres, mais entre quarante.

Toutefois la valeur intellectuelle dune langue se mesure à la net-

teté des rapports entre les idées et leurs signes ; sa puissance affec-

tive, aux nuances qu'elle marque dans l'expression des sentiments

que les mots traduisent ou suggèrent. A certaines heures, aucun

travail ne suppléerait à l'instinct créateur. Et celui qui écoute

comme celui qui parle doit presque tout à la nature dans la com-

munication qui alors lui fait sentir ou deviner ce que son inter-

locuteur veut dire. Mais dans l'usage ordinaire, l'entente préa-

lable sur le sens des mots introduit l'honnêteté et la probité. Elle

est la condition nécessaire et primordiale de tout échange sincère

d'idées. C'est assez qu'en parlant le ton puisse encore changer la

signification, la portée, le caractère des moindres mots. Au xvn''

siècle, on voulait, au moins dans la langue écrite, déterminer

tout ce (ju'il était possible de déterminer. C'est pourquoi les

excès des faiseurs de distinctions sont excusables ; leur cons-

cience, leur persévérance au travail, l'amour qu'ils ont eu de

l'exactitude et de l'ordre, la haine des approximations vagues

expliquent, s'ils ne les justifient, leurs pires erreurs. Grâce à tout cet

effort, le français moderne s'est trouvé à peu près complètement

ordonné dans sa partie la plus délicate et la plus immatérielle, il a

eu pour jamais le sens des finesses où se complaisent les sociétés

rafïinèes et les langues qui leur servent d'expression^/
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DÉFINITIONS DE SENS ET DISTINCTIONS DE SYNONYMES

Captif, prisonnier— Bouliours n'acceptait point captif, mais il acceptait capii-

vilé : « il a esté prisonnier plusieurs années et sa captivité ne luy a point

abbatu l'esprit » (Bouhours, Rem., 220). Toutefois celte phrase ne saurait se

dire d'un homme qui a été en prison pour crime ou pour dettes ; on devrait

dire : et sa prison ne lui a point abattu l'esprit. Quant au mot captif, il s'em-

ploie très bien: il est captif entre les mains des Turcs (Ménage, 0., Il,

o70). On trouve ce sens de prisonnier des Turcs chez Rich. et chez Fur. Le

sens de prisonnier de guerre est partout. — Selon Alemand, toutes ces dis-

tinctions sont vaines, captif el prisonnier, captivité el prison sont synonymes

(Guerre cir., 292etsuiv.). — Et je suis son captif, je ne suis pas son roi

(Racine, I, 405, Théb., v. 110); Pour fléchir sa captive, ou pour l'épouvan-

ter (Id., Il, i6,An(lr., v. 112).

chargeant, pesant — Le premier ne peut se dire qu'au figuré : cette dignité

estoit très charyeante (A. de B., Reft., 117, qui cite Fléchier). Saint-Réal

avait condamné le mot (Z>e laCritique, lOi). — * Pom.,Fur., A. On remar-

quera que ce vieux sens disparaît dans A^, — Je ne vous en chargeai qu'afin

de me défaire D'un entretien chargeant et qui m'alloit déplaire (Corneille,

11, \9, Galerie, v. 589-90).

choix, élection ; choisir, élire — Selon Bouhours, choix est actif, il se dit de

celui qui choisit ; élection est passif et se dit de celui qui est choisi. Il y a

encore une auti'e différence, élection a rapport à un corps qui choisit, choix

trouve place quand il s'agit d'une personne (Bouhours, Rem. , 170-171). Pour

les verbes, L. de Templery accepte p/j/t, quand il s'agit d'une nomination à

une charge ; dans les autres cas, il le juge archaïque, il faut employer choisir

[Gen. el Pol., 240). Cette distinction de sens actif et de sens passif se retrouve

nettement indiqué dans Rich. — Les poltrons, comme les vaillans, portoient

cinq ou six cens galans... Et, le tout, pour plaire aux Coquettes Sans choix

et sans élection (Loret, 14 oct. 1656, v. 185-189) ; Je mets à vôtre élection

de reprendre la vie que je tiens de vous [Cleobuline, 347). Voir dans Hug.

. des exemples d'élection et d'élire. — Il était du bel usage de se servir

d'élite au lieu de choix (L. de Templery, Gen. et Pol., 242) : Pour ses

amours il n'eust point fait eslile D'une autre fleur (Malleville, Poes.,284),

confiance, prendre —, mettre sa — On dit prendre confiance en quelqu'un,

parce que cela signifie : se fier à quelqu'un en prenant conseil de lui ; mais

on dit mettre sa confiance en une chose ; c'est s'appuyer sur quelque chose"]

(Bouhours, Rem., 231-232).
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/ crainte, fraijeur — Le mot de crainte est tout entier dans l'esprit et dans la

raison, le mot de frayeur dans rimagination. On dit \h crainte de Dieu, et

les frayeura de la mort (Choisy, Opusc. de dit. Acad., 316-317). /

Dame de cour — signifie femme d'intrigues, il faut dire femme de la Cour
(Bouhoui's, Suite, 9).

débonnaire, débonnaireté — < En parlant de la vertu chrétienne.
. . qui va à

souffrir, à pardonner les plus grands outrages, on pourroit dire : les vrais

(>hrétiens sont débonnaires ; la débonnaireté est une vertu toute céleste ".

En dehors de ces emplois, débonnaire signifie plutôt sot, et débonnaireté

indique un manque de vigueur (Bouhours, Sut/e, 59et suiv.).— Si on ne trouve

aucune restriction chez Poni., Duil., G. Miege, en revanche Rich. n'accepte

les deux mots que dans le burlesque. Fur. déclare que débonnaire n est plus

gueres en usage en bonne part, mais il donne sans observation le substan-

tif : la débonnaireté sied bien à un Prince. A. ne fait aucune observa-

tion; A'^ ne veut de débonnaire dans le style sérieux qu'en parlant des

Princes, hors de là il ne se dit (ju'en raillant
;
quant à débonnaireté, il est

de peu d'usage. — Vous, n'ayant point de fiel, et moi n'en ayant gueres Les

Princes nos enfans seront fort débonnaires (Th. Corn., Geol. de soi-même,

a, IV, se. 4) ; Cette charitable Princesse, Qui fut par débonnaireté L'Autrice

de leur liberté (Loret, 22 déc. 1657, v. 44-46) ; Foy, zélé, candeui', fermeté,

Douceur et (/('Ao/i«ai>(?<p (Id., 17 janv. 1660, v. 191-192).

déchirement — Bouhours n'accepte pas ce mot (Entr., 139). Andi'y le trouve

fort bon au figuré : un déchirement de cœur [lie/î., 156). Barbier d'Aucour le

tolère en matière de physique et de morale (Sent, de Cleant., 84).— * Pom.,

Duil., G. Miege, qui donnent le mot sans observation ; A. et A^ disent : le

déchirement des habits ; Rich. signale qu'il est blâmé, mais il l'a trouvé

dans de bons auteurs ; O Fur. — Ce qui s'est passé ce matin... me fait

un déchirement dont votre philosophie sait les raisons (Sévigné, III, 231).

décréditer, décrier — Le premier va au crédit ; on décredite un homme
d'affaires, un ambassadeur ; le second va à l'honneur ; on décrie une femme
(Bouhours, Suite, 263). Les auteurs ne semblent pas faire la différence. —
rien ne décredite plus la Médecine que son incertitude (Bezançon, les Med.

h la Censure, 161) ; Le mariage se décrie de jour en jour (Regnard, Coquette,

a. I, se. 2, Th. Ital., III, 100) ; Ce qui décrie davantage les Dévotes, c'est

qu'avec les dehors et les apparences de la pieté, elles veulent faire tout ce

que font les femmes du monde (Bellegarde, Refl. sur le Ridicule, 103).

dégoûtant, fastidieux — Le premier se dit d'un homme qui donne du dégoût,

mais cela va plus au corps qu'à l'esprit : on dit qu'un homme est dégoû-

tant, quand il est malpropre, qu'il sent mauvais, etc.
;
fastidieux se dit d'un

homme désagréable, qui veut faire le plaisant mal à propos. Au figuré

cependant, on confond presque les deux mots : il y a des gens dégoûtants

avec du mérite, et d'autres qui plaisent avec des défauts (Bouhours, Suite,

24-25). A fastidieux, qui est plus en usage, Andry préférerait ennuyeux [Refl.,

226). D'autres aussi blâment /as^ic/ieua; (Renaud, Man. de parler, 513). II y

a beaucoup de gens à la Cour, qui usant de la liberté de la conversation,

emploient fastidieux pour dire ennuyeux, mais qui n'oseroient l'écrire

(Choisy, Opusc. de div. Acad., 253). — Il y a des gens qui ressemblent aui
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vaudevilles, que toul le monde chaule uu cerlaiu tenij)s, ({uelques fades et

iléyoùUinls qu'ils soient (La Roch., I, 114 et note 2) ; mais qui ne soit

pourtant Mal lait de corps, ni par trop dérjoûtant (La Font., V, 40, v. 134-

135); Voilà une malade qui n'est pas tant dégoûlanle (Mol., VI, 81, M(kl.

m. L, a. II, se. 4) ;
phrases outrées, déf/oûtantcs, qui sentent la pension ou

l'abbaye (La Bruyère, I, 120).

ih'-nué ne se dit bien (jue dans un sens métaphorique ; on ne diroit pas un

homme (JenÏK' pour dire, dépouillé et tout nu (Bouhours, Rem., 189). — A
Tarticle dénuer, Poni. dit : il faut dire dépouiller quelqu'un. Aucun lexique

ne donne (/énu(' au sens blâmé parBouhours. — Quant au substantif (/énue-

ment, Bouhours l'avait déclaré barbare et bon tout au plus pour les dévots,

qui « ne se mettent g'uere en peine de l'Académie, ni de l'usage » {Rem.,

189-190), plus tard il l'accepta {Suite, 421-422).

dire, redire (trouver à — ) — Tous deux sont également bons ; il n'y a qu'un

cas où il faut trouver à dire et non trouver à redire, c'est quand il s'agit d'une

chose que nous ne trouvons point ou d'une personne dont nous avons de la

peine à nous passer : J'ai trouvé cent écus à dire dans ma cassette ; c'est un

homme agréable et je le trouve fort à dire icy (Bouhours, Rem., 97 et suiv.).

D'après Andry, trouver à redire signifie désapprouver et trouver h dire

désirer avec empressement, regretter {Refl., 692). — Pom., Duil., G. Miege,

Ricli. font la même distinction et donnent des exemples comme : dans ce

combat il n'y eut à dire que trois soldats, on trouva à dire de grandes sommes
dans les coffres du roi ; Fur., A. et A'^ emploient trouver à dire non seulement

dans cet emploi, mais aussi avec le sens de trouver à redire. — Les auteurs

font aussi la confusion : je vous trouve à dire... dans toutes les parties où

l'on m'entraîne (Mol., V, 545, Mis., Lettre de Cél., et note). Mais : Votre

Majesté... ayant eu la bonté de déclarer qu'Elle ne trouvait rien à dire dans

cette comédie... (Id., IV, 388, Tart., 1«'- Placeti.

droiture est bon au figuré, mais ne vaut rien dans le propre (Bouhours, D.,

101, cf. Rem., 123 ; A. de B., Re/Ï., 185 ; Renaud, Man. de parler, 47; L. de

Tenqîlery, don. et Pol., 176;. Même au figuré, Bouhours limite l'emploi du

mot : droiture ne se dit proprement que de l'âme pour marquer la probité
;

appli<{ué à l'esprit, le mot n'aurait encore rapport qu'à la probité et non à

l'inlelligence {Suite, 254). — Rich. seul donne le sens de pénétration d'es-

prit ; Fur. déclare droiture peu en usage. — Tout cela fut traité avec une

justesse, une droiture, une vérité, que les plus grands criti([ues n'auroient

pas eu le mot à dire (Sévigné, VII, 222).

Elever de (s'j — L'expression s'élever d'orgueil, s'élever de sa puissance esl blâ-

mée par Bouhours, qui veut qu'on dise: s'enorc/ueïllir de (Z).,95). Andry au

contraire trouve fort bien dit : Comme nous n'avons aucun avantage que

nous iiayions reçu de Dieu, il ne faut s'élever de rien {Suite, 90),

entrevue, rendez-vous — Le premier mot ne s'emploie bien que lorsqu'il s'agit

d'une [)remiere rencontre ; lorsqu'on décide une rencontre pour l'avenir et

qu'on en choisit le lieu dans un entretien, on dit : un rendez-vous (Barbier

d'Aucour, Sent, de Cleant., 88).

envier, porter envie— Le premier s'applicjue aux choses: envier le bien d'au-

trui ; le second aux personnes : porter envie à quelqu'un (Bouhours, Rem.,

Hisldire de lu Langue française. IV
, 34
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452; cf. A. de B,, Suite, 72), — Dapics les exemples qu'ils doimenl, Hich.

et Fur. semblent être du même avis. Pom., Duil., G. Miege, A. et A^
emploient indifféremment verbe et locution. A^ indique bien qu'envier à

l'actif se dit plutôt des choses que des personnes, mais en donnant l'exemple :

tout le monde Venvie. — Les gens de bien sont envién toujours (Mol., IV',

507, Tari., v. 1659) ; il me semble que non seulement je me plains, mais

encore que ]envie les autres (Sévigné, VUl, 73) ; J'ay sujet en un poinct de

vous porter envie (La Font., Vil, 599, v. 48) ;
je ne lui porte plus d'envie (La

Bruyère, 1, 360) ; ceux ([ui font bien mériteroient seuls d'être enviés (Id., 1,

214).

éclaircissement — Eclaircir s'emploie au propre et au figuré, mais éclaircisse-

ment ne s'emploie qu'au figuré. On dira : c'est un homme à éclaircisseniens

en parlant d'un homme d'épée querelleux, l'éclaircissement d'une difficulté,

mais non Véclaircissement des nuages, du brouillard (Bouhours, Rem., 40).

— Pom. et G. Miege donnaient : Véclaircissement d'un métal.

écrire bien, bien écrire— Le second seul est bien dit, selon Ménage (II, 249;, et

Bouhours en demeure d'accord {Suite, 409). La gloire ou le mérite de certains

hommes est de bien écrire ; et de quelques autres, c'est de n'écrire point

(La Bruyère, 1, 147). Je pense que ni Ménage ni Bouhours n'ont prétendu

(ju'il falloit en user ainsi hors de l'infinilif et dire : Je bien écris.

effusion, épanchement — Le premier dit plus que le second, parce que ce mot

marque épancher avec rapidité. D'ailleurs effusion de colère est bon dans

le langage de l'Écriture, mais ne peut guères servir en tout autre style

(Choisy, Opusc. de div. Acad., 322).

endurer ne peut se dire d'une Heur: elle souffre, elle patii (Chev., Ms. Niort,

142, dans Boiss.).

épineux s'emploie toujours dans un sens métaphorique. Au propre on dil :

un champ couvert d'épines (Bouhours, Rem.. 315-316). — Rich. exprime le

même avis que Bouhours. Tous les autres lexiques acceptent épineux au

propre : arbres épineux, chemin épineux. — (Chemin) rude et épineux (La

Font., 1, 45).

espoir, espérance— Pour Andry, espoir, fort bon en Poésie, ne se dit guéres en

Prose {Refl., 213). Bouhours accepte le mot en prose et en poésie, hormis

pour exprimer la vertu théologale qui se dit toujours l'Espérance [Suite,

345-347). — Rich. et A. sont du même avis qu'Andry. Pour Fur. le mot se

dit surtout de l'amour. — Les exemples d'espoir en prose sont nombreux.

éveiller, réveiller — D'après Bouhours, éveiller se dit proprement par rapport à

une heure réglée : ne manquez pas de m'éveiller à cinq heures ; réveiller

emporte ((uelque chose d'irregulier et de subit : s'il vient des letti*es celte

nuit, ne manquez pas de me réveiller (Suite, 211 et suiv.). Thoynard donne

raison à Bouhours [Disc, 10). Pour N. Bérain, réveiller et se réveiller

désignent une seconde interruption du sommeil, et il faut qu'elle se produise

la même nuit que la première pour qu'on puisse employer ces composés

[Nouv. Rem., 101).

exhausser ne se dit qu'au propre (Bouhours, Rem., 213). — C'est le sens de

tous les lexiques; G. Miege relègue le mot dans le B. F.

extérieur — Quoiqu'on dise un homme intérieur pour signifier un homme
dévot, recueilli, détaché des choses sensibles, on ne dit pas un homme
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extérieur pour signifier un homme sensuel et répandu au dehors. Tout au

plus pourroit-on le dire pour signifier un homme superficiel, qui a une

apparence trompeuse (Bouhours, Rem., 17r)-176). Ces emplois ne sont pas

dans les lexiques.

Faible, faiblesse— L'un et l'autre sont reçus: j ay connu sa faiblesse,] ay connu

son foible; mais les Courtisans se servent delà dernière [expression] (Bary,

lihel. fr., 1053, 243). Bellegarde constate l'emploi des deux mots [Eleg.,

•295).

fardeau, charge — Ces deux mots sont synonymes et on ne doit pas les

employer inutilement tous deux dans la même phrase (Bellegarde, Eleg..,

163).

farouche — Joint à bête, ce mot a le sens de cruel et féroce
;
joint à d'autres

termes désignant des animaux, il signifie difficile à apprivoiser. Appliqué

aux hommes, il marque simplement une humeur sombre et retirée, ennemie

du monde et de la société (Bouhours, Rem., 438 et suiv.).

faute, besoin — Avoir faute signifie toujours manquer : cette année sera abon-

dante, et je ne crois pas qu'on ail faute de bled; avoir besoin ne signifie pas

toujours manquer : fai besoin de mon cheval, je ne veux pas m'en défaireJ

Dans un discours un peu élevé, il faudroit dire manquer et non avoir faût4

(A. de B., Suite, 18 et suiv.). — Cf. d'autres expressions : Quand nous

faisons besoin, nous autres misérables (Mol., I, 107, EL, v. 19) ; s'il vient

faute de vous, mon fils, je ne veux plus rester au monde (Id., IX, 316, Mal.

imag, a. I, se. 7) ; On craignoit que le duc d'Orléans ne se rendît maître de la

personne de Monsieur, s'il venait faute du Roi (Racine, VI, 348, Liv. ann.).

fermeté est un mot qui convient en parlant du caractère, mais non du stile

(Bouhours, D., 9). — Aucun lexique ne le donne dans ce dernier sens.

fierté— < Quand ce mot se dit d'une femme, il signifie des manières dédai-

gneuses, mais nobles et engageantes, ... quand il se dit d'un liomme, il

signifie particulièrement, hauteur d'ame, passion pour la gloire, délicatesse

d'honneur » (Bouhours, Rem., 57-58).

fléchir — Bouhours acceptait le mot au figuré : fléchir un juge, mais non au

propre : fléchir un arbre {D., 31-32). Plus tard il a complété son observation.

Fléchir peut s'employer dans une signification meslée où le propre et le

figuré se rencontrent, on peutd ire /î^c/iir le genou, quand il s'y mesle une idée

d'adoration. En dehors de ce cas il faut dire : ployer le genou, mettre un

genou en terre. Certains, au lieu de fléchir le genou, aiment mieux dire:

faire une génuflexion {Rem., 184 et suiv.). Cf. page 522.

fond, fonds — Vaugelas avait distingué entre fond, la partie la plus basse

d'un contenant, et fonds, portion de terre (voir tome III, 232), distinction que

Ménage n'accepte pas (O., I, 172). Alcide de Saint-Maurice suit l'opinion de

Vaugelas {Rem., 48-49). On trouve souvent les deux mots confondus: cet

Art,quiau/'on(/s n'estpas considéré dans le mondeautantqu'il le mérite {Refl.

s. la poet. dWr. , 10). Un ancien (jui, voyant un certain Scribeécrire des sottises,

s'avisa de luy demander s'ilavoit du fond, a quoy luy répondant assez inge-

nuëment le Scribe, dît qu'il avoit plusieurs héritages {Mercure reprouvé, 20).

Bouhours s'occupe de diverses locutions : j'ay un grand fonds de paresse
; je
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fais un grand fonds sur vôtre parole
;
je connois son fonds [Entr., 87). Sorel

avait signalé également : faire fonds sur, ;ivoir un fonds d'amitié iConn.

des h. Un., 1671, 401).— Rich., A. el .V- ne donnent que des emplois comme :

avoir un fonds de science, un fonds de doctrine. Fur. y joint : faire fonds

sur. Toutes ces façons de parler sont fort communes. — Car je me sens

pour vous un certain fond de tendre (Montdeury, Ambigu coni., 2* interm.,

se. 9); Il croyoit avoir retrouvé l'autre jour ce fonds d'amitié dont je lui

avois toujours répondu (Sévigné, V, ">19); un grand fonds d'esprit (Racine,

VII, 233, Let.); vous ne devez point faire de fonds sur ses promesses (llau-

teroche, Crisp. Med., a. I, se. 5).

fondre — « Le mot se dit proprement des choses animées ou qui paroissent

animées, qui sont visibles et qui ont du corps ». On peut bien dire que deux

éperviers semblaient fondre l'un sur l'autre, que l'orage fondait sur le

vaisseau; maison ne dirait pas bien : les vents sont venus fondre sur cette

maison, parce que le vent, n'étant point visible, ne fond point à parler

exactement (Bouhours, Suite, 93-9i-). Cette opinion est approuvée par

Thoynai-d {Disc., 34).

fourbe, fourberie — On emploie les deux mots indifféremment ; toutefois

M. de Voiture dans une lettre à M. Coslar distingue entre la fourberie, qui

est la mauvaise foi en général et la fourbe qui est l'acte de mauvaise foy en

particulier : c'est une fourbe que cela, la fourberie est un grand vice (A. de

B., Refl., 233-234). — Les lexiques ne font aucune distinction entre les deux

mots. Voir leLex. de Mol. par Livel.

(frais, fraieheur — L'adjectif s'emploie aussi h^ien au figuré qu'au propn;
;

mais le substantif ne s'emploie qu'au figur^' On dira bien : des nouvelles

fraisches, mais non la fraischeur de cette nouvelle (A, de B., Refl., 234; cf.

Bouhours, D., 101-102; Ménage, 0., II. 17; L. de Templery, (ien. el PoL,

176).

frai/eur, crainte — On dit bien la crainte de la mort, mais non la frai/eur de

la mort. Fra//e(v/' d'ordinaire ne régit rien, à moins qu'il ne soit joint avec

le verbe avoir; la fraijeur qu'ont les Saints de la justice de Dieu (Bouhours,

D., 106). L. de Templery établit une autre distinction : frayeur eut plus fort

que crainte (Gen. et Pol. , 80). — je lui ai fait prendre une frayeur si grande

de la sévérité de la justice (Mol., Vil, 319, Pourc, a. III, se. 1); Nous voici

donc, hélas ! à ce jour détestable Dont la seule frayeur me rendoit misé-

rable (Racine, I, 399, T/iéb., v. 19-20).

Humeur [être f/'— , être en — ) — Le premier marque l'inclination, le tempé-

rament, le second ne marque qu'une disposition passagère (Bouhours, liem.,

250; cî.Apoth. du Dict., 78). — Les lexiques ne font pas cette distinction en

général; Pomey dit : je ne suis pas maintenant d'humeur à chanter; Fur.,

A., A^ confondent les deux tournures; Richelet distingue : être en humeur

d'étudier, c'est être en état d'étudier; être d'humeur à tout soufrir, c'est

être d'un tempérament à tout soufrir. — peu d'entre ces dames Etaient

d'humeur a. tenir des propos De sainteté (La Font., V, 190, v. GS-70);ye ne

suis pas en humeur de parler bien, que de M. de Vardes (Sévigné, VII, 239).

Immonde, impur — Immonde est consacré en certains endroits : animaux

i s mondes, viandes immondes ; on disait aussi dans l'ancienne loi : femme
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immonde ifeninie (jui relève de couches). Impur en ces endroits ne serait

pas correct (Bouliours, Suite, 17). Andry expose la même tliéorie (lie/I.,

321) ; mais il n'accepte pas comme Bouhours qu'il faille dire esprit immonde

{Suite, 144). — Rich., A. et A- n'acceptent immonde que dans le langage

de l'Ecriture. Furetière donne : conscience immonde.

imperceptible se dit des choses qui ont rapport à la veuë, il peut se dire peut-

être de certaines autres choses, mais il ne se dit certainement pas du bruit

ni du son ; le P. Bouliours fait cette faute (A. de B., Suite, 238-240). —
* tous les lexiques, sauf Th. Corn. — Tout cela appartient à l'attrait de

Dieu, qui est ou perceptible, ou imperceptible {Bossuel, Estuls d'Or., 234-

235); Il y a des prologues qui sont imperceptibles, et qui sont pourtant de

véritables prologues (Racine, V, 493, Trad.).

imposer les mains — Cette expression est consacrée à certains usages de la

Religion : Les Apostres imposoient les mains sur les Fidelles... Les Evesques

imposent les mains quand ils confei'ent les Ordres... hors delà, il faut dire :

mettre les mains sur, ou loucher (Bouliours, Suite, 82). Thoynard approuve

cette remarque (jDtsc, 43-46).

indécis, irrésolu — Le premier ne se dit point des personnes, on dit irrésolu

(Bouhours, S'ui^e, 121-122). — Seul de tous les lexiques, A^ applique indécis

aux personnes.

indigne ne se dit jamais qu'en mauvaise part : il est indigne des bontez que

vous avez pour luy, mais non : il est indigne de punition. Au contraire

digne se dit en lionne et mauvaise part (A. de B., lie/L, 263).

inscription, écriteau, susci-iption — Bouliours distingue entre inscription, ce

qui s'écrit ou se grave sur un mausolée, un monument, et écriteau, morceau
de papier ou de carton dans le(iuel on écrit en grosses lettres pour donner
un avis au public Suite, 148. Voir écriteau en ce sens dans Sév.. 1, 332^.

Thoynard approuve (Disc, 89).

Andry distingue entre inscription, auquel il donne le même sens (|ue

Bouhours, et suscription qui se dit du dessus des lettres (A. de B., lie/!., 2(i8),

L. de Templery fait la même distinction {Gen. et PoL, i 11). — Dans la con-

versation, dit Richelet, on dit plutôt dessus d'une lettre, ou adresse que sus-

cription

.

intérieur, interne, intestin — Andry fait la distinction suivante: intestin ne se

dit ([u'au figuré et toujours en mauvaise part, une guerre intestine; interne

ne se dit ({ue dans le Physique, une maladie interne, et intérieur que dans
le moral, une joie intérieure, mais tous deux en bonne et en mauvaise part

{Suite, 132).

intimidation — Andry juge ce mot énergique : il dit même <juelque chose de
plus que menace {Re/L, 271). C'est un de ces mots que Bouhours conseille

à ceux qui disent incomplaisant [Suite, 139). — O Rich., A., A-.

isolé, « séparé comme une Isle n'est pas en usage au figuré,... dans le

[iropre il est fort usité, on dit fort bien, une maison isolée, lors qu'on peut

tourner h l'entour... peut-estre le pourroit-on bazarder dans le figuré,

pourveu (|u'on ne l'employast qu'en terme Synonime, et avec quelque adou-
cissement » (A. de B., lie/î., 280-2811. — *Rich. : terme d'architecture; A.



53i msToiiU': dk i.a lant.uk française

(jui ne donne que bastiment isolé, statue isolée, A^ admet l'emploi figuré,

mais dans le style familier. — II (le favori) est détaché de tout, et comme
isolé (La Bruyère, I, 379) ; Quel plaisir de rang'er sous l'amoureux lien De

ces cœurs Isolez qui ne tiennent à rien ! . . .
^— Isolez ! Ah, Messieurs, le joli

mot! il charme. Qui jamais avant elle, à l'âge où la voilà. Avec tant de jus-

tesse a placé ce mot là ? Isolez ! — P'ranchement, Isolez me prend l'amo. —
Isolez me ravit, me pénéti-e, m'enflâme. — Ce qui m'en plaît le plus, c'est

qu'elle s'en sert bien. Do ces cœurs Isolez qui ne tiennent à rien! Quand do

l'architecture on sçauroit la manœuvre. On auroit de la poino à mieux le

mettre en œuvre (Boursault, Mois à la mode, se. 8).

Juste -^ Selon Bouhours, en matière do mœurs, ce mot estant purement adjec-

tif, ne signifie qu'équitable. Quand il est substantif, il signifie un homme de

bien en gênerai, un homme qui est ami de Dieu. C'est aussi le sens do l'ex-

pression composée r/ionime /us/e, que Bouhours considère comme un sub-

stantif, et qu'il distinguo de riiomnie qui est juste. Estre Juste se peut dire,

dans un sens theologique, pour signifier : ostre en grâce (Bouhours, Suite,

336-341).

j
Logis et maison — Les deux mots sont bons quand on parle d'une maison do la

ville, mais pour une maison de la campagne, il faut dire maison et non

logis. Les honnestes gens disent : il est venu au logis; le petit peuple dit

à la maison (Bouhours, Hem., 222). Cette dernière partie de l'observation se

trouve chez A. de B. [Re/l., 286)/ — Richelet définit logis: toute maison (|ui

est dans une ville. — un gentilhomme, qui est venu au logis sans m'y trou-

ver (La Roch., m, 82) ;
j'avois passé dans quelque rue où il y avoit des

logis suspects (Id., II, 447); un logis où lui-môme il n'ontroit qu'en rampant

(La Font., II, 186, v. 19); Mademoiselle de Duras vint en mon logis (Bossuet,

Confer. avec M. Claude, 62-63). — On trouve d'ailleurs /oj/^s et maison à côté

l'un de l'autre : Le logis de Monsieur Géronle, l'est-co là? — Oui, voici ma
maison, Monsieur, et me voilà (Montfleury, Dame méd., a. III, se. 4;. Le

mot logis a le sens de notre moderne appartement, demeure, adresse.

Dites votre logis (Montfleury, Fille Capit., a. II, se. 14). — D'apiès A. de

B., la dame du logis ne se dit point en parlant d'une dame de qualité [Suite,

56).

Main — Bouhours ne veut pas qu'on dise donner la main pour signifier le

mariage. En bon français cela veut dire aider, par exemple « donner la main

à une dame, c'est luy aider à marcher, ou à monter en carosse ». De même
« prester lamainne peut se dire qu'à un homme, dont le secours nous est

nécessaire pour nous venger par la plume, ou par l'épée », comme on

dirait : « preslez-moy voslre hrus ». Sans cela Bouhours << aimeroit autant

dire : prestez-moy vostre pié »(/?<•/«., .'iî)4-5.'»6). Ménage n'admet point cette

doctrine (O., II, 147). — Rich., Fur., A'^ enregistrent le sens do donner la

main : épouser, en poésie.

maniement ne s'emploie qu'au figuré: le maniement de toutes les afTaires (A.

de B., Hep., 294), mais non au propre : on connoît la bonté de ce drap au

maniment (L. de Templery, (ien. et l*ol., 175). — Les lexiques le donnent

au propre, mais avec le sens do mouvement du corps: le maniement agréable

des bras et des jambes est bien requis pour danser les Sarabandes (Fur.).
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marin et maritime — Le premier signifie: qui est de la mer, algue marine; le

second : ce qui est auprès de la mer, une ville maritime (L. de Templery,

Gen. et PoL, 76).

médicamenter et médeciner — Le premier s'emploie pour les soins donnés aux

maux qu'on voit, le second pour les maux qu'on ne voit pas (Bary, Rhet. fr.,

16o3, 221). — Médicamenter fie tTou\e au sens de panser une plaie chez Pom.,

G. Mioge, Fur., A. et A^ ; toutefois les deux derniers lexiques lui donnent

aussi le sens plus général de donner des médicaments. — Médeciner avec le

sens de donner des remèdes internes est chez Pom., G. Miege, Rich.,qui ne

mentionne que la forme pronominale, et déclare le verbe bas et de la langue

parlée. Il est aussi chez Fur., suivant lequel on l'emploie pour dire qu'on prend

trop de remèdes, chez A., A^ f|ui répètent à la fois Rich. et Fur. Les deux

mots étaient traduits de la même façon dans Duil., sans explication.

ménaf/e avait été employé au sens de manège, intrigue: nous luy cachasmes

aisément ce mauvais mesnage (Astrée, 1614, 185"). — O tous les lexiques. —
Voici bien du ménage, un autre a pris la place (Th. Corn., Am. à la Mode,

a. III, se. 5); Le malheur fut que tout ce beau ménage Fut découvert d'un

logis près de là (La Font., IV, 283, v. 41-42).

mutation, changement — Andry estime que le premier se dit quelquefois

avec plus de grâce que le second. A l'appui il cite : « Quelque haut qu'on

puisse remonter, pour rechercher dans les Histoires des exemples des

grandes mutations... » [Refl., 323 ; Andry attribue la phrase à Mascaron,

elle est en réalité de Bossuet, Or. fun. de la R. d'Angl.). Mutation paraît

peu établi à Renaud, malgré le prétendu exemple de Mascaron (Ma/i. de par-

ler, rilîi). — * Pom., Duil., B. F., Rich., Fur., A., A^.

mutuel et réciproque — Ils n'ont pas la même valeur : le premier se dit de

deux personnes et de plusieurs, le second ne se dit que de deux (Aie. de

S*-Maurice, Rem., 47-48). — La restriction qui concerne réciproque ne se

trouve que chez Rich.

Obligé — On ne peut, en parlant des choses, dire être obligé, que s'il y a une

nécessité Physique : une balle poussée contre un corps dur est obligée de

réilechir, mais en parlant d'un devoir moral, l'expression ne peut s'employer

que pour les personnes; on ne peut donc pas dire : la vertu est obligée d'être

sans affectation l'A. de B., Suite, 76-77). — L'expi-ession : Je vous suis fort

obligé, s'emploie dans le commerce ordinaire de la vie, mais- dans le style

soutenu, il vaut mieux dire: je vous rends des actions de grâces (Bellegarde,

Eleg.,Wr>).

obscur ne convient pas dans : une vie obscure ; il faut dire privée et retirée

(Barbier, d'Aucour, Sentim. de Cleant., 1776, p. 339). Dans une vie obscure,

il y a un blâme, dans une vie retirée, il y a un eloge (L. de Templery, Gen. et

PoL, 103).

offrir et rendre — Bouhours veut qu'on dise: rendre un culte à Dieu et non

offrir. On offre à Dieu des fleurs, de l'encens, etc.; on lui rend le culte

qu'il mérite (Bouhours, D., 89).

oisif ef oiseux — Selon Bouhours, oisif va [)lus à la personne qu'à la chose et

l'on dit: un homme oisif, mais: des paroles oiseuses, bien qu'on dise une vie

oisive [Rem., 226). Cette distinction n'est approuvée ni par Ménage (O., II,
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lil et suiv.j, ai par Aiidrv, qui invoque lusaji^e des lions auteurs et eu

particulier celte phrase de Fléchier : les Abeilles ont un Roy à qui elles

obéissent, celles qui sont oiseuses sont forcées de travailler(/?e/7., 340-3il ). —
* Pom., Duil., G. Allège, qui n'établissent aucune distinction. Pour Rich.,

oiseux signifie oisif, mais est vieux et du stile Ijurlesquc. Fur. dit indifférem-

ment : une vie oiseuse et une vie oisive, mais des paroles oiseuses. A. et A-

pensent comme Fur., mais A'^ signale oiseux comme vieux. — Ce sont des

Dames oysives ou des Dames oijseuses, comme disoit Ires-bien ces jours

passe/, en chaire un fort habile Docteur (Sorel, Pnl;/andre, II, 323); Tous

ses valets tremblans quittent la plume oyseuse (Boil., Lulr., IV, v. 6). Sur ce

vers Desmarest observe en raillant : Il eut esté aussi bon de mettre la plume
oysonneuse; car on la tire des oi/sous, et il a voulu marquer que ces vallets

couchoient sur la plume (Def. Po. lier., 118).

original et originel — Bouhours l)lâme l'emploi â'orif/inal dans la phrase sui-

vante : cet homme estoit sans vestement, pour figurer que nous avions

perdu la foy et la justice originale. Il voudrait <|u'on dît : originelle. Mais on

dit les langues originales, les textes originaux [D., 3;i-3G). Andry aurait pré-

féré qu'on dît le péché (VOrigine au lieu du péché Originel {Suite, 21"»i. — Pour

Rich., Fur., A. et A^, originel est un terme de théologie.

ouïr et entendre — Ouyr se dit proprement d'un son et d'un l)ruit (jui ne dure

pas; . . . entendre se dit plûtost d'un son ou d'un bruil qui dure ;A. de B.,

ïiefl., 345).^Lamême remarque était déjà chez Bouhours, qui ajoute : ouïr

doit être employé quand il s'agit dune chose qu'on entend par hasard, sans

dessein; toutefois on dit :ouïr la Messe, condamner les gens sans les ouïr

(7?em., 232-234).— * Pom., Duil.,Fur., A.et A^, qui donnent le sens de : donner

audience. Rich. signale le mot comme un peu rude en de certains temps. —
Tu vasouïr le comble des horreurs (Racine, III, 3il, Phèd., v. 260) ; Et conter

votre honte à qui voudra Vouïr ild., Ib., v. 880). Voir llug. et le Lex. de

Mol. par Livet.

ouvrable et ouvrier — Il faut dire jour ouvrier et non Jour ouvrable (Ménage,

0., I, 276-. Bouhours est du même avis [Suite, 10' .
— * Pom., Duil., G. Miege,

(jui donnent/oHr ouvrier, Ricli., Fur., A. et A-, f[ui donnent les deux expres-

sions. L. cite La Font.

Pardonnable, excusable — Marg. Buffet ne veut pas qu'on se serve du [)remier

en parlant des personnes, il faut dire : estre excusable, on mériter le pardon

{Nour. Obs., 89). Andry l'accepte aussi bien des personnes que des choses

(Refl., 349).— Les lexiques, sauf Rich. et A- qui sont très précis, ne prennent

pas parti, mais tous leurs exemples de pardonnable sont avec des noms de

choses. Pour ej;cu.saZ)/^, Richelet voudrait aussi qu'on ne l'employât que des

choses. A. est plus libéral.

peindre et peinturer — Peindre, c'est représenter quelque chose avec le [tin-

ceau
;
peinturer, c'est étendre des couleurs sur quelque chose (A. de B.,PefJ...

380) ; en parlant de l'objet représenté, on doit dire peint, en parlantdu sujet

sur (juoi l'objet est représenté, il faut dire qu'il est peinturi^; on <lira d'un

beau carrosse qu'il est bien peinturé ; on dit cependant de la toile peinte et

se peindre la barbe. Enfin il vaut mieux quel(|uel'ois dire : mettre en couleur,

que peinturer (Id., Suite, 233 et suiv.). — Cette distinction n'est pas faîte

dans Richclel, pour <pii peintun- veut dire couvert d'une s<'ule couleur, ni
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dans Fur., qui ne donne que le sens de couvert de couleur sans aucun ai-t

particulier. A. et A- n'ont pas admis peinturé. — Les visages pcinliirés

sont des amants adorés [Proin. du Coin., 1653, V.U.L., X, 29).

pie — On dit un homme impie et non un homme pie ; mais Ton dit fort bien

des œuvres pies, encore que cette expression ne soit point noble ni du style

relevé (A. de B., Refl., 2o7|. — Les lexiques ne donnent que : œuvre pif;.

O G. Mieg'e; * B.F., qui ne précise pas l'emploi. Il est du langage du palais,

suivant Rich., Fur.; il se dit des legs (A., A-).

portrait, tableau — L. de Templery distingue entre portrait, représenta-

tion d'une personne et tableau, toute autre peinture. Selon lui, tableau

est du bel usage au figuré. Et il cite Cinna : je leur fis des tableaux de ces

tristes batailles [Gen. et PoL, 107-108). — Portrait est réservé aux per-

sonnes parles lexiques suivants : G. Miege, Rich., Pur., A., A'. — Tableau

a presque partout le sens actuel, toutefois, Rich. le traduit par portrait et

Fur. par : image de quelque chose. — Si je voulois pourtant faire vostre

Tableau, Je vous peindrois ainsi : Beauté charmante et blonde (Benserade,

Ballet de la nains, de Vénus, i^'" entrée, 1'" partie); Quelqu'un aporta chez

la Reine Un prézent assez rare et beau; Sçavoir le Portrait, ou Tableau

De la Sœur du Duc de Savoye (Loret, 6 mars 1655, v. 198-201).

postérieur de même qu antérieur ne peut s'employer qu'en parlant du temps,

il est donc incorrect de dire comme l'Académie : le cervelet est la partie

postérieure du cerveau (Ënterr^ du Dicl.,2Si-2S3). L'emploi reproché à A.

se trouve dans Rich., Fur. et A"-.

précis ne peut pas se dire dans le sens de concis, malgré le P. Bouhours

(Ménage, 0., 11,449).

pressant et pressé — L. de Templery constate qu'on dit : une atTaire pressée,

mais à tort. Il faudi'ait dire : pressant, en parlant d'une chose, et réserver

pressé pour les personnes iEntr. à Madonte, 282j. — Tous les lexiques

donnent : affaire pressante ; Duil. seul donne en plus : la chose est pressée L

prince — L'expression Prince des Orateurs avait été lilàmée par Bouhours,

comme une traduction fausse du Princeps Oratoruni {!)., 107). Mais il finit

par enaccepter l'usage [Rem., 136). L'expression est généralement appi'ouvée

(Mén., 0., II, 24; Renaud, Man. de parler, 51 : Thoynard, Disc, 212i.

principe — (chapelain avail d'abord nié tjue ce mot pût signifier commence-
ment [Lett. à Balzac, 12 sept. I()38)

;
plus tard il revint sui' cette opinion

(Lett. -Vu même, 26 sept. 1638).— Ce sens se trouve encore chez Pom., Duil.,

(j. Miege, Fur., mais non chez Hichelet, A. et A'-'. — 11 ne faut pas con-

fondre ce sens ancien, tel (ju'il apparaît dans la phrase citée par Furetière :

« Cette maison est ancienne, on ne sçait point son principe, son origine »,

avec le sens philosophique ou théologique de source, cause.

propreté el propriété. Cf. tomt; III, 229. — La décision de Vaugelas est confirmée

par Marg. Buffet (Vouu. Obs., 83), et L. de Templery {Gen. et PoL, lOt-105).

Chapelain ne voulait pas que propreté fût réservé aux personnes, il se

garderait bien de condamnei- : la propreté du lieu {Lett. à Huet, II, 286,

1. prél à, prêt de cl près (/e connTi<;nciMit à être distinj^ués l'un de l'autre. Mais ils

ne le seront dcfinilivcment (iiTau xvui' siècle. J'y reviendrai.
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12 janvier 1063). — II... exagvro la commodité des appartements, ainsi

que la richesse et la propreté des meubles (La iiruy., I, 24o>.

provincial (Voir p. 312). — Ce mot ne s'emploie en parlant des personnes qu'en

un sens défavorable. Ce n'est plus une injure, quand on parle d'une charge ou

dune assemblée. On peut employer le pluriel sans raillerie, mais au singu-

lier on ne peut dire que : un homme de province (Bouhours, Suite, 276-279).

— * Rich., qui cite Mairet : Ils méprisent les vers qui sont nez d'une plume
provinciale; el Boileau : Monsieur Tiercelin est gentil, mais il est provincial

[Lettre à (loatar). — Me prenez-vous pour une provinciale"} (Molière, VIII,

568, Comtesse d'Esc, se. 2).

purification — Houhours conteste qu'on puisse employer ce mot en dehors des

deux cas suivants : « pour signifier une feste de la Vierge et une cérémonie des

Juifs ». On ne saurait dire : « la purification de la conscience » {Rem., 484-

485).— * tous les lexiques, comme terme de chimie (Rich., Fur., A., Th. Corn.,

A^) ; l'expression la purification du sang est dans A. etA-. — \a purification des

péchez ne dépend point... de ces purgalions, qu'on nomme passives (Bossuet,

Estais d'Oraison, 268);. . . la veûë de Dieu à laquelle nous sommes préparez

par la purification du cœur (Id., Div. ecr. sur les Max. d<'s Saints, 133).

Rabaissement — Ce mot, au sens d'humilité, n'est pas François ; on dit : le

rabaissement des monnoyes, et peut-estre le rabaissement d'une personne,

mais on ne dit pas : un glorieux ra/jatssemen^, pour une humilité généreuse

(Bouhours, Entr., 138). Barbier d'Aucour discuta cette opinion; d'abord

rabaissement ne signifie pas l'humilité, mais l'effet de l'humilité; de plus ou

ne dit pas le rabaissement, mais le rabais des monnoies (Sentim. de Cleante,

1776, 391 et342). Cettedistinctionentre rabais et rabaissement, que Bouhours

reconnut [Suite, 403), est admise partout (Ménage, O., I, 303; Aie. de S'-Mau-

rice. Rem., 50; N. Berain, Nouv. Rem., 74). — l'ur., A. et A-, ne donnent

rabaissement qu'en parlant des monnaies, les autres lexiques au contraire

font plus ou moins nettement la distinction. — Je vous conjure donc, mon
cousin, ...de changer votre écriteau, et si vous n'y voulez point mettre de

bien, n'y mettez point de rabaissement (Sévigné, I, 532| ;
quand on le verra

sans saint-esprit, ce sera un rabaissement ; car du moins il ne faut pas ne

l'avoir point, c'est un démérite à un duc et pair (Sévigné, IX, 269) ; il y a des

âmes sales, ... toujours inquiètes sur le rabais ou sur le décri des monnoies

(La Bruyère, I, 264).

raillerie et dérision — On ne doit pas dire comme l'Académie : on crie par

raillerie aux masques qui courent au tems de Carnaval. Il faut dire : on

crie par dérision aux masques. La raison en est que le mot de dérision

s'ajuste mieux aux liuées qui se font alors que le mot de raillerie [Enlerr^ du

Dict., 295).

ramener, reniener, remmener — Je suis logé avec un de mes amis, ou dans son

quartier; il me propose de me mener au Louvre dans son carrosse. Je dis :

qui me ramènera* Si nous logeons en différens quarti'ers, je dois dire :

qui me remenera à mon logis, S'il m'avoit mené au Louvre, sans que nous

ussions parlé de mon retour, je dirois : me pouvez-vous remener et non pas

ramener, supposé que je fusse logé dans son quartier, sans quoi je dirois :

mepouvc/.-vous mener à mon logis. On dit : Voilà un homme que les Archers
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eminônenl, mais Voilà un homme que les Archers mènent au P'or-l'Evesque.

On xAuniéne uu homme que je trouve de mauvaise compagnie, je dis : je vous

prie de le remener où vous l'avez pris. Je vous prie de le ramener feroit

entendre que je serois bien aise de le revoir (Mén., O., I, 370-572) K

runiasser, amasser — Aie. de S'-Maurice distingue entre amasser : relever ce

qui est tombé, et ramasser : assembler [Rem., 178). Ménage avait noté que le

simple était de la Cour, et le composé de la ville (0., I, 572). — * Rich., Fur.,

A. et A''., qui constatent que ramasser se dit plutôt que le simple ' .

rassurer ne signilie point assurer de nouveau, mais affermir. On dit donc bien

rassurer les esprits, rassurer d'une allarme,... et non pas rassurer d'une

vérité (Bouhours, D., 92). 11 faut remarquer que dans la phrase de Vllisloire

du Vieux et du Nouveau Testament que Bouhours critique, rassurer ne semble

pas avoir d'autre sens qu'assurer tout seul : Jesus-Christ pour les rassurer

encore davantage de la vérité de sa Résurrection (Id., //>., 91).

ravisseur et ravissant — Il faut dire un loup ravisseur et non ravissant, qui ne

se dit qu'au figuré et en bonne part (A. de B., Suite, 417-418). — Ravissant au

sens propre est chez Pom.,Duil., Rich., Fur., A. et A^.— J'oppose quelque-

fois... Les Agneaux aux Loups ravissants (La Font., I, 363, v. 23-25) ;
Qu'im-

|)orte que nos corps des oiseaux ravissants Ou des monstres marins

deviennent la pâture (Id., IV, 405, v. 134-155). Voir le Lex. de Mol. par Livet.

réchapper — On échape d'un danger, d'une bataille, d'un naufrage : on. réchape

d'une maladie (Bouhours, Suite, 177).— Les lexiques, sauf Rich., ne parlent [)as

de cette distinction. Toutefois A. fait cette restriction : il ne se dit guère que

du péril de la mort : reschapper d'une maladie, d'un naufrage. Voir le Lex.

de Mol. par Livet.

rechercher ne se dit au propre que pour signifier : chercher une seconde fois, il

s'emploie bien au figuré (Bouhours, Rem., 134; cf. A. de B., Suite, 303 et suiv.).

Recherche ne se dit pas dans le propre d'une chose perdue, mais tous les

bons auteurs l'emploient au figuré (Bouhours, Rem., 133).

réforme se dit des Monastères, réformation de coutumes, d'abus, de la

Langue (Ménage, O., I, 548; cf. L. de Templery, Gen. e/Po/., 11 1). — Si celle

1. X. Hérain blâme rachever pour achever [Xouv. Rem., 81). De même Ménage
biànie l"eni])loi de reconduire dans la phrase : il m'est venu reconduire jusqu'à mon
carr<jsse. Il faut dire comme à la Cour : il m'est venu conduire (0., I. 572). Bouliours

se prononce pour l'avis opposé {liem.. i90( contre N. Bérain, qui aurait été <lu même
sentiment que Ménafje. En réalité N. Bérain en parlait fort vaguement (iV. Hem., 81).

Il blâmait, à l'entlroit ovi Bouhours nous renvoie, ?'e/"Htr pour fuir Ih., 220). Sa doc-

trine est très liésitaule. Bien qu il n'accepte rejaillir qu'en parlant dune action

redoublée, comme il reconnaît que les verbes composés servent " admirablement bien

aux nobles expressions », il préfère : il a rempli tout l'Univers de la terreur de son nom
il a remporté la victoire. .\u contraire, au sens propre, il faut dire : il a empli ses ton-

neaux : et on ne peut se servir de remporter, que quand on ne veut pas recevoir une
cliose qui est apportée /^j., 90-91;. Aie. de S'-Maurice approuve également l'em-

ploi de remplir au iiguré. d'emplir au propre [Hem., 178-179). — On trouve chez les

auteurs îles composés où nous emploierions le simple : Monsieur, Monsieur le Baron
est fort /e»i/j/re depuis hier (Mauteroche, (Irisp. msd.. a. II. se. 5): Puisque vous y
trouvez de si grands avantages, Prenez la pour toujours, et redoublez mes gages (Th.

Corn.. .4m. à la .Mode, a. III, se. 11. Les exemples invei-ses sont fort rares : Un bruit

est épandn. dit-on. Dans maint pa'is et maint cantou (Loret, 12 déc. 1654. v. 105-106).

Très visiblement la langue populaire, fidèle à un ancien instinct, préfère les verbes en
re. <'ontre iesqnelsles grammairiens commencent, comnicon le \oiL à menercampagne.



540 H1ST01UI-: DE )>A LANC.l !•; KItA.NÇAlSK

cUstiiictioiiestiieltedans Riclielel, elle nelest plus autant chez Fur., qui admet
la réforme du luxe, ni dans A. et A'-' qui donnent : reforme des abus. — VA\v

(la noblesse) demanda ... la ré/br/na<ton de plusieurs désordres (La Hoch., II,

246); rappi'obalion la plus sûre... (pour les auteurs) est le chan<feinent de

mœurs et la réformalioa de ceux qui les lisent (La Bruyère, I, lOOi ; un

homme de talent, . . . s'il est chagrin, . . . ert'arouche les jeunes yens, les l'ait

j)enser mal de la vertu et la leur i-end suspecte d'une trop grande réfornu'

(Id., II, 9;{); Ainonio a mis \i\ réforme k Chelles (Sévigné, V, 81).

re(/ar(ier en pitié — D'après Bouhours, l'emploi dty cette expression dans le

ridicule l'aurait décriée et en aurait modifié le sens. Il s"y introduit une

nuance de mépris ; les Femmes de la Cour regardent en pitié les Provinciales ;

les personnes charitables regardent les pauvres avec un œil de pitié [Suite,

126-127). C'est inexact, selon Thoynard ; les pauvres disent tous les jours :

regardez-moi en pitié (Disc., 131).

règle et modèle — Les deux mots sont tantôt synonymes, tantôt diirérents. On
peut dire : la vie de Nostre Seigneur est la règle des Chrétiens, ou : est le

modèle. Mais il faut dire : les conseils des sages nous servent de règle, et

non de modèle, car il n'y a proprement que les actions, ou la personne, qui

servent de modèle. Dire: il se proposoit pour modèle cette excellente parole

de Saint Bernard, est mal dit; il faut dire : règle, pour indiquer qu'on se pro-

pose de la suivre. Les paroles de Jesus-Christ doivent estre le modèle de nos

paroles, veut dire : nous devons parler comme Jésus Christ (Bouhours,

Rem., 149 et suiv.) — l'avis des bons frères ... lui servira de règle Sévigné,

IX, 266).

réglé et régulier — Bouhours consacre une longue remarque k lexanuMi de

ces deux mots. En parlant des choses, réglé se dit de celles qui ne sont point

faites au hasard, mais convenues d'avance : une dis|)ule réglée, un repas

réglé; régulier se dit de celles qui se font dans les formes, ou selon les règles

de l'art : une {)rocedure régulière, un discours régulier. En parlant des per-

sonnes, un homme réglé dans sa conduite est celui ((ui n'agit [)oint par

caprice, une femme régulière est celle qui garde toutes les bienséances que

commande la vertu (Bouhours, Rem., 547 et suiv.) — Quoitjue ce no soit pas

une coiffure réglée, elle lest pourtant asse:^ pour qu'il n'y en ait point d'autre

pour les jours de la plus grande cérémonie (Sévigné, II, 208) ;
la lec-

ture de si beaux ouvrages, . . .si réguliers (La Bruyère, I, 24).

relâche et relâchement — Bouhours veut que le premier s'emploie en bonne

part : prendre du relasche après le travail, et que le second s'emploie en mau-

vaise part : le relaschenient des mœurs; toutefois une epithete peut reclifier

le sens : les honnestes relaschémens [Suite, 309). — La même distinction se

retrouve dans les lexiques. — Les passions les plus violentes nous laissent

quehjuel'ois du relâche (La Roch., I, 19")); les hommes ont i)esoin de

<|uelque relâche [La Font., VIII, 30); mille petits relâchements sont réfor-

més (Sévigné, V, 81); s'il (le poème tragique) vous donne quelque re/;îc/je,

c'est pour vous replonger dans de nouveaux abîmes (La Bruyère, 1, 138, ;

je travaille à cela... du matin au soir sans nul relâchement ' (Id., II, 477).

1. On ne peut pas assurer (juc le mot dans col exemple soit synonyme de reliiche.

Le sens pourrait n'être pas celui de : sans interruption, mais celui de : avec la même
application.
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rrlecr s'emploie bien au propi-e et au lignré (liouhours, licin., 213); j)Oui'tant

si ou peut dire au figuré relever le. prix, il faut dire au propre auynienler le

prix : la force des ennemis relevé le prix de la Aàctoire; le luxe aïKjmenle

d'ordinaire /<'/j/7.r des marchandises (Id., D., 74).

reliifin'K — Bal/.ac proscrivait l'emploi de ce mot en parlant de choses profanes.

Vaugelasau contraire trouvait bien : les reli(jiies d"un naufrage (Voir tome III,

23 Î-). Sans être aussi catégorique, Alemand accepte reliqiiex en parlant de

choses profanes pourvu (pi'elles soient anciennes [Noiiv. Rein., 1 16-120). C'est

l'opinion de Ménage {()., I, 204i et d'Andry (/?e//., r>46 .
— *(1. Miege, Hich.,

Fur., A., A-. Voir Ilug.

reposuir avait toujours le sens d'endroit pour se reposer : surquoy vos

Muses feront sans doute un agréable reposoir (Costar, Lell., Il, 22). —
* Pom., Duil., G. Miege...' — Et le nageur poussé du vent, De roc en roc

portant la belle... Avec l'aide du V.\e\ et de ces reposoirs.. (La F'ont., IV,

400-i-07, v. 168-171). ^ Rich., Fur., A., A-, signalent le sens d'autel dressé

dans la rue pour les processions.

reporter el rapporter— Le premier se ditd'une chose qu'on renvoie, le second

est un terme de palais (Aie. de S'-Maurice, Rem., 179). Il s'emploie égale-

ment si la chose n'appartient pas à celui qui parle : Monsieur vous prie de

lui reporter la carte qu'il vous a prêtée (N. Berain, Nouv. Rem., 197).

roi — Bouhours ne veut pas qu'on se serve de ce mot [)our dire le premier,

bien (ju'on l'emploie à tout propos : le Roi/ des Animaux, le Roij des Peintres.

Ce seroit mal placer le Roij a côté des Peintres et des Poëtes [D., 109 et

suiv. !. Renaud n'accepte pas non plus le Roi des Prédicateurs, malgré le

Prince des Orateurs (iWan. déparier, 51-52^

roinpcmenl et rupture, infraction, fracture — Le premier ne s'emjjloie qu'au

figuré et dans l'expression rompp/ne/j^ de teste, il ne peut s'employer au propre

à la place de rupture (Bouhours, Rein., 221 ; cf. A. de B., He/Î., 614 ; L.

de Templery, (ren. et Pol., 176). — Tous les lexiques s'accordent sur le

sens de rompement . Mais rupture n'est accepté au propre par Bouhoui'S

que comme terme de chirurgie, pour marquer ce (|u'on appelle autrement
descente. On dit bien rupture d'une amitié, maison ne sauroit dire rupture

d'une muraille, ni surtout rupture d'un habit, expression qui n'est permise
qu'aux Etrangers qui commencent à parler François. Ce ne seroit pas bien

parler de dire la rupture du Traité de paix, pour marquer que l'un des par-

tis n'a pas tenu sa parole. Il faut dire : infraction. Enfin on ne dit pas : la

rupture (ïnix os, mais :1a fracture. Peut-être ne peut-on donner à rupture

qu'un régime de personne : la rupture des amis (Bouhours, Suite, 221')-

227). Toute cette remarque est approuvée par Thoynard {Disc, 43). —
*Duil., qui donne rupture : fraction ; Rich. traduit par solution, séparation

des parties charnues, il donne aussi rupture d'un habit. Fur., A. et A*

admetlenl également ;7/p/;;/v? d'un os, d'une porte, d'un habit.

Sauvaife — Quand on parle des animaux, sauvage, joint à bête, signifie : féroce;

joint à un autre terme, il signifie : non apprivoisé. Quand on parle des

1. On retrouve encore un sens voisin cliez itich. et Fur. : c'est « un certain nombre
de silal)cs dans chaque membre des iielles périodes où l'oreille se repose af^réable-
ment, c'est environ le milieu de chacjiie membre. »
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hommes, saucaije signilie : qui a une humeur sombre, ennemie de la société

(Bouhours, Rem., 439-i40). Il ne faut pas confondre sauvage et barbare. Des
manières barbares ont de la cruauté, des manières sautjagres indiquent l'éloi-

gnement du monde. Quand on parle dos peuples, les barbares désignent

ceux qui ne sont pas (chrétiens, quelque civilisés qu'ils soient : les saiiva;/f's

duCanada sont barbares, mais tous les barbares ne sont pas sauvages. Enfin

dire : vous parlez comme un barbare, se rapporte à la politesse du langage
;

vous pai'lez comme un sauvage, se rapporte h la morale et au commerce de

la vie civile (Bouhours, Suite, 177 et suiv.).

scrupule, scrupuleux — S'-Réal veut donner un sens péjoratif à ces mots,

disant que c'est rabaisser une langue que de traiter de scrupule sa délicatesse,

{De la CritU/ue, 120) ; mais Andry proteste que ces mots s'emploient aussi

. bien dans un sens favorable que dans un sens défavorable (Suite, 337). —
l'habileté de son scrupule découvre des saletés où jamais personne n'en

avoit vu (Mol., III, 338, Crit. de l'Éc. des Fein., se. 5)
;
(elles) prétendent

que les grimaces d'une pruderie scrupuleuse leur tiendront lieu de jeunesse

et de beauté (Id., 111, 338, Ib., se. 5). Voir le Lex. de Mol. par Livet. Cf. L.

secourable ne doit s'employer qu'au passif, comme il convient aux adjectifs en

able, d'après Bellegarde, qui blâme un « bon Auteur » d'avoir écrit : Les Méde-

cins les plus doux ne sont pas les plus secourables [Eleg., 407), Andry l'em-

ployait au sens actif (/?e/Z., 632). — * Pom., qui ne donne que le sens passif,

Duil., B. F. et Rich. qui n'ont que le sens actif. Fur., A. et A^ont les deux, mais

signalent que le mot s'emploie au passif surtout dans une phrase négative : O
G. Miege. — Main puissante et secourable (Racine, IV, 86, Poes. div., v. 22) ;

Il faut qu'à tous moments tremblante et secourable. Je donne à ses discours

un sens plus favorable (Id., II, 497, Baj., v. 393-394).

service et office — On ne doit pas dire : je vous prie de me rendre service dans

cette affaire, mais : de me rendre vos bons offices. Un homme officieux est

celui qui aime à faire plaisir, rendi'e service est le fait d'un inférieur (de Cal-

lières, Bonetmauv. hs., 68-69; voir Schenk, o. c, 152; cf. Bouhours, Entr., 95).

Selon L. de Templery, le mot service ne devrait s'employer qu'en parlant de

ceux qu'on rend à autrui, mais non de ceux que l'on demande ou que l'on

reçoit (Ge/i.e<PoL, 155).—On ne trouve pas celte distinction dans les lexiques.

se soulever — Bouhours n'admet ce mot au propre, que lorsqu'il s'applique à

des Sujets qui se soulèvent contre leur Prince ; mais on ne diroit pas que

l'Espao-ne s'est soulevée contre la France en luy déclarant la guerre (Bouhours,

Suite, 24). Cette opinion est approuvée par Thoynard {Disc, 72). Selon A.

de B., le mot ne marque pas toujours de la révolte et il se met fort bien

pour conjurer : les nations de l'Europe se sont soulevées contre un tel

Royaume {Suite, 338-339).

sublimité et hauteur, élévation — On emploie très bien sublimité au figuré,

mais il ne s'étend pas si loin qu'élévation et hauteur ; on ne sauroit dire :

sublimité de fortune, de montagne (Bouhours, Rem., 111-112).

suffisant (Voir p. 276.) — Quand le mot est participe, il n'a point d'autre

signification que celle de son verbe. Quand il est adjectif, il signifie tou-

jours orgueilleux, à moins qu'il ne soit joint au verbe faire: car en ce

cas, il signifie capable et habile (Bouhours, D., 12). — * Pom., qui traduit
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par capable el par : qui fait l'entendu, Duil. : id., G. Miege : id. ; Ricli. qui

suit Bouhours ; Fur. : se prend en bonne et en mauvaise part, A. et A-

:

orgueilleux et (avec faire) capable; L. citeSévignéet La Bruyère.— Certes,

Messieurs les Courtizans, Vous faites bien les sw/tza/is (Loret, 31 janv. 4660,

V. 263-266). Le vieux sens de capable est encore dans Loret : De bien plus

sufizarDi que moy (l*"" oct. 1661, v. 262).

superficie et surface — D'après Ménage on dit, la surface des eaux, de la terre,

mais on dit le fond et la superficie (0., 1, o74). Vaugelas avait trouvé super-

ficie meiWeur qae surface, mais Alemand accepte l'un et l'autre dans tous les

sens; surface, comme plus nouveau, lui paraît un peu plus à la mode [Nouv.

Rem., 217-218). — Parmi les lexicographes, G. Miege exprime la même idée

que Ménage, Richelet et les autres disent aussi bien la superficie que la sur-

face de la terre.

Tas donne l'idée de quelque chose de matériel, ou (|ui peut se compter, mais il

ne doit pas s'employer avec des mots abstraits, comme dans le vers de Boi-

leau: ... un tas de confuses merveilles (Bellegarde, Eleg., 143).

témoignage et démonstration d'amitié — Selon Andry, la première expression

est du bel usage; ceux qui craignent l'apparence de l'affectation se servent

delà seconde [Refl., 165 . La différence, dit Bouhours, est que « démonstration

va tout à l'extérieur, aux airs du visage, aux caresses, etc., témoignage est

plus intérieur et va au solide, à de bons offices, à des services essentiels.

C'est une démonstration d'amitié que d'embrasser son ami; c'est un témoi-

gnage d'amitié que de luy prester de l'argent » [Suite, 206-7).

témoin, prendre à —
,
prendre pour— . — Vaugelas n'acceptait que le premier,

et Alemand veut qu'on en use pour signifier : appeler en justice afin de témoi-

gner. Prendre pour témoin ne pourrait semployer que dans des phrases

comme : 11 n'a prts pour /énioms contre moy que des misérables, qu'il luy a

été fort facile de suborner [Nouv. Rem., 507-8).

tempérant, intempérant — Ces mots sont renfermés dans ce qui regarde le

boire et le manger ; un homme qui voudra estre entendu par son Confes-

seur, ne s'accusera point d'avoir eu des désirs contre la tempérance pour

(lire contre la pureté (Bouhours, Suite, 357-358). — La restriction de sens

est très nette dans Pom. et G. Miege; au contraire, Duil., Rich. et Fur.

emploient le mot en parlant de plaisirs amoureux. A. et A- ne l'interdisent

pas. Au sens blâmé par Bouhours : Luther, Bucer et Mélanchthon ne sont

pas les seuls qui aient flatté les princes intempérants (en leur permettant

deux femmes) (Bossuet, Avert. aux Prot., § 12, p. 274. Bossuet a souvent usé

d'intempérance dans le même sens).

tendreur, tendreté, tendresse — Vaugelas ne voulait pas des deux premiers.

Alemand les accepte au propre, et il n'admet tendresse qu'au figuré : tendresse

de cœur [Nouv. Rem., 470-741). De même, Bouhours n'admet tendresse

qu'au figuré (Z>., 101). Au propre, Andry ne veut pas de tendreté qui est hors

d'usage, mais il accepte tendreur, ou /enc/re: d'un grand tendre [Refl. ,6ir,0-Q&l).

—Les lexiques ne connaissent que tendresse; Fur., constatant qu'il ne se dit

point au propre, souhaite qu'on mette en usage tendreur ou tendreté. — Ces

herbes ne sont mangées qu'au renouveau, dans leur grande tendresse (Del.

delà Camp., 142). Pour tendreté, L. cite La Quintinie.
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tenter peut s'employer avec un rétifime de personne pour dire : chercher à cor-

rompre, mais on a tort de l'employer quand il s'agit de savoir les intentions

d'un homme ; .so/jf/er seroil plus propre (Bouliours, Suite, 187-188). Le mot est

employé avec un sens très voisin dans ce vers : Mes soldats dont je veux

tenter la complaisance (Racine, lll, 50, Milhr., v. 623 . Toutefois le régime

est un nom abstrait.

tombe, tombeau — Selon Alemand, tombeau est le mot général, qui se dit plus

ordinairement des tombeaux élevez, tombe ne se dit que des caves souter-

raines (pii sont dans les Eglises et les Chapelles (iVouu. Hem., 127).— * Fur., A.

et A'^, ((ui l'ont la distinction suivante : la tombe est une pierre, le tombeau, un

lieu magnifi(|ue ou enrichi (jui marque qu'on y a enterré quelque personnage de

considération. Selon Rich., tombe pour dire sépulcre, est du langage poétique,

de même pour L. de Templery [Gen. et Pol., 229 et suiv.). Selon Andry,

tombe ne se dit plus que dans cpielques provinces [lie/L, 666).

tortu et tortueux — Le premier s'applique seulement à ce qui n'est pas droit :

un bâton /oWu ; /o?*^»ef/a7 dit plus et désigne une chose (|ui fait beaucoup de

détours: un ruisseau tortueux (A. de B., Suite, 372). — Le regard de travers,

nez tortu, grosse lèvre (La Font., 111, 145, v. 15); (je vois les ruisseaux) Traî-

ner en cercles tortueux Leurs sources vagabondes (Racine, IV, 'M, Poes. div.,

V. 26-27).

[tragédie et comédie — Quand on parle d'une manière générale, toute pièce de

théâtre est une comédie. Si on parle d'une pièce en particulier, et s'il y a lieu

d'en marquer le caractère, on dira trayédie : Andromaque est une tragédie
;

mais on dira aussi Androma([ue est une des plus belles comédies qui aient

paru sur le théâtre.) On dit aller à la tragédie, quand il s'agit de pièces de

théâtre ([uon joue dînisles collèges, mais dans ce cas seulement (Bouhours,

Rem., 100-102). Voici un exemple, précisément relatif à Andromaque, où les

deux mots alternent: La Vicomtesse : eu dépit de cette spirituelle, c'est

un chef-d'œuvre surprenant (lue cette tragédie. — Eraste:... Apres

Madame, jay ouy dire qu'Astianax fut précipité du haut d'une toiu-

par Ulisse ; mais, dans cette comédie, sa mère le sauve fort subtilement

(Subligny, Folle Quer., a. 11, se. 9;.

traiter mal, maltraiter — D'après Vaugelas, le premier ne doit se dire que de

la table, bien qu'en ce sens on dise: priez Dieu pour les maltraitlés ; mal-

traiter peut se dire de tout. Selon .Vlemand, la question n'est pas encore

tranchée et l'usage hésite. 11 lui semble pourtant qu'il faut dire: c'est un

traiteur qui traite mal son monde ; si on mettait: qui maltraite son monde,

il .semblerait qu'il ne s'agit pas de la table. 11 croit qu'il faut s'en fier à

l'oreille {Nouv. Rem,, 271-273). L. de Templery fait une autre distinc-

tion: traiter mal suppose des traitemens qui peuvent aller jusqu'aux coups,

maltraiter ne va que jusqu'aux injures et aux menaces (Ge/i. et Pol., 87-88).

— On trouve maltraiter avec le sens de faire mauvaise chère chez Pom. et

(j. Miege ; Richelet ne l'accepte plus (ju'au passif.

triomphant, triomphal, triomphateur — On dit un homme triomphant et un

arc triomphal (L. de Templery, Gen. et Pol., 111). Triomphateur marque

un homme qui a triomphé plusieurs fois, tandis que triomphant marque un

homme (fui triomphe acluellemenl (A. de B., Reft., 691). — Rich. donne
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trioniphanl : qui reçoit le triomphe, mais il n'a pas triomphateur, qui manque
aussi à Duil. ; Fur. ne l'ail pas de réserve sur Iriomphalear, il en est tle même
de A. et A^.

tronquer s'emploie très bien au figuré. On l'emploie aussi dans le propre : on

voyoit ces généreux soldats, quoi-que privez d'une partie de leurs membres,

et presque tous tronquez venir encore au combat. Toutefois on ne dira pas

un homme tronqué, pour dire un homme à qui il manque un bras (A. de B.,

Suite, 378). — A. et A^ n'admettent guère le mot (ju'en parlant de livres et

de textes. — Il ôte de chez lui les branches les plus belles. Il tronque son

verger contre toute raison (La Font., III, 307, v. 23-26).

vacillant est bon dans le sens figuré (A. de B., Refl., 696). Selon Renaud, ce

mot n'est pas bien établi [Man. de parler, 314). — O Pom., Duil., G. Miege
;

* Rich., qui ne l'admet guère au propre. Fur., qui ne donne que le sens

figuré, A. et A^ qui donnent les deux sens. — La Foy seule a de quoy fixer

l'esprit vacillant (Bossuet, Rec, des Or. fun., 1699, 217,0/'. fun. de Marie-

Terese).

vénéneux, venimeux — Ménage se prononce en faiveur devcnimeux [0., I, 308).

L. de Templery de même [Gen. et PoL, 237). — On ne trouve (jue veni-

meux chez Duil. et G. Miege ; Rich. déclare vénéneux écorché du latin :

à sa place on dit venimeux. Bouhours acceptait les deux au propre : des sei'-

pens venimeux ou vénéneux ; mais au figuré, dit-il, on emploie venimeux

seulement [Suite, 239). Fur. le premier parle de plantes vénéneuses et d'ani-

maux venimeux. C'est le début de la distinction actuelle. Elle est précisée

dans A. et A^, telle qu'on la fait aujourd'hui, — Certaines herbes veni-

meuses... dont le poison est mortel (Fénelon, Tél., X, dans L.).

vieux, ancien, antique — Vieux se dit d'une chose ou d'une personne usée par

le temps ou simplement pour marquer l'âge. Ancien marque aussi le temps,

mais il s'emploie pour signifier un avantage acquis par le temps : il doit pas-

ser devant, puisqu'il est le plus ancien (A. de B., Refl., 50-31). Il faut dire Van-

cienne Loy et non la vieille Loy, pour dire la Loy de Moïse, mais on dit le vieux

Testament (Bouhours, D., 103). Le vieux sl'ile s'emploie en matière de Palais

pour dire : Vancienne pratique; et en matière de Langue, pour dire: un stile

qui n'est plus en usage (Id., Rem., 230). Antique se dit d'une chose non seu-

lement vieille, mais qui est faite à l'ancienne mode (A. de B., Refl., 51j. —
Voir des exemples dans les textes cités au chapitre des mots vieux, p. 229.

ville [en— , à la—) — u estre en ville, marque qu'on est à la ville, mais qu'on est

sorty de chez soy; estre à la ville marque seulement qu'on est dans la ville,

chez soy ou ailleurs » (A. de B., Refl., 191). Rich. exprime le môme avis. De
Callières blâmait l'expression être en ville [Ron et mauv. us., 72). Il a bien

l'air de vouloir l'exclure tout à fait.

violement et viol (Voir tome III, p. 122). — L'auteur de VApothéose du Dict. veut

conserver les deux mots, en réservant le premier à l'infraction d'une loi, d'une

ordonnance (171-172). A. et A^ préfèrent viol, quand il s'agit de la violence

faite à une fille. — Violement de la clôture (Racine, IV, 391, Hist. de P.-R.).

Zèle — Ce mot ne se dit que de l'inférieur au supérieur. Quand on s'en sert en
paillant des Princes, c'est pour marquer leur religion (A. de B., Refl. 712-

713).

Hintoire de la Luncfiie française. IV. '
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LES NOUVELLES ALLIANCES DE MOTS

Malgré tout, la lang^ue dont on s'efforçait de classer ainsi le lexique

ne pouvait pas rester improductive, comme une langue morte ; et,

n'ayant plus la liberté de créer des mots, elle devait nécessaire-

ment se jouer à combiner ceux quelle avait. Lorj^^anisation mena-

çait de s'en trouver singulièrement dérangée. Les théoriciens

avaient conscience de ce danger. Ils constataient qu'on atta-

chait à des mots anciens des sens nouveaux, qu'on les joignait ù

d'autres. Naturellement, ils ne pouvaient opposer à ces essais des

prohibitions générales, qui eussent équivalu à la défense d'avoir un

style. Mais Boujipurs s'ingénie à montrer que « la simplicité de la

langue française] paroist aussi en ce que elle fuit avec beaucoup de

soin ce qu'on appelle communément phrases ;uLes expressions

simples et communes luy sont les plus agréables ; et pour les phrases

dont elle use, elle veut que les termes qui les composent soient

propres, et bien-choisis ; qu'ils y aient de la proportion entre eux,

qu'ils soient faits en quelque fa^n l'un pour l'autre ; et que leur

alliance soit autorisée par Vusagej\)e sorte qu'il n'y a rien de plus

contraire à la pureté du langage, que de ne pas bien assembler ces

termes ; ni rien de plus aisé que de faire une méchante phrase de

deux bons mots ». (Entret., 56-57).

Les défauts des expressions nouvelles tiennent à des causes très

diverses. ^ 1" Un des mots unis semble impropre : Ainsi roseau

désigne une plante marécageuse, foible et creuse, qui plie aisément

et ne sauroit faire du mal. Il faut donc dire: frapper avec une

canne, et non : frapper avec un roseau (Bouhours, Suite, 37i). Cette

remarque est bonne, dit Thoynard [Disc. , 112) ; il y en a une foule

d'autres semblables . Mener en trophée est une expression aussi peu

raisonnable que mener en statue, en obélisque, estime Renaud

[Man. déparier, 64). On dit trancher ou couper la tête à un criminel,

or c'est le cou et non la tête que l'on coupe. C'est comme si on

1. Je ne parle pas de celles dont le sens peut être considéré comme incompréhen-

.sible : retarder des semences d'umhition (Bellcg., Eley., 367). Contre celles-là les

grammairiens ont beau jeu.
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disait : rogner les doigts^ pour : rogner les ongles (L. de Tem-

plerv, Entr. à Madonte^ 284). {Regretter marque d'ordinaire du

désir pour la cliose qu'on regrette : regretter son argent. C'est pour-

quoi il n'est pas bien sûr qu'on puisse dire : regretter ses péchez

(A. de B., Suite, 305). Bellegarde condamne la phrase : Vous

m'avez donné dans cette affaire des ouvertures que je n'avois pas

encore senties [Eleg., 368); la lampe gui éclaire nos pas n'est pas

non plus bien dit, car une lampe (c'est alors le récipient),

n'éclaire pas (Bouh., /m., 53; dans Rosset, o. c, 169, note 1)^

Le censeur de la Bruyère va jusqu'à lui contester l'expression :

la mélodie des cloches [Sent. s. les Caract., 467). Leven de Templerv

trouve « contraires à la raison » : la mort et la vie, les modernes

et les anciens (Entr. à Madonte, 333-334). Vaugelas avait discuté

rétablir le désordre; Bouhoursy revient à son tour [Suite, 65). Bary

rejette : guérir les maux [Secr. de nostre Lang., 101, cf. 124,

160); Chevreau conteste guérir une misère, quoiqu'on dise guérir

un mal (Ms. Niort, 68, dans Boiss.).

2''lUn des mots joints a beau être synonyme ou analogue d'un

mot qui entre ordinairement dans une expression, cet équivalent

n'y saurait être toléréji Des mots peuvent signifier même chose,

observe Chevreau, « qui ne laissent pas d'avoir leurs places et

leurs applications différentes, selon que l'Usage en a ordonné

dans toutes les langues ». Et il cite des exemples :j_On ne fait

point un désir, mais un souhait, on ne dit pas : cela me fait du

soin, mais de la peine, il m'a fait crainte, mais peur; faire chef à

guelquun, mais teste; c'est la teste du conseil, mais le clief. Chef
baissé ne vaut pas teste baissée. Jusque-là la théorie est incontes-

table.Mais Chevreau va plus loin : « On dit se rendre à la discrétion

de quelqu'un, et ceux qui se piqueront de bien parler ne diront jamais

qu'une ville s est rendue à la discrétion d\in tel général, mais â

un tel général, à discrétion, ce qui fait voir la bizarrerie de l'Usage,

qui est l'arbitre de toutes les langues. » (Chev., Ms. Niort, 13, dans

Boiss.) '^. On dit étancher sa soif, observe-t-il encore, mais je

1. Chevreau note naïvement que femmes eunuques ne convient pas pour /"em/nes

(ie chambre (Ms. Niort, 'i8, dans Boiss.).

2. C'est en partant du même principe que Bouliours, après Malherbe, refuse d'ac-

cepter: gagner un combat, c'est une expression impropre, on diigagnernne bataille

[D., 70). Le bon usage veut que l'on dise : remporter la victoire et gagner la bataille

et non gagner la victoire, comme le dit l'Académie [Enterr*^ du Dict., 278). On dit

bien : il sort de son caractère, mais non: il sort de ses inclinations. C'est une expres-

sion qui n'est pas françoise (Bouhours, Entr., 147). Barbier d'Aucour ne voit pas
la raison de la différence faite {Sent, de Cleante, 1776, 393). Le peuple dit à tort un
brinde feu, un brin de bois. Le mot convient pour l'herbe et les cheveux seule

ment (A. de B., Refl., 97).



548 HISTOIRE DE LA LANGUE FRANÇAISE

ne scay si on dit etancher des larmes, comme etancher le sang.

Je dirois plutôt arresler les larmes (Ib,, 171-172). On peut dire :

rendre un hommage^ mais on ne doit pas dire : rendre ses com-

plimens, remarque de son côté L. de Templery [Gen. et PoL,

151). 1

Le P. Daniel reprochera à Pascal des audaces de ce genre : hors

d'exemple (d'après hors de prix, de raison, d'œuvre) pour sans

exemple [Entr. de Cleand. et Eud., 202); agiter un doute (d'après

agiter une question) {Ib., 209); un mot qui a de Vautorité, d'après

un homme quia de Vautorité [Ib., 215), etc.

Il ne faut pas se permettre non plus, au dire des théoriciens, de

joindre à un premier terme qui s'accorde bien avec le verbe un

deuxième terme qui ne lui convient pas, ainsi : Il a surpassé la

gloire des vivans, et la mémoire des morts. « Il falloit changer le

mot de surpassé, il ne convient pas à la mémoire : // a surpas.^é la

gloire des vivans, il a effacé la mémoire des morts » (Bary, Secr.

de nostre Lang., 49).

Parfois il arrive qu'on imagine des distinctions de sens pour jus-

tifier ces réprobations. Toute une querelle s'engage ainsi autour de

demander excuse, qu'on ne veut pas autoriser à côté de demander

pardon, et qui devient provincial -. Demander creuse, dit Bouhours,

est une phrase du peuple [Entr., 95-96), et qui est ridicule, car

« nous ne demandons à un autre, dans les règles de la grammaire,

que ce qu'il peut nous accorder. On dit ^e vous demande pardon,

parce que celuy à cpii je parle peut me répondre, Je vous accorde

le pardon que vous me demandez, ...mais il ne peut pas accorder

une excuse » (Id., Rem., 45). Tout en refusant de concéder à Bou-

hours que l'expression soit contraire à la raison, Andr}'^ reconnaît

qu'elle n'est pas du bel usage [Refl., 159 et suiv.)
; Ménage lui-

même en avait jugé ainsi (0., I, 129). De Gallières rejette aussi l'ex-

pression : c'est le pardon, et non l'excuse, qui dépend de celui à

1. Bouhours renouvelle la censure de l'Académie contre rendre la guérison-.Jesus-

Christ... les assura de la giierison intérieure de cél homme par la guerison extérieure

qu'il luy rendit. On ne rend pas la guerison [Doul., 86-87). Chevreau consi-

dérait ce verbe comme une espèce décueil contre lequel il est aisé de se heurter

si l'on n'y prend },'arde. Il condamne rendre le supplice aux mechans, (Ms. Niort,

38, dans Boiss.) et rendre un naufrage 'Ib., 88).

2. Féraud cite un passage ironique de M""" de Sévigné : Je vous demande excuse,

à la mode du pays ^elle était alors en Bretagne). — © Pom., Duil., G. Miege, A. ;
*

Rich , Fur., qui condamnent lexpression, A-, qui ladmet dans le style famiher. —
Aslorix luy... demanda excuse de son incivilité (Cleobuline, 41-42). L'expression est

employée par les comiques: mille fois je vous demande excuse (Montfleury, Gentilh.

de Beauce, a. III, se. 6) ;
je leur demandais excuse, si je ne faisais pas aussi bien

que je l'aurais souhaité (Regnard, Divorce, a. I. se. 2).
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qui il est demandé, c'est à celui qui demande pardon à fournir une

excuse [Bon et mauv. us., 29-30; voir Schenk, o. c, 48). Malgré

toute cette logique, demander excuse tendait à s'introduire dans les

accommodements, la locution ménageait l'honneur de personnes de

haut rang, étant plus faible que demander pardon (Bouhours, Rem.,

47; cf. de Callières, Bon et mauv. us., 31 ; A. de B., Refl., 163;

Renaud, Man. de parler, 120).

La rigueur en ces matières était incroyable. On en viendra à

discuter : donner une impression, alors qu'on accepte donner une

bonne ou une méchante impression ; si l'on parle en général, il faut

dïve faire impression [Fntr. de Cleand. et Eud., 208). L'Académie

s'occupa un jour de savoir si inspirer une persuasion était une locu-

tion qui pût être acceptée
;
quelqu'un dit « qu'il y a une espèce de

contraction, et que c'est comme si l'on avoit dit ; son supplice inspira

à plusieurs un sentiment qui les persuada^ etc. Qu'il y avoit souvent

mesme de l'élégance et de la force à racourcir ainsi le discours... On
est pourtant demeuré dans le sentiment que cette Phrase estoit peu

régulière, mais qu'oratoirement on la pouvoit employer » [Decis.,

4-5).

Andry a poussé aussi loin l'esprit d'analyse ; ainsi il se demande

jusqu'à quel point l'habitude peut justifier : je vous demande

mille pardons, pour mille fois pardon [Suite, 208), et il voit une

contradiction dans ce sont de grandes bagatelles. Pour se rassu-

rer, il ne lui faut pas moins que la phrase : ce sont de grandes

petitesses d'esprit [Ib., 368).

Il est facile de voir qu'en certains cas les griefs qu'on a contre

une expression se réduisent à un seul : elle n'est pas en usage. On
ne dit point simplement : troubler le peuple, bien qu'on dise : exci-

ter des troubles parmi le peuple (Bouhours, Suite, 144-145) ; l'usage

détermine à écrire, enflé d'orgiieil, mais non gonflé d'orgiieil (8'en^,

sur les Car., 405); « on n'a jamais écrit faire d'après nature,

forcer une passion. M. de la Bruyère est le premier qui ait hazardé

ces phrases » [Ib., 177); Je ne sçai s'il est bien régulier d'écrire,

avoir un mauvais choix, dit le même critique : je sçai que faire un
mauvais choix est plus d'usage (Ih., 121) ; apporter une occasion

est suspect
; l'usage est pour ofl'rir ou donner [Ib., 249).

On voit pourquoi les créations d'expressions, comme les créa-

tions de mots, se font rares. Suivant la spirituelle observation de

M, Lanson, elles se réduisent à des alliances de mots d'une nou-

veauté modérée et d'un imprévu logique [Art de la Pr., 89).



CHAPITRE VI

LES IMAGES

Préciosité et style figuré. —Lûn connaît la campagne de Molière

contre le style figuré. Il l'avait commencée dans Les Précieuses, il

la continua, jusqu'au bout, des Précieuses au Misanthrope ", du

Misanthrope aux Femmes Savantes -^ Il haïssait « tous ces colifi-

chets, dont le bon sens murmure » (Mol., V, 468, Mis., v. 403), et

tous ces gens, pédants ou rimailleurs de sonnets, dames ou pim-

bêches, qui « faisoient les honneurs de leur esprit » (Id., IX, 141,

F. Sav., V. 932). La Glimène de VEcole des Femmes a des Pré-

cieuses non seulement les pudibonderies, mais les défauts de lan-

gage. Elle tombe dans '|Je vice de la métaphore trop continuée )).]

Mais Molière est mort en 1673, et il ne faut pas ici mêler les dates.

Pendant les quinze années de sa trop courte carrière, il y avait

encore des abus à corriger. La préciosité n'était pas morte.

On rencontre dans des romans des expressions qui eussent fait la

joie de Somaize : être de verre dans la conversation ; il n'y a point

de meilleure contrebatterie contre ceux qui veulent crocheter la

serrure du cœur, que de mettre la clef de la retenue en dedans. Et

dans le Panégyrique de VEcole des femmes, Robinet a pu reprocher

1. J'ai oublié de noter au commencement du siècle un long plaidoyer en faveur des

métaphores dans Ant. de Laval {Dessin des professions, 206 v et suiv.). Il rapporte

une dispute à ce sujet avec un pédant.

2. 11 n'est guère besoin de rappeler les vers célèbres :

Ce style figuré, dont on fait vanité,

Sort du bon caractère et de la vérité :

Ce n'est que jeu de mots, qu'affectation pure,

Et ce n'est point ainsi que parle la nature {V, 467, Mis., v. 385 et suiv.).

J'estime plus cela (la chanson du roi Henri) que la pom])c fleurie

De tous ces faux brillants, où chacun se récrie (V, 468, Ib., v. 415-416).

3. Voir IX, 124 et suiv., Fem. Sav., aux vers 761-767, sur votre prudence est

endormie. Cf.

Que riche appartement est là joliment dit !

Et que la métaphore est mise avec esprit I {Ib., v. 780-781)

Chaque pas dans vos vers rencontre un trait charmant.

Partout on s'y promène avec ravissement.

On n'y sauroit marcher que sur de belles choses.

Ce sont petits cliemins tout parsemés de roses, etc. (//)., v. 813 et

suiv.).
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1

à Molière de tomber lui-même dans les défauts qu'il raillait : c Je

suis d'avis qu'on l'envoyé (un laquais beau parleur) k toutes les

Précieuses que nous connoissons, pour nous vanger de luy et

d'elles, de nous avoir infectez de leur maudite façon de parler :

car on ne sçauroit si bien s'en défendre qu'en effet il ne vous en

échape tous] ours quelque terme qui g-aste la pureté du beau lan-

gag-e.— On avoit cru cet idiome précieux entièrement destruit; mais

il est plus en règne que jamais. Vous voyez comme Zoïle (Molière)

l'a remis sur le théâtre dans sa Critique [de VEc. des Fem.\, où

ceux-mesmes qui font semblant de le condamner le parlent autant

que les autres ; et je vous assure que la plus part des femmes

prennent plaisir à luy redonner la vogue. — Ouy de certaines

petites pelées, qui croyent se rendre fort recommandables par

là».

« Elle (une précieuse) alfecte de ne parler qu'en termes qui

soyent de sa façon, et veut que les autres s'en servent à l'exclusion

de tous ceux qui ont esté inventez par les sectatrices de la Pré-

ciosité'. Elle a substitiié Irrision en la place de Risée ; elle use fort

du terme de Pruderie et de celuy de Ridiculité, efTon m'a dit que

depuis peu elle appelle le vitrage le Transparent de la maison ; le

lit, le Domicile du sommeil et des songes ; le miroir, le Fidelle

Conseiller du visagvj et les autres choses par des noms aussi sau-

grenus, — la ridicule précieuse ! » (166i, 4*^ Entrée).

'Réaction contre le style Balzac. — L'expression parler Balzac

était commune [Lett. de Phyll., I, 337; cf. Liv., Lex. de Mol.,

x*^ parler; Somaise, I, 118). Longtemps l'influence du grand maître

de la rhétorique persista. Tout le monde n'était pas capable de

séparer le bon du mauvais, dans un homme si admiré y comme
Bossuet le faisait sans doute, quand, en 1669,illui accordait d'avoir

« enrichi la langue de belles locutions et de phrases très nobles »

(Sur le style et la lect. des écriv. pour former un orateur, dans Her-

vier, les Ecriv. fr. jugés par leurs contemp., 161). \\ est juste de

reconnaître à Sorel le mérite d'avoir su démêler, avec une haute

indépendance, tout ce qui n'était, dans cette prose ampoulée, qu'af-

fectation hyperbolique, et enflure -.1 <( 11 y a aussi, dit-il, un endroit

du SocrateChrestien, où parlant (Tune certaine Paraphrase du Livre

d'un Prophète, il dit, Qu'elle n'est que la broderie d'un Stile figuré ;

1. Chevreau, si sévère d'habitude, trouve très belle une imaf,'e de Balzac, les car-

casses des villes (Ms. Niort, 89, dans Boiss.).

•2. Voir Roy, Sorel, SOT-Sl".

/
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Que cela s'appelle en la langue de la raison, Friser et parfumer les

Prophètes ; ... Que les cizeaux, les marteaux et les tenailles, les

dislocations et les ruptures se voyent et se sentent dans chaque

Vers ; . . . Que de charger les Prophètes d'Epithetes et de Méta-

phores, c'est les charger d'Alchymie et de Diamans de verre. . .

Beaucoup de Gens nous représentent que cet Autheur s'est servy

icy par tout des Métaphores qu'il semble condamner et que mesmes
il en donne plusieurs différentes pour une mesme chose et que cela

est plus capable d'ennuyer que d'instruire » [Conn. des b. livres,

1672, 380-381 ; cf. 399)"!

Boileau a raillé aussi la magnificence de ce style : « Il y a huict

jours, que j'ay receii vostre magnifique présent, et j'ay esté tout ce

temps-là à chercher des paroles pour vous en remercier dignement,

sans en pouvoir trouver. En effect, à un homme qui faict de tels pré-

sens, ce n'est point des lettres familières, et de simples complimens

un peu ornés, ce sont des Epistres liminaires du plus haut style qu'il

faut escrire, et où les comparaisons du Soleil soient prodiguées.

Balzac auroit esté merveilleux pour cela, si vous lui en aviés envoyé

de pareils, et il auroit peut estre égalé la grosseur de vos fromages

par la hauteur de ses hyperboles. Il vous eust dit que ces fromages

avoient esté faicts du laict de la chèvre céleste^ où de celui de la

vache lo, que vostre jambon estoit un membre détaché du sanglier

d'Erimanthe » (Boil. à Bross., Corr., 125).

Les IMAGES ET LE LANGAGE DE LAMOUR. —tC'est en particulier au

jargon amoureux qu'on s'en prit et avec raison, car nulle part

ailleurs le style maniéré ne persistait avec tant de force. «3 II n'y

a point de petit Abbé de deux jours, dit Guéret, qui ne debutte

par là pour faire sa cour ; et pourveu qu'il puisse dire que sa

Cloris a les cheveux luisans et déliez, que les amours se joiient

sur son front, que son tein est plus vermeil qu'une rose, et plus

blanc qu'albâtre, que ses yeux sont noirs et bien fendus, que son

nez est d'une grandeur proportionnée à tout le reste de son visage,

que sa bouche est petite, que ses lèvres sont d'un rouge plus vif

que le coral — . . . Pourveu enfin qu'ils pillent le portrait d'Iris. . .

ils s'imaginent avoir fait des efforts dignes d'être admirez dans

les ruelles les plus galantes » [Paru, réf., 102-3.)

Je ne veux point soutenir de paradoxe, je dois observer pourtant

qu'hyperboles, comparaisons et métaphores sont la langue propre

de l'amour.Jlapprocher les beautés d'une femme aimée des objets

les plus précieux et les plus rares, tout amant s'y essaie^u bien,



LES IMAGES 858

OU mal. Ce langage peut devenir une manière, sans doute, il est

dans son essence un élan spontané, une forme inconsciente de l'idéa-

lisation.

J^analyse qui seule pourrait — et le pourrait-elle ? — conduire

l'homme épris jusqu'à l'expression directe et exacte est impossible

à sa passion^ et si même l'âme parvenait à réfléchir pour s'observer,

elle ne trouverait de ses observations aucune traduction suffisante,

tandis que la métaphore, la comparaison, jaillissent spontanément.

C'est l'image empruntée ou créée, qui est ici le naturel; l'expression

abstraite sentirait Teffortet la froide recherche, elle serait plus exacte,

et moins sincère. Malheureusement un misérable instinct d'imitation,

la paresse d'esprit, la prétention, l'insincérité substituent aux formes

passionnelles de langage des contrefaçons de toute fausseté. Chose

pire encore ,jsouvent l'esprit travaille, au lieu et place du cœur ; de là

un jargon fade ou prétentieux, banal ou alambiqué. Celui du roman

du XVII® agaçait, on le comprend, les gens de goût.

Sévérité générale. — Mais, en réalité, le mal était guéri, que les

sévérités redoublaient. A vrai dire, aucun de nos classiques n'a paru

assez réservé aux censeurs. Molière a été repris par Fénelon '. La

Bruyère ^ , Boileau ' ont subi des critiques moins retentissantes,

mais très âpres. C'est qu'à cette époque les théoriciens, grammai-

riens ou critiques, sont hostiles non à labus des images, mais. aux

images mêmes^Sans doute ils ne prétendent pas exclure celles dont

lusage est consacréj^ mais ils les considèrent comme des moyens de

fortune dontlûii s'est servi faute de mieux.J Elles sont non pas une

forme supérieure de l'expression, mais un pis aller, par lequel on

1. Tcrence dit en quatre mots, avec la plus élégante simplicité, ce que celui-ci ne
dit qu'avec une multitude de métaphores, qui approchent du galimatias. J'aime bien

mieux sa prose que ses vers (Fénel., Letl. h VAcad., ch. vu).

2. /{ avoit poussé sa vie au de là de cent ans. Le naturel manque ici ; et la méta-
phore qui orne certains discours, est mal placée dans le stile histoi-ique {Sent. s. les

Caract,, 49).

Cf. n Lorsqu'une lanji^ue a tous les mots nécessaires pour exprimer toutes les idées

simples et distinctes, le secret de l'enrichir ne consiste plus que dans l'usage de la

métaphore, qui, joignant à propos les idées, sait tantôt les aggrandir et les fortifier,

tantôt les diminuer et les artoiblir l'une par l'autre. M. de La Bruyère seroit un parfait

modelle en cette partie de l'art, s'il en avoit toujours assez respecté les bornes, et si,

pour vouloir être trop énergique, il ne sortoit pas (juelquefois du naturel. Car voilà

par où l'usage des métaphores est dangereux. Elles sont dans toutes les langues une
source intarissable, mais source que l'imagination doit se contenter d'ouvrir, et où le

jugement seul a droit de puiser. » (d'Olivet, Hisl. de l'Acad., éd. 1730, II, 355).

3. De reproches hargneux sans cesse Caffliger. Quelle epithete de hargneux pour
reproches ? On dit bien un homme hargneux, un esprit hargneux, et une humeur
hargneuse : mais cela ne se dit point des paroles ny des reproches {Def. Po. Her.,

116).

!
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remplace des phrases simples qui manquent K Ecoutons Bouhours :

« elle [la lang-ue françoise] ne s'en sert que quand elle ne peut .s'en

passer ». « Nous ne sommes plus au temps du zenit de la vertu, du

solstice de rhonneur, et de Vapogée de la gloire... les métaphores les

plus agréables ne sont point au gré de nôtre langue, si elles ne sont

fort modestes... elle n'ose employer celles qui sont un peu fortes,

si elle ne les adoucit, par si fose dire, pour parler ainsi, etc. »

[Entr., 54-52) -. Et Sorel donne une théorie toute analogue :

« En ce qui est des Métaphores, il y en a de si autorisées par

l'usage qu'on ne les peut desaprouver, et que mesmes nôtre Langue

ne s'en sçauroit passer, à cause de sa disette en quelques endroits,

où elle n'a pas de mots particuliers pour exprimer tout ce qu'on

désire : Où trouvera- t'on des paroles plus propres que de dire, qu'on

s'embarque en une affaire, ou qu'une autre vient d'échouer, et

que de certains Hommes prennent l'essor ? Ce sont toutes façons de

parler Métaphoriques qui ont cours depuis long-temps, et dont l'on

sçait assez l'origine » [Conn. des h. livres, 1672, p. 317).

Quand on discutera sur la prééminence de la langue latine ou de

la nôtre, un des arguments que les panégyristes du français feront

valoir, c'est qu'il est « ennemi du fard et des fleurettes » ^ « Je

me souviens, ditJ>eJ,iahûUxeiLr, d'avoir veûen trois ou quatre divers

endroits des ouvrages de Monsieur l'Evéque du Bellay, qu' izn Amant
(jaqnoit pais dans les terres des bonnes grâces de sa Maîtresse. Je

ne m'en prens pas à luy, mais à son temps qui étoit infecté de cette

maladie, dont je puis dire que nous sommes parfaitement guéris

aujourd'huy.jOn écrit comme l'on parle, et les personnes d'esprit ne

recherchent dans le discours ny dans les écrits que les termes les plus

propres et les tours les plus naturels » [Avant, de la Lang. Franc.,

ISO^Les métaphores des Anciens font parfois sourire, comme les

vieux motsj « Les poètes et les Orateurs, dit Chevreau, écrivoient

autrefois: un front d'airain, un cœur de fer, d^acier... Mais nous

ne sommes plus aujourdhuy pour ce courage d'acier, ni pour cet

acier de courage, pour cette foy de rocher, ni pour cette roche de

1. Les ctdiiparuisons, qui ne sont point de mon sujet, sont aussi mal traitées que

les métaphores (Voir Sen<. de Cleunt., 1671, 3'i, et Sent, sur les Car., Ml).

2. C'est le porte-faix ; c'est le traisne-fardeau ; en un mot, c'est le cheval au (jrand

coUer. Comme la comparaison d'un homme à un cheval est assez rude, il faloit user

de quelque adoucissement. C'est le porte-faix ; c'est le traisne-fardeau, et s'il m'est

permis d'user du mot, c'est le cheval au grand colier (Bary, Secr. de nostre Lang., 45).

3. Jamais lan},^ue a t'elle esté plus ennemie du fard et des fleurettes que l'est pré-

sentement la langue Françoise? Elle ne les peut souffrir avec quelque nddresse qu'on

les luy présente. Le moindre jeu de paroles la choque. Les équivoques afl"ectécs luy

sont insupportables Gharpent., Excell. de lu Lang. Fr.. I, 376).
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foy, et nos oreilles sont devenues si délicates qu'elles ne peuvent

soutTrir cette dureté ». (Ms. Niort, 19-20, dans Boiss.) L'autorité

de l'antiquité ne compte guère. « Dirions-nous bien après les

Latins... une àme puante... après Plaute : Foetet anima uxoris (Ib.,

47, Ib.) ? je ne croy pas, que celui la trouvât en France des admi-

rateurs, qui écriroit. . . après Sophocle : Aveugle de Vesprit., des

yeux et des oreilles » (Ib., 45, Ib.).

Ceux qui veulent bien prendre les images pour des « ornements »,

ne leur accordent pas pour cela une place beaucoup plus impor-

tante. Le P. Lamy, tout plein de raison raisonnante, dit bien que

« l'homme étant fait pour la grandeur,... les Métaphores... qui

sont des manières de parler extraordinaires et, généralement

toutes les expressions qui ne sont pas communes, nous sont

agréables » (Bhetor., 291). Mais il ajoute presqu'aussitôt que les

faux ornements, la fécondité excessive déroutent le lecteur {Ib.,

294), et si l'on veut peser les termes de la phrase même que je viens

de citer, on voit qu'il ne donne au style imagé qu'un rôle accessoire

et exceptionnel. En effet — ses adversaires le lui ont bien repro-

ché — « l'Eloquence qui nous remplit d'idées et d'images sen-

sibles,... qui parle à l'esprit parla voie de cette imagination ébran-

lée » ne lui agrée pas, c'est à ses yeux la « fausse Eloquence »

(B. Gibert, De la ver. Eloq., 16).

Dans les Dialogues satyriques et moraux de Petit, il y a un débat

à ce sujet :

Le puriste, — Outre que ces ornemens luy sont absolument

inutiles, parce qu'ils ne sont point naturels, ils luy font perdre beau-

coup de sa grâce (à la Langue). Moins elle est parée, plus elle est

belle. 11 sufHt qu'elle soit propre, et sa plus riche parure vient de sa

naïveté.

Le poète burlesque. — Je suis persuadé du contraire, et que ses

ornemens luy donnent beaucoup d'éclat.

Le puriste. — Cet éclat éblouit, et par conséquent fait tort aux

pensées. Ce qui est bien pensé se pense toujours naturellement ; mais

ces ornemens tiennent de l'artitice, et ils imposent souvent à l'es-

prit (p. 212).

L'ennemi des métaphores est un puriste, c'est vrai, mais leur défen-

seur est un burlesque.

Qualités que doivent avoir les lmages. —[_ Les métaphores

nouvelles, « pour estre bien receuës, dit.Sorel, doivent estre fort

énergiques et fort significatives » [Conn. des h. liv., 1672, 347)7]
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On accepterait volontiers cette formule, et même la suivante :

u Toutes les Métaphores estans proprement des similitudes racour-

cies Celles doivent avoir beaucoup de ressemblance aux choses qu'on

veut fîg-urer
»J

(//).). Gela revient en somme à demander à l'image

d'être juste et forte *. « Si on en fait, dit le P, Lamy, une vive

imag-e semblable à celle que nous avons dans l'esprit, sans doute que

ceux qui la verront, auront les mêmes idées que nous, qu ils conce-

vront pour elles les mêmes mouvemens... [Rheior., 88).

Mais certaines analyses montrent à quelle rigueur on préten-

dait en venir. Sorel, qu'il approuve ou qu'il fasse ses réserves,

n'est pas le moins exigeant : « On dira, observe-t-il, d'un Soldat qui

s'est trouvé à un assaut. Qu'il a essuyé mille mousquetades. Gela

est dit galamment pour montrer le mépris que les Gens de Guerre

font du péril ; De dire qu'ils essuyent des mousquetades, c'est

comme si les ayant receuës, il ne faloit faire autre chose qu'essuyer

ses habits, de mesme que quand on a jette dessus quelque ordure.

On dit essuyer les périls, et cela s'applique encore à toutes sortes de

mal-heurs et d'incommoditez, tant l'on donne de vigueur aux mots

depuis qu'ils ont commencé d'avoir cours. Dans les Entretiens

d'Ariste il y a, Nous sommes en danger d'essuyer VOrage, car il y

a quelque chose à essuyer et à seicher, après qu'on a esté exposé au

vent et à la poussière, et enfin à la pluye, comme cela arrive dans la

tempeste et l'orage » (Sorel, Conn. des b. liv., 1672, 457-458). On
voit par là à quels emplois le verbe essuyer convient, il faut qu'il soit

tout proche de son sens propre. Si l'exemple ne suffît pas, en voici un

plus significatif encore : « On dit. Envisager son ennemy , Envisager

la mort, Envisager les périls. En cette dernière occasion, cette façon

de parler ne paroist pas si bonne, pource qu'il le faut imaginer que

la chose dont l'on parle ait un visage ; Nos ennemis ont un visage,

et nous donnons aussi un visage à la mort, mais pour les périls et les

autres choses, nous ne les concevons pas ainsi. Neantmoins le visage

est la face, et l'on dit aussi la face des choses, mais c'est à sçavoir

si on peut dire pourtant, Envisager les choses » (//j., 454) -. Je ne

1. Il rehat souvent sur Venclame les vers qui ne sont pas bien tournez. Pour bien

écrire, il faloit de deux choses l'une, ou ne point user du mot d'enclume, ou user du

mot de l'orçje. Il rehat souvent sur Venclume les vers qui ne sont pas bien forgez

(Bary, Secr.de nostre Lang., 47).

2. Pom. et G. Miege ne donnent qu'ent;ts3,^er quelqu'un ; Rich., Fur., A. et A '-

acceptent : envisager la mort, une alVaire. On trouve dans Duil. : l'Angleterre envisage

la France; L'Inghilterraè in prospettiva délia Francia. — Les suites de ce mot. quand

je les enwi.sagre. Me font voir un mari, des enfants, un ménage (Mol., IX. 61, Fem.

Sav., V. 15-10) ; attende/, du moins que vous ayez confronté les dépenses pour envisa-

ger votre départ (Sévigné, VII, 124) ; Et, loin d'envisager ces périls évidents (La Font.,

VII, 403, v. :>) ; Vous les accusez ^Ics Jésuites) de n'envisager dans les personnes que

la haine ou l'amour qu'on avoit pour leur compagnie (Racine, IV, 284, Imag.).
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m'accommode point, avoue ailleurs Sorel, du grand fonds de paresse,

pource que la Métaphore nous doit faire imaginer quelque chose de

réel et de possible ; Comme qui diroit, J'ay un grand fonds d'amitié,

on se représente que celte amitié est quelque chose dont on fait

amas, car mesme il y peut avoir grand nombre damitiez, puisqu'on

dit, // ma fait mille amitiez ; Mais il n'y a pas plusieurs paresses

dont on fasse fonds. La Paresse est une habitude, non point une

chose qu'on puisse amasser pour en faire fonds et magazin » {Ib.,

443-446. Voir plus haut, p. 332). De dire. Donner là dedans, pour

signifier qu'on se range à quelque avis, c'est en parler comme si on

donnoit dans quelque barricade, au lieu que cela se peut faire paisible-

ment et sans violence. Il y a pourtant des occasions où cela est dit

fort proprement, à cause de l'impétuosité qu'on témoigne, et en

d'autres temps nous nous accoutumons à l'usage » {Ib., 446).

Sous des prétextes analogues, Bouhours trouve à redire aux expres-

sions de M. de Sacy : Etendez mon cœur, afin qu'il voiis aime davan-

tage [Imit., 22 ; cf. 54) ; la charité agrandit l'âme {Ib., 25 ; cf. Ross.,

0. c, 226-7). Sont-elles si vagues, alors que l'expression grand

cœur les éclaire et les précise ? 11 cherche vingt querelles aux jan-

sénistes, qui essaient de garder à leurs traductions le caractère

concret de la langue originale. Il censure une vie assiégée de pièges

et de filets {Entret., 142) ; arroser ses discours par de ferventes

prières, parce qu'arros<?r donne l'idée d'humidité et de rafraischisse-

ment, et que ferventes fait penser à de l'ardeur, des feux, des fiâmes

{D., 80-81); illuminer mes yeux aveugles : on n'a jamais dit des

yeux aveugles {Imit., 58, etc. Cf. Rosset, o. c, 227-8). Il se demande
si on peut dire une miette ou une goutte de grâce {Ib., 55, Id., 225) ;

vous êtes le breuvage de mon âme {Ib., 58) ; se refroidir de ses

saints désirs {Entr., 145) ; Fermez sur vous la porte de votre cœur,

qui est sans aucun doute du jargon {Imit., 8; cf. 24, 7, 39 ; D.,

109; Rosset, o, c, 226). Les images comme les expressions, sont

considérées comme si elles étaient des productions logiques.

Une des fautes les plus faciles à commettre consiste, nous l'avons

vu, à remplacer dans une expression un terme plus général par un
particulier. Il en est de même naturellement, lorsque le style est

imagé. Nicole avait écrit : « Outre les liens spirituels qui les unissent

entre eux, ils sont encore attachés par une infinité de petites cordes

toutes humaines dont ils ne s'aperçoivent pas; et la fermeté de leur

union ne dépend pas seulement de ces liens spirituels, mais aussi

de ces autres cordes humaines qui la conservent. Il arrive de là,

que lorsque ces petites cordes viennent à se rompre, par une infi-
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nité de petits scandales, de petits mécontentements, de petites

négligences, on vient ensuite à se diviser dans les choses même les

plus importantes », Nicole, pour la clarté de cette phrase particulière

a voulu employer deux métaphores, l'une créée sur l'analogie de

l'autre, afin d'exprimer la même idée d'union ; on peut discuter et

mettre en doute le succès de sa tentative, mais Bouhours ne s'en

tient pas là ; c'est le procédé même qu'il condamne, parce que, dit-

il, « la métaphore ne doit jamais descendre du genre à l'espèce, et

cordes ne doit pas remplacer liens ». De même on peut bien dire les

flammes d'amour, mais non les tisons, le falot, la mèche d'amour

{Doutes, 112; cf. Rosset, o. c, 224) >.

L'image évoquée doit être en harmonie parfaite avec l'idée, estime

Bouhours après Sorel. Entrez dans votre cœur pour vous y reposer

comme sur un lit dans des sentiments de componction, est mal

écrit, se reposer comme sur un lit ne donnant pas l'idée d'un homme
pénétré de douleur (Bouh., Imit., 7 ; cf. Rosset, o. c, 220). « Quand

on parle A'entrer dans le sens de quelqu'un, on se figure d'entrer

dans quelque... Edifice, mais au contraire c'est le sens et la pen-

sée de quelqu'un qui entrent en nous ^.

En somme il faut que les images ne soient ni rares, ni communes,

qu'elles satisfassent raison et imagination, mais ce n'est pas tout.

« Les métaphores pour bien estre receuës ne doivent estre tirées

ny des choses trop éloignées, ny des choses trop proches. Elles ne

doivent pas estre tirées des choses trop éloignées, parce que comme

elles peinent l'esprit, elles ne plaisent pas. Elles ne doivent pas estre

1. M. de Balzac ne s'est pas contenté de cette phrase étrangère : parler des pierres

et parler da fer, il a dit encore, dans une lettre an P. du Creux, qui est la cinquième

du troisième Livre de la première partie de ses Lettres choisies : « Ils écrivent da fer

et des pierres comme eux-mêmes le canfessent, pour ne pas dire de la boiie et du

fumier, comme quelques-uns le leur reprochent »... On m'opposera qu'écrire du

fumier et de la boue est une manière de parler qui n'est pas mauvaise, puisqu'écrtrc

des douceurs et des fleurettes est en usage. .. Il y a bien de la différence entre mar-

quer une chose .... dans l'espèce et dans le genre, et l'on descend rarement de

l'un à l'autre. Mais il ne nous est point encore arrivé de dire : H a écrit des

roses, des lys, des jonquilles et des anémones (Chevr., Ms. Niort, 11, dans Boiss.).

2. Entrer a plusieurs significations fines : entrer dans le sens de quelqu'un, entrer

dans la pensée d'un auteur, entrer dans le monde, ... entrer dans une affaire, pour dire

s'y engager, ... il y entre un peu de cela ; en parlant d'un homme qui ne dit mot en com-

pagnie, il n'entre point dans la conversation (Bouhours, i?n<r., 92-93).— Rich. confirme

que ce mot au figuré à plusieurs belles significations ;
* Pom., Duil., G. Miege, Fur.,

A. A'-' qui donnent les uns ou les autres de ces emplois. — une autre tragédie, où l'on

entroit dans des intérêts tout nouveaux (Racine, I, 393, Théb., préf.); M. de Pont-

charlrain est entré dans cette affaire avec beaucoup d'amitié (Sév., X, 221); j'entre

avec une tendresse infinie dans tous vos sentiments (Ead., X, 313); mon fils a une

qualité très-commode, c'est qu'il est fort aise de relire... ce qu'il a trouvé beau : il

le goûte, il y entre davantage... cela s'incorpore (Ead., L\, i03) ;
Que je vous suis

obligé d'entrer ainsi dans mes interests (du Verdier, Le Flatteur, a. II, se. 2); vous

n'entrez pas assez dans le dépit où je dois être (Id., Ib., a. V, se. 5).
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tirées des clioses trop proches, parce <|ue, comme elles sont fami-

lières, elles semblent fades. Celuv, par exemple, qui appelleroit

Casserons, des soldats lasches, comme lit Themistocles, pourroit ne

pas agréer, parce qu'à moins de se ressouvenir que ce sont des

poissons de mer qui ont une espèce de couteau au milieu de la teste,

et qui n'ont point de cœur, cette façon de parler ne feroit point une

agréable impression Qui diroit que le sein d'une certaine Dame
serait d'albâtre, ne diroit rien qui arrestat l'esprit, parce que c'est

une louange qui est tirée d'une chose vulgaire » (Bary, Rhet. fr.,

1676, 303). Toutes ces exigences se justifient en principe assez faci-

lement. Limage n'ajoute rien au style quand elle n'évoque rien,

ou qu'elle évoque mal, ou qu'elle évoque autre chose que ce qu'elle

devrait évoquer.

Mais avec Tesprit du temps, on devait nécessairement pousser

jusqu'à l'abus des idées excellentes. Nous en avons vu déjà plu-

sieurs preuves. Quand on parcourt les ouvrages de polémique, les

pamphlets et les critiques, on est effrayé des chicanes qu'occa-

sionnent aux écrivains les hardiesses les plus timides. Maynard

avait employé flambeau dans : Le grand flambeau qui l'embellit.

Fera sa tombe de son lit, Chevreau remplace par astre: Un astre

se couche, non un flambeau [OEuv. mesl., 296 et suiv.) K Bary

corrige la phrase : d'un lien sacré qui ne devrait produire que du

plaisir et de la vertu, l'on en fait une chaîne misérable qui ne pro-

duit que de la peine et du péché; les liens et les chaînes doivent être

changés, ils n'engendrent pas
;
produire de la vertu ne vaut guère

mieux, c'est une façon de parler inusitée [Secr. de nastre Lang., 130).

Desmarest raille Boileau sur ses vers : Mais la postérité d'Alfane et

de Bayard, Quand ce n'est qu'une rosse, est vendue au hazard...

Gela est admirable de faire de la postérité de quelques chevaux une

rosse. Dor. : Dy moy, Damon, n'as-tu jamais monté sur la postérité

d'un bon cheval? {Def. Po. Her., 40). La Bruyère est, à chaque

page, pris à partie : Cette pépinière intarissable de Directeurs scan-

dalise son critique : intarissable convient mieux à des sources qu'à des

pépinières [Sent. s. les Car., il Q) ; des choses dont nous nous sommes
vus le plus fortement imprimez est mal, on ne dit pas qu'il s'imprime

des choses, ce sont les choses qui s'impriment dans l'esprit (//>. , 593).

Ailleurs le même discute l'expression : une sécheresse de pulmo-

nique. « La comparaison n'est pas juste, il n'y a pas de gens qui

1. Ailleurs il jujfe que ta chasse niiivile luis an bois (Ms. Niort, 67-68, dans Boiss.),

qu'on ne peut pas dire, mettre bas la colère (Ib., 87-88), abattre un bonheur (Ib.,

163), fâcher ou affliger le repos (Ib., 5 , la santé de vos affaires (Ib., 48).
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crachent plus » (//>., 2S7). Et l'Apologiste répond : « Le crache-

ment produit enfin une sécheresse mortelle » [Apol. de La Br., 212) !

La défense s'inspire des principes mêmes de l'attaque, et la discus-

sion n'en est que plus curieuse. Elle révèle des deux côtés une

hostilité absolue à toute locution qui évoquerait puissamment

une idée, mais ne satisferait pas en même temps, à l'analyse. Je

terminerai sur cet exemple burlesque, on en trouvera d'autres

dans ce qui suit. La moindre tentative pour animer les choses,

était sévèrement g-uettée : un discours qui parle ou un réduit

qui crie merveille alarmaient les gardiens de la langue (v. Mén.,

0., 11,388; cf. Def. Po. Her., 106). La vérité est qu'on n'aimait

pas l'expression imagée, considérée comme souvent dangereuse, et

presque toujours inutile K

Images outrées. — Il arrive souvent, et c'est un des pires

reproches qu'on puisse faire à un auteur, que ses figures sont

outrées. Critique dangereuse entre toutes, puisqu'elle ne se fonde sur

rien de précis, qu'il n'existe aucun étalon de la mesure à laquelle

on prétend soumettre le style, et qu'au surplus la variété des

genres et des styles obligerait à changer constamment cette mesure.

Un auteur, parlant de la célèbre scène du cirque où Néron fit brû-

ler les chrétiens, avait risqué les expressions : une torche qui crie,

un flambeau qui se plaint. Ces simples mots, tout pleins de l'hor-

reur du supplice, tout débordants de pitié humaine, choquent Che-

vreau (V. œuv. mesL, 296-297). Ailleurs La Bruyère osait montrer

des ouvrages qui marchent sur le ventre à d'autres. Métaphore outrée

[Sent, sur les Car., 92-93). S'il dit : Pressez ces gens, enivrez

de la faveur, tordez-les, ils dégoûtent Vorgïieil, Varrogance, la pré-

somption. Métaphore outrée (//>., 286-287). De même pour sa phrase

célèbre : Des âmes paitries de boue et d'ordure « je permets cette

expression à ceux qui croyent lame matérielle... Des âmes paitries

de gloire, cela est noble, si l'on veut, mais ces métaphores passent

trop le naturel » {Ib., 256).

Mots a figures effacées employés comme des mots simples. —
Pouvait-on, après qu'une figure s'était assez effacée pour que le

1 . Comme il est accoutumé aux assauts, aux saccagemens, aux cris, aux massacres ;

Von a raison de dire, qu'il est insensible, qu'il n'y a point d'objet, quelque pitoyable

qu'il soit, qui puisse humecter ses yeux. A quoj' bon se servir de la dernière phrase,

puis qu'elle n'est ny belle, ny nécessaire ; et qu'il ny a des choses simples qui

expriment très-bien la dureté ? Comme il est accoutumé aux assauts, aux saccage-

mens, aux cris, aux massacres; ion araisonde dire, qu'il estdur;qu'ilesl insensible:

qu'il n'y a point d'objet, quelque pitoyable qu'il soit, qui puisse luy tirer des larmes.

(Bary, Secr. de nostre Lang., 130-131).



Les images 561

mot ait pris un sens équivalent à celui du mot ordinaire, se ser-

vir du mot ligure comme de l'autre, sans plus tenir compte de l'image

ancienne? Flamme^ devenue par l'usage synonyme d'amour, allait-

il pouvoir tenir sa place dans toutes les locutions, sans qu'on fît

aucune attention à l'image primitive ? Corneille s'en était servi cent

fois de la sorte, sans aucun scrupule. Mais Chevreau posa la ques-

tion à propos d'un vers d'Othon : « C'est vôtre intérêt seul qui fait

parler ma flamme. Agir, dit-il, eût été plus propre, parce que la

flamme ne parle point, quoi qu'ici flamme signifie amour ; et que la

plupart de nos Poètes, sans y prendre garde, n'écrivent presque

jamais autrement » [OEuv. meslées, 300).

Ailleurs, il s'en prend à compas, que Malherbe trouvait bon et

propre à tout : Bornez-vous... dans un juste compas (Ms. Niort,

427, dans Boiss,). On pourrait citer d'autres critiques analogues,

ainsi l'observation de Subligny sur ce vers : un sang sur qui la Grèce

aujourd'hui/ se repose ; se reposer sur un sang est une étrange figure,

remarque-t-il, non sans raison [Folle Quer., p. 11 de la Préf.) K

Au premier abord, on est tout à fait enclin à donner raison aux cen-

seurs. 11 faut prendre garde pourtant. Faire choir le front d'une ame

nous paraît aussi mauvais qu'à Chevreau (Ms. Niort, 77, dans

Boiss.); /<? nai point pris foi sur ces méchantes langues, a beau

être de Molière, c'est du galimatias (III, \9G, Ec.des Fem.,\. 472).

Mais tel n'est point le cas de toutes les expressions auxquelles

je fais ici allusion. Qu'on considère le mot sang : Il signifie fils, des-

cendants, et s'étend à toute une famille, une race. Dans ces condi-

tions, Racine dira tout naturellement : Votre vie, Esther, est-elle

à vous? N'est-elle pas au sang dont vous êtes issue? (III, 479,

Esth., V. 208-209). C'est comme s'il disait au peuple, à la race. Seu-

lement il y a heur et malheur. Tantôt le développement continue,

la métaphore s'efface de plus en plus, personne ne fait plus atten-

tion au sens jadis figuré. Au contraire si le développement s'arrête,

si même, comme il arrive, on abandonne le sens métaphorique, les

expressions ainsi créées paraissent étranges et mal faites, incohé-

rentes. On demande compte à l'auteur dune vie qui est à un sang.

1. Comparez encore lobservation suivante du censeur de La Hruyère : Regorger
d'honneurs : celle expression n'esl pas moins éleganle, parce (jue l'usage donne
aussi à l'anibilion le nom de soif. Mais regorger de train ne peut cire un mol usilé,

qu'après que l'on aura mis en vof,'uc celui-ci, être affamé de carrosse {Senlim. s.

les Caract.,21>ij. L'Apologisle répond : le verbe regorger s'applique aux choses qui
ne sonl pas susceptibles de cette faim ni de cette soif... Ce verbe n'est que pour
signifier l'abondance... regorger, pris au figuré, peut s'appliquer à toutes choses
Apolog. de La Bruy., 192-3).
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Rien n'est plus injuste. L'instinct (jui porte à donner à vin mot
ligure tous les emplois du simple est un des instincts essentiels du
lang^age. Par une action et une réaction réciproques, la figure s'ell'ace

au fur et à mesure que le mot s'étend et le mot s'étend parce que la

figure s'efface. Il faut réserver nos sévérités pour les cas où l'usage

du mot ne justifiait pas les libertés prises. On a souvent crié trop

facilement à l'impropriété. Pyrrhus qui demande sa main à Andro-

maque et lui offre son bras paraît bizarre (Rac, II, 5o. Andr., v.

203). II parle la langue de son temps, voilà tout.

L'image et les écrivains. — Alors qu'ils multiplient, ainsi que

nous venons de le voir, les précautions et les conseils, jamais les

théoriciens ne font allusion à l'instinct si sûr qui a rempli les langues

de tant d'expressions heureuses K II semble qu'ils ne croient qu'à

la figure élaborée par le styliste, cherchée et ensuite examinée,

retournée, pesée, contrôlée, toute artificielle. Ils sont, avec raison

du reste, en défiance de celle-là. L'autre, qui fait presque tout le

style, est oubliée.

Aussi les hommes qui avaient de l'imagination résistèrent-ils dans

une certaine mesure. Chez un Bossuet, comme on l'a remarqué, le

goût, du temps ne parvint jamais à éteindre complètement le sens du

réel, du concret, des choses vues, ou grandes ou familières. M. Lan-

son a cité de lui un lever de soleil digne de Chateaubriand [Art de

la Prose, 107) . Même dans les Oraisons funèbres, il y a des images har-

dies et neuves : Si jamais l'Angleterre revient à soi, si ce levain pré-

cieux vient un jour à sanctifier cette masse, où il a été mêlé par ces

royales mains [Or. fun. d^Henr. de Fr., éd. Réb., 91 ; cf. sur Alger,

p. 232-233 ; sur un jour d'hiver, p. 239). Mais pour que Bossuet

se laisse aller à ce goût, il faut qu il se trouve dans des conditions

particulières, dans son diocèse d'abord, loin des mondains, ou qu'il

se laisse entraîner par quelque texte biblique, plein de vie et de

couleur. Ailleui's il s'étudie à sarcler son style, à extirper ces plantes

sauvages et puissantes. Ses adjectifs ne montrent plus rien. Ils

1. Un homme de bon sens reniar<iue pourtant que d'instinct le peuple sait créer en

ce {^enre divers modèles inimitables à lart : « Il est étrange qu'il n'y ait rien dans l'Elo-

quence dont on se serve si mal que des Figures, puis qu'il n'y a rien de si aisé et de si

naturel.,, on trouveroit dans son propre fonds, et suivant simplement les mouve-
mcns de la nature, tous ces tours sublimes, vehémens et agréables, ausquels on a

donné le nom de F'igures. Jay pris souvent plaisir à entendre des païsans s entrete-

nir avec des Figures de discours si difTerentes, si vives, si éloignées du vulgaire, que

j'avois honte d'avoir si long-temps étudié l'Eloquence, voyant en eux une certaine Rhé-

torique de nature, beaucoup plus persuasive et plus éloquente que toutes nos Rhéto-

riques artificielles » (Brettev., Eloq. de la Ch. et du Bar., 204-205).
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deviennent abstraits, pompeux, ils veulent nous imposer une sen-

sation, au lieu de la faire naître : u Qu'il embellît cette magnifique

et délicieiiHe maison, ou bien qu'il munît un camj) au milieu du pays

ennemi, et qu'il fortifiât une place
;
qu'il marchât avec une armée

parmi les périls, ou qu'il conduisît ses amis dans ces superbes allées,

au bruit de tant de jets d'eau qui ne se taisaient ni jour ni nuit,

c'était toujours le même homme » {Or. [un. de Condé, Ib., 518-519).

Et combien pourrait-on citer d'occasions où , volontairement,

d'autres s'abstiennent et se précautionnent. Boileau prend ses sûre-

tés : « Il y a dans le grec, dit-il, que l'eau, en voyant Neptune, se

ridait et semblait sourire de joie ». Mais cela serait trop fort en notre

langue [Rem. sur Long., éd. B. S. P., III, 415). Avait-il peur qu'un

Desmarets lui reprochât semblable hardiesse, comme il lui avait

reproché : au nom de nos baisers ^ ?

La Bruyère, lui-même, écrit parfois des lignes si pâles qu'elles ne

laissent plus paraître sa personnalité : « Quand vous voyez quel-

quefois un nombreux troupeau, qui répandu sur une colline vers

le déclin d'un beau jour, paît tranquillement le thym et le serpolet,

ou qui broute dans une prairie une herbe menue et tendre qui a

échappé à la faux du moissonneur, le berger, soigneux et attentif,

est debout auprès de ses brebis ; il ne les perd pas de vue, il les

suit, il les conduit... si un loup avide paroît, il lâche son chien...

l'aurore le trouve déjà en pleine campagne. . . quels soins ! » (La Bruy
.

,

I, 385, Du Souverain). On croirait entendre M""" Deshoulières, en

prose.

En général, puisque la vision neuve, personnelle, est proscrite,

puisqu'on rebute tout ce qui reflète l'impression d'une âme particu-

lière, les meilleurs en arrivent à se contenter de l'image banale?

usuelle, attendue, qui, après tout, n'est qu'une expression propre

d'une autre sorte^Biblique ou classique, quelle que soit son origine,

elle est sûre, celle-là, de se faire accepter, . et même saluer au

passage '-. Sur ce vers banal : D'où pleuvent la flamme et le fer.

Chevreau note : Il est excusable de s'être servi plus d'une fois de

cette pensée, parce que l'on ne peut rien voir de plus grand ni de

plus beau que cette pluye de tempestes, de fer et de feu (Ms, Niort,

38, dans Boiss. ; cf. la suite). Comme les mots approuvés, les bonnes

métaphores sont celles qui ont pour elles l'usage. Au lieu de se

1. Il laut demander « quel nom avoient les baisers de Ihorloger et de l'horlo-

^ere » (De/", du Po. Her., 115).

2. Encore faiit-il dire que Bouhours,dans sa haine de Port-Royal, trouve ù reprendre
dans : /'ruil de ciyne, que Thoynard doit défendre {Disc, 80).
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marquer uu coin des personnes, il est mieux que les images soient

frappées au coin de l'époque ; ce ne sont plus des médailles, ce sont

des monnaies '.

Une réaction s'annonce. — En réalité, cette austérité ne pouvait

se soutenir qu'un temps. Déjà La Bruyère, à l'occasion si sévère pour

Acis -, estimait ({u'on abusait de la rigueur^ sous prétexte de com-

battre des abus. Il l'a dit : « Il faut éviter le style vain et puéril, de

peur de ressembler à Dorilas et Handburg ; l'on peut au contraire

en une sorte d'écrit hasarder de certaines expressions, user de termes

transposés et qui peignent vivement, et plaindre ceux qui ne sentent

pas le plaisir qu'il yak s'en servir ou à les entendre » (I, 149-

loO, Des ouvr. de l'esprit). Il avait déjà proclamé ailleurs : « Moïse,

Homère, Platon, Virgile, Horace ne sont au-dessus des autres écri-

vains que par leurs expressions et parleurs images » 'La Bruy.,

ï, 116-117, Ib.).

Du reste son style ferait à lui seul connaître la doctrine de l'écri-

vain, si aucune déclaration n'avait manifesté son opinion. Il est

plein de choses vues, et vues partout, au cercle, en ville, à la cam-

pagne même : « Ils heurtent de front et de côté, comme des béliers :

demande-t-on à des béliers qu'ils n'aient pas de cornes ? (I, 226,

De la Société) ; On fait sa brigue pour parvenir à un grand poste...

les uns doivent entamer, les autres appuyer ; l'amorce est déjà con-

duite, et la mine prête à jouer : alors on s'éloigne de la cour (I, 313,

De la Cour) ; si elle a vu de sa fenêtre un bel attelage... et que

1. Aucun genre ne donne plus celte impression que la harangue politique. Les

mots, les épitiiètes, figurées ou non, pompeuses et décoratives, mais abstraites,

pourraient être catalogués : (frand alterne avec incomparable et bienfaits avec

vertus, sitôt qu'il s'agit du roi. On ferait en quelques heures une collection de

cent phrases analogues à celles-ci : « Que s'il vient de reprendre les armes, ce n'est

que pour restablir le repos public que des esprits inquiets et jaloux de sa gloire ont

troublé par de noirs arlilices, par des desseins injustes, et par des entreprises

odieuses » [Har. de F. de Callières à sa réception, fév. 1689).

2. L'on voit des gens qui... vous dégoûtent... par l'impropriété des termes dont ils

se servent, comme par l'alliance de certains mots qui ne se rencontrent ensemble que

dans leur bouche, et à qui ils Font signifier des choses que leurs premiers inventeurs

n'ont Jamais eu intention de leur faire dire... Leur bizarre génie... tourne insensible-

ment à un jargon qui leur est propre, et qui devient enfin leur idiome naturel ; ils

accompagnent un langage si extravagant d'un geste affecté et d'une prononciation qui

est contrefaite. Tous sont contents d'eu.v-mêmes et de lagrément de leur esprit, et

l'on ne peut pas dire qu'ils en soient entièrement dénués: mais on les plaint de ce peu

qu'ils en ont; et ce qui est pire, on en souffre.

Que dites-vous? Gomment? Je n'y suis pas; vous plairoit-il de recommencer? J'y

suis encore moins. Je devine enfin : vous voulez, Acis, me dire qu'il fait froid: que ne

disiez-vous : « Il fait froid» ? Vous voulez m'apprendre qu'il pleut ou qu'il neige:

dites : « Il pleut, il neige ». Vous me trouvez bon visage, et vous desirez de m'en féli-

citer : dites : « Je vous trouve bon visage ».—Mais, répondez-vous, cela est bien uni

et bien clair; et d'ailleurs qui ne pourroit pas en dire autant? — Qu'importe, Acis?

(La Bruy., I. 216, De la Société).
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plusieurs rangs de clous parfaitement dorés l'aient éblouie (I, 291,

De la Ville) \ après toutes ses rêveries et toutes ses mesures, on est

échec, quelquefois mat ; souvent, avec des pions qu'on ménag-e

bien, on va à dame, et l'on gagne la partie : le plus habile l'em-

porte, ouïe plus heureux (I, 325, De la Cour) ; ils crient, ils s'agitent;

semblables à ces figures de carton qui servent de montre à une

fête publique, ils jettent feu et flamme, tonnent et foudroient : on

n'en approche pas, jusqu'à ce que venant à s'éteindre, ils tombent,

et par leur chute deviennent traitables, mais inutiles (1, 341), Des

Grands) ; Les roues, les ressorts, les mouvements sont cachés ; rien

ne paroît d'une montre que son aiguille, qui insensiblement s'a-

vance et achève son tour : image du courtisan, d'autant plus

parfaite qu'après avoir fait assez de chemin, il revient assez sou-

vent au même point d'où il est parti (I, 325, De la Cou?') ; il est au

guet... sur tout ce qui paroît de nouveau avec les livrées de la

faveur (I, 322, Ih.) ; Le panneau le plus délié et le plus spécieux

qui dans tous les temps ait été tendu aux grands par leurs gens

d'affaires... est la leçon qu'ils leur font de s'acquitter et de s'enri-

chir » (I, 381, Du Souverain).

\Gertains théoriciens de la poésie et de l'éloquence avaient aussi,

d^assez bonne heure, fait leurs réserves, le P. Rapin, par exemple:

« On est tombé, dit-il, dans une autre extrémité par un soin trop

scrupuleux de la pureté du langage : car on commença d'oster à la

Poésie sa force et son élévation,] par une retenue trop timide, et par

une fausse pudeur, dont on s'avisa de faire le caractère de nostre

langue, pour luy oster toutes ces hardiesses sages et judicieuses

que demande la Poésie : on en retrancha sans raison l'usage des

métaphores, et de toutes ces figures qui donnent de la force et de

l'éclat aux paroles... Le goust du siècle qui aimoit la pureté ; les

femmes qui sont naturellement modestes, la Cour qui n'avoit alors

presque aucun commerce avec les Sçavans de l'antiquité, par son

antipatie ordinaire pour la doctrine* et l'ignorance universelle des

gens de qualité donnèrent de la réputation à cette manière » [Hefï. s.

laPoel. d'Arist., 82-83).

A la fin du siècle, les adversaires du « phébus » chantent victoire :

« On commence fort à se défaire de tout ce galimatias, et pour dire

moi-même quelque chose qui approche peut-être du Phebus ; on

laisse le Soleil et l'Aurore assez en repos, et on n'aime plus aux

dépens des astres. Tout de bon, on a fort abandonné ce jargon, plus

impertinent qu'idolâtre, et l'Amour a quitté le langage du Parnasse,

pour ne plus parler que celui de la Cour et de la nature. LOn se

contente de dire naïvement et simplement ce qu'on seni^ et souvent
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ce qu'on ne sent pas » [Dial. sur les Plaisirs, p. 141) ^L Or dès ce

moment un changement d'opinion se prépare. « La corruption du

goût », comme dira plus tard Madame Dacier, s'annonce. Des maîtres

de la rhétorique reprennent le P. Lamy de son abstinence des Méta-

phores, « mortification nouvelle, mais réjouissante » (B. Giberl, Ref ..

Lett. III, 56). La vérité, suivant eux, est ailleurs. Les images

« contribuent à l'abondance du discours, à la délicatesse et à la

force, à la noblesse et à la beauté, à la clarté, k l'agrément et à la

vivacité, tant des pensées que des expressions » (Id., //)., Lett. III,

12). « Elles y sont aussi utiles, qu'il est utile de bien peindre et

d'expliquer clairement les sujets dont on est obligé de parler pour

porter les hommes à agir » (Id., Ibid., 13). « On n'entend par cette

expression (images sensibles), que les Métaphores et les Compa-

raisons; que les Hyperboles et les autres figures qui mettent les

choses devant les yeux : que les preuves palpables
;
que les pein-

tures vives et circonstanciées, ce Dramatique, ces nobles imagina-

tions.... Tout cela est TefTet d'un génie heureux, d'un enthou-

siasme, d'un mouvement extraordinaire de l'ame, qui représente

d'une manière sensible toutes les choses dont on parle » (Id. , Ibid.,

10) -. Et l'auteur de citer, pour défendre sa thèse, le plus vénérable

des textes anciens : l'Ecriture. « Où trouverez-vous plus d'images

sensibles, que dans le Sermon de Jesus-Christ sur la Montagne,

dans lequel le Sauveur du monde explique tant de véritez de la

Morale Chrétienne par des expressions populaires et métapho-

riques, ou autrement figurées? » (Id., De la vérit. Eloq., 114) '.

En exemple, il allègue un chapitre de Job, le Cantique de Moïse,

etc., et il me semble qu'il en comprend le caractère aussi complè-

tement que le P. Bouhours le méconnaissait. Les temps de La Mothe

vont venir.

1. Renaud est du même seutiment que Bary, sur le sujet des métaphores : et

comme Bouhours, il ne croit plus au temps « où dès-là qu'on s'étoit embarque en

amour, on prenoit pour phare le flambeau de l'amour même, on i'aisoit voler ses désirs,

à pleines voiles, à la faveur du vent de l'espérance, et on aloit eniin échouer contre

un cœur de rocher ». Il trouve outré et on ne saurait trop l'approuver. « d'apeler les

bâtimens irréguliers rfes soiecisnie.s en pierre., la Sentence, le poivre blanc de la dic-

lion; les longues queues des femmes, (/es hyperboles de drap». Il veut que Ion garde

dans la « Métaphore de la retenue, de la netteté et de la vérité » [Man. de parler, 158

et suiv.l.

2. Voici qui est moins net: « Il est presque impossible de ne pas se servir souvent

de Métaphores dans un discours, par la raison que les langues n'ayant pa» assez de

mots propres pour exprimer toutes les pensées, il faut nécessairement avoir recours

aux mots impropres ; et ainsi l'on fait à tout moment des Métaphores sans y penser »

(Brettev., Eloq. de la Ch. el du Bar., 293 .

3. <- Mais on peut lui nier aussi lau P. Lamy) que toutes les fois (|ue Ion aura à par-

ler de Dieu dans un discours, et à se servir des idées sensibles dont l'Ecriture se sei-t,

et k parler du bras, du doigt, do la bouche de Dieu, il faille commencer par dire au

peuple qu'il n'y a aucune de ces parties corporelles dans la Divinité, et qu'un par-

lera ligurément(juand on les lui altribuëra » (Gibcrt. De la véril. Illoq., W>..



CHAPITRE VII

LES SENS NOUVEAUX. LES SENS FIGURÉS. NOUVELLES EXPRESSIONS.

Basilique prend le sens d'église (H. D. T. cite un premier exemple de Bossuel,

Ilist. un., 1, H) ; *Rich., Fur., A.; e Pom., G. Miege.

Cheminer — Le sens pi'opre tendait à disparaître (Bouh., Suite, 106 ; cf. A. de B.,

Suite, 34). Richelet le trouvait déjà un peu vieux. En revanche Bouhours

constatait que dans la conversation on disait un tel cheminera, une affaire

chemine (I . c). — Pour réussir, il faut Cheminer en avant (Hauter., Bourg,

(le quai., a. II, se. 4). Ce nouveau sens est dans A^. Toutefois, L. de Tem-
plery conseille d'appliquer le mot aux choses plutôt qu'aux personnes

{Gen. et PoL, 243).

combustion ne se dit qu'au figuré, mettre tout en combustion, semer partout « la

dissention et le desordre » (A. de B., Refl.^ 127). C'est le seul sens donné par les

lexiques contemporains. — l'ambitieuse Fredegonde mettoit toute la

France en combustion (Boss., Ilist. Univ., 133) -.

considération — Avoir de la considération, tout en gardant le sens actif de con-

sidérer, prenait peu à peu le sens passif de être Vobjet de la considération.

Bouhours et Andry protestèrent [Entr., 86; Refl., 133-134). — A- enregistra

pourtant : il n'a nulle considération dans le monde, estre en grande considéra-

tion •*.

1

.

('c chapitre devra être rapproché du cliapitre IV de la Section I : Mots qui
/jcrdent des sens anciens, et du chapitre IV de la Section II : Définitions de sens et

distinctions de si/nonynies. Souvent en clfct, quand un mot perd un sens ancien,

c'est pour en prendi"e un nouveau. D'autre part les observations des jijrammairiens

portent fréquemment sur des changements de sens qu'on tendait à introduire dans
les mots.

2. briller — L'emploi du mot dans une expression comme briller dans la conver-
sation, aurait été assez nouveau, selon Bouhours [Entr.. 93 . — Richelet traduit ;

paraître avec éclat, c'est un esprit qui brille. Fur., A. et .\'^ donnent : briller dans
toutes les compagnies. — Elle brilla dans toutes ses réponses (Sévigné, cité par L.}.

De même \)our chapitre. Sorel signale comme nouveau l'emploi du mot dans les locu-

tions : n'avoir rien à se reprocher sur le cliapilrede quelqu'un, se mettre sur le chapitre
de quehiuun, et il ne les approuve pas dans uu livre sérieux {Conn. des b. liv.. 1671, 387).
Bouhours constate que l'emploi en est commun [Enlr., 94). — * Pom., Duil., Rich.,
Fur., A., .V-'. On trouvera de nombreux exemples dans le Lex. de Mol. par Livet. —
En réalité cet emploi remonte plus haut.

Il y a lieu de l'aire les plus expresses réserves sur ces mots et expressions cités

comme nouveaux par Bouhours dans les Entretiens. Briller et chapitre nous four-
nissent (les evenqjles. On en trouvera ime foule d'autres par la suite. Je n'ai cepen-
dant pas cru devoir omettre ce (jui passait pour nouveautés aux yeux d'un homme
comme Bouhours, je ente ses observations, généralement en note.

:'.. compte et compter» sont fort usité/, dans cerlainssens. Je vous tiendray compte de
tout ce que vous ferez pour luy ;... J'ay lu le livre d'un tel. Je n'y ay pas trouvé mon
compte. Je compte pour rien la faveur des Grands: ...vous pouvez c<);/i/)<er sur moy »
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consolable, consoler — A. de B. admet qu'on peut employer consolahlc, en par-

lant d'une douleur aussi bien que d'une personne [Re/I,, 218). UEnlerr' du

Dict. condamne cette expression (314). Bellegarde fait une réserve analogue

à celle d'Andry pour le verbe consoler [Eleg., 368) K

convive commence à signifier qui assiste à un repas. Alemand signale l'emploi

du mot par Bouhours dans sa Traduction de Martial ; il n'est pas François,

ajoute-t-il, mais Bouhours a raison de s'en servir [Guerre civ., 134-135).

—

O Duil., G. Miege, Rich.; * Pom., Fur., A., A'^. — Un convive échappé de

la table du roi (Regnard, Dénioc, a. IV, se. 7). — Les dictionnaires ne

donnent plus, sauf Duillier, le sens de repas, qu'on rencontre si souvent

dans Loret (9 fév. 1658, v. 108; 9 août 1659, v. 88; 3 janvier 1660, v. 49;

17 juin 1662, v. 177, etc.).

cossu — Tandis que Furetière ne le cite que comme terme de botanique,

l'Académie de 1694 mentionne la locution : il en conte de bien cossues, avec

le sens de choses invraisemblables. En 1718, A- donne enfin le sens de riche.

Il faut signaler toutefois que Godefroy (Compl'^)cite un exemple de ce dernier

sens, au xiv« siècle, Mir. de N.-D., \l, 232.

creuser — Ce mot peut-il s'employer au figuré et peut-on dire creuser une

matière! Oui, selon Bouhours [Suite, 365). S'-Réal a même entendu des

gens de grande distinction dire : creuser un homme, pour dire pénétrer dans

sa pensée [De la Critique, 93). Andry conteste que cette dernière locution

soit en usage, et s'il accepte qu'on emploie creuser au figuré, encore veut-il

que ce soit « dans un sens neutre » : creuser dans la Physique, mais non creu-

ser la Physique. Il est exact que les exemples rapportés par Bouhours

lui-même sont tous des exemples de creuser intransitif (A. de B., Suite,

50-54). — oPom., Duil., G. Miege, Rich. ;*Fur. : creuser dans un procès,

A. et A2 : creuser une affaire et creuser dans une affaire. — Creusant dans

les sujets, et forts d'expériences, Ils étendent partout l'empire des sciences

(La Font., III, 320, v. 15-16) ; où a-t-il rêvé, creusé, rassemblé des idées si

extraordinaires? (La Bruy., Il, 107).

culture, que Vaugelas écartait, se prend au figuré (Alem., Nouv. Hem., 514-

516). A. de B. admet la culture des Lettres [Refl., 145). — Richelet donne :

culture des arts, de son esprit
; Q Fur. et A. Mais A- reprend les expressions de

Richelet.

Déboutonner — Au sens d'ouvrir son cœur, faire connaître sa pensée, G dic-

tionnaires jusqu'à A-, qui donne : se déboutonner avec ses amis ;
* L., qui cite

S'-Simon, II. D. T.; e Hug. On trouvait déjà ce sens chez Camus : si je ne

vous deboutonnois entièrement mon cœur [Iphirjene, I, 334; cf. Alcime, 235).

déchaîner (se) — Bouhours signale qu'on dit élégamment : « les peuples se

déchaisnent contre les favoris. C'est un déchaisnement horrible contre luy »

(Bouhours, Entr., 89-90). — Tous les lexiques donnent ces sens figurés de comple et de

compter. Cependant Duil. et G. Miege ne les mentionnent que pour le substantif. — Mon

amour-propre y trouve si bien son compte (Sévigné, I, i08l ;
vous pouvez comp-

ter qu'elle l'a fait de son clief (Racine, VU, 265, Lelt.). Voir le Lex. de Mol. par

Livet.

Au sens de réputer, estimer donné par A.. A- ajoute le sens de se proposer.

1. consolider — Vaugelas naimait pas ce mot au sens figuré, mais Alemand en

publiant la Remarque posthume du maître, approuve l'emploi nouveau [Nouv.

hem., 3.33); il passa dans A. et .\-' : consolider une union, une amitié.
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{Entr., 96). — *Pom., qui ne donne dans cet emploi que le substantif, Ricli.,

Fur., A.,,A^. — jamais on ne s'étoit si fort déchaîné contre le théâtre (Mol.,

IV, 378, Tart., Préf.)
;
Que feront des valets qui toute la journée Vous ver-

ront contre eux déchaînée (La Font., II, 105, v. 41-42). — Voir le Lex. de

Mol, par Livet.

défaire — On dit depuis quelques années : « elle a été défaite au premier mot

qu'on luy a dit, en parlant d'une personne qui a perdu contenance. Il ne faut

rien pour le défaire, c'est à dire pour l'embarrasser. Des personnes dont l'une

rf^/aiH'autre, pour dire, dont l'une obscurcit le mérite de l'autre » (Bouhours^

Entr., 99), — *Pom., Fur., A., A-. Les deux derniers donnent de plus le sens

d'obscurcir une personne par l'éclat, le mérite, la beauté. — le voilà qui se

trouble. — Courage, Seigneur!... Ne vous défaites pas (Mol., IV, 199, Princ.

d'EL, a. IV, se. 1) ; Le rebut do la cour est reçu à la ville, ...où il défait le

magistrat (La Bruy., I, 177) ; M™'- de Roquelaure est revenue tellement belle,

qu'elle défit hier le Louvre à plate couture (Sévigné, I, 406-407) ; l'ofifense la

plus irrémissible parmi ce sexe, c'est quand l'une d'elles en défait une autre

en pleine assemblée (La Font., VIII, k^, Psyché, liv. 1).

Je note pour mémoire ({ue se défaire continue toujours à signifier se tuer :

Je crains, dieu me pardonne, qu'elle ne se défasse, elle se veut jetter dans

le puits (Dancourt, Colin-Maillard, 8, p. 139) ^.

démêler — On dit élégamment se déniesler d'une affaire, déniesler une intrigue,

je n"ay pu vous démesler dans la foule (Bouhours, Entr., 96). Bouhours a

même écrit : démêler un mouvement, ce que Barbier d'Aucour blâme fort

[Sent, de Cleante, 1671, 90). Villars l'accepterait, quand il s'agit de mouve-

ments si imperceptibles qu'on a peine à s'en apercevoir (De/jcai., 134). —
* tous les lexiques. — son esprit étoit... capable de démêler les affaires les

plus difficiles (La Roch., II, 427-428) ; la fausse femelle, (jui d'un tel pas

se sut bien démêler (La Font., IV, 104, v. 3;i-36) ; en démeslant l'obscurité

d'un passage (Bossuet, ^poca/., 701). Voir le Lea;. de Mol. par Livet '^.

dérangé, employé dans le sens nouveau de dérouté, déplaît à de Callières :

dérangé, dit-il, « suppose diverses choses qu'on avoit mises auparavant dans

quelque ordre », or, vous avez beau être détourné de votre chemin, vous

n'êtes toujours qu'une seule personne. Et il préfère désorienté, que les jeunes

trouvent « colet monté » (Mots à la Mode, 46-49; voir Schenk, o. c, 51).

—

Comme de Callières, Pom., Duil., G. Miege, Rich. n'emploient le mot qu'en

parlant d'objets matériels ; A. et A^ l'appliquent aux personnes : cela m'a tout

J . délicat — « Quoy-que délicat, delicntesse, délicatement ayeiit toujours été en usage,

on ne s'en est pas toujours servi comme Ton s'en sert. Un esprit délicat, une raille-

rie délicate... II a beaucoup do délicatesse dans l'esprit; il sçait toutes les délicatesses

de la lan^'ue. A raisonner un peu délicatement » (Bouhours, /i/i<r., 85). Ill'aut ajouter

que Sorel signalait comme locution nouvelle : des sentiments tendres et délicats

{Disc, sur VAcad. fr.). — Tous les lexiques donnent ces emplois de délicat et délica-

tesse. L'adverbe est aussi reçu, sauf dans Pom. et G. Miege, qui ne précisent pas suffi-

samment. — La moquerie... plaît toujours, quand elle est délicate (La Roch., I,

327) ; Le ragoût d'un sonnet, qui chez une princesse A passé pour avoir quelque délica-

tesse (Mol., IX, 121-122, Fem. Sac, v, 751-752); entre ceux qui lisent, ceux-ci aiment à

être forcés par la démonstration, et ceux-là veulent entendre (/e'/icafemen/ (La Bruy.,

1,9).^
2. Noter que démêler une fusée (ce qu'il y a sur un fuseau, c'est-à-dire débrouiller

une affaire) est déjà dans Malherbe (II, 93) ; ces emplois sont donc plus anciens que
ne le croyait Bouhours.
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dérangé, un homme dérangé dana sa conduite, dans ses affaires. — Jamais il

ne fut une telle dissipation : on est quelquefois dérangé ; mais de s'abîmer

et de s'enfoncer à perte de vue, c'est ce qui ne devroit point arriver (Sévigné,

IX, 436)'.

dérouter — Boursaultle range parmi les mots à la mode: S'il méfait dérouter

du chemin de la gloire (3/o<.s à la mode, se. 4). — * A-^. Cependant il faut noter

qu'on en a des exemples antérieurs. — c'est trop se moquer... de ne prou-

ver leurs voyages dans ces vastes païs de l'antiquité, que parce qu'ils s'y

sont souvent r/érou/ec (Bossuet, Averl. aux Prot., VI, !•« part., § cm, 60b-6).

désaccoutumer — On dit élégamment se désaccoutumer d'une personne (Bou-

hours, Entr., 96). — * Pom.; Rich.
; O tous les autres lexiques. — il s'est

désaccoutumé de M"^ de Coulanges (Sévigné, IX, 526).

désoler est signalé par de Callières dans des phrases comme : le diner et le

cercle sont deux endroits qui désolent, mais on a la chasse, etc. [Mots à lu

Mode, 9; voir Schenk, o. c, 53). — Les lexi({ues ne donnent pas d'emploi

du mot dans un sens aussi affaibli '^.

diligence prend le sens de voiture: aux diligences de Lyon [Liv. des Adr., II,

168). — e Pom., Duil., G. Miege ;
* Rich., Fur., Th. Corn., A., A2, s

Eciimer est employé parS'-Simon au sens de connaître, savoir des nouvelles le

premier : Maulévrier^cumades premiers ce qui sepassoit à l'égard de Nangis

(XII, 274); Je ne sais comment M. de Lauzun Yécuma (XVII, 346-347). —
e Pom., Duil., G. Miege, Rich., Th. Corn. ;

* Fur., A., A-'.

effusion — Bouhours constate qu'on dit effusion de sang, de bile, mais il ne

sait ce que c'est qu effusion de colei'e [D., 99). Ménage conteste cette opinion

et accepte l'expression (O., II, 52).

1. Notons: mon style naturel et dérange (Sévij^né, 11,487).

2. détruire est devenu un beau mot en devenant métaphorique: Des gens qui sa

détruisent eux-mesmes par leur mauvaise conduite ; détruire une personne dans l'esprit

dun autre ; l'absence ne ma-t-ellc point détruit dans vôtre cœur?... cette modération

qu'ils an'ectoient dans leurs paroles, éloit détruite par leurs actions (Bouhours. Entr.,

90-91. — * tous les lexiques. — Chez vous Quintilien s'en va tous nous détruire if.a

Font., IX, 201, v. 2); M. de Grignan se soutiendra toujours très-bien, pourvu qu'il

ne se détruise point lui-même (Sévigné. VU, 273) ; Il est vrai que M"" de Schomberg
vous aime, vous estime, et vous trouve fort au-<lessus des autres : ce sera à vous cet

hiver à ne pas détruire (Ead., IV. 55Si.

3. distinguer— On dit élégamment : distinguer Ic^ personnes de mérite, en faire

distinction : des gens de basse naissance, qui se distinguent par leur esprit, et par leur

sçavoir (Bouhours, Entr., 96). — Le verbe se trouve avec cet emploi dans Rich., Fur.,

A., A2. — Vous avez bien caressé, ménagé, distingué la bonne Baronne (Sévigné. W,
205-206) : le maréchal dlluniièresétaitbienavecle roi. qui le distinguait fort (S'-Simon.

I, 196. dans H.D.T.). — Le substantif se rencontre avec ce sens dans Hich., Fur., A.,

\-. — Leduc de BeautV)rt... avoitété, depiiislongtemps, particulièrementattaché à la

Heine: elle venoit de lui donner une manjue publique de son estime, en lui confiant

M. le Dauphin... Le duc de Beaufort... se servoit utilement de cette distinction... pour

établir sa faveur I.a Hocli.,lL 09-60); Vous m'en dites beaucoup de bien en me parlani

de la distinction etde l'épanouissement qu'il a eu pour vous (Sévigné. VII, 205;. Plus

tard Bouhours signale que distingué et distinction sont fort à la mode [Suite, 166).

— 11 faut noter que le sens actuel : personiuige de distinction, ne se montre que dans

A. et A'^. Voir L.

donner, se dit depuis (|uel<|ii(' leuq)s en plusieurs façons fort élégantes. Donner

<luns le sens de quelqu'un, donner dans le galimatias, etc. (Bouhours. Entr.. 9i .
—

* Pom.. Fin-., A., .V-. On trouve dans Rich. un emploi approchant : donner là dedans,

c'est-à-dire entrer dans ce dessein. Voir de ces expressions qui sont assez ancieinies

de nombreux exemples dans le l.e.T. de Mol. par Livet.
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égard — On a toujoui's dit : avoir égard à, mais : iivoir des égards est une

locution nouvelle (Bouhours, Ert</"., 8i; cf. Sorel, Conn. des h. lii)., 1671, tOO).

Bellegarde constate le grand usage de ce pluriel qu'il trouve fort énergique

(£'/esr., 373)1.

employer ne vaut rien dans des expressions comme : employer de la dépense

(Bary, Secr. de nostre Langue, ()"^) ; on employa pour cola les plus pénibles

recherches est également mal (A. de B.. liefl., 406) ^.

engagement — Selon Bouhours, les engagemens du monde, prendre des engage-

mens avec quelqu'un, sont des termes de nouvelle création (Entr., 93), Le

sens donné au mot par les lexiques antérieurs est en effet : mise en gage,

hypothèque, embarras. — G Pom., Diiil., G. Miegc ;
* Rich., qui donne comme

exemple : les engagemens du monde sont puissans ; *Kur., avec le même
sens, sans exemple précis, A^: prendre des engagements. A. donne bien le

sens de promesse, d'attachement, d'obligation qui est cause ({ue l'on n'est

plus en liberté de faire ce que l'on veut, mais on n'y trouve point le pluriel.

— M"'' la Princesse suivoit ses engagements (La Roch., II, 81); Il y a quel-

quefois dans le cours de la vie de si chers plaisirs et de si tendres engage-

ments {La Bruy., I, 214).

engoué = entêté de quelque chose — Sorel note que quelques personnes en

usent dans ce sens, mais cet emploi lui paraît barbare (Conn. des h. liv.,

167-2, 447). — e Pom., Duil., G. Miege; * Rich. avec f. Fur., A.; e Th.

Corn. ;
* A2; * L., H.D.T.; e Hug. — M-"»' de la Fayette... est engouée

de vous, c'est son mot (Sévigné, VII, 351); Un auteur n'est que trop facile

k s'engouer (La Font., VII, 354, Ragotin, v. 872); Je vois bien que nous

ne sommes pas engouées de musique aujourd'hui (Regnard, Divorce, a. Il,

se. 8) 3.

enrôler — L'emploi figuré du mot est familier selon A-, très bas, selon Belle-

garde, qui blâme la phrase : c'est s'enroller avec le peuple, pour dire : avoir

les sentimens du peuple {Eleg., 139, 375). — Le mot au sens propre est dans

tous les lexiques, au sens figuré, il n'est que dans Fur. et A^. — Corbinelli

me ti'ouve un peu enrôlée dans la sacrée paresse (Sévigné, IV, 496). Voir le

Lex. de Mol. par Livet.

entamer se prend dans une nouvelle signification, pour dire faire les premières

démarches, ou les premières avances pour la réussite de quelque projet, ou

d'une intrigue (Bellegarde, Eleg., 264). — Personne à la cour ne veut enta-

1. s'emibar</«er dans ime aU'aire est une mélaphore. Bouhours conslate la vogue de
l'expression à la cour Eiilr., 93 ; cf. Sorel, Conn. des h. liv., 1672, 317). Voir de très

nombreux exemples dans le Lex. de Mol. par Livet.

2. empoisonner esl devenu un beau nioL eu devenant métaphorique: les mcdisans
empoisonnent tout... des loijanges empoisonnées Bouhours, Enlr.. 90-91). — * Pom.,
Rich.. Fur., A., A-'. — Des louanges empoisonnées f^a Roch., I, 901 ; On a pris soin,

Monsieur, d'empoisonner ma manière de vie; quand \ ous voudrez l'examiner, vous
ne la trouverez |)oinl criminelle (Baron. Coquette, a. V, se. 10).

endroit se dit clej^ammenl depuis quelques aimées en un certain sens : vous ne le

connoissez que |)ar ses mauvais endroits, pouv dire, par ses mauvaises qualitez. .. On
a toujours dit, les beaux endroits d'un livie Bouhours. Rem.. 188 .

— O Pom., Duil.,

G. Miegc : * Rich., Fur., A. : ^ Th. Corn. : * A-'; * L., H.D.T.
; Q Hug. Voir le

l.e.r. de Mol. par Livet.

•J. Voir le sens ancien dans Scarron : 11 ne mange pas, il dévore, VX le lait tant avi-

dement. Qu'il sV/i^o/zë ordinairement Virg. Iruv., I, 2.'>4^.
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mer; on s'oiïre d'appuyer, parce que... on espère que nul n entamera (La

Bruyère, I, 309) ; on fait sa brigue pour parvenir à un grand poste, ... les uns

doivent entamer, les autres appuyer (Id., I, .313). — G tous les lexiques, en

ce sens.

enterrer et déterrer semployent élégamment dans le figuré depuis quelques

années. On dit d'une femme qui a renoncé au commerce du grand monde,

qui aime la retraite, et qui ne voit presque personne, elle s'est enterrée. On
dit, en faisant une confidence, et recommandant le secret, il faut enterrer

cela, pour dire qu'il n'en faut point du tout parler (Bouhours, Rem., 470-1).

Bellegarde confirme [Eleg., 262). — e Pom., Duil., G. Miege, Th. Corn.;

* Ricli., Fur., A., A^ ;
* L., H.D.T. ; © Hug. — Quel âge avez-vous, s'il

vous plaît?... D'où vient donc que vous vous enterrez comme Philémon et

Baucis(Sévigné, VI, 302) ; J'admire l'étoile de M. de Lauzun, qui veut encore

rendre son nom éclatant, quand il semble qu'il soit tout à fait enterré (Ead.,

VIII, 354) ; cf. le Lex. de Mol. par Livet*.

épuiser — Bouhours soutient l'expression : épuiser une remarque, contre

Ménage, qui acceptait épuiser une matière, mais non épuiser une Remarque

(Bouhours, Suite, 99). Andry est de l'avis de Ménage (A. de B., Suite, 97).

éreinler est employé par S'-Simon dans le sens figuré moderne : Elle avoit

éreinlé Vendôme (XVII, 159). H. D. T. cite : M™" de Maintenon, qui peu à

peu avec les jésuites r(?/'em<è/'e«< auprès du roi (S'-Simon, 111,360). — Le

mot est seulement dans Fur., A. et A^, et il n'y a que son sens propre celui

d'égrener : fouler ou rompre les reins.

essentielest signalé comme nouveau par Bouhours dans l'emploi suivant: un

homme essentiel [Entr., 102). Cet emploi ne se trouve dans aucun lexique.

* L., qui cite deux exemples de Massillon, II. D. T. ; Hug.

étinceler — C'est mal parler (jue de dire estinceller de beaulez. Il faut au moins

sçavoir parler François, quand on s'établit en maisti'e de la Poësie Fran-

çoise {Déf. du Po. Her., 87). Richelet est le seul lexique qui donne cette

expression.

étoile — parmy les Gens du Monde, le nom d'Etoile est aujourd'huy employé

dans les Discours, sans que l'on pense à l'heure de la naissance, ny aux fai-

1. entêté de: cive enlesté d\in liomnic ou d'une femme, c'est les avoir toujours en

la teste: C'est ce qu'on disoit autrefois, en estre coiffé (Sorel, Conn. des b. liv., 1671,

i02). Ailleurs Sorel constate que l'Histoire de la Comtesse de Selles, qui suit le lan-

gage à la mode, a employé l'expression (//)., 372). Bouhours ne discute que son con-

traire desentesler, qui lui paraît bas {hJnlr., 97: Rem., ."i52). — * Pom., Duil.. Rich..

Fur., A.; G Th. Corn. ;
* A-. Il n'est pas sûr que le mot ait ce sens dans G. Miege.

— ce Prince a toujours esté tres-zelé : ou, pour parler avec luy, Ivct^-enteslé de

tous ces articles (Bossuel, Hisl. des Va/'., I. .386); un protecteur enteslé de la nou-

velle hérésie (Id., Ib., 1,433: cf. II, 173, 292, 407). Les exemples sont nombreux.
Le mot entêtement a été forme au xvn" s., avec ie sens du verbe. Les exemples sont

nombreux également. Voir pour les deux mots L., H.D.T.. Hug. et surtout le Lex.

de Mol. par Livet.

envenimer est devenu un beau mot eu devenant métaphorique îles médisans... e;iDe-

niment tout, jusqu'aux actions les plus innocentes, ...un cœur e/U'entnie (Bouhours,

Entr., 90-91). — * Pom., Rich., Fur., A., A-. — Cette querelle eure/u'HU'e(La Fout.,

IL 170, v. 4) ; un prolestant très-en rere/me contre l'Eglise fRacine, IV. 472, P.-7Î.);

Luther... publia,... une réponse si eni'enimée (Bossuet, Hist. des Var., I, 69. Voira
vénéneu.i-, venimeux, p. 545.
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seurs d'horoscopes '

; (7est comme de dire La Fortune, le Sort, le Destin, ou

1,1 Destinée (Sorel, tUmn. des h. liv., 1071, 391 ; cf. 373); On a été jusqu'il

dire Vétoile d'un mol, expression monstrueuse (Renaud, Man. de parler,

111). e Pom., Duil., G. Miege; * Rich., Fur., A. ; e Th. Corn.; * A-';

* L., H.D.T.
; G Hug. — on ne sçauroit résister à son estoile (Montreuil,

Œur., 163) ;
je n'ai point encore trouvé en mon chemin cette Lisette si

aimable
; j'en sais mauvais gré à mon étoile. — Ce n'est pas votre étoile.

Monsieur; c'est moi qui ai pris soin de vous cacher Lisette (Regnard,

Attends-moi s. l'orme, se. 1) -.

évaporation — Pour Bouhours, si ce mot est François, c'est un mot de Physique

et de Chimie. On peut, quand il s'agit d'un alambic, dire Vévaporation des

esprits, mais, en matière de morale, esprit évaporé ne justifie pas évapora-

tion de l'esprit (Z>., 43-44). — * tous les lexiques, sauf Rich.

évaporé a été, d'après Soi^el, introduit au sens figuré par M"*" de Scudéry

« pour signifier que la cervelle s'est évanouie, s'estant subtilisée en vapeur »

(Sorel, Co/j/i. des h. liv., 1671, 361-362). Bouhours l'a accepté dans ce sens

{D., 44). — * Pom.
; e Duil.; * G. Miege; O Rich.; * Fur., A. ; e Th.

Corn. ;
* A =*

;
* L., ILD.T. ; O Hug. — Tant emportez, que modérez, Tant

gros cerveaux, qu évaporez (Loret, 15 fév. 1659, v. H-12) ; L'opulente Ville

d'Erfort... Ne fait plus tant l'évaporée (Id., 1"'" nov. 1664, v. 71-74) ; si nous

avons nostre défaut en ce que nous sommes trop évaporez, ils (les Espagnols)

vont dans un autre excès qui n'est pas moins condamnable avec leur gra-

vité (Montreuil, Œuv., 360-361).

exercer — Andry ne veut pas qu'on dise : exercer une vengeance, mais : exercer

sa vengeance. Et il reproche au P. Bouhours d'avoir écrit : Il exerce une

impitoyable critique. . . il aurait fallu écrire : ...il exerce impitoyablement sa

critique (A. de B., Suite, 73-73). — Il me laisse exercer un pouvoir inutile

(Racine, II, 484, J^ajazet, v. 90); la dure et impitoyable vengeance qu'il

(Dieu) voulait exercer sur eux (Bossuel, Hist., II, 3, dans L.)

extinction — On a toujours dit extinction de la chaleur naturelle ; mais ce n'est

que depuis quelques années qu'on dit extinction de raison, de sentimens, etc.

Encore n'y a-t-il que quelques Ecrivains qui parlent de la sorte... Je connois

des gens qui... font scrupule de mettre extinction a tout indifféremment dans

le figuré. Ils diroient néanmoins sans peine Vextinction d'une famille, d'un

droit, d'une rente. ...On ne dit point dans le propre Vextinction d'un grand

incendie Bouhours, Suite, 127-128). Il ajoute que le mot s'emploie au propre

en terme d'art dans les expressions comme : les fermes du Roy s'ajugent

à Vextinction de la chandelle; on fulmine les excommunications à Vextinc-

tion de la chandelle ; mais ce seroit parler allemand que de dire : j'ay leCi

toute la nuit jusqu'à Vextinction de ma chandelle (Id., Ib., 129). — O Pom.,

Duil., G. Miege; * Rich., Fur., A.; © Th. Corn., en ce sens ;
* A '-

; *L.,

1. Barbier d'Aucour avait reproché à Bouhours de s'être servi de ce mot d'étoile

dans ses Entreliens. Il demande s'il est devenu Astrologue et s'il croit à l'Astrologie

(Sorel, Conn. des b. liv., 1671, 391).

2. étudier le gousl, l'humeur des gens, étudier un homme sont des expressions élé-

gantes (Bouhours, Enlr., 97). — *Poni., G. Miege, Rich., Fur., A., A =. — Je vous étu-

die des yeux et des oreilles (Mol
.

, III, 32S, Crit. de VÉc. des Fem., se. 3) ; Des siècles,

des pays, étudiez les mœurs (Boil., Art P., III. v. 113).
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H.D.T., O Hug. — ce qui va à Veadiiution do la piété (Bossuel, Ancrt. aux

Prof.., m, § XV, 196) ; il rachèterait volontiers (sa mort) de Vextinction du

genre humain (La Bruyère, II, 06) ; Le roi, ...me demanda... comment alloit

votre cxtinclion de voix (Racine, VI, 561, Lell.); Ah! l'horreur ! <|uelle

extinction de teint ! (Regnard, Divorce, a. I, se. 6).

Face— Des mots à double f{i<-e, pour dire : à double sens, est un monstre

dans notre langue (Renaud, Man. déparier, 11 H '.

faix — CoefTeteau avait écrit : ...Qui mouroient cruellemenl sous le /"ii ta? de leurs

playes et de leurs armes. Vaugelas trouvait l'expression fort bonne, par la

raison qu'on dit très bien : chargé de blessures. Toutes les raisons du

monde n'empêchent pas le faix den playes d'être une expression condamnée

par l'usage (Alemand, Nouv. Rem., 6.-J-66). Ce n'était pas une nouveauté,

c'eût été bien plutôt un archaïsme.

fantassin ne s'emploie plus exclusivement dans le langage militaire. Les bour-

geois de Paris en usent pour désigner un gentilhomme ridicule (Sorel, Berger

extrav., Rem. du XI* livre, 369; cf. Roy, o. c, 150). Regnard l'emploie avec le

sens de petit laquais : Fantassin'^ — Mon maistre? — Petit garçon, ne laissez

approcher ny fille ny femme auprès de moi (Regnard et Dufresny, La Foire

Saint-Germain, a. 11, se. 3, Th. liai., VI, 210). Il a aussi employé le mot

au sens de piéton comme adjectif : c'est bon pour les maîtres à danser fan-

tassins (Regnard, Divorce, a. ï, se. 7). — O tous les lexiques dans ce sens.

fasciner Vesprit est une expression qui a de l'elegance (A. de B., Refl., 226).

Elle se trouve dans Rich., qui cite Maucroix, et aussi dans A. et A^. Le mol

n'est pas dans Duil. et il était rejeté dans le B. F. par G. Miege.

finement a vu récemment son sens se développer dans des expressions

comme : il entend lout finement (Bouhours, Entr., 84). Cette association de

mots est aussi considérée comme neuve par Sorel (Co/i«. des h. livres, 1671,

379). C'est un adverbe de nouvelle création et fort expressif, dit à son tour

Bellegarde {Eleg., 335). Barbier d'Aucour prétend que : il entend tout finement

marque plutôt un défaut d'esprit qu'une qualité [Sent, de Cleante, 1770,

339). — Ce sens est dans tous les lexiques; toutefois on peut hésiter sur

l'interprétation de Duillier qui traduit : astutamente.

fins^ (aller, venir à ses —) se dit élégamment (Bouhours., Entr, 96).— * Rich.,

Fur., A., A2. Les autres lexiques ne donnent pas l'expression. Toutefois on

y trouve fin avec le sens de but. — Pour venir à ses coupables fins Mol.,

II, 220, Ec. des Fem., v. 826) ; Il vient à ses fins sans se donner même la

1. Façon, façonner, façonnier sont à la mode ^Bouhours, Entr., 91). — Façon, en

ce sens, est dans tous les lexiques. — vous m'écriviez avec des façons que, si vous

continuez, nous ferons comme lesévêques (La Roch., III, 175). Voir le Lex. de Mol.

par Livet. — Façonner manque à Duil. et à G. Miege. — J'ai de l'esprit, et je ne lais

point difficulté de le dire; car à quoi bon façonner là-dessus ? (La Roch., I, '].

— Façonnier manque à Duil. et à G. Miege. Voirie Lex. de Mol. par Livet.

2. Fin, finesse. Bouhours signale l'extension d'emploi de ces mots : finesse desprit.

finesse de l'art, esprit fin, goût fin {Entr., 83-84). Balzac, dans une lettre à Chapelain.

(.30 juin 1636) faisait déjà remarquer que la finesse d'une langue, la finesse d'un art

« sont termes qui ne se prennent pas en mauvaise part ». — * tous les lexiques. —
On y épuisa toutes les finesses du métier (Rac, V, 254. — Sorel dans son Disc, sur

IWcadémie avait noté l'emploi de fin : un raisonnement fin {Hist. de VAcad., éd.

Livet, I, 471). Voir le Lex. de MoL par Livet.
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pcme d'ouvrir la boiiclu; La Hruy., 11, Kiy;; lovil y lait quand ou aime; Toul

tend au\ //Ais La Font., \', 2y-:5(), v. 3i-3"> .

fltittô — un portrait /7a//e est une expression nouvelle Houliours, Entr., 101;. —
* Pom. ;

- Duil. ;
* G. Miej^e ; ; Rich. ; * Inir., A. ;

-- Th. Corn ;
* A^: * L.,

Il.n.T. ; O llu<>-. Furetière dit : on l'a flatlt^. dans son portrait. C'est parla que

s'est fait le passage. Voir à ce propos Molière : Si votre pinceau flatte autant

que votre langue, vous allez me faire un portrait (|ui ne me ressemblera pas

(VI, 261, Le Sic, se. H) ; L'homme d'esprit, est si prodigieusement /lallé dans

toutes les peintures qu'on l'ait de lui ,La Bruy., I, 310, De /« (lour).

fleurette (propos galant — Bouhours constate que le mot a perdu sa signification

propre et n'a plus que celle que la galanterie lui a donnée [Enir., 45).

Marg. BufTet prétend qu'on ne dit plus : il sait bien dire la fleurette, mais : il

entend la belle galanterie {Nour. Ohs., 42). — ^- Pom., Duil., G. Miege,

Hich., Fur., A. ; Th. Corn. ;
* A- ;

* L., H.D.T. ; o Hug. — le nombre de

mes livres est fort borné, encore nesont-cepas des livres à conter fleurettes

(Racine, VI, 484, Lett.). Cf. les lexiques d'auteurs, et en particulier le Lex.

de Mol. par Livet.

fleuri est fort en usage dans le figuré : On dit un teint fleuri, un stile, des

termes fleuris, des manières fleuries (Bouhours, Rem., 297). A l'égard du

stile, ajoute-t-il, fleuri se prend d'ordinaire en mauvaise part (Id., Ib., 298).

Ce ne fut pas l'avis de Ménage {()., II, 139 et suiv,). — Un jeune homme
fleuri, vif, enjoué, spirituel (La Bruy., I, 290) ;

quelque grand seigneur...

dont j'aurois tenté la libéralité par une épître dédicaloire bien fleurie (Mol.,

II, "»0, Préc. lUcl., préf.) ; Ils penchoient tous deux vers le lyrique, avec

cette différence qu'Acante avoit quelque chose de plus touchant, Polyphile

de \)lus fleuri (La Font., VllI, 27, l*sijché, liv. 1:.

foi — Barbier d'Aucour reprend Bouhours d'avoir dit : la foi d'un chien, pour

signifier : la fidélité d'un chien (S'en/, de (Ueunte, 1776, 339.

force — Bouhours signale le mot comme fort employé dans des phrases

telles que : on voit peu d'amis de sn force ; deux discours d'une mesnie

force [Entr., 94-95'. Bouhours veut dire ici deux discours de même valeur,

de même espèce; ce n'est pas exactement le sens que donnent au mot
les lexiques dans : Avez-vous jamais vu un discours de celle force ?

Mais voici des exemples : Il entra dans une sf^lle où les fées avoient fait

trouver un souper. . . Tout étoit de la même force, c'est-à-dire beaucoup

de commodités, beaucoup de noblesse (Sévigné, VIII, 519) ; De cette belle

persuasion il passa à une autre de la même force (La Roch., II, 465).

former des résolutions inconstantes est mal, on dit qu'f/n homme est inconstant

dans ses résolutions (Bouh., Im., 6; cf. Rosset, o. c, 170, notei. — Il n'y a

pas trace de l'expression dans les lexiques.

fort— Je luy ay dit des choses un peu fortes est une expression nouvelle, selon

Bouhours (A'n/;-. , 94). De Callières signale l'expression: cela est fort, comme
enchérissant sur: cela est violent {Mots à la Mode, 54-55; voir Schenk, o. c,

28). — Le paradoxe est fort (Mol., IX, 167, Fem. Sar., v. 1285).

fréquence s'était employé au sens de: habitude, fréquentation, nombreuse
assemblée. Il prend le sens actuel. De Callières propose de dire : la fré-

quence des visites de M. le comte de. . . est fort agréable à madame de. .

.
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au lieu de : les fréquentes visites. . . (Du hon cl du mauv . us., 97-08 ; voir

Schenk, o. c, 74). — * Pom. : frequeutia, creljritas, Duil., G. Miege
; O Rich.

;

* Fur. : vieux mot qui se dit encore : Ce Docteur a une grande fréquence

d'auditeurs; G A. et Th. Corn. ; A^: réitération.

Gauche est un des mots que relève Boursault : les amans dont vous faites

l'ébauche, Ont un esprit si louche! un entretien si gauche ! [Mois A la mode,

se. 4). De Callièi^es signale aussi l'expression airs gauches (Mois à la Mode,

10; voir Schenk, o. c, 76). — * Pom., Rich., Fur., A., A^. — Sa taille est

assez gauche, sa beauté très-médiocre (Mol., VII, 161, Av., a. IV., se. .3)*.

Hasardeux avait le sens passif. — Traiter tout noble mot de terme hasardeux

(Boil., Ep. X, v. 51) ; ainsi finit heureusement la bataille la plus hazardeuse

et la plus disputée qui fut jamais (Bossuet, Rec. des Or. fun., 1699, 520, Or.

fun. de Condé). — Richelet est le premier des lexiques qui donne le sens

actif, il est suivi par Fur., A. et A^. — Oh ! monsieur Griffonet est un

brave, madame, Un garçon hasardeux (Regnard, Les Vendanges, se. 7).

hunianilé — On a beaucoup discuté sur le sens de ce passage : je te le

donne pour l'amour de Vhumanilé. Pour Vamour de étant très usuel au

sens du latin gratia, on peut, on doit peut-être traduire : humanitalis gralia,

causa, par humanité. Voir Molière, V, 146-147, D. Juan, a. III, se. 2 et la

note. Aucun dictionnaire du temps ne donne le mot comme équivalent de

genre humain. Toutefois ce sens se rencontre, comme on le verra dans le

passage indiqué de l'édition des Grands Écrivains. En tout cas, voici un

texte précis : « Les noms qui marquent ces idées s'appellent abstraits,

comme ce mot humanilé, qui marque l'homme considéré en gênerai, sans

qu'on pense à aucun homme en particulier » (B. Lamy, Bhelor., 18-19).

Illuminalion, qui désignait une décoration de 'plusieurs figures peintes sur du

papier ou de la toile (Pom., Duil., G. Miege, Rich., Th. Corn.), prend avec

Fur. le sens actuel, au propre et au figuré. A. et A^ suivent Fur. — Il parut

des signes et des illuminations surprenantes... dans le ciel (Bossuet, Avert.

aux Proi., V, § xxiv, 348); Il y a enfin un certain éclat, une certaine splen-

deur... qui n'est autre chose que V illuminalion marquée par saint Paul de la

science et de la gloire de Dieu sur la face de J.-C. (Id., 2^ Inslr . sur les

Prom. de VEgl., 125-126); L'un paroist agir par des réflexions profondes, et

l'autre, par de soudaines illuminations (Id., Rec. des Or. fun., 521, 1699, Or.

fun. de L. de Bourbon). — Illuminer prend les mêmes sens. — Pourquoy

faut-il croire tout ce qu'elle (l'Église) enseigne ?— Parce qu'elle est illuminée

par le Saint Esprit (Bossuet, Calech. de Meaux, 114); quelques lignes de

plus... eussent illuminé tout le discours (Id., Div. ecr. sur les Max. des

Saints, XLIX)
;
pour peu que les Copistes consultent les Illuminez, ils

peuvent éviter le deffaut de leurs Maisti'es [Bavy,Rhet. fr., 1653, 74).

immoler (s') — L'emploi du mot au figuré était condamné par diverses per-

sonnes dans Balzac: s'immoler à la risée publique (Sorel, Bihl. fr., 1664,

1. gré. —Se sçavoir bon gré de quelque chose est indiqué comme une façon de

parler assez nouvelle (A'n(r., 95). Si Bouhours ne se trompe pas, sa remarque porte

sur remploi réfléchi de la tournure, car savoir bon gré à quelqu'un est ancien (Voir

Gotgrave). La forme réfléchie * Pom. (qui donne se savoir et se sentir bon gré),

Fur., A., A'. — La belle se sut gré de tous ces sentiments (La Font., Il, 116, v. 26) ;

Qu'Use sait si bon gré de tout ce qu'il écrit (Mol.. IX, 74, Fem. Sav,, v. 258).
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108 ; cL Conn. des b. liv., 1672, 396; Ménage, 0., II, 465). Marg. Buffet trouve

que se sacrifier est meilleur et plus doux [Nouv. Ohs., 76).

incongruité — Jusqu'à Fur., les lexiques lui donnent le sens de barbarisme.

Les Précieux l'avaient aussi appliqué par extension à des fautes contre les

techniques de 'divers arts : « il n'y a pas... un endroit, où il n'y ait une

incongruité en Architecture » (Balzac, Lett. à M. de Zuylichem, 25 janvier

1640); des incongruités de bonne chère (Mol., VIII, 157, Bourg, gentilh., a.

IV, se. 1). A partir de Fur., il signifie : faute contre l'honnêteté.

invétéré — Boursault en relève l'emploi dans la phrase suivante : Monsieur

parle en bourgeois des plus inveterez [Mots à la mode, se. 8). — Aucun

lexique ne l'applique à un nom de personne. Pascal ne l'avait pas employé

dans la fameuse phrase de la IV^ Provinciale : pour ces francs pécheurs,

pécheurs endurcis, pécheurs sans mélange, pleins et achevés, l'enfer ne les

tient pas (I, 81). Mais Littré le signale dans Massillon.

Lanterne prend le sens de tribune d'où l'on voit sans être vu. — * Fur., A.,

Th. Corn., A^. Voir Hug.

laurier — Planter des lauriers en parlant d'un soldat avait déplu à Balzac
;

c'était, selon lui, de l'agriculture et non de l'art de la guerre ; Ménage

approuve l'expression [Obs. s. Malh., II, 121); tout le siècle a ergoté là

dessus (L. de Templ., Entr. à Madonte, 270-271).

—

Arborer des lauriers,

employé par Corneille, avait déjà été discuté (Voir tome 111,255).

léger — Si on peut raisonnablement dire que quelqu'un a la conversation

légère pour dire qu'il n'est pas ennuyeux dans la conversation, en revanche

un esprit léger ne peut signifier qu'un esprit changeant, sans jugement et

non pas un esprit vif, subtil; de même, travailler légèrement ne peut signi-

fier, suivant l'usage reçu en nôtre langue, que travailler foiblement, super-

ficiellement et non pas travailler avec facilité (de Callières, Mots à la Mode,

169-171 ; voir Schenk, o. c, 112). — C'est bien le sens d'inconstant qui est

donné par Pom., G. Miege, Rich., Fur. ; A. el A^ disent : un esprit léger

est un esprit inconstant.

louche — Boursault signale le mot : les amans dont vous faites l'ébauche. Ont

un esprit si louche ! [Mots à la mode, se. 4). — Les lexiques ne donnent pas

cet emploi figuré.

Mazette— Primitivement : mauvais cheval, prend le sens d'homme sans valeur.

— e Pom. ;
* Duil.; e G. Miege, Rich., Fur., A., Th. Corn.; * A^. — Voir

le Lex. de Mol. par Livet.

marier — L'emploi de ce mot avait été condamné dans deux expressions :

marier la plume avec l'épée, marier le luth avec la voix par Ménage (0.,

II, 20). Cette condamnation est reprise par L. de Templery [Gen. et Pal.,

212). La métaphore n'avait rien de nouveau.

ménagements — L'expression avoir des ménagemens pour quelqu'un étoit de

la Cour, selon Bouhours, mais elle n'étoit pas encore fort établie ; les plus

sçavans dans la langue ne la pouvoient ouïr qu'avec peine (Entr., 86).

Histoire de la Langue française. IV

.
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— * Rich., Fur., A,, A-; O Pom., Duil., G. Miege. — je me sens des nuhin-

ç/ements pour la Provence, qui me font croire (jue j'y reLonrnerai quelque

jour (Sévigné, IX, 328).

ménager — Sorel note comme nouveau et comme élégant l'emploi de mana-

ger dans des expressions telles que : ménageries esprits, ménager une affaire

[Conn. des b. liv., 1671, 380 et 401). C'est un des mots que nous avons le

plus fait valoir, avait dit Bouhours (/s'/i/r., 85) ; A. de B. constate que le mot
se prend « en je ne sçay combien de significations: ménager les esprits, les

bonnes grâces du Prince, les intérests de ses amis, une affaire, sa santé, ne

ménager: user avec reserve de son crédit, ...Les couleurs de cette étofe sont

bien ménagées [Refl., 296-297). — Les lexiques indiquent ces différents sons.

— dans la mesme année du Décret de Spire il ménagea la conférence de

Marpourg (Bossuet, Hist. des Var., I, 110); Les supplices furent mesnagez,

et ordonnez sous d'autres prétextes que celuy de la Religion (Id., Hist.

Univ., H8); Joïada (Joas) le fit connoistre à quelques-uns des principaux

Chefs de l'armée Royale, qu'il avoit soigneusement ménagez (Id., //>.. 28).

Nombreux exemples dans les lexiques d'auteurs.

mériter de (bien ou mal — quelqu'un) est une expression toute latine que

Bouhours attribue à Ménage et qu'il condamne [Rem., 516-317). Renaud

partage son avis [Man. de parler, 476). — O Pom., qui donne : bien mériter

auprès de quelqu'un, Duil., G. Miege; * Rich., qui exprime la même opinion

que Bouhours, Fur., A., A^, selon qui l'expression s'écrit plus qu'elle ne se

dit. — l'homme du monde qui avoit le plus mérité de la Reine (La Roch.,

II, 449).

mesure — Bouhours dit que l'emploi de ce mot dans les expressions prendre

ses mesures, rompre les mesures de quelqu'un, est assez nouveau [Enlr.,

88). — Rich. est aussi d'avis que la première de ces locutions est nouvelle au

figuré. * tous les lexiques. — bien loin de prendre ses mesures de con-

cert avec lui (La Roch., II, 278-279) ; Est-on sot, étourdi, p?-end-on mal ses

mesures (La Font., I, 401, v. 21). Cf. j'y perds toutes 7?tes »jeswes (Racine,

VI, 414, Lelt.).

mettre [se] au sens de .se vêtir, est placé dans la bouche de la marquise néo-

logue par de Callières (3/o<s à la Mode, 10).— * Pom., Duil., G. Miege;

Rich. ;
* Fur., A. ; O Th. Corn.; * A^. — Nombreux exemples dans le Lex.

de Mol. par Livct.

misérable — Bouhours considère qu'au sens de sans valeur, le mot est nou-

veau [Entr., 101 ; cf. Bein., 90). — O Duil., G. Miege; * Pom., Rich., A.,

A2. Fur. note que le mot s'emploie aussi pour exagérer un mépris. — elle

est misérable (cette pièce) depuis le commencement jusqu'à la fin (Mol.,

III, 344, Crit. de VÉc. des Fem., se, 6; cf. IX, 147, Fem. Sav., v. 994) ; nous

verrons peut-estre ailleurs les raisons de Grotius, qui sont en vérité misé-

rables (Bossuet, />•« Inst.Nouv. Test., 219-220; cf. Def. de VIfist. des Var.,

i XXIV, p. 82.)

mitonnera.» figuré, serait, d'après Sorel, uneexpression précieuse [Conn. des b.

liv., 1672, 470). — * Rich., Fur., A., A'^; G autres lexiques. — Mon cœur aura

bâti sur ses attraits naissans Et cru la mitonner pour moi durant treize ans
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(Mol., III, 232, Éc. (Jeu Fein., v. 1030-1031); je vous trouve bien dorlotée

et bien milonnée (Sévigné, VI, 215; cf. V, 188; VII, 144). Voir le Lex. de Mol.

par Livet

.

mouvement — Ce mot a un emploi élégant et nouveau, dit Bouhours : cet homme
s'est donné bien du /nouue/ne^i là-dessus, en parlant d'un homme d'intrigues

qui a fait joûër toutes sortes de ressorts pour réussir dans une affaire

(Rem., 474).— O Pom., Duil.,G. Miege;* Rich.; e Fur. ;
* A.; e Th. Corn.;

* A^; * L., qui cite Bossuet : Les effroyables mouvements que s'est donnés

la cabale [Lett. quiél., 433); O iï.D.T., Hug.

myrmidon s'introduit, avec le sens de chétif : C'est bien à vous, petit ver de

tei're, petit mJrmtrfon que vous êtes... (Mol., V, 91, D. Juan, a. I, se. 2). —

O

Pom.; * Duil. : scorcio d'uomo; O G. Miege; * Rich., Fur., A.; O Th. Corn.
;

* A'^ : il est du style familier. — Un myrmidon de mine et d'esprit tel que

tel. Se joue à moi ! (Monttleury, Crisp. gent., a. IV, se. 3); ce petit mir-

m,idon de Clistorel (Regnard, Crit. du Légat., se. 7).

Naissance — S^-Réal admet que l'on donne à ce mot le sens de disposition

avantageuse de l'esprit, de l'àme et du cœur, comme dans cette phrase qu'il

emprunte à Andry : une si heureuse naissance la rendit la passion de tout

ce qu'il y avoit de vertueux à la Cour. Mais S*-Réal ne saurait approuver cette

autre phrase d'Andry : les Romains ont de la naissance pour les pièces

de Théâtre. Il falloit dire du (/e/tj'e (Z)e Za Grtïtgue, 106-107). — Pomey seul

mentionne un emploi analogue à l'emploi condamné : II n'est personne qui ait

une plus belle naissance pour les affaires, Nemo illo est magis à naturâ factus

gerendis negotiis.

naturel — On dit depuis quelques années,... c'est un homme fort naturel, pour

dire un homme trop franc, et un peu simple (Bouhours, Entr., 97). — o Pom.,

Duil., G. Miege, A. ;
* Rich., Fur., A^.

Parler — Bouhours constate que le vei'be parler s'emploie très bien dans des

expressions comme : parler guerre, parler blason, etc., pour indiquer que
l'on emploie à propos les termes de guerre, de blason. On peut aussi

dire parler Fouïlloux, pour dire : parler avec capacité de la chasse dans les

termes où en parlerait Fouïlloux. Parler Horace, parler Balzac, parler epi-

gramme, parler métaphore sont des expressions élégantes, mais dont il faut

surveiller l'emploi et desquelles il ne faut pas abuser [Rem., 237-240) *. Il

constate encore que parler raison se dit, mais déplaît à des personnes très

raisonnables ; cependant l'expressionpar/er raison sera peut estre admise, à la

ïaweurd'enlendre raison {Suite, ol-oS).—Les lexiques acceptent ces tournures 2.

1. Cf. Tu parle [s] Précepteur (de La Tuillerie, Crispin precept., se. 12); pour ne
parler point Ronsard Vendosmois (Fur., Rom. bourg., I, 161).

2. parti — J'ay pris le parti de me taire ; il n'y a point d'antre parti à prendre que
de pousser les choses à l'extrémité, seraient des locutions de nouvelle formation
d'après Bouhours [Entr., 93). — * Pom., Duil., Fur., A., A2

; ^ G. Miege. — Je
meilleur parit qu'on puisse /^rendre, c'est de s'aller jeter dans l'eau (Mol., VI 594
G.D., a. III, se. 8); La Gèvres avoit pris le parti des évanouissements (Sévigné II

490). Ces expressions sont anciennes.

passer — Bouhours signale comme nouveaux deux emplois du mot : cela me passe.
pour dire je n'entends rien à cela, et : on ne vous passera rien, pour dire : on ne vous
pardonnera rien [Entr., 98). — Au premier sens /ja.sser * Pom., Fur. A. A-
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patriote — Selon H.D.T., ce mot n'a pris le sens moderne qu'au xviii'^ siècle.

Littré donne des exemples du xvi« où bon patriote, vrai patriote ont la

valeur de 60/1 citoyen. Je suppose que c'est par ces expressions que le change-
ment s'est fait. Cf. conspirant avec moi pour l'honneur de nôtre Langue, en
bons patriots (J. Godard, Lang. fr. , 212). En tout cas l'expression con-
traire à Aon pairio^e, savoir mauvais patriote se rencontre dans une lettre de
Mazarin au comte de Daugnon (14 juin 1648), au sujet de prétendues intelli-

gences entre les gens de la Rochelle et les Espagnols : tout cela sont

chimères, dont ces meschans esprits et mauvais patriotes repaissent les

ennemis (Mazarin, Lett., III, 139-140). — Le niot O Pom., Rich., Fur., A.

et A2. II est traduit par compatriote, son ancien sens, dans Duil. et aussi

dans B. F. ; mais ce dernier lexique donne aussi : a Father, or Protcc-

tor of the Country or Commonvsealth.

pauvreté, en terme de mépris, se met à bien des choses, comme pauvre (A. de B.,

Suite, 230 et suiv.) ; les précieuses emploient le mot partout (Bellegarde,

Eleg., 387). — e Pom., Duil., G. Miege ;
* Rich., Fur., A.

; oTh. Corn.
;

* A^. — Et les soins où je vois tant de femmes sensibles Me paroissent aux

yeux des pauvretés horribles (Mol., IX, 63, Fem. Sav., v. 51-52). — Voirie

Lex. de Mol. par Livet. C'est un mot à la mode plus qu'un mot nouveau.

pénétration est de notre temps, de la manière dont on s'en sert : homme d'une

grande pénétra/ton (Bouhours, Entr., 102). — O Duil., G. Miege; * Pom.,

Rich., Fur., A., A^. — l'autre prenoit l'ascendant par sa pénétration (Bos-

suet, Rec. des Or. fun., 1699, 196, Or. fun. de Marie Terese).

pente — Sorel relève dans les Histoires amoureuses des Gaules l'expression :

esprit qui a de la pente à quelque chose ; il trouve cet emploi excellent (Conn.

des bons liv., 1672,413-414). — e Pom., Duil., G. Miege; * Rich., Fur., A.;

O Th. Corn.; *A2. — j'ai toujours eu une pente et une inclination pour vous

(Sévigné, 1, 500) ; Je n'ai que trop de pente à punir son audace (Racine, II,

323, Brit., v. 1424) ; Les hommes... n'ont qu'une foible pente à s'approuver

réciproquement (La Bruy., II, 75). Voir le Lex. de Mol. par Livet.

peuple a une signification élégante quand on l'emploie comme attribut du verbe

être au lieu d'un adjectif : il faut estre bien peuple pour... c'est à dire : il faut

avoir l'ame bien basse (Bouhours, Rem
.

, 487). L'expression n'était pas encore

établie (A. de B., Refl., 405), et Richelet, le seul lexique qui donne ce sens,

le signale comme assez nouveau. Renaud estime que « le mot a bonne grâce

et exprime bien ce que M''^ de Scuderi veut dire dans cette phrase : tout le

monde est Peuple une fois en sa vie» [Man. de parler, 152-153). Voir tome III,

166, paraître peuple.

pièce — C'est un homme tout d'une pièce, se dit depuis quelques années pour

un homme qui ne s'accommode ni au temps ni aux personnes (Bouhours,

J'aybien bézoin de ton secours, Car cette Matière me pasae. (Loret, li juin 1660,

v. 14-16); Je tombe de mon haut, et tout ceci me passe (Montfleury, Trigaudin, a. IV,

se. 10); Qu'ils trouvent... autant de dupes... c'est ce qui me passe (La Bruy., I, 269).

Au second sens, passer * Pom., et Fur. Un sens assez voisin est note par A^,

celui d'approuver, « allouer ». L'article passer est du reste un des plus étendus et des

plus étudiés du Dictionnaire. — Nous devons nous prêter aux faiblesses des autres,

Leurpasser leurs défauts, comme ils passent les nôtres (Regnard, Ménech., a. I, se. 2).
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Enlr., 97). Bellegai'de signale l'expression avec un sensjun peu différent : un

liomme qui n'a point de génie, qui n'entre dans rien, cjui est impropre aux

affaires délicates, ou bien un homme embarrassé de sa contenance. Cette

locution n'est tolérable que dans la conversation [Eleg., 300-302). — De tous

les lexiques, A- est seul à donner le sens d'homme rigide, inflexible, qui ne

se dément jamais. — Un homme qui n'a de l'esprit que dans une certaine

médiocrité est sérieux et tout (Pune pièce (La Bruy., II, 42) *,

porter — On ne peut pas dire : il est temps de vous porter patience ; il faut

dire: vous donner patience, ou vous laisser en patience (Chapelain, Lett. à

M. Brieux, 12 juin 1661) ^.

pratique — Andry blâme l'emploi de ce mot dans une phrase de La Bruyère : un

homme pratique dans les affaires. Versé et expérimenté lui paraissent meil-

leurs {Refl., 443-444).

préconiser prend le sens de louer. — O Pom., Duil.,G.Miege,Rich.,Th.Corn,
;

* Fur., A. : il ne se dit qu'en plaisantant, A^. — Jen'ay rien apris de Venize,

Que volontiers je préconize (Loret, 23 sept. 1660, v. 203-206); Certes, il faut

qu'on /)réco/ij:;e Les Argonautes de Vénize (Id., l'='" oct. 1662, v. 197-198).

produire du plaisir et de la vertu est une expression condamnée par Bary

[Secr. de nostre Langue, 130).

promis — Il faut dire : la terre de promission et non la terre promise

(Bouhours, Suite, 363).

Raffinement est signalé par Bouhours comme un mot nouveau (Entr., 96). En
réalité il s'agit de l'emploi figuré. — * Pom., Rich., Fur., A., A^. Le mot
est dans Duil. et G. Miege, mais sans indication précise. — ses transfor-

mations (de l'amour-propre) passent celles des métamorphoses, et ses raffi-

nements ceux de la chimie (La Roch., I, 243) ; ce grand raffinement n'est

qu'un vice, que l'on appelle fausseté (La Bruy., I, 298); leurs grimaces

savantes et leurs raffinements ridicules (Mol., III, 335, Crit. de VÉc. des

Fem., se. 6) ; etc. — Raffiner lui aussi s'emploie au figuré. — * Pom.,

G. Miege, Rich., Fur.,A.,A2; Duil. ne dit pas s'il accepte ce sens.

—

voyez,... comme tout s'est ra/'/tn(^ sur notre Loire, et comme nous étions

1. pied — Bouhours signale comme assez nouvelles les expressions : quand on s'est

mis sur ce pied là, je ne le regarde pas sur le pied de bel esprit ; il est à la Cour sur
un bon pied (Enlr. ,98). — * tous les lexiques.— je me regarde aujourd'hui sur cepied-
Zà(Sévigné, VIII, 129); c'est aussi sur ce pied-lk que je suis votre ami sincère (La Bruy.,
II, 51 i) ; étant de la politique, parmi les personnes de ce sexe qui se sont mises sur le

bon pied, de faire la f^uerre aux survenantes ( La Font., VIII, 1 89, Psyché, liv. II)
; Quand

un homme nest point sur un pied d'étourdi, Monsieur, prendre une femme, est un
coup bien hardi (Montfleury, Triçjaudin, a.V, sc.7) ; Hippocrate et Galien....sur cepied
auroient esté de fort mauvais Médecins (Bezançon, Med. a la Censure, 317). Voir
le Lex. de Mol. par Livel.

2. pousser est nouveau dans une certaine signification : Pousser les gens à bout,
ne me poussez pas, pousser une matière, cela est trop poussé; on dit aussi : cela est
outré (Bouhours, Entr., 93). — * tous les lexiques. — L'époux ne voulut pas pousser
plus loin la chose (La Font., V, 131, v. 326) ; Poussons à boutl'ingrat, et tentons la for-
tune (Racine, II, 536, Baj., v. 1238) ; Le marquis d'abord soulYroit patiemment tous ces
brocards assez communs... Enfin, on le poussa tant là-dessus qu'il fut contraint de
repartir (Fur., Uom. bourg., I, 41-42). La vérité est que le mot était à la mode.
Voirie Le.v. de Mol. par Livct.
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grossiers autrefois (Sévigné, VI, 387) ; Forte femelle, et d'assez l)on aloy

Pour telles gens qui n'y raffinent guère (La Font., V, 320, v. 12-13) ; Ils...

raffinent sur le luxe et sur la dépense (La Bruy., I, 302). — Raffîneur se

trouve avec le sens figuré dans P'ur., A., A-^. — Que ces rafîneunt sont gros-

siers (Bossuet, Est. d'Or., 67).

rahnnnable ne s'apliquoit qu'aux personnes, aujourd'huy l'usage l'applique jus-

qu'aux bâtimens (L. de Templery, Entr. à Madonte, 280). — o Pom., Duil., G.

Miege; *Rich., Fur., A, ; oTh. Corn. ;* A^. — un sang raisonnable, quin'iroit

point plus vite qu'un autre (Sévigné, V, 205-206) ; une raisonnable grandeur

(La Roch., I, 5); une lettre raisonnable (Racine, VI, 439, Lett.); il aura déjà

fait un gain raisonnable (La Bruy., I, 263); il étoit... de grosseur raisonnable

(La Font., II, 151, v. 17); une raisonnable compensation des peines de l'autre

vie (Bossuet, Rémission des Péchés, 114). Voir le Lex. de Mol. par Livet. L.

cite un exemple de Montaigne.

récrépir— oFur., A., Th. Corn., A-. Suivant Rich. les habiles maçons con-

sultés ont affirmé qu'ils n'employaient que crépir. II est commun au figuré.

— Oui l'on dit que c'est vous qui récrépissez toutes les vieilles du quartier

(Regnard, CrtY. du Légat., se. 8) ; Je compterais vingt fois... Et combien la

Milieu, la beauté de notre âge, A de fois en un an recrépi son visage (Regnard,

Epitre V) ; S'-Hérem avait été grand-louvetier, et avait vendu à Heudicourt

pour le recrépir (S'-Simon, 97, 2'), cité par L.).

refroidir — Bellegarde condamne l'emploi de ce mot dans la phrase, laisser

refroidir une belle fortune [Eleg., 366-367), — Il n'y a aucune trace de l'ex-

pression dans les lexiques*

.

résidence a, chez M™^ de Sévigné, le sens de défaut d'exercice : J'ai lo plaisir de

faire l'exercice aprêsun an de résidence (cité par Féraud) ; Il a fort bien dormi,

mais cet état de résidence et de ne pouvoir sortir lui donne beaucoup de cha-

grins (Ead., VIII, 409). — O tous les lexiques 2.

revenant — On dit qu'une femme a du revenant, quand elle a quelque chose

d'agreable ; c'est un terme nouveau et fort eu usage (Marg. Buffet, Noiiv. Obs.,

35). Ce sens est indiqué nettement dans A^. Dans A., on notait que l'adjec-

tif a le sens de son verbe, et que revenir se dit quelquefois pour plaire '.

1. régulier— Bouhours signale comme nouveaul'emploide re'^H/î'er dans lesexpres-

sions : traits du visajre réguliers, les civilité/, les plus régulières ne sont pas les plus

obligeantes; un ami régulier; une femme régulière (Entr., 101). — * Pom., Rich.,

Fur., A. Il n'y a pas de renseignement précis sur l'emploi chez Duil. et G. Miege;

*L., qui cite Sévigné et Hamilton.— Ces beautés régulières qui ne touchent point(La

Font., IV, 147) ; suis-je homme qui se pique D'être si régulier'Ulû.. V, 279, v. 508-509)

2. revenir— Bouhours signale comme nouveau l'emploi du mot dans une phrase

comme : « cela m'est revenu de plusieurs endroits. Ceux qui ont le plus étudié la langue,

trouvent quelque chose à dire à cette phrase: mais elle ne laisse pas d'avoir cours »

{Entr.. 9S-99}. — * Fur., ,\., A^. — Le plus grand déplaisir qui puisse m'arrivcr au

monde, c'est s'il me revenait que vous êtes un indévot (Racine, VII, 141, Lett."^ : Il

nous est revenu que le maître de ce logis vient d'arriver d'un long voyage (Regn.ird,

Ret. impr., se. 20 . — Bouhours signale encore l'emploi suivant : ,/e nen reviens pus,

pour dire, je suis fort étonné (Entr., 99). — tous les lexiques. — Je nen puis reve-

nir, et tout ceci m'assomme ^Mol., IV, i99, Tart., v. 15301 : Je ne puis revenir de tout

ce que j'entends (Regnard, Fol. nm., a. III, se. 1).

3. J'ai trouvé la suivante D'un minois revenant, el fort appétissante (Regnard,

Ménech.. a. II, se. 7(.
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rêver prend le sens de méditer. — *Poni.
;
oDuil., G. Miege; * Rich., Fur.,

A. ; O Th. Corn. ;
* A^.— Il faut... froncer le sourcil, et rêver à rien très-pro-

fondément (La Bruyère, I, 278) ; Je vous laisse rêver sur ce grand événement

(Sévigné, VIII, 355j ; Allons à ce dessein rêver ailleurs (Racine, II, 156, Plaid.,

V. J64); Dès que j'y veux rêver, ma veine est aux abois (Boil., Sa/. VII, v.27).

rire à deux mains— encore que nous eussions ris jusques aux larmes, c'estoit

un rire à deux mains, nous ne laissions pas de mourir de froid (Bussy-Rab.,

Mem., I, 72). — O tous les lexiques. — Molièi-e avait dit : épouseur ;) toutes

mains (V, 83, D. Juan, a. 1, se. 1).

rosse — O tous les lexiques — 11 a été employé en parlant d'une personne par

Poisson : Vous aurez le foïiel en entrant au logis. Petit gueux. — Qu'ai-je

fait ? — Comment, petite rosse, sans vous on auroit crû que j'avois un

Carosse {Comédie sans titre, a. I, se. 3). — II. D.T. cite un exemple de Baron

{Ec. des Pères, a. IV, se. 3).

Sacrifice et sacrifier sont à la mode : sacrifier ses amis, je luy ay fait un grand

sacrifice (Bonheurs, Entr., 93-94). — Le sens figuré de sacrifier est dans

tous les lexiques ; sacrifier ses biens à la patrie, son ambition à l'amitié
;

celui de sacrifice Pom., Duil., G. Miege; * Rich,, qui juge ces

emplois nouveaux, mais d'un grand usage. — Que d'amis, de devoirs j'allois

sacrifier (Racine, II, 71, Andr., v. 639); La retraite qu'il vient de faire

est... un sacrifice qu'il fait à son orgueil (La Roch., I, 21), Leven de Templery

blâme :il s'est sacrifié h la joie {Entr. à Madonte, 268). L'expression est inco-

hérente.

.-ialpêtre est pris au sens de vivacité : Cette façon d'agir tient trop de l'éventé, Ce

salpêtre sied mal aux gens de qualité (Montfleury, Crisp, Gentilh., a. II, se. 3).

— ^ Furetière, qui signale qu'on dit proverbialement qu'un homme n'est

que feu et que salpêtre, quand il est prompt à se mettre en colère. A., A^.

scène se rencontre dans un sens nouveau : « ce fut une étrange scène,... il a

donné une plaisante scène au public, c'est à dire,.., s'est exposé aux railleries

du monde »; mais dans ce sens, il est du discours familier (Bouhours, Suite,

174-175). Bellegarde range le mot parmi les termes de la conversation

{Ele<j., .305-306). — G Pom., Duil., G, Miege, Rich. ;
* Fur., A. ; e Th. Corn.

*A- : il ne se dit guère qu'en mauvaise part. — Les malheurs de Monsieur

le Grand fournirent alors une nouvelle scène (La Roch., II, 42-43) ; toutes les

diverses scènes qui se passent ici (Sévigné, VII, 215).

situation — Ce mot, qui ne se disoit autrefois que dans le propre, commence à

supplanter assiéte dans le figuré : dans la situation où sont les affaires.

(Bouhours, Rem., 496). Bellegarde cite un exemple où ce mot à le sens de

condition, étal : la situation de ces gens-là (les jaloux) n'est gueres plus

avantageuse que celle des insensez (.E'/e*/., 343). — O Pom. , Duil., G. Miege;

* Rich.
; e Fur. ;

* A.
; e Th. Corn. ;

* A^.

songer — Dire : « vous ne songez pas à ce que vous dites, pour : vous ne pen-

sez pas, est une façon de parler fort en usage » (Aie. de S'-Maurice, Rem.,

175). Vous n'y songez pas est une locution nouvelle de la cour, dans le

sens de : songez-vous bien à ce que vous dites ? (de Callières, Mots à la

Mode, 119; voir Schenk, o. <\,lfi4).
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sortir de soi, être hors de soi sont bons, mais non pas sortir de son sens, de son

Jugement (Chevr., Ms. de Niort, 25-27, dans Boiss.).

Terrain — Rich. le premier donne le sens figuré, en citant un exemple de Bens-

serade : on enferma Danaë dans une Tour d'airain, mais Jupiter connoissoit

le terrein (C'est-à-dire, Jupiter savoit la manière, connoissoit le moien d'avoir

la belle Danaë); *Fur., A., A'^. — Le mot est signalé comme étant à la mode
par Sorel(Cortn. desb. liv., 1671, 408).— Mon maître... M'envoie ici devant

pour sonder le terrain (Regnard, Fol. am., a. I, se. 5).

texture— Le sens figuré était dans B. F.
; O tous les lexiques, mais réapparaît

dans les textes : C'est à l'analyse, à la conduite, à la texture d'une pièce

que je m'attache (Regnard, Crit. du Lég., se. 4).

toilette — De Callières signale l'expression nouvelle : il y a eu toilette pour

dire que la Cour a vu la Reine d'Angleterre à sa toilette. On disait de même :

il y a eu appartement, il y a eu canal [Mots à la Mode, 4, 28-33 ; voir Schenk,

0. c, 158).

tomber — On ne doit pas dire : tomber dans la sévérité de sa justice, mais :

éprouver la sévérité de sa justice, tomber entre les jnains de sa justice (Bou-

hours, D., 87-88).

touché — Bouhours signale l'emploi nouveau du mot dans une expression

comme : un portrait hardiment touché. Il y a dans cet ouvrage des endroits

délicatement touchez {Entr.,^02). — O Pom., G. Miege, Rich., Fur., A., A^.

Voir liug. — On y voit des endroits heureusement touchez (Cotin, Sat. des

Sat., 1666, 9, Nouv. Coll. Moliér.)».

tourne-broche (voir p. 508) a chez Fur. et A- le sens de marmiton ou chien

qui tourne la broche ^.

iympaniser que Vaugelas ne considérait que comme mot de raillerie (II, 467)

et qui signifiait publier, perd ce sens. — O tous les lexiques, qui ne donnent

plus que le sens de diffamer. Voir Hug. et le Lex. de Mol. par Livet ;
* L., qui

cite encore un exemple de P^ontenelle : Vous ne devriez jamais vous

résoudre à être tympanisée trois fois de suite à haute voix dans une église

(pour une publication de mariage) ^.

Visage prend, dans la langue comique, le sens de personnage. —* Duil., Rich.,

Fur., A., A2. — Fut dans quelque bois, ou bocages, Assailly par quatre

1. tour, tourner— Bouhours signale une foule d'emplois nouveaux de ces mots :

tour de visage, tour d'esprit, tourner bien un vers, les choses ont tourné heureuse-

ment, tourner une personne en ridicule, etc. [Entr., 86-87). Sorel les constate égale-

ment {Conn. des bons livres, 1671, 386). — Richelet dit que ce mot entre dans plu-

sieurs expressions nouvelles et figurées. — On trouvera de nombreux exemples dans

le Lex. de Mol. par Livet. — Pour tournure, voir p. 441.

2. tracfique est un des mots dont tout le monde a abusé, derrière Malherbe. Che-

vreau n'eût pas voulu que d'après avanture tragique, coup tragique on dît la France

se fait tragique, cet homme devient tragique (Chev., Ms. Niort, 60-61, dans Boiss.).

3. Vantiez, pour exprimer des choses puériles, badines, fades, ne me paroît pas

françois {Sentim. s. les Caract., 225). L'Apologiste de La Bruyère défend le mot,

il l'a trouvé dans Boursault (Lell., II, 15) ; « si le Censeur n'est pas content de cet

exemple « il « le renvoyé à l'usage » {Apol. de La Bruy., 139). — Aucun lexique ne

donne cet emploi.
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vizages (Loret, 20 mai 1656, v. 123-124) ; on me présenta à cinq ou six

visages vénérables, qui étaient assis sur des fleurs de lis (Regnard, Div., a.

1, se. 2); croyez-moi, mon petit îîisaf/e botté (Regnard, FiZZes érr., a, I, se.

2, Th. Ital., lil, 13).

vivacité — « Ce mot, qui nes'employoit autrefois que pour les qualitez de l'es-

prit, s'applique maintenant à mille autres choses. On dit : Le Roi avoit pour

elle la même vivacité et les mêmes soins ; les vivacitez les plus animées ou

vous rebutent ou vous lassent » (Bellegarde, Eleg., 261-262).



APPENDICE

l'ensemble du mouvement du lexique étudié dans les mots

QUI commencent par un a

Abandon et abandonnement — Le premier est déclaré moins en usage que le

second par Richelet et Furetière. L'A. ne l'admet guère que dans l'expres-

sion à l'abandon. Le mot était donc menacé. Mais Alemand estime qu'il n'y

a aucune raison pour le rejeter (G. civ., 8-H). — Voir L.
; O Hug. — Il est

très commun dans les textes: Voilà quel est Vabaiidon du chrestien (Boss.,

Est. d'or., 428 ; cf. Ib., 421, 422, etc.). Cf. tome III, 195.

abâtardissement — Grimarest eut souhaité que Furetière dît de ce mot, qui

signifie diminution de valeur, de mérite, de bonnes qualités, qu'il n'est

en usage ni sur le papier, ni dans la conversation, et qu'il n'est connu que

de peu de personnes {Conim. de Lett. cur., 171-172). — O Rich. ;
* Fur., A.,

A2; e Hug.

abdiquer est signalé par Boursault comme un des mots « nouveaux que sans

cesse affecte » Madame Josse : On Abdique aisément ce qu'on a de Bourgeois

{Mots à la mode, se. 3). C'était une simple extension d'emploi. — Le mot

O Duil., Rich. ; mais*Pom., G. Miege, toutefois ils ne donnent que l'ex-

pression juindique: abdiquer sou fils; Fur. 'y ajoute: abdiquer le pouvoir,

une magistrature, seule expression que mentionnent A. et A^. — Après

qu'il l'eût abdiqué (le pouvoir dictatorial)... le Consulat reprit le dessus

(Bossuet, Apoc, S47). — Le sens nouveau n'est pas dans les lexiques.

abdomen - Renaud a remarqué qu'il manque à Richelet (Ma/j. de pari., 542).

A . l'a omis également et l'a renvoyé au recueil de Th. Corn.

abéquer — Renaud note qu'il manque à l'Académie [Man. de parZ., 540). Elle

l'a renvoyé au recueil de Th. Corn. ;
* Rich., Fur.

; G Hug., II. D. T. ;
* L.

abhorrer « ne scauroit estie justement exclus du bel usage, mais il ne se doit

employer ((ue dans les fortes expressions » (Chap., Let. à Brieux, 17 sept.

1661). — * Rich., Fur., A. ; O Hug. — Les Manichéens abhorraient le vin

(Boss., Traité de la Commun., loi); soumis au Pape dont en son cœur il

abhorroit la puissance (Id., Uist. des Var., I, 366).

abjection, se dit dans les matières de piété (Rich.), ce mot vieillit (Fur.);

*Pom., Duil., G. Miege, A., A'^. — Avec combien peu d'orgueil un chrétien

se croit-il uni à Dieu! avec combien peu d'abjection s'égale-t-il aux vers de

la terre (Pascal, Pens., éd. Ilavet, I, 189).

abois (être aux —) — Bouhours constate que les expressions : « estre aux

abois, rendre les derniers abois ont été transportées fort élégamment de la

lansrue de la Vénerie dans la langue courante » [Enlr., 75). Il eût fallu
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ajouter que la métaphore était très ancienne. — Tous les lexiques donnent

l'expression être aux abois, sans la restreindre à la langue de la vénerie.

— Elle est souvent employée en parlant d'un homme à l'agonie. Chapelain

(dans la lettre citée plus haut au mot abhorrer) dit qu'il préférerait de beau-

coup estre aux abois à rendre aux abois. A. et A- donnent de plus : rendre

les abois, mais seulement en parlant du cerf. (Cf. Clément, //. Est., 404).

— 11 sanglota deux ou trois fois, Puis la mort le mit aux abois (Loret, 7 août

1660, V. 255-256); Ah, Nymphe, je suis mort, ou du moins aux abois

(Th. Corn., Berg. extrav., a. II, se. 5) ;
Quand près de quelque objet vous

jurez quelquefois. Quoi qu'en pleine santé, d'être presque aux abois (Id.,

Am. â la Mode, a. I, se. 3) ; Un nouvel Esculape en cette extrémité, Au malade

aux abois assure la santé (Regnard, Ep. au M''* de...) ; 11 luy vint une

sueur froide Qui la fit mourir toute roide. Et l'endit les derniers abois (Loret,

2 juil. 1651, V. 165-167). — Voici des exemples un peu moins communs :

ce mois. S'en va demain être aux abois (Loret, 30 déc. 1656, v. 3-4) ; Dès que

j'y veux rêver, ma veine est aux abois (Boil., Sat. VII, v. 27); Philisbourg

est aux abois en dix jours malgré l'hiver qui approche (Bossuet, Bec. des Or.

fun., 1699, 487-488, Or. fun . de L. de Bourbon) '.

aboyer et Japper — Les deux sont bons, mais Andry préfère le premier, qui

s'emploie élégamment au figuré: c'est une femme qui a/)/>o?/e tous ses domes-

tiques (i?e/Z. ,253). Cette j)référence n'est marquée par personne d'autre.

Mais Alemand ferait deux mots de abayer et aboyer. Le premier serviroit

au propre et au discours ordinaire, le second au figuré et au discours public

[G. civ., 11-18). Aie. de S*-Maurice note que abayer se dit d'un homme qui

regarde quelque chose attentivement sans rien faire [Rem., 176). Il confond

avec bayer, béer. Furetière n'a garde de tomber dans cette erreur, où

Richelet avait donné aussi en expliquant : aboyer par aspirer avidement

après quelque chose, l'attendre avec passion ^.

abrier était cité par Pasquier comme un mot de Montaigne {Lett., liv. XVIII,

1 ; cf. Mén., 0., I, 435) ;
* encore dans Oudin, 1642. — O Duil., G. Miege,

Rich., A. ;
* Fur., qui cite Mézeray et dans Th. Corn. : vieux mot; O Hug.

— elles veulent estre abriées du Soleil de Midy (Jard. fr., 32);. Enfin le bon

Dieu nous, abrie (S*-Am., 1,454).

abroger — Ternie de palais (Rich.); ne se dit guère que des lois et coutumes

(Fur., cf. A.).

ahsoluloire, qui porte absolution. — O Rich., A., Th. Corn. L'Enterr^ remarque

cet oubli et soutient que le mot est d'usage courant (171).

abstract — Terme d'école, qui n'est admis dans le commerce du monde que. si

on traite un point de philosophie. Dire un homme abstract pour un homme
abstrait, c'est ne pas parler françois (Bouh., Rem., 469). ^- O Rich.; * Fur. :

terme de philosophie, A. : ib., il n'a guère d'usage que dans cette phrase :

terme abstrait ou abstract .

abstrait, distrait — « Qui dit abstrait, dit une personne qui n'entre point dans

la conversation, qui ne songe à rien ou qui songe à toute autre chose, par

1. Et, de Marseille aux rivages de Tyr. Son roiautne aboutir. Ahoullr est vieux et

même bas (Chevr., Ms. Niort, 103, dans Boiss.).

2. Pour abrègement voir tome III, p. 104.
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exemple, à la matière subtile de M. Des Cartes, quand on parle des nouvelles

de la guerre. Distrait au contraire dit une personne qui écoute ce ([uon dit,

mais qui n'y donne pas une attention entière. Ils se confondent quelquefois »

(Bouh., i?em., 468-470).

abstrus, ne se dit qu'au figuré, mais se dit avec grâce (A. de B., Refl. , 17). —
* Rich., Fur., A. : n'est en usage que dans science abstruse, sens abstrus,

acabit, barbare pour sorte, nature(N. Berain, N.Rejn., 243-244). — *Rich. : se

dit des viandes. Fur. : bonne ou mauvaise qualité d'un fruit. Quelques uns

le disent aussi des viandes et des étoffes, A. : se dit surtout des fruits et des

légumes. UEnterr^ condamne l'emploi figuré : un auteur de cet acabit (144-

145). Voir L., H.D.T.; O Hug.

acacia est signalé comme nouvellement introduit on même temps que l'arbre

(Bouh., Dout., 55). La forme seule était nouvelle. — * Rich., Fur., A.

académie— Fur. trouve que c'est l'employer abusivement que de s'en servir

pour un berlan, ou un lieu public où on reçoit toutes sortes de personnes à

joiier aux dez et aux cartes. Sens accepté par A. — il vit faire de sa maison

une académie de jeux défendus (Regnard, Div., a. III, se. 6) ;
(Elle) Donne de

grands Cadeaux, fait la grande joueuse, Et tient Académie (Poiss., Fem.

coq., a. I, se. 6). Ce sens était déjà dans Chapelain (G. d'Alf., III, 247).

Plusieurs livres de l'époque portent le titre d'Académie des Jeux.

acajou — O Rich., Fur., A., A^ ;
* Th. Corn.

acariâtre est dv\ style simple, suivant Rich. ; Fur. rappelle le sens ancien de folle;

donné sans observation par A.— Le Combat fut aca/'j;?<7"e(Loret, 7déc. 1658,

V. 161) ; Les Bordelois acariâtres (C'est encor pis qu'opiniâtres) (Id., 31 mai

1653, V. 155-156 ; cf. Th. Corn., D. Bertr. de Cirj., a. IV, se. 2).

accablant — personne accablante esl une expression nouvelle delà Clélie et de

Cyrus, d'après Sorel [Conn. des b. liv., 1671, 362). — O Rich., Fur. ;
* A. :

incommode, importun.

accablement -r- Le sens propre [accablement d'une maison tombée) est blâmé

par A. de B. (Refl., 18) ; cf. Fur. et A. ; H.D.T. cite Fr. de Sales. - Au
sens figuré, le mot, considéré à tort comme nouveau par Sorel {Conn. des b.

liv., 1671, 363 et ailleurs), est partout. — Cet accident. . .leur fut comme
un accablement (Segrais, Nouv.fr., 4^ Nouv., 124).

accagnarder (s') était encore dans Duillier ; il n'est plus dans G. Miege ni Riche-

let ;* Fur., A., qui déclare le participe bas ; « rude à prononcer. . . tres-

populaire et de province», dit Grimarest [Comm. de Lelt. cur., 174).

accastillé =z vaisseau garni de ses châteaux, donné par Fur. sous accastillage
;

* Th. Corn.

accélérer, accélération — Ce mot est considéré à tort comme nouveau par

A. de B. d'après lequel il n'est pas assez établi, et doit être réservé à la Phi-

losophie [Refl., 18). Cf. tome III, 144.

acceptable — G Rich., A. — UEnterr^ repi'oche à l'A. cet oubli (peut-êli'e

volontaire) on dit très bien : ces propositions sont acceptables (171 ; l'exemple

est dans Furetière).
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acceptant — O Rich., A. — L'Enterr^ reproche à ]'A. d'avoir oublié ce mot

nécessaire à toutes les transactions, et qu'elle-même a dû employer dans le

contrat par lecpiel elle a cédé son privilège à l'Imprimeur (172)

accoler — * Rich., Fur., A. ; Rich. signale que les mots accoler, accoler la

cuisse sont vieux et ne se disent qu'en riant. — Cinq ou six fois il Vacola

(Loret, 2 juin 1637, v. 175); Asseurez-vous de ma parole. Et souffrez que je

vouscicco/e (Richer, Ov. bouff., 69). — Ce mot s'emploie aussi comme terme

de blason. — * Fur., Th. Corn. ; e A. (cf. VEnterr\ 173).

accommodement « n'a que deux significations en nostre Langue. On dit

dans le propre, les accommodemens d'une maison. . . On dit dans le figuré,

accommodement, pour réconciliation. Mais on ne le dit point. . . pour signi-

fier : commodité ouinterest»; chercher son accommodement et son avantage

particulier (Bouhours, Rem., 203-204). Alemand n'est pas de cet avis

(G. civ., 29-31). — * Fur. et l'A., qui donnent les mêmes sens que Bouhours,

Rich. note seulement le sens figuré.

accommoder, au sens de maltraiter* Fur., A., du style simple d'après Rich.

— Je veux faire aboyer tous nos chiens après lui; Avant que de sortir,

je veux qu'on l'accommode (Montfleury, Ambigu com., 3*' interm., 16).

accortise relégué dans le B.F., n'est plus dans Rich. ni A. ; Furetière le cite

avec accortement dans l'article accort, en les indiquant comme vieillis,

(Cf. La Mesnard., Poes., 179; Loret, 22 mars 1664, v. 213); A^ le reprend

aussi, en le signalant comme peu en usage. L. en cite des exemples de

S*-Simon, et même un de Voltaire.

accostahle — Ce mot vieillit. — Un Homme accos<aZ)/e, pour dire de facile accès

(A. deB., Refl., 20). — * Rich., Fur., A. ; voir L. et H.D.T. — Cy gist qui

tenoit bonne table, Doux, facile, honnête, acostable (Bensserade, OEuv., I,

206). Cf. Richer : une belle Nymphe accostable [Ov. bouff., 116).

accoter (s') — incorrect pour s'appuyer (Marg. Buffet, Nouv. Obs., 29). —
* Rich.: vieux mot, Fur., A. ;

* L., H.D.T. ; e Hug. Cf. tome IH, 144.

accoucher, au sens figuré, est du style simple seulement, d'après Rich. ;
* Fur.,

A, — j'accouche d'un dessein (Regnard, Lécf. univ., a. IV, se. 2 ; cf. Mont-

fleury, Ambigu com., l""" interm., 4). Bossuet dit accoucher d'un dogme, en

empruntant le mot à Jurieu {Avert. aux Prot., VP, § vu, p. 639).

accouplement « se dit proprement de la conjonction des bestes; pour adoucir

en quelque façon ce mot, j'aurois mieux aimé lui donner l'épithéte de divin

que celle de fatal « (Ménage, Ohs.surMalh., 11,219-220).— * Rich., qui est

d'avis qu'en dehors du sens propre on doit l'adoucir ou le relever par quelque

épitete ; Fur., A. donnent sans observation l'emploi contesté.

accoutrement est du style simple d'après Rich. — Ce terme ne peut guéres

avoir de place que dans le Burlesque ou le Stile bas, non plus que le verbe

accoustrer (A. de B., Refl., 20). Il ne se dit que parmi le peuple (Fur.). Il est

vieux (A.) *.

1. Ce dernier mot (accoustrement) est vieux et Tonne se sert plusd'accou^reme/if ni

d'accoustrer . Il etoit encore bon du tems de la Reine Marguerite, tesmoin le sonnet
delà Roque de Clermont, qui etoit le poëte de cette Reine et qui l'avoit fait sur le

Blason des couleurs (Chevreau, Ms. Niort, 161, dans Boiss.).
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accoutrer = au propre, habiller; au figuré, maltraiter. Du style simple dans

les deux emplois (Rich.). Il est vieux au propre (Fur., A.). Fur. lacccple au

sens figuré, mais l'A. ajoute : 11 ne se dit que par manière de raillerie. — Il

se rencontrait au sens propre dans Chapelain [Guzrn. d'Alf., III, 437, 5H).

Cf. Loret, 15 sept. 1652, v. H5 ; 9 fév. 1659, v. 122.

accoutumance, déjà discuté dans la première partie du siècle (Voir tome III,

104), l'est encore. C'est un méchant terme pour Marg. Buffet {Nouv. Obs., 60),

mais Bouhours assui'e qu'il se dit plus que jamais {He?n., 594). Alemand l'ap-

prouve et signale le mot dans les livres de MM. de Port-Royal, chez la

Rochefoucaut, l'Abbé de la Chambre. Il n'y a que M. Corneille le J. qui soit

hostile à ce mot (G. civ., 32-35). Renaud affirme aussi qu'accoutumance

est de nouveau en usage [Man. de parler, 97). — * Rich., Fur., A,

accouvé, n'auroit pas dû être obmis par l'A., s'il n'a point d'autre défaut que

d'estre vieux et populaire [Enterr^, 173-174). — O Rich., A. ;
* Fur. : bas et

vieux.

accréditer = mettre en réputation. — * Fur., A., Rich. ne l'admet que dans

le style simple. — Et, voyant contre Dieu le diable accrédité (Boil., Ep. XII,

V. 61) ; Son beau-pere trés-accredité auprès de Darius (Ross., Hist. Univ.,

64) ; le plus accrédité d'entre eux (les ouvriers) (Id., Ib., 371).

accrocher est, d'après Richelet, du style simple dans le sens d'attraper

par adresse, empêcher qu'une chose ne se termine. Le deuxième sens est

dans Fur. et A.

accueillir — Après que Vaugelas eût prescrit de ne l'employer qu'en bonne

part, on ne sut plus du tout comment s'en servir (II, 10). Car le P. Bouhours

le considère comme presque passé et ne s'employant qu'en mauvaise part

{Rem., 591). Alemand croit plus sage de s'en abstenir, cependant, il pour-

roit entrer en mauvaise part dans le stile relevé, et en bonne part dans

le sublime et le moyen, mais à condition que l'endroit soit bien préparé

(G. civ., 40-41). Andry constate que certains évitent de dire: il a esté ])ien

accueilli/, mais il écrirait: je me \is accueilly d'une gresle épouvantable

(liefl., 20-21). Pour Richelet, on ne s'en sert plus qu'en bonne part,

mais rarement. L'A. admit tous les sens, Fur. celui de recevoir favorable-

ment. Le mot fut sauvé. — Il se verra en fin accueilly d'une centaine de

mal-heurs (Car., Doctr. cur., 992); cf. Eh! Monsieur. — La tendresse

m'accueille (Regn., Lég . univ., a. V, se. 8) K

accumulation — God. le cite au xiv« s.
; O Rich. ;

* Fur., A. — L'on peut

dire accumuZa^ton de richesses (Renaud, Man. de pari., lOS).

achalander — Il n'y a guéres que le peuple qui parle de la sorte ; on dit

accréditer (A. de B., Re/l., 21). — * Rich., Fur., A. — Cette hostellerie...

estoit des plus hantées et des mieux achalandées de la ville (Chap., Guzm.

d'Alf., III, 424).

acheminement — Action de celui qui s'achemine; en ce sens propre, vieux et

peu en usage, dit Rich. Ce sens manque en effet dans Fur. et A.

1 On le Irouvaitantérieurmenl au sens de recueillir, amasser— (je) mis une pierre

mouvante quin accueille point de mousse (Chap., Gnzm. d'Alf., III, 72). Je nai pas

d'exemple postérieur à 1660.
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achevé se dit des choses, il est alors pris en bonne pari, et des personnes, en

cecas, il est pris en bonne ou en mauvaise part (Rich.; cf. Bouh., Rem., 50;')

eiEnferr^, 177). — J'amène pour ma sœur un mari d'importance, C'est un

homme achevé, cadet, mais de naissance (Montfleury, Coin. Poète, a. II, se. 5) ;

C'est un àne achevé, blessé par le cerveau (Id., Dam. inécL, a. Il, se. 6).

acoquiner est du style simple au sens de accoutumer (Rich.). Ce sens est dans

Fur. et A. Cf. Livet, Lex. de Mol., qui cite des exemples, et surtout Furetière.

Ajoutez : Celuy qui t'a donné le pi-emier (l'aumône) t'a perdu, parce qu'il

l'avoit acoquiné (P. d'Abl., Apopht., 292).

acquêt — Bérain le distingue de con(/i/(?<. Celui-ci désigne seul ce qui s'acquiert

pendant le mariage (30-31). — Rich. considère acquêt comme un terme de

Palais : Fur. lui donne d'autres sens : bénéfices, achats. Cf. A. — Comme
terme de droit, il entre dans le Légat, univ. de Regnard (a. IV, se. 6);

Scarron avait joué sur le sens : Ce Roy donc que je dis, en qui seul tout

abonde, Dont l'esprit chaque jour fait ac(/wes/s et conquests... Peuples, c'est

vôtre Roy [Œui\, I, en tête : Le Roy). Voir L. et cf. : ton pi^emier acquest

Doit estre du moins un Rocquet (Loret, Po. hurl., 68).

acquiescer — Terme excellent, dit A. de B.,qui le défend contre des auteurs trop

scrupuleux [Befl., 21). — * Rich., Fur. : terme de jurisprudence ; l'A. l'ac-

cepte sans observation.

acquit patent — VEnterr^ reproche à l'A. de l'avoir écarté, quoique ce ne

soit pas un mot d'art (180). — oRich.; *Fur.
; O A. ^— Ou le trouvait en

poésie: Mon foible esprit ne songe que Finances; Qu'Acquits Patents; que

Brevets, qu'Ordonnances (Scudéry, Po. div., 254); Vous qu'on peut dire

plus de mille Beaux Courtisans, Qui briguez les acquits pattans {Airs et Vaud.

de Cour, I, 88, air de ballet. Cf. Loret, Po. hurl., 31).

.

acravanter est un mot d'une terrible prononciation pour des personnes qui

flatent la leur (Grimarest, Comm. de Lett. cur., 175). Voir tome III, 125.

acteur, comédien — Le premier ne se prend jamais en mauvaise part. Toute-

fois il se dit de quelqu'un qui a eu part à une affaire mêlée d'intrigue et

d'embarras (Bouh., Rem., 131-132).

action^— ISEnlerr^ remarque que le Dict. de l'A. ne donne pas le sens de

combat, bataille, qui était nouveau (181). — G Rich., Fur., A. — On le trouve

dans Scarron au sens d'exploit guerrier : Et cette dernière acito/ijQui plus que

le Soleil éclaire, Est comme ce grand Luminaire Connue à chaque Nation

{Œuv., I, 202). L. v° action, 8, cite Pellisson. — Le sens de combat est

très commun chez Bossuet : après la mémorable action de l'Isle de Ré {Rec.

des Or. fun., 1699, 28-29, Or. fun. de la R. d'Angl.); il se multiplie dans

une action : ni le fer ni le feu ne l'arrestent {Ib., 491, Or. fun. de Condé) *.

1. Acte vicieux — Nous disons un homme vicieux, mais il me semble qu'on ne dit

plus acte vicieux, et je nimiteray point ceux qui le disent, quoi que nous disions : Un
acte devant Notaire ^les actes des Apôtres; L'acte d'une pièce de Théâtre ; commettre des

actes d'hostilité. Quelques-uns le trouvent pourtant fort poétique : et j'avoue qu'en
vers action a quelque chose de plus lanji^uissant. Mais si l'on peut fort bien dire en
vers: Et nos actes guerriers, je ne conseilleray pourtant à qui que ce soit de
l'écrire en prose (Chevr., Ms. Niort, 109, dans Boiss.).
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actuellement — Le seul sens connudeRich. esleiieffet. Même chose dans Fur.

et A. L'Apothéose observe qu'il est synonyme de présentement (33). L. cite

Bossuet. Mais dans tous les exemples que j'ai remarqués chez cet auteur,

actuellement équivaut à en efTet, en réalité.

adapter, mot un peu vieux, on dit apliquer (Rich.) ;
* Fur., sans observa-

tion, A.

adhérer est du style simple, suivant Rich., Fur. ditqu'il n'est guère en usage

au propre que dans le dogmatique et enMedecine.il accepte au figuré : adhérer

aux Hérétiques. L'A. donne les deux sens. — Et c'est le bruit où plus j'adhère

(Loret, 8 août 1654, v. 180) ; la chair a une partie de l'esprit qui luy adhère

(Boss., Est. d'Or., 197) ;
pour adhérera la vérité (Id., Ib., 153).

adirer =: égarer — O Rich., A. ;
* Fur. comme terme de Palais. h'Enterr^

regrette que l'A. l'ait oublié (183) ;
* Th. Corn.

adjudicataire — * Rich. : terme de palais. Fur.
; O A., Th. Corn.

adonner — UEnterr^ signale un vieux sens, écarté par l'A.: Je vous prie de

passer par là, si vôtre chemin s'y addonne (182) ; O Rich., A. ;
* Fur.

adulateur, malgré son ancienneté, est presque considéré comme un néologisme.

— Ce mot est unpeuhardy, il est meilleur en Poësie qu'en Prose (A. de B.,

Refl., 32.) M. Desmaretz ne peut souffrir ce terme qu'il ditestre écorché du

Latin, ...adulateur esl en usage dans nos Livres, et M. Ménage soutient avec

raison qu'il est fort bon et fort François (Alemand, G. civ., 62-63. Cf. Def. du

Po. Her.,H~). Le mot parait encoi-epeu établie Renaud (Man.de parler, M^),

et Bellegarde ne sait si les dames l'entendent bien (Eleg., 265). — *Pom.,

Duil., B. F., Fur. : ce mot n'est gueres en usage qu'au pays Latin, A., A-. —
Ni fade adulateur, ni parleur trop sincère (La Font., II, 133, v. 35) ; adula-

teurs a outrance (Mol., III, 415, Impr., se. 4). Alemand cite Boileau : Du Tiran

soupçonneur ^k\e?, adulateurs [G. Civ., 62).

adulation est discuté comme le précédent. A. de B. accorde qu'il a souvent de

la grâce en prose (Refl., 32) ; Alemand l'accueille et cite en exemple Bourda-

loue, mais il reconnaît que le mot, comme celui d'adulateur, « n'est gueres

propre pour le discours ordinaire et familier » (G. civ., 63-64). Bellegarde en

juge comme d'arf«Z3<eur,etciteS'-Evremond {Eleg.,2&^).— * Duil., B.F., A^.

aduste pour brûlé, n'est d'usage qu'en Médecine (A. de B., fie/?., 32).— * tous

les lexiques, mais à partir de Rich. , il est noté comme terme de médecine. —
C'est avoir le sang trop aduste (Loret, 25 mars 1662, v. 255); ...D'un sang

aduste Proviennent quelquefois ces inégalitez (Le Boulanger de Chalussay,

Elomyre hypocondre, a. II, se. 6). Cf. tome III, 192.

advertance n'est pas en usage, quoy que, inadvertance y soit (A. de B., Refl.,

32). « On n'a pas besoin d'estre averti que ce mot ne se dit pas » (S'-Réal,

De la Crit., 324). — * Pom,, G. Miege, Th. Corn. : vieux mot ; *L., Suppl'.

aéré s'était employé au sens d'aérien. — Mais on ne fait point mention Combien

cette aparution Eut dans la région œrée De subsistance et de durée (Loret,

27 oct. 1663, V. 133-136) ; ...cette flâme aërée, Si blême et si peu purpurée

(Id., 19 fév. 1661, V. 249-250). — Ce sens n'est plus dans aucun lexique.

Quant au sens de : exposé en bon air, qui se trouve donné par Fur., A., A^,

il est contesté par Rich. : il faut dire une maison qui est en bel air.
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affable et affabilité ne sont plus guère dans le commerce des gens du monde,

ils ont été remplacés par honnête et honnêteté (de Callières, Bon el inauv.

us., 173 ; voir Schenk, o. c, 4-o). Bouhours les acceptait, malgré Patru

{Suite, 184). — *Pom., Duil., G. Miege, Rich. : un peu vieux. Fur., A., A^,

•

—

Ces affables donneurs d'embrassades frivoles (Mol., V, 446, Mis., v. 45) p

Lui, parmi ces transports, affable et sans orgueil, A l'un tendoit la main,,

flattoit l'autre de l'œil (Racine, III, 689, Ath., v. 1525-1526).

affaire et goût — On ne se sert pas seulement du mot d'affaire pour exprimer

un combat, on s'en sert encore fort heureusement pour l'amour; et quand um

homme galand dit : Tay une affaire, cela veut dire parmi les Courtisans,

J'ay une galanterie ; ils font encore différence entre une affaire, un goût, et

une passion, ils entendent par une affaire, un commerce réglé, et un attache-

ment d'une longue suite, et par un goût, une simple inclination et un amu-

sement passager qui ne détruit point une véritable passion (de Callières,

Mots à la Mode, 15-16; voir Schenk, o. c, 4-5). — affaire, en ce sens,

*Rich., Fur., A. et A^. Quant au mot goût, il ne se trouve pas dans les

lexiques avec ce sens particulier. — ces femmes qui croient que le péché

n'est que dans le scandale, qui veulent conduire doucement les affaires

qu'elles ont sur le pied d'attachement honnête, et appellent amis ce que les

autres nomment galans (Mol., III, 404, Impr., se. 1).— Dans un sens très voi-

sin de celui qui est indiqué pour le mot goût, on trouve : Il y a encore un

nigaud de Normand... qui a du goût pour moi (Regnard et Dufresny, La
Foire S^-Gerniain, a. I, se. 2). On pouri^ait en rapprocher l'exemple d'A^ :

il a beaucoup de goust pour cette personne là.

affaler — Jal, Gloss. naut., dans II. D. T. ; *Pom., Fur., Th. Corn.

affamé — Dans Bary on trouve souvent l'expression : chute affamée pour

désigner une fin de période trop brusque. Il l'eproche à un auteur d'affamer

la diction en suppi'imant trop de mots qui ne sont pas indispensables {Secr.

de nostre Lang., 151 ; cf. 149, 155). — * Fur., A., A^. — N'entendre pour

tous vers qu'une prose affamée, Pleine de quolibets, et pauvrement rimée

(Montfl., Proc. Fem. Juge et part., se. 2) *.

affectif n'était pas accepté par Bouhours, malgré le livre de la Théologie affec-

tive {Suite, 23) ; Andry lui reproche d'avoir confondu deux sens différents :

« affectif est ce qui produit des sentimens touchans, affectueux est ce qui

contient les affections mêmes ou qui les exprime » {Suite, 8). — * A. : son plus

grand usage est dans cette phrase, théologie a^ec/tt'e ; A^ : n'a guère d'usage

qu'en parlant des choses de pieté.— Quelle oraison donc encore un coup est

en péril ? est-ce celle qu'on nomme affective, à cause qu'elle s'exhale comme
un encens en pieux désirs, en saintes affections (Bossuet, Div. ecr. sur

les Max. des S., 48) ; vingt femmes... qui croyoient chacune être en droit

de l'embrasser. Cela fit une confusion,... une suffocation. ..- tout cela

soutenu parles tons les plus hauts et les paroles. . . les plus affectives

qu'on puisse imaginer (Sévigné, III, 469).

affection — Bouhours ne veut pas qu'on joigne un verbe à affection et qu'on

dise : j'ai une grande affection de vous servir ; il faut dire : une grande pas-

1. Chevreau trouve fort belle la figure affamée de massacres, qui est dans les meil-

leurs auteurs de l'Antiquité (Ms. Niort, 82, dans Boiss.).
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sion (D., 72-73). — L'expression est admise par A. — A. de B. signale un
emploi particulier du mot : il se prend aussi quelquefois pour les qualitez

et les changemens différens, qui arrivent aux choses, comme loi's que l'Au-

teur des Réflexions sur la Physique dit : on a trouvé l'art d'observer toutes

les différentes affections de l'air par le Thermomètre [liefl., 34). — Ce sens

n'est dans aucun lexique.

affeclionner est accepté par Bouhours avec un nom de chose pour complément
(/?e7n.,29). — *tous les lexiques. — c'est une affaire qu'elle c(//'("r<«on/ie extrê-

mement (La Roch., III, 27).— Bouhours trouve mauvais l'emploi du mot avec

un complément de personne, surtout quand il s'agit d'un supérieur [Rem,,

29 et suiv.). — * tous les lexiques, sauf Duil. — Enfin Bouhours cite un

autre sens, celui d'intéresser, ainsi : « les faiseurs de comédies doivent

affectionner les spectateurs à leurs i)rincipaux personnages » (//>., 30). —
Ce sens O tous les lexiques. II. D. ï. en cite un exemple du P. André

au xviii" siècle.

affectueusement — Vaugelas lui préférait affectionnément (voir tome III, 350).

Bouhours l'accepta [Suite, 23), mais ce ne fut pas la fin des résistances : on le

signale parmi les mots qui ne sont plus en usage (L. de Teraplery, Gen. et

Pot., 226). Aux yeux d'AIemand c'est un mot qui se dit, mais qui est douteux,

[Nouv. Hem., ;i04). — *Pom., Duil., G. Miege, Fur., A., A^.

afficheur — Rich., dans H. D. T. ;
* Fur., A., dans les additions, A^.

affier ^= assurer, n'est plus que dans le B. F. — Je vous affie Et certifie (La

Font., VIII, 442, v. 37-38). — H. D. T. indique aussi le sens de se confier et cite

Dancourt [Opér. de Vill., se. 6).

affiner= surprendre par quelque finesse— En ce sens, le mot est signalé comme
bas par l'Académie ;* Pom., G. Miege, Fur., A., A^. — Pour fin que vous

soyez, Monsieur, on vous affine (Th. Corn., Am. à la Mode, a. III, se. 2) î

notre maître Mitis Pour la seconde fois les trompe et les affine (La FonL,

I, 257, V. 35-36) ; C'est un grand cas quand on m'affine (Id., VII, 130, v. 81).

affluer— Quelques-uns évitent ce mot, comme un peu vieux ;... affluence néan-

moins est fort bon (A. de B., Refl., 39). Grimarest reproche à Furetière de

dire : les délices affluent dans la Cour de France [Comm. de Lell. cur., 177).

— *Pom., Duil., Fur., A., A^.

affoler avait été soutenu par M^'^ deGournay : Que logerons-nous... en eschange

d'affoler, qui sonne par fois autre chose que forcener (0., 427. Voir tome III,

144). Le mot se maintint. Mais il perdit son sens de blesser, qu'on trouve

encore dans Pom., Duil., G. Miege, et qui est indiqué comme hors d'usage

par Fur. — Il m'a... toute affolée (La Font., V, 374, v. 169); Mais prends

garde, je te conjure. Qu'il ne t'affole la fressure (Id., IX, 182, v. 18-19). —
Richelet dit : mot vieux et comique, pour dire blesser, mais il ne donne que

l'expression : affolé d'amour. Dans ce sens figuré, * Duil., Rich., Fur., A.,

A"^. Ces deux derniers lexiques ne l'acceptent que dans le style familier.

Pour les exemples, voir le Lex. de Mol. par Livet. Furetière donne aussi le

sens de devenir fou : il y a longtemps que cet homme a l'esprit déréglé,

mais il aflfole tous les jours. En ce dernier sens A. et A^ disent affolir, et

réservent le mot au style familier.

a/Tburc/ie/^ enfourcher— Là-dessus arrive Romule,Qui... Affourche une quin-
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teuse mule (St-Amant, II, 403). — O tous les lexiques, sauf Fur., qui le

considère comme un terme de marine.

affres est un mot hors d'usage et connu même de peu de personnes (Grima-

resl, Comin. de Let. cur., 178). — * Pom., Duil., B. F., Fur., A. : il vieillit,

A^: id. ;* L., qui cite S'-Simon ;
— après les afres de la mort, elle ressentit

toutes les horreurs de l'enfer (Bossuet, Bec. des Or. fun., d699, 327, Or.

fun. d'Anne de Gonzagne). Voir tome III, 144.

affrioler est signalé par le Dict . des Halles (80). — * Duil. : vieux et bas, B.

F., Fur. : populaire, A. : bas, A^ : id. — en peu de temps il y fut fort affriolé

(Fur., Rom. bourg., I, 161) '.

affronter avait eu le sens de : offenser, insulter. — * Duil., G. Miege. —
Est-ce courage à un homme mourant, d'aller, . .. affronter un Dieu tout-puis-

sant (Pascal, Pens., éd. Havet, II, 107
) ; Je sçai que toutes deux ont droit de

m'épouser ; Mais qui dois-je choisir, Qui puis-je refuser ? 11 faut qu'une

des deux souffre que je l'affronte (Quinault, les Rivales, a. V, se. 6). Les

exemples fournis par Hug. et par Livet dans le Lex. de Mol., se rapportent

presque tous au sens de mystifier, tromper.

affubler est considéré comme vieux ou burlesque par tous les lexiques à partir

de Rich.,* Pom., Duil., G. Miege, Fur., A., A- ; *L., qui cite S*-Simon,

Il.D.T., La Fontaine et Ch. Perrault. — Affublez une mariée de village d'un

manteau royal... elle en sera seulement plus ridicule (Cotin, Crit. desintér.,

1666, 53, Nouv. coll. Moliér.); II veut auparavant que d'affubler le froc...

(Baron, Le Jaloux, ac. IV, se. 11) ; Ce Protée aussitôt s'a/^u6/e d'un sur-

tout (Regnard, Ep. au M'^ de ***). Voir tome III, 144.

affût — Etre à l'affût est une expression basse dans le style figuré (Bellegarde,

Eleg., 139). — O Rich. ; *Fur., A., A^; * L., Il.D.T.
; e Hug.

affùteau (L.et H.D.T.le donnent sous la forme affùtiau) ; O tous les lexiques.

C'est un motpatois : Je ne sçaurois trouver vos affusteaux [YidiWievoche, Crisp.

med., a. II, se. 6).

âge— « Avec Vâge ne se dit qu'au sujet de choses un peu considérables..., s'il ne

s'agissoit que d'une bagatelle", ce seroit parler fort improprement, que de dire

qu'on l'a apprise avec Vâge : comme de dire, par exemple, avec l'Auteur des

Remarques nouvelles, qu'on a appris avec l'âge, qu'aucun terme ne pouvoit

exprimer ce que signifie temporisement ; avec le temps eut été meilleur dans

cet exemple » {A. de B., Suite, 13-14).

agence — Fur., dans H.D.T.; Pom., Duil., G. Miege, Rich. ;
* A., A^

;

* L., qui cite Massillon et S'-Simon.

agenda était nouveau (Voir tome 111,218), — G Pom. ;
* Duil.

; O G. Miege;
* Rich., Fur., A., A^. — Mais je n'ay ni billet, ny mémoire Et, depuis

long-temps, je n'ay vu Mon Agenda si mal pourvu (Loret, 13 mai 1662,

v. 13-15); N'ayant jamais eu, comme aucuns, D'Agendas, ny de lieux com-
muns (Id., 13 oct. 1663, v. 31-32).

aggraver = rendre plus pesant — * Pom., Duil., G. Miege. Le mot n'est

plus donné par les dictionnaires postérieurs qu'au sens de : rendre plus

1 . Le mot est sous friand, après affriundé, mais il a été oubhé dans la table.
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grave. — les yeux encore aggravés (La Font., IV, 382, v. 46); Pourquoi

aggravez-\ous votre fardeau ? (Bossuet, Pensées détachées, 12, dans L.).

Agnès — Le nom devient synonyme d'ingénue — Sevigne, 813, dans H.D.T.
; O

tous les lexiques.

agrégée tas, monceau — L'auteur de VApothéose soupçonne ce mot, du moins

en ce sens, de venir du pays latin et des écoles de la pédanterie. Dans le beau

monde, on ne dit jamais un aggregé de bled, mais un tas de bled. En fait, ce

mot ne s'emploie qu'au figuré, avec le sens d'associé : Monsieur tel est

aggregé au Collège de Médecine (36-38).

agrouper est un terme de peinture, mais grouper est plus usité depuis quelque

temps(Rich.); O Fur., A. — Les contrastes savants des membres agroupés

(Mol., IX, 545, Gloire du Val-de-Grâce, v. 116). Le mot était dans les

lexiques de la première partie du siècle*.

aguet (Voir tome III, 144). — * Pom., Duil., G. Miege, Rich. avec f, Fur., A^.

Le mot est donné par A. dans la table, mais il ne se trouve pas à sa place

sous guet. — ... à toute heure Son Eminence... Fournît, pour le Siège susdit,

Malgré les aguets aversaires, Toutes les chozes nécessaires (Loret, 24 août

1658, v. 254-258); ... un coup du mousquet. Qu'un Dunkerquois tira, d'aguet

(Id., 22 juin 1658, v. 179-180); Exposée aux aguets des rusés séducteurs

(Mol., III, 200, Éc. des F., v. 546). Voirie Lex. de Mol. par Livet.

aguimpé — La Font., Contes, Mazet, dans H.D.T.
; O tous les lexiques; c'est

un archaïsme.

ahan (Voir tome III, 144). — Peine qui fatigue le corps, et qui fait quelquefois

perdre l'haleine, n'est guère en usage que parmi le peuple de Normandie

(Grimarest, Comm. de Let. cur., 180). — *Duil., B. F., Rich., Fur., A. : bas,

A- : id. — Et que le vent de son haleine Qu'il poussoit d'ahan et de peine

(Richer, Ov. boufjf., 609). Il était très commun chez les burlesques.

ahanner donne lieu à la même critique de Grimarest. — *Duil., B. F., Fur.,

A., Th. Corn. : ahaner la terre, sous ahanable, A^.

aider — La formule du serment : se rnaist Dieu n'est plus que dans Fure-

tière qui le donne sous la forme : ainsi m'aist Dieu. Cf. ses Factums, (I, 313.)

On trouve dans B.F. la forme niédieu. C'est un juron qu'on ne comprend

plus. Cf. çamon.

aigrefin := chevalier d'industrie — H. D. T. cite à tort comme premier exemple,

1698, Dancourt, Curieux de Compiègne; O tous les lexiques. — Les Cartes

dans leurs mains sont d'abord corrompues...
;
Quels aigres-fins, tu-dieu (Pois-

son, Fem. coquet., a. II, se. 7) ;... Je l'ai laissé là-bas Avec ces aigrefins que

je mène à l'armée
;
Qui lui soutient au nez du tabac en fumée (Montfleury,

Fille Capit., a. V, se. 3); Où prendrons-nous Un aigre-fin bien dru, dont la

mine soutienne Ce que nous prétendons (Id., Trigaudin, a. IV, se. 2).

1. Livet signale le mot dans Rich. sous rjroupe; il est exact qu'il s'y trouve avec la

remarque citée plus haut, mais agrouper figure aussi à sa place alphabétique. Le B.F.

donne bien s'agrouper, mais le traduit ainsi : a horse to knit and gather himself close

together, as if he would yerk out behinde ; comme on le voit, s'agrouper est mis ici

pour : s'accroupir. Voir d'ailleurs au mot To knit : The horse knits, i. e. draws upthe
hinder parts, le cheval s'accroupit.
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aimer mieux et aimer plus — Bouhours n'acceptait pas le premier comme
terme d'amitié, mais seulement comme synonyme de préférer, sans aucune

idée d'amitié. Cette opinion parut en général subtile et inexacte (Ménage,

0., II, 158 et suiv.; Alemand, G. civ., 84-89). Renaud ne sait pas si l'on

poui'rait dire aimer le mieux au lieu de le plus [Man. de Parler, 513).

air (Voir Tome III, 66, 260). — Le mot continue d'être à la mode ; de Cal-

lières cite de nombreux tours : cela a Vair de qualité [Mots à la Mode, 64
;

voir Schenk, o. c, 6-7) ; messieurs du bel air (Ib., 75 ; voir Schenk, o. c,

19) ; du tabac de bon air {Ib., 187 ; v. Schenk, o. c, 24) ; de Vair dont je suis,

je ne puis avoir vu ce temps-là [Ib., 50 ; v. Schenk, o. c, 64-65) ; se donner

des airs (Ib., 71 ; v. Schenk, o. c, 55), etc. Cette vogue avait été constatée

. par Bouhours [Enir., 91) ; au temps de Leven de Templery, bel air est devenu

ai'chaïque (^Gen. et Pol., 33). — L'expression se c/o/jHerf/esaj>s « quand on ne

met rien au bout, usée à la Cour »... avoit passé aux femmes de la Ville (de

Callières, Mo^s à la Mode, Il et suiv. ; v. Schenk, o. c.,55).—*tousles lexiques.

— On trouve des exemples partout. Voir Ilug. et surtout le Lex. de Mol. par

Livet.

Andry distingue entre les trois mots air, manières, façons. « Air veut dire

je ne sçay quoy qui paroist en un instant que la nature donne, et qu'on ne

peut bien définir; les manières font entendre que toutes les paroles, et

que toutes les actions de la personne à qui on les attribue sont agréables,

plaisent et doivent piaille... Mais pour avoir les manières charmantes, il s'en

faut faire une heureuse habitude. La raison y a sa pari, et la nature toute

seule ne les peut donner;... Les façons ont un grand penchant à estre prises

en mal... Et je mettrois volontiers les façons avec les minauderies [Refl.,

293-4).

ais, planche de bois — A Paris les Menuisiers se servent plus communé-
ment du mot de Planches,... les Charpentiers... de Ais (Félib., Princ. de

VArchit. , 465). Ais n'était-il pas plus poéti(|ue ? C'est lui que préfère Boileau

[Sal. VI, V. 33; A. poét., III, v. 73 ; Lutr., I, v.l61 ; IV, v. 227 ; V, v. 206). —
* Rich., A.; e Th. Corn.; * A^.

aisance — Plusieurs personnes du monde se servent de ce mot, et entendent

par là un air aisé et dégagé... On dit aussi, si on en croit le Dictionnaire uni-

versel : Donner de Vaisunce à quelque chose... Aisance signifie encore com-
modité : ...des devoirs qui ont rapport aux choses d'où dépend l'aisance de la

vie, ou qui peuvent luy donner de l'éclat. Il y a pourtant des gens délicats

c{ui ne peuvent souffrir ce mot à cause de la signification qu'il a au pluriel

(Bouhours, Suite, 279-280). — Au premier sens*Pom., Duil., B. F., A^; au

second sens* Fur., qui donne aussi le terme de pratique aisances et dépen-

dances. Le sens de fortune n'est que dans A^,

aisé — Selon Bouhours, c'est un mot nouveau dans l'acception suivante : un

esprit aisé, des vers aisez, une taille aisée [Entr. , 101). — * Pom., Duil.,

Rich., Fur., A., A^. — Lui seul des vers aisés possède le talent (Mol., IX, 124,

Fem. Sav., v. 766); elle a l'esprit juste et aisé(Sévigné, VIII, 413);. ..de quelle

manière aisée, ... il m'a bien voulu raconter (Racine, Vil, 56, Lett.).

Aisé à s'emploie où nous emploierions facile à : Monsieur le Prince n'étoil

pas si aisé à satisfaire i^La Roch., II, 132) ; si j'étois aussi aisée à succomber
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à l'envie de vous entendre (Sév., VI, 237) ;
je suis fort aisé à vivre (Regnard,

Coquette, a. II, se. 2). — * Duil., Rich., Fur.; O A., A^.

Aisé de est hors du bel usage, il faut dire : il est facile de (Marg. Buffet,

Nouv. Obs., 48). — * Pom., Duil., G. Miege, Rich., Fur.; e A., A^. — Il

n'est pas si aisé de se faire un nom par un ouvrage parfait, que d'en faire

valoir un médiocre par le nom qu'on s'est déjà acquis (La Bruy., I, 114).

Aisé au sens de riche semble avoir déplu aux puristes. Richelet ne le

donne pas; et A. de B. dit : « Ce terme se dit quelquefois, c'est un Bourgeois

aizé » (Refl., 42). — * Pom., Duil., G. Miege, Fur., A., A^.

ajuster (s' — ) est blâmé comme vieux par Marg. Buffet [Nouv. Obs., 41). —
* tous les lexiques, sauf Th. Corn. — Pour plaire à César allez vous ajuster

(La Font., VII, 366, Ragot., v. 1019). Voir le Lex. de Mol. par Livet et Ilug.

ajutage — Fur., dans H.D.T.; * A., Th. Corn., A^. Th. Corn, donne le pluriel,

A. le singulier. Le mot est donné au pluriel seulement sous la forme ajus-

tages par Fur.

alambiquer n'est « d'usage qu'au figuré burlesque » : alambiquer son esprit, mais

on ne dira pas alambiquer des herbes (A. de B.,Refl., 43).— C'est aussi l'avis

de A. et de A^qui ne l'acceptent qu'avec le pronom l'éfléchi. Au sens figuré, le

mot est dans tous les lexiques, sauf Fur. et Th. Corn., qui l'ont oublié. — Sans

nous alambiquer, servons-nous-en (Mol., I, 193, Et., v. 1340) ; il faut donc

alambiquer son esprit dans ces questions (Bossuet, Avert. aux Prot., VI,

§ XXIX, 666). Voir le Lex. de Mol. par Livet et Hug.. Au sens propre * Pom.,

Duil., G. Miege.

allègre est un peu vieux (Rich.). Le mot est cependant cilé par Bary : Les valets

de pied ont les jambes alaigres[Secr. de noslre Langue, 444). — * tous les

lexiques, sauf Th. Corn. — Mon corps est un peu plus allaigre, El je feray,

vendredy, maigre (Loi'et, 7 oct. 1662, v. 227-228): Pour s'échapper de nous.

Dieu sait s'il est allaigre (Rac, II, 148, Plaid., v. 43).

a^/)a/re, au figuré est signalé comme poétique par Rich. et A^, mais Rich. en

même temps le déclare un peu vieux. Les expressions du genre de : sein

d'albâtre, sont condamnées par Bary, « parce que c'est une louange qui est

tirée d'une chose vulgaire » [Secr. de nostre Langue, S03-30i:).— * Rich., Fur.,

A-; * II. D.T., qui cite La Fontaine.

album — 1704, Trévoux, dans H.D.T.
; G tous les lexiques.

alcoviste — 1660, Somaize, Dict. des Préc, dans H.D.T. ; O tous les lexiques.

algarade signifiait autrefois : course [imprévue sur l'ennemi, aujourd'huy il

signifie seulement injures ou insultes (P'ur.). Les autres lexiques ne donnent

que le dernier sens. — C'est, dit-il, par la cheminée. Qu'il faut tout soudain

s'évader Ce qu'ils firent sans marchander, Craignans toujours quelque alga-

rade; En suite de cette escalade (Loret, 1"'' mai 1653, v. 176-180).

aliénable — H.D.T. cite à tort comme premier exemple Fur.; * Duil., A., A^.

D'après A
.

, il se met d'ordinaire à la négative

.

allèchement (Voir tome III, 167). — Bien que le mot déplaise à certaines per-

sonnes, A. de B. estime qu'il peut s'employer tres-élegamment {Refl., 43). —
* Pom., Duil. avec -|-, G. Miege, Rich. : un peu vieux. Fur. : ne se dit qu'au



APPENDICE 599

figuré, A. : se prend toujours en mauvaise part, A- : il vieillit. — Des Gens

de la Reine Christine... Par des alléchemens divers Furent i^eceus à bras

ouverts (Loret, 11 mars 16.")6, v. 22-29).

allégeance -= soulagement — * Pom., B. F., A. : vieux, A- : id.; * L., IL, D. T.,

Hug. Voir le Lex. de Mol. par Livet'.

aller, venif — Ménage distingnc entre les deux mots : aller « se dit du lieu où

l'on est à celui où Ton n'est pas. Venir, se dit aucontraire du lieu où l'on

n'est pas à celui où l'on est. » ... : Voulez-vous venir en Anjou, avecque

moi ? On emploie aussi venir quand on parle de l'endroit où l'on demeure :

Viendrez vous mécredi à la Mercuriale? (0., I, 183). Andry fait les mêmes
distinctions; toutefois, pour lui, venir peut bien s'employer quand on n'est

pas sur le point de quitter le lieu : j'iray dans un an à Rome, voulez-vous

venir avec moy? (A. de B., Refl., 44). Ménage et Andry sont d'accord pour

distinguer entrey'ai été, qui indique un déplacement passé : fai été à la messe

ce matin, et je suis allé, qui indique que l'absence dure encore : Madame
n'est pas ici, elle est allée à la messe.

ilij va = il s'agit— Vaugelas voulait qu'on dît: C'est une affaire où iZ rade mon
honneur, plutôt que : c'est une affaire où il me va de l'honneur, .\lemand

l'approuve, et constate que dans cette signification le mot est nouveau et ne

figure pas dans les auteurs du xvi" siècle {Nouv. Rem., 261-262). —- * tous les

lexiques, sauf Th. Corn. D'après A^, quand dans cette signification on se

sert du « futur du subjonctif » iroit, on supprime la particule ij. — L'emploi

de l'expression était plus étendu que de nos jours : Il ne va enfin que de mou-

rir seul (Segrais, Nouv. f'r.,
4^'^'^ nouv., 198) ; A jouer un tel rôle, il y va trop

du mien (Montileury, Com. poète, a. II, se. 3); une dispute où il y va du tout

pour la religion (Bossuet, Div. ecr. sur les Max. des S., 44) 2.

allobroge — Richelet est seul à donner ce mot avec le sens de grossier. —
Renaud le signale comme omis par l'A. [Man. de parler, ^iO). A^ l'a mis aux

additions.

allure, au sens non de marche, mais de manière, tournure, est signalé par

Boursault : Vous nous offrez des gens d'une agréable allure (Mots à la mode,

se. 4). — Ce sens n'est dans aucun lexique ; A'^ dit cependant : au pluriel allure

se dit au figuré de la manière dont un homme se conduit dans une affaire,

altération — Selon quelques personnes, altération, au sens de soif, ne peut

s'employer qu'au figuré : Vallération d'une terre desséchée (A. de B., Refl.,

47-48). — Ce sens * Pom., Duil., Rich., Fur., A., A'^^ ;
* L., H.D.T., Hug.

H.D.T. cite un exemple de Fur. [Rom. bourg., Il, 29).

allercat — * Duil. ; O Pom., G. Miege, Rich. ;
* Fur. : vieux, A. : id., A'^ : id.

;

A. et A^ ne donnent que le pluriel : altercats. Voir Hug., qui cite La Fon-

taine.

altièremenl — 1083, Danet, Dict., dans H.D.T. ;
* Fur.;* L.

amabilité - H. D.T. cite à tort comme premier exemple Danet, Dict., 1683';

1. Alléger du faix est vieux; c'est soulager qui est le vrai mot (Ghevr., Ms. Niort,
107, dans Boiss.;.

2. On trouve dans Corneille : Quand mon iionneur y va (IH, 184, Cid, v. 1528). La
tournure blâmée par l'Académie fut clianj^ée en 1660.
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* Pom. — L'amour que Dieu a pour nous, est en luy, pour ainsi parler, une
spéciale amabilité (Bossuet, Div. ecr. sur les Max. des S., 163); Il taudroit

encore s'empescher de regarder en aimant la propre amabilité de Dieu (Id.,

Ib., 166). H.D.T. cite la forme aimabilité dans Sévigné, 585.

amateloter — Fur., dans H.D.T. ;
* Th. Corn.

ambitionner (Voir tome III, 212). — Ce mot avait été blâmé par Vaugelas. On
continue à le discuter. Les uns n'en veulent pas (Marg. Buffet, Nouv. Ohs.,

73; Bouhours, Rem., 1675, éd. in-4, 408). Les autres l'acceptent (Ménage,
O., 11,475 ; Alemand, G. civ., 119-121). — * tous les lexiques, sauf Th. Corn.,

mais Rich.et A^ ne l'admettent qu'avec peine. — mon cœur n'ambitionnera

Que d'être auprès de vous tout ce qu'il vous plaira (Mol
.

, I, 220, Et., v. 1737-

1738)1.

ambré — H.D.T. cite à tort comme premier exemple Fur. —• De Noix
confites, bien nombrées. Dont la plus-part êtoient ambrées (Loret, 25 déc.

1660, V. 61-62). — e Pom., Duil., G. Miege, Rich.; * A., A^.

ambulant — Rich., dans H. D. T. ;
* Fur., A., A^. — ces Scythes vagabons...

traisnoient sur des chariots leurs familles toujours ambulantes (Bossuet,

2^ Instr.sur les Prom.de J.-C, 378, pour 278); mais, que dis-je, un homme ?...

c'est plutôt une futaille... un bouchon ambulant (Regnard, Divorce, a. III,

se. 6).

à même (être — ; mettre — ) est une expression du style familier (A-); * Duil.,

Rich., Fur., A. — Voir le Lex. de Mol. par Livet.

amender =1 baisser le prix — Cette forme cède à ramander (Rich.); *Fur., A.,

A^; * L., qui cite Scarron, H.D.T., Hug. — M. de Malherbe leur demanda
s'il feroit amander le pain et le vin (Racan, I, 261).

aménité (Voir tome 111, 144) était décrié par presque tout le monde, « on ne

le jugeoit digne d'entrer que dans le ridicule des Précieuses de Molière

M. Ménage est presque le seul qui en ait eu pitié,... il ne veut pourtant pas

qu'on le dise en parlant aux Dames... A la vérité ce terme est si latin et si

peu usité qu'il ne peut gueres passer que dans un discours sçavant... Amé-
nité nous fait pourtant besoin » (Alemand, G. civ., 121-123) ; Renaud le con-

damne encore comme écorché du latin [Man. de parler, 476). — * R. F., A^ :

il ne se dit guère que d'un lieu, d'une situation agréable, d'un air doux et

agréablement tempéré. — Et quand cette Aménité. . . n'y est point semée par

le Naturel du Poëte... (La Mesnardière, Poes., Préf.,3). Le mot existait

depuis le xiv« siècle.

ameublement prend la place de : emmeublement. Tandis qu'ameublement ne

manque qu'à Duil. et Th. Corn., emmeublement ne se trouve plus que dans

B. F, et Fur., qui remar(jue : « quelques-uns disent emmeublement »^. —
Jamais les emmeublemens n'y avoient esté fort somptueux (Sorel, Polyand.,

II, 146-147); Quantité de Dames fort belles... Se rendirent audit Hôtel, Dont

VEmmeublement êtoit tel (Loret, 21 février 1660, v. 113-116); — La riche

- tapisserie, La soye et la broderie Qui font mon ameublement Sont des livres

seulement (Tristan L'IIermite, Vers her., 337);... Aux endroits où sont les

Peintures, Les Ameublemens, les Tentures (Loret, 20 août 1661, v. 267-268).

1. I.,e mot malgré CCS proscriptions fera fortune au xviii" s. (cf. Féraud).

2. D'après Duil., einmeubler était meilleur qu ameiibler. A. et A- disent ameu-
bler ou emmeuhler.
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amiable — Chevreau le blâme dans Malherbe comme prosaïque {Obs. s. Malh.,

I, 244) ; Ménage à propos du même passage remplacerait par ami le mot
amiable, bien qu'il soit françois {Obs. s. Malh., II, 41). — D'après Rich.,

on ne se sert plus d'amiable, en la place on dit : doux, honnête, plein d'amitié
;

* Duil., G. Miege, A., A- ; Pom. le traduit par aequus; Fur. ne lui donne qu'un

emploi restreint : se dit d'un tiers qui fait office d'ami. — Cy gist qui fut

douce, amja6/e (Bensserade, Œuv.,l,20S); Son cœur se rend incontinent A
cet amiable prélude (Loret, 5 juin 1651, v. 80-81) ; Et qu'au lieu d'y trouver

un accueil amiable, On lui dira néant? (Th. Corn., Comt. d'Org., a. V, se.

2); votre air amiable (La Font., VII, 294, v. 209); je lui ai écrit un billet

fort amiable (Sévigné, III, 152).

amiçjnarder est un terme bien populaire et bien peu connu pour dire, caresser

avec tendresse une personne qu'on aime (Grimarest, Comm. de Lett. cur.,

181). — * Fur. — On trouve la forme mignarder dans Pom., Duil., G. Miege,

A., A2. Amignarder était ancien. Voir tome III, 144.

amignotter donne lieu de la part de Grimarest à la même remarque que ami-

gnarder. — * Pom., Duil., G. Miege avec \-, Fur. — On trouve le simple

mignolter dans A. et A^ avec la mention : bas. — la mère prit le plus

petit des enfans sur ses genoux pour Vamignotter (Fur., Rom. bourg., II,

24).

amitié s'emploie comme terme de peinture dans l'expression amitié des cou-

leurs (Rich.) ;
* A., A^. — L'union, les concerts, et les tons des couleurs,

Contrastes, amitiés, ruptures, et valeurs (Mol., IX, 549-550, V. de G., v.

157-158) 1.

amorce s'emploie bien au figuré et au propre (A. de B., Refl., 50). — * tous

les lexiques, mais Duil. et Th. Corn, ne donnent que le sens propre. — C'est

à Vous, ô Grand Empereur, D'opozer à cette fureur. Dont vos Pais sont les

a/noz-ces. Vos Confédérez et vos Forces (Loret, 4oct. 1664, v. 205-208) ; L'éclat

d'une Couronne est une douce amorce (Th. Corn., Charme de la voix, a. IV,

se. 1) ; Le bien pour les Vieillards est une douce amorce {là., Comt. d'Org.,

a. V, se. 1); je les tiens (les coffres-forts) justement une franche amorce h

voleurs (Mol., VII, 70, Au., a. I, se. 4).

amorcer — Ce verbe est vieux et s'employe mal dans le sens figuré, mais il est

d'usage dans le propre (A. de B., Refî., 50). — * tous les lexiques; au propre

Pom., Duil. et G. Miege ne le donnent pas comme terme de pêche, mais

citent l'expression amorcer un fusil, c'est d'ailleurs à cet emploi que pense

A. de B. — Amorcé par le gain (La Font., III, 314, v. 8).

amourette est un des rares substantifs diminutifs que nous ayons retenus

(Bouhours, Rem., 202; Entr., 45); Renaud exprime le même avis {Mari, de par-

ler, 2.3). — * Rich. avec -j-, * tous les lexiques, sauf Th. Corn. Cependant

le sens n'est pas seulement diminutif, il est plus ordinairement péjoratif :

folles amours (Pom., Duil., G. Miege): amours illicites ou entre personnes

disproportionnées (Fur.). C'est avec cette nuance qu'il entre dans la phrase:

se marier par amourette (A^). Ce mot désignait aussi la personne aimée : mes

1. Il n'y a pas... fort long-temps qu'on dit faire des amiliez.. . Néanmoins on n'em-
ployé gueres ces façons de parler hors de la conversation ; et elles ont lieu tout au
plus dans les billets. Peut-estre qu'avec le temps elles seront receuës dans toutes
sortes de stiles (Houh , lintr. , S9; cL Sore\, Conn des h. liv., 1072, 422, 4 45-446).
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belles amoDrettes (A., qui donne la phrase comme vieille). — Au doux jeu

iVamouretle (La Font., l\\ 313, v. 169); Petits mots, jarg'ons iVumon relies

(Id., IX, 174, V. 40) ; Faire une folie et se marier par nmoureUe, c'est épouser

Mélite (La Bruy., II, 180).

amoureux, comme substantif, paraissait à M"'' de Ciournay » façon de [)arler

empruntée du gi'os peuple de la campagne » (0., 603). Ménage ne le trou-

vait guère bon (O., II, 33-34) et L. de Templery ne l'admettait que comme
adjectif (Gen. et Pol., 228). — * Pom., Duil., Rich., Fur., A. : est quelquefois

substantif, A^. — Et que sont devenus ces Amoureux transis? (Poisson,

l'houx fliverl ., &. I, se. 4).

amour-propre — Les premiers exemples qu'eu donne H.D.T., qui cite Pascal

et La Roch., sont du xvii*' siècle; * Rich., Fur., A., A^. — L'orgueil,

qui est inséparable de Vamour-propre (La Roch., I, 345) ; ...certain mou-
vement Qu'on appelle communément Amour-propre (La Font., III, 124,

V. 8-10|; Vamour-propre est dans l'homme la cause de tous ses foibles (La

Bruy., 1,29); ...la concupiscence, c'est-à-dire par l'amoiir-pro/)/v .iidierent

en nous (Bossuet, Div. ecr. sur les Max. des S., CLXIII).

amovible — Patru, Plaid., 18, dans H.D.T.;* Fur., A.: il ne se dit qu'en

matière Ecclésiastique ; A- répète la première édition, en ajoutant à la

phrase le correctif : guère.

amphore — On a tort de blâmer l'emploi de ce mot, car il n'y a pas de termr

français pour rendre exactement l'idée. 11 sulïit, pour pouvoir employer ce

terme, de l'expliquer quelque part; de ])lus il s'acclimate vite (Sorel, Bihl.

fr., 1664, 212). Pour Bouhours, c'est un mol de traducteur fidèle, latin et

non français ; il faut traduire par bouteille {Rem., 84j. Alemand s'élève

contre cette opinion, d'autant que la traduction où il est employé n'est pas

destinée aux harengeres, mais aux Sçavans (G. civ., 131-133). Le mot n'est

pas encore accepté par Renaud (Man. de parler, 106). — * B. F.; O tous les

lexitjues.

amusable est attribué à M""' de Maintenon, par Duclos, dans H.D.T. ; © tous

les lexiques.

amusanl — * A., A^ ;
* II. D.T., qui cite S'-Simon, I, 349.

amusette — * Fur., A., A^. — Le berger. . . Le donne à ses enfants pour servir

à'amusetle (La Font., I, 179, v. 21-22, dans H.D.T., qui cite aussi S'-Simon,

IV, 29).

anachronisme (Voir tome III, 220). — * Rich., Fur., A., A-. — éviter par ce

moyen les anachronisnies, c'est à dire cette sorte d'erreur qui fait con-

fondre les temps (Bossuet, Hist. Univ., li).

analogue — H.D.T. cite à tort comme premier exemple Fur.; * Pom.,

G. Miege; O A. ;
* A^ ;

* L., H.D.T,

ancrer (.s'), au sens figuré de s'établir, est familier (Rich.); * Duil., Fur., A. : il

ne sertguere « qu'au neutre passif», A^: id. — La vanité est si ancrée dans

le cœur de l'homme (Pascal, Pens., éd. Ilavet, I, 2.")); Enfin chez son rival je

m'ancre avec adresse (Mol., I, 177, Ël.,\. 1091).

anecdote — 1685, Varillas, Anecd. de Flor., dans H.D.T. ;
* Fur., A., Th.
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Corn., A-. Ces deux derniers lexiques ne l'admettent guère qu'au pluriel. —
Pour l'adjectif, voir tome III, 220.

angéliquement — La phrase : il vivoit angeiu/ucinent est blâmée. 11 faut dire : il

menoit une vie angelique [Enterr^ du Dict., 209). — * Fur., A. ; A^ a cru

devoir ajouter: il a peu d'usage.

anglican — Bouhours, cité dans Ti'évoux, par ll.D.T. ;
* Rich., qui ne donne

que le féminin : l'église anglicane. — L'église anglicane |)rit sa forme (Bos-

suet, Hist. Univ., 135).

anomalie — * Fur.: terme de grammaire, A., Th. Corn.: terme d'astrono-

mie, A2; * ll.D.T.

anonner — Le sens de : mettre bas un ànon, n'est plus que dans Richelet.

antépénultième — * A., A^ ; Fur. ne le considère pas seulement comme un

terme de grammaire : Cet écolier eslVantepenultiesme de la seconde décurie.

antériorité — H.D.T. donne à tort Fur. comme premier exemple; * Pom.,

G. Miege, A. : n'est guère usité qu'en Pratique, A^ : id.

antipathique — 1683, Danet, Dict., dans H.D.T. ; o tous les lexiques. Fur.

donne dans le même sens : antipathetique.

antipode, au sens figuré, est signalé par Rich., qui cite Mol. et Benserade
;

Fur., A., A2 admettent aussi le figui'é. —^ je me mis à songer qu'il y avoit

au monde Vantipode de notre beau-père (Sévigné, VII, 259). Voir L.

antipolitique ^Balzac, De la Cour, dans ll.D.T., où il est d'ailleurs employé
comme substantif: avec ces belles maximes et cette antipolitique

; G tous

les lexiques.

antiquaille — C'était un vieux mot. 11 est bien reçu, on le fait nouveau, dit

Marg. Buffet (iVofit). Obs., 39). — * Pom., Duil., B. F., Rich., Fur., A., A^ ; ces

ti'ois dei'niers lexiques le donnent comme terme de mépris. — Les porcelaines,

les miroirs, Les tableaux et les antiquailles (Loret, 23 février 1664, v. 226-

227); On le prend aux habits dont il pare sa taille, Pour un homme du temps,

vous pour une antiquaille (Monttleury, Gentilh. de Beauce, a. V, se. 5)*.

antique se dit, en matière de médailles, de statues, et de tableaux, comme
substantif, et comme adjectif. . . Hors ces sujets-là, antique ne se dit gueres

en prose, que dans deux ou trois occasions, un habit à ïantique, un
air antique. . . en vers, il se dit souvent, et a bien plus de grâce qu'ancien

(Bouhours, Rem., 246-249). — Comme substantif, le mot est dans tous les

lexiques, sauf Th. Corn. L'expression à Vantique est partout. — On fit

une Procession Tant de jeunes Gens, que d'antiques (Loret, 24 avril 1660,

V, 124-125) ; Il n'êtoit pas trop grand Guerrier, Mais. .. tellement antique,

Qu'au dire de Gens bien sensez, 11 avoit octanteans passez (Id., 3 avril 1655,

V. 142-146).

anuiter est signalé comme vieux ou populaire par tous les lexiques qui le

donnent. Fur. seul le mentionne sans observation; * Duil., B. F., Rich.,

1. DuiHier donne le sens lii,'uré de vieille lille. -- Scarron l'avait employé au sens
abstrait d'antiquité : Sa Hace avoit quelque anticaillc, EL pouvoit des Héros comp-
ter (6!Kut\, I, 220).
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A., A^. — Le sens donné est s'anuiter : être surpris par la nuit. L'imper-

sonnel ancien, il anuite : il fait nuit, ne se trouve plus.

aparté — Fur., dans H.D.T.; * A., A^, C'est un terme de la Poétique, dit

Furetière.

aperception — Leibniz, dans H.D.T. ; O tous les lexiques.

apogée — Ce mot employé métaphoriquement est trop hardi et insupportable

(Bouhours, Entr., 51). — O tous les lexiques, au figuré; *L., qui cite Saint-

Simon, 58, 218 et H.D.T., Balzac, Dissert, crit., 8. Voir plus haut, p. 554.

apostumer — Ce mot vieillit, et en sa place on dit supurer ou venir à supura-

tion (Rich.); * tous les lexiques, sauf Th. Corn.

apparemment perd son sens de : visiblement, probablement, pour ne plus

garder que le sens de : en apparence. — * Pom., Duil. ; Rich. est peu clair.

Fur., A., A^. Dans les Remarques critiques qui suivent VApothéose du

Dict., on reproche à Varillas d'avoir dit : Quoique cette Duchesse fût appa-

remment Calviniste, au lieu de dire : évidemment, manifestement (126). Voir

Hug 1.

apparition — Selon Bouhours, ce mot au propre ne se dit que de ce qui appa-

roist : Vapparition de Nostre-Seigneur ; mais au figuré, apparition s'emploie

élégamment pour signifier une personne qui vient rarement en un lieu et

n'y demeure pas longtemps : il n'a fait qu'une apparition, ou encore pour

exprimer la surprise d'une visite inattendue « c'est une apparition ». Alors

il n'a point de régime, sauf dans quelques rencontres, comme : Il y a dans

les Cours des apparitions de gens avanturiers et hardis {Suite, 170-171).

— On ne trouve aucune précision dans Pom., Duil., G. Miege. Le mot est

réservé dans Fur. et A. à ce qui étant de soi invisible se rend visible : Vappa-

rition d'un ange. A^ y joint le dernier sens indiqué par Bouhours, et de plus

l'emploie pour la manifestation brusque d'un phénomène, d'une chose qui

n'avoit pas encore paru: Vapparilion d'une comète, exemple que donne éga-

lement Rich.

appel — Bouhours croyait « qu'on ne le disoit qu'en matière de duel et de chi-

cane. Cependant il est pris dans un excellent Livre pour une inspiration

sainte, et pour une vocation divine » {D., 8) — O tous les lexiques.

applaudi se dit élégamment aujourd'huy des choses, comme on l'a toujours dit

des personnes (Bouhours, Suite, 384). — * Pom., G. Miege, Fur., A'^. — Mais

d'un aveu trompeur voir ma flamme applaudie (Mol.. V, 522, Mis., v. 1305).

appréhender — Le sens de : saisir par l'esprit, ne se trouve plus nulle part.

— ce mystère surmonte. . . la mesure de nosti'e sens, ... et pour ce qu'il est

céleste, il ne peut estre appréhendé, c'est-à-dire compris que par foy (Cal-

vin, cité par Bossnet, Hist . des Var., II, 26).

apprendre— Bouhours rassure les délicats et leur afûrme qu'apprendre tra-

duit à la fois et également bien docere et discere. <• Il y a mesme des

endroits où enseigner pour apprendre ne vaudroit rien » {Rem., 294-295).

Tout en acceptant le mot au sens de docere, Alemand lui préfère cependant

1. Au siècle suivant, Féraud distinguera avec soin entre apparemment et en appa-

rence.
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enseigner {Nouv . Rem., 432-434). — Dans les deux sens* tous les lexiques,

sauf Th. Corn. — nous n apprenons pas que nul ancien ait plus écrit que

Théophrasle (La Bruyère, I, 21) ;
je lui ai appris ces derniers jours la Suède,

le Danemark (Id., II, 477). Voir le Lex. de Mol. par Livet.

apprendre de faire quelque chose au sens de : s'habituer à, est un archaïsme

(Marg. Buffet, Nouv. Obs., 30; cf. de Callières, Bon et mauv. us., 147; v.

Scheak, o. c, 12). — * A. : on dit populairement qu'on n'a pas appris à faire

telle ou telle chose pour dire qu'on n'a pas accoutumé de la faire. On trouve

chez Duil. : il est appris de, au sens de : il est accoutumé.

apprêteur— Rich., dans II. D. T. Mais le mot ne signifie pas celui qui apprête

(les tissus) ; il veut dire : peintre qui peint sur le verre, sens aujourd'hui

vieilli (Cf. L.); * V\iv. : même sens, Th. Corn.: id.

apprivoisé et privé sont bons tous deux, selon A. de B,, mais « quelques-uns

croyent qu'ap/)/'tt)oisé est du plus haut stile » {Refl., 430). D'après L. de

Templery, aprivoiser ne doit se dire que des animaux, cependant la cou-

tume veut qu'on dise apprivoiser une personne [Entr. à Madonte, 283).

—

* tous les lexiques, sauf Th. Corn. ; on ne trouve que la forme pronominale

chez Fur. — Ce qui nous paroissoit terrible et singulier S'apprivoise avec

notre vue (La Font., I, 303, v. 6-7) ; C'est un mérite que j'ai apprivoisé il y a

longtemps (Sévigné, V, 41); votre fille... s'est apprivoisée deimis qu'elle

est chez moi (Mol. , VI, 322 ; G. Dand., a. I, se. 4) ; ce seroit. . . nous appri-

voiser et nous familiariser avec un si grand mal (Bossuet, Estais d'Orais.,

114).

approchement est un vieux mot qu'on ne trouve plus que dans Duil. et B. F.

appuie-main — Rich., dans H. D. T. ;
* Fur., Th. Corn.

après-demain est donné comme substantif par Fur. : il est feste le lende-

main de Pasques et Vaprès-demain pareillement.

après-midi — H.D.T. cite à tort comme premier exemple Fur.; * Pom., Duil.,

G. Miege ; O Rich., A. et A^, qui dit encore apres-dinée.

aptitude est un mot tout latin qui n'est guère connu à la Cour; on peut abso-

lument s'en passer, comme d'un mot qui est un peu barbare et qui n'est pas

fort nécessaire (Bouhours, Suite, 203). — * Pom., Duil., B. F., Rich., Fur,,

A. : il vieillit, A^; * L. ; Il.D.T.

arabe, au sens d'usurier, est du style simple selon Rich.;* Duil., A.,A2;

Fur. traduit par : avare, cruel, tyran. Voirie Lex. de Mol. par Livet.

arabisant est cité au xvii«, par H. D. T.; G tous les lexiques.

archaïsme que H.D.T. attribue à Ménage {Obs. s. Malherbe), est dans une

lettre de Chapelain à Lancelot du 21 déc. 1639. — O tous les lexiques; *L.

archi Sorel note que le préfixe ne s'emploie guère que joint à quelques

mots de respect, ou par raillerie [Conn. des b. liv., 1672, 416). Les comiques

se sont amusés à créer des mots avec ce préfixe : Archiépiscopizer (Loret,

4 déc. 1633, V. 73); arc/it-/)a(/aud (Montfleury, Inpr. de VHostel de Condé,

se. 3) ; archi-beste (Loret, l*"- juil. 1662, v. 16) ; archi-cruel (Id., 30 oct. 1660,

v. 162) ; archidéteslable (Regnard, Crit. du Lég., se. 4); archifou (Id.,

Coquette, a. II, se. 15) ; archi-fourbe (Ih. Corn., Galant doublé, a, III, se. 2);
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archi-fr()n(Icur{Love[, lôjuil. 1051, v. 39) ; are hi-f/upux [\ù ., iOdéc. i&lM ,\ .H9) ;

archi-jolie (Ici., 13 fév. 1655, v. 50); nrchi-mnladc (Id. ,23 sept. 1662, v. 22) ;

archi-malin (Id., 10 fév. 1656, v. 92); arclii-niutiw '^Id., 13 nov. 1655, v. 85) ;

archi-plaizant (Id.,31 déc. 1651, v. 184); archipalelin La Font., II, 426, v. 3).

archiviste — 1701, Fur., dans II. D. T.; O tous les lexiques.

archivolte — Th. Corn., dans II.D.T.

argentin — Segrais raconte que Chapelle blâmait Boileau d'avoir écrit: Les

cloches dans les airs de leurs voix argentines Appeloient à grand bruit les

chantres à matines. « Je ne te passerai pas argentines, disait Chapelle,

argentine n'est pas un mot françois » {Œuvres rie Chapelle, éd. Jannet, 38).

Le mol était cependant français, mais l'emploi en était assez nouveau. —
Pom. etc. Miege n'appliquent argentin qu'à la couleur, Duil. et Rich. l'ap-

pliquent aussi au son. Furetière n'indique plus que ce dernier emploi ; A.

et A2 donnent comme sens principal celui de clair en parlant du son, et

n'acceptent l'autre sens qu'en poésie (il se dit (A.), il s'est dit (A^) en poésie).

argoulet est vieux (Voir tome III, 144). — Il seditfigurement d'un homme pour

le mespriser (A . et A^) ;
* Pom., Duil., B. F.

; o Rich. ;
* Fur. — N'avez-vous

point de pistolets Pour repousser ces Af^goulets \ (Loret, 16 août 1659, v.

249-250); Pour enrôler des Piétons, Des Argoulets (Id., 3 mars 1663, v. 140-

141; etc.) ; une ville Qu'eût prise un argoulet [l^a Font., IX, 54, v. 5-0).

arguer avait le sens de reprendre, quereller. — * Duil. , B. F.
; O Rich. ;

* Fur. :

il est de peu d'usage, A. : il est vieux, A^ : id. On trouve le sens d'argumenter

chez Th. Corn., qui signale le mot comme vieux. — Et quanta ce vieux os qui

restoit du gigot, Le chat l'avoit mangé, dont il fit la matière D'arguer le mau-

soin qu'avoit sa chambrière (Fur., Déjeuner d'un Procur., 1655, 38); Et le

Podestat de la Ville Après s'être échaufé la bille A les arguer et tancer. Les

envoya faire panser (Loret, 9 oct. 1655, v. 115-118).

aride — Bouhours ne voulait pas qu'on l'employât au figuré [Iniit., 16, dans

Rosset, o. c, 59), ni même au propre [Imit., 52, Ib.). On ne le trouve, pour

qualifier le physique d'une personne, dans aucun lexique. — Corps aride et

exténué de mortifications (Massillon, S^-Renoîl, dans L.) ; Mais Harpagon,

an'f/e, et presque diaphane (Regnard, Sa/, contre les maris). Au sens figuré,

pour qualifier des choses spirituelles * Rich., qui cite Mol., Fur., A., A-.

— II n'est rien de plus sec et de plus aride que ses bonnes grâces (Mol., VII,

105, A«., a. II, se. 4).

aristotélicien [Yo'iv tome III, 212). — G tous les lexiques. — On trouve dans les

personnages du Mariage forcé : Pancrace, Docteur aristotélicien (Mol., IV,

16).

armes et armoiries — Selon Ménage, il faut dire : Quelles sont vos armes ?

Gentilhomme de nom et d'armes, mais : un Livre d'armoiries (0., I, 574).

A. de B. réfute cette opinion {Refl., 63-64) ; il est appuyé par Saint-Réal, qui,

toutefois, accorde qu'il faut dire armoiries, quand le mot armes fait équivo(|ue

{De la Crt7., 260-261), Armes, au sens d'armoiries, * tous les lexiques. — les

armes de Grignan sont sur 'la porte (Sévigné, X, 161); ...Inventa le blason

avec les armoiries (Boil., Sat. V, v, 102).

armistice — 1701, Fur., dans H.D.T.
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armorier — * Ricli., qui cite Boileau, Liitr., l'ui-.. A., A^.

arpenter au sens de parcourir, faire du chemin, est du style simple selon

Rich. ; *Fur.,A., A- sans observation. — J'ai bien été grondée, et j'ai

bien arpenté (Montfleury, Fille Capit., a. III, se. 6) ;... les renvoie aux

calendes, Et leur înïi ni'penter les landes (La Font., II, 33, v. Ili-IG).

arrangé— Bouhours, dans la Préface de ses Remarques, s'était servi de l'expres-

sion suivante : ces personnes propres et îorl arranr/ées, qui ne plaisent point,

parce qu'elles sont toujours droites et contraintes ; Ménage critique cette

phi*ase qu'il trouve ridicule, contraire à l'usage et à la raison, le mot arran-

ger ne se disant que d'une multitude. Le P. Bouhours l'aura sans doute

entendu de quelque Précieuse (Ménage, 0., II, 202-204). — O tous les

lexiques; cependant ou trouve un sens voisin dans A. et A'-: un homme
arrangé, c'est un homme dont les meubles sont arrangés avec beaucoup de

soin et d'ordre.

arrérage s'emploie au figuré dans l'expression : arrérages des plaisirs, que

Richelet cite. Selon Fur., on dit proverbialement d'un bon compagnon et

vigoureux, que c'est un bon payeur d'arrérages.

arrêté, substantif i Balzac, Soc. chrét., 8, dans H.D.T.); *Fur.; A. et A^ donnent

non seulement le sens d'«a/*7'p/é de cour », mais d'« arrêté de comptes ». —
Je vous ai envoyé Varrêté que j'ai fait au compte d'Hébert (Sévigné, X, 100).

arrhes est la forme écrite, errhes la prononciation courante. (Voir p. 175). Bien

entendu errhes n'a rien de commun avec le vieux substantif verbal tiré de

errer. Mais on essaie d'établir une distinction. Au propre il faut dire airrhes,

au figuré, on dit arrhes (Bouhours, Rem., 449; cf. Alemand, Nouv. Rem., 385
;

d'Aisy, Génie de la langue, 335 ; Apothéose du Dict., il ; L. de Templery,

Gen. etPol., 73) A. de B. signale les deux termes, déclare que arrhes ne se

dit que dans le figuré, mais ne spécifie rien pour airrhes {Reft., 64). —
Le mot est dans tous les lexiques, sauf Th. Corn.; Rich. est le seul à faire

entre arrhes et airrhes la distinction que nous venons de voir. — Mais le

valet d'Oronte a rompu mon dessein, Qui m'ayant su couler quelque dou-

ceur en main Pour arrhes qu'il feroit encor toute autre chose,m'a promis

montset vaux moyennant bouche close (Th. Corn., Am. à la Mode, a. V, se.

2) ; On lui donne un baiser pour arrhes de la grâce Qu'il demandoit (La Font.,

V, 260, v. 316-317). Cf. Corn., V, 490, D. Sanche, v. 1732.

arriérer est signalé comme vieux par Th. Corn, avec le sens de retourner en

arrière
; O autres lexiques. — S*-Simon l'emploie avec le sens de retarder,

être en retard : ses affaires, que sa mauvaise santé et ses voyages en Flandres

avoient arriérées et brouillées dans sa tête (XVII, 190); Mais il faut encore

interrompre ici cette matière, qui ar/vè/vroj^ trop sur les autres (Id., VII, 158).

arrimeur — Fur., dans H. D. T., sous la forme arrumeur ;
* Th. Corn.

arrogant est rude, on s'en sert peu, il faut dire fier (Marg. Buffet, Nouv. Obs.,

42;. — * tous les lexiques sans observation. — Pendant qu'on ne fait que
rire de l'important, il n'a pas un autre nom ; dès qu'on s'en plaint, c'est

Varrogant (La Bruyère, II, 99).

arsenical — Fur., dans II. D. T. ; *A., A''^.
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article — Se mettre sur Varticle de quelqu'un ne semblerait pas à Sorel une

expression plus mauvaise que se mettre sur le chapitre de quelqu'un [Conn.

des h. liv., 1672, 429). — G tous les lexiques.

ar/j/?ce a failli perdre son sens favorable : il se prend plus ordinairement en mau-

vaise part (A., A-) ;
* Pom., G. Miege; chez Rich. le sens n'est pas précisé,

mais celui de l'adverbe est nettement défavorable. Fur. traduit par adresse,

subtilité, et ajoute : il signifie aussi fraude, mauvaise finesse. — entre les

Procureurs il est difficile d'en trouver qui brouille et qui prolonge une

affaire avec plus d'artifice (Bezançon, Medec. à la Censure, 102). En matière

de critique il reste élogieux : un louable artifice (Chapelain, Lett. au duc de

Longueville, 1"" Août 1662); D'un pinceau délicat Vartifice agréable (Boil.,A.

poét., III, v. 3); Il (Sophocle) se sert ici d'un arii/Zce très-agréable (Racine, VI,

246, Liv. ann.).

artificier — H. D. T. donne à tort comme premier exemple Fur., 1701 ;
* Fur.,

1690, A., A2.

artisan est bas, selon Balzac {Lett. à Chap., 4 oct. 1639). Ce mot bas est

employé dans le plus haut style au sens figuré, mais il est toujours accom-

pagné d'un adjectif ou d'un complément. Au propre il n'a jamais de régime

(Bouhours, Rem., 94-95). — * tous les lexiques, sauf Th. Corn. — Qu'est-il

encore écrit de Jesus-Christ?— ...Qu'il travailloit avec Saint Joseph, et qu'il

estoit connu comme un ar</san(Bossuet,CaYec/t. des Festes, 1687,31); on y voit

(chez les hérétiques) les plus grossiers artisans et les femmes mesme et les

enfans citer l'Ecriture (Id., Catech. de MeaUx, Avert., 7) ; celles (les saletez)

qu'on n'oit sortir que de la bouche des plus vils artisans (Id., Hist. des Var.,

I 44) ; nul artisan... n'a ses lettres de maîtrise sans faire son chef-d'œuvi'e

(La Bruyère, II, 451-452).

artisanne ne se dit pas au propre, selon Rich. qui est le seul avec Duil. à don-

ner ce féminin ; on dit femme d'artisan.

artiste se dit fort bien de l'Ouvrier,... sur tout en Chimie (Chapelain,

Lett. à M. Brieux, 12 Juin 1661). — * Pom. : celui qui professe un art,

G. Miege : an ingenious man, Rich. : ouvrier qui travaille avec esprit

et art. Fur., A. et A^. — les Escrivains, qui... ne se proposent pour modelles

que les Poëtes Italiens... passent pour si mauvais Artistes (La Mesnard.,

Poésies, 1656, Préf., 10). Pour l'adjectif, voir tome III, 125.

artistement — A. de B. trouve que Danet a été un peu précipité en déclarant le

mot vieux ; il fait observer qu'il est encore en usage et cite Boileau [Refi.,

65-66). — * Pom., Duil. : voyez artificiellement, G. Miege, Rich., Fur., A., A^.

Une belle arme ciselée artistement (La Bruyère, I, 187) ; 11... cueille arfis-

tement cette prune exquise (Id., II, 137). L. cite Pascal et Boileau.

ascendant — II ne faut point abuser de ce mot qui se dit des Astres et des

Constellations, mais peut néanmoins s'employer au figuré (A. de B., Refi., 67).

A.U propre * tous les lexiques, sauf Duil. et G. Miege; au figuré* tous les

lexiques, sauf Th. Corn.*.— \otre ascendant à l'hymen vous expose (La Font.,

VI 118 v. 318) ;
quel ascendant ne prennent-ils pas sur les savants ! (La

Bruyère, I, 263) ; Les hommes s'accoutument à tout, quand une fois leurs

1. Noter que Rich. ne donne au figuré que le sens de : pente naturelle, inclination.
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conducteurs ont pris Yascendant sur leurs esprits (Bossuet, Hist. des Far,, II,

273-274). Voir le Lex. de Mol. par Livet.

ascète — Bossuet, Obi. de l'état relig., 1, dans H. D. T. ; O tous les lexiques.

ascétique — Fur., dans H.D.T. ;
* A., Th. Corn., A^,

aspreté avait été condamné par Vaugelas, qui trouvait dans le mot luy-mesme

quelque chose de ce qu'il signifie (II, 443). Voir tome III, 25 et 44. Alemand

juge cette opinion sévère [Nouv.Rem., 369). — En fait, tous les lexiques l'in-

sèrent sans réserve. Il faut toutefois noter que Pom. et G. Miege ne le donnent

qu'en parlant d'un chemin ou d'une peau, Duil. de l'hiver, Rich. d'une saveur.

A partir de Fur., on trouve le sens figuré, —l'humeur y mêle plus ou moins

de douceur ou à'âpreté (La Roch., I, 328) ; Non qu'enfin ionies âpretés Causent

le même effet (La Font., VI, 343, v. 1H-H2) ; ce chemin, que sa hauteur et

son aspreté rendront toujours assez difficile (Bossuet, Rec. des Or. fun., 1699,

19-20, Or. fun. de la R. d'Angl.); C'est une chose qui crie vengeance, que...

Vâpreté que l'on a en ce pays-ci pour les sottises (Regnard, Crit. de VHom.
à b. fort., se. 4).

assaillir n'est guéres en usage au propre, mais s'emploie avec élégance au figuré

(A. de B., Refî., 66, citant Bossuet, Or. fun. de la duchesse d'Orléans). — Au
propre * tous les lexiques, sauf Th. Corn. ; Rich. signale qu'il vieillit (Cf.

Chevr., Ms. Niort, 61, dans Boiss). Fur. seul donne le sens figuré.— N'estoit-ce

rien... d'entrer dans son Palais de nuit et à main armée? de Vassaillir, et de

le forcer? (Bossuet, Hist. des Var., II, 106) ; De tous côtés se trouvant assaillie,

Elle se rend aux semonces d'Amour (La Font., IV, 259, v. 228-229) ; les

désirs qui pourroient l'assaillir (Mol., II, 369, Ec. des Maris, v. 177).

assaisonner — S'-Réal avoit dit : La reprehension est déjà assez odieuse d'elle-

même,... sans la rendre encore de plus mauvais goût parles termes dont on

l'assaisonne. Cet emploi n'est pas approuvé par A. de B., parce que, selon

lui, on n'assaisonne les choses que pour les rendre de meilleur goût {Suite,

342-343; cf. S'-Réal,DeZa Crit., 163).— En fait, les lexiques qui donnent le sens

figuré, Duil., Rich., Fur., A., A^, n'indiquent pas cet emploi péjoratif; on

trouve dans A. et A^ : ce mot se dit des manières agréables, honnestes,

douces, dont on accompagne ce qu'on dit.— la vertu la plus nécessaire à une
femme,... c'est un peu d'inconstance, assaisonnée quelquefois de perfidie

(Regnard, FiZZes err., a. II, se. 3). — Le mot avait pris simplement le sens

de : mêler, accompagner; le plus souvent il s'y joint l'idée de: donner du
piquant. Voir le Lex. de Mol. par Livet.

assassinant — H.D.T. cite comme premier exemple Mol., Psî/c/ié, 11,1, mais le

mot était déjà dans Scarron : Vostre œil, Planette assassinante, Brûle comme
un Miroir ai'dent [OEuv., l, 161). — * Rich.; O autres lexiques.

assassinateur— H.D.T. cite un exemple de Rabelais, III, 2; Bouhours doutait

que ce mot entrât au dictionnaire de l'Académie {D., 13-14). — *Pom.,
G. Miege; G autres lexiques. L.dans son Supp' cite Sévigné, 22 janvier 1674.

ssséner, qui était vieux au temps de du Bellay, a été repris depuis (Ménage,

0., l, 434). Vaugelas le trouvait bon, mais Alemand constate qu'il com-
mence à moisir [Nouv. Rem., 510). — *tous les lexiques, sauf Th. Corn. —
Et pouvoir, à plaisir, sur ce muQe assener Le plus grand coup de poing qui

Histoire de la Langue française. IV. 39
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se puisse donner (Mol., IV, 517, Ta.rt., v. 1799-1800). Le mot se construisait

aussi transitivement, avec un nom de bête ou de personne pour complé-

ment (Pom., G. Miege, A., A^). — Almon,... D'un coup de flèche qu'on luy

tire, Fut dans le gosier asse/ié (Scarron, Virg. trav., II, 252-253).

assertion (Voir tome III, 144). — Il est du stile dogmatique et sent un peu

l'école. On dit plûtost : ma proposition (A. de B., Refl., 67). — * Pom.,

G. Miege; O Rich. ;
* Fur., A. : il n'est guère en usage, Tli. Corn. : l'usage

en est renfermé dans le dogmatique ; A^ répète A.

assiette— Bouhours constate que ce mot, autrefois très employé au figuré, cède

devant situation (/?em., 496). — * tous les lexiques; Rich. le marque d'une

croix au figuré. — l'esprit de leur cadette étoit toujours dans la même
assiette (La Font., VIII, 100, Psyché); ...le camp de Taxile Garde dans ce

désordre une assiette tranquille (Racine, 1,556, Alex.,\. 701-702) ; les hommes...

ne se trouvent souvent dans une assiette plus tranquille que lorsqu'ils meurent

(La Bruyère, I, 213) . Voir le Lex. de Mol. par Livet.

assignable — Bossuet, Lib. Arb., 4, dans ll.D.T. ; tous les lexiques.

associé, substantif. — H.D.T. cite à tort comme premier exemple Rich.; *Pom.,
Duil., G. Miege, Fur., A., A^. — l'époux et son associé (La Font., VI, 134,

V. 130) ; ces Bohémiens chei'cherent en vain des associez sur la terre (Bos-

suet, Hist. (les Var., II, 324).

assommoir — Liger, Nouv. Mais, rust., dans Delb., Bec, cité par H.D.T.
; o

tous les lexiques.

assoler devient burlesque. — * Pom., Duil. avec -{-, B. F., Fur., A. : style bas.

— On ne trouve plus que le participe dans A^ qui déclare le verbe hors

d'usage et n'admet le participe lui-même que dans le style bas. B. F. donne

aussi la forme assotir. — On trouve chez La Font, et Mol. des exemples

du participe.

assoupissant — Quinault, 1676, Atys, III, 4, dans H.D.T. ;
* Pom., G. Miege,

Fur., A. A2.

assouvir ne se dit bien qu'au figuré (A. de B. , Refl., 68). — Au propre * Pom
.

,

G. Miege, Fur., A. , A^ ; au figuré *tous les lexiques, sauf Th. Corn. — tous

les rafînemens dont nous nous servons pour couvrir nos tables suffisent à

peine à nous déguiser les cadavres qu'il nous faut manger pour nous assou-

vir (Bossuet, Hist. Univ., 174). Les exemples du figuré sont nombreux. Voir

lé Lex. de Mol. par Livet.

assurément— Sorel voulait qu'on distinguât entre asseurémenl qui vouloit dire

certainement, et seurement qui signifioit avec seureté et qu'il reprochait aux

Dames d'employer au sens de asseurément {Conn. des b. liv., 1671,414-415),

cette soi-disant confusion est dans A. — En fait le mot avait trois sens : i° avec

assurance, *Pom., Duil., G. Miege
;
Qui marche assurément n'a point peur de

tomber (Corn., Pol., a. II, se. 6, dans Hug.); 2» sans danger, en toute

sécurité, * Pom., Duil., G. Miege ;
3° probablement, certainement, * tous les

lexiques, sauf Th. Corn. — l'abbé de la Rivière étoit assurément gagné par la

cour (La Roch., II, 167); cette confusion... vous cause très-assurément les

maux de tête que vous avez eus (Sévigné, X, 132). Voir Hug.
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assureur— 1681, Ordonn. s. la Mar., dans H.D.T, ;
* Fur., A. et A^, qui ne

l'admettent que comme terme de commerce maritime.

astragale — De Lerac approuve fort Boileau de s'en être servi dans le vers : Ce ne

sont que festons, ce ne sont ([u astragales. « Ce sont des mots de l'Art, répli-

quera le Censeur. Il est vray. Et que tirez-vous de là? Ya-t-il rien qui enri-

cliisse plus une langue que ces nobles termes » [Def. des b. esprits, 10). —
* Pom., G. Miege, Rich., Fur., A., Th. Corn., A^.

astreindre n'estd'usage qu'au figuré (A. de B., Refl., 69). — Au propre * Pom.,

B. F., Fur.; au figuré *Pom., Duil., B. F., Rich., Fur., A. : il ne se dit guère

qu'en parlant d'obligations civiles, A^ ne fait pas celte remarque. — A ses

lois croit-il nous astreindre"? (La Font., I, 216, v. 31). — Fur. et A. donnent

aussi le sens de resserrer le ventre.

atmosphère — Fur., dans H.D.T. ; *A., Th. Corn., A'^.

atrabile— Ce mot surprend Bouhours; « on dit bile noire » (/)., 44). Ménage

le défend comme terme de Médecine, en reconnaissant d'ailleurs que ce serait

un très-mauvais mot dans la conversation (0., II, 157 et 339). — * Pom.,

G. Miege, Rich.
; O Duil., Fur., A., Th. Corn., A^. — A travers toute cette

atrabile [Perr, d'Abl. vengé, 18).

atrocité que Vaugelas condamnait {Rem. Postli., II, 458) est accepté dans le

style relevé par Alemand [Notiv. Rem. , 429-430). A. de B. trouve que c'est un

terme excellent pour exprimer la grandeur d'un crime {Re/l., 72). — * Pom.,

Duil., G. Miege, Fur., A., A2 ; *L., H.D.T., Hug.

attache et attachement — Bouhours a consacré plusieurs pages à délimiter les

emplois d'attache et attachement. On ne dit pas : il a de Vattache pour

telle personne, mais on dit bien : jouer avec attache pour dire avec ardeur.

Attachement ne conviendrait pas. En parlant de choses, attache et attache-

ment se disent indifféremment. Au pluriel, on dit les attachemens de la

terre, du monde et aussi les attaches de la terre {Rem., 34 et suiv.). Ce sont-là

des subtilités qui mériteraient au P. Bouhours le nom de « Scot de la Gram-
maire Françoise » (Alemand, Guerre civ., 169-173). Au sens d'afîeclion, attache

* Pom., G. Miege, Rich., Fur., A., A^ ; mais il faut noter que Pom. et G.

Miege ne l'emploient qu'avec les choses. Quanta attachement, il n'est avec le

sens d'affection que dans Rich., Fur., A., A"^. Il n'a que le sens de rela-

tions chez Pom. et chez G. Miege : il a de Vattachement avec mes ennemis.

Duil. ne l'emploie qu'avec un nom de chose. Pour d'autres exemples de

attache et attachement, voir le Lex. de Mol. par Livet. — Il a un attachement,

pour dire, il aime une personne, est un emploi nouveau, selon Bouhours

[Enlr.. 103) ; cette expression ne se trouve que chez Pomey.

d'attache = avec passion, avec persévérance — O tous les lexiques. —
Est-il croyable... que depuis quarante ou cinquante siècles que les Médecins

estudient d'attache les maladies et les remèdes... (Bezançon, Med. à la Cen-

sure, 97).

attachant — Sévigné, o72, dans H.D.T. ; tous les lexiques. — disons icy..,

qu'elle est (cette affection naturelle) trop attachée et trop attachante (Bossuet

Div. ecr. sur les Max. des Saints, CLXIX).

atteindre — Au sens de : tirer dehors ; il n'y a que dans les Provinces qu'on

se sert d'atteindre. Il faut dire : aveindre, comme à Paris et à la Cour
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(Ménage, 0., I, 263-2G6). — O tous les lexiques. — Aveindre paraissait dou-
teux à Andry [Refl., 76; cf. de Callières, Bon et mauv. us. ,11; v. Schenk,

0. c, 14-15).

atteint — En terme de Palais, on déclare qu'un horamc est atteint et convaincu'

de crime... Il faut remarquer que le mot atteint se dit seulement d'un accusé,

au lieu que le mot convaincu se dit de celui contre lequel il y a une preuve
claire et certaine (Fur.) ;

* Pom., Duil., G. Miege, Rich., A., A^. — Iti

demeura froid comme glace, et si esperdu que sur la première demande
il confessa et demeura atteint et convaincu de tout (Chapelain, Guzni. d'Alf.,

1, 80); Quoique déjà je sois a</em^ et convaincu, Par les maux que je sens,

d'avoir longtemps vécu (Regnard, Lég. iiniv., a. I, se. 4).

atteler — Mettre les chevaux au Carosse est plus noble qu atteler les chevaux,,

et c'est comme parlent les personnes de qualité. Toutefois, s'il y a un grand

nombre de chevaux, il est mieux de dire : atteler (A. de B.,7?e/Z., 70). — *tous.

les lexiques, sauf Th. Corn. L'opinion de Rich. confirme celle d'A.de B.

attenant — La Font., Fa/)Z., IV, 4, dans H. D. T. ;* Duil., G. Miege, Fur., A.,A2.

attendre peut à la rigueur s'employer au sens de craindre, mais il ne faut

pas s'en servir en toutes sortes d'occasions : vous ne devez plus attendre rieni

qui vous puisse troubler (Tallemant, Decis., 2.^-26).

atténuer — Il faut dire : il est tout atténué de mortification et non pas : exténué..

C'est un mot de Provinciaux (A. de B., Refl., 223-224). — * Duil., Rich.,,

Fur., A., A2.

atterrer — Chapelain ne l'admettait que dans la haute poésie, et pour l'ordi-

naire lui préférait terracer [Lett. à M. Brieux, 12 juin 1661). A. de B. accepte

le mot sans observation, mais il ne lui donne que le sens de : confondre,

exterminer, ruiner [Refl., 71). — * tous les lexiques, mais Rich. déclare qu'il

vieillit et terrasser lui semble meilleur; Fur. le donne comme vieux et A^ en

restreint l'usage à quelques phrases.— ...ils (les Anges) atterrent le dragon

qui vouloit engloutir l'Eglise (Bossuet, Apocalypse, Préf., 78). VoirHug.

attiédir — A. de B. distingue entre attiédir et tiédir. Tiédir se dit de froid en'

chaud, et attiédir de chaud en froid ; on ne dit pas tiédir de l'eau, mais faire tié-

dir deVediU {Refl.,li).— Richeletconteste l'emploi d'attiédir au propre et veut

qu'on dise en sa place : devenir tiède. Le mot est dans tous les lexiques, sauf

Th. Corn., mais il est souvent difficile de savoir s'il font la même distinc-

tion qu'Andry : ils traduisent par rendre tiède. Toutefois, G. Miege rend par

to warm ; Richelet donne : rendre plus froid, mais c'est dans un exemple de

sens figuré ; Fur., A. et A^ traduisent par rendre plus froid, mais en même
temps A. et A^ donnent : l'air s'est attiédi, est devenu moins froid.

attiédissement est, selon Bouhours, un mauvais mot qui vient de Port-Royal

[Entr., 139; /Îe/H.,344). Au contraire « c'est un bon mot, en matières physiques

et encor plus dans les choses morales », pour Barbier d'Aucour (Sent, de

Cleante, 84). — * Pom., Fur., qui ne le donne qu'au figuré. A., A^ font de

même.

attifer — II ne se dit que par moquerie (A. de B., Re/Î., 72). — * tous les

lexiques, sauf Th. Corn. ; Rich., qui ne garde que le participe, le marque

d'une croix, Fur., A. et A^ le déclarent vieux. Il faut remarquer que les trois-
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derniers lexiques ne le donnent qu'au sens de coiffer, tandis que les autres

ont le sens plus général de parer, orner.

attifet — * B. F., Rich. avec -|-, Fur. : vieux mot, A. et A^ : id.

s'attirer de l'estime, s'attirer des reproches, s'attirer de méchantes affaires,

sont des expressions à la mode (Bouhours, Entr., 96). — *Pom.,G. Miege,

Rich., A., A"^. — au lieu... de s'attirer par là le mérite d'avoir procuré le repos

public (La Roch., II, 247); Il s'es^ attiré tout cela, en dépit même du destin

(Racine, VI, lil,.Rein. s. l'Oclys.).

attraper — Ce mot qui se dit communément pour tromper, ou pour atteindre

en courant, s'employe élégamment comme terme d'art et de littérature au

sens d'arriver ou de parvenir aune perfection (A. dc B., Suite, 12-13). —
Dans ce sens* Rich., Fur., A., A^. — les gens du commun ne peuvent jamais

attraper ce bel air (Fur., JRom. bourg., 1, 18) ;
jamais comédie n'a mieux attrapé

son but (Racine, II, 142-143, Plaid., au lect.).

attrayant — (c Des personnes tres-polies dans la Langue prétendent qu'on ne le

doit dire que des objets de la veuë, et que ce ne seroit pas parler dans l'exac-

titude que de dire, la Musique est quelque chose d'attrayant. Tous néan-

moins ne sont pas de ce sentiment » (A. de B., Befl., 69-70). — *tous les

lexiques, sauf Th. Corn., sans aucune restriction. — et celte bouche... est

la plus attrayante... du monde (Mol., VIII, 131, Bourg, gentilh., a. III, se. 9);

les charmes attrayants d'une conquête à faire (Id., V, 88, D. Juan, a. I, se. 2).

aube — L'aube du jour est une expression qui a vieilli ; on dit le point du jour

(A. de B. , Befl., 74). Le mot aube ne s'emploie guère seul (A., A^)
;

*tous les lexiques, sauf Th. Corn. — Et du temple déjà l'aube blanchit le faîte

(Racine, III, 616, Ath., v. 160).

aubergiste — 1667, Le Tac, Hist. du Canada, dans Delb,, Bec., cité par

II. D. T.; tous les lexiques.

audace — Ce mot signifie plus que hardiesse et se prend toujours en mauvaise
part, à moins qu'il ne soit adouci par une épithete ou un autre substantif qui

l'accompagne, ou encore par le sujet traité (Bouhours, Bem., 376-377). —
* tous les lexiques, sauf Th. Corn., mais tandis que pour Rich. et Fur.

le sens ordinaire est péjoratif, pour A. le sens de hardiesse impudente est

rare. A^ contredit A., et se rallie à la façon de voir de Fur. — Voilà ses yeux,

sa bouche, et déjà son audace (Racine, II, 72, Andr., v. 653) ; De mes accu-

sateurs qu'on punisse l'audace (Id., II, 317, Brit., v. 1288).

austère — Vaugelas n'avait pas voulu qu'on se servît du mot dans l'expres-

sion : une mine austère. C'est pourtant un sens fort usité (Alemand, Nouv.
flem., 486-487). Le mot, appliqué à visage, n'est pas dans Rich.; * Fur., A.,

A2.

auteur se prend quelquefois en mauvaise part : un auteur, tout court, se dit d'un

homme qui se mêle d'écrire sans y entendre rien, qui ne parle jamais natu-

rellement(A. deB., Befl., 81-82; cf. Suite, i6). — « Un fort honneste homme
qui ne vouloit point passer pour autheur déclaré le vint menacer (un libraire,

éditeur de Recueils) de lui donner des coups de baston à cause qu'il avoit fait

imprimer un petit nombre de vers de galanterie sous son nom, et l'avoit mis
au commencement du livre, dans le catalogue des autheurs qu'il avoit mesme
fait afficher au coin des rues » (Fur., Boni, bourg., I, 125) ; Voilà écrire
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en vrai auteur que de commencer par parler de ses ouvrages (La Roch., III,

132-133) ;
Quand on voit le style naturel, on est tout étonné et ravi; car on

s'attendait de voir un auteur, et on trouve un homme (Pascal, Pens., éd.

Ilavet, I, 105).

autrement — Vaugelas trouvait beaucoup de grâce à des expressions comme:
il n'est pas autrement riche, et Alemand acceptait qu'on dît le mot et même
qu'on l'écrivît quelquefois {Nouv. Rem., iSi-i:S2). Autrement, ainsi employé,

a quelque chose de naïf (A. de B., Suite, 17). — A. et A^ indiquent expres-

sément qu'autrement, avec la négative pas, signifie Guère ;
* Duil. ; O

G. Miege, Rich. ; *Fur. ; *!-.., qui cite Pascal. — Ce n'étoit pas autrement

sa coutume (La Font., IV, 157, v. 9).

s'avachir est un terme bien bas et bien populaire (Grimarest, Comm. de

Lett. cur., 188). Toutefois A. le considère comme pouvant s'employer au

figuré. — * B. F., Fur. : bas, Th. Corn. : vieux, A^ : bas.

avalasse= inondation — les avallasses étoient si grandes . . . qu'à peine se pou-

voit on retirer des cliemins (d'Ouville, Contes, I, 216). — Le mot n'est plus

que dans B. F. et Fur. : avalasse ou avalaison

.

avaler = descendre — C'est un mot condamné parles personnes qui se servent

de termes choisis (Grimarest, Comm. de Lett. cur., 188-189). — Il est bas et

populaire (A. et A^) ;
* Duil., Fur. On ne trouve chez Richelet que la forme

s'avaler : le ventre de ce cheval s'avale. — S'il s'avale, ses pieds toucheront

jusqu'en bas. J'en suis certaine. . . (Poisson, Foux divert., a. III, se. 3).

avancement — Il n'est pas accepté au propre, mais seulement au figuré (A. de

B., Refl., 74; cf. L. de Templery, Gen. et Pol., 176). — Au propre le mot

n'est que chez Pom. et G. Miege.

avantage doit être remplacé par honneur dans l'expression : avoir l'avantage

de... qui est bourgeois (de Callières, Mots à la Mode, 73 et 80; cf. Bon et

mauv. us., 31 ; v. Schenk, o. c, 13). — O tous les lexiques.

avant-chemin — Racine, Siège de A^ajnur, dans H. D. T.
; O tous les lexiques.

avant-fossé— Racine, Ib. ;
* Fur.; Th. Corn.; * H.D.T.

avarement « n'est nullement en usage, on dit avec avarice » (A. de B., Refl.,

75). — * Pom., Duil., qui préfère avaricieusement, G. Miege, Fur., A., A^
;

O Rich.; * L., qui cite Balzac.

avaricieux n'est employé que par les gens du commun; arare seul est du

bel usage (de Callières, Bon et mauv. us., 69; v. Schenk, o. c, 14). — * tous les

lexiques, sauf Tli. Corn. — un roi avaricieux et ingrat (La Font., VIII, 293,

Songe de Vaux) ; Voulez-vous, démentant un généreux effort, Ltre avaricieux

même après votre mort ? (Regnard, Légat, univ., a. V, se. 7). Voir le Lex.

de Mol. par Livet.

avertin (Voir tome III, 144). — * Duil. avec
-J-,

Fur., Th. Corn. : vieux. —
Perrault, philosophe mutin,... Et coiffé de son avertin (Racine, IV, 246,

Poes. div.).

avertissement — Selon Bouhours, Avertissement au lecteur a remplacé Aviç au

lecteur, devenu ridicule {Suite, 342-343), — * Fur., A., A^ Voirie Lex. de

Mol. par Livet et Ilug.
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aveuglement — UApothéose du Dictionnaire n'accepte pas aveuglement au

propre (128) ; L.de Templery est du même avis {Gen. et Pol., 176). — Au
propre * Pom., G. Miege, Duil. ; au figuré seulement dans Fur., A,, A^.

aveuglette — « C'est un mot du peuple, que personne ne voudroit proférer ni

écrire » (Grimarest, Comm. de Lett. cur., 189). — * B. F., Fur., A. : bas,

Th. Corn, : vieux, A^ : bas.

avorter — Ménage n'accepte le mot que pour les animaux, pour les femmes il

aime mieux: faire une fausse couche (0., 1,273-274). — Il se dit d'une femme
qui fait périr à dessein son fruit, mais si c'est par accident, on dit qu'elle

s'est blessée. Pour les animaux, on dit toujours avorter (A. de B., Refl., 77).

— *Pom., Duil., G. Miege, Bich., Fur., A., qui confirme Andry, A'^. — Que
sait-on"? Si ma cousine allait avorter (Begnard, Crit. de Vh. kb. fort, se. 3).

avouer ne doit s'employer qu'à propos de ce qui est vray. On ne peut pas

dire: il a avoué ce qu'il n'a point fait. De même, aveu, confesser et confession

supposent la vérité (A. de B., Refî., 80).

azyme — Thoynard reproche à Bouhours d'avoir traduit: prima autemdie Azy-

morum, par : le premier des jours où l'on mangeoit des pains sans levain.

Il falloit dire le premier jour des Azymes {Disc, 76). — *B. F., Bich., Fur.,

A., A2 ; les deux derniers lexiques seuls le donnent comme substantif dans

l'expression : la Feste des Azimes. — leur sacrifice en pain levé se conser-

vant mieux que nos azymes (Bossuet, Traité de la Comm., 58).





CONCLUSION

LE LEXIQUE CLASSIQUE

L'œuvre tant souhaitée était faite, le lexique français était cons-

titué. Mais il ne ressemblait guère à celui qu'on avait rêvé autour

de cette année 1539, où parurent à la fois l'Ordonnance qui fit du

français la langue officielle du royaume, et le premier Dictionnaire.

Les hommes du xvi" siècle avaient vu grand. Sans doute, leur faci-

lité à recevoir des mots leur venait en partie d'une certaine humi-

lité, commune chez les gens qui débutent et qui sont peu sûrs

d'eux-mêmes. Mais cette résignation passagère, loin d'exclure les

hautes ambitions, s'expliquait et se justifiait par elles.

Obligés ou naturellement enclins à employer un idiome jusque-

là réputé inférieur, naïvement éblouis des trésors grecs et latins,

envieux aussi, sans l'avouer franchement, des richesses d'outre-

monts, ils n'avaient ni le courage, ni le moyen, ni le désir de vivre

sur leur propre fonds. Trois civilisations supérieures, où les arts,

les sciences, tout ce que créent la pensée et le rêve de l'homme,

religion mise à part, semblait avoir atteint des sommets inac-

cessibles, exerçaient un tel ascendant que les esprits les plus vigou-

reux se sentaient incapables de réagir. De même qu'ils imitaient

des modèles et copiaient des procédés, de même ils s'efforçaient

d'acquérir et d'adapter un outillage et un matériel. Pour égaler

leurs rivaux, ce qui était leur but suprême, il fallait non seulement

atteindre à la beauté, mais atteindre à la même beauté. Et elle

leur paraissait hors de portée, tant qu'on n'aurait pas à sa dispo-

sition une égale richesse de moyens. Etrangers à toute notion de

propriété littéraire, ne sachant guère ce que c'était que l'originalité

dans les conceptions, les idées et les formes d'art, et ignorant tout

à fait qu'il est vain d'essayer de les faire revivre dans un temps et

un milieu pour lesquels elles n'ont pas été faites, comment
eussent-ils imaginé qu'il y avait aussi une propriété des mots,
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et qu'en croyant les emprunter, on n'en naturalise le plus sou-

vent que ce qu'ils ont de matériel, leurs éléments phonétiques,

pendant que leur âme reste au loin, dans le pays dont ils ont tra-

duit le sentiment et la pensée. Et ils faisaient main basse sur tout,

ainsi que des soldats ivres après un assaut, enchantés par une
erreur qui était celle de tous, des artistes, des courtisans, des

hommes du monde. Les mots arrivaient, s'empilaient comme des

dépouilles.

Mais, il faut bien le dire, telle est la puissance d'assimilation de

notre France qu'elle a adopté et transformé des architectures qui

ne semblaient pas faites pour son ciel de pluie, si bien qu'on les

croirait indigènes. De même, une foule de mots: caprice, délica-

tesse, disgrâce ont si bien pénétré dans le lexique français, ils y ont

pris une telle place qu'ils semblent l'avoir toujours occupée. L'er-

reur n'en fut pas invariablement une.

D'autre part, il n'existait point au xvi*' siècle d'hommes de

lettres, au sens où nous entendons ce mot. Les lettres occupaient

des personnes de toute profession, et aussi de tout pays. Le
XVI'' siècle ig-norait cette centralisation qui a eu sur la destinée de

la littérature française une si grande influence. Ronsard, Du Bellay,

Montaig-ne, n'ont point vécu à Paris. Rabelais est de Touraine et de

partout. Jusqu'à Henri IV, tout en France est resté provincial, la

paix et même la guerre. Et dans la vie ainsi organisée, quoique les

distinctions sociales existassent et fussent très rigoureuses, des

nécessités quotidiennes rapprochaient les classes. Un grand sei-

gneur rural, qui faisait valoir ses domaines, percevait ses rede-

vances, traitait avec ses intendants, ou bien directement avec ses

vassaux et ses fermiers, restait tout près des paysans et loin de ses

voisins de caste. Les mots de terroir, les termes d'arts et de métiers

entraient ainsi dans les œuvres, comme ils circulaient dans la

société. Et un Ronsard, frappé du parti qu'Homère, Hésiode ou

Virgile avaient tiré de cette technique pouvait, sans se compro-

mettre ni choquer en rien ses lecteurs, fréquenter les (( minérail-

leurs » et prendre à leur langage des images pittoresques et ces

sonorités qui « font batterie au vers ». La cité des mots était ainsi

large ouverte. Elle le resta jusqu'au début du xvii'' siècle.

A cette époque, la direction passa à d'autres mains. Ce ne furent

plus les écrivains, les poètes, les parlementaires, les gens des

cours de justice qui continuèrent l'élaboration du lexique, ce furent

les hommes et les femmes de cour. Et les maîtres de l'œuvre ayant

changé, l'œuvre changea également. L'idéal qu'on se proposa fut
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tout autre. On ne rêva plus d'ampleur, mais d'ordre. Il ne s'agit plus

de s'agrandir et d'ajouter, mais de se limiter et de se restreindre.

On se mit à vérifier, à recenser, à classer. Le lexique de la langue

de cour— il ne faut pas dire de la langue littéraire, c'est trop tôt

ou trop tard — sortit de cette organisation, qui dura un siècle.

11 fut dans ces conditions ce qu'il pouvait être, une réduction du

lexique commun. Plus d'influences étrangères ni anciennes. On

étudie les langues, mais sans idée d'y conformer la sienne. Les

communications sont sinon coupées, du moins si bien surveillées

par des censeurs rigoureux qu'il n'entre à peu près rien par le

canal, où autrefois un flot avait passé. La tradition française elle-

même n'en impose point. Assurément on ne prétend pas faire un

vocabulaire nouveau, mais loin que l'ancienneté recommande un

mot, elle le rend suspect. On abat sans respect tout ce qui sent le

gothique, les termes vieux comme les vieilles églises. Des pro-

vinces, chacun cherche à perdre l'air et l'accent. Malherbe est nor-

mand, Vaugelas savoyard. Comme s'ils voulaient faire oublier

leurs origines, ils « dégasconnent » les Gascons et. . . les Parisiens.

L'un et l'autre sont et Aeulent être de classe noble. Partout ils

recherchent et dégagent le pur air de la Cour, et ne font grâce

qu'aux mots qui le portent, n'aiment que ceux qui l'aflîchent. Le

lexique s'aristocratise. Bientôt de même que la noblesse, en vain

sollicitée par Colbert de se livrer au grand commerce, qui ne déroge

point, se ferme et s'enferme, le Versailles des mots n'a plus ni fau-

bourg, ni banlieue. Entre le quartier populaire, les rues de commerce

et les avenues plantées d'hôtels et de châteaux, on a creusé un fossé

et élevé un mur de l'autre côté desquels on ne laisse pénétrer qu'à

grand' peine et un à un les habits noirs et les robes.

Il n'est pas besoin de faire voir ce qu'un lexique ainsi composé

a gagné en unité. Tout y avait été accepté, vérifié par les maîtres

ou par des commis plus sévères et plus regardants encore que les

maîtres. Sur le sens et la valeur de chaque mot, la catégorie à

laquelle il appartenait, le style auquel il convenait, on n'avait rien

oublié de ce qu'on pouvait établir. Là où le Code officiel ne sufii-

sait pas, le pviblic savait où recourir. Une foule d'arrêts exis-

taient qui faisaient jurisprudence, et que des La Touche allaient bien-

tôt réunir en Corpus. Et puis la coutume et la voix publique sup-

pléaient au silence des Auteurs. Toute la société du temps formait

une vaste Académie.

Sans doute, on avait oublié que la vie ne souffre point de règles

si précises et si immuables. Déjà, en attendant qu'une autre époque
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se passionnât pour Fart, les sciences, la philosophie, dont on tenait

si soig^neusement à l'écart et les idées et le vocabulaire, les grands

artistes du style dérogeaient, en quelque façon, aux règles posées,

en faisant un emploi personnel d'une matière qui semblait com-

mune à tous. Mais on ne s'en apercevait point, ou on ne voulait

point s'en apercevoir. Entre La Fontaine qui continuait la tradition

de l'indépendance, et Fénelon qui faisait présager les futures

révoltes, la soumission générale suffisait pour qu'on crût avoir éta-

bli un ordre immuable. Et dans cette illusion, s'il y avait de l'aveu-

glement, c'est que par une exagération de sentiments compréhen-

sible, on croyait éternel ce qui n'était que durable. Mais il reste

vrai que si l'ordre imposé ne devait pas subsister toujours, il

devait du moins se conserver longtemps. L'amplitude et la vitesse

des mouvements ultérieurs jusqu'au romantisme ne peuvent se

comparer à celle des mouvements du xvi® siècle. On n'avait pas

arrêté la vie, on l'avait ralentie.

A quel prix, nous l'avons vu. De suppression en suppression,

d'interdiction en interdiction, le lexique français s'était resserré.

Gomme dans ces minoteries où les tas de blé en passant de trémie

en trémie, abandonnent d'abord toutes les impuretés étrangères,

ensuite les grains noirs, puis ceux qui sont trop petits, et finissent

par se réduire à quelques mesures de grains choisis, entre les mains

de vanneurs si difficiles, la belle et ample moisson du xvi® siècle

s'était fondue et envolée avec la bourre, ou avait été jetée à terre

avec les rebuts. Le reste tenait maintenant dans les deux sacs

de l'Académie.

La grandeur de certaines œuvres du temps nous dissimule ce

résultat. Séduits par leur grave et noble ordonnance, épris de leur

beauté morale et psychologique, émus de la puissance affective que

l'âme d'un Racine a communiquée à ses vers, nous ne nous occu-

pons guère des mots dont il s'est servi. Je suis de ceux qui estiment

que sa gloire a tout à gagner aux analyses qu'on en pourra faire.

La pauvreté de la matière grandit le mérite du génie qui l'a mise

en œuvre. Dans les arts plastiques aussi, il n'est pas rare de voir

les plus grands effets obtenus avec les matériaux les plus pauvres.

Mais là n'est pas la question. Quelque conséquence que puissent

avoir des recherches de ce genre, aucune superstition ne doit nous

empêcher d'examiner si, en supportant les conditions faites à la

langue, nos grands écrivains ne se sont pas résignés à certains

renoncements, s'ils n'ont pas aussi accepté certaines faiblesses. Il

serait vain d'objecter que s'ils en avaient eu conscience, ils auraient
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cherché à s'émanciper de règles trop étroites, comme un ou deux

l'ont fait. J'ai montré pourquoi la soumission fut et devait être géné-

rale.

Nous qui avons et le recul nécessaire et la liberté de juger, nous

sommes obligés de constater que cet art classique, qui fut admi-

rable, s'est en général interdit de riches sujets, qu'il s'est appliqué

surtout à l'homme intérieur et à la vie de société plutôt qu'à la vie

sociale. Le monde matériel, la nature aussi lui échappe, presque tout

entière. Et ce qu'il en a étudié, il a essayé de le comprendre plus

que de le voir. Il n'est pas pittoresque, il n'est même pas plastique.

Pour peindre, un La Fontaine a dû emprunter des couleurs. Ce

n'est pas le lieu de discuter pourquoi ses contemporains n'ont pas

fait comme lui. Se sont-ils interdit les mêmes goûts parce que les

moyens autorisés leur manquaient, ou ont-ils renoncé à se pro-

curer ces moyens parce que leurs goûts ne les portaient pas de ce

côté? Le fait est que, chez les plus grands, l'épithète est froide^

banale : Son heureuse fécondité, dit Bossuet, redoublait tous les

jours les sacrés liens de leur amour mutuelle {Or. fun. d^Henr.

de Fr. , éd. Rébell., 82). La périphrase est déjà un peu noble pour

dire que « tous les ans », sinon « tous les jours », il leur naissait un

enfant ! mais elle était nécessaire. Soit. Les mots heureuse et sacrés

ne la relèvent guère, même si on donne au premier son sens latin,

au second sa valeur religieuse. Dans Esther^ dans Athalie, si on

rencontre de-ci de-là quelques adjectifs évocateurs, la plupart du

temps on peut annoncer, avant de les avoir entendus, ceux que

les substantifs traîneront par la main. Nous verrons, au chapitre de

la phrase, comment ces répétitions s'accordaient mal avec les

règles qui imposaient de la variété dans le style. Il convient de recon-

naître dans ces faiblesses moins une négligence des auteurs qu'un

eiîet des théories qui n'avaient cessé de réduire le vocabulaire.

Quoi qu'il en soit, en pleins chefs-d'œuvre, il nous faut, à nous,

un réel effort pour nous accommoder de ce vocabulaire pauvre,

stérile, où les mêmes expressions, les mêmes ornements sur-

tout sont répétés à satiété. Nous avons peine à nous figurer le

spectacle d'une ville prise d'assaut et détruite d'après les mots si

froids d'Andromaque, ancienne princesse de cette ville : « des toits

que la cendre a couverts ». Nous nous représentons mal le cadavre

d'un homme qui vient de mourir victime d'un accident et d'un

monstre, dans ce vers si nu, tout négatif : « Hippolyte étendu, sans

forme et sans couleur » (Rac, Phèd., v. 1579). La célèbre bataille de

Rocroi elle-même, malgré le mouvement dramatique du récit, ne
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donne à nos imaginations, sans doute parce qu elles sont blasées, que

des visions un peu vagues. Vieilles troupes ressemble trop k vieux

régiments et à vieilles bandes. Comme trois fois une portion de l'ar-

mée ennemie est ainsi qualifiée de vieille, ce n'est presque plus

qu'une désignation de corps, comme serait : les réservistes, ou la

vieille garde. Braves revient aussi deux fois, et il n'a rien qui frappe

l'attention, quand il s'agit de soldats. Grand prince, jeune prince,

sentent trop ces circuits de parole, dont l'étiquette obligeait à couvrir

la nudité simple d'un pronom, et que l'orateur a multipliés sans fin

d'un bout à l'autre des Oraisons funèbres. D'autres épithètes, soi-

disant pathétiques, sont flasques, comme timides appliqué à brebis. Il

est naturel qu'un prêtre occupé à représenter le caractère d'un héros

insiste sur Tair assuré du chef, sur les grâces que la clémence ajoute à

sa haute contenance, et nous n'avons rien à y redire, mais de la scène

de carnage et de lutte, presque tout ce que nous apercevons est

également psychologique : la furie, l'enivrement, les courages émus,

et jusqu'à la décharge qui est qualifiée par l'impression que l'orateur

entend qu'elle donne aux esprits : effroyable. Il n'y a que la

belle image des bataillons semblables à des tours, où se retrouve

l'imagination si naturellement concrète de Bossuet, pour nous rap-

peler nos façons d'écrire. Et il est bon de remarquer que c'est

une comparaison, on n'a pas osé la métaphore'. 11 en est ainsi par-

tout, ou presque partout. Font seuls exception les indépendants,

comme La Fontaine, les égarés ou ceux qui nont pas écrit pour le

public de leur temps, comme Retz ~, M""' de Sevigne ou S^-Simon.

Nous acceptons sans peine la syntaxe d'alors, car si elle a été

étroite et sévère, la phrase y a gagné une clarté et une sûreté dont

nous profitons ; la versification, pour raide et monotone qu'elle ait

pu être, ne nous gêne pas plus, nous l'assouplissons par notre

façon actuelle de lire. Au contraire critiques et écrivains modernes

ont souvent reproché aux plus grands maîtres de l'art classique ce

lexique qu'il n'ont pas fait, mais dont ils ont accepté de se conten-

ter, choisi, ordonné, noble, juste, mais qui parlait plus à la raison

qu'à l'imagination, et ne pouvait suffire qu'à une société repliée

sur elle-même, dont la littérature était toute d'observation intérieure

et de fine analyse.

1. M"* de Goligny écrivait qu'il y avait souvent « de mauvaises épithètes et de

méchantes expressions » dans l'oraison funèbre de Condé (Boss., Or. fun. de Condë,

éd. Rébell., 537, n. 3).

2. « Il s'y rencontre nombre de mots dont Richelet ni Furetière ne firent jamais

mention » (Senecé, dans Hcrvier, Les Écriv. franc., I, 283).
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Abandon, 586.

Abandonnement, 58(5.

Abâtardissement, 586.

Abattre un bonheur, 559.

Abattu, 518.

Abayer, 587.

Abdication, 26.

Abdiquer, 586.

Abdomen, 586.

Abéquer, 586.

Abhorrer, 586.

Ab intestat, 401.

Abjection, 586.

Abois (être aux — ), 586.
Abonner, 26.

Aboutir, 587.
Aboyer, 587.

Abrègement, 587.

Abrier. 587.

Abrogation, 400.
Abroger, 400, 587.

Absolutoire, 587.

Abstinent (un — ), 452.

Abstract, 587.

Abstrait, 587.

Abstrus, 588.

Acabit, 588.

Acacia, 444, 588.

Académie, 588.

Acajou, 588.

Acariâtre, 28, 588.

Accablant, 588.

Accablement, 588.

Accagnarder (s'}, 25, 31,

238, 588.

Accastillé, 588.

Accélération, 588.

Accélérer, 588.

Acceptable, 588.

Acceptant, 400, 589.

Accointance, 26.

Accointer (s'), 26.

Accoiser, 26.

Accoler, 589.

Accommodement, 589.

Accommoder, 589.

Accorder les instruments,
44.

Accort, 28, 589.

Accortise, 589.

Accostablc, 26, 589.
Accoster, 26.

Accoster (s') de qq"", 26.

Accoter fs'), 26, 589.

Accoucher, 589.

Accouplement, 589.

Accoutrement, 589.
Accoutrer, 589, 590.

Accoutumance, 238, 590.
Accouver, 590.

Accra vanter, 28.
Accréditer, 590.
Accrocher, 590.

Accroupir, 596,
Accueillir, 590.
Accumulation, 590.

Accusateur, 518.

Accusation, 399.

Acertener, 26.

Achalander, 590.

Acheminement, 590.

Achevé, 591.

Achever, 539.

Achoppement, 26.

Achopper, 26.

Acicrologie, 48.

Acier de courage, 554.

Acoquiner, 591.

Acquêt, 400, 591.

Acquiescer, 27, 591

.

Acquisition, 396.

Acquit, 400.

Acquit patent, 591.

Actes des Apôtres, 431.

Acte vicieux, 591.

Acteur, 591.

Action, 591.

Actuellement, 592.

Adapter, 592.
Adhérer, 592

.

Adirer, 400, 592.
Adjoindre, 26.

Adjoint, 400.

Adjudicataire, 400, 592.
Adjuger, 396.
Admirable (une — ), 452.
Adonc, 26.

Adonner, 592.

Adouber, 26.

Adoubeur de mauvaises
causes, 26.

Adoucir, 441.

Adoucissement, 441.

Adulateur, 26, 592.
Adulation, 26, 592.

Adulatoire, 26.

Adultère, 303, 452,
Aduste, 592.

Advertance, 447, 592.
Aéré (en bon air), 592.

Aéré (aérien), 592.

Affabilité, 593.

Affable, 593.

Affadir, 28.

Affaire, 593.
Affaler, 593.
Affamé, 593.
Affectif, 45, 593.
Affection, 593.

Affectionné serviteur, 374.
Affectionner, 594.

Affectueusement, 26-27, 594.
Affectueux, 26.

Affermir, 539.
Afficheur, 594.

Affier (assurer), 594.
Affiner, 27, 594,
Afliquet, 27.

Affliger, 518.

Affliger le repos, 559.
Affluer, 27, 594.
Affolé, 27

.

Affoler, 594.
Affoler (s'), (se blesser),

28.

Affourager, 28.

Affourcher, 594.
Affres, 595.

Affriandé, 595.

Affriolement, 27.

Affrioler, 27, 595,

Affronter, 595.

Affublement, 27.

Affubler, 27, 595.

Affût (être à 1' —), 595.
Aff'uteau, 595.

Agacer, 28.

Agacer avec injures, 27.

Agacer par lettres, 27.
Agalloche, 28.

Agamber, 28.

Agannir, 28.

Agape, 432.
Agart, 28.

Agasse, 28.

Agassin, 28.

Agay, 28.

Age, 228, 595.

Agember, 28.

Agence, 595.

Agenda, 595.

A genouillon, 28.

Agesimos, 28.

Aggere, 28.

Agglué, 28.

Aggluer, 28.

Agglutinatif, 28.

1. Les mots qui existent encore ont été, pour la commodité du lecteur, mis en
orthographe moderne, et insérés à la place que cette orthographe leur assigne.

J'ai volontairement exclu de cet index un certain nombre de mots grossiers, qui se
trouvent aux chapitres v, vi, vu, du livre 111.
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Agglutinemcnt, 28.

Agglutiner, 28.

Aggravanter, 28.

Aggraver (rendre plus pe-
sant), 595.

Aggraver (s'), 28.

Aggressé, 28.

Aggressement, 28.

Aggresser, 28.

Agiar, 28.

Agiers, 28.

Agiographe, 28.

Agios, 28.

Agiotare, 28.

Agiter, 5i8.

Agnafile, 28.

Agnelette, 28.

Agnelière, 28.

Agnelin, 28.

Agnès (une—), 596.

Agobilles, 28.

Agonarque, 28.

Agoranome, 28.

Agoubilles, 28.

Agoué, 28.

Agoure de lin, 28.

Agoustar, 28.

Agoutter, 28.

Agouttis, 28.

Agrafe, 28.

Agrailir, cf. agrélir.

Agrandir l'âme, 557.

Agréable (T— ), 449.

Agrégé (tas, monceau),
432, 596.

Agrélir, 28.

Agrès, 432.

Agreste, 28.

Agripper, 28.

Agrouper, 596.

Aguet, 27, 596.

Aguets, 45.

Aguetter, 27.

Aguimpé, 596.

Ahan, 27, 596.

Ahanner, 27, 596.

Aheurter, 27.

Ahuri, 27.

Ahurir, 27.

Aide de camp, 44.

Aider, 596.

Aigrefin, 596.

Aiguière, 422.

Aiguille (de fil en— ), 27.

Aiguillonnement, 27.

Ail, 305.

Aimer le moins du monde
ses intérêts, 323.

Aimer mieu.x, 597.

Aimer plus, 597. *

Ainçois, 27.

Ains, 232.

.\insi comme, 27.

Air, 597.

Airain, 44.

Ais, 597.

Aisance, 27, 597.

Aisé, 452, 597,

Aisément, 27.

Aitiologie (étiologie), 432.

Ajournement, 400.

Ajoutement, 27

.

Ajuster (s'—), 598.

Ajutage, 598.

Alambiquer, 598.

Alangouri, 27.

Alangourir (s'), 28.

Albâtre, 559, 598.

Alberge, 28.

Album, 598.

Alchimiste, 426.
Alcide, 306.

Alcovistc, 598.

Algarade, 598.

Alibi forain, 27.

Aliénable, 598.

Alimenteux, 432.

Alléchant, 27.

Allèchement, 27, 598.
Allécher, 27.

Allégeance, 599.

Alléger, 599.

Allègre, 598.
Aller (s'agir), 599.

Aller grand erre, 27.

Aller (je vous ferai,

bien—) 27.

Aller (1'—), 456.

Aller, venir, 599.

Alleu (franc— ), 44.

AUobroge, 599.

Allouer, 27, 400.

Allure, 599.

Altération, 599.

Altercat, 27, 599.

Altercation, 27.

Alterquer, 27, 28.

Altesse, 372,380.
Altièrement, 599.

Alumelle, 28.

Amabilité, 599.

Amadouement, 27.

Amadouer, 27.

Amadoucur, 27.

Amarrage, 27.

Amarri, 27.

Amasser, 539.

Amatcloter, 600.

.\mbage, 27.

Ambages, 28.

Ambitionner, 27, 600.

Ambré, 600.

Ambroisie, 323.

Ambulant, 600.

Ambulatoire, 32.

Ame (par mon—), 387.

Améliorer, 27.

A même (être— , mettre —),

600.

Aménagement, 27.

.\ménager, 27.

Amende, 399.

Amender, 600.

Amener (citer), 27.

Aménité, 600.

Ameublement, 600.

Ameubler, 600.

Ameublir, 400.

Ami, 36.

Ami (être des —s de), 524.

Amiable, 400, 601.

Amignardci-, 601.

Amignotement, 27.

Amignotcr, 28, 601.
Amitié, 601.

Amodiateur, 400.
Amodier, 400.

Amont, 27.

Amorce, 601.

Amorcer, 601.

Amour, 561.
Amourette, 601.

Amoureux (un— ), 602.
Amour-propre, 602,
Amovible, 602.

Amphore, 422, 602.
Ampliatif, 432.

Amputation, 45, 432.
Amusable, 602.

Amusant, 602.

Amusette, 602.

Anabaptiste, 45, 432.

Anachronisme, 602.

Analogue, 602.

Anastomose, 432.

Anatomie, 410.

Ancien, 545.

Ancienneté, 27.

Ancrer (s'), 602.
Ane, 299.

Anecdote, 25, 28, 31, 602.

Anémone, 43.

Anévrisme, 432.

Anfractueux, 45, 432.

Angéliquement, 603.

Anglican, 603,

Angoisse, 27.

Anicroche, 27.

Annihiler, 27.

Annoncement, 27.

Annoter, 27.

Annuler, 400.

Anomalie, 603.

Anonchaloir (s'), 27.

Anonner (faire un ânon), 27,

603.

Antan, 27.

Antépénultième, 603.

Antériorité, 603.

Anticipation, 400.

Antilogie, 432.

Antipathétique, 603.

Antipathique, 603.
Antipode, 603.

Antipolitique, 603.

Antiquaille, 603.

Antique, 5i5, 603.

Antistrophe, 43.

Anuiter, 27, 603.

Anxiété, 27.

Aorte, 432.

Apanage, 399.

Aparté, 604.

Apathie, 28.

Apepsie, 420.

Aperception, 604.
Apertement, 27.

Apiécer, 27.

Apogée, 554, 604.
Apologue, 28.
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Apostumer, 604.

Appareiller, 27.

Apparemment, 604.

Apparent, 27.

Apparenté, 27

.

Apparition, 604.

Appartement (il y a — ),

224.
Appartient (il^, 27.

Appâtisser, 27.

Appeau, 27.

Appel, 604.

Appeler (ce qui s'appelle),

222.

Appeler (en—), 394.

Appendice, 45.

Appert (il—), 27.

Appeter, 27.

Applaudi, 604.

Appliqué, 27.

Appointé contraire, 399.

Appointenient (chargé d'

-), 27.

Appointements, 393, 394.

Appointer. 393, 400.

Appréhender, 604.

Apprendre, 604, 605.

Apprêter à, 27.

Appréteur, 46, 605.

Apprivoisé, 605.

Appris (bien— , mal—), 27.

Approchement, 605.

Appuie-main, 605.

Après de (être— ), 27.

Après-demain, 605.

Après-midi, 605,

Apreté, 609.

Apte, 27.

Aptitude, 27, 421, 605.

A qui mieux mieux, 27.

Arabe (usurier),' 605.

Arabisant, 605.

Arbitrage, 399, 400.

Archaïsme, 605.

Archi, 605.

Archibadaud, 605.

Archibcte, 605.

Archicruel, 605.

Archidétestable, 605.

Archiduchesse, 367.

Archifou, 605.

Archifourbe, 605.

Archifrondeur, 606.

Archigueux, 606.

Archijolie, 606.

Archimalade, 606.

Archimalin, 606.

Archimutine, 606.

Archipatelin, 606.

Archiplaisant, 606.

Archiviste, 606.

Archivolte, 606.

Ardre, 27.

Argent (cousu d'—), 27.

Argent (avoir force —),

27.

Argenté(qui a de l'argent),

27.

Argentin, 606.

Argoter (quereller), 27.

Argoteur, 27.

Argoulet, 606.
Arguées, 27.

Arguer, 27, 606.
Arguer, 27, 400.

Aride, 606.

Aristotélicien, 606.

Armes, 606.

Armistice, 606.

Armoieries, 606,

Armorier, 607.

Arpenter, 607.

Arrachement, 27.

Arraisonnement, 27.

Arrange, 607.
Arraper, 27.

Arrérage, 607.

Arrêt (être en — , mettre
en—), 27.

Arrêt, 393, 394, 398.

Arrêt sur requête, 393.

Arrêts de défenses, 393.

Arrêté (un —), 607.

Arrêter, 548.

Arrhes, 607.

Arriérer, «07.
Arrimeur, 607.

Arrocher, 27.

Arrogant, 607.

Arroi, 25, 27, 31, 238.

Arroser, 557.

Ars, 27.

Arsenical, 608.

Article, 608.

Artifice, 608.

Artificier, 608.

Artisan, 608.

Artisane, 608.

Artiste, 608.

Artistement, 608.

Ascendant, 608.

Ascète, 609.

Ascétique, 609.

Asperger, 27.

Assaillir, 609.

Assaisonner, 27, 609.

Assassinant, 609.

Assassinateur, 609.

Asséner, 27, 609.

Assermenter, 27..

Assertion, 610.

Assez, 221.

Assiégé de, 557.

Assiette (situation), 610.

Assignable, 610.

Assignation, 391, 399.

Associé, 610.

Assommoir, 610.

Assoter, 27, 610.

Assotir, 610.

Assoupissant, 610.

Assouvir, 610.

Assurer, 539.

Assurément, 232, 610.

Assureur, 611.

Astragale, 611

.

Astreindre, 611.

Astrolabe, 409.

Astrologie, 410.

Astuce, 27.

Histoire de la, Langue française, IV.

Atmosphère, 611.
Atour, 27.

Atourner, 25, 27, 31, 238.
Atrabile, 421, 611.
Atre, 27.

Atrempance, 27.

Atremper, 27.

Atrocité, 611.
Atruander (s'), 27.

Attachant, 611.

Attache, 611.

Attachement, 611.
Atteindre, 611.

Atteint, 612.
Atteler, 612.

Attenant, 612.
Attendre, 612.

Attentat, 398.

Attentif, 563.

Atténuer, 336, 612.

Atterrer, 612.

Attiédir, 612.

Attiédissement, 446, 612.

Attifer, 27,612.
Attifet, 613.

Attirant, 455.

Attirer (s'), 613.

Attitude, 431.

Attouché, 27.

Attoucher, 27.

Attraction, 408.

Attrape, 27.

Attraper, 27, 613.
Attrayant, '613.

Aubain, 27.

Aubaine, 400.

Aube, 613.

Aubergiste, 613.

Audace, 613.

Aucunement (quelque peu),
27.

Aucunes fois, 27.

Auditeur, 454.

Augée, 31.

Augmenter, 541.

Aumaille, 25, 31.

Au nom de, 563.

Aussi bien, 319.

Austère, 613.

Auteur, 613.

Autorité, 548.

Autrement (il n'est pas
— riche), 27.

Autrement, 614.

Auxiliarisé (verbe —), 426.

Avachir (s'), 614.

Aval, 27.

Avalage, 27.

Avalasse (inondation), 614.

Avaler (descendre), 27, 614.
Avaler (s'), 614.

Avaler la tête (décoller),
"

27.

Avancement, 614.

Avantage (avoir 1' — ), 614.
Avant-chemin, 614.

Avant-fossé, 614.
Avarement, 614.

Avaricieux, 614.

Aveindre, 27, 611.

40
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Avenant, 27.

Avenant (à 1" —), 27.

Avenir (signifier un —),

395.

Avertance, 28.

Avertin, 27, 614.

Avertir, 27.

Avertissement, 614.

Aveugle de, 555.

Aveuglement, 615.
Aveuglette, 615.

Avide, 563.

Avis au Lecteur, 614.
Aviser, 27.

Avocate, 367.
Avocate générale (M"'» 1"—),

367.

Avoir (richesse), 27.

Avoir, 519.
Avoisinement, 27.

Avoisiner, 27.

Avorter, 615.

Avouer, 615.

Avoutre, 27.

Avoutrie, 27.

Avril (donner un mois
d' —), 27.

Azyme, 615.

Babil, 325.
Babillard, 325.

Babille (une — ), 325.

Babiller, 325.

Babilloires, 325.

Babiole, 325.

Bâcler, 267.

Bacule, 325.

Badelaire, 242.

Badigeon, 460.

Bagatelier, 45.

Bagne, 46C.

Baguier, 460.

Bail, 244,393, 399.

Bailler (donner), 229, 244,

315.

Bailleur, 244, 460.

Baiser (embrasser), 308.

Balancer, 267, 277.

Baldaquin, 32.

Baller (danser), 325.

Balourde, 32.

Balsamique, 45.

Bamboche, 460.

Bambouc, bambou, 40, 460.

Bandeau, 302.

Bannir, 398.

Bannissable, 460, 515.

Banqueroute, 399.

Banquet, 327, 357.

Baptisants (les — ), 453.

Barbacole, 460.

Barbare, 542.

Barbe, 303.

Barboter, 325.

Barioler, 25, 28, 31.

Barlonç, 32.

Baromètre, 460.

Baroque, 32.

Bas (un — ), 305.

Bas de, 326.

Basilique, 567.

Bassette, 460.

Bastion, 427.

Bastonner, 244.
Bâtis d'or et d'argent, 323
Battologie, 32.

Battre, 402.

Bazar, 46.

Béatilles, 244.

Beau, 563.

Beau (le —), 449.
Beaucoup, 233, 330.

Beignet, 326.

Belandre, 46.

Bellement, 326.

Belles-lettres, 413.

Bénédictions secrètes, 302.

Bénéfice d'inventaire, 399.

Bénéficiaire, 25, 28, 31.

Benne, 432.

Berge, 46, 432.

Berger, 298.

Berme, 46, 432. g
Berne, 46, 460.

Besogne, 231, 317.

Besoin, 531.

Besson, 25, 31, 238, 326.

Bezant, 432.

Bibus, 46.

Bidon, 46.

Bien, 319 (avoir le — de
voir qq""),326, 357.

Bien (sentir son — ), 326.

Bien-dire (le—), 30.

Bienfaits, 564.

Bien humble serviteur, 357.

Biez, 46, 432.

Bigne, 25, 31, 326, 356.

Bijoutier, 25, 28, 31.

Binocle, 460.

Bisbille, 460, 515.

Biscotin, 460.

Bissestre, 326, 356,
Bivouac, 460, 515.
Bivoye, 46.

Bizari-e (un —), 452.

Blanc scellé, 400.

Blanc-seing, 46.

Blanc-signé, 31, 400.

Blastier, 32.

Blette, 46.

Bleuir, 46, 460.

Blinder, 460.

Blondasse, 460.

Boire, 455.

Boire un affront, 326.

Bois de cèdre, 323.

Bois d'Arabie, 323.

Boiser, 461.

Boîte, 44.

Bombarder, 25, 31

.

Bon (le — ), 449, la bonne
une telle, 368.

Bondissant, 25, 31, 461, 515.

Bonhomme, 267, 277.

Bonne (ma—), 326, 357.

Bonnet, 317.

Bord (mettre à —),

356.

Bordereau, 398.

Bordoyer, 46.

Bossoir, 46.

Botanique, 46, 432.
Botte franche (porter

qq""), 430.
Bouc, 305.
Boucanier, 32.

Bouche, 303.
Bouche bien fendue,
Boucon, 46, 245.
Bouderie, 46, 461, 515
Boudeur, 46, 461.
Bouffissure, 46.

Bougez (ne—), 315, 327,
Bouillon de bouche,
Bouleux, 461.

Boulingrin, 461.
Bourle, 461.

Bout, 327.

Boutadcux, 461.

Bouteille, 422.
Boute-en-train, 220.
Boute-tout-cuire, 31.

Boutez- vous là, 327.
Boyer, 46.

Bradj'pepsie, 420.
Bran, 43.

Branchies, 46.

Brandebourg, 46, 461

.

Bran de vin, 43.
Bras, 303.

Brassoir, 46.

lîravache, 327, 356.
Brave, 622.

Bredoiiilleur, 46.

Bref (en—), 245.

Brelauder, 327.
Brclter, 46.

Bretteur, 461

.

Breuvage, 557.
Brevet, 44.

Bridon, 25. 28, 31.

Briller, 567.

Brin, 547.

Briquet, 46, 461.

Bris, 245.

Brisement, 461.
Brisants, 46.

Brocheur, 461.

Brode, 25, 30.
Bronche, 46.

B rouée, 31.

Brouillamini, 315.
Brugnon, 432.

Bruine, 46.

Bruire, 236.

Brûlc-hongreline, 461 ^

Brùle-pourpoint, 461.

Brusquer, 28, 31, 461.
Brusquerie, 461, 515.
Brutal (un —),452.

Bubon, 300.

Bufle, 327, 356.

Çà, 393.

326.

31-

357.
308.
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Cabriolant, 455.

Cacao, 561.

Cachement. 245.

Cacique, 462.

Cacocliyniie, 420.

Cadastre, 46, 432.

Cadeau, 327, 357.

Cadène, 31, 238.

Ciecal, 46, 427, 462.

Café, 444.

Cafetière, 462.

Caj,'nard, 25, 31, 238, 327.

Cagolisme, 30, 462.

Cahin-caha, 328, 356.

Cahuette, 31.

Cahute, 25.

Caillebotte, 31.

Caillette, 328.

Cailloutante, 45.

Caïque, 45.

Cajoleur, 328, 357.

Cal, 328.

Calamité, 46, 245.

Calendes, 420.

Galenge, 46,

Calenger, 401.

Câlin, 47.

Callosité, 432.

Calomnie, 518.

Calotte, 317.

Calquer, 46, 441.

Calus, 328.

Calvitie. 421, 438.

Camaraderie, 47, 462, 515.

Cambiste, 46,427.

Ça mon, 314.

Campagne (en — , à la —).

521.

Canal (il y a — ), 224.

Canapsa, 328, 356.

Cancer, 310.

Candide, 267, 277.

Caniveau, 46, 462.

Canne, 546.

Canot, 462.

Cantine, 462.

Cantonade, 47, 462.

Cantonnement, 462.
Capillaire, 432.

Capitale, 302.

Capitan, 46, 462.

Capilane, capitaitesse, 462.

Capitation, 46.

Capituler, 519.
Capon (de collège), 46,

462.
Capricant, 47, 462.
Caprice, 618.

Capricieusement, 30.

Capsulaire, 46, 427, 462.
Captif, 527.

(^apuce, 462.

Car, 233.

Car enfin, 221.

Carabinier, 45, 462.

Caracoler, 25, 26,28. 31.

(caractériser, 462, 515.

C-arafon, 462.

Caramel ,46, 463.
Carbatine, 463.

Carcasse, 551.

Cardinaliser, 426.

Carénage, 46, 463.

Caresser, 303, 328, 357.
Carguer, 46.

Cariatides, 432.

Carogne, 307.
Carolus, 328,

Carre, 245.

Cari-eau, 331.

Carrelage, 463.
(>arrossée, 463.

Carrousse, 329, 356.

Cartonnier, 46, 463.

Cas (adj.), 31.

Cas, 44; (malheur), 267,277.
Gasilleu.x, 46.

Cassaille, 46.

Cassation, 400, 401.

Casse-noisette, 46, 463.

Casse-noix, 463.
Casserons, 559.

Casse-téte, 46.

Castille, 329, 356.

Castoriser, 426.

Catacombes, 46, 432.

Catafalque, 46, 463.
Catalectique, 46, 463.

Cataplasmer, 456.

Cateau, 309.

Catégorie, 427.
Catholicité, 47, 463.

Catholiser, 463.

Cati, 47, 463.
Gaudebec, 463.

Causal, 463.

Causant (qui aime à cau-
ser), 455, 463.

Causant (dér. de cause),
463.

Cautèle, 25, 31, 238.
Cauteleux, 329.

Caution, 399.

Caution bourgeoise, 400.
Cavalerie, 47.

Cavalier, 364.
Gaver, 46.

Cavillation, 31, 245.

Céans, 237.

Ceci, 519.

Cédrat, 463.
Ceintes, 46.

Gela, 519.

Céleri, 463.
Célestes (grâces —), 317.
Celle-ci, 371.

Gendrière, 463.

Cénobitique, 45, 463.
Gens, 400.
Censorique, 464.

Censurable, 30.

Cent, 516.

Centonier, 464, 515.
Cercle, 409.

Cérémonieusement, 464,
515.

Certain de —), 450.

Certes, 232, 238.
Gertilication, 390,

Cerveau, 303.

Cervelle, 303.

Cétacé, 46.

Ghacone, 32,464.
Chafouin, 25, 28, 31.

Chagrin, 452, 518.

Chagrinant, 455.

Chair (jeune — et vieu.v

poisson), 383.

Chair, 303.

Chalcographe, 464.

Chaleureux, chaloureux,
233.

Chambrée, 46.

Chambrer, 46.

Champignonnière, 45, 464.

Champion, 329, 357.

Champs (aux — , des —),

243.
Ghancclière (M™» la—), 367.

Change, 245.

Changement, 535.

Chantourner, 46.

Gha])itre, 567.

Char, 515.

Charcutis, 46.

Charge, 404, 531.

Chargeant, 267, 527.

Charmille, 32, 464
Charogne, 300.

Ghai'ronnage, 32, 464.

Ghartre, 25, 31, 238,245.
Chasse, 559.
Chasselas, 464.
Chaste, 246.

Chat, 305.

Châtelet (le—), 314.

Chatonner, 31, 238, 246.

Châtrer, 281.

Chauffeur, 30, 464.

Chaumière, 464, 515.

Chaumine, 31.

Chef, 547.

Chemin-couvert, 427.
Cheminer, 567.

Chemise, 303.

Chenille, 219.

Cheoir, 25, 24t.

Chère (visage), 268, 277.

Chevalier d'industrie, 31.
Chevance, 46.
Chevanton, 46.

Cheveux, 303.

Ghevir, 31, 238.

Chevreau, 304.

Ghiaoux, 464.

Chicaneur, 393.

Ghichard, 329.
Chiche, 329.

Ghiche-face, 329.

Ghicheté, 25, 31, 238.

Chiens, 305.

Chiens dévorants, 303.
Chien (il ressemble le —
du jardinier), 384.

Ghiffler, 30.

Ghillbn, 305.

GhillVer, 25.

Chimiste, 426.

Chinfreneau, 31, 238.

Chipotage, 464.
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Chirurgical, 45.

Chlorosis, 46.

Chocolat, 464, 515.

Choisir, 527.

Choix, 527, 549.

Cholagogue, 420.

Choquant, 455, 464, 515.
Chorus, 46, 465.

Chose, 34, 519.

Chronique, 420.

Chronologique, 465.

Chronologiie, 30.

Ci-après, 329, 356.

Ci-dessous, 329, 356.

Ci-devant, 329.

Cil, 233.

Cimetière, 329, 357.

Cite, 268, 277.

Citer, 399.

Civilités (rendre ses — ),

329, 357.

Clabauder, 317.

Clairière, 25, 28, 31, 465,

515.

Clandestinité, 32, 400.

Clause, 400, 401.

Claustrer, 28.

Clepsydre, 432.

Clergie, 46.

Clientèle, 25, 31.

Climat, 421.

Clinamen, 465.

Clinique, 465.

Chstère, 307, 344.

Cloisonnage, 32.

Cloîtrer, 31.

Clopin-clopant, 465.

Coca, 465.

Cocagne (pays de —), 318.

Cochon, 299, 308.

Cocu, 308.

Cocuage, 308.

Cocu fier, 457.

Coercitif, 465.

Cœur, 302, 303, cœur de
fer, 554.

Coexistence, 465.

CofFreur, 458.

Cogne-fétu, 25, 31.

Coiffé, 329, 357.

Coifl'eur, coiffeuse, 465.

Colchique, 465.

Collatéral, 400.

Collatéraux, 401.

Collège (gens de— , langage
de—), 422.

Collet monté, 228.

CoUuder, 400.

Collusion, 398.

Colorant, 46, 465.

Colorier, 465.

Coloriste, 46, 465.

Colossal, 25, 31.

Combustion, 567.

Comédie, 544.

Comédien, 591.

Comète, 408.

Comité, 46, 465.

Commandant (un —), 455,
465.

Commandite, 28, 31, 399,

465.

Commer, 330.

Commère de quartier, 319.

Comme tout, 330.

Comminatoire, 400, 401.

Commun, 357.

Commun (le— ), 451.

Communauté, 399.

Compagnie d'Ordonnance,
428.

Compagnon, 319, 330.

Comparaître, 246, 293.

Comparoir, 246, 400.

Comparse, 46, 465.

Compas, 561.

Compatissant, 465, 515.

Compatriote, 580.

Compétence, 401.

Compétent, 400, 401.

Compétition, 401.

Compisser, 286.

Complaisamment, 30, 465,

515.

Complexe, 465.

Complimenteur, 466, 515.

Compositeur, 466.

Composition, 521, 522.

Composteur, 466.

Compotation, 46.

Compromis, 400.

Compte, 567.

Compter, 567.

Compulser, 400.

Compulsoire, 393, 400.

Concaténation, 432.

Concedo, 420.

Concept, 434.

Concevoir, 291, 303.

Conche, 246.

Concluant, 32, 455, 466,

515.

Concomitance, 427, 434.

Concupiscible, 427.

Concurremment, 32, 466.

Concurrence, 401.

Condouloir (se), 235.

Conduire, 539.

Conduite, 330.

Confabulation, 32.

Confesser, 287.

Confesseur, 283.

Confessionnaire, 466.

Confessionnal, 466.

Confessoir, 466.

Confiance, 527.

Confiture, 282.

Conflit, 400, 401.

Conformiste, 466.

Confortemain, 390.

Confront, 390.

Congrès, 281.

Conjungo (le —
) , 466.

Conjurer, 542.

Connaissant, 330, 454.

Connaisseur, 330, 357, 444,
454.

Connaître sa femme, 291.

Connil, 246.

Conniller, 246.

Conquérir, 246.
Conqucrre, 246.

Conquèt, 591.

Conquêter, 242, 246.

Conscience, 283.

Consécrateur, 466.

Conseiller, 367.

Conséquence (en— ,
par—),

296.

Considérable, 518.

Considérablement, 466,
515.

Considérant (adj.). 246.

Considération (avoir de la

— ), 357, 567.

Consintion, 48.

Consistoire, 282.

Consolable, 568.

Consolant, 455, 466, 515.
Consoler, 568.

Consolider, 568.

Consommer le mariage,
291.

Consort, 400.

Consubstantiellement, 466.

Consulairement, 31, 466.
Consulte, 242, 247.

Contact, 46, 427.

Contemplatif, 452.

Contestable, 32, 466, 515.

Gontcstablement, 466.

Conteste, 247.
Continuateur, 32, 466.

Contractuel, 30, 400.

Contradicteur, 454.

Contraignant, 455, 466.
Contrainte par corps, 399.

Contraster, 441, 467.

Contrat, 44, 394, 399.

Contredisant, 454.

Contredit, 393, 394, 399,
400, 401.

Contre-épreuve, 441.

Contre-épreuver, 441.

Contre-jour, 46, 441.
Contre-ordre, 32, 467.
Contre-pente, 46, 467.

Contre-porte, 46, 467.

Contrescarpe, 427.

Contretemps , 444 , 467
,

515.

Contre-vérité, 467.

Contre-visite, 467.

Contrition, 283.

Controuver, 242, 247, 400.
Controversiste, 32, 467.

Contumace, 400.

Contumacer, 402.
Contumélie. 31, 238,

Contumélieux, 31.

Convaincu, 282.

Convenable, 330.

Conventionnellement, 26.

Convergent, 46, 467

.

Convertir, 287.

Convertisseur, 432, 467.

Convive, 568.

Gonvulsif, 32, 467, 515.

Copal, 467.

Copropriétaire, 46.
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Coq (cuisinier), 467.

Coquetterie, 468, 515.

Coquettisme, 468.

Corde, 558.

Corner, 330.

Corniche (petite corne),

468.

Cornichon (petite corne)

,

247, 468.

Coronateur, 468.

Corporifier, 46, 427, 468.

Corps défendant (à son—),

400.

Correction(sauf—),330,357.
Correction (sous —), 330.

Corruption, 302.

Corsage, 268, 277.

Cossu, 25, 31, 238, 568.

Costume, 468.

Côte de Saint-Louis (des-

cendre de la —), 314, 33},

356.

Coterie, 330.

Côtoyer, 427.

Coucher avec, 306.

Coulamment, 32, 468.

Coulement, 247.

Couleurs rompues, 441.

Coupes d'or, 323.

Couple, 305.

Coupole, 32, 468.

Cours de ventre, 308.

Cours, 330.

Course, 330.

Courte-haleine, 468.

Courtisan, 522.

Courtisane, 522.

Courtois, 233, 243.

Court-vêtii, 468.
Coussin, 331.

Coûter, 519.

(>)utumier. 234.

Cracher, 350.
Crainte, 528, 532. 547.

Crapule, 331, 356.

Crasse, 305.

Cravate, 468, 515.

Crédibilité, 32, 427.

Crémillée (crémaillère), 246.
Créole, 46, 468.

Creuser, 568.

Crevaille, 46.

Crever, 310.

Criailleries, 331.
Criant, 455, 468.
Crierie, 331
Crincrin, 468.

Cristallisation, 46, 468.

Critiqueur, 30.

Crochuer, 46.

Croque-crapauds, 469.

Crotatoire, 220.

Croupier, 25, 28, 31.

Groustilleux, 331, 357.
Crucifiant, 455, 469.
Cuirassier, 469, 515.
Cuisine, 299.

Cuisse, 303.
Cul, 284, 307, (tenir au —

et aux chausses), 402.

Cul de sac, 2S4.

Culbute, 219.

Culotin, 30, 469.

Culotte, 293.

Culture, 568.

Cupidité, 293.

Cure (soin), 235.
Curé, 293.

Curieux, 293.

D

D'abondant, 400.

Dada, 46.

Daj;orne,331, 356.
Dalle, 331.

Dame, 35.

Dame (une —), 364.

Dame de cour, 528.
Dame-Jeanne, 46, 469.

Damné (je sois — ), 386.

Dandinant, 455, 469.
Dandiner, 247.

Danjjereux (le — ), 450.

Dansant, 455, 469.

Darne, 331, 356.
Dauber, 331, 356.

Daubeur, 469.

D'autant plus, 396.
Débâcle, 32, 469.
Débagouler, 332.

Débarrasser, 46.

Débeller, débellé, 242, 247.

Déblai, 25, 28, 31.

Débonder, 218.

Débonnaire, 528.

Débonnaireté, 528.
Dcbord, 242, 248.

Déboutonner, 568.
Débredouiller, 46.

DébruLaliser, 30.

Dcbteur, 248.

Débuteur, 469.

Décampeinent, 25, 28, 31.
Dccanat, 46, 427, 469.

Déchaînement, 30, 469.
Déchaîner (se), 568.
Déchambellaniser, 457.
Décharge, 622.

Déchasser, 242, 248.
Déchiflrable, 469.

Déchirement, 35, 446, 528.
Décisoire, 400.

Déclarément, 469.

Déclinatoire, 390.
Dcclore, 248.

Décolorer, 25, 28.

Décomposition, 45, 469.

Déconcertement, 469.

Déconlii-e, 248.
Déconfiture, 242, 248.

Déconfort, 242, 248.
Déconforter, 248.

Déconseiller, 469, 515.

Déconstiper, 457

.

Décontenancement, 469.
Décoqueter, 457.

Décousure, 46.

Découverture, 248.

Décréditement, 469.

Décréditer, 528.

Décréter, 400.

Décrier, 528.
Décrire, 26S, 277

.

Dédicatoire, 32.

Dédite, 399.

Déduire, 396.

Déduit, 332, 356.

Défaire, 569.

Défaveur, 241.

Défédériquer, 457.
Défendeur, 399.

Déferrer, 332.

Déficit, 46, 427, 469.

Définitif, 400.

Définitive (en—), 400.

Définitoire, 35.

Déformité, 242, 249.

Défraterniser, 457.

Défrayeur, 249.

Défricheur, 46, 469.

Défriser, 470.

Défroque, 25, 31.

Défuler, 242, 249.

Défunt, 332,356.
Dégaine, 332, 356.

Dégobillis, 31.

Dégorger, 332, 356.

Dégoût, (gouttière), 249.

Dégoûtant, 528.

Dégoûté (faire le — ), 319,

333,357.
Dégradation, 45, 470.

Dégrader, 470.

Dégringoler, 46.

Déguerpir, 400.

Déguerpissement, 400,

Déhonter, 333.

Déicide, 46.

Déisme, 30, 470.

Déiste, 470.

Déjuc, 333.

Déjucher, déjuquer, 333.

Délai, 400.

Délardement, 46.

Délarder, 46.

Délectable, 249, 434.

Délectation, 249, 434.

Délecter, 249, 435.

Délection, 434.

Délestage, 46.

Délibérant, 455, 470.

Délicat, délicatesse, déli-

catement, 569, 618.

Délicieuse, 563.

Délicoter, 46.

Délié (le — ), 451.

Délinquer, 31, 238, 400.

Délionner, 457.

Délivre (le—), 333.

Déloyal, 250.

Déloyauté, 243, 250.

Délustrer, 470.

Déluter, 46.

Démaigrir, 56, 470.

Demander pardon, — ex-
cuse, 548.

Demandetii- 399.
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Démarauder, 457.

Dé-Marc-Antoniser, 457.
Démariager (se), 457.

Démarquiser, 457.

Démâté, 427, 470.
Démêlé, 470, 515.

Démêler, 569.

Démétamorphoser, 457.

Démeublement, 30.

Demeurant, 250.

Demeurant (au — ), 400.

Demeurer (le —), 456.

Demeurer, 523.

Demeurer en état, 393.

Demi (ni — ), 333.

Demi-bel-esprit, 459.

Demi-castor, 470.

Demi-crucifix (faire le —),

478.

Demie-fille, 459.
Demi-lune, 427.

Demoiselle, 364.

Démonstration d'amitré

,

543.

Deniers (g"^"' sommes de—),

316,333.
Dent, 303.

Dental, 46.

Dénué, 529.

Dénuement, 435, 529.

De par, 231.

Dépareiller, 32, 470.

Déparler, 333, 356.

Départager, 46, 470.

Départir, 400.

Dépédantiser, 30.

Dépendamment, 28,31, 471.

Dépens, 393, 399.

Dépiquer (se), 471.

Dépité, 333.

Déplaisant, 334, 357.

Déplantoir, 46.

Déplorablement, 46, 471.

Déplorer, 268,277.
Dépolir, 46, 471.

Déposant, 32, 471.

Dépossession, 32, 471.

Déporter, 471.

Déposteur, 31.

Dcprometlre, 457.

Déprovinciaiiser, 457.

Déraidir, 46.

Dérangé, 569.

Dérégler, 481.

Dérision, 538.

Dérouter, 570.

Derrière, 307.

Désabusement,471, 515.

Désaccointer, 242, 250.

Désaccoutumance, 250.

Désaccoutumer, 570.

Désagréé, 427.

Désagrément, 471, 515,

Désappétissance, 242.

Désappliquer, 471.

Désapprouver, 481.

Désarbrer, 457.

Désassurer, 229. 250.

Désastre, 243, 250.

Désattrister, 471.

Désaveugler, 471.

Désemparer, 268.

Désenrhumer, 471.

Desentraver, 46.

Désespérant, 471, 515.

Désespéré (un —), 452.

Désignant, 455.

Désincorporer, 32.

Désinfatuer, 32.

Désir, 547.

Désireux, 243, 250.

Désobligeant, 471, 515.

Désoccupation, 472.

Désoccupé, 238.

Désoccuper, 472.

Désœuvré, 472, 515.

Désoler, 570.

Désopilatif, 46, 427.

Désorienté, 243, 250, 569.

Despotisme, 472, 515.

Dessaisissement, 25, 28,31.

Dessert, 334, 357.

Desservir, 243.

Dessolée, 334, 356.

Dessus-dite, 231.

Destourber, 31.

Désunissant, 472.

Détail, 426.

Détaler, 334, 356.

Détenteur, 400.

Déterminé (un —), 453.

Déterrer, 572.

Détonation, 46, 472.

Détour, 518.

Détroit, 43, 402, 421.

Détrompement, 472.

Détromper, 481.

Détruire, 570.

Dévaler, 334, 357.

Devers, 46, 238.

Devis. 250.

Dévoilement, 46.

Dévouloir, 250.

Dévové, 243, 251.

Dextre. 237

.

Diable (que le — m'em-
porte), 386.

Diagnostique, 420, 472.

Dicton, 334,357.
DilTnmant, 32.

Difficultueux, 25, 31.

Difïusion, 46.

Diligence, 570.

Dinatoire, 220.

Dirai (je vous —

)

Dire (un — ), 455.

Dire (trouver à —
Discernement, 25, 26, 28,

31.

Discord, 238, 251.

Discours, 560.

Discrétion (à —

,

547.

Disetteux, 334.

Disgrâce, 241, 618.

Disparate, 26, 31.

Dispensaire, 46, 427.

Dispersés (les —), 453.

Dissecteur, 30.

Dissertation, 25, 28, 31.

369.

529.

la

Distinction, 570.
Distinguer, 570.

Distraction, 390.

Distrait, 587.

District, 25, 26. 31.

Dits (les—), 242, 251, 393.

Divergence, 472.

Divergent, 46.

Divertissant, 46.

Divinité, 380.

Dix pour cent, 319.

Docilement, 31.

Docteur (médecin), 472.

Dodeliner, 334.

Dogmatiquement, 427, 472.

Dogmaliseur, 30.

Dol, 390.

Domesticité, 46.

Dommages et intérêts,
399.

Domicile, 400.

Domicile du sommeil, 551.

Domicilié, 400.

Donne (je — mon âme à

l'amour), 387.
Donner, 570.

Donner là-dedans, 557.

Donner séance, 396.

Dont, 393.

Dormant, 455.

Dos, 303.

Douanier, 25, 31.

Douloir (se), 235.

Douloureux, 233.

Douteux (hésitant), 268,
277.

Draper, 442.

Droit (un—), 450.

Droiture, 529.

Drôlement, 31, 472, 515.

Dru, 238.

Ducalement, 458.

Duchesse (M"" la —), 367,
Duire, 236.

Dulcifier, 46, 438.

Duperie, 32, 472,515.
Dyspepsie. 420.

Dyssenterie, 420.

E

Ebahir (s'), 334.

Ebattement, 335.

Ebéniste, 472.

Ecchymose, 438.

Echapper, 539.

Eclaircir, 530.

Eclaircissement, 530.

Eclanche, 335.

Eclat emprunté, 303.

Eclipse, 408.

Ecolage, 335.

Econome, 319, 335.

Ecoutant, 454.

Ecrire sur nouveaux frais,

393.

Ecrire bien, bien écrire,

530.

Ecriteau, 5.33.
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Ecumer, 570.

Edilîcateur, 269.

Edification, 269, 277.

Edifier, 269.

Effacement, 472, 515.

Effectivement, 319, 335.

Effervescence, 28, 31, 32,

é39.

Efficace {V —), 450, 452.

Efficacité, 450.

Effifïie, 243.

Effigier, 251.

Effrontée, 220.

Effusion, 530, 570.

Egalement, 251.

Egard, 571

.

Egoutture, 472.

Ehonté, 229, 251.

Ejouir (s'), 235.

Elance, 473.

Elargir, 393.

Elastique, 32. 473.
Election, 527.

Elévation. 542.

Elèvcment, 251.

Elever de (s'), 529.

Elire, 269, 277, 527.

Elision. 32, 473.

Elue (M"«r—), 367.

Elus (les—), 453.

Embabouiner, 335.

Embaronner (s'), 457.

Embarquer (s'), 571.

Embéguiné, 314.

Embesognement, 242.

Emboire, 442.

Embrencr (s'), 285.

Embrunir, 442.

Eminence, 380.

Emissaire. 473, 515.

Emmarquiser, 457.
Emmeubler, 600.

Employer, 571.

Empoisonner, 571.

Emporté (un —), 453.

Emportement, 444, 473,
515.

Empreindre. 251.

En appeler, 393.

En ça, 393.

Encan, 400.

Enceinte, 308.

Encharger, 31, 238, 242,
251.

Encoffrer, 335.

Encoiffer (s'), 473.
En conséquence, 235.

Encontre (à T— de), 251.
Encourir (s'), 251.

Encrêper, 458.

Endioniscr (s'), 458,
Endoctorer (s"), 458.

Endosser, 335, 357, 400.
Endroit, 571.

Endurer, 530.

Energie, 427.

Enfance (enfantillage), 269,
277.

Enfantement, 293.

Enfanter, 287,

Enfantise, 269.

Enflé, 5i9.

Enfontanger, 458.

Enfourcher, 594.

Engageante (une —), 220.

Engagement, 571

.

Engendrer, 287.

Enger, 242, 252.

Engoué, 571.

Enivrement, 446-7, 473,

515, 622.

Ennemi public, 518.

Ennocer, 458.

Enorgueillir de (s'), 529.

En perfection, 221.

Enquête, 393, 394, 398.

Enquêter, 400.

Enragé (un — ), 453.

Enrager de, 269.

Enrôler, 571.

Ensaboté, 459.

Enseignants (les — ), 453.

Enseignes (à bonnes —

\

335.

Enseignes (à fausses — ),

335.

Ensoutané (un —), 453.

En suivant, 231.

Ensuivre, 242, 252.

Entamer, 571.

Entendre, 536.

Entérinement, 400, 402.

Entériner, 400, 402.

Enterrer, 572.
Entêté de, 572.

Entêtement, 572.
Enthousiasmer, 45.

Entrechat, 46.

Entre-devoir (s'), 473.
Entre-donner (s'), 252.

Entre-embrasser (s'), 252.
Entrefaites (sur ces —),

243, 252.

Entre-plaider (s'), 30.

Entrer, 558.
Entre-répondre (s'), 30,

252.

Entre-servir (s'), 252.

Entresol, 25, 28, 31.

Ehtre-suivre (s'), 252.

Entretènement, 252.

Entre-tuer (s'), 252.
Entrevue, 529.

Entr'immoler (s'), 253.

Envenimer, 572.
Envie (porter —), 529.

Envier, 529.

Envisagement, 473.

Envisager, 556.
Epacte, 44.

Epanchement, 530.
Epandu, 539.

Epaule, 303.

Epétier, 458.

Ephéméristc, 426.
Epicier, 29.

Epigraphe, 473.

Epilcpsie, 303.

Epineux, 530.

Episodique, i5.

Epistolaire, 25, 28, 31.

Epitase, 419.

Epitomateur, 426.
Epitre, 269, 277.
Epopée, 46.

Epouffer (s'), 25, 31, 336.

Epouse (votre—), 336, 356.
Epoux, 336.

Epreindre, 253.

Eprendre, 253.

Eprendre de (s'), 243.
Epuiser, 572.

Equipement, 46, 473.

Erafler, 25, 31, 32.

Eraflure, 32, 474, 515.

Ereinter, 572.

Errants (les —), 453.
Erreur (voyage), 269, 277.

Escadronner, 474.

Escarpolette, 25, 31, 32.

Esclave, 303.
Espalmer, 44.

Espargner, 442.

Espèce, 420.

Espérance, 530.

Espièglerie, 45, 474, 515.

Espoir, 530.

Es qualités, 389.

Esquisser, 46, 442.

Essentiel, 572.

Essor (prendre 1'— ), 430
Essuyer, 556.

Estafette, 474.

Estimer, 393.

Estompe, 474.

Etable, 305.
Etamine (faire passer par
—), 319, 336.

Etancher, 547.

Etat-major, 28, 31, 428,
474.

Etendre le cœur, 557.

Eterniser, 426.

îlthopée, 46, 427.

Etinceler, 572.

Etioler, 474.

Etiologie, 432.

Etoile, 572.

Etourderie, 35, 45, 474,
515.

Etourdi (un —), 452.

Etranger, 359.

Etrangeté, 243, 253.

Etre, 519.

Etre (T—), 455.

Etre comme l'oiseau sur la

branche, 42.

Etre de verre, 550.

Etre d'un, 450.

Etreindre, 43, 243, 253.

Etudier, 573.

Eunuques, 547.

Eurythmie, 442.

Evangéliser, 426.

Evaporation, 573.

Evapore, 573.

Eveillées (les — ), 453.

Eveiller, 530.

Eventé (un —), 453.
Evcque, 362.
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Evincer, 400, 402.
Evitable, 243.

Evolution, 46, 427.
Exactitude, 444.
Exagcrateur, 45, 474.
Exagéreur, 474, 515,
Excédent, 32.

Excéder (maltraiter), 402.

Excellence, 371, 372, 380.

Excentricité, 46, 427, 474.
Excentrique, 409.
Excusable, 536.
Excuse (demander — ),

548.

Exécution, 393.

Exégèse, 474.

Exemple, 548.

Exercer, 573.
Exhausser, 530.

Exhumer, 32, 474.
Exigible, 474.
Exigu, 32.

Expédier en forme, 399.

Explicatif, 31.

Explicitement, 25, 28, 31.

Exploit en retrait lignager,
391.

Exploiter, 400.

Exploits, 393.
Exprimable, 45, 474, 515.

Exténuer, 336.
Extérieur (F —), 451.
Extérieur, 530.
Extincteur, 474.

Extinction, 573.
Extraits, 394.

Exultation, 25, 31, 238.

Fable, 413.

Face, 574.

Façon, 574, 597.

Façon (avoir bonne —
),

336, 357.

Façon d'agir, 236.

Façonner, 574.

Façonnier, 574.

Factice, 32, 474, 515.
Factionnaire, 32, 269.
Factorerie, 32.

Factotum, 26.

Factum, 400, 402.
Fadeur, 45.

Faible, 531

.

Faible (le —), 451

.

Faiblesse, 531.

Faiblet, 253.
Failli, 46, 474.
Faillir, 270, 277.
Faillite, 399.

Fainéant, 336.

Fainéanter, 474.
Faire (aller à la selle), 307.
Faire (récolter, gagneri,

316.

Faire de fête (se), 337.
Faire droit, .'»93.

Faire faute (se), 337, 357.
Faire figure, 336.

Faire voir du pays, 336.

Faiseur, 336, 357.

Fait nouveau, 393.

Faix, 574.

F'albala, 474.

Falot, 558.

Famé, 235.
Famille, 337.

Fanatisme, 475, 515.

Fantassin, 574.

Fard, 303.

Fardeau, 531.
Farfouiller, 326.

Farniente, 475.

Farouche, 531

.

Fasciner l'esprit, 574.

Fastidieux, 528.

Fat, 317, 337, 357.

Fatigant, 475, 515.

Fatuité, 475,515.
Faute, 518. 531

.

Faute (se faire — de), 337,
357.

Faux (le — ), 450.

Faveurs, 522.

Féal, 233.

Fécule, 46, 475.

Fédériquer, 457.

Femme, 364.
Femme (ma —), 366.

Femme de chambre, 547.

Femme de cour, 337.
Femme de la cour, 328.
Femme de niéiùte, 326.

Femmicide, 458.

Fendants (les —), 453.

Fermer la porte du cœur,
557.

Fermeté, 531.

Ferrailler, 475.

Ferrailleur, 46, 475.

Ferrer la mule, 316.

Féru, 237.

Fesse, 284.

Fesse-cahiers, 390.

Fête (se faire de — ), 337.

Fétoyer, 235.

Fiacre, 475, 515.

Fiancer (se fiancer), 31.
Ficelle (bout de—), 305.

Fidèle conseiller, 551.

Fidèles (les — ), 452.
Fidélité, 575.

Fier (le — )
, 450.

Fierté, 531.
Figure (faire — ), 336, 357.

Filigrane, 475.

Fille, 364.

Fille de chambre, 337.

Filoutage, 475.
Filouter, 475.

Filtration, 46, 427,

Fin, 519, 574.

Finement, 574.

Finer, 234.

Finesse, 574.
Finiment, 475.

Fins (aller, venir à ses — ),

574.

Firmament, 409.

Flacon, 422.

Flambeau, 559, 560.
Flammes, 558, 561.

Flanc, 303.

Flanelle, 475.

Flaquer, 238.

Flatté, 575.

Flatter, 455.

Flatterie, 455.

Fléchir, 531.

Fleur (la — des...), 338..

Fleurdeliser, 426.

Fleurette, 575.

Fleuri, 575.

Fleuriste, 425.

Fleurs (mes —), 284.

Fleurs de lys (les — ), 270^
Flibustier, 46, 475.

Flic flac, 31.

Flux, 298.

Foi, 575.

Foie, 303.

Fois (une—), 338.

Fois (en faire à deux —),

338.

Foncer, 338, 357, 400.

Fond, 284, 531.

Fondre, 532.

Fonds, 531.

Fonds de, 557.
Fontange, 476,
Force, 442, 575.

Force (beaucoup), 338.
Force (à — de), 338.

Forcenement 253.

Forcener,253.
Forcenerie, 242, 253.

Forcer, 549.

Forclusion, 394.

Forfaire, 338, 356.
Forge, 556.

Former des résolutions»
575.

Former sa plainte, 393.
Fort, 221, 575.

Fort en gueule, 317.
Fort-vêtu, 476.

Foudre, 282.

Fourbe, 532.

Fourberie, 532.

Fourmiller, 339, 357.

Fournir, 393.
Fracassante, 455.

Fracture, 439, 541.
Fraîcheur, 532.

Frairie, 239.
Frais, 532.

Franc, 270.

Franc du collier, 339, 356»
Fratricide, 46.

Frayeur, 528, 532.

Frein, 339, 356.

Fréquence, 575.
Fresque, 440.
Fressure (sur ma — ), 387..

Fricasser, 339, 356.
Frime, 339,356.
Fringuer, 242, 253.
Frivolité, 476, 515.
Froid (son — ), 450.
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Froid (faire —), 449.

Froisser (chiiTonner), 339.

Front, 303.

Front d'airain, 554.

Fructueux, 233.

Fruit de vigne, 563.

Fruste, 440.

Fuir, 539.

Fuligine, 439.
Fumier, 281, 305.

Funéraire, 476.
Furer (voler), 476.
Furie, 622.

Furieusement, 228.

G
Gaber, 242, 253.

Gage, 399.

Gagner, 547

.

Gagner au principal, 390.

Gagner sa cause, 393.

Gain de cause, 399.

Galanterie, 270.

Galanteries, 292 (petits pré-
sents), 45.

Gale, 306.
Galvauder, 339.
Gangue, 476.
Garantie, 399.
Garce, 310.

Garçon, 364.

Garde-magasin, 253.
Garde (n'avoir — de), 339.
Garde robe (aller à la —),

308.

Gardeur de bœufs, — de
pourceaux, 298.

Gasconisme, 46.

Gâter, 270, 277.

Gauche, 576.

Gauchir, 242.

Gaupe, 339.

Gaupinet, 339.

Gausser, 340.

Gausser (se), 340.

Gausseur, 340.
Gavache, 254.

Gaz, 46.

Gemini, 306.

Gendricide, 458.

Gêne ou géhenne, 270, 277.

Généalogiste, 476.

Généralité, 44.

Génération, 287.

(iénérique, 46.

Génin, 254.

Génisse, 298.

Genou, 303.

(Jens de qualité, 319.
(ient (adj.), 235, 239, 254.
Gentil, 235, 340, 357.

(ientilhommaille, 476.

Gentilhomme, 364.

Gentilhommer, 456.

Gentilhommerie, 476.

Gentiljoli, 3i0.
Géographie, 411.
Germain, 270, 277.

Geste, 340.

Gigantesque, 476, 515.

Gigogne, 476.

Gigot, 340.

Gigue, 476, 515.

Giron, 340.

Gisant, 234.

Glaive, 243, 254.

Glande, 44.

Globe céleste, 44.

Globule, 25, 28, 31.

Glouton, 340, 356.

Gloutonnerie, 360.

Gobelotter, 341, 356.

Goguenard, 341, 356.

Gonflé, 549.

Gorge, 303.

Gorge (rendre —•), 332,

341, 356.

Gouffre (c'est un — ), 317.

Goujon, 44.

Goût, 593.

Goûter, 341, 357.

Goûter de, 353.

Goutte, 557.

Goutte (ne voir — ), 3 il,

356.

Gouvernante, 44.

Gouvernante (M™" la —),

367.

Grâce (de votre —), 341,

357.

Grâces, 522.

Grâces (rendre — ), 342,

357.

Grâces (rendre des actions
de — ),' 342.

Gracieuser, 476.

Gracieux, 440.

Gracie, 25,31.
Gradin, 476.

Granimatication, 459.

Grand, 564, 622.

Grandement, 330.

Grandes bagatelles, 549.

Grandeur, 380.

(irandeur (votre —), 362.

Granulation, 46, 427.

Gratis. 342, 357.

Gratitude, 444, 522.
Gratter, 314.

Gratuitement, 342.

Grave (le—), 451.

Gré (bon — ), 576.

Grelot, 342.

Grenouille, 303.

Grenouiller, 342, 356.

Grief, 393, 394.

(îrillbiinage, 4 77, 515.

Grillet (grelot), 342.

Grimaçant, 305.

Grisaille, 25, 26. 31.
Grisonnant, 317.

Griveler, 31.

Grivois, 477.

Gros, 222, 225.

Gros (le — ), 451.

Grosse, 293.

Grossesse, 293.

Groupe, 440,

Guenillons (sales — ), 305.

Guêpe, 220.

Guérir, 547.

Guet-apens, 518.

H
Habile, 271.

Habileté, 444.

Habitude, 271.

Hâblerie, 477, 515.

Hacher (se — la chair),

323.

Haillons, 305.

Haineux, 233.

Halené, 234.

Haleur, 477.

Halter (se), 477.

Halles (les —), 314.

Hanter, 243,254.

Harem, 305, 477,

Hargneux, 533.

Harpigner, harpiller (se),

477.

Harponneur, 477.

Harpouiller (se), 477.

Hasardeux, 576.

Hautesse, 271, 277, 380.

Hauteur, 44, 542.

Havresac, 477, 514.

Hebdomadaire, 477

.

Hébraïsant, 477.

Hélioscope, 477.

Hématose, 477.

Héréticité, 477.

Héroïque (1'— ). 449.

Héroïsme, 45, 477, 515.

Hétérodoxe, 477

.

Hétérogène. 424, 432, 477.

Heur, 234.

Heureuse, 621.

Histoire, 413.

Historier, 254.

Historiette, 28, 31, 477,

515.

Hobereau, 342.

Hoir, 400, 402.

Hoirie, 402.

Hombre, 178.

Homicider, 242, 255.

Homme, 364.

Homme (noble —), 367.

Homonyme, 46.

Ilongrer, 478.

Honnête (1—), 449.

Honneur (faire 1'— de), 369.

Honorable homme, 368.

Honte, 302.

Honteux (être — ), 254.

Horaire, 46, 427, 439.

Horion, 3i2, 356.

Horlogerie, 478.

Hors de, 519, 5 48.

Hors de cour, 393,

Hoi's-d'œuvre, hors œuvre,
478, 515.

Houblonnière, 478.

Hou ni âge, 4 12.

Ilourdcr, 4 12.

Huis, 255.

Humaniser, 46,426.
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Humaniste, 126.

Humanité, 576.

Humecter les yeux, 560.
Humeur (être d'— ), 532.

Humeurs peccantes, 419.

Hydropisie, 420.

Hydrostatique, 478.

Hygromètre, 46, 427, 478.

Hymen, 478, 515.

Hyperboles de drap, 566.

Hypercritic[ue, i32.

Hypocondre, 478.

Hypocondriaque, 478.
Hypomoclion, 34, 429.

Icelle, 389.

Icelui, 237.

Iconoclaste, 478.

Iconographie, 479.

Idéal, 32.

Identique, 479.

Identité, 32,435.
Idiome, 32, 439.

Idiopathie, 46.

Idiotisme, 32,439.
Idole, 271.

Ignée, 32.

Ignition, 46.

Ignoble, 45.

Il, 379.

Iléon, 46.

Iliaque, 32.

Illicite (T— ), 451.

Illuminatif, 32.

Illumination, 576.

Illuminer, 271, 576.

Illusoire, 32.

Illustres (les—), 452.

Illustrissime. 362.

Imbécilement, 255.

Imbriaque, 343.
Imbroglio, 479, 515.

Immanent, 46.

Immanquable, 480, 515.

Immatériel, 32.

Immatérialité, 481.

Immatriculation, 479.

Immensément, 479.

Imminemment, 479.

Immiscer, 3'-'.

Immiséricordieux, 255.

Immi.xtion, 479.

Immodération, 481.

Immolateur, 255.

Immoler (s), 576.

Immonde, 532.

Immortifié. 481.

Impardonnable, 481, 515.

Imparfaits (les —),452.

Impartir, 242, 255.

Impassible, 32.

Impatientant, 455, 479.

Impatienter. 479, 515.

Impayable. 47.
Impécunieux, 481, 515.
Impécuniosité, 481.

Impénétrabilité, 46, 435.

Impénétrable, 256.

Impératrice, 367.

Imperceptible, 533,

Inipéritie, 46.

Imperturbabilité, 481,

Impétrant, 400.

Impétrcr, 402.

Impie, 537.

Impieusement, 212,255,

Impitoyable, 481.

Implexc, 17.

Implicite, 32.

Impoli, 481.

Impolitesse, 47, 482, 515.

Importantissime, 47.

Im[)()rtun, 315.

Imposer les mains, 533.

Impression, 5 19.

Imprimer, 559.

Improbation, 182, 515.

Impropriété, 46.

Improuver, 481.

Impur, 532.

Imputer, 402.

Inaccessibililité, 482.

Inaccoutumé, 482, 515.

Inaction, 32, 482, 515.

Inadmissible, 435, 482.

Inadversion, 48.

Inalliable. 482.

Inallié, 482.

Inamissibilité, 435, 447,

482.

Inapplication, 46, 482, 515.

Inattention, 483, 515.

Inaugural, 479.

Inauguiation, 46.

Incarcérer, 48.

Incartade. 479, 515.

Incharitable, 481, 483.

Incidence, 46.

Incident, 393.

Incidenter, 403.

Incinération, 46.

Incirconcis, 28.

Incivil (jaime mieux être

— quimportun), 315.

Inclémence, 271, 277.

Inclément, 271.

Inclus, 32.

Incommutable, 483.

Incomparable, 564.

Incomplaisance, 255.

Incomplaisant, 48, 212,

255, 435.

Incompréhensibilité, 32.

Incompressible, 46, 183.

Inconduite, 481, 483, 515.

Incongruité, 577.

Inconséquence, 483,

Inconsolable, 481.

Incontestablement, 32, 183,

515.

Incontradiction, 481, 483.

Inconvénient (ad.j.), 255.

Inconvertible, 481, 483.

Incorporé (sans corps), 48.

Incorrect, 2i3, 255,481.
Incorrigibilité, 483.

Incorrompu, 48 i.

Incorruption, 484.

Incoupable, 481.

Incrcdible, 242, 255,

Incrédibilité, 46.
In créé, 46.

Inculquer, 283.

Incurabilité, 484.

Incurie, i8.

Inde, 242, 255.

Indéchiiîrable, 46, 484.

Indécis, 533.

Indéfectibilité, 484.

Indéfendable, 48 i, 515.

Indélébile, 435.

Indélibéré, 435.

Indestructible, 48, 481.

Indétermination, 484.

Indévot, 255.

Indicateur, 479.

Indienne. 479.

Indigénat, 479.

Indigeste, 32.

Indigne, 481, 533.

Indigo, 255, 479.

Indiligent, 435.

Indispensable, 484, 515.

Indispensablement, 484.

Indisposer, 481, 484, 515.

Indissolubilité, 485.

Individu, 343, 356, 427.

Indivis, 400.

Indivisibilité, 485.

Indivisiblement, 435.

In-douze, 479.

Induii-e, 255, 521.

Indulgence, 436.

Induit, 400.

Indultaire, 400.

Ineffaçable, 436.

Inefficacité, 45, 485,

Ineptie, 427,

Inépuisablement, 485,

Inévidence, 485.

Inévident, 485.

Inexact, 481, 485.

Inexactitude, 481, 485.

Inexécuté, 242, 256.
Inexécution, 403.

Inexorabilité, 485,515.
Inexorablement, 485, 515.

Inexpérimenté, 485, 515.

Inexplicablement, 485, 515,

Inexpugnable, 256,

Inextinguible, 427,

Initier, 521,

Infaisable, 4S5, 515.

Infamant. 155, 479, 515.

Infatigabilité, 485.

Infatigable, 481.

Infatuation, 48.

Inférieur [V— ), 451,

Infériorité, 479, 515.

Infinité, 479,

Infirmer, 481.

Infirmes (les —), 452.

Inflation, 242, 256.

Inflexibilité, 48.

Inflexible, 522.

Influer, 271.
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In-folio, 180.

Inlorçable, 242, 256, 581.

Infraction, âil.

Infrangible, 242, 256, 436,

481.

Inguerdonné, 242, 256,

481.

Inhérent, 436.

Inhonnête, 242, 256.

Inhonnctement, 256

.

Inhonnètcté, 256.

Inhumation, 32.

Inimitable, 481.

Inintelligible, 485.

Iniquité, 436.

Initiative, 48.

Injudicicux, 481, 486,

Injure (injustice), 272,277.
Injuste, 481, 564.

Injuste (un — ), 452.

Innocente (vêtement), 486.

Innocenter, 343, 356.

Innocentituant, 458.

Inobservance, 486.

Inobservation, 46, 486.

In-octavo, 480.

Inphilosophe, 255.

In-quarto, 48.

Inquiet, 56i.

Insciemment, 46.

Inscription, 533.

Inscrire, 32.

Inscrire en faux (s'), 390,

393.

Inscrutable, 242, 256, 436,

481

.

Insensible (un —), 452.

Inséparahilité, 48.

Insidiateur, ÎSO.

Insidieux, 243,256.
Insinuant. 455, 4S0, 515.

Insinuation, 400.

Insolation, 46.

Insolenter, 456,480.
Insolite, 46.

Insoluble, 436.

Insolvabilité. 486.

Insolvable, 399.

Insomnie, i86, 515.

Insondable, 48.

Inspectateur, 48, 480.

Inspecteur, 32.

Instance, 393, 400.

Instigation, 403.

Instigatrice, 46.

Instiller, 32.

Instinct, 272, 277.

Instituer (enseigner), 272,

277.

Instruire, 'i55.

Insultant, 48, 480, 515.

Insulte (agression), 272.

Insurmontable, 486, 515.

Insurprenable , 481, 486,
515.

Intact, 48, 486, 515.

Intarissable, 486, 515, 559.

Intégrant, 46, 436.
Intègre, 32.

Intellect, 32.

Intempérant, 543.

Intempérature, 242, 256,

436, 481

.

Intenable, 486.

Intenter, 400.

Intentionnel, 46, 436,

Intentions criminelles, 518.

Intercaler, 32.

Interdit, 400.

Intéressant, 455, 480, 515.

Intéresser (blesser), 272,

278.

Intérêt (dommage), 272.

Intérieur, 530, 533.

Interjeter, 400.

Interlocutoire, 393, 400.

Interloquer, 403.

Intermède, 440.

Intermédiaire, 48, 480.

Interminé, 481

.

Interne, 533.

Iuternel,481.
Interpolateur, 48, 480.

Interrogat, 400.

Interrompu, 481.

Interrupteur, 48, 480, 515.

Intersection, 46, 427.

Intervention, 32.

Intervertissement, i80.

Intestat, 401.

Intestin, 533.

Inthéologien, 255.

Intime (T— ), 451

.

Intimer, 403.

Intimidation, 481, 533.

Intitulé, 403.

Intolérants (les —), 452.

Intrépide, 444.

Intrigueur, 480, 515.

Intrinsèque, 427, 436.

Introuvable, 48.

Intrui'C, 256.

Intrus, 400.

Inutile (1—), 449.

Invalider, 43, 45.

Invaincu, 4ii, 481.

Inventaire, 394, 399.

Inversable, 48.

Investissement, 480.

Invétéré, 577.

Invisibilité, 48.

Invulnérable, 46.

Irascible, 427, 437.

Ire, 229.
Irraisonnablement, 458.

Irramenable, 481, 486.

Irréligieux, 486, 515.

Irrésolu, 533.

Irrision, 242, 257, 551.

Isnel, 46.

Isolé, 533.

Isoler, 480.

Issir, 23i.

Issue (dessert), 272.

Item, 231.

Itératif, 400.

Itérer, 2 52, 257.

Ivrogne, 299.

Ivrogner, 313, 356.

.Tadis, 229, 243, 257.

Jaillissant, 455, 486, 515.

.lalon, 487.

Jaloux, 564.

Jalouse (une— ), 452.

Jambe, 303.

Japper, 587.

Jardinière, 220.

Jargon, 315.

Jarny, 387.

Jattée, 343.

Jeter au nez, 224,

Jetonnier, 487.

Joli, 222, 340.

Joliveté, 242, 257.

Jouailler, 487.

Joue, 303.

Jour (il fait— chez), 224.

Journalier, 521.

Jovial. 233.

Joyeux (je suis tout—),
343, 357.

Jupe, 305.

Jupon, 305.

Jurisprudent, 487.

Juriste, 425.

Jurons, 386.

Juste, les — s, 452, 534.

La (— Tibaut, — Coligny),
368.

Labeur, 257.

Labial, 403.

Lâche incestueux, 452.

Lacrymatoire, 487.

Laisse-tout-faire (un — ),

487.

Lambruche (vigne), 27.

Lampe, 547.

Lamper, 343, 356.

Langue bien pendue, 319,

343, 356.

Langueur, 302.

Lanterne, 577.

Lantiponnage, 3i3.

Lantii)onner, 343.

Larmoyer, 235.

Larmoycur, 487.

Latinisme, 487.

Latitude, 421.

Laurier, 577.

La\emcnt, 295, 307, 344,

356.

Lavis, 487.

Lazzi, 487.

Légalisation, 426.

Légaliser, 126, 487.

Légat (legs), 403.

Léger, 577.

Légiste, 426.

Legs, 100.

Léguer, 400.

Léniiier, 3ii, 439.

Lénitif, 427, 439.

Lessive (laver la — ), 299.

Lessiver, 487.
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Lettres pour la conforte-
main, 390,— de grâce et de rémis-
sion, 391,
— royaux, 393, 394.
Lever (le — ), 455.
Libelliste, 487.

Libertins (les —), 452.
Licentieux (le — ), 451.
Li citation, 400.
Licite (le — ), 451.
Liens, 558.

Lienteric, 420.
Liesse, 237.

Lignage, 242, 257.

Lignes (je vous écris ces— ),

345, 357.

Limonadier, 487.

Liquéfaction, 323.
Lit (mettre dans le — de

qq""), 303.
Livrer une femme à un

mari, 317.

Local, 400, 439.
Logis, 534.

Lointain, 27.

Longitude, 421.

Longueur, 349.

Los, 236.

Louche, 577.

Loyer (récompense). 272,

277, 345, 357.
Lubricité, 289.

Lune, 409.
Lutte, 44.

Luxure, 289.

M
Macaroni, 487.

Macule, 27.

Madame, 365, 367.

Mademoiselle, 365, 367.

Madone, 487, 515.

Madré, 257.

Mafflé, 487, 515.
Magasinage, 487.

Magisme, 487.

Magister, 487.

Magnifique, 563.

Main, 303, 534.

Main (de longue —), 243,

257.

Main-forte, 400.

Mainlevée, 400.

Mainmise, 399, 400.

Maint, 233.

Maintefois, 27.

Mais (ne pouvoir — ), 27,

345.

Maison, 53 i.

Maisons (les—des Grands),
302.

Mais que, 27.

Maître, 315, 367.

Maître des requêtes, 367.

Majesté, 371, 380.

Maladie, 300.

Maladie contagieuse, 302.

Maladif, 345.

Maladroitement, 487, 515.
Malagréable, 487, 516.
Malbàti, 345, 357.

Mal (haut— , 303.

Mal caduc, 303.

Malencontreux, 243, 258.

Malheureu.x (un — ), 452.

Malhonnêtement, 488, 516.

Malhonnêteté, 488, 516.
Malice, 273, 277, 518.

Malintentionné, 488, 516.

Malpropreté, 488, 516.

Malsage, 345.

Malsentant, 488.

Maltalent, 27.

Maltiailemcnt, 27.

Maltraiter, 544.
Malvenant, 27.

Maman, 364.

Manger, 455.

Maniement, 534.

Manière (de la belle —),

345, 3;)7.

Manière (de — que), 345,
357.

Manière de faire, 236.

Manières, 597.

Manières (grandes, petites
—), 224.

Maniéré, 488.
Maniéreux, 488.

Manigancer, 488, 516.

Manille (jeu), 488.

Manœuvre, 427.

Manœuvrier, 488.

Mansai'de, 488.

Manteaux, 429.

Manteaux de pierre, 34.

Manufacturier, i88.

Marauder, 488, 516.

Maraudeur, 488.

Marbrure, 488.

Marcassin, 303.

Marchand (être bon, mau-
vais — de), 346, 356.

Marcher sur le ventre de,
560.

Marcheur, 488, 516.

Mardi, 387.

Mari (mon—), 366.

Mariage, 291, 294.

Marier, 577.

Marin, 535.

Maritime, 535.

Marmousets, 44.

Marri, 242, 258.

Martyrer, 242, 258.

Masque (vieux— pelé), 305.

Matelasser, 488.

Matelassier, 488.
Mathématiques, 411.
Matrimonie, 488.

Matrimonion, 488.

Maudisson, 242, 258.

Maupileux, 27.

Mauvais, 523.

Mauvaistié. 27, 236.
Mazelle, 577.

Méchant, 523.
Mèche, 558.

Médeciner, 535.
Medianoche, 489.
Médicamenter, 535.
Médire (le—), 455.
Mélancolie hypocondria-
que, 420.

Mélancolique, 452.

Mclanogogue, 420.
Mélodie, 547.
Ménage, 535.

Ménagement, 577.

Ménager, 578.

Ménagère (bonne— ), 317.
Meneaux, 433.

Menin, 489.

Mensonger, 234.

Mentor. 489, 516.

Menu, 563.

Menu (le — ), 451.

Méplat, 489.

Mercantile (style—), 371.
Merci (à la — ), 258.

Mercuriale, 400, 403.

Mère, 364.

Mériter de, 578.

Merluche, 489.

Merveille (promettre, fai-

re — ), 319.

Merveille (à —), 346, 357.
Merveilleux (le —), 449.

Mésaise, 242, 258.

Mésalliance, 489, 516.
Mésarriver, 346, 357.

Mésavenir, 346, 357

.

Mesure, 578.

Mettre (se), (se vêtir), 578.

Mettre à la voile, 427.

Mettre bas, 559.

Mettre le nez, 300.

Mettre les fers au feu, 319.

Mettre sa confiance, 527.

Mettre sur le tapis, 300.

Meurt de faim, 489, 516.

Microscope, 489, 515.

Miclonisme, 48.

Mien, 393.

Miette, 557.

Mièvre, 346.

Mièvrerie, 489, 516.

Mièvrcté, 317, 346.

Mignardcment, 458.

Mille, 518,

Minauder, 516.

Minaudier, 489.

Mince (le — ), 451.

Miracle (à—), 258,

Misérable, 578.

Missionnaire, 489. 516.

Mitonner, 578.

Modèle, 540.

Moder, 456.

Modifier, 457.

Moire, 489.

Molécule, 489.

Molester, 400.

Mollet, 303.

Monaco, 489.

Monosyllablement, 458.

Monotonie, 489.

Mons., 364.
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Monseigneur, 359.

Monseigneuriser (se), 459.

Monsieur, 359, 363,

Montée, 3i7, 356.

Morale, 413.

Morbidesse, 489.

Morbleu. 386.

Mordondienne (par la — ),

387.

Mordoré, 490.

Morgue, 403.

Morguer, 403.

Morgueur, 403.

Mort, 386.

Moscoviser, 457.

Motus, 490, 516.

Mouchoir, 302.

Mouelleux, 442.

Mouillage, 490.

Mouiller, 427.

Mouillette, 490.
Moult, 230, 233.
Mousquetaire, 219.

Mousseline, 490.

Moustache, 273.

Moustier, 237.

Moustique, 490.

Moutonner, 490.

Mouvement, 579.

Mr., 373.

Mutation, 400, 535.

Mutuel, 535.

Myrmidon, 579.

Mysticité, 490.

Mystiques (les — ), 452.

N
Naguère, 258.

Naissance, 579.

Naître (le —), 455.

Nantissement, 393.

Nasillard, 490, 516.

Nasillardement, 458.

Naturel, 579.

Navigants (les —), 454.

Navigateur, 454.

Nazardes (donner des — ),

347.

Nécessité, 302.

Nectar, 323.

Nef, 237.

Nego, 420.

Négociable, 490.

Né natif, 347, 356.

Népotisme, 490.

Nerf, 303.

Néroli, 490.
Nettoyer des ordures, 320.

Niable, 490, 516.

Nicodème, 490.
Ni demi, 333.

Nier, 273, 277.

Niquedouille, 490.
Niveau, 224.

Nocier, 3i7, 357.

Noir, 564.

Nom avoir un —), 224.
Nombreux, 563.

Non, 369.

Nonobstant, 389.
Non-usage, 490.

Notable, 390, 393.

Notoriété, 400.

Nourriture, 273, 277.

Nous (de majesté), 378.
Nouvenizer,'490, 515.
Nu, 281.

Nuisance, 27.

Nullité (moyens de — ),

394.

Numériquement, 490.

Numérosité, 490.

Numismatographie, 432.

o
Obélisque, 546.

Obituaire, 491.

Objet, 273.

Obligé, 535.

Obreption, 400.

Obscénité, 301, 491, 516.

Obscur, 535.

Obscurcissement, 243, 258,

446.

Observance, 400.

Observatoire, 491, 514.

Obtus, 491.

Occasion (apporter une—),

549.

Occasionner, 440.

Occulte, 427, 437.
Oculiste, 425.

Odieux, 564.

OfTensant, 455, 491, 516.

Offenseur, 444.

Office, 404, 542.

Officiant, 455, 491.

Offrir, 535.

Offrir son bras, 562.

Oignon, 305.

Oiselet, 243, 259.

Oiseux, 535. .

Oisif, 535.

Onction, 323.

Ondulation, 491

.

Onques, 237.

Opéra, 491, 515.

Opérer (bien — ), 314.
Oral, 491.

Orbe, 409.

Ordre, 359.

Ordure, 292, 301, 305.
Ordurier, 491, 516.
Oreille, 303.

Oremus, 491, 516.

Organiste, 426.

Orgueil, 34, 429.

Originairement, 422.
Original, 273, 277,536.
Originel, 536.

Orthodoxes (les —\ 452.
Orthodoxie, 492.
Os, 303.

Oscillation, 492.

Ossification, 492.
Ost, 237.

Ouïr, 536.

Outrager, 402.

Outré, 243, 273.

Outrecuidance, 242.
Outrecuidé, 242, 259.
Outrepasse, 242.

Ouvrable, 536.

Ouvrer, 236.

Ouvrier. 536.

Pagaie, 492.

Paillasson, 492.

Paindépicier, 492.
Pal, 259.

Palais des Rois, 302.

Palais enchantés, 323.
Palatine, 492.

Palmiste, 492.

Palombe, 259.

Pamphlet, 492, 516.
Pancréatique, 492.

Panégyriser^ 426.

Paneton, 492.
Pansard, 259.

Pantalon, 492.

Panthéisme, 492.
Pantouffer, 492.
Panulphier, 457.
Papalin, 492.

Papillaire, 492.

Papillon, 220.

Paraguante, 492.

Parallaxe, 409, 414.
Parallèlement, 492.

Parallélisme, 492.

Par devant, 400.

Par merveille, 221.

Parcourir, 492.

Pardon (je vous deman-
de —), 369, 548.

Pardonnable, 536.

Parélion, 48.

Parentage, 238,
Parfaits (les — ), 452.
Parler de, 55S.

Parler Balzac, 551.

Parler roman, 579.
Parler sommaire (un —),

396.

Par provision, 393.
Parquet, 273.

Parsemer, 493, 516.

Parlement, 242, 259.
Parti, 579.

Particulier (le —), 451.
Partie (ma —), 393.
Par trop, 243, 259.
Pasquinade, 493.

Pasquiner, 493.

Passecaille, 220.

Passefin, 259.

Passe-partout, 518.
Passer, 579.

Passible, 437.

Passionné serviteur, 374.
Passiveté, 493.

Pasteur, 298.

Patarafe, 493.

Patent, 400.

Pathognomonique, 420.
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Pathos, 493.

Patibulairement, 458.
Patienter, 243, 259.

Patiner, 308.

Pâtir, 530.
Patriciat, 493.

Patriote, 580.

Paumer la {,'ueule, 307.
Pauvreté, 580.

Pays (compatriote), 493.
Paysagiste, 424.
Peau, 303.
Peccadille (ornement de

toilette), 260.

Pécune, 260.

Pécunieux, 238.

Pédagogiser, 457.

Pédant, 414.

Pédantisme, 417.
Peindre, 536.

Peineux. 233.

Peinture, 273, 277.

Peinturer, 536.

Pelé (un — ), 453.

Péle-mèler, 242, 260.
Pèlerinage, 494.
Penaillon, 260.
Pendaison, 493, 516.

Pendillon, 493.

Pendule, 493, 515.

Pénétration, 580.

Pénombre, 493.

Penser (un —), 236.

Pente, 580.

Perceptible, 45.

Perdre en sommation, 390.

Pérégrination, 494.

Pérégriner, 242.

Perfection (en — , à la —),

221.

Péripétie, 419.

Perle, 302.
Permis (il n'est pas — d'a-

voir tant d'esprit), 221.

Permissionnaire, 494.

Perplexe, 347, 357.

Persécutant, 455.
Persillé, 494.

Personne, 364.
Personne (scientifique— ),

360.

Personnes (nobles et dé-
votes — ), 360.

Personnifier, 432, 494.

Perspicacité, 494.

Pertuis, 2', 242, 260.

Pertuiser, 27.

Pesant, 527.

Pèse-liqueur, 494.

Peste, 302.

Peste (la— me renie), 387.
Pet, 285.

Pétaudière, 494, 516.

Petit-à-petit, 347,357.
Pétitoire, 390, 398.
Petits-pieds, 347.
Pétri de boue, 560.

Pétun, 260.

Peu-à-peu, 317.
Peuple, 580.

Peur (faire — ), 547.

Phlébotomer, 348.

Phlébotomie, 348, 427.
Phlébotomiser, 348, 420.
Philologique, 494.

Philologiste, 426.

Philosophie, 411.

Pie^adJ.), 537.

Pièce, 305, 580.
Pièce sans contredit, 390.
Pied, 581.

l^iedouche, 494.
Pieds (oiseaux), 348.
Pierrailles, 494.
Pierres précieuses, 323.
Pimpesouéc, 348.
Pintade, 494.
Piot, 260.
Piper, 348.

Pique-nique, 494.
Piquer (se — de), 449.
Pistagne, 348.
Pistolier, 260.

Pite, 260.
Piteux, 233.

Placier, 494.

Plafonner, 494.
Plaid, 404.
Plaider, 237.

Plaideur téméraire, 390.
Plaindre, 274.
Plaisant, 274, 277.
Plaisant (le—), 451.
Plaise (à Dieu ne — ), 260.
Platitude, 494.

Plâtrage, 494.

Piège, 242, 261.

Piéger, 261. 400.

Pléiades, 421.

Plénipotentiaire, 25.

Pléthore, 420, 427.
Podomètre, 494.
Poésie. 413.

Poil, 303.

Poindre, 236.

Poison, 302.

Poitrine, 303.

Poitron-jaquet, 495.
Poivre blanc, 566.
Polémique, 46.

Poli (le — ), 228.

Polichinelle, 494.
Polisyllablement, 458.
Poliment, 495.

Polisson, 516.

Polissonner, 495.
Polissonnerie, 495.
Politique, 413.
Politiquer, 495, 516.
Pomper (aller avec pom-

pe), 261.

Ponant, 242, 261, 284.
Poncis, 495.

Ponte, 495,
Pont-neuf (chanson^, 495,

516.

Populaires (grâces —), 317.
Populariser, 495,516.
Porjjhyre, 323.
Port (mettre au—), 326.

Porte-cravon, 495, 514.
Porte-Dieu. 348.

Porte-étendard, 495.
Portefaix, 554

.

Porte-jupe, 495, 516.
Portement, 242, 261.
Porte-poulet, 495.

Porte-voix, 495.
Porter, 581.

Portrait, 537.

Portraiture, 242, 261

.

Pose, 495, 516.
Poser, 43.

Possessoire. 398, 400.
Possible, 240.

Postérieur, 3o8, 537.

Postes, 308.

Postiqueries, 317.
Postposer, 437.

Pot à eau, 422.

Potage, 352.

Potage (pour tout — ), 348,
356.

Pot de chambre, 308.
Pouacre, 243, 261.
Poulinière, 495.

Poumon, 303.

Pourchas, 261.

Pourpenser, 242, 261

.

Poursuivre un arrêt, 393.
Pourtour, 495.

Pousse-cul, 495.

Pousser, 581.

Pousseï- sa vie, 553.

Pouticux. 262.

Pouvoir (tenir), 274.
Praline, 496.

Pratique, 581.

Préambuler, 456.
Préambuliser, 457.

Précaire, 400, 404.

Précairement, 404.

Précautionner, 496.

Préciput, 399.

Précis, 537.

Précoce, 496.

Précocité, 496.

Préconisation, 400.

Préconiser, 400, 581.

Prédicament, 348.
Prédicateur, 29.

Prédicatoire, 496.

Prédiseur, 242, 262.
Prée, 237, 242.

Préfix, 400.

Pi'éfixion de délai, 400.

Prélever, 496.

Préliminaire, 496.

Préluder, 496.

Prématuré, 496.

Prendre confiance, 527.
Prendre la balle au bond,

42.

Prendre la liberté de, 369.

Preneur, 348.
Presbyte, 496.

Prescription, 400.

Près de, 537.

Présence, 274, 277.

Présente (la —), 349, 357.
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Pressant, 537.

Pressi-, 537.

Pressoirer, 212, 262.

Pi-estifîiateur, 242, 262.

Prestolet, 496.

Prêt à, 537.

Prêt de, 537.

Prétexter, 497.

Pretintailles, 497.

Prévôt, 43.

Prier qq"" de son déshon-
neur, 319.

Priniatie, 437.

Primitif, 437.

Prince, 537.

Principe, 537.

Priser, 349, 356, 398.

Prisonnier, 527.

Privation de la vie, 420.

Privé, 605.

Procès, 393.

Procès-verbal, 393, 394.

Procurcuse (M"' la—), 367.

Productions, 393, 394.

Produire, 393, 559, 581.

Profiter, 319.

Profondeur, 44.

Profrnostique, 420.

Programme, 497.

Prolixe. 349.

Prolixité, 349.

Prolusion (prélude), 497.

Promenade, 440.

Promenoir, 440.

Promesse, 394.

Promettre, 349.

Promis, 581.

Promission, 581.

Promouvoir, 274, 277.
Prononcer, 442.

Propreté, 537.

Propriété, 537.

Prosateur, 443, 497.

Proser, 497.

Prosistc, 497.

Prosternenient, 497.

Protase, 419.

Protestants (les — ), 453.

Prouesses, 236.

Proverbes, 285, 381.

Provincial, 538.

Provincial (le — ), 449.
Prudents (les — ), 452.
Pruderie, 497, 551.

Pseudonyme, 497.

Public, 564.

Publicité, 497.

Puce à l'oreille, 319.
Pucelage, 301, 308.
Pucelle,308.
Puer, 284.

Pur, 228.
Pureté, 543.

Purger, 349.

Purification, 538.
Purifier. 349.
Puritain, 497.
Puritanisme, 497.
Putrcfait, 349.
Putréfié, 349.

Quadrige, 497.

Quant-à-moi, 235,

Quartier-maître, 497.

Quasi, 237.

Quasi-contrat, 398.

Quereller, 274.

Querelleux, 238.

Quérimonie, 242, 262.

Quérir, 242, 262.

Quiétisme, 447, 498.

Quiétiste, 447, 498.

Quiétude, 498.

Quinaud (rendu —), 262.

Quinquina, 514.

Quintessence, 43.

Quitterie, 498.
Quoi, 45.

Quolibetier, 459.

(Quotidien, 437.

Rabais, 538.

Rabaissement, 538.

Rabbinage, 498.

Rabin, 498.

Raboutir, 498.

Raccommodage, 498.

Rachever, 539.

Radoucissemeiit, 498.

Raflermissement, 498.

Raffiné (un — ), 453.
Rallinemenl, 581

.

Ratliner, 498, 581.

Raffinerie, 498.

Raflineur, 582.

Râller, 349, 356.
Rafraîchissant, 455, 498.
Ragoûtant, 455, 498.

Raillerie, 538.

Raire, 262.

Raison de quoi (à —), 396.

RaisonnalDle, 582.

Raisonnant, 455, 498.
Rajustement, 498.
lîalentissement, 499.

Ramasser, 539.
Ramender, 442.
Ramener, 538.
Ramentevoir, 236, 242.
Ramollissant, 455, 499.
Rancunier, 499.

Rapatriage, 499.

Rapatriement, 499.
Rapetassé, 305.

Rapport d'expert, 393.

Rapporter, 400, 541.
Rapprochement, 499.
Raréfaction, 431.

Rareté extrême, 323.
Rasade, 499.

Rassurement, 242, 262.

Rassurer, 539.

Rat, 305.

Ratafia, 499.

Râtelée (dire sa —), 350,
356.

Ratiociner, 437.

Ravageant, 455, 499.
Ravilir, 499.

Ravilissant. 499.

Ravinient, 499.
Ravissant, 539.
Ra^•isseur, 539.

Réaction, 499.

Rebaptisateur, 459.
Rcbaptisation, 459.
Rébellion, 404.

Rebéquer, 3ï0.

Rebrousse-poil (à — ), 499.
Rebrousser chemin, 319.
Rebutant, 499.

Récalcitrant, 455, 500.

Récépissé, 404.

Receltes, 396.

Rechampir, 500.

Récliapper, 539.

Rechercher, 539.

Rechignant, 455, 50(».

Rechignard, 500.

Rechigneux, 500.

Réciprt)que, 535.

Réciproquer, 242, 350.

Récision, 394.

Récitatif, 500.

Récol, 390.

Recommenceur, 500.

Reconduire, 539.

Reconnaissance, 522.
Recrépir, 582.

Recru, 238, 262, 318.
Recrutei-, 440.

Rectitude, 437, 500.

Recueillir, 590.

Rédaction, 500.

Redire (trouver à — ), 529.
Redonder, 262, 318.

Redoubler, 539.

Réduit, 560.

Référer, 400.

Réflection, 428.

Reflet, 500.
Refonte, 500.

Réformation, 539.

Réforme, 539.

Réfraction, 428.

Refroidir, 582.

Refuir, 539.

Régalant (voilà ce qui s'ap-
pelle — ), 221.

Régalien, 500.

Regardants (les —), 454.
Regarder en pitié, 540.

Regardure, 263.

Régime dotai, 399.

Règle, 540.

Réglé, 540.

Regorge-museau, 350.

Regorger, 350, 356, 561.

Regretter. 547.

Régulier (le — ), 451.

Régulier, 540, 582.

Réhabilitation, 396.
Réimpression, 500.

Reine, 367.

Réintégrande, .''OO.

Rejaillir, 539.

Rejaillissant, 455, 500.
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Relâche, 540.

Relâchement, 540.

Relever, 541.

Relief, 223.

Reliques, 541.

Remaniement, 500.

Remarqueur, 500.

Rembrunir, 500.

Rembrunissement, 500.

Remède (lavement), 307,

344.

Remembrer (se), 27.

Remémoration, 27.

Remémorer, 263.

Remener, 538.

Remmener, 538.

Remonte, 440.

Remontrant, 500.

Rempirer, 539.

Remplir, 539.

Remploi, 399.

Rempoissonnement, 500.

Remporter la victoire, 539.

Rencogner, 500.

Rencontrer, 523.

Rendez-vous, 529.

Rendre, 535, 548.

Rengaine, 501.

Rengainer, 350, 357.

Renonçant, 455, 501.

Renoncement, 404.

Renonciation, 404.

Rentrée, 501.

Renvier, 441.

Repart, 263.

Répartition, 501.

ReiJerdaille, 458.

Repère, 442.

Répétiteur, 501

.

Répit, 350, 356, 394.

Replacer, 501.

Reporter, 541.

Reposoir, 541.

Représentant, 501.

Reprochable, 404.

Reproduction, 501.

Repurger, 349.

Requête, 394, 398.

Requête civile, 393.

Réside (une —), 501.

Résidence, 582.

Résider, 522.

Respect (sauf votre —),

330, 350, 357.

Respect de, 350.

Respectable, 501

.

Responsabilité civile, 399.

Ressaut, 501.

Ressembler, 45, 523.

Ressentiment, 274, 277.

Resserrement, 446, 501 , 516.

Restant, 502.

Restauration, 351.

Résurrcclif, 459.

Retracement, 502, 516.

Rétribution, 438.

Retroussis, 502.

Réussir, 275, 277.

Revanchcr (se), 238, 351.

Rêver, 583.

Réveiller, 530.

Revenant, 582.

Revenir, 582.
Révérence (faire une —

),

351.

Révérence parler, 351, 357.

Révérencieusement, 502,
516.

Révérendissime, 362.
Rhingrave, 502.

Ridicule (le—), 450.
Ridiculiser, 502, 516.
Ridiculité. 502, 551.
Rigidité, 502.

Rigorisme, 502.
Riotle, 242, 263.
Rire à deux mains, 583.

Rire dans sa barbe, 42.

Risible (le — ), 451.
Risiblement, 502.

Ritournelle, 502, 515.

Rivalité, 26, 45, 502, 516.

Rivauté, 26.

Robe (grande— ,
petite—),

397.

Rocaille, 502.

Rocailleux, 502.

Rocambole, 502.

Rochaille, 502.

Roi, 541.

Roller, 502.

Romanesque, 503, 516.

Romanesquement, 503.

Romantique, 503.

Rompement, 541.

Rondeau (pièce d'eau), 503.

Rondement, 351.

Routier comme un cochon,
309.

Roseau, 546.

Rosse, 583.

Rossolis, 503.

Roter, 307.

Rougeaud, 503, 516.

Rouge-bord, 501.

Roussi (cuir de —), 503.

Royaliser, 426.

Ruban té, 503.

Rudanier, 46, 503.

Ruer, 351.

Ruiné (un —), 453.

Ruineusement, 503, 516.

Ruisselet, 47.

Rupture, 541.

Rustiques (les —), 452.

Sablier, 503.

Sablon, 263.

Sabrer, 440.

Sac à vin, 299.

Sacré, 621.

Sacrifice, 583.

Sacrifier, 583.

Sacrifier (se), 577.

Sacrilège, 452.

Sade, 242, 263.

Sagacité, 438.

Saignement, 503.

Saigner, 422.

Sainteté, 380.

Saintefieur, 504.
Saisie, 399.

Saisissant, 503, 516.
Saleté, 301.

Salissant, 503, 516.

Salon, 503, 516.

Salpêtre, 583.

Salpêtrièrc, 504.

Saluer les grâces de qq"",
351, 357.

Sanctificateur, 504.
Sang, 386, 561.

Sanglamment, 263.

Sanguinolent, 275, 277.

Sans appel, 393.

Sans autre forme, 393.
Santé (la — des aflaires),

559.

Sapience, 229, 263.
Sapinière, 504.

Saquer, 242, 264.

Satiner, 504.

Satiriser, 28, 31, 504.

Satisfaisant, 504, 516.

Sauce, 385.

Sauteler, 242, 264.
Sautiller, 504, 516.

Sauvage, 541.

Sauveté, 27.

Savant, 414.
Saveter, 504, 516.

Savoir-faire, 504, 516.

Savoir-vivre, 504, 516.

Savonnage, 504.

Scapin, 505.
Scélératesse, 505, 516.

Scène, 583.

Scrupule, 542.

Scrupuleux, 542.

Sécheresse de pulmonique,
559.

Séchoir, 505, 514.

Seconde (sans—), 264.

Secourable, 542.

Secrétaire, 275, 277.

Secrétaire d'Etat, 367.

Seigneurifier, 457.

Sein, 302, 303.

Seizième et dernier cha-
pitre, 396.

Selle (faire une —), 308.

Selle (aller à la —), 307.

Selle à tous chevaux, 518.

Sembler, 523.

Sémillant, 351.

Séminariste, 505.

Semonce, 275.

Sensible (le —), 451.

Sensitif, 427, 438»
Sensitive, 505.

Sentence, 394, 399.

Sentir, 519.

Seoir, 242, 264.

Séquestre, 400.

Séquestrer, 400, 404.

Sérail, 305
Sérénité, 372.

Séricuseté, 27.
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sérieux (le — ), 149, 450.

Seringue, 307.

Sériosité, 450.

Serpente, 242, 264.

Serre-file, 505.

Servage, 264.

Service, 542.

Service (rendre —), 370.

Services (rendre ses très-

humbles — , 370.

Serviteur (faire — ), 351,
357

; (je suis votre — ),

355
;

(bien humble — ),

357
;

(très humble — ),

357.

Sgrailite, 505,

Sieur, 368.

Sifïleur, 391.

Signifiance, 27.

Signification, 391.

Silencieux, 352, 357.

Simple (le — ), 449, — s

(les — ), 452.

Simple appareil, 303.

Simplification, 505.

Sinus, 414.

Si que, 235.

Sire, 368.

Siroter, 505.

Si tant est, 243, 265.

Situa.,ion, 583.

Société, 330.

Sofa, 505.

Soi (sortir de — ), 584.

Soierie, 505.

Soigneux, 563.

Soins officieux, 304.

Soiécismes en pierre, 566.

Soleil, 409.

Solide (le —), 451,

Solider, 505.

Solstice, 554.

Sommation, 400.

Somme (sommeil), 352, 357.

Somme de deniers. Voir à
deniers.

Sommer, 400.

Somnambule, 505.

Sonder, 544.

Songer, 583.

Sonnante, 455.

Sonner (faire — haut), 318.

Soporifique, 505.

Sorbet, 444.

Sortant, 505, 516.

Sortir, 547, 584.

Sottisier, 505, 516.

Soubrette, 505, 516.

Souci, 243, 264.

Soudard, 275, 277.

Souef, 27

.

Souilles mortels, 302.

Souffre-doulciu', 505, 516.

Souffrir, 519.

Souffrir (la loi de — ), 455.

Souhait, 547.

Souillonner, 505.

Soûl comme un cochon, 309.

Soulager, 599.

Soûler (se —), 352, 356.

Soulever (se), 542.

Soulier, 305.
Souloir, 236.

Soupe, 352, 357.

Soupe (ivre comme une— ),

352.

Soupir, 302.

Soupirants (les—), 453.

Sourcilleusement, 458.

Sourdre, 237, 242.

Sournois, 46.

Sous-bibliothécaire, 505.

Sous-fermier, 505.

Sous-lieutenance, 505.

Sous-lieutenant, 506.

Sous-ministre, 506.

Sous-précepteur, 506.

Sous-secrétaire, 506.

Sous-traitant, 506.

Sous-traiter, 506.

Spectateur, 454.

Spéculatifs (les —), 452.

Spéculer, 438.

Sphéricité, 506.

Spirituels (les — ), 452.

Spontanéité, 506.

Stage, 506.

Statique, 506.

Statue, 546.

Steinkerque, 506.

Stellionatairc, 390.

Stoïcisme, 506.

Stoïcité, 506.

Stultifier, 457.

Stupide, 275, 277.

Stupidité, 275.

Suavité, 427, 441

.

Subalternité, 459.

Sublime, 322.

Sublimité, 542.

Subreptice, 400.

Subreption, 400.

Subrogation, 390, 400.

Subroger, 400.

Subsistance, 275, 277.

Substantivement, 506.

Succédané, 506.

Succès, 275, 277.

Succursale, 506.

Sucer jusqu'au dernier sou,
314.

Sucrier, 506.

Sud-Ouest, 427.
Sueur, 299.

Suffisant, 542,

Suffisance, 276, 277.

Suffisance (avoir sa — ),

319.

Suivre sa pointe, 319, 352,
Sujet, 425.

Superbe, 563 (la — ), 450
(les — s), 452.

Superficie, 543.

Supernaturalité, 459.

Superstitieux (les — ), 452.
Suprématie, 506, 516.
Suprêmement, 506, 516.
Sûr (le —), 450.

Surchauffure, 506.

Suréminent, 506.

Histoire de la Langue française, IV.

Surenchérir, 506.

Surface, 543.

Surgeon, 276, 277.

Surgir, 276.

Surpasser, 548.

Sursis, 506.

Surtout (un—), 506.

Surveillant, 507.

Suscription, 533.

Suspect (le — ), 450.

Svelte, 507, 516.

Symétrie, 507

.

Sympathiquement, 507.

Symphonisation, 426.

Symphoniste, 426, 507.

Système, 421, 507, 516.

Tabac, 305.

Tabaquière, 507.

Tabatière, 507, 515.

Tabellion, 400.

Tableau, 537.

Tablier (ventre), 290.

Tâcher de, 356.

Tacite reconduction, 398.
Tactique, 507.

Tailler de la besogne, 352,
356.

Tain, 507.

Tancer, 243, 264.

Tangage, 507.

Tangente, 507.

Tanguer, 507.

Tant que terre, 352.

Tant y a, 243, 264.

Tapage, 507, 516.

Tapis (mettre sur le — ),

353.

Taponner, 507.

Tarauder, 507.

Targe, 27,

Tarin, 220.

Tarquiner, 457.

Tarte à la crème, 220.

Tartuffier, 457.

Tas, 543.

Tâter, 353, 356.
Tâter le pouls, 300.

Tâtez-y, 220.

Tatillon, 507, 516.

Témoignage d'amitié, 543.
Témoin (prendre à— ,

pour
—), 543.

Tempérant, 543.

Temporisement, 508, 516.

Temps (donner — ), 393.
Tendre, 228, 543, 563.
Tendresse, 543.

Tendreté, 543.

Tendrcur, 543.

Ténébrensement, 508, 516.
Tenir (on n'y peut — ), 221.
Tentant, 455.

Tenter, 544.

Ténu, 508.
Ténuité, 27.

Terrain, territoire, terroir,
45, 584.

<
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Testament, 39 i, 399.

Testamenler, 265.

Testonner, 265.

Tète, 386, 547.

Tête (couper la —), 546.

Tétons, 308.

Texture, 584.

Thaumaturge, 508.

Thé, 444.

Théocratie, 508.

Théologie, 413.

Thème, 438.

Thermomètre, 508, 514.

Thuriféraire, 508.

Tignasse, 508.

Tignonner, 508.

Timbalier, 508.

Timbre (tête), 353.

Timide, 622.

Tintamarre, 315.

Tire-botte, 508.

Tire-bouton, 508.

Tire-clou, 508.

Tire-ligne, 508.

Tirer (se faire — ), 353,357.

Tirer les vers du nez, 319,

353, 356.

Tisons, 558.

Toi, 376.

Toilette, 584.

Toilette (ilya—), 224.

Toilier (marchand— ), 265,

Tolée, 353, 356.

Tolérant, 508, 516.

Tombe, 544.

Tombeau, 544.

Tombés (les —), 453.

Tomber, 518.

Tonique, 508.

Tonte, 508.

Torche qui se plaint, 560.

Torchère, 508.

Tordion, 242.

Tordre le nez à, 319.

Torréfaction, 508.

Torse, 508.

Tortillage, 508.

Tortillard, 508, 516.

Tortu, 544.

Tortueux, 544.

Total, 400, 404.

Totalement, 404.

Totalité, 404.

Toucher, 584,

Toucher du bout du doigt,

319.

Toupillons, 300.

Tour, 584.

Tourner, 584.

Tourbe (foule), 265.

Tourbillons, 408.

Tour de rôle, 390, 398.

Tournebroche, 508.

Tourner (traduire), 276.

Tourner autour du pot,

353, 356.

Tournioler, 242, 265.

Tournure d'esprit, 441.

Tout (comme — ), 354, 356.

Tout à fait, 354, 357.

Tout à vous (je suis — ),

375.

Tout le long, 316.

Tracasser, 319, 354, 357.

Tracassier, 508, 516.

Tragédie, 544.

Tragique, 584.

Traînasse, 509.

Traîne-licou, 509.

Traîne-malheur, 509.

Traînement, 459.

Traîne-potence, 509.

Traitant, 509, 516,

Traiter mal, 544.

Traiteur, 509, 516.

Tramontane, 354

.

Tranquilliser, 509, 516.

Transaction, 400, 404.

Transcendantal, 509.

Transfuser, 509.

Transit, 510.

Translater, 242, 265.

Translateur, 266.

Transparent de la maison.
551.

Transports, 393.

Transsuder, 510.

Trapu, 317.

Traquenard, 276.

Travail, 276, 277.

Travers (défaut), 354, 357.
Trébucher, 354, 357.

Tredame, 314.

Tremble-terre, 242, 266.

Trembleur, 510.
Tremplin, 510.

Très-aflectionné, 371.
Très-humble et très-obéis-

sant, 371.

Tresse d'or, 323.

Tresseur, 510.

Tressuer, 242, 265.

Tribulations, 322.

Tricolore, 510.

Tricot, 510.

Triennalité, 510.

Trigauder, 510.

Trigauderie, 510.
Trinôme, 510.

Triomphal, 544.
Triomphant, 544.

Triomphateur, 544.
Tripolir, 510.

Trirègne, 510.

Trisection, 510.

Trivelin, 510.

Trivelinade, 510.

Trivialement, 510, 516.

Troller,354 ,356,

Tronquer, 545.

Trophée, 546.

Troqueur, 510.
Trotte, 510, 516.

Trottcrie, 510.

Trottin, 510, 516.

Trottiner, 510, 516.

Troubler, 549.

Trousscquin, 510.

Trousses (être aux — de
qq""), 319.

Trouvure, 242, 266.
Truand, 355, 356.
Truite, 511

.

Tu, 375,

Tuant, 511, 516.

Tuchou, 387.

Tuer, 276.

Tuerie, 355, 356.

Tuiicr, 511.
Turbo, 400.

Turbotin,51 1

.

Turbulcmment, 511.
Turcisme, 511

.

Turlupinade, 511,

Turquerie, 511, 515.

Tutelle, 399.

Tympanisation, 426.

Tympaniser, 426, 584.

Tympaniste, 426.
Type, 511.

Typographique, 511.

u
Un chacun, 396.
Unitaire, 511.

Urbanité, 511, 516.
Us, 400.
Ustensile, 306.

Usurairement, 512,
Utile (r -), 449,

V
Vacation, 400,

Vache, 298,

Vacillant, 545.

Vadrouille, 512,

Vaguement. 512, 516.

Vaguemestre, 512.

Valet(je suis votre— ), 355,
357,

Valeureux, 233.

Valoir, 43.

Valoir un liard, un patard,
328.

Valse, 512,

Vanille, 512.

Vanité, 584.

Vantard, 234

,

Vastement, 512.
Veau, 298.

Veillant, 277.

Veine, 303.

Vendiquer, 400.

Vendre (être à qq"" à —

,

et à dépendre), 355, 356.
Vénéneu.x, 545.

Vénicule, 512.

Venimeux, 545.
Venir de la part de, 318.
A'ent (avoir — de qqch.),

355,

Ventre, 290, 303.

Ventrebleu, 386,

Ventre de moi, 387.

Ventricules, 419.
Venue, 355, 357, 453.

Vêpre, 266.

Verbaliser, 405.
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Verbiage, 512, 516.

Verbiager, 512.

Verbiageur, 512.
Verdoyer, 234

.

^'ergetier, 512.

Vergeure, 512.

Verglacer, 45.

Vergogne, 266.

Vérificateur, 512.

Verjus, 385.

Vermicelle. 512.
Vcrniillonner, 512.
Verroterie. 512.

Versade, 512.

Verser du grain. 320.

Vcrsilication, 512.

Version, 512, 516.

Verticalement, 512.

Verlir, 355.

Vertus, 564.

Vertuchou, 38".

Vétilleur, vétilleux, 512,
516.

Veturiu, voir à voilurin.
Vexer, 400, 405.

Viande, 277.

Vidangeur, 513, 515.

Vide (le—), 452.

Vieilles (bonnes — ;, 305.

Vieillerie, 513.

Vierge, 287.
Vieu.x, 545, 622.

Vigogne, 513.

Vilain, 329, 355, 356.

Vilainer, 236.

Vilenie, 301.

Ville, 519.

Ville (en—, à la—)» ^^5.

Vinaigré, 513.

Vindicatif (un —), 452.

Viol, 545.

Violcmcnt, 545.

Violent (cela est — ), 221.

Vironncc, 355.
Virtuel, 513.

Virtuellement, 513.
Virtuose, 513.
Visa, 513.

Visage, 584.

Visage de chien, 299.

Viser, 513.

Visière, 277, 278.

Visitation, 243. 266.

Vit (il — ), 282.

Vitement, 356, 357.

Vitrail, 513.

Vitupère, 27.

Vitupérer, 27.

Vivacité, 585.

Vivat, 513.

Vivre (le — ), 456.

Voilier, 513.

Voilure, 513.

Voir (il faut — ), 356.

Voiturin, 513.

Volable, 513.

Volcan, 513.

Vole, 513.

Volereau, 513.

Volontiers, 243, 266.

Volte-face, 513.

Vomir, 298, 232.

Vôtre (la — ), 371.

Votre, 373.

Vouloir (volonté), 27, 455.

Voulu (mal — ), 266.

Vous, 375.

Voyelle, 413.

Voyons voir, 356.

Vrai (le — ), 450.
Vraisemblable (le —), 449.

Vulnérable, 514.

Ycu.x aveugles, 557.

Zèle, 545.

Zénith de la vertu, 554.

Zig-zag, 514,

Zinc, 514.

Zone, 421.
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ERRATA ET ADDENDA

P. 20, note "2, ajouter : Voyez Reg. de l'A., IV, 135 et suiv.

P. 65, note 3, au lieu de : La Chèvre, lire : Lachèvre.

P. 78, titre, lire : liste des princh'aux ouvrages français. . .

P. 10-1, note 2, dernière l.,aulieu de : comme nu ai, lire : comme unas.

Ce chapitre était tiré quand on m'a signalé un très curieux opuscule dû

à un ingénieur visiblement acquis à toutes les idées nouvelles. En voici

le titre : La karte du nouveau kanal de Languedoc pour la loncsion des

deux mers Océane et mediteranée drésée sur cèle ki a été prézantée à sa

Maiesté.. .par N. de Fer. A Paris, ché l'auteur. An l'ile du Paies sur le

ké de rOrloge à la Sfére Roiale, 1669, Nouuelle ortografe.

En bas : Discour seruan d'instrucsion pour le nouveau Kanal de Lan-

guedoc. (Cet opuscule se trouve à la B. N.)

P. 105, note 3, ajouter : cf. Jieg. de l'A., IV, 57 et suiv.

P. 107, 1. 34, ajouter la note suivante : Un jour où les novateurs

étaient sans doute en nombre, le 20 Décembre 1678, on décida de sup-

primer tous les y, sauf dans y adverlie [Reg . de VA., IV, 98) ; mais

ce vote téméraire n'eut point de conséquences.

P. 121, 1. 2, au lieu de 1660, lire : 1663, et ajouter : Willems, p. cxv

de son Catalogue des Elzévirs, cite deux autres opuscules, imprimés

par Moynet. Il avait été correcteur chez les Elzévirs. On le trouve à

Leyde en 1656, il y enseigne le Français. C'était un Parisien, alors âgé

de 38 ans. Il avait composé un traité de l'orthographe, qu'il se propo-

sait de dédier à De Thou, ambassadeur à la Haye ; mais d'après une

lettre du 6 Janvier 1661, publiée dans l'Annuaire de la Librairie Hol-

landaise, n'ayant pu obtenir audience, il avait déposé son manuscrit, et

ne pouvait se le faire restituer.

Willems signale en outre sous le n" 1651, un autre Parisien, réfugié

en Hollande, nommé Poirier, qui imprime un volume en orthographe

réformée

.

P. 143, liv, 19, au lieu de : Académie, lire : Dictionnaire

.

P. 192, note 1, I. 2, au lieu de : Vers.,\\vQ : Vers.

P. 215, ajouter à la note 1 : L'Académie s'était occupée de la prononcia-

tion den finale en liaison {Heg. de VA . , IV, 94) ; elle avait décidé qu'on pro-

nonçait peul-onn'avoir . Mais Mézeray ayant demandé s'il en était de

même partout, et s'il fallait dire : lafaçonn et Vargent, honn et sage,...



656 ERRATA Kt ADDENDA

chascunn a pris sa part^ le mienn et le lien, chreslienn et catholique,

la réponse fut celle-ci : « La Compagnie fera droit sur ces doutes quand
il lui plaira »

.

P. 218, 1. 3, au lieu de : nu, lire : nu,

Ib. avant dernière 1., au lieu de : Elà!... ka, lire : Ela !... kà.

P. 242, 1. 1, lire : . ..me souviens pas l'avoir rencontré.

P. 247, au mot cornichon, la référence de Rotrou doit être complétée

ainsi : Cél. accom. au théâtre sous le nom d'Amarillis. Paris, de Luyne,

1661.

P. 301, 1. 14, au lieu de : homonyme, lire : synonyme.

P. 309, 1. 14 et 15, lire: la caricature écrite, comme l'autre, a cesséd'être

ordurière. Toutefois, Sainte-Beuve nous en a. . .

P. 328, 1. dernière, au lieu : Rec. de div. Aut.. lire : Rec. dediv. Rond.

P. 337, au mol famille, ajouter : Cf. de Call., Mots à la Mode, 86-88,

et Bours. , Mots k la mode, se. 3.

P. 352, au lieu de : Toiller de la besogne, lire: Tailler.

P. 467, supprimer contre-épreuve. Cf. p. 441.

P. 480, isoler. Cet a4inéa doit être reporté p. 486, après irréligieux.

P. 504, 1. 1 et 2 de la note, lire : saintefieur

.

MAÇON, PROTAT FRKRKS, IMPRIMEURS
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